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NOTE INTRODUCTIVE 

Les Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités entre Etats et organisations internationales ou entre organisatic ns inter
nationales se composent de deux volumes. 

Le volume I contient les comptes rendus analytiques des séances plénières de 
la Conférence et des séances de la Commission plénière. Le volume I I c(mtient le 
rapport de la Commission de vérification des pouvoirs, le projet d'articies sur le 
droit des traités entre Etats et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales adopté par la Commission du droit international à > a trente-
quatrième session, le rapport de la Commission plénière, les textes prestantes à la 
Conférence en séance plénière par le Comité de rédaction, les projets de nisolution 
présentés à la Conférence en séance plénière, l 'Acte final, les résolutions idoptées 
par la Conférence et la Convention; i l contient également un index complet des 
documents relatifs aux travaux de la Conférence. 

* 
* * 

Les comptes rendus des séances plénières de la Conférence et des séances de 
la Commission plénière qui figurent dans le volume I ont été distribués à 14 rigine en 
tant que documents miméographiés A/CONF.129/SR.1 à SR.8 et A/C(»NF.129/ 
C. l /SR. l à SR.30, respectivement. Ils contiennent les corrections appoi tées aux 
comptes rendus provisoires à la demande des délégations et toutes autres modifica
tions qu'exigent les travaux d'édit ion. 

* 
* * 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de 
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte 
signifie qu ' i l s'agit d'un document de l'Organisation. 

* 
* * 
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RÉSOLUTIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
R E L A T I V E S À L A CONFÉRENCE 

37/112. Convention sur le droit des traités entre Etats et 
organisations internationales ou entre organi
sations internationales 

L'Assemblée générale. 
Rappelant qu 'après examen d'une recommandation 

adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités, tenue à Vienne en 1968 et 1969, l 'As
semblée générale a, par sa résolution 2501 ( X X I V ) du 
12 novembre 1969, recommandé à la Commission du 
droit international d 'étudier, en consultation avec les 
principales organisations internationales, selon qu'elle 
le jugerait approprié compte tenu de sa pratique, la 
question des traités conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisa
tions internationales, en tant que question importante, 

Notant qu'en application de la résolution 36/114 de 
l 'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1981, la 
Commission du droit international, tenant compte des 
observations écrites des gouvernements et des prin
cipales organisations internationales ainsi que des vues 
exprimées lors des débats à l 'Assemblée, a achevé à sa 
trente-quatrième session la deuxième lecture du projet 
d'articles sur ladite question'. 

Notant que, comme il est indiqué au paragraphe 57 
du rapport de la Commission du droit international sur 
les travaux de sa trente-quatrième session, la Commis
sion a décidé de recommander que l 'Assemblée géné
rale convoque une conférence pour étudier le projet 
d'articles sur le droit des traités entre Etats et organisa
tions internationales ou entre organisations internatio
nales élaboré par la Commission et pour conclure une 
convention. 

Rappelant l'adoption de la Convention de Vienne sur 
le droit des trai tés^ du 23 mai 1969, de la Convention de 
Vienne sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales de carac
tère universel', du 14 mars 1975, et de la Convention de 
Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités^ 
du 23 août 1978, 

Ayant à l'esprit l 'ahnéa a du paragraphe 1 de l ' A r t i 
cle 13 de la Charte des Nations Unies, qui stipule que 

' 'Documents officiels de l'Assemblée générale, treme-septième 
session, Supplément n" 10 (A/37/10), chap. I l , sect. D. 

^ Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies siir la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales, vol. II (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.75.V.12), p. 201. 

" Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la 
succession d'Etats en matière de traités, vol. 111 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.79.V.10), p. 197. 

l 'Assemblée générale provoque d ;s études et fait des 
recommandations en vue d'encoi rager le développe
ment progressif du droit internatioi al et sa codification. 

Convaincue que la codification effective et le déve
loppement progressif des règles d i droit international 
régissant les traités entre Etats et organisations inter
nationales ou entre organisations internationales con
tribueraient à développer les relations amicales et la 
coopérat ion entre les Etats, indépendamment des dif
férences entre leurs systèmes constitutionnels et so
ciaux, et aideraient à promouvoir ; t à réaliser les buts 
et les principes énoncés dans les articles 1 et 2 de la 
Charte. 

1. Exprime sa satisfaction à la « I!ommission du droit 
international pour son travail de v ileur sur le droit des 
traités entre Etats et organisations internationales ou 
entre organisations internationales et au Rapporteur 
spécial chargé de la question pour sa contribution à ce 
travail; 

2. Invite les Etats à commu liquer par écrit, le 
1" juillet 1983 au plus tard, leu-s commentaires et 
observations sur le projet d'article > définitif sur le droit 
des traités entre Etats et organisa ions internationales 
ou entre organisations internatiorales, élaboré par la 
Commission du droit internation; J, ainsi que sur les 
questions mentionnées au paragra )he 60 du rapport de 
la Commission sur les travaux de sa trente-quatrième 
session; 

3. Invite également les princ pales organisations 
intergouvernementales internation aies à communiquer 
par écrit, dans le même délai, lei rs commentaires et 
observations à ce sujet; 

4. Prie le Secrétaire général de distribuer ces com
mentaires de manière à faciliter l'e: :amen de la question 
par l 'Assemblée générale à sa trente-huitième session; 

5. Décide qu une convention internationale sera 
conclue sur la base du projet d'articles adopté par la 
Commission du droit internationa ; 

6. Prend acte de la recommanc ation de la Commis
sion du droit international à ce suj ;t et convient de dé
cider à sa trente-huitième session du cadre approprié 
pour l'adoption de la convention, à la lumière des ob
servations reçues en application le la présente réso
lution; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre с u jour provisoire de 
sa trente-huitième session une que ition intitulée "Con
vention sur le droit des traités ente Etats et organisa
tions internationales ou entre organisations internatio
nales". 

10 séance plénière 
'6 décembre 1982 
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38/139. Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités entre Etats et organisations internatio
nales ou entre organisations internationales 

L'Assemblée générale, 
/ îappe/ani sa résolution 37/112 du 16 décembre 1982, 

par laquelle elle a décidé qu'une convention interna
tionale serait conclue sur la base du projet d'articles sur 
le droit des traités entre Etats et organisations inter
nationales ou entre organisations internationales que la 
Commission du droit international a adopté à sa trente-
quatrième session'. 

Rappelant en outre que, par sa résolution 37/112. elle 
est convenue de décider à sa trente-huitième session 
du cadre approprié pour l'adoption de la convention, à 
la lumière des observations reçues en application de 
ladite résolution, 

Ayant reçu le rapport du Secrétaire général ' qui con
tient les commentaires et observations communiqués 
par un certain nombre d'Etats et par les principales 
organisations intergouvernementales internationales, 
conformément à la résolution 37/112 de l 'Assemblée 
générale, et ayant en outre reçu la déclaration adoptée 
par le Comité administratif de coordination\ 

1. Décide que le cadre approprié pour l'examen 
définitif du projet d'articles sur le droit des traités entre 
Etats et organisations internationales ou entre orga
nisations internationales, que la Commission du droit 
international a adopté à sa trente-quatrième session, 
sera une conférence de plénipotentiaires qui devra être 
convoquée en 1985 au plus tôt; 

2. Convient de prendre une décision à sa trente-
neuvième session au sujet de la date et du lieu de la 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités 
entre Etats et organisations internationales ou entre 
organisations internationales ainsi que de la participa
tion à cette conférence; 

3. Invite les Etats qui ne l'ont pas encore fait à 
communiquer par écrit, le I " juillet 1984 au plus tard, 
leurs commentaires et observations relatifs au projet 
définitif d'articles sur le droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisations 
internationales établi par la Commission du droit inter
national, ainsi qu'aux questions mentionnées au para
graphe 60 du rapport de la Commission sur les travaux 
de sa trente-quatrième session; 

4. Invite également les principales organisations 
intergouvernementales internationales qui ne l'ont pas 
encore fait à communiquer par écrit, dans les mêmes 
délais, leurs commentaires et leurs observations à ce 
sujet; 

5. Prie le Secrétaire général de faire distribuer le 
texte de ces commentaires afin de faciliter l'examen de 
la question à la trente-neuvième session de l 'Assemblée 
générale; 

6. Appelle les participants éventuels à la Confé
rence à engager des consultations au sujet du projet 
d'articles visé et d'autres questions connexes avant la 

trente-neuvième session de l 'Assemblée générale, afin 
d'assurer le succès des trava ix de la Conférence; 

7. Décide d'inscrire à l 'or ire du jour provisoire de 
sa trente-neuvième session une question intitulée 
"Conférence des Nations Unes sur le droit des traités 
entre Etats et organisations internationales ou entre 
organisations internationales". 

¡01' séance plénière 
19 décembre 1983 

39/86. Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités entre Etats et organisations internatio
nales ou entre organis ations internationales 

L'Assemblée générale. 
Rappelant sa résolution 37/112 du 16 décembre 1982, 

par laquelle elle a décidé qu' ine convention interna
tionale serait conclue sur la base du projet d'articles sur 
le droit des traités entre Etats et organisations inter
nationales ou entre organisatic ns internationales que la 
Commission du droit international a adopté à sa trente-
quatrième session'. 

Rappelant également sa résolution 38/139 du 19 dé
cembre 1983, par laquelle e lh a décidé que le cadre 
approprié pour l'examen défi l i t i f du projet d'articles 
serait une conférence de plén potentiaires qui devrait 
être convoquée en 1985 au p l i s tôt et est convenue de 
prendre une décision à sa trei te-neuvième session au 
sujet de la date et du lieu de la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités en re Etats et organisafions 
internationales ou entre orgai isations internationales 
ainsi que de la participation à cette Conférence, 

Ayant reçu le rapport du Sec rétaire général ' qui con
tient les commentaires et obs ;rvations communiqués 
par les Etats et les principales organisations intergou
vernementales internationales conformément à la ré
solution 38/139 de l 'Assemblé ; générale, 

Reconnaissant qu' i l importe d'assurer le succès des 
travaux de la Conférence en 'acilitant un accord gé
néral , 

Ayant à l'esprit la relation t ntre le droit des traités 
entre Etats et la question qu sera examinée par la 
Conférence, 

Notant avec satisfaction que le Gouvernement autri
chien a proposé d'accueillir ia Conférence à Vienne, 

1. Décide que la Conférenc г des Nations Unies sur 
le droit des traités entre Etats 11 organisations interna
tionales ou entre organisations internationales se tien
dra à Vienne, du 18 février au 21 mars 1986; 

2. Prie le Secrétaire génén.l d'inviter : 
a) Tous les Etats à participt r à la Conférence; 
h) La Namibie, représentée par le Conseil des Na

tions Unies pour la Namibie. ;L participer à la Confé
rence, conformément au parag aphe 6 de la résolution 
37/233 С de l 'Assemblée généra e, en date du 20 décem
bre 1982: 

' A/38/145 et Add. l . 
<• A/C.6/38/4, annexe. ' A/39/491. 
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c) Les représentants des organisations qui ont reçu 
de l 'Assemblée générale une invitation permanente à 
participer en tant qu'observateurs aux sessions et aux 
travaux de toutes les conférences internationales con
voquées sous ses auspices à participer à la Conférence 
en cette qualité, conformément aux résolutions 3237 
( X X I X ) et 31/152 de l 'Assemblée générale, en date des 
22 novembre 1974 et 20 décembre 1976; 

d) Les représentants des mouvements de libération 
nationale reconnus par l'Organisation de l 'unité afri
caine dans sa région à participer à la Conférence en 
qualité d'observateurs conformément à la résolution 
3280 ( X X I X ) de l 'Assemblée générale, en date du 10 dé
cembre 1974; 

e) Les représentants des organisations intergouver
nementales internationales qui ont traditionnellement 
été invitées à participer en tant qu'observateurs aux 
conférences de codification convoquées sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies à participer 
à la Conférence en une qualité qui sera étudiée lors 
des consultations visées au paragraphe 8 ci-dessous 
et décidée par l 'Assemblée générale à sa quarantième 
session; 

3. Invite les participants mentionnés au paragra
phe 2 ci-dessus à inclure autant que possible parmi leurs 
représentants des experts compétents dans le domaine 
à étudier; 

4. Décide que les langues de la Conférence seront 
les langues officielles et les langues de travail de l 'As
semblée générale, de ses commissions et de ses sous-
commissions; 

5. Renvoie à la Conférence, en tant que proposition 
de base à examiner, le projet d'articles sur le droit des 
traités entre Etats et organisations internationales ou 
entre organisations internationales adopté par la Com
mission du droit international à sa trente-quatrième 
session; 

6. Prie le Secrétaire général de présenter à la Con
férence tous les documents et recommandations perti
nents concernant le règlement intérieur et les méthodes 
de travail, compte tenu du fait qu'il importe de faciliter 
un accord général sur le résultat final des travaux de la 
Conférence, et de faire le nécessaire pour mettre à la 
disposition de celle-ci le personnel, les moyens maté
riels et les services voulus, notamment en ce qui con
cerne l 'établissement de comptes rendus analytiques; 

7. Prie également le Secrétaire général de prendre 
des dispositions pour assurer la présence à la Con
férence, en qualité d'expert, du Rapporteur spécial de 
la Commission du droit international chargé de la ques
tion des traités conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisa
tions internationales; 

8. Appelle les participants à la Conférence à orga
niser, avant la Conférence, des consultations portant 
principalement sur l'organisation et les méthodes de 
travail de la Conférence, notamment le règlement inté
rieur, et sur les grandes questions de fond, dont les 
clauses finales et le règlement des différends, afin d'as
surer le succès des travaux de la Conférence en faci-
Utant un accord général; 

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa quarantième session une question intitulée " P r é 
paratifs de la Conférence des Natii >ns Unies sur le droit 
des traités entre Etats et organisations internationales 
ou entre organisations internatiorales". 

99' séance plénière 
13 décembre 1984 

40/76. Préparatifs de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités entre Etats et organi
sations internationales ou entre organisations 
internationales 

L'Assemblée générale, 
^appe /a / î i sa résolution 37/112 (lu 16décembre 1982, 

par laquelle elle a décidé qu'une convention interna
tionale serait conclue sur la base d i projet d'articles sur 
le droit des traités entre Etats et organisations inter
nationales ou entre organisations i nternationales que la 
Commission du droit internation i l avait adopté à sa 
trente-quatrième session', 

Rappelant également sa résol i t ion 39/86 du 13 dé
cembre 1984, par laquelle elle a décidé que la Con
férence des Nations Unies sur le droit des traités entre 
Etats et organisations internation des ou entre organi
sations internationales se tiendra t à Vienne du 18 fé
vrier au 21 mars 1986 et a renvoya à la Conférence, en 
tant que proposition de base à exar liner, le projet d'arti
cles sur le droit des traités entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations internationales 
adopté par la Commission du droit international à sa 
trente-quatrième session, 

Rappelant en outre qu'au paragraphe 8 de sa résolu
tion 39/86 elle a appelé les particij: ants à la Conférence 
à organiser, avant la Conférence, с es consultations por
tant principalement sur l'organisi tion et les méthodes 
de travail de la Conférence, notamment le règlement 
intérieur, et sur les grandes questi ans de fond, dont les 
clauses finales et le règlement des différends, afin d'as
surer le succès des travaux de la Conférence en faci
litant un accord général. 

Réaffirmant qu' i l importe de renforcer le processus 
de codification et de développeme nt progressif du droit 
international sur le plan universe , 

1. Considère que les consi Rations informelles 
tenues en application du paragraf he 8 de la résolution 
39/86 se sont révélées utiles en permettant de préparer 
au mieux le succès de la Conféren ;e des Nations Unies 
sur le droit des traités entre Etats e t organisations inter
nationales ou entre organisations internationales; 

2. Se félicite du succès des consultatiors infor
melles menées par les coprés ider ts ; 

3. Décide que, outre les organ sations visét:s à l 'al i
néa e du paragraphe 2 de la résolut on 39/86, l'Organisa
tion des Nations Unies participera à la Conférence; 

4. Décide de transmettre à la Conférence le projet 
de règlement intérieur établi au со jrs des consultations 
informelles qui figure dans l 'aniexe I à la présente 
résolution et lui recommande de l'adopter, en tenant 
compte du fait que ce projet a été rédigé pour l'utilisa-
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tion spécifique de cette conférence, eu égard à sa nature 
particulière et au sujet traité; 

5. Décide en outre de transmettre à la Conférence, 
pour qu'elle l'examine et lui donne la suite qui lui pa
raîtra appropriée, une liste de projets d'article de la 
proposition de base dont l'examen au fond est jugé 
nécessaire et qui figurent dans l'annexe I I à la présente 
résolution; 

6. Renvoie à la Conférence, pour examen, le projet 
de clauses finales présenté par les coprésidents qui a 
fait l'objet d'un échange de vues et qui figure dans l'an
nexe I I I à la présente résolution. 

112' séance plénière 
Il décembre 1985 

A N N E X E I 

Conférence des Nations Unies sur le droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisations internationales 

(Vienne, I8février-2I mars 1986) 

Projet de règlement intérieur 

[Pour le texte, voir document AICONF.129I7 ci-après.] 

A N N E X E I I 

Liste des projets d'article de la proposition de base 
dont l'examen de fond est jugé nécessaire' 

1. Article 2' "Expressions employées" 

2. Article 3 "Accords internationaux n'entrant pas dans le ca
dre des présents articles" 

3. Article 5 "Traités constitutifs d'organisations internationa
les et traités adoptés au sein d'une organisation internatio
nale" 

4. Article 6 "Capacité des organisations internationales de con
clure des traités" 

5. Article 7 "Pleins pouvoirs et pouvoirs" 

6. Article 9 "Adoption du texte" 

— paragraphe 2 

7. Article 11 "Modes d'expression du consentement à être lié 
par un traité" 

— paragraphe 2 (le paragraphe 3 de l'article 14, les arti
cles 16 et 18 et le paragraphe 2 de l'article 19 sont étroi
tement liés à ce paragraphe) 

8. Article 19 "Formulation des réserves" 

9. Article 20 "Acceptation des réserves et objections aux ré
serves" 

10. Article 27 "Droit interne des Etats, règles et organisations 
internationales et respect des traités" 

11. Article 30 "Application de traités successifs portant sur la 
même matière" 

— paragraphe 6 

' Il était entendu que si la Conférence apportait certaines modi
fications aux articles enumeres, il pourrait en résulter des modifica
tions pour d'autres projets d'article. 

' L e projet d'article 2 énonce des définitions et ses dispositions ne 
peuvent donc être étudiées isolément; elles doivent être étudiées à 
l'occasion de l'examen au fond des autres articles auxquels ces 
définitions sont étroitement liées. 

12. Article 36 bis "Obligations et i iroits découlant pour les Etats 
membres d'une organisation internationale d'un traité 
auquel elle est partie" 

13. Article 38 "Règles d'un raité devenant obligatoires 
pour des Etats tiers ou des org.inisations tierces par la forma
tion d'une coutume intematioiale" 

14. Article 45 "Perte du droit d'invoquer une cause de nullité 
d'un traité ou un motif d'y me ire fin, de s'en retirer ou d'en 
suspendre l'application" 

15. Article 46 "Dispositions du dioit interne d'un Etat et règles 
d'une organisation internationale concernant ;a compétence 
pour conclure des traités" 

— paragraphe 2 

— paragraphe 3 

— paragraphe 4 

16. Article 56 "Dénonciation ou ri trait dans le cas d'un traité ne 
contenant pas de dispositions relatives à l'extinction, à la 
dénonciation ou au retrait" 

17. Article 61 "Survenance d'une situation rendant l'exécution 
impossible" 

18. Article 62 "Changement fondamental de circonstances" 

19. Article 65 "Procédure à suive concernant la nullité d'un 
traité, son extinction, le retrait d'une partie ou la suspension 
de l'application du traité" 

— paragraphe 3 

20. Article 66 "Procédures d'arbi rage et de conciliation" 

21. Article 73 "Cas de succession d'Etats, de responsabilité 
d'un Etat ou d'une organisatii n internationale, d'ouverture 
d'hostilités, de terminaison de 'existence d'une organisation 
ou de terminaison de la partiel jation d'un Etat en qualité de 
membre d'une organisation" 

22. Article 75 "Cas d'un Etat agnsseur" 

23. Article 77 "Fonctions des dépositaires" 

24. Annexe "Procédures d'arbitra ¡e et de conciliation instituées 
en application de l'article 66" 

A N N E X E [II 

Projet de clause i Tmales 

(Fondé sur celles de la Coi ivention de Vienne 
sur le droit des traités^) 

D I S P O S I T I O N S i ' I N A L E S 

Article 8 ' 

SIGNATU î£ 

L a présente Convention sera ouve le, jusqu'au . . . (quantième, 
mois, année), au Ministère fédéral les affaires étrangères de la 
République d'Autriche et, ensuite ju: qu'au . . . (quantième, mois, 
année), au Siège de l'Organisation de Nations Unies à New York, 
à la signature : 

a) De tous les Etats: 

b) De la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie; 

c) Des organisations internationales invitées à participer à la Con
férence des Nations Unies sur le dr)it des traités entre Etats et 
organisations internationales ou entre arganisations internationales. 

Article 8. 

RATIFICATION OU ACTE DE COi JFIRMATION FORMELLE 

L a présente Convention sera soumise à ratification par les Etats et 
par la Namibie, représentée par le Con îeil des Nations Unies pour la 
Namibie, et à des actes de confirm, tion formelle de la part des 
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organisations internationales. Les instruments de ratification et les 
instruments relatifs aux actes de confirmation formelle seront dé
posés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Article 83 

ADHÉSION 

1. L a présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout 
Etat, de la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, et de toute organisation internationale qui a la 
capacité de conclure des traités. 

2. L'instrument d'adhésion d'une organisation internationale 
comprendra une déclaration attestant qu'elle a la capacité de con
clure des traités. 

3. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 84 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

I . L a présente Convention entrera en vigueur le trentième jour 
qui suivra la date du dépôt du . . . ème instrument de ratification ou 
d'adhésion par les Etats ou par la Namibie, représentée par le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie. 

2. Pour chacun des Etats, et pour la Namibie, représentée par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, qui ratifieront la pré
sente Convention ou y adhéreront après lue la condition énoncée au 
paragraphe 1 aura été remplie, la Conve ition entrera en vigueur le 
trentième jour après le dépôt par cet Etat ou par la Namibie de son 
instrument de ratification ou d'adhésion 

3. Pour chaque organisation internat onale qui déposera un ins
trument relatif à un acte de confirmation formelle ou un instrument 
d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour après 
ledit dépôt, étant entendu qu'elle ne pourra entrer en vigueur à ce 
titre avant d'être entrée en vigueur en af plication du paragraphe 1. 

Article 85 

TEXTES AUTHENl 'QUES 

L'original de la présente Conventioi, dont les textes anglais, 
arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également authen
tiques, sera dé|)osé auprès du Secrétairt' général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

En foi de quoi les plénipotentiaires so issignés, dûment autorisés 
par leurs gouvernements respectifs, et les représentants dûment 
autorisés du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et des 
organisations internationales ont signé li présente convention. 

Fait à Vienne, le mif neuf i ent quatre-vingt-six. 
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ORDRE DU JOUR* 

[Document A/CONF. 129/1] 

1. Ouverture de la Conférence. 
2. Election du Président. 
3. Adoption de Tordre du jour. 
4. Adoption du règlement intérieur. 

Election des Vice-Présidents. 
6. Election du Président de la Commission plénière. 
7. Election du Président du Comité de rédaction. 
8. Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs. 
9. Nomination des autres membres du Comité de rédaction. 

10. Organisation des travaux. 
11. Examen de la question du droit des traités entre Etats et organisations inter

nationales ou entre organisations internationales, conformément au;; résolu
tions de l 'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 38/139 eu 19 dé
cembre 1983, 39/86 du 13 décembre 1984 et 40/76 du 11 décembre 985. 

12. Adoption d'une convention et d'autres instruments jugés appropr és ainsi 
que de l'Acte final de la Conférence. 

13. Signature de l 'Acte final, de ia Convention et d'autres instruments 

* Adopté par la Conférence a sa \" séance plénière. 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR* 

[Document A/CONF.129/7] 

C H A P I T R E P R E M I E R 

Représentation et pouvoirs 

Composition des délégations 

Article premier 
La délégation de chaque Etat, de la Namibie, repré

sentée par le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, et de chaque organisation visée à l'article 60 
participant à la Conférence comprend un chef de délé
gation, ainsi que les représentants , les représentants 
suppléants et les conseillers qu'elle juge nécessaires. 

Suppléants et conseillers 

Article 2 
Le chef de délégation peut désigner un représentant 

suppléant ou un conseiller pour agir en qualité de re
présentant . 

Pouvoirs ou documents correspondants et notifications 
des délégations 

Article 3 
1. Les pouvoirs des représentants des Etats, les 

documents correspondants des organisations visées à 
l'article 60 ainsi que les notifications appropriées qui 
indiquent le nom et le titre des membres de chaque 
délégation visée à l'article premier et les autorisent à 
participer à la Conférence sont communiqués au Se
crétaire exécutif de la Conférence sans tarder, si pos
sible 24 heures au plus tard après l'ouverture de la 
Conférence. Toute modification ultérieure de la com
position des délégations est également communiquée 
au Secrétaire exécut if 

2. Les pouvoirs des représentants des Etats doi
vent émaner du chef de l 'Etat ou du gouvernement ou 
du Ministre des affaires étrangères. 

3. Les documents correspondants des organisa
tions visées à l'article 60 sont communiqués au Secré
taire exécutif de la Conférence, accompagnés d'une 
déclaration confirmant au nom de l'organisation que le 
document est délivré conformément aux règles et usa
ges internes de cette organisation. 

Commission de vérification des pouvoirs 

Article 4 
Une commission de vérification des pouvoirs est 

nommée au début de la Conférence. Elle comprend 

* Adopté par la Conférence à sa \" séance plénière. 

neuf membres, choisis parmi l;s représentants des 
Etats participants et nommés p i r la Conférence sur 
proposition du Président. Elle exi mine les pouvoirs des 
représentants des Etats et rend in médiatement compte 
à la Conférence. La Commission de vérification des 
pouvoirs vérifie de même les d î cumen t s correspon
dants communiqués conformément à l'article 3 par les 
représentants des organisations "isées à l'article 60 et 
rend compte à la Conférence. 

Participation provisoire à la Conférence 

Article 5 
Tant que la Conférence n'a pas statué sur leurs pou

voirs, les représentants des Etats ont le droit de par
ticiper à titre provisoire à la Conf irence. Les représen
tants des organisations visées à Г; rticle 60 ont de même 
le droit de participer à titre provi soire à la Conférence 
en attendant que celle-ci décide s les documents qu'ils 
ont présentés répondent aux prese riptions de l'article 3. 

C H A P I T R E I 

Présidents et Vice-P "ésidents 

Elections 

Article 6 

La Conférence élit parmi les re présentants des Etats 
participants un président et 22 /ice-présidents, ainsi 
que le Président de la Commission plénière prévue à 
l'article 47 et le Président du Com té de rédaction prévu 
à l'article 48. Ces élections son faites de manière à 
assurer le caractère représentatil du Bureau. La Con
férence peut procéder de la mêTie façon aux autres 
élections qu'elle juge nécessaires à l'accomplissement 
de sa tâche. 

Pouvoirs généraux du Président 

Article 7 
1. Outre l'exercice des pouvoirs que lui confèrent 

d'autres dispositions du présent n glement, le I*résident 
préside les séances plénières de la Conférence, pro
nonce l'ouverture et la clôture de :haque séance, dirige 
les débats , assure l'application eu présent règlement, 
donne la parole, s'efforce de réaliser l'accord général, 
met les questions aux voix et pi ocíame les décisions 
prises par accord général ou à 1;. suite d'un vote. Le 
Président statue sur les motions d'ordre et, sous ré
serve des dispositions du présent règlement, est maître 
des débats et y assume le maintie n de l'ordre. Le Pré
sident peut proposer à la Conféience la clôture de la 
liste des orateurs, la limitation d i temps de parole, la 

xix 
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limitation du nombre d'interventions de chaque repré
sentant sur une question, l'ajournement ou la clôture du 
débat et la suspension ou l'ajournement d'une séance. 

2. Le Président, dans l'exercice de ses fonctions, 
demeure sous l 'autorité de la Conférence. 

Président par intérim 
Article 8 

1. Si le Président doit s'absenter pendant une 
séance ou une partie de séance, il désigne un vice-
président pour le remplacer. 

2. Un vice-président agissant en qualité de prési
dent a les mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs que le 
Président. 

Remplacement du Président 
Article 9 

Si le Président se trouve dans l'impossibilité de s'ac
quitter de ses fonctions, un nouveau président est élu. 

Non-participation du Président aux votes 
Article ¡0 

Le Président, ou un vice-président agissant en qualité 
de président, ne prend pas part aux votes de la Con
férence, mais peut désigner un autre membre de sa 
délégation pour voter à sa place. 

C H A P I T R E m 

Bureau 

Composition 
Article 11 

I l est consti tué un bureau comprenant 25 membres, 
dont le Président et les vice-présidents de la Confé
rence, le Président de la Commission plénière et le 
Président du Comité de rédaction. Le Président de la 
Conférence ou, en son absence, l 'un des vice-prési
dents désigné par lui , préside le Bureau. 

Remplaçants 
Article 12 

Si le Président ou un vice-président de la Conférence 
doit s'absenter pendant une séance du Bureau, i l peut 
désigner un membre de sa délégation pour siéger et 
voter à sa place au Bureau. Lorsqu'ils s'absentent, le 
Président de la Commission plénière désigne, comme 
remplaçant, le Vice-Président de cette commission, et 
le Président du Comité de rédaction désigne un membre 
de ce comité. Lorsqu'ils participent à une réunion du 
Bureau, le Vice-Président de la Commission plénière 
ou ledit membre du Comité de rédaction n'ont pas le 
droit de vote s'ils appartiennent à la même délégation 
qu'un autre membre du Bureau. 

Fonctions 

Article 13 
Le Bureau assiste le Président dans la conduite gé

nérale des travaux de la Conférence et il en assure la 

coordination sous réserve de;; décisions de la Con
férence. I l exerce en outre les jiouvoirs que lui confère 
l'article 63. 

C H A P I T R E IV 

Secretar! at 

Fonctions du Secrétaire généra! 

Article 14 
1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na

tions Unies est le secrétaire général de la Conférence. 
Lui ou son représentant agit en cette qualité à toutes les 
réunions de la Conférence et de ses commissions et 
comités. 

2. Le Secrétaire général ne mme un secrétaire exé
cutif de la Conférence et i l four l i t et dirige le personnel 
nécessaire à la Conférence et à ses commissions et co
mités. 

Fonctions du secrétariat 

Article 15 
Conformément au présent règlement, le secrétariat 

de la Conférence : 
a) Assure l ' interprétation de s discours prononcés au 

cours des séances; 
b) Reçoit , traduit, reprodui: et distribue les docu

ments de la Conférence; 
c) Publie et distribue les de cuments officiels de la 

Conférence ; 
d) Rédige et distribue les comptes rendus des séan

ces publiques; 
e) Etablit des enregistremer ts sonores des séances 

et veille à leur conservation; 
f) Veille à la garde et à la -.onservation des docu

ments de la Conférence dans le; archives de l'Organisa
tion des Nations Unies; 

g) D'une manière générale, exécute toutes autres 
tâches que la Conférence peut lui confier. 

Exposés du sec rétariat 

Article 16 
Dans l'exercice des fonction; décrites aux articles 14 

et 15, le Secrétaire général, eu tout membre du se
crétariat désigné à cette f in, peu t à tout moment présen
ter oralement ou par écrit des exposés sur toute ques
tion soumise à l'examen de la Conférence. 

C H A P I T R E V 

Conduite des lébats 

Quorum 

Article 17 
Le Président peut déclarer la séance ouverte et per

mettre le déroulement du débat lorsque les représen
tants d'un tiers au moins des Etats participant à la 
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Conférence sont présents . La présence des représen
tants des deux tiers desdits Etats participants est re
quise pour l'adoption de toute décision. 

Discours 
Article 18 

1. Nul ne peut prendre la parole à la Conférence 
sans avoir, au préalable, obtenu l'autorisation du Pré
sident. Sous réserve des dispositions des articles 19, 
20 et 23 à 25, le Président donne la parole aux orateurs 
dans l'ordre où ils l'ont demandée . Le secrétariat est 
chargé de dresser la liste des orateurs. Le Président 
peut rappeler à l'ordre un orateur dont les remarques 
n'ont pas trait au sujet en discussion. 

2. La Conférence peut limiter le temps de parole de 
chaque orateur et le nombre des interventions de cha
que représentant sur une même question. Avant qu'une 
décision n'intervienne, deux représentants peuvent 
prendre la parole en faveur d'une proposition de limita
tion, et deux contre. Lorsque les débats sont limités et 
qu'un orateur dépasse le temps qui lui est alloué, le 
Président le rappelle immédiatement à l'ordre. 

Tour de priorité 
Article 19 

Le Président ou le Rapporteur d'une commission 
ou d'un comité , ou le représentant d'une sous-commis
sion ou d'un groupe de travail, peuvent bénéficier d'un 
tour de priorité pour expliquer les conclusions de leur 
commission, comité, sous-commission ou groupe de 
travail. 

Motions d'ordre 

Article 20 
A u cours de la discussion d'une question, le repré

sentant d'un Etat participant peut à tout moment pré
senter une motion d'ordre, sur laquelle le Président 
statue immédiatement conformément au présent rè
glement. Tout représentant d'un Etat participant peut 
en appeler de la décision du Président. L'appel est im
médiatement mis aux voix et, si elle n'est pas annulée 
par la majorité des représentants présents et votants 
d'Etats participants, la décision du Président est main
tenue. Le représentant qui présente une motion d'ordre 
ne peut, dans son intervention, traiter du fond de la 
question en discussion. 

Clôture de la liste des orateurs 

Article 21 
Au cours d'un débat, le Président peut donner lecture 

de la liste des orateurs et, avec l'assentiment de la 
Conférence, déclarer cette liste close. 

Droit de réponse 

Article 22 
1. Nonobstant l'article 21, le Président accorde le 

droit de réponse à toute délégation qui le demande. 
2. Les réponses faites en application du présent 

article le sont à la fin de la dernière séance de la journée , 

ou à la conclusion de l'examen le la question dont i l 
s'agit, si elle intervient plus tôt. 

3. Aucune délégation ne devrait, au cours d'une 
même séance, intervenir plus de deux fois par question 
dans l'exercice de son droit de réponse . 

4. Pour chaque délégation, chaque question et 
chaque séance, la durée des interventions faites dans 
l'exercice du droit de réponse est imitée à cinq minutes 
pour la première intervention et à trois minutes pour la 
seconde. 

Ajournement du débat 

Article 23 
Au cours de la discussion d'ane question, un re

présentant peut demander l'ajournement du débat sur 
la question en discussion. Outre 'auteur de la motion, 
deux représentants peuvent prendre la parole en faveur 
de l'ajournement, et deux contre après quoi la motion 
est immédiatement mise aux voi с 

Clôture du dénat 

Article 24 
Un représentant peut demanoer à tout moment la 

clôture du débat sur la question e i discussion, même si 
d'autres représentants ont manifesté le désir de prendre 
la parole. L'autorisation de prend e la parole au sujet de 
la clôture du débat n'est accordie qu ' à deux orateurs 
opposés à la clôture, après quoi la motion est immé
diatement mise aux voix. 

Suspension ou ajournement de la séance 

Article 25 
Au cours de la discussion d ' ine question, un re

présentant peut demander la sispension ou l'ajour
nement de la séance. Les motions en ce sens ne sont pas 
discutées, mais sont immédiaten ent mises aux voix. 

Ordre des moti ons 

Article 26 
Sous réserve des dispositions Í e l'article 20, les mo

tions suivantes ont priorité, dar s l'ordre intiiqué ci-
après , sur toutes les propositions ou autres motions 
présentées : 

a) Suspension de la séance; 
b) Ajournement de la séance; 
c) Ajournement du débat sut la question en dis

cussion; 
d) Clôture du débat sur la que stion en discussion. 

Proposition de i>ase 

Article 27 
Le projet d'articles sur le droit > les traités entre Etats 

et organisations internationales ou entre organisations 
internationales adopté par la Commission du droit 
international constitue la proposit ion de base soumise à 
la Conférence. 
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Articles de la proposition de base 
qui exigent un examen de fond 

Article 28 
1. L a Conférence décide des projets d'articles de la 

proposition de base visée à l'article 27 qui exigent un 
examen de fond. Ces projets d'articles sont renvoyés à 
la Commission plénière, tous les autres étant renvoyés 
directement au Comité de rédaction. 

2. Après que la Conférence a pris une décision en ce 
sens : 

a) L a Commission plénière peut décider, à la de
mande d'un représentant, d'examiner au fond tel ou tel 
projet d'article de la proposition de base renvoyé direc
tement au Comité de rédaction; 

b) Le Comité de rédaction lui-même peut décider, 
s'il y a lieu, de transmettre tels ou tels projets d'articles 
de la proposition de base à la Commission plénière, 
pour examen de fond. 

Autres propositions et amendements 

Article 29 
Les autres propositions et les amendements y rela

tifs sont normalement présentés par écrit au Secrétaire 
exécutif de la Conférence, qui en assure la distribution à 
toutes les délégations. E n règle générale, aucune pro
position n'est examinée à aucune séance de la Confé
rence si le texte n'en a pas été distribué à toutes les 
délégations au plus tard la veille de la séance. L e Pré
sident peut cependant autoriser l'examen d'amende
ments même s'ils n'ont pas été distribués ou ne l'ont été 
que le jour même. 

Décisions sur la compétence 

Article 30 
Sous réserve des dispositions de l'article 20, toute 

motion tendant à ce qu'il soit statué sur la compétence 
de la Conférence à examiner une question quelconque 
ou à adopter une proposition qui lui est soumise est 
mise aux voix avant l'examen de la question ou le vote 
sur la proposition en cause. 

Retrait d'une proposition ou d'une motion 

Article 31 
Une proposition qui n'a pas encore été mise aux voix 

peut à tout moment être retirée par son auteur, à condi
tion de ne pas avoir été modifiée. Une proposition ou 
motion ainsi retirée peut être présentée à nouveau. 

Réexamen des propositions 

Article 32 
Lorsqu'une proposifion est adoptée ou rejetée, elle 

ne peut être réexaminée sauf décision de la Conférence, 
prise à la majorité des deux tiers des représentants pré
sents et votants d'Etats participants. L'autorisation de 
prendre la parole sur la motion de réexamen n'est ac
cordée qu'à deux représentants d'Etats participants 
opposés à la mofion, après quoi elle est immédiatement 
mise aux voix. 

Invitations adressées à des ronseillers techniques 

Article 33 
L a Conférence peut inviter à une ou plusieurs de ses 

séances toute personne dont ell e jugera l'avis technique 
utile à ses travaux. 

C H A P I T R I V I 

Décisions 

Droit de décision 

Article 34 
Seuls les Etats participant à l.i Conférence ont le droit 

de décision. Lorsqu'une décision est prise par vote, 
chaque Etat représenté à la Conférence dispose d'une 
voix. 

Majorité requise 

Article 35 
1. Les décisions de la Conférence sur toutes les 

questions de fond sont prises à 1 a majorité des deux tiers 
des représentants présents et /otants. 

2. Les décisions de la Conl érence sur les questions 
de procédure sont prises à la majorité des deux tiers des 
représentants présents et votants. 

3. L e cas échéant, le Présid ent statue sur le point de 
savoir s'il s'agit d'une questior de procédure ou d'une 
quesfion de fond. S'il est fait appel de cette décision, 
l'appel est immédiatement mis aux voix et, si elle n'est 
pas annulée par la majorité des représentants présents 
et votants, la décision du Président est maintenue. 

Sens de l'expression "représentants présents 
et votant.:" 

Article 36 
Aux fins du présent régleme it, l'expression "repré

sentants présents et votants" s'entend des représen
tants présents et votant pour о a contre. Les représen
tants qui s'abstiennent de voter sont considérés comme 
non-votants. 

Mode de votation 

Article 37 
Sauf les dispositions de l'article 43, la Conférence 

vote normalement à main levée ou par assis et levé, 
mais tout représentant peut demander le vote par appel 
nominal. L'appel est fait dans l'ordre alphabétique an
glais des noms des Etats participant à la Conférence, en 
commençant par la délégation dont le nom est tiré au 
sort par le Président. 

Règles à observer pe ndant le vote 

Article 38 
Lorsque le Président a annoncé que le vote com

mence, aucun représentant ne p<:ut intervenir avant que 
le résultat du vote ait été annoncé, sauf pour présenter 
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une motion d'ordre ayant trait à la manière dont s'effec
tue le vote. 

Explications de vote 

Article 39 
Les représentants peuvent faire de brèves déclara

tions, à seule fin d'expliquer leur vote, avant le début du 
vote ou une fois le vote terminé. Le représentant d'un 
Etat qui est l'auteur d'une proposition ou d'une motion 
ne peut pas expliquer son vote sur cette proposition ou 
cette motion, sauf si elle a été modifiée. 

Division des propositions 

Article 40 
Tout représentant d'un Etat participant peut deman

der que des parties d'une proposition soient mises aux 
voix séparément. S'il est fait objection à la demande de 
division, la motion de division est mise aux voix. Si la 
motion de division est acceptée , les parties de la pro
position qui sont adoptées par la suite sont mises aux 
voix en bloc. Si toutes les parties du dispositif d'une 
proposition sont rejetées, la proposition est considérée 
comme rejetée dans son ensemble. 

Vote sur les amendements 

Article 41 
Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amende

ment, l'amendement est mis aux voix en premier lieu. 
Si une proposition fait l'objet de deux ou plusieurs 
amendements, la Conférence vote d'abord sur celui qui 
s'éloigne le plus, quant au fond, de la proposition ini
tiale; elle vote ensuite sur l'amendement qui, après 
celui-là, s'éloigne le plus de ladite proposition, et ainsi 
de suite j u s q u ' à ce que tous les amendements aient été 
mis aux voix. Toutefois, lorsque l'adoption d'un amen
dement implique nécessairement le rejet d'un autre 
amendement, ce dernier n'est pas mis aux voix. Si un 
ou plusieurs amendements sont adoptés , on vote en
suite sur la proposition modifiée. Une motion est con
sidérée comme un amendement à une proposition si elle 
comporte simplement une addition ou une suppression 
intéressant la proposition ou une modification portant 
sur une partie de ladite proposition. Sauf indication 
contraire, le terme "proposition" dans le présent rè
glement, s'entend aussi des amendements. 

Vote sur les propositions 

Article 42 
Si la même question fait l'objet de deux ou plusieurs 

propositions, la Conférence, à moins qu'elle n'en dé
cide autrement, vote sur ces propositions dans l'ordre 
où elles ont été présentées . La Conférence peut, après 
chaque vote sur une proposition, décider si elle votera 
ou non sur la proposition suivante. 

Elections 

Article 43 
Toutes les élections ont lieu au scrutin secret à moins 

que la Conférence n'en décide autrement. 

Article 44 
1. Lorsqu'i l s'agit d'élire une personne ou une dé

légation d'un Etat participant et qu'aucun candidat ne 
recueille au premier tour la majo "ité des voix des re
présentants présents et votants, i l est procédé à un 
deuxième tour de scrutin mais le v ate ne porte plus que 
sur les deux candidats ayant obtet u le plus grand nom
bre de voix. Si au deuxième tour 1 y a partage égal de 
voix, le Président décide entre les candidats par tirage 
au sort. 

2. S'il y a, au premier tour, fartage égal des voix 
entre trois candidats ou plus qui recueillent le plus 
grand nombre de voix, i l est procéc é à un deuxième tour 
de scrutin. S'il y a de nouveau partage égal des voix 
entre plus de deux candidats, le nombre des candidats 
est ramené à deux par tirage au sort et le vote, qui 
ne porte plus que sur ces deux c;ndidats, se poursuit 
comme il est dit au paragraphe p écédent . 

Article 45 
Quand deux ou plusieurs postes doivent être pourvus 

par voie d'élection en même temps et dans les mêmes 
conditions, les candidats — dont le nombre ne doit pas 
excéder celui des postes à pourvoir — qui, au premier 
tour, obtiennent la majorité des vdix des représentants 
présents et votants sont élus. Si le nombre de candidats 
obtenant cette majorité est inférieur au nombre des 
personnes ou des délégations à élire, i l est procédé à 
d'autres tours de scrutin afin de pourvoir les postes 
encore vacants, le vote ne portant que sur les candidats 
qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages au 
scrutin précédent et qui ne doivent pas être en nombre 
supérieur au double de celui des postes restant à pour
voir; toutefois, après un troisième tour de scrutin non 
décisif, les représentants ont le dro it de voter pour toute 
personne ou délégation eligible. Si trois tours de scrutin 
libre ne donnent pas de résultat, es trois scrutins sui
vants ne portent plus que sur к s candidats qui ont 
obtenu le plus grand nombre de voix au troisième tour 
de scrutin libre et qui ne doivent pas être en nombre 
supérieur au double de celui des postes restant à pour
voir; les trois scrutins suivants st nt libres, et ainsi de 
suite ju squ ' à ce que tous les postes aient été pourvus. 

Partage égal des voix 

Article 46 
En cas de partage égal des voi) lors d'un vote dont 

l'objet est autre qu'une élection, 11 proposition ou mo
tion est considérée comme rejeté Î. 

C H A P I T R E VI 

Commissions et conités 

Commission plér,ière 

Article 47 
La Conférence constitue une commission plénière 

qui peut constituer des sous-commissions ou des grou
pes de travail. Le Bureau de la Со nmission plénière se 
compose d'un président, d'un vi ;e-président et d'un 
rapporteur. 
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Comité de rédaction 

Article 48 
1. La Conférence constitue un comité de rédaction 

composé de 15 membres représentants d'Etats par
ticipants, dont le Président du Comité , qui est élu par la 
Conférence conformément à l'article 6. Les 14 autres 
membres du Comité sont nommés par la Conférence 
sur proposition du Bureau. Le Rapporteur de la Com
mission plénière participe ès qualités, sans droit de 
vote, aux travaux du Comité de rédaction. 

2. Le Comité de rédaction étudie les projets d'arti
cles de la proposition de base qui lui sont renvoyés 
directement en application du paragraphe 1 de l 'arti
cle 28. I l étudie aussi les projets d'articles que la Com
mission plénière peut lui renvoyer après avoir procédé 
à leur examen initial. En outre, i l rédige des projets et 
donne des avis sur des points de rédaction quand il en 
est prié par la Conférence ou par la Commission plé
nière. I l coordonne et revoit la rédaction de tous les 
textes adoptés , et rend compte selon le cas à la Con
férence ou à la Commission plénière. 

Membres des bureaux 

Article 49 
Sauf les dispositions de l'article 6, chaque commis

sion, comité, sous-commission et groupe de travail élit 
son propre bureau. 

Quorum 

Article 50 
1. Le Président de la Commission plénière peut 

déclarer la séance ouverte et permettre le déroulement 
du débat lorsqu'un quart au moins des représentants 
des Etats participant à la Conférence sont présents . La 
présence de représentants de la majorité desdits Etats 
participants est requise pour toute décision. 

2. La majorité des représentants constitue le quo
rum au Bureau, au Comité de rédaction ou à la Commis
sion de vérification des pouvoirs, ou à toute sous-com
mission ou tout groupe de travail. 

Bureaux, conduite des débats et vote 

Article 51 
Les règles énoncées aux chapitres I I , V (à l'excep

tion de l'article 17) et V I ci-dessus s'appliquent, muta-
dis mutandis, aux débats des commissions, comités, 
sous-commissions ou groupes de travail, si ce n'est 
que : 

a) Les présidents du Bureau de la Conférence, du 
Comité de rédaction et de la Commission de vérifica
tion des pouvoirs ainsi que les présidents des sous-com
missions et des groupes de travail ont le droit de vote; 

b) Les décisions des commissions, comités , sous-
commissions et groupes de travail sont prises à la ma
jori té des représentants présents et votants d'Etats, 
étant entendu que, dans le cas du réexamen d'une pro
position ou d'un amendement, la majorité requise est 
celle que prescrit l'article 32. 

C H A P I T R I V I I I 

Langues et comptes rendus 

Langues de la ( "onférence 

Article 52 
L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français 

et le russe sont les langues de la Conférence. 

interpret! ition 

Article 53 
1. Les discours prononcés dans une langue de la 

Conférence sont interprétés dans les autres langues de 
la Conférence. 

2. Un représentant peut p endre la parole dans une 
langue autre qu'une langue de la Conférence si sa délé
gation assure l ' interprétation • lans l'une des langues de 
la Conférence. 

Comptes rendus et enre.'.istrements sonores 
des séar ces 

Article 54 
1. I l est établi des compte s rendus analytiques des 

séances plénières de la Conference et des séances de 
la Commission plénière dan; les langues de la Con
férence. En règle générale o;s comptes rendus sont, 
aussitôt que possible, distribués simultanément dans 
toutes les langues de la Conference à tous les représen
tants, qui informent le sécréta iat, dans un délai de cinq 
jours ouvrables à compter du jour de la distribution du 
compte rendu, de toute modifi nation qu'ils souhaitent y 
voir apporter. 

2. Le secrétariat établit d ;s enregistrements sono
res des séances de la Confer гпсе, de la Commission 
plénière et du Comité de réda* fion. I l établit également 
des enregistrements sonores d ;s débats des autres com
missions, comités , sous-commissions ou groupes de 
travail lorsque l'organe intéressé en décide ainsi. 

Langues des documents officiels 

Article 55 
Les documents officiels son t publiés dans les langues 

de la Conférence. 

C H A P I T R E IX 

Séances publiques et séances privées 

Séances plénière ? et séances 
des commission: et comités 

Article 56 
Les séances plénières de la < Conférence et les séances 

des commissions et comités sont publiques, à moins 
que l'organe intéressé n'en d îc ide autrement. Toutes 
les décisions adoptées à une séance plénière privée de 
la Conférence sont annoncé ;s peu après en séance 
plénière publique. 
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Séances des sous-commissions 
et des groupes de travail 

Article 57 
En règle générale, les séances des sous-commissions 

et des groupes de travail sont privées. 

Communiqués sur les séances privées 

Article 58 
A la fin de toute séance privée, le Président de l'or

gane intéressé peut faire remettre un communiqué à la 
presse par l ' intermédiaire du Secrétaire exécutif. 

C H A P I T R E X 

Autres participants et observateurs 

Représentants du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie 

Article 59 
Les représentants désignés par le Conseil des Na

tions Unies pour la Namibie peuvent participer aux 
délibérations de la Conférence, de la Commission plé
nière et des autres commissions, comités , sous-comités 
ou groupes de travail, conformément aux résolufions et 
décisions pertinentes de l 'Assemblée générale. 

Représentants de l'Organisation des Nations Unies et 
des organisations invitées par l'Assemblée générale 
conformément à l'alinéa e du paragraphe 2 de sa 
résolution 39/86 

Article 60 
1. Sauf disposition contraire du présent règlement, 

les représentants désignés par l'Organisafion des Na
tions Unies ou par les organisations visées à l 'alinéa e 
du paragraphe 2 de la résolution 39/86 de l 'Assemblée 
générale, traditionnellement invitées à participer en 
tant qu'observateurs aux conférences de codification 
convoquées sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies, parficipent à la Conférence avec les 
droits ci-après : 

a) Prendre part aux séances publiques et privées de 
la Conférence, de la Commission plénière, des sous-
commissions et groupes de travail, ainsi qu'au proces
sus conduisant à un accord général ; 

b) Soumettre des documents en vue de leur distri
bution; 

c) Intervenir dans les débats : 
— Exercer le droit de réponse prévu à l'article 22; 
— Expliquer leur position sur toute question qui a 

fait ou va faire l'objet d'une décision; 

d) Présenter des proposifions de fond, lesquelles ne 
peuvent en tant que telles être mises aux voix sous 
réserve de l'article 63 que sur demande formelle présen
tée par un Etat. Si la proposition a été distribuée par 
écrit, la demande formelle doit être distribuée de la 
même manière; 

e) Présenter des motions de procédure , y compris 
celles qui sont visées aux artichs 23, 24 et 25, ces 
motions ne pouvant être mises aux voix que si elles sont 
appuyées par un Etat. 

2. Les représentants des organisafions qui parti
cipent à la Conférence en application du paragraphe 1 
du présent article ne peuvent : 

a) Elever des objecfions contn; une mofion de pro
cédure présentée par le représentant d'un Eltat par-
ficipant; 

b) Faire obstacle de leur propr ; chef à la réalisation 
d'un accord général ni participer à aucun vote. 

3. Les délégations des organi salions visées au pa
ragraphe 1 siègent dans l'orde a l rhabét ique , à la suite 
des délégations des Etats. 

Représentants des organisatiom qui sont invitées à 
titre permanent par l'Assemblfe générale, confor
mément à ses résolutions 3237 (XXIX) et 31/152, à 
participer en qualité d'observa 'eurs aux sessions et 
travaux de toutes les conférences internationales 
convoquées sous ses auspices 

Article 61 
Les représentants désignés par les organisations qui 

sont invitées à fitre permanent par l 'Assemblée gé
nérale, conformément à ses résolutions 3237 ( X X I X ) 
du 22 novembre 1974 et 31/152 d i 20 décembre 1976, 
à participer aux sessions et aux iravaux de toutes les 
conférences internafionales convoquées sous ses aus
pices, ont le droit de participer en qualité d'obser
vateurs, sans droit de vote, aux dé ibérations de la Con
férence, de la Commission p l é n i è e et, le cas échéant , 
des autres commissions, comité ;, sous-commissions 
ou groupes de travail. 

Représentants de mouvements de libération nationale 

Article 62 
Les représentants désignés pai les mouvements de 

libération nationale invités à la Conférence peuvent 
participer en qualité d'observateurs, sans droit de vote, 
aux délibérations de la Conférence, de la Commission 
plénière et, le cas échéant , des aut -es commissions, co
mités, sous-commissions ou groupes de travail. 

C H A P I T R E XI 

Recherche d'un accord général 

Article 63 
1. La Conférence, tant en séance plénière qu'en 

Commission plénière, fait tous ses efforts pour parvenir 
à un accord général sur les quest ons de fond, et plus 
particulièrement sur les résultats finals de ses tra
vaux; ces questions ne peuvent f . i re l'objet d'un vote 
qu 'après que tous ces efforts ont échoué . 

2. Tous les moyens disponibbs sont utilisés pour 
parvenir à un accord général. Les membres du Bureau 
de la Conférence président selon qu'il convient, coor-
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donnent et supervisent les séances en vue d 'accroître 
les perspectives d'accord général. 

3. Si, lors de l'examen d'une question de fond, 
aucun accord général ne semble se dégager, le Pré
sident de la Conférence fait savoir au Bureau que 
les efforts faits pour parvenir à un accord général ont 
échoué. Le Bureau étudie alors la question et peut re
commander qu'elle fasse l'objet d'un vote — en indi
quant la date à laquelle le vote aura lieu — et soumettre 
la question à la Conférence en séance plénière ou à la 
Commission plénière, selon le cas. 

C H A P I T R ; ХП 

Amendements au règlement intérieur 

Modalités d'an, ende ment s 

Article 64 
Le présent règlement peut ;tre amendé par décision 

de la Conférence prise à la majorité des deux tiers 
des représentants présents ( t votants d'Etats parti
cipants. 
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COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SÉANCES PLÉNIÈRES 

séance plénière 
Mardi 18 février 1986, à 10 h 20. 

Président provisoire : M . F L E I S C H H A U E R . 
(Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies, 

représentant du Secrétaire général) 

Président : M . Z E M A N E K (Autriche). 

Ouverture de la Conférence 
[Point 1 de l'ordre du jour provisoire] 

1. Le P R É S I D E N T PROVISOIRE, parlant au nom 
du Secrétaire général, souhaite la bienvenue à M . Ge
rald Hinteregger, représentant permanent de l 'Autriche 
auprès de l'Office des Nations Unies à Vienne, qui 
représente le Président fédéral de la République d 'Au
triche, empêché d'assister à la séance pour des raisons 
de santé. I l souhaite également la bienvenue au Minis
tre fédéral de la justice de la République d'Autriche et 
aux autres personnalités présentes . 
2. A u nom du Secrétaire général, le Président provi
soire déclare ouverte la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités entre Etats et organisations inter
nationales ou entre organisations internationales et in
vite les participants à observer une minute de silence 
consacrée à la prière ou à la méditation. 

La Conférence observe une minute de silence. 
3. Le P R É S I D E N T PROVISOIRE, prenant la parole 
en tant que représentant du Secrétaire général, déclare 
que les participants déplorent l'absence du Président 
fédéral, auquel ils souhaitent un prompt rétablisse
ment. A u nom de toutes les délégations, i l exprime 
au Président fédéral, au Gouvernement et au peuple 
autrichiens et à la ville de Vienne sa profonde recon
naissance pour l 'hospitalité si généreuse dont ils font 
preuve une fois de plus à l 'égard de l'Organisation des 
Nations Unies. 
4. La Conférence est la septième d'une série de con
férences juridiques de plénipotentiaires qui se tiennent 
à Vienne depuis 1961 et visent au développement pro
gressif du droit international et à sa codification. I l 
s'agit là d'un domaine dans lequel les Nations Unies 
font œuvre particulièrement utile depuis 40 ans. On a dit 
que la codification du droit international avait com
mencé en 1814 et en 1815 avec le Congrès de Vienne, 
mais c'est la création de l'Organisation des Nations 
Unies qui a fait entrer ce processus dans une phase 
nouvelle et lui a donné un caractère dynamique, insti
tutionnel et permanent. L 'a l inéa 1 a de l 'Article 13 de la 
Charte charge spécialement l 'Assemblée générale d'en
courager le développement progressif du droit inter

national et sa codification. La (Commission du droit 
international a été créée en 1947 en application de ce 
mandat et elle est devenue l'organe responsable au 
premier chef de la codification d i droit international, 
tâche à laquelle les Nations Units ne cessent de con
sacrer leurs efforts. 

5. Depuis 1947, les discussions ont surtout porté sur 
les questions de fond soulevées jiar la codification du 
droit diplomatique plutôt que sur l 'opportunité d'une 
codification et sur la façon d'y procéder. I l ne faut 
jamais perdre de vue le caractère diplomatique du dé
veloppement et de la codification du droit internatio
nal auxquels travaillent les Nations Unies, car i l mar
que à la fois les possibilités et les imites du processus. 
D'abord, les Nations Unies ne son t pas un super-Etat et 
le pouvoir de légiférer dans le do maine du droit inter
national incombe en dernière analyse aux Etats eux-
mêmes . Le rôle des Nations Unies est d'encourager, 
d'assister, d'harmoniser, et de permettre les échanges 
de vues nécessaires. 

6. Ensuite, i l ne faut pas perdre ce vue que les Nations 
Unies ne sont pas un centre consa::ré à la recherche sur 
le droit international et au progrès des sciences j u r i 
diques. Le développement progressif du droit inter-
nafional par les Nations Unies vi >e à satisfaire les be
soins, les aspirations pohtiques et les intérêts des Etats 
et de l'ensemble de la communauté internationale. 

7. Ainsi comprise, cette acfion correspond à des be
soins urgents. La modernisatior constante du droit 
international sert le maintien de la paix et de la sécu
rité internationales. L'adaptatior constante du droit 
international à l 'évolution de la siiuation lui donne une 
importance encore plus grande cans la mesure où i l 
fournit une structure et une bas г aux relafions et à 
la coopérat ion internationales. E i f i n , et surtout, une 
grande partie des modifications et des aménagements 
apportés au droit internafional ont été rendus néces
saires par l'expension considérable de la communauté 
internationale et son évolution d îpu is 1945. De nou
veaux acteurs sont apparus sur la icène internationale, 
avec une histoire, des idées, des r r ior i tés , des besoins 
et des principes qui leur sont proDres, 

3 
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8. La nécessité d'une codification et d'un dévelop
pement progressif du droit international s'est imposée à 
un tel point que les activités des Nations Unies n'ont pu 
se limiter à celles de la Commission du droit inter
national. Depuis 1966, un second organe clef, la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international, se charge de l'harmonisation du droit 
commercial international et l 'Assemblée générale a 
chargé un certain nombre d'autres organismes de fonc
tions législatives, notamment dans les domaines des 
droits de l'homme, de l'espace et du droit de la mer. 
L 'Assemblée générale elle-même a travaillé au déve
loppement du droit internafional en élaborant et en 
adoptant en 1969 la Convention sur les missions spé
ciales, en 1973 la Convention sur la protection des 
diplomates et en 1979 la Convention internationale con
tre la prise d'otages'. 

9. La Convention de Vienne sur le droit des traités de 
1969 a été l 'un des faits marquants du développement et 
de la codification du droit international par l'Organisa
tion des Nations Unies. Elle a été suivie en 1978 par la 
Convention de Vienne sur la succession d'Etats en 
matière de traités. L'objectif de la présente Conférence 
est de créer, grâce à une troisième convention inter
nationale portant sur un autre aspect important du droit 
des traités, des règles de droit international applica
bles aux traités auxquels sont parties des organisations 
internationales. 

10. Par conséquent , c'est en s'inspirant des principes 
généraux du droit des traités définis dans la Convention 
de 1969 que la Conférence doit mener ses travaux. Elle 
doit donc s'inspirer des dispositions de la Convention 
de 1969, et, à cet égard, le Président provisoire souligne 
que toute autre façon de procéder aurait des consé
quences désast reuses . L 'Assemblée générale a bien eu 
conscience de cette importante considérafion et, dans 
le projet de règlement intérieur (A/CONF. 129/7) qu'elle 
a transmis et recommandé à la Conférence, elle s'est 
efforcée d'assurer que la procédure soit différente selon 
qu' i l s'agit des projets d'articles qui sont parallèles au 
texte de la Convention de 1969 ou de projets d'articles 
portant sur les questions particulières de l 'élaboration 
de traités par et avec les organisations internationales. 

11. Le Président provisoire exprime sa gratitude à 
M . Paul Renter (France), rapporteur de la Commission 
du droit international pour le projet d'articles, qui a 
accepté de prêter ses services à la Conférence en qua
lité d'expert consultant. 
12. Il invite le représentant du Président fédéral de la 
République d'Autriche à prononcer son allocution. 

Allocution du représentant du Président fédéral 
de la République d'Autriche 

13. M . HINTEREGGER, représentant permanent de 
l 'Autriche auprès de l'Office des Nations Unies à 
Vienne, représentant le Président fédéral de la Répu
blique d'Autriche, exprime les regrets de M . Rudolf 
Kirchschiaeger de ne pouvoir assister à la séance et 
indique que le Président fédéral l'a prié de donner lec

ture à la Conférence de la déclaration qu' i l comptait 
prononcer personnellement. 
14. En sa qualité de chef d'Etat du pays hôte, le Pré
sident fédéral souhaite la bienvenue à tous les parti
cipants à la Conférence, qui continue la longue tradition 
des conférences des Nation; Unies consacrées à la 
codification du droit international qui sont tenues dans 
la capitale de l 'Autriche. Etant donné sa situation géo
graphique, son histoire et son statut de neutralité per-
mamente, l 'Autriche est des t i i ée à servir de lien entre 
les peuples, et ses efforts à cet égard ne peuvent trouver 
meilleure expression que dar s l'accueil d'une confé
rence à laquelle tous les membres de la communauté 
internationale ont été invités à participer. I l est à cet 
égard particulièrement opportun que la Conférence se 
réunisse à Vienne car les organisations internationales 
ont une part dans la vie de la vi Ile et Vienne est devenue 
un des centres des Nations L nies. 

15. I l y a un quart de siècle, e n sa qualité de conseiller 
juridique au Ministère des aflaires étrangères, le Pré
sident fédéral avait été chargé d'organiser la Confé
rence des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, qui a abouti à a Convention de Vienne 
sur les relations diplomatique;, et i l dirigeait la déléga
tion autrichienne. En 1963, i l avait exercé les mêmes 
fonctions à la Conférence de Vienne sur les relations 
consulaires, et i l a par la suitt assisté à plusieurs con
férences des Nations Unies s i r la codification du droit 
international. Dans ses activités, i l a toujours été con
vaincu qu'en accomplissant son œuvre de développe
ment progressif du droit interr ational et de sa codifica
tion l'Organisation des Nations Unies a contribué au 
renforcement de la paix dans le monde. 

16. Les problèmes que la Co i iférence aura à examiner 
ne sont pas particulièrement faciles et, comme dans 
toute conférence internationa e, une heureuse conclu
sion des travaux nécessitera beaucoup de compréhen
sion mutuelle dans un esprit de compromis équitable. 
Le Président fédéral est convaincu que tous les par
ticipants s'emploieront au mieux à codifier une partie 
importante du droit internatio la l et poseront ainsi des 
règles de droit pour un autre domaine dans les relations 
internationales. 

Election du Président 
[Point 2 de l'ordre du jour provisoire] 

17. M . SCHRICKE (France), appuyé par M . NAS-
C I M E N T O e S I L V A (Brésil), propose d'élire M . Kari 
Zemanek (Autriche) au poste de président de la Con
férence. 
18. C'est avec un grand plais ir que la délégation fran
çaise propose cette candidature, étant donné les liens 
séculaires historiques qui unissent l 'Autriche et la 
France et leur collaboration étroite, en particulier dans 
le domaine juridique. 
19. Le Gouvernement autrichien est une fois de plus 
l 'hôte d'une conférence sur 1; droit des traités, et la 
délégation française saisit cett* : occasion pour exprimer 
sa gratitude envers les autorité 5 autrichiennes pour leur 
généreuse hospitalité. 

' Résolutions 2530 ( X X I V ) , 3166 ( X X V I I I ) et 34/146, respecti
vement. 

20. En portant M . Zemanek à sa présidence, la Con
férence bénéficiera des services d'un eminent juriste 
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particulièrement compétent , qui a acquis une grande 
expérience des enceintes diplomatiques, a participé à 
toutes les conférences de codification et a assuré la 
présidence de la Conférence des Nations Unies sur 
la succession d'Etats en matière de traités tenue en 
1977/78. 

21. La tâche du Président sera facilitée par la qualité 
des travaux préparatoires de la Commission du droit 
international et par les consultations qui se sont dé
roulées à New York. I l y a lieu de rendre hommage à 
ceux qui ont organisé ces consultations et contribué à 
leur succès et de manifester l'espoir que ce bon exem
ple sera suivi. 

22. I l faut maintenant passer au stade de la décision, 
et M . Zemanek contribuera sans nul doute à assurer le 
succès de la Conférence. 

M. Karl Zemanek {Autriche) est élu président par 
acclamation et prend la présidence. 

23. Le P R É S I D E N T déclare accepter avec humilité 
les responsabilités qui lui sont confiées car i l y voit 
avant tout un hommage rendu au gouvernement et au 
peuple de son pays. La tâche qui incombe à la Con
férence est sans aucun doute des plus difficiles, la ques
tion à traiter étant d'une grande complexité. Si l 'on veut 
s'accorder sur un ensemble unique et uniforme d'arti
cles applicables à des entités aussi diverses et faire en 
sorte que les efforts déployés ne l'aient pas été en vain, 
i l faudra que la Conférence fasse la preuve de sa pon
dération, de son bon sens et de sa bonne volonté. Vingt-
cinq ans se sont écoulés depuis que la Conférence des 
Nations Unies sur les relations et immunités diplo
matiques a inauguré une impressionnante série de con
férences "viennoises" de codification, qui ont toutes 
été couronnées de succès. Le Président assure qu'il 
fera de son mieux, avec joie et dévouement , pour que la 
Conférence soit digne de cette tradition viennoise. 

24. M . PASCHKE (République fédérale d'Allema
gne) félicite le Président pour son élection. I l rend 
hommage à ceux qui ont inspiré et orienté les consulta
tions officieuses de New York lors desquelles a été 
élaboré le projet de règlement intérieur de la Confé
rence, et i l note avec satisfaction la présence de nom
breux membres de la Commission du droit interna
tional; i l se félicite en particulier de la présence de 
M . Renter, rapporteur spécial et ancien président de la 
Commission, en qualité d'expert consultant. 

25. M . C H U T A S A M I T (Thaïlande), prenant la parole 
en tant que président par intérim du Groupe des Etats 
d'Asie, félicite le Président pour son élection et rend 
hommage à ses talents et à son expérience dans les 
sphères universitaires et diplomatiques; i l l'assure de la 
pleine coopération du Groupe dans la conduite des 
travaux de la Conférence. Le Groupe tient également à 
remercier expressément le pays hôte pour son hospi
talité. 

Adoption de Tordre du jour 
[Point 3 de l'ordre du jour provisoire] 

L'ordre du jour provisoire {AlCONF.12911 ) est 
adopté. 

Adoption du règlemeni intérieur 
[Point 4 de l'ordre du jour] 

26. Le P R É S I D E N T appelle l'attention .-.ur le pi j je t 
de règlement intérieur (A/CONF. 129/7). Ce règlement 
est le fruit de longues consultatior s tenues ;w Yoi к 
et son adoption a été recommandt e au paragraphe 4 de 
la résolution 40/76 de l 'Assemblé г générale. 

Le projet de règlement intérieui {AlCONF.12917) est 
adopté. 
27. M . B E R N A L (Mexique) sou igne que son pays est 
favorable à la participation acti 'e des organisations 
internationales aux travaux de le Conférence et con
sidère que le règlement intérieur permet pour l'essen
tiel une telle participation. I l espi;re vivement que les 
organisations internationales part ciperont de manière 
constructive à l 'élaboration et à l'adoption de la Con
vention. 

28. Le Mexique a toujours considéré que les Etats 
devraient être incités à s'accordei sur le texte final des 
conventions. On peut certes juger qu'un texte convenu 
par une importante majorité sera nieux accepté qu'un 
autre adopté par une majorité moindre, mais cela n'est 
pas toujours évident et, quelle q le soit la forme que 
prennent les votes, il faut respecte'le principe de l'éga
lité souveraine des Etats et les bas<s démocrat iques des 
organisations. On n'arrivera pas lécessairement à de 
meilleurs résultats en compliquant le règlement inté
rieur. La notion d'accord général -epose en outre dans 
une large mesure sur la volonté politique qu'ont les 
Etats de se lier au plan internation i l . Ainsi, de l'avis de 
la délégation mexicaine, le problè ne de la codification 
et du développement progressif du droit international 
relève non pas d'une méthode de procédure efficace 
mais plutôt d'une volonté politique effective. Si cette 
volonté politique fait défaut, l'article 63. qui est censé 
viser à renforcer le processus de négociation et d'ap
probation du texte définitif de la Convention, restera 
lettre morte. 

29. Plus précisément, la délégati эп mexicaine estime 
que l'article 63 devrait être inte prêté de bonne foi 
conformément au sens courant qu' 1 convient de donner 
à ses dispositions dans leur contexte et à la lumière des 
consultations officieuses au cour ; desquelles i l a été 
élaboré. Cet article vise à ce qu ; tout soit fait pour 
que le texte définitif de la Con/ention soit adopté 
par un accord générai , mais pas nécessairement una
nime. Aussi cette règle ne doit-elle pas être interprétée 
comme imposant une adoption do la Convenlion par 
accord unanime. La règle dite du consensus ref)ose sur 
des négociations menées de bonne foi et non pas sur la 
forme que revêt le vote, étant don lé en particulier que 
le terme "accord généra l" n'a рг s été défini dans le 
règlement intérieur et que sa signification n'est pas 
claire pour tous. 

30. La délégation mexicaine a ace epté le libellé d'arti
cles tels que les articles 63 et 34 pa • souci de parvenir à 
un compromis et afin de ne pas faii г obstacle à la tenue 
de la Conférence. Cela ne signifiî pas toutefois que 
l'accord visé à l'article 63 doive constituer un précé
dent ayant force obligatoire pour 1 adoption de ré- olu-
tions et de décisions au sein de l'C rganisaUon des Na
tions Unies, de ses organes, comnissions et comités. 
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31. Enfin, le paragraphe 3 de l'article 63 ne doit pas 
être interprété comme dérogeant à l'exercice du droit 
de vote ou comme signifiant que l'exercice de ce droit 
souverain pourrait être refusé en vertu d'une procédure 
telle que celle qui est énoncée dans cet article. 

32. A ces réserves près , la délégation mexicaine a 
approuvé le règlement intérieur. 

33. M . SHASH (Egypte) dit que sa délégation accepte 
le règlement intérieur, y compris l'article 63, mais uni
quement aux fins de la Conférence, car i l ne doit pas 
constituer un précédent pour toutes les réunions inter
nationales. 

34. M . A B D E L R A H M A N (Soudan) fait observer 
que des efforts considérables ont été déployés à l 'As

semblée générale en vue d 'élaborer le règlement inté
rieur. I l est convaincu qu'un esprit de conciliation si
milaire animera les participar ts à la Conférence. 
35. M . V O G H E L (Canada), parlant au nom des délé
gations du Canada, des Etats-Unis d 'Amérique , de la 
France, de la République fédérale d'Allemagne et du 
Royaume-Uni, dit que les délé cations en question sous
crivent au consensus sur le règlement intérieur mais 
que le fait d'avoir accepté ces arrangements ne devrait 
pas être interprété comme un changement de leur posi
tion en ce qui concerne la nature juridique de la par
ticipation de la Namibie telle que représentée par le 
Conseil des Nations Unies pe ur la Namibie. 

La séance est levi'e à 11 h 55. 

2' séance plénière 
Mercredi 19 février 1986, à 12 h 10. 

Président : M . Z E M A N E K (Autriche). 

Election des Vice-Présidents 
[Point 5 de l'ordre du jour] 

1. Le P R É S I D E N T déclare que, conformément à 
l'article 6 du règlement intérieur, les groupes régionaux 
se sont réunis et ont proposé la candidature des re
présentants des 22 Etats suivants comme vice-prési
dents de la Conférence : Bulgarie, Chil i , Côte d'Ivoire, 
Etats-Unis d 'Amérique, France, Grèce , Guatemala, 
Inde, Japon, Koweït , Liban, Pays-Bas, Pérou, Polo
gne, République démocrat ique allemande, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, 
Soudan, Suisse, Tunisie, Uruguay, Zimbabwe. 
2. M . A L M O D O V A R (Cuba) déclare que sa déléga
tion s 'élève contre la canelidature du Chili à un poste de 
vice-président. Cette candidature n'a fait l'objet d'au
cun accord au sein du Groupe des Etats d 'Amérique 
latine. 
3. M . PALOMO (Guatemala), parlant au nom du 
Groupe des Etats d 'Amérique latine, déclare que ce 
dernier a tenu une série de réunions lors desquelles ses 
membres se sont mis d'accord sur les pays dont les 
représentants seraient candidats aux postes de vice-
président réservés audit groupe. Malheureusement, le 
représentant de Cuba n'a pas assisté à ces réunions. 

4. M . A L M O D O V A R (Cuba) répond que sa déléga
tion ne saurait admettre que le représentant du Chili 
occupe un poste de vice-président. La candidature du 
Chili n'a fait l'objet d'aucun accord au sein du Groupe 
des Etats d 'Amérique latine, dont les représentants 
savaient tous que Cuba n'accepterait pas que le Chili 
soit élu à un poste de vice-président, précisément parce 
que ce pays n'est pas le plus représentatif de l 'Amé
rique latine. Point n'est besoin de rappeler les raisons, 
bien connues de tous, pour lesquelles Cuba est opposé à 
cette candidature. La délégation cubaine regrette de 

devoir rendre l'affaire pubhque. Elle indique que ce 
matin-là elle est restée dans bi salle de conférence de
puis l'ouverture du bâtiment ;n vue de la Conférence 
et qu ' à aucun moment ses nembres n'ont vu d'avis 
annonçant des réunions de gro jpes. Elle réaffirme donc 
avec vigueur qu'elle s'oppose à ce que le représentant 
du Gouvernement chilien occupe un poste de vice-
président au nom du Groupt: des Etats d 'Amérique 
latine. 
5. Le P R É S I D E N T déclare que l'intervention du re
présentant de Cuba sera intég-alement consignée dans 
le compte rendu analytique de la séance. Aucune autre 
objection n 'é tant soulevée, i considère que la Con
férence approuve l 'élection aux postes de vice-prési
dent des représentants des 22 itats dont la candidature 
a été présentée par les groupes régionaux, 

// en est ainsi décidé. 

Election du Président de la Commission plénière 
[Point 6 de l'ordre du jour] 

6. Le P R É S I D E N T propose d'élire M . Mohamed El-
Taher Shash (Egypte) au poste de président de la Com
mission plénière. 

M. Mohamed El-Taher Shcsh (Egypte) est élu pré
sident de la Commission plénière par acclamation. 

Election du Président du Comité de rédaction 
[Point 7 de l'ordre du jour] 

7. Le P R É S I D E N T propose d'élire M . A w n Al-Kha
sawneh (Jordanie) au poste de président du Comité de 
rédaction. 

M. Awn Al-Khasawneh (Jo'danie) est élu président 
du Comité de rédaction par acclamation. 
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Constitution de la Commission de vérification 
des pouvoirs 

[Point 8 de l'ordre du jour] 

8. Le P R É S I D E N T propose, conformément à l'ar
ticle 4 du règlement intérieur, que la Commission de 
vérification des pouvoirs soit composée des représen

tants des neuf Etats suivants : Brésil, Canada, Chine, 
Equateur, Etats-Unis d 'Amér iqu í , Gabon, Thaïlande, 
Union des RépubHques socialistes soviétiques, Zam
bie. 

Cette proposition est adoptée. 

La séance est levée à 12 h 25. 

3' séance plénière 
Mercredi 19 février 1986, à 16 h 35. 

Président : M . Z E M A N E K (Autriche). 

Nomination des autres membres du Comité de rédaction 
[Point 9 de l'ordre du jour] 

1. Le P R É S I D E N T annonce que le Bureau a recom
mandé la nomination, en plus du Président, des re
présentants des Etats suivants au Comité de rédac
tion : Algérie, Argentine, Chine, Espagne, Etats-Unis 
d 'Amérique , France, Italie, Japon, Maroc, Nigeria, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Venezuela. 

// en est ainsi décidé. 

Organisation des travaux 
[Point 10 de l'ordre du jour] 

2. Le P R É S I D E N T , appelant l'attention sur le pa
ragraphe 31 du mémorandum du Secrétaire général 
(A/CONF. 129/3), déclare qu'il a été prié par le Bureau 
d'informer la Conférence que le Bureau avait décidé 
qu' i l ne devait pas y avoir de débat général tant en 
plénière qu'en Commission plénière. Les participants 
auront tout le loisir de faire des déclarations de principe 
sur des articles donnés lors de leur examen. S'agissant 
du paragraphe 40 du mémorandum, le Président dit que 
le programme hebdomadaire indiquera le temps dispo
nible et les résultats escomptés pour la semaine et ser
vira de guide aux délibérations et aux travaux des di
vers organes de la Conférence. 

3. En l'absence d'objections, i l considérera que la 
Conférence souscrit aux propositions figurant dans le 
mémorandum du Secrétaire général ainsi qu ' à ces deux 
observations additionnelles. 

// en est ainsi décidé. 
4. M . JESUS (Cap-Vert) fait observer qu ' i l serait 
peut-être souhaitable d 'arrêter le programme pour le 
reste de la semaine de sorte que les représentants puis
sent se préparer et participer activement aux délibé
rations. 
5. M . K A L I N K I N (Secrétaire exécutif de la Con
férence) dit que, selon le secrétariat, lorsque la Com
mission plénière et le Comité de rédaction se réuniront 
pour la première fois, ils commenceront par examiner 
l'organisation des travaux. I l incombe à chaque comité 
de décider lui-même dans quel ordre les articles seront 
examinés. 

6, Le P R É S I D E N T ajoute que 1 ; secrétariat ne peut 
pas préjuger d'une telle décision. Si la Commission 
plénière prend sa décision plus tard dans la journée , le 
secrétariat sera peut-être en mesi re d 'arrêter un pro
gramme. Le Comité de rédaction ne devant se réunir 
que le lendemain, i l sera peut-être possible d 'é laborer 
un calendrier provisoire à lui sounettre, 
7, M . JESUS (Cap-Vert) com ient qu'il vaudrait 
mieux que le programme soit déten niné par le Comité et 
la Commission eux-mêmes plutôt i ue par la plénière. I l 
estime néanmoins que la Conférence devrait décider 
dès maintenant du nombre de séances plénières qui 
seront tenues durant la semaine er cours et la semaine 
suivante, ainsi que du nombre de séances de la Com
mission plénière et du Comité de rédaction d\irant la 
même période, 

8, Le P R É S I D E N T répond qu'il n'y aura pas de séan
ces plénières durant cette période, à moins que cela ne 
se révèle nécessaire, et que, le m itin comme l 'après-
midi, de 10 à 13 heures et de 15 leures à 18 heures, 
c'est la Commission plénière qui se réunira. Le Comité 
de rédaction pourra se réunir chaque jour entre 9 et 
10 heures et entre 18 et 19 heur;s, s'il le souhaite. 
Puisque le Comité de rédaction doit en principe tra
vailler aussi rapidement que possible, i l décidera lui-
même de l'horaire de ses séances et les progrès qu'il 
aura accomplis seront évalués la semaine suivante. 

9, Pour ce qui est de la question d ;s clauses finales, le 
Président dit que le Bureau a propo; é que la Conférence 
reporte toute décision quant à la min iè re de traiter ces 
clauses jusqu ' à ce que la Commission plénière; en ait 
abordé l'examen et que l 'on ait pu se faire une idée 
du sentiment de la Conférence à cet égard. S'il n'y 
a pas d'objections, i l considérera que la Conférence 
approuve cette proposition. 

// en est ainsi décidé. 

10, Le P R É S I D E N T , se référant à la liste d'articles 
figurant en appendice au document A/CONF. 129/8, dit 
que celle-ci a été adoptée par conseï isus lors des consul
tations de New York et communiq lée à la Conférence 
pour examen et suite à donner le i as échéant. 

11, M . SHRICKE (France) déclai e que sa délégation 
a participé activement aux consultations qui ont abouti 
à l 'établissement de la liste des pre jets d'articles de la 
proposition de base dont l'examen au fond est jugé 
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nécessaire. Etablir une distinction entre les articles qui 
doivent être examinés au fond et ceux qui peuvent être 
directement renvoyés au Comité de rédaction constitue 
une dérogation à la pratique habituelle selon laquelle 
tous les projets d'articles soumis à une conférence di
plomatique sont normalement examinés au fond avant 
d 'ê t re renvoyés au Comité de rédaction, pratique dont 
la délégation française estime qu'elle doit être suivie en 
règle générale. Cette distinction s'inspire du souci de 
conserver entre le présent projet et la Convention de 
Vienne sur le droit des traités ' de 1969 un parallélisme 
aussi étroit que possible, souci qui est également à la 
base du projet d'articles élaboré par la Commission du 
droit international. Si cette approche est admissible sur 
le plan de la méthodologie, elle présente des difficultés 
pour la délégation française. La France avait marqué 
son désaccord sur certaines disposifions importantes 
de la Convention de 1969, en particulier celles qui se 
réfèrent au jus cogens. Cette notion est aussi imprécise 
maintenant qu'elle l 'était en 1969 et la délégation fran
çaise maintient donc à l 'égard de ces dispositions les 
réserves et objections qu'elle avait manifestées lors de 
la Conférence de 1968/69^ et qui avaient conduit la 
France à ne pas devenir partie à la Convention. Si des 
dispositions comparables devaient être incorporées 
dans le projet de convention soumis à la présente con
férence, les mêmes motifs entraîneraient les mêmes 
effets. Cela dit, la délégation française est disposée à 
participer acfivement et de façon constructive aux tra
vaux de la Conférence et, même si la France ne deve
nait pas partie à la convention, elle ne manquerait pas 
de prendre en considération les dispositions qui rencon
treraient son accord, comme elle l'a fait, ainsi que bien 
d'autres Etats, en ce qui concerne les dispositions de la 
Convention de 1969 qui correspondent au droit inter
national coutumier. 

12. C'est dans cet esprit que la délégation française 
peut accepter le principe qui sous-tend l 'établissement 
de la Uste figurant en annexe I I de la résolution 40/76 de 
l 'Assemblée générale et n'a pas demandé l'inclusion 
dans cette liste de certaines dispositions à l 'égard des
quelles elle élève de sérieuses objections. Le renvoi 
direct d'un grand nombre d'articles au Comité de rédac
tion ne saurait donc être in teфré té comme impliquant 
l'approbation par la délégation française de toutes les 
règles exprimées par ces articles. 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

^ Ibid, (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.6), dix-neuvième séance plénière, par. 7 à 18. 

13. Le P R É S I D E N T dit que l'intention est de soumet
tre les articles figurant sur l i liste à l'examen de la 
Commission plénière et de r învoyer directement les 
autres au Comité de rédacf ioi , qui pourra néanmoins 
renvoyer éventuellement certains articles à la Commis
sion si, au cours de ses travau ;, il estime qu'un examen 
au fond est justifié. 

14. Dans le cas où certain; paragraphes seulement 
sont renvoyés à la Commissio i plénière et si le reste de 
l'article est renvoyé directerrent au Comité de rédac
tion, rien n ' empêche un représentant de s'appuyer sur 
les paragraphes restants pour aire valoir certaines con
sidérations relatives aux paragraphes examinés par la 
Commission. De plus, le Comité de rédaction n'exa
minera aucun article tant que la Commission plénière 
n'aura pas terminé l'examen (íes paragraphes dont elle 
a été saisie. Si aucune délégat on ne s'y oppose, le Pré
sident considérera que la Conférence approuve la liste 
des articles et l'organisation d î s travaux proposées par 
le Bureau. 

// en est ainsi décidé. 

Examen de la question du drcit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, confoimément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 198 5, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] 

15. Le P R É S I D E N T déc la r ; qu 'à ce stade la seule 
décision à prendre par la Conférence est de prier la 
Commission plénière d'exam ner les articles figurant 
sur la liste selon l ' interprétât on donnée dans les do
cuments relatifs à l'organisation des travaux et de ren
voyer les autres articles au Comité de rédaction. 

// en est ainsi décidé. 
16. Le P R É S I D E N T indique qu'il a reçu une lettre du 
Secrétaire général appelant son attention sur la gravité 
des problèmes financiers que connaît l'Organisation et 
sollicitant sa coopération pour réduire les dépenses , 
tout d'abord, en limitant les ce ûts des réunions par une 
réduction de leur nombre et de leur durée dans toute la 
mesure possible et raisonnab e et, deuxièmement , en 
limitant les frais de la documi;ntation en diminuant le 
nombre de documents produits dans le cadre de la 
Conférence. Le Président est persuadé que toutes les 
délégations s'efforceront de ce opérer à la réalisation de 
ces objectifs. 

La séance est lev?e à 17 h 5. 
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4' séance plénière 
Jeudi 13 mars 1986, à 15 h 20. 

Président : M . Z E M A N E K (Autriche). 

Organisation des travaux 
[Point 10 de l'ordre du jour] 

1. Le P R É S I D E N T rappelle que, lorsque la Confé
rence a réparti les diverses dispositions du projet d'arti
cles entre la Commission plénière et le Comité de rédac
tion, la question du préambule et des clauses finales est 
restée en suspens. Sauf objections, i l considérera que la 
Conférence convient de confier l 'élaboration du préam
bule et des clauses finales à la Commission plénière. 

// en est ainsi décidé. 
2. Le P R É S I D E N T rappelle que la Conférence doit 
également adopter un acte final. Sauf objections, il 
considérera qu'elle en confie l 'élaboration au Comité 
de rédaction. 

// en est ainsi décidé. 
3. Le P R É S I D E N T invite les délégations qui sou
haitent que certains points ou certaines idées figurent 

au préambule à soumettre leurs propositions par écrit 
à la Commission plénière. Deux j repositions ont déjà 
été soumises et ont été distribuées sous les cotes 
A/CONF.129/C.1/L.71 et L.72. 

4. 1] souhaite consulter la Coniérence sur la façon 
dont le Comité de rédaction doii rendre compte des 
résultats de ses travaux. Le Président de la Commission 
plénière et celui du Comité de rédaction ont convenu 
avec lui que le Comité de rédactidn ferait directement 
rapport à la Conférence sur les dispositions qui lui ont 
été renvoyées tant directement qus par la Commission 
plénière. Ce serait de bonne règle. Sauf objections, 
il considérera que la Conférence accepte cet arran
gement. 

// en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 15 h 25. 

5' séance plénière 
Mardi 18 mars 1986, à 15 h 50. 

Président : M . Z E M A N E K (Autriche). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF. 129/4 
et Corr.l) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite*) 

Adoption d'une convention et d'autres instruments jugés 
appropriés ainsi que de l'Acte fínal de la Conférence 

[Point 12 de l'ordre du jour] 

T E X T E S PROPOSÉS p.\r L E C O M I T É D E R É D A C T I O N 

1. Le P R É S I D E N T rappelle que les projets d'articles 
qu'a proposés la Commission du droit international 
(A/CONF. 129/4 et Corr . l ) à l'intention de la nouvelle 
convention se répartissent en deux catégories : d'un 
côté, les articles que la Conférence a renvoyés direc
tement au Comité de rédaction et, de l'autre, les articles 
qu'elle a soumis à l'examen de la Commission plénière, 
laquelle, après en avoir connu, les a transmis au Comité 
de rédaction. 11 rappelle aussi que la Conférence, pour 

gagner du temps, a décidé (4" séance plénière, par. 4) 
que le Comité de rédaction doit faire rapport direc
tement à la Conférence en séance plénière. 
2. La Conférence est saisie du ripport initial du Co
mité de rédaction (A/CONF. 129/11), qui contient les 
projets de titres des parties I à V i l et des sections dont 
elles se composent ainsi que les projets de titres et de 
textes des articles 1. 2,4 à 34, 38,40 à 44,46 à 61,63,64, 
67 à 72 et 74 à 81 adoptés par le Ce mité de rédaction. I l 
indique que le projet d'article 66, le projet d 'annexé et le 
projet de dispositions finales sont < ncore à l'examen au 
sein de la Commission plénière. 

3. S'il n'y a pas d'objections, к Président estimera 
que la Conférence est convenue qu'une fois que le 
Président du Comité de rédaction aura achevé sa pré
sentation de chaque projet d"article — ou gre>upe de 
projets d'articles lorsqu'il est expédient d'en grou
per plusieurs — la Conférence passera à l'examen et à 
l'adoption du projet d'article ou Ле groupe d'articles 
en question, étant entendu que le ; délégations auront 
le droit de faire des déclarations i propos de chaque 
article. 

// en est ainsi décidé. 

* Reprise des débats de la 3" séance plénière. 
4. M . A L - K H A S A W N E H . prés dent du Comité de 
rédaction, présente le document / ^/CONF. 129/11, qui 
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contient les projets de titres et de textes des articles 
que le Comité de rédaction a d'ores et déjà adoptés . 
I l appelle l'attention sur le fait que les projets défini
tifs de texte du préambule et d'un certain nombre d'au
tres articles n'ont pas encore été soumis à la Con
férence, soit parce que le Comité de rédaction n'en a 
pas encore été saisi soit parce qu' i l continue de les 
examiner. Au cas où des décisions adoptées par la 
Conférence auraient des répercussions sur la numé
rotation des articles, le Comité de rédaction formulerait 
une recommandation appropriée à ce sujet. 
5. A sa séance précédente , la Conférence a décidé que 
le Comité de rédaction devait faire rapport directement 
à la Conférence sur les résultats de ses travaux. C'est 
pourquoi l'orateur va rendre compte des résultats des 
travaux du Comité de rédaction relatifs aux articles qui 
lui ont été déférés directement ainsi qu 'à ceux qu'il a 
reçus de la Commission plénière. 

6. I l tient à formuler d 'emblée quelques observations 
d'ordre général. Chacun sait que la convention en cours 
d'élaboration à la présente Conférence renferme main
tes disposidons parallèles à celles que contient la Con
vention de Vienne sur le droit des traités' de 1969. Au 
cours des travaux qu'a effectués le Comité de rédaction 
sur les articles qui lui avaient été déférés, certains mem
bres du Comité ont estimé qu' i l y avait certaines ano
malies d'ordre terminologique entre les textes de la 
Convention dans les diverses langues ou ont constaté 
des inexactitudes dans le texte de telle ou telle langue. 
Néanmoins , le Comité de rédacfion a décidé, à titre de 
règle générale, qu'il ne faut pas toucher aux passages de 
la Convention de 1969 qui ont été repris dans le projet 
de convention actuellement examiné. I l se peut certes 
que l 'on ait parfois le sentiment que, dans telle ou telle 
langue, certaines disposifions de la Convention de 1969 
ne sont pas libellées dans le style le plus élégant ou 
qu'un lecteur qui compare les textes rédigés dans les 
diverses langues pense que l'emploi d'autres expres
sions rendrait mieux l 'équivalence de sens des versions 
libellées dans les cinq langues; le Comité n'en a pas 
moins estimé plus prudent de ne pas 1псофогег dans 
l'une seulement des cinq versions des corrections ou 
des variantes par rapport au texte de la Convention de 
1969. Cela a été fait pour maintenir la stabilité des 
relations contractuelles existantes entre les parties à la 
Convention de 1969, qui toutes se sont mises d'accord 
sur les disposifions de l'instrument et qui sont conve
nues que les textes des diverses langues sont également 
authentiques (arficle 85) et ont le même sens dans cha
que texte authenfique (article 33, paragraphe 3). Au 
cas où les Etats signataires et les Etats contractants de 
la Convention de 1969 s'accorderaient à estimer que le 
texte contient des erreurs, on pourrait déclencher la 
procédure prévue par l'article 79. 

7. Suivant l'exemple de la Commission du droit inter
national, qui a réussi à simplifier quelque peu son pro
jet de texte entre la première lecture et l'adoption du 
projet définitif, le Comité de rédaction a recommandé 
une formulafion plus simple et certains projets d'arti
cles ainsi que la combinaison de divers paragraphes de 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

certains projets d'arficles. ht Comité a la convicfion 
qu'il est possible, dans certains cas, de simplifier sans 
nuire à la clarté ou au sens, mais, dans d'autres cas, i l a 
jugé nécessaire de conserver a précision de la proposi
tion de base de la Commission du droit internafional, 
même au prix d'une certaine lourdeur. Lorsqu'il pré
sentera les projets d'articles de ce genre, i l dira sur 
quels points le Comité recommande de simplifier. 
8. I l tient aussi à énoncer quelques idées générales 
concernant la rédaction. Tout au long du texte des 
projets d'articles déférés au Comité de rédaction, le 
Comité a remplacé l'expression "les présents articles" 
par les mots " la présente Convention" ou "la Conven
t ion" , sur le modèle de la Cor vention de 1969. I l s'abs
tiendra de signaler cette mod ficafion lorsqu'il présen
tera individuellement les divers projets d'articles. 

9. Le Comité de rédaction ; i étudié aussi la quesfion 
de l'emploi qui est fait, dans le texte anglais, du pronom 
"he" ou de l'adjectif "his". Certes, il aurait peut-être 
été bon d'éviter de ne viser qu'un seul genre gram
matical, mais le Comité de réc action, en fin de compte, 
a décidé de conserver le texto tel quel car toute modi
fication aurait constitué un changement du texte de la 
Convention de 1969. Il va de soi que, lorsque le texte 
contient les mots "he" ou "his", i l s'agit d'une per
sonne, masculine ou féminine. 

10. Enfin, on s'est efforcé d î conserver la cohérence 
établie dans la proposition de base en ce qui concerne 
Г е т р к л de termes définis, tel : que "organisations con
tractantes" et "organisaUon' ayant parficipé à la né
gociation", ainsi que dans le cas où le terme "organisa
t ion" doit recevoir l 'épithète "internationale". 

11. M . B E R M A N (Royaume-Uni) dit que sa déléga
tion tient à formuler deux obs ^rvat¡ons générales avant 
que la Conférence n'adopte Iss projets d'arficles. 

12. La première observatio i concerne la règle d'ac
cord général figurant dans le règlement intérieur de la 
Conférence. I l ne souhaite pas qu'un débat s'engage sur 
le point de savoir si une telle règle serait applicable 
ailleurs qu ' à la présente Conlérence; ce sera plus tard 
un thème de discussion et d 'ét ide, lorsque les spécialis
tes et les diplomates en exen ice considéreront les ré
sultats de la Conférence. En с : qui concerne celle-ci, la 
règle de l'accord général a été nise à l'essai, et l'orateur 
prend la liberté de dire que ce t essai a fort bien réussi. 
Ce succès a toutefois imposé ces efforts au Président de 
la Conférence, aux Présidents de la Commission plé
nière et du Comité de rédaction, au secrétariat et à 
toutes les délégations particioantes. Il tient à rendre 
hommage à tous les intéresses pour la façon dont ils 
se sont évertués à répondre a ix vœux de ' 'Assemblée 
générale. Il espère que la même ambiance prévaudra 
ju squ ' à la clôture de la Confê rence. 

13. La seconde observation concerne les projets de 
disposifions dont l'essentiel л été puisé dans les dis
positions correspondantes de la Convenfion de 1969, 
à l 'égard desquelles la délégation du Royaume-Uni 
a exposé son sentiment à la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités af n d'en éclairer le sens ou 
l ' interprétation. L'orateur ne • e propose pes de répéter 
ces déclarations au fur et à mssure que la Conférence 
examinera les projets d'articlí s qu'a présentés ou pré-
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sentera le Comité de rédaction. C'est pourquoi i l tient à 
ce qu ' i l soit pris acte du fait que, dans la mesure où 
les déclarations faites par la délégation du Royaume-
Uni à la Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités sont pertinentes pour les projets actuels d'arti
cles, ces déclarations doivent être réputées concernant 
aussi lesdits projets d'articles. 
14. Le P R É S I D E N T est du même avis que le re
présentant du Royaume-Uni à l 'égard de l'admirable 
esprit de coopération qui règne depuis l'ouverture de 
la Conférence, et i l espère que cet esprit continuera à 
régner. 
15. I l invite le Président du Comité de rédaction à 
présenter les projets de textes proposés à l'adoption 
dans le document A/CONF. 129/11 et invite la Con
férence à les examiner. 

Article premier (Portée de la présente Convention) 

16. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que l'article premier a été déféré direc
tement au Comité de rédaction. Réserve faite de deux 
modifications qui ne concernent que le texte arabe, cet 
article a été adopté tel que l'a rédigé la Commission du 
droit international. 
17. Les modifications relatives au texte arabe concer
nent non seulement l'article premier mais aussi divers 
autres articles d'un bout à l'autre de la Convention. La 
première concerne la traduction arabe du mot "s'ap
plique"; le mot arabe initialement employé à été rem
placé par un mot plus convenable pour des raisons de 
style et afin d'assurer la cohérence entre les divers 
articles. La seconde modification consiste dans la sup
pression dans le texte arabe d'un groupe de mots si
gnifiant "qui sont conclus" : ces mots-là non seule
ment étaient superflus mais encore risquaient d 'être 
mal interprétés. L'orateur s'abstiendra de faire à nou
veau allusion à ces deux modifications lorsqu'il présen
tera des projets d'articles dont la version arabe les aura 
subies. 

L'article premier est adopté sans qu'il soit procédé (i 
un vote. 

Article 2 (Expressions employées) 

18. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que le texte déféré au Comité de rédac
tion par la Commission plénière (A/CONF. 129/DC/17) 
a été élaboré au cours de consultations qui se sont 
déroulées sous la présidence du Président de la Con
férence. 

19. Des fautes d'impression du texte dans certaines 
langues ont été corrigées et, dans le texte anglais du 
paragraphe 1 c, le mot "and" qui était placé entre les 
mots "international organization" et "designating" a 
été supprimé, car sa présence créait une divergence 
superflue par rapport à la Convention de 1969. Cette 
modification concerne le seul texte anglais. 

20. Les désignations des sous-paragraphes h his et 
b ter ont été maintenues. Le Comité de rédaction sest 
demandé s'il fallait ou non remanier dans l'ordre 
alphabétique les lettres désignant ces paragraphes et il a 
également envisagé de fondre les sous-paragraphes b. 

b bis et b ter. En fin de compte, il í décidé de maintenir 
la distinction entre les termes en qi estion en les définis
sant dans des sous-paragraphes distincts. Cette façon 
de faire conserve le parallélisme er tre la Convention de 
1969 et la présente Convention er ce qui concerne les 
sept sous-paragraphes suivants. 
21. Enfin, dans le texte arabe de la partie finale du 
paragraphe 1, le mot employé pour rendre le terme 
anglais "instruments" — mot qui est couramment uti
lisé en droit commercial et immobilier — a été rem
placé par un autre convenant mieux au droit inter
national. Cette modification a étc opérée aussi dans 
d'autres projets d'articles; l'oratei r s'abstiendra de si
gnaler le fait à propos des divers articles en question. 

L'article 2 est adopté sans qu'l soit procédé à un 
vote. 

Article 4 (Non-rétroactivité de lap -ésente Convention) 

22. IVl. A L - K H A S A W N E H , pré iident du Comité de 
rédaction, dit que l'article 4 a été d iféré directement au 
Comité de rédaction. Pour rendre b; texte de la proposi
tion de base conforme à celui de la Convention de 1969, 
on a, dans la version espagnole, ren iplacé les mots ' 'que 
se celebren" par les mots "que sean celebrados". Le 
texte n'a pas subi d'autre changenent. 
23. M . A L M O D O V A R (Cuba) dit que, comme la 
présente Convention reprend avec es mêmes numéros , 
texte et contenu l'article 4 de la Ce nvention de 1969 et 
comme aucune circonstance ne s'i;st produite qui jus
tifierait une démarche différente, ; a délégation tient à 
formuler à nouveau la position qu elle avait prise à la 
trentième séance plénière de la Con férence des Nations 
Unies sur le droit des traités, le I ' mai 1969% lors du 
vote sur l'article 77 de cette convention, qui fut par la 
suite renuméroté avec le chiffre I par le Comité de 
rédaction, les numéros des articles cités étant modifiés 
comme il convient. 

24. Pour préciser davantage, le représentant de Cuba 
tient à ce qu'il soit pris acte du fait que la délégation 
cubaine interprète l'exception de a non-rétroactivité 
de la présente Convention concernant l'application de 
toutes règles y énoncées "auxquelles les traités entre 
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales ou entre des orgar isations internatio
nales seraient soumis en vertu du droit international 
indépendamment de ladite Conveniion" comme visant 
les règles de droit international réputées applicables à 
un traité ainsi que les situations ex stant ou survenant 
au moment de l 'entrée en vigueur dudit traité, si cette 
entrée en vigueur a lieu postér ieur ;ment à l 'entrée en 
vigueur de la présente Convention même si la date à 
laquelle le traité a été conclu ou la situation créée est 
antérieure. 

25. La délégation cubaine tient à réaffirmer que les 
normes imperatives codifées dans la présente Conven
tion sont intégralement applicables \ tous les traités en 
vigueur, quelle que soit la date de leur entrée en vi
gueur, non seulement pour des raisons de pure logique 
fondées sur le principe de la hiérarcl ie des normes mais 

- Ihid. (publication des Nations Unie;, numéro de vente: 
F,70.V'.6). trentième séance plénière. par. ' ' à 16. 
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aussi pour des raisons de fond directement liées à l'idée 
de ce qui est juste à un moment donné pour la commu
nauté internationale, particulièrement à l'égard des rè
gles qu 'énoncent les articles 48 à 53,62 et 64. Tout traité 
contrevenant à ces normes imperatives est à la fois 
illégal et irrecevable; i l n'est pas licite de poser la ques
tion de savoir si ces normes imperatives étaient ou non 
parties intégrantes du droit international avant l 'entrée 
en vigueur de la convention dont elles tiennent leur 
indiscutable autorité. 

L'article 4 est adopté sans qu'il soil procédé à un 
vote. 

Article 5 (Traités constitutifs d'organisations interna
tionales et traités adoptés au sein d'une organisation 
internationale) 

26. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que le texte de l'article 5 déféré au Comité 
de rédaction par la Commission plénière est l'un de 
ceux qui ont été élaborés dans le cadre de consulta
tions présidées par le Président de la Conférence 
(A/CONF. 129/C,1/L.70). 

27. Le texte actuellement proposé à la Conférence 
contient certains aménagements de forme. Le texte 
original visait "tout traité qui est l'acte constitutif d'une 
organisation internationale et auquel des Etats et des 
organisations internationales sont parties". Pour éclai
rer ce passage et lui conférer plus de précision, le texte a 
été remanié de manière qu'on lise "tout traité entre un 
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales qui est l'acte constitutif d'une organisa
tion internationale". 

28. On se souvient que la Commission plénière 
(27" séance) a décidé de supprimer le mot "pertinente" 
dans l'expression "règle pertinente de l'organisation" 
à l'article 5 ainsi que dans les autres articles. 11 est 
toutefois entendu que, si le Comité de rédaction venait 
à tenir pour impérativement nécessaire de reprendre le 
mot "pertinente", il pourrait formuler une recomman
dation dans ce sens. Or, en ce moment, le Comité for
mule effectivement cette recommandation en ce qui 
concerne l'article 5. Ainsi que l'a exposé l'expert con
sultant, si l 'on supprimait le mot "pertinente", on 
pourrait prétendre qu'en pratique n'importe quelle rè
gle d'une organisation pourrait être invoquée pour 
alléguer l 'inapplicabilité de la présente Convention aux 
traités visés par l'article 5. Dans le contexte de l 'arti
cle 5, le mot "pertinente" a l'avantage de souligner le 
fait que les règles en cause doivent être celles qui ont 
trait à la négociation de traités ou à la conclusion des 
traités en question. Au surplus, l'article 5 de la Conven
tion de 1969 fait explicitement référence à "toute règle 
pertinente de l'organisation". 

L'article 5 est adopté sans qu'il soit procédé ¿i un 
vote. 

Article 6 (Capacité des organisations internationales de 
conclure des traités) 

29. M . A l - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit qu'en adoptant le texte de la Commission 
du droit international pour en saisir le Comité de rédac

tion, la Commission plénière a décidé de supprimer le 
mot "pertinentes" {ibid.}. 

30. Certains membres du "omité de rédaction ont 
estimé que mieux vaudrait со iserver le mot. Le Comité 
a toutefois décidé que cela n était pas impérativement 
nécessaire et ne recommande pas cette réinsertion. En 
conséquence, réserve faite ce la suppression décidée 
par la Commission plénière. le texte est identique à 
celui de la proposition de ba^e. 

L'article 6 est adopté san i qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 7 (Pleins pouvoirs) 

31. M . A L - K H A S A W N E E , président du Comité de 
rédaction, rappelle que la Commission plénière avait 
adopté le texte récapitulatil proposé par le Groupe 
de travail sur l 'article 7 (A/CONF.129/C.1/L.43), tel 
qu'oralement modifié. Le t txte a été déféré au Co
mité de rédaction avant q u ' e î t été résolue la question 
de l'emploi du terme "pouve i rs" dans la Convention. 
Comme par la suite la Commi ision plénière a adopté un 
texte de l'article 2 qui ne contient pas la définition 
dudit terme, le Comité de rédaction a remplacé le mot 
"pouvoirs" par les mots "phins pouvoirs" aux sous-
paragraphes 3 û e/ ¿1 de l'art cle 7. 

32. Dans la version anglais ; et dans la version espa
gnole du texte déféré au Com té, le sous-paragraphe 1 a 
est conforme à la terminologit de la Convention de 1969 
tandis que le sous-paragraph( 3 a contient l'expression 
"la personne produit". Dan; la version française, les 
deux sous-paragraphes contiennent les mots "si elle 
produit" qui renvoient au début du paragraphe 3. En 
éliminant ces anomahes, le Comité de rédaction, sou
cieux d'éviter les fâcheuses t onséquences de l'emploi 
du pronom exclusivement masculin "he" en anglais, 
tout en donnant plus de préci iion au texte de la plupart 
des versions des autres langues, a décidé d'employer 
les mots "that person" dans les deux sous-paragra
phes. Dans la version franca se, les mots "si elle pro
dui t" ont été remplacés par "si cette personne pro
duit" . Dans la version espagn jle, i l n'est pas nécessaire 
d'ajouter les mots "la persona" car la construction du 
début du paragraphe indique de façon absolument ma
nifeste que le sujet est "una persona". 

33. Conformément à la noivelle rédaction du sous-
paragraphe 1 ¿1. qui diffère de celle de la Convention de 
1969, de légers aménagement;, de forme ont été opérés , 
le mot "concerned" étant rer du en français par le mot 
" c o n c e r n é s " et en espagnol par les mots "de que se 
trate". 

34. Au sous-paragraphe 2 h, Texpression "d'Etats à 
laquelle participent des orgarisations internationales" 
figurant dans le texte original a été supprimée à la 
lumière du texte du paragraph Î 2 de l 'article 9 déféré au 
Comité de rédacUon. 

35. 11 a été décidé que le texi e du sous-paragraphe 3 b 
pourrait être allégé sans nuire à la clarté ou au sens en 
supprimant les mots "ou , se on le cas, des organisa
tions internationales concern ;es". 
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36. Enfin, de légers ajustements de forme ont été 
opérés ainsi que des corrections grammaticales dans les 
versions en certaines langues. 

L'article 7 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 8 (Confirmation ultérieure d'un acte accompli 
sans autorisation) 

37. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que cet article qu'a déféré directement la 
Conférence au Comité n'a subi de modification que 
dans la version arabe, où le mot " a u t o r i s é e " a été tra
duit avec plus de précision et où une suppression néces
saire a été opérée. 

L'article 8 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 9 (Adoption du texte) 

38. M . A l - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que le paragraphe 1 de cet article a été 
déféré directement par la Conférence au Comité de 
rédaction. Ce paragraphe n'a pas subi de modification. 
39. Le paragraphe 2 avait été renvoyé à la Commis
sion plénière pour examen de fond. Lorsque cet organe 
l'a adopté sous une forme élaborée dans le cadre de 
consultations officieuses présidées par le Président 
de la Conférence, ce texte a été envoyé au Comité de 
rédaction. 

40. Le texte du paragraphe a, par la suite, subi de 
légers ajustements visant à en faire ressortir plus clai
rement le sens. I l a été scindé en deux phrases, dont 
la seconde commence par les mots "Si cependant ces 
derniers ne parviennent pas à un accord sur cette pro
cédure, l'adoption du texte s'effectuera". Aucune 
autre modification n'a été apportée au paragraphe 2. 

L'article 9 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article ¡0 (Authentification du texte) 

41. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que l'article a été déféré directement au 
Comité de rédaction par la Conférence. I l n'a pas été 
modifié, réserve faite de légères corrections gramma
ticales opérées dans la version anglaise pour la rendre 
conforme aux autres versions et à la Convention de 
1969. 

L'article 10 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 11 (Modes d'expression du consentement à être 
lié par un traité) 

42. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que le paragraphe 1 de l'article a été 
déféré directement au Comité de rédaction par la Con
férence. Le paragraphe 2 avait été renvoyé à la Com
mission plénière pour examen au fond, après quoi il a 
été déféré au Comité de rédaction sous la forme qu'il 
avait dans la proposition de base. 

43. Le Comité de rédaction n'a i ien changé à ces deux 
paragraphes. 

L'article U est adopté sans q.i'il soit procédé à un 
vote. 

Article 12 (Expression, par la signature, du consen
tement à être lié par un traité) 

Article 13 (Expression, par l 'échange d'instruments 
constituant un traité, du conseitement à être lié par 
un traité) 

Article 14 (Expression, par la ratification, un acte de 
confirmation formelle, l'accef tation ou l'approba
tion, du consentement à être I é par un traité) 

Article 15 (Expression, par l'ad lésion, du consente
ment à être lié par un traité) 

Article 16 (Echange ou dépôt de ; instruments de rati
fication, de confirmation formelle, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion) 

Article 17 (Consentement à être I é par une partie d'un 
traité et choix entre des dispositions différentes) 

Article ¡8 (Obligation de ne pas priver un traité de son 
objet et de son but avant son entrée en vigueur) 

44. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que les projets d'aticles 12 à 18 ont été 
déférés directement au Comité de rédaction par la Con
férence et n'ont pas fait l'objet d'un examen au fond de 
la Commission plénière. 

45. L'article 12 a été simplifié e i combinant les para
graphes 1 et 2 en un seul paragiaphe à la suite de la 
suppression du mot "pouvoirs' par la Commission 
plénière. Comme le terme "pleins pouvoirs' ' s'appli
que désormais aussi bien aux représentants d'Etats 
qu'aux représentants d'organisa ions internationales, 
la même règle aurait été énoncée a J X paragraphes 1 et 2. 
I l est donc parfaitement logique de fondre les deux 
paragraphes en un seul en se born int à mentionner " L e 
consentement d'un Etat ou d'ure organisation inter
nationale" et à dire ensuite d'abo^-d "de cet E.at ou de 
cette organisation" puis "de l'Etat ou de l'organisa
t ion" . Enfin, comme le paragraphe nouveau prove
nant de la fusion vise les deux eatégories de traités, 
il apparaît convenable d'adopter jour le sous-paragra
phe h la version qui figurait аирг ravant au sous-para
graphe 2 h. ce qui permet d'envisager toutes les pos
sibilités. 

46. Dans le texte du sous-para ;raphe 2 a, les mots 
"du traité'" ont été ajoutés aprè:. le mot "signature" 
dans toutes les versions afin de rendre le texte con
forme à celui de la Convention dt 1969. Une rectifica
tion d'ordre linguistique a été op i r ée à la fin du sous-
paragraphe 2 h dans la version esp ignole et le si yle de la 
version arabe a été amélioré çà e t là. 

47. L'article 13 est resté fondam mtalement inchangé, 
réserve faite du début , qui a é t ; allégé et qui se lit 
désormais comme suit : " L e corsentement des Etats 
ou des organisations internationales." 
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48. L'article 14 n'a subi qu'une notification : le sous-
paragraphe 2 d fait désormais état de "pleins pou
voirs" . Des rectifications d'ordre grammatical et stylis
tique ont été opérées dans le texte arabe. 

49. Les articles 15 et 16 ont été conservés en l 'état. 

50. L'article 17, tel qu' i l se présente maintenant, est 
le résultat de l'effort qu'a fait le Comité de rédaction 
pour en simplifier le texte sans nuire au sens, en com
binant les paragraphes qui énonçaient une seule et 
même norme et en aménageant la trop lourde formule 
qui avait été adoptée dans la version originale du pa
ragraphe 1. La nouvelle version de cet article comprend 
dans son paragraphe 1 la combinaison des anciens pa
ragraphes 1 et 2 et, dans son paragraphe 2, la combi
naison des anciens paragraphes 3 et 4. Les paragra
phes 1 et 2 s'appliquent désormais aux deux catégories 
de traités. Au surplus, le style du passage du texte 
original du paragraphe 1 du projet de la Commission du 
droit international — "les autres Etats contractants et 
les organisations contractantes ou, selon le cas, les 
autres organisations contractantes et les Etats contrac
tants" — a été jugé non seulement embarrassé mais 
aussi pas tout à fait exact, étant donné les très nom
breuses combinaisons et permutations possibles de par
tenaires à un traité. Dans certains cas, il se pourrait 
qu'il n'y ait pas d'autres Etats contractants ou d'autres 
organisations contractantes. Pour éviter ces complica
tions et rendre le texte plus clair, le Comité de rédaction 
a décidé de se borner à dire "les Etats contractants et 
les organisations contractantes ou, selon le cas, les 
organisations contractantes". 

51. Enfin, l'article 18 a conservé le texte de la proposi
tion de base. 

Les articles 12 à 18 sont adoptés sans qu'il soit pro
cédé à un vote. 

Article 19 (Formulation des réserves) 

52. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédacfion, rappelle que la Commission plénière a 
adopté le texte de la proposition de base de l'article 
sous forme amendée et qu'elle l'a déféré au Comité de 
rédaction. 

53. L'article 19, ainsi déféré, comprenait deux para
graphes qui stipulaient qu'une seule et même règle était 
applicable quand un Etat ou une organisation inter
nationale formule une réserve au moment d'exprimer 
son consentement à être lié par un traité. 

54. De ce fait, et pour alléger le texte, le Comité de 
rédaction a décidé de fondre les deux paragraphes : le 
texte commence par les mots " U n Etat ou une organi
sation internafionale" et les mots "confirmer formel
lement" ont été ajoutés après le mot "ratif ier ," . Cette 
modification, d'autre part, met l'arficle 19 en harmonie 
avec les autres dispositions du projet de Convention qui 
concernent les divers moyens qu'a un Etat ou une 
organisation d'exprimer son consentement à être lié. 

55. A la suite des observations de M . K A D I R I (Ma
roc) et de M . RADY (Egypte), le Président du Comité 
de rédaction dit que le chiffre " 1 " doit être supprimé de 
la version française et de la version arabe, dans les

quelles le début du paragraphe a été numéroté par mé-
garde. 
56. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que, de l'avis de sa délégation, 
une organisation internationak n'a pas le droit de for
muler une réserve, non seulement dans le cas où la 
réserve est incompafible avec le but et l'objet du traité 
dont elle est partie mais aussi d ans les cas où la réserve 
est incompatible avec j ' instrum :nt constitutif de l'orga
nisation ou avec d'autres instru nents en vigueur et j u r i 
diquement obligatoires. 

L'article 19 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 20 (Acceptafion des réserves et objecfions aux 
réserves) 

57. M . A L - K H A S A W N E H , 3résident du Comité de 
rédaction, dit que cet article a oté déféré au Comité de 
rédaction après avoir été ame idé par la Commission 
plénière. De plus, le Comité de rédacfion a été prié 
d'examiner si le libellé du paragraphe 2 serait améUoré 
par l'insertion d'un amendemei t, présenté au sein de la 
Commission plénière (A/CONlvl29/C. l /L.33, par. 1), 
tendant à incorporer au texte les mots "du nombre 
restreint d'Etats et d'organisations ou, selon le cas, 
d'organisations ayant participé à la négociation, ainsi 
que". Le Comité de redaction a eu le sentiment que 
cette insertion améliorerait en ;ffet le texte, en le rap
prochant davantage de celui de la Convention de 1969. 
En conséquence , ces mots ont ;té incorporés au texte, 
dûment aménagés pour correspondre aux expressions 
similaires de la Convention de 969 et aux expressions 
employées d'un bout à l'autre du projet. 

58. Pour des raisons analogies à celles qu'il vient 
d'indiquer, le sous-paragraphe ' • с a été légèrement cor
rigé. Les mots "un autre Etat с jntractant ou une orga
nisation contractante ou, selon e cas, une autre organi
sation contractante ou un Eta; contractam" ont fait 
place à la simple expression "an Etat contractant ou 
une organisation contractante' . 
59. Enfin, il a été décidé que certains aménagements 
étaient nécessaires dans la ver: ion anglaise et dans la 
version russe du sous-paragrapl e 4 a, dont la fin a, pour 
cette raison, été modifiée dans les deux langues de ma
nière à signifier "pour l'auteur ce la réserve et l 'Etat ou 
l'organisation qui a accepté la é s e r v e " . 

60. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que, de I'Î vis de sa délégation, le 
paragraphe 3 de l'article 20 restieint de façon injustifia
ble le souverain droit qu'ont le; Etats de formuler des 
réserves. Ces réserves, au surplus, ne sauraient être 
assujetties à l'acceptation de l'importe quel organe 
d'une organisation internafiona e. D'autre part, le pa
ragraphe 4 étend de façon injusti 'iable le droit qu'ont les 
organisations internationales de faire objection aux ré
serves formulées par les Etats. Jne organisation inter
nationale ne peut faire objection à une réserve que si 
cette démarche est de sa comp ;tence. 

L article 20 est adopté sans qu'il soit procédé à un vote. 

Article 21 (Effets juridiques des réserves et des objec
tions aux réserves) 
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Article 22 (Retrait des réserves et des objections aux 
réserves) 

Article 23 (Procédure relative aux réserves) 

Article 24 (Entrée en vigueur) 

Article 25 (Application à titre provisoire) 

Article 26 (Pacta sunt servanda) 

61. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que l'article 21 reste inchangé, à ceci près 
que, dans la version anglaise et dans la version russe du 
paragraphe 3, les mots "l'auteur de la r é se rve" ont fait 
place aux mots "l 'Etat ou l'organisation auteur de la 
r é se rve" . 
62. Le sous-paragraphe 3 о de l'article 22 a été légè
rement retouché pour les raisons déjà énoncées . Ainsi, 
les mots "d 'un autre Etat contractant ou d'une organi
sation contractante ou, selon le cas, d'une autre orga
nisation contractante ou d'un Etat contractant" ont été 
remplacés par "d 'un Etat contractant ou d'une organi
sation contractante". 
63. L'article 23 reste inchangé, mise à part une cor
rection à la version anglaise du paragraphe 2, où, à la fin 
de la première phrase, les mots "par un t r a i t é" ont été 
remplacés par les mots "par le t r a i t é" . 
64. Rien n'a été changé à l'article 24, sauf une correc
tion au début du paragraphe 3 de la version française, 
où l 'on a supprimé le mot "autre" qui dans la proposi
tion de base avait été inséré à tort devant l'expression 
"organisation internationale". 

65. Le paragraphe 1 de l'article 25 demeure inchangé. 
Le paragraphe 2, en revanche, a été remanié pour les 
raisons déjà énoncées . La mention faite dans la pro
position de base des complications entraînées par le 
désir d 'énoncer toutes les "autres" permutations des 
partenaires à un traité avait donné naissance à un texte 
pesant qui, au demeurant, ne couvrait pas réellement 
toutes les situations possibles. Comme le texte visait le 
fait de notifier les partenaires au traité, il était clair et 
manifeste qu' i l s'agissait de notifier les "autres" par
tenaires au traité. C'est pourquoi l'expression que con
tenait initialement le paragraphe 2 — "aux autres Etats 
et aux organisations ou, selon le cas, aux autres orga
nisations et aux Etats" — a fait place à "aux Etats et 
aux organisations". 

66. L'article 26 est une introduction à la partie I I I de 
la Convention et concerne le principe pacta sunt ser
vanda. Rien n'a été changé à cet article de primordiale 
importance. 

67. M . C A N Ç A D O T R I N D A D E (Brésil) dit, à l ' in
tention du compte rendu et aux fins d ' interprétation, 
que sa délégation tient à déclarer que les articles 24 et 25 
ainsi que l'article 12, aussi bien dans la Convention de 
1969 que dans les présents projets d'articles adoptés par 
le Comité de rédaction, doivent, à son sens, être con
sidérés, pour ce qui est des Etats, conjointement avec le 
principe général de l'approbation des traités par les 
parlements et la pratique qui en découle, mais que sa 
délégation reconnaît aussi la nature résiduelle de ces 

dispositions tant dans la Convention de 1969 que dans 
les présents projets d'articles adoptés par le C^omité de 
rédaction. 

Les articles 21 à 26 sont adop.és sans qu'il soit pro
cédé à un vote. 

Article 27 (Droit interne des Etat s, règles des organisa
tions internationales et respect des traités) 

68. M . A L - K H A S A W N E H , piésident du Comité de 
rédaction, dit que l'article 27 de lu proposition de base a 
été examiné au fond par la Commission plénière, qui l'a 
adopté et déféré au Comité de ridaction, lequel n'y a 
rien changé. 

L'article 27 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 28 (Non-rétroactivité de; traités) 

Article 29 (Application territoriÊle des traités) 

69. M . A L - K H A S A W N E H . p é s i d e n t du C;omité de 
rédaction, rappelle que les arti:les 28 et 29 ont été 
déférés directement au Comité do rédaction par la Con
férence et n'ont subi aucune mt dification. 
70. M . A L M O D O V A R (Cuba) dit que, comme la 
présente Convention reprend av ;c les mêmes numéro, 
texte et contenu, l'article 28 de la Convention de 1969 et 
comme aucune circonstance ne s'est produite qui jus
tifierait une démarche différente, sa délégation tient à 
formuler à nouveau la position qu'elle avait prise à la 
treizième séance plénière de la С inference des Nations 
Unies sur le droit des traités, le 6 mai 1969', lors du vote 
sur l'article 24 de la Conventioi, qui fut par la suite 
renuméroté avec le chiffre 28 par le Comité de ré
daction, les numéros des articles cités étant modifiés 
comme il convient. 

71. Pour préciser davantage, le représentant de Cuba 
tient à ce qu ' i l soit pris acte с u fait que la déléga
tion cubaine estime que la règle énoncée à l'article 28 
ne peut être interprétée que coiime signifiant que, si 
un acte, un fait ou une situât on qui a eu lieu ou 
s'est produit antérieurement à l 'entrée en vigueur d'un 
traité, sans excepter la présente С onvention, continue à 
avoir lieu ou à exister après l ' î n t r ée en vigueur du 
traité, cet acte, fait ou situation serait assujetti aux 
dispositions dudit traité. I l s'ensuit que le principe de 
non-rétroactivité n'est jamais violé par le fait qu'un 
traité, y compris la présente Con /ention, est appliqué à 
des situations qui se produisent ou existent lorsque le 
traité entre en vigueur et après 'entrée en vigueur du 
traité, y compris la présente Con •'ention, même si elles 
ont pris naissance à une date ar tér ieure . 

72. La délégation cubaine inte: p rê te l'effet juridique 
de l'article 28 comme ayant le sens et la portée du 
paragraphe 3 du commentaire" q j ' a donné la Commis
sion du droit international de l'ar icle 24 — renuméroté 
article 28 — de la Convention d<; 1969, lequel article a 

' Ihid., treizième séance plénière, pai. 41 à 47. 
' fhid. (publication des Nations Lnies. numéro de vente: 

F.70.V.5), p. 35. 
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dans la présente Convention les mêmes numéro, texte 
et contenu. 

Les articles 28 et 29 sont adoptés sans qu'il soit 
procédé à un vote. 

Article 30 (Application de traités successifs portant sur 
la même matière) 

73. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, rappelle que les paragraphes 1 à 5 de l 'arti
cle 30 ont été déférés directement au Comité de rédac
tion par la Conférence. Le paragraphe 6, toutefois, a été 
examiné au fond par la Commission plénière. 

74. A propos du paragraphe 6, la Commission plé
nière a approuvé l ' idée inspirant le projet de la Commis
sion du droit international et les deux amendements à ce 
texte (A/CONF. 129/C.1/L.44 et L.45). Les trois textes 
ont été renvoyés au Comité de rédaction, qui a été prié 
d 'étudier la forme à donner et la place à assigner à l'idée 
exprimée par eux. 

75. Le Comité de rédaction a décidé, dans le sens 
souhaité par l 'un des amendements, que mieux valait 
expliciter la signification du renvoi que fait la Commis
sion à l 'Article 103 de la Charte des Nations Unies. Il a 
décidé également qu'il ne conviendrait pas à la fois de 
faire renvoi à l 'Article 103 et d'en paraphraser la teneur. 
I l serait préférable d'en exprimer clairement le sens, 
sans aucun renvoi. Le texte dont est actuellement saisie 
la Conférence a été rédigé dans la ligne de l 'un des 
amendements, qui a été remanié pour plus de clarté et 
de précision. Le Président du Comité de rédaction si
gnale que l'emploi dans la plupart des versions des mots 
"du fait que" n'a pas le moins du monde pour objet de 
retirer quoi que ce soit au caractère solennel de la 
norme juridique énoncée à l 'Article 103 de la Charte. 
Au contraire, ces mots visent à proclamer l'existence 
d'une règle de droit, d'une obligation juridique. 

76. Quant à la place à donner à cette disposition, on a 
pensé que son insertion au paragraphe I alourdirait 
indûment le texte. C'est pourquoi le Comité a fait de 
cette disposition le paragraphe 6, étant bien entendu 
que cette place ne saurait être 1п1ефге1ее comme pro
pre à amoindrir l'importance primordiale de ladite dis
position. 

77. Aucune modification n'a été apportée aux cinq 
autres paragraphes de l'article, réserve faite d"un allé
gement de la fin du paragraphe 5, opéré pour les raisons 
que l'orateur a déjà exposées. Les mots " à l'égard d'un 
autre Etat ou d'une organisation ou, selon le cas, à 
l 'égard d'une autre organisation ou d'un Etat" ont fait 
place aux mots " à l'égard d'un Etat ou d'une organisa
t ion" . Au surplus, les mots "non partie audit t ra i té" , 
qui se trouvaient aussi à la fin du paragraphe 5 de la 
proposition de base mais qui ne sont pas dans la Con
vention de 1969, ont été supprimés pour la raison qu'ils 
contituaient une inutile divergence par rapport à ladite 
convention. 

78. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que, de l'avis de sa délégation, 
l'article 30 ne rend pas pleinement compte de la com
plexité de la situation que pourrait engendro- l'iipplica-
tion de traités successifs. Pour ce qui est du paragra

phe 3, sa délégation estime que, s'il n'est pas mis fin à la 
validité du traité antérieur du f i i t de la conclusion d'un 
nouveau traité régissant la même matière, les disposi
tions du traité antérieur doivent être appliquées dans la 
mesure où elles créent un régime non moins — c'est-à-
dire plus — favorable que celui qu'établit le traité pos
térieur. 

L'article 30 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 31 (Règle générale d ' i г teфré ta t ion) 

Article 32 (Moyens compléme itaires d ' in teфréta t ion) 

Article 33 (1п1ефге1а11оп de tra tés authentifiés en deux 
ou plusieurs langues) 

Article 34 (Règle générale concsrnant les Etats tiers ou 
les organisations tierces) 

79. M . A L - K H A S A W N E H , orésident du Comité de 
rédaction, rappelle que les articles 31 à 34 ont été dé
férés directement au Comité d г rédacfion par la Con
férence. Leurs textes n'ont su i i aucune modification. 

Les articles 31 à 34 sont adojtés sans qu'il soit pro
cédé à un vote. 

Article 38 (Règles d'un traité devenant obligatoires 
pour des Etats tiers ou des orf anisations derces par la 
formation d'une coutume internationale) 

80. M . A L - K H A S A W N E H , 3résident du Comité de 
rédaction, rappelle que l'artic e 38 a été examiné au 
fond par la Commission pléni* re, qui avait: adopté le 
projet de la Commission du dro t international et l'avait 
déféré au Comité de rédaction, lequel n'a apporté 
aucune modification au texte. 

81. M . N E T C H A E V (Union les Républiques socia
listes soviétiques) dit que, de 'avis de sa délégation, 
une norme coutumière de droit nternational ne devient 
obligatoire pour un Etat que si cet Etat la reconnaît 
comme telle. Elle n'est donc pas obligatoire pour un 
Etat qui ne la reconnaît pas comme telle. 

L'article 38 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 40 (Amendement des t r i i tés multilatéraux) 

Article 41 (Accords ayant poui objet de modifier des 
traités multilatéraux dans к s relafions entre cer
taines pardes seulement) 

Article 42 (Validité et maintien ;n vigueur des traités) 

Article 43 (Obligations imposé* s par le droit interna
tional indépendamment d'un traité) 

.Article 44 (Divisibilité des dispositions d'un traité) 

82. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que les articles 41 à 44 ont été déférés 
directement au Comité de rédac ion par la Conférence. 
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83. A l'article 40, on a estimé superflu le long passage 
du paragraphe 2 de la proposition originale ainsi conçu : 
" à tous les Etats contractants et à toutes les organisa
tions contractantes ou, selon le cas, à toutes les orga
nisations contractantes" ; ce passage a été remplacé par 
la formule plus simple " à tous les Etats contractants et 
à toutes les organisations contractantes". Au paragra-
phe4, les mots "les parties" qui figuraient au commen
cement du paragraphe 4 de la proposition de base ont 
fait place au libellé de la Convention de 1969, à savoir 
"les Etats ou les organisations internationales qui sont 
déjà parties". 

84. Quant à l'article 41, le seul changement opéré a 
consisté à placer, dans certaines versions, des virgules 
en des points convenables pour mettre ces versions en 
harmonie avec la Convention de 1969. 
85. Deux membres du Comité de rédaction ont 
exprimé des réserves à l 'égard de l'article 42 et du 
paragraphe 5 de l'article 44 en raison des doutes que 
leur inspirait la notion du jus cogens aux articles 53 
et 64. Un membre a d'autre part exprimé des doutes 
concernant l'emploi du mot "terminación" dans la ver
sion espagnole desdits articles et de divers autres. 
86. M . D E L O N (France), formulant à nouveau la ré
serve de sa délégation relative à l'article 44 et par
ticulièrement au paragraphe 5 de cet article, dit que, si 
ce paragraphe était mis aux voix, sa délégation voterait 
contre. Elle ne s'opposera pas toutefois à ce que l 'arti
cle 44 soit adopté par consensus, mais elle ne serait pas 
en mesure de se joindre à ce consensus. 

Les articles 40 à 44 sont adoptés sans qu'il soit pro
cédé à un vote. 

Article 46 (Dispositions du droit interne d'un Etat et 
règles d'une organisation internationale concernant 
la compétence pour conclure des traités) 

87. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que l'article 46 a fait l'objet d'un ré
examen au fond à la Commission plénière, qui a adopté 
le texte de la Commission du droit international et l'a 
renvoyé au Comité de rédaction avec deux amende
ments (A/CONF. 129/DC/9). 

88. L'une des questions soulevées par ces amende
ments était de savoir s'il fallait reprendre le libellé du 
paragraphe 2 de l'article 46 de la Convention de 1969 
dans la rédaction des paragraphes 2 et 4 de l'article 46 
de la proposition de base, ce qui introduirait la notion de 
comportement conforme à la pratique habituelle et de 
bonne foi, qui ne figure pas dans le projet de la Com
mission du droit international, encore que plusieurs 
orateurs se soient demandé s'il était permis de dire 
qu ' i l existe une "pratique habituelle des organisations 
internationales" en la matière. On a toutefois reconnu 
qu'une telle prafique pourrait fort bien s'établir à l'ave
nir et qu ' i l ne fallait pas tenir pour impossible une telle 
évolution. C'est pourquoi un texte a été rédige qui 
mentionne "la pratique habituelle des Etats et, le cas 
échéant, des organisations internationales". Il a été 
décidé alors de fondre les paragraphes 2 et 4 en un seul 
paragraphe visant aussi bien les Etats que les organi-
safions internationales en remaniant le texte dans le 
sens proposé par les amendements ainsi que pour tenir 

compte de l'allusion à la "p ra t iqu î habituelle" dont a 
parlé le Président du Comité de rédaction. Le texte de 
certaines versions a été rendu encare plus étroitement 
conforme au libellé de la Conventic m de 1969 et l'ancien 
paragraphe 3, renuméroté , est devenu le paragraphe 2. 

L'article 46 est adopté sans qu il soit procédé à un 
vote. 

Article 47 (Restriction partie ilière du pouvoir 
d'exprimer le consentement с 'un Etat ou d'une 
organisation internationale) 

Article 48 (Erreur) 

Article 49 (Dol) 

Article 50 (Corruption du représ ;ntant d'un Etat ou 
d'une organisation internationa e) 

Article 51 (Contrainte exercée sur le représentant d'un 
Etat ou d'une organisation inte-nationale) 

Article 52 (Contrainte exercée sur un Etat ou une orga
nisation internationale par la menace ou l'emploi de 
la force) 

Article 53 (Traités en conflit avec u ne norme imperative 
du droit international général [jus cogens]) 

Article 54 (Extinction d'un traité ou retrait en vertu 
des dispositions du traité ou pur consentement des 
parties) 

Article 55 (Nombre des parties à in traité multilatéral 
tombant au-dessous du nombre nécessaire pour son 
entrée en vigueur) 

89. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que les articles 47 ï 55 ont été déférés 
directement au Comité de rédaction par la Conférence 
et que certaines modifications o i t été opérées pour 
simplifier le texte, dans le mêmi; sens que pour les 
articles précédents . C'est ainsi qu' à la fin de l'article 47 
les mots "aux autres Etats et ai x organisations ou, 
selon le cas, aux autres organisations et aux Etats ayant 
participé à la négociat ion" ont fait place aux mots "aux 
Etats et aux organisations ayant p irticipé à la négocia
t ion" . De même, au paragraphe '? de l'article 54, les 
mots "des autres Etats contractants et des autres orga
nisations contractantes ou, seloi le cas, des autres 
organisations contractantes" ont f lit placea "des Etats 
contractants et des organisations contractantes". 

90. Certaines corrections d'ordn grammatical ont été 
opérées à certains articles, par exe nple à l'article 48 où, 
dans la version espagnole, le mot "dieran" a été rem
placé par "diera". 

91. Le titre de l'article 52 a été nJs en harmonie avec 
les articles qui le précèdent immédiatement en ajoutant 
après le mot " e x e r c é e " les mots 'sur un Etat ou une 
organisation internationale", 

92 Un membre du Comité de réc action aexp i imé des 
réserves à l'égard de la ieneur d( s articles 48 à 51 et 
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deux membres ont exprimé des réserves à l'égard de 
l'idée dont s'inspire l'article 53, relatif au jus cogens. 
93. M . D E L O N (France) dit que sa délégation tient à 
formuler à nouveau la réserve qu'elle a exprimée au 
Comité de rédaction à l 'égard de l'article 53, auquel elle 
est opposée parce qu'elle n'accepte pas le fait que cet 
article reconnaît le jus cogens. Cette délégation ne fera 
pas obstacle au consensus sur cet article mais elle ne se 
joindra pas au consensus. 
94. M . G Ü N E Y (Turquie), parlant de l'article 53, dit 
que le jus cogens est une notion qui est toujours extrê
mement controversée et qui soulève la question fon
damentale de savoir comment reconnaître la portée et 
la teneur d'une norme imperative du droit international 
général. I l ne suffit pas de dire que ces normes sont 
reconnues par l'ensemble de la communauté interna
tionale. 

95. A la Conférence de Vienne de 1969, la délégation 
turque éprouvait tout à fait l ' inquiétude qui avait été 
exprimée concernant l ' imprécision de la notion de jus 
cogens et les interprétations auxquelles elle pouvait se 
prêter , et elle a formulé de fortes réserves à cet égard. 
La stabilité et la netteté des rapports régis par traité 
exigent que toute exception à la règle pacta sunt ser
vanda soit formulée avec soin et dans des termes dé
taillés et exempts de toute ambiguïté. I l s'est toutefois 
produit, depuis 1969, une divergence de vues concer
nant la nature des normes du jus cogens qu ' i l n'a pas été 
possible de définir. La communauté internationale et le 
droit international n'ont pas atteint un point où i l soit 
possible de tracer nettement une ligne de démarcation 
entre les normes imperatives et les autres. La Conven
tion de 1969 a échoué puisqu'elle n'est pas parvenue à 
établir avec précision la teneur d'une norme imperative 
du droit international, dont la violation pourrait exer
cer des répercussions extrêmement graves, comme par 
exemple de rendre illégaux des accords internationaux 
indépendamment de la volonté des parties ayant con
tracté lesdits accords. 

96. Sous sa forme actuelle, on pourrait comparer l'ar
ticle 53 à une norme de code pénal qui énoncerait une 
peine sans dire quels sont les actes qui en seront passi
bles. En conséquence, sans s'opposer au consensus ou 
à l'accord qui pourrait éventuellement avoir lieu con
cernant l'article 53, la délégation turque, pour les rai
sons qu'a indiquées l'orateur, tient à se dissocier d'un 
tel consensus ou accord. 

97. M . M Ü T Z E L B U R G (Répubhque fédérale d 'Al 
lemagne) dit que sa délégation est disposée à se joindre 
à un consensus sur l'article 53 pourvu qu' i l soit bien 
entendu que ce consentement est indissolublement lié à 
la découverte par la Conférence d'une solution satis
faisante du problème du règlement pacifique des dif
férends. Si sa délégation avait tort de croire qu'une telle 
solution puisse être t rouvée, la base même sur laquelle 
repose son acceptation disparaîtrait et elle devrait tirer 
du fait les conclusions nécessaires. 

Les articles 47 à 55 sont adoptés sans qu'il soit pro
cédé à un vote. 

Article 56 (Dénonciation ou retrait dans le cas d'un 
traité ne contenant pas di: dispositions relatives à 
l 'extinction, à la dénonciaiion ou au retrait) 

98. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que l'article 55 a été examiné au fond 
par la Commission plénière. La proposition de base de 
cet article a été adoptée et renvoyée au Comité de 
rédaction (A/CONF. 129/DC/ 0). La seule modification 
qu'ait faite le Comité de rédaction a consisté à rem
placer le mot "puede" par " / ueda" au paragraphe 1 b 
de la version espagnole afin d'en mettre le texte en 
harmonie avec celui de la Ce nvention de 1969. 

99. M . R A M A D A N (Egypie) dit que sa délégation 
tient à formuler une réserve à l 'égard du paragraphe 1 b. 
m. M . N E T C H A E V (Unicn des Républiques socia
listes soviétiques) dit que, de l'avis de sa délégation, i l 
ne peut y avoir dénonciation que si le droit de dénoncer 
est explicitement énoncé dans le trai té, et cela seu
lement quand i l en est fait usage conformément aux 
termes et conditions du traité. La dénonciation impli
cite est chose qui n'existe pa>. 

L'article 56 est adopté sam qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 57 (Suspension de l'asplication d'un traité en 
vertu de ses dispositions ou par consentement des 
parties) 

Article 58 (Suspension de l'application d'un traité mul
tilatéral par accord entre cer taines parties seulement) 

.Article 59 (Extinction d'un traité ou suspension de son 
application implicites du fait de la conclusion d'un 
traité postérieur) 

Article 60 (Extinction d'un traité ou suspension de son 
application comme conséqi ence de sa \'iolation) 

101. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que les articles 57 à 60 ont été déférés 
directement au Comité de redaction par la (Conférence. 

102. L'article 57 a été allégé sans rien perdre de son 
sens en remplaçant , à l'alinéi b de la proposition de 
base, les mots "des autres Etats contractants et des 
autres organisations contracta ites ou, selon le cas, des 
autres organisations contractantes" par les mots "des 
Etats contractants et des organisations contractantes". 

103. Dans la version espagnale des trois sous-para
graphes du paragraphe 2 de l'a t ide 60, le mot "autor" 
a été supprimé après les mot; "el Estado" et le mot 
"autora" après "organización internacional" a été 
remplacé par "autor", en harnonie avec le texte des 
sous-paragraphes 4 a et b de l'article 20. 

Les articles 57 à 60 sont adeptes sans qu'il soit pro
cédé à un vote. 

La séance est levé? à ¡7 h 10. 
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6' séance plénière 
Mercredi 19 mars 1986, à 16 h 25. 

Président : M . Z E M A N E K (Autriche). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF. 129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Adoption d'une convention et d'autres instruments jugés 
appropriés ainsi que de l'Acte final de la Conférence 

[Point 12 de l'ordre du jour] (suite) 

T E X T E S PROPOSÉS PAR L E C O M I T É 
D E R É D A C T I O N (Suite) 

1. Le P R É S I D E N T invite le Président du Comité de 
rédaction à poursuivre la présentation du rapport du 
Comité (A/CONF. 129/11 et Add . l ) et la Conférence à 
examiner celui-ci. 

Article 61 (Survenance d'une situation rendant l 'exécu
tion impossible) 

2. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, précise que la Commission plénière a exa
miné le projet d'article 61 de façon approfondie. La 
Commission a adopté le texte proposé par la Commis
sion du droit international (A/CONF. 129/4 et Corr. 1) et 
l'a renvoyé au Comité de rédaction. Ce dernier n'a 
apporté aucune modification au projet d'article. 

L'article 61 est adopté sans qu'il soit procédé â un 
vote. 

Article 63 (Rupture des relations diplomatiques ou con
sulaires) 

Article 64 (Survenance d'une nouvelle norme impe
rative du droit international [jus cogens]) 

3. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que la Conférence a saisi directement le 
Comité de rédaction des projets d'articles 63 et 64 et 
que le Comité n'a pas recommandé que des modifica
tions leur soient apportées. Néanmoins , deux membres 
du Comité ont maintenu les réserves qu'ils avaient 
exprimées quant à la notion de jus cogens telle qu'elle 
apparaît dans l'article 64. 
4. M . D E L O N (France) précise que sa délégation 
désire maintenir les réserves qu'elle a déjà faites au 
sujet de l'article 53 quant à la notion de jus cogens 
(5' séance plénière). Sa délégation ne s'opposera pas à 
l'adoption de l'article 64 par consensus, mais elle ne 
souhaite pas s'associer à ce consensus. 
5. M . G Ü N E Y (Turquie) déclare que sa délégation 
fient à renouveler au sujet de l'article 64 les réserves 

qu'elle a déjà faites concernant l'article 53 et la nofion 
de jus cogens (ibid.) puisque ces léserves s'appliquent 
aux deux articles. Sa délégation n<: s'opposera pas à ce 
que la Conférence approuve l'article 64 sans qu'il soit 
procédé à un vote, mais elle ne s'associera pas à un tel 
accord. 

Les articles 63 et 64 sont ad<ptés sans qu'il soit 
procédé à un vote. 

Article 67 (Instruments ayant pou - objet de déclarer la 
nullité d'un traité, d'y mettre fin, de réaliser le retrait 
ou de suspendre l'application eu traité) 

Article 68 (Révocation des notifie ations et des instru
ments prévus aux articles 65 el 67) 

Article 69 (Conséquences de la n illité d'un traité) 

Article 70 (Conséquences de l'ex inction d'un traité) 

Article 71 (Conséquences de la iiullité d'un traité en 
conflit avec une norme impér itive du droit inter
national général) 

Article 72 (Conséquences de la su: pension de l'applica
tion d'un traité) 

6. M . A L - K H A S A W N E H , président du Cemité de 
rédaction, rappelle que les articles 67 à 72 ont été ren
voyés au Comité de rédaction par la Conférence. 
7. A l'article 67, le dernier mot du paragraphe 2, 
"pouvoirs", a été remplacé par 1 ;s mots "pleins pou
voirs", et la suppression de la v rgule après les mots 
"paragraphe 2" a permis de со Tiger une erreur de 
ponctuation dans le Ubellé de l i version en langue 
anglaise du paragraphe 2. 
8. Aucune modification n'a été аэроПее à l'article 68. 
9. A l'article 69, alinéa a du paragraphe 2, le libellé de 
la version en langue française a été aligné sur le texte 
français de la Convention de Vit nne sur le droit des 
traités' de 1969 par l'insertion du mot "pour" après les 
mots "d ' é t ab l i r " . 
10. Dans la version en langue fra içaise de l'article 70, 
alinéa b, du paragraphe 1, on a inséré une virgule après 
les mots "des parties" afin d'align :r le texte sur celui de 
la Convention de 1969. 
11. Aucune modification n'a é;é apportée à l 'arti
cle 71. Toutefois, des réserves o r t été formulées con
cernant les références faites dans 1 Î texte aux articles 53 
et 64, qui traitent de la notion de ju s cogens, ainsi qu'au 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 
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sujet de l'utilisation du mot "terminación ' ' dans la ver
sion en langue espagnole. 

12. Aucune modification n'a été apportée à l 'arti
cle 72, exception faite de l'insertion, dans ie sous-
paragraphe 1 a de la version en langue anglaise, de 
l'article "the" avant le mot "suspension" de façon à 
aligner le libellé sur celui de la Convention de 1969. 

13. M . D E L O N (France) dit que l'article 71 est lié aux 
articles 53 et 64 et que, par conséquent , sa délégation 
tient à confirmer au sujet de l'article 71 les réserves 
qu'elle a exprimées précédemment en ce qui concerne 
les articles 53 et 64. Sa délégation ne s'opposera pas à 
l'adoption de l'article 71 par consensus, mais elle ne 
désire pas, pour les raisons qu'elle a déjà données , 
s'associer à un consensus de cette nature. 

Les articles 67 à 72 sont adoptés sans qu'il soi! pro
cédé à un vote. 

Article 74 (Questions non préjugées par la présente 
Convention) 

14. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, rappelle que l'article 74 a été renvoyé à 
la Commission plénière pour examen approfondi. La 
Commission a modifié le paragraphe 1 du texte proposé 
initialement, puis elle a adopté l'article ainsi modifié et 
l'a transmis au Comité de rédaction. Par la suite, après 
que la Commission fut convenue de supprimer l'ar
ticle 36 bis, elle a décidé d ' insérer dans l'ancien arti
cle 73, renuméroté 74, un paragraphe 3 calqué sur un 
amendement dont elle était saisie (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.65), étant entendu que le Comité de rédaction re
verrait le libellé du nouveau paragraphe 3 ainsi que celui 
du titre de l'article 74. 

15. Le Comité de rédaction n'a en rien modifié les 
deux premiers paragraphes de l'article. Par contre, à la 
suite de propositions présentées oralement au cours des 
consultations officieuses qui se sont déroulées sous la 
présidence du Président de la Conférence, ie Comité a 
modifié comme suit le Hbellé du paragraphes : 'aucune 
question qui pourrait se poser à propos de l'établis
sement des obligations et des droits des Etats membres 
d'une organisation internationale au regard d'un traité 
auquel cette organisation est partie". 

16. Finalement, compte tenu de l'insertion du pa
ragraphe 3. le Comité de rédaction a décidé d'éviter 
d'allonger un titre déjà suffisamment long. I l a donc 
recommandé que le titre de l'article 74 soit simple
ment "Questions non préjugées par la présente Con
vention". 

17. M . P A W L A K (Pologne) dit que, de l'avis de sa 
délégafion, le paragraphe 3 de l'article 74. qui a été 
ajouté à l'article à la suite de l'amendement proposé 
par diverses organisations internationales pour rem
placer d'une manière ou d'une autre l'ancien projet 
d'arficle 36 bis qu'avait proposé la Commission du droit 
international et qui a été supprimé, ne doit pas être 
1тефге1е comme impliquant d'aucune façon qu'un 
traité auquel une organisation internationale est par
tie puisse avoir des conséquences juridiques pour les 
Etats membres de l'organisation qui ne sont pas parties 
au traité, à moins que ces Etats membres n'acceptent 

expressément d'appliquer les dispositions pertinentes 
dudit traité. 

L'article 74 est adopté sar s qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 75 (Relations diplom;itiques ou consulaires et 
conclusion de traités) 

18. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédacfion, rappelle que l'article 75 a été renvoyé direc
tement par la Conférence au Comité de rédaction. Ce 
dernier ne l'a pas modifié, ;. l'exception d'un chan
gement apporté à la version espagnole, dans laquelle, 
au début de la deuxième phi ase, les mots "La cele
bración de un tal tratado" ont été remplacés par les 
mots "Tal celebración". 

L'article 75 est adopté san.- qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 76 (Cas d'un Etat agresseur) 

19. M . A L - K H A S A W N E H président du Comité de 
rédaction, précise que l'article 76 a fait l'objet d'un 
examen approfondi de la par de la Commission plé
nière, qui a adopté le texte proposé par la (Commission 
du droit international et l'a envoyé au Comité. Ce 
dernier n'a apporté aucune modification à ce texte. 
20. M . BOESEN (Répubhqi e fédérale d'Allemagne) 
rappelle que, quand la Commi ision plénière a examiné 
l'article 76, sa délégation a ex]>osé la manière dont elle 
1п1ефге1а11 cet article (23= sé înce) . I l ne répétera pas 
cette déclaration mais, s'il att re l'attention de la Con
férence sur ce point, c'est pour réaffirmer Г i п1ефге1а-
tion que sa délégation donne ie cet article. 

L'article 76 est adopté sant qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 77 (Dépositaires des traités) 

21. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que l'article 77 a ;té renvoyé directement 
par la Conférence au Comité с e rédaction. Ce dernier 
ne lui a apporté aucune modifie ation, sauf pour corriger 
une erreur typographique dar s la version en langue 
russe. 

L'article 77 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 78 (Fonctions des dépc sitaires) 

22. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, précise que l'article 78 a fait lobjet d'un 
examen approfondi de la part de la Commission plé
nière, qui a adopté le libellé de la Commission du droit 
international et a renvoyé l'aiticle au Comité de ré
daction. 

23. Au paragraphe 1, alinéa a la référence aux "pou
voirs" a été supprimée et la ph -ase alignée sur le texte 
de la Convention de 1969. A U : L alinéas b, e e t / , on a 
quelque peu simplifié le libelle en omettant les mots 
"ou , selon le cas, les organisa ions". 

24. Enfin, au paragraphe 2, alinéa b, on a inséré 
l'adjectif ' 'internationale'' aprè 51 e mot "organisation'' 
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pour bien préciser que l'organisation internationale en 
cause est le dépositaire et non l'organisation dont il 
est question dans les premiers mots du paragraphe ou à 
l 'alinéa a. 

L'article 78 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 79 (Notifications et communications) 

Article 80 (Correction des erreurs dans les textes ou les 
copies certifiées conformes des traités) 

Article 81 (Enregistrement et publication des traités) 

25. M . A L - K H A S A W N E H . président du Comité de 
rédaction, dit que les articles 79, 80 et 81 ont été di
rectement renvoyés par la Conférence au Comité de 
rédaction. 
26. Pour simplifier un peu le libellé de l 'alinéa a de 
l'article 79, on a remplacé le membre de phrase "aux 
Etats et aux organisations ou, selon le cas, aux orga
nisations" par les mots "aux Etats et aux organisa
tions". De même, quelques corrections d'ordre gram
matical ont été apportées dans les différentes versions 
linguistiques. 
27. Le seul changement apporté à Particle 80 con
cerne la version en langue anglaise, dans laquelle, dans 
les premières lignes du paragraphe 1, les mots "unless 
the said States and organizations" ont été remplacés 
par les mots "unless those States and organizations". 
Un membre a formulé une réserve au sujet du para
graphe 5. 
28. Aucune modificafion n'a été apportée à l'arti
cle 81. Un membre a formulé une réserve au sujet de la 
teneur de l'article. 

Les articles 79, 80 et 81 sont adoptés sans qu'il soit 
procédé à un vote. 

Titres des parties H à Vil et des sections dont elles se 
composent 

29. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédacfion, dit que le Comité a recommandé l'adoption 
des titres des parfies I I à V I I et des sections dont elles se 
composent tels qu'ils figurent dans la proposition de 
base de la Commission du droit international. 

Les titres des parties II à Vil et des sections dont 
elles se composent sont adoptés sans qu 'il soit procédé 
à un vote. 

30. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, appelle l'attention de la Conférence sur les 
autres recommandations du Comité, qui figurent dans 
le document A/CONF. 129/11/Add. 1. 

Préambule 

31. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, rappelle que la Commission plénière a été 
chargée d'examiner le préambule. La Commission a 
adopté un texte mis au point au cours de consultations 
qui se sont déroulées sous la présidence du Président de 
la Conférence, et elle a renvoyé ce texte au Comité de 
rédaction en lui demandant d 'étudier soigneusement les 

divers alinéas et les rapports entre eux, ainsi que l'ordre 
dans lequel i l conviendrait de les disposer. 
32. Le Comité a examiné avec s oin le projet dont i l a 
été saisi et décidé de modifier les dispositions des ali
néas pour tenter de présenter les divers éléments du 
préambule d'une façon logique et cohérente . Ainsi, i l a 
inversé les troisième et qua t r i èm: alinéas du texte qui 
lui avait été soumis; i l a déplacé l'ancien quinzième 
alinéa, qui est devenu le nouveau sixième alinéa; i l 
a transféré l'ancien huitième alinéa à sa place habi
tuelle, à la fin du préambule; enf n, i l a inversé l'ordre 
de présentation des anciens trei;:ième et quatorzième 
alinéas. 

33. En ce qui concerne le libellé des alinéas, diverses 
modifications ont été apportées cui visent à aligner les 
textes sur ceux des alinéas correspondants de la Con
vention de 1969, tandis que d'au;res changements ont 
pour objet d'assurer la correspo idance entre les ver
sions en langues différentes. Cer ains passages ont été 
modifiés pour en rendre le libellé plus précis; enfin, le 
Comité a apporté quelques corrections d'ordre gram
matical. 

34. Pour ne pas faire perdre trc p de temps à la Con
férence, M . Al-Khasawneh se lomera à mentionner 
quelques-unes de ces modificati( ms seulement. Ainsi , 
dans le deuxième alinéa, et de fa ^on à mieux faire res
sortir la signification souhaitée, le membre de phrase 
libellé à l'origine "Conscientes d<; l'importance de plus 
en plus grande des traités en tant que source du droit 
international et de leur caractè e consensuel" a été 
modifié comme suit : "Consciertes du caractère con
sensuel des traités et de leur impt rtance de plus en plus 
grande en tant que source du drait international". 

35. Dans le cinquième alinéa, la formule "Ayant à 
l'esprit" a été remplacée par "Convaincues que" afin 
d'aligner le texte sur celui d'un al néa correspondant du 
préambule de la Convention de 1969. Le dernier mem
bre de phrase du même alinéa a également été modifié. 
Le texte original, qui commençai ; par les mots "en tant 
que moyens de consolider", a été simplifié et adapté 
afin d'en élargir légèrement la portée , de sorte qu' i l est 
maintenant libellé comme suit : 'sont des moyens de 
consolider l'ordre juridique dai s les relations inter
nationales et de servir les buts tes Nations Unies". 

36. Dans la version en langue espagnole du onzième 
alinéa, le mot "jurídica" a été supprimé afin d'aligner 
le texte sur les versions dans les iutres langues. Enfin, 
d'autres corrections mineures de nature grammaticale 
ont été apportées à divers alinéas de la version en 
langue espagnole. 

37. Le onzième alinéa se referí désormais , dans tou
tes les langues à l'exception du -usse, aux "organisa
tions internationales", pour lesqi lelles on a donc utilisé 
le pluriel. 

38. Dans la quatorzième alinéa on a aligné les textes 
français et espagnol sur les veisions dans les autres 
langues en utiHsant respectivement les mots "de
vraient" et "deberían". 

39. M . N E T C H A E V (Union d:s Républiques socia
listes soviétiques) demande si ie mot "nations", tel 
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qu'il est employé dans le neuvième alinéa, sert à dési
gner les Etats ou les peuples. 
40. Le P R É S I D E N T croit comprendre que l 'on a 
voulu donner ici à ce terme la même signification que 
dans la Charte des Nations Unies. 
41. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, approuve cette interprétation. 

42. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) admet que, malgré cette explication 
et la conviction de sa délégation qu'aux fins de la Charte 
les Nations Unies se composent d'Etats, le terme "na
t ion" pourrait être in t eфré té difl'éremment en anglais 
et en russe. Sous réserve, toutefois, que les autres 
délégations s'accordent à admettre que, dans le con
texte de cet alinéa, le mot "nations" est synonyme 
d'"Etats", il n'insistera pas sur ce point. 

43. Le P R É S I D E N T croit comprendre que le libellé 
adopté par le Comité de rédaction trouve son origine 
dans une proposition présentée en langue anglaise par 
la Répubhque démocrat ique allemande, la République 
socialiste soviétique d'Ukraine et la Tchécoslovaquie 
(A/CONF. 129/C.1/L.72), qui comportait le membre de 
phrase suivant : "les conditions d'une coopération pa
cifique entre les nations, quels que soient leurs régimes 
constitutionnels et sociaux". 

44. M . V A S S I L E N K O (République sociahste sovié
tique d'Ukraine) constate que, dans le onzième alinéa, 
dans toutes les versions à l'exception de la version en 
langue russe, le texte se réfère aux ' 'organisafions inter
nationales" au pluriel et donc dans un sens collectif 
I l croit se rappeler, toutefois, que la discussion avait 
mis en évidence — conformément à ce qui est évidem
ment le cas — la nature particulière et individualisée 
de la capacité qu'ont les organisations internationales 
de conclure des traités; l'utilisafion du singulier dans le 
texte russe tend à concrét iser cette réalité. 

45. M . A l - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédacfion, ne comprend pas en quoi la référence aux 
organisafions internationales au pluriel pourrait signi
fier que la capacité qu'ont celles-ci de conclure des 
traités ne pourrait pas varier d'une organisation à 
l'autre. 

Le préambule est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 3 (Accords internafionaux n'entrant pas dans le 
cadre de la présente Convention) 

46. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédacfion. précise que la Commission plénière a exa
miné de façon approfondie l'article 3; elle a adopté un 
texte mis au point au cours de consultations présidées 
par le Président de la Conférence et a renvoyé ce texte 
au Comité de rédacfion. 

47. Le Comité de rédaction n'a apporté que des mo
difications mineures au texte qui lui était soumis. 11 a, 
comme i l était normal, remplacé les mots "les présents 
arficles" par " la présente Convention" ou simplement 
" la Convention", se conformant ainsi au modèle de la 
Convention de 1969. De même, dans la version en 
langue anglaise, i l a supprimé le mot "or" qui faisait la 

liaison entre les alinéas i) et ii) et l'a par contre inséré à 
la fin de l 'alinéa i i i ) . 

L'article 3 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 35 (Traités prévoyant des obligations pour des 
Etats tiers ou des organisations tierces) 

Article 36 (Traités prévoyant des droits pour des Etats 
tiers ou des organisations t erees) 

Article 37 (Révocation ou mod ficafion d'obligafions ou 
de droits d'Etats tiers ou d organisations fierces) 

Article 39 (Règle générale relaive à l'amendement des 
traités) 

48. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que les arficles 35, 36, 37 et 39 ont été 
renvoyés directement par la С onférence au Comité de 
rédaction. Ce dernier a simplifié le libellé de deux d'en
tre eux. Ainsi, l'article 35, qui à l'origine se composait 
de deux paragraphes, a été réd l i t à un seul paragraphe, 
de sorte qu ' i l ne comprend Mus qu'une disposition 
unique qui traite à la fois des obligafions pour des Etats 
tiers et des organisafions fierce s. De même, dans l 'arti
cle 37, les paragraphes 1 et 2 de la proposition initiale 
ont été regroupés en un seul pai agraphe 1 et les paragra
phes 3 et 4 en un seul paragraph e 2. Én conséquence , on , 
a modifié la numérotat ion de l'ancien paragraphe 5, qui 
est devenu le paragraphe 3. 

49. Dans les textes proposés nitialement par la Com
mission du droit international pour les quatre articles 
visés, l'expression "les règle i . . . de cette organisa
t ion" était nuancée par l'adjonction de l'adjectif "per
tinentes " . La Commission plén ière avait décidé de sup
primer le mot "pertinentes", laissant au Comité de 
rédaction la possibilité de l ' insérer à nouveau s'il esti
mait qu'une nécessité imperii :use justifiait une telle 
décision. Certains membres d i Comité ont pensé qu' i l 
était préférable de conserver le mot "pertinentes", 
mais i l a été finalement couver u qu'il n'existait pas de 
nécessité impérieuse pour just ifier ce maintien. C'est 
pourquoi, dans les articles 35,36, 37 et 39, l'expression 
"les règles de l'organisation" n'est plus mitigée par 
l'adjonction du mot "pertinentes". 

50. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que. de l'avis de sa déléga
tion, l'article 36 ne modifie en ien les droits des Etats 
bénéficiaires de la clause de la nation la plus favorisée. 

Les articles 35, 36, 37 et 39 sont adoptés sans qu'il 
soit procédé à un vote. 

Article 45 (Perte du droit d'invoquer une cause de nul
lité d'un traité ou un motif l ' y mettre fin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre l'application) 

51. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, dit que la Commission plénière a procédé à 
un examen approfondi de l'artic e 45 et a adopté le texte 
proposé par la Commission du droit international avant 
de le renvoyer au Comité de rédaction, accompagné de 
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deux propositions de modifications (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.46 et L.47). 
52. Le Comité de rédaction a étudié à son tour dans le 
détail le texte de l'article et les modifications propo
sées. I l a déployé de gros efforts pour parvenir à des 
versions de ces amendements qui soient généralement 
acceptables, mais i l lui a été impossible d'aboutir à un 
accord quant à l'incorporation de ces derniers dans le 
projet d'article. Le Comité a donc estimé que la solu
tion la plus sage serait d'adopter le texte de l'article 
sous la forme proposée par la Commission du droit 
international. Par conséquent , c'est ce texte dont la 
Conférence est actuellement saisie. 
53. M . A L M O D O V A R (Cuba) pense que, comme il 
est essentiel que l'assenfiment d'un Etat soit exprimé 
avec certitude, i l faudrait considérer qu'un Etat ne doit 
être réputé avoir acquiescé, selon le cas, à la validité 
d'un traité ou à son maintien en vigueur ou en applica-
fion que si le dit Etat a explicitement accepté l'une ou 
l'autre de ces trois situations ainsi qu'il est stipulé au 
sous-paragraphe 1 a de l'article 45. De plus, la déléga
tion cubaine estime que, dans le contexte du dévelop
pement progressif du droit international, la pratique 
exposée au sous-paragraphe 1 b n'a pas encore été 
assez solidement établie pour figurer à l'article 45 en 
tant que règle juridique. 

L'article 45 est adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

Article 62 (Changement fondamental de circonstances) 

54. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédacfion, précise que la Commission plénière a exa
miné l'article 62 de façon approfondie. Elle a adopté 
le texte de la proposifion initiale, qu'elle a renvoyé 
au Comité de rédaction accompagné de deux amende
ments d'ordre rédactionnel (A/CONF. 129/C. 1/L.57 et 
L.59). 

55. Le Comité de rédaction a étudié très attentive
ment le texte de l'article et des deux amendements et 
s'est efforcé d'aboutir à une version des amendements 
qui soit généralement acceptable. Malheureusement, i l 
ne lui a pas été possible de parvenir à un accord sur 
Г1псофога11оп des amendements dans le texte de l'ar
ticle. 
56. I l a donc estimé que la solution la plus judicieuse 
serait d'adopter le texte proposé par la Commission du 
droit international pour l'article 62. La seule modifica-
fion qu ' i l ait apportée à ce texte a consisté à supprimer 
une virgule dans le paragraphe 2. Deux membres du 
Comité ont exprimé des réserves au sujet de l'article 
sous la forme adoptée. 
57. Mme OLIVEROS (Argentine) déclare que sa dé-
iégafion ne se satisfait pas du Hbellé de l'article 62. Elle 
aurait souhaité que la stabiUté des traités ne soit garan
tie que dans le cas oii ce sont les Etats eux-mêmes qui 
étabüssent leurs frontières. Le libellé adopté pour le 
projet de convention n'est pas clair et les observations 
déjà présentées à ce sujet par la Commission du droit 
internafional ne font qu'aggraver la confusion. La délé
gation argentine a été surprise de la détermination avec 
laquelle on s'est opposé à son amendement, opposition 
qui s'inspire de posifions colonialistes anachroniques. 

Des conceptions aussi désuètes ;t le manque de réa
lisme juridique et poUtique sont incompréhensibles. 
58. Néanmoins , la délégafion argentine se félicite 
d'avoir ainsi eu l'occasion de susciter un débat inté
ressant et d'entendre à la p resen t í Conférence des dé
clarations affirmant qu'une fron ière ne peut exister 
qu'entre Etats et ne peut être éta)l ie que par les Etats 
eux-mêmes. Elle demande qu'il ioit consigné dans le 
compte rendu qu'elle interprète l'article 62 comme 
s'appliquant exclusivement aux fr entières des Etats qui 
sont déterminées par les Etats ei x-mêmes. 

59. M . A L - J A R M A N (Emirats ;xabes unis) confirme 
sa déclaration devant la Commission plénière au sujet 
de l'article 62 (22' séance) et tient i faire consigner dans 
le compte rendu l ' inteфrétafion cie sa délégation selon 
laquelle les traités dont i l est fail mention dans l 'arti
cle 62 sont les traités qui établisse i t les frontières sépa
rant au moins deux États et touie organisation inter
nationale qui ferait partie à ces tra tés ne le serait pas en 
qualité d'organisation responsable de la délimitafion 
desdites frontières. 
60. M . CRUZ FABRES (Chili) dit que sa délégafion 
ne s'opposera pas à l'adoption d<; l'arficle 62 par con
sensus. I l fient toutefois à précise • qu' i l ne saurait s'as
socier à ce consensus, car cela ser ait incompafible avec 
la réserve que le Chili à déjà eicprimée au sujet de 
l'article 62 de la Convention de 1969'. 
61. M . M O R E L L I (Pérou) déclare que sa délégafion 
se joindra au consensus relatif à I article 62, étant clai
rement entendu que la référence aux frontières que 
contient cet article s'applique aux fronfières entre Etats 
et aux frontières établies par les Etats. 
62. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviéfiques) précise que, sel эп Г1тефге1а11оп de 
sa délégation, l'article 62 se réfèn; aux frontières entre 
les Etats établies par les Etats eux mêmes; les organisa
tions internationales n'ont aucu i rôle à jouer à cet 
égard. 

L'article 62 est adopté sans qi "d soit procédé à un 
vote. 

Article 65 (Procédure à suivre concernant la nullité d'un 
traité, son extinction, le retra t d'une partie ou la 
suspension de l'application du traité) 

63. M . A L - K H A S A W N E H , president du Comité de 
rédaction, rappelle que les paragiaphes 1, 2 et 4 à 6 de 
l'article 65 ont été directement renvoyés au Comité 
de rédaction. Par contre, le parajxaphe 3 a fait l'objet 
d'un examen approfondi de la pi rt de la Commission 
plénière, qui a adopté le texte de la Commission du droit 
international avec certains amène ements, puis l'a ren
voyé au Comité de rédacfion. 

64. En ce qui concerne le paragraphe 3, le Comité de 
rédaction s'est borné à aligner les versions en différen
tes langues sur les disposifions с irrespondantes de la 
Convention de 1969. Ainsi, dans a version espagnole, 
les mots "no obstante" ont été remplacés par les mots 
"por el contrario". 

•Ibid, (publication des Nations U lies, numéro Je vente: 
F.7(),V.6). quatre-vingt-seizième séance, par. 23 à 32. 
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65. Quant aux cinq paragraphes dont le Comité de 
rédation a été directement saisi, la seule modification 
qui ait été apportée concerne le paragraphe 4, où le mot 
"pertinentes" a été supprimé, conformément à la dé
cision que la Commission plénière a prise à ce sujet. 

66. M . HERRON (Australie) rappelle la déclaration 
que sa délégation a faite devant la Commission plénière 
au moment de l'examen de l'article 65 (ihid.) et dit que 
sa délégation s'est prononcée en faveur de l'adoption 
du projet de la Commission du droit international sans 
qu'il y soit apporté de modification. 
67. En acceptant l'article 65 dans le libellé qui est 
maintenant recommandé par le Comité de rédaction, la 
délégation australienne tient à faire consigner dans le 
compte rendu son interprétation du paragraphe 3. à 
savoir que toute autre partie peut à tout moment sou
lever une objection à rencontre de l'invocation par une 
autre partie soit d'un vice de son consentement à être 
liée par un traité, soit d'un motif de contester la validité 
d'un traité, d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en sus
pendre l'application. Cette autre partie n'est pas limi
tée, quant au temps dont elle dispose pour soulever une 
objection, au délai dont il est question au paragraphe 2. 
Par conséquent , il peut être fait appel à tout moment 
aux moyens indiqués dans l 'Article 33 de la Charte des 
Nations Unies pour le règlement pacifique des diffé
rends, dans la mesure où cela reste compatible avec la 
priorité donnée aux obligations définies dans la Charte. 
De plus, aucune des disposifions de l'article 65 de la 
présente Convention ne nuit à la liberté d'action dont 
jouit le Conseil de sécurité en vertu du paragraphe 2 de 
l 'Article 33 de la Charte. 

68. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) appelle l'attention sur une erreur 
typographique dans la version en langue russe de l 'arti
cle 65, erreur que le secrétariat ne manquera certai
nement pas de corriger. 
69. Le P R É S I D E N T remercie le représentant de 
l 'Union soviétique, auquel il assure que le secrétariat 
corrigera l'erreur comme il convient. 

L'article 65 est adopté sans qu'il soit procédé a un 
vote. 

Article 73 (Relation avec la Convention de Vienne sur le 
droit des traités) 

70. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, précise que la Commission plénière a ren
voyé au Comité de rédaction deux propositions concer
nant l'inclusion dans le projet de convention d'un nou
vel article relatif à la relation entre la Convention et la 
Convention de Vienne de 1969, de façon que le Comité 
puisse établir un texte consolidé, La Conférence est 
maintenant saisie de ce texte. Le Comité de rédaction 
est d'avis que la solution la plus appropriée serait d'in
sérer le nouvel article comme premier article de la 
partie V I , "Dispositions diverses", ce qui éviterait de 
trop s 'écarter de la numérotation d'un grand nombre 
des articles de la Convention de 1969, le seul chan
gement que cela impliquerait consistant à modifier la 
numérotation des articles 73 à 80, qui deviendraient les 
articles 74 à 81, !e renvoi figurant à l'ancien article 78 
étant également modifié en conséquence. 

71. M . A L M O D O V A R (Cuba) souligne que, en 
acceptant qu'il soit fait re fe rmée à la Convention de 
1969 dans l'article 73 et dar s d'autres parties de la 
nouvelle Convenfion, la délégation cubaine tient à re
nouveler dans leur intégralité — la numérotat ion des 
articles étant modifiée de façon à correspondre à celle 
de cette convention — les déclarafions qu'elle afaites à 
la trentième séance plénière с e la Conférence des Na
tions Unies sur le droit des t iai tés, le 19 mai 1969, au 
sujet de l'article 77, devenu pa r la suite l'article 4, et à la 
treizième séance plénière de la Conférence, le 6 mai 
1969. au sujet de l'article 24, devenu par la suite l 'arti
cle 28, de la Convention de 1969, déclarations que la 
délégation cubaine a répétées devant la présente Con
férence à l'occasion de l'examen des projets d'arficles 4 
et 28 (5= séance plénière). 

L'article 73 est adopté san. - qu'il soit procédé à un 
vote. 

Titre de la Convention 

72. M . A L - K H A S A W N E H . président du Comité de 
rédacfion, précise que le Com té de rédaction a recom
mandé que la Convention soit ntitulée "Convention de 
Vienne sur le droit des traités entre Etats st organisa
tions internationales ou entre jrganisations internatio
nales". 

La recommandation est adi ptée sans qu'il soit pro
cédé ù un vote. 
73. M . A L - J A R M A N (Emirits arabes unis) fait ob
server que diverses expressiois ufihsées dans la ver
sion en langue arabe du document A/CONF. 129/11/ 
•Add.l ne correspondent pas Î U libellé adopté dans la 
version en langue anglaise. I l jiropose donc de présen
ter ses observations sur ce poii t au Secrétariat afin que 
celui-ci apporte les corrections nécessaires. 

74. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, donne l'assurance que les modifications né
cessaires seront apportées au texte arabe. 

R.APPORT D E L.K COIVIMISSION D E V É R I F I C A T I O N 
DES POUVOIRS 

75. Le P R É S I D E N T invite Is Président de la Com
mission de vérification des pot voirs à présenter le rap
port de la Commission (A/CO ^F . 129/10 et Corr . l ) . 
76. M . HUBERT, président (le la Commission de vé
rification des pouvoirs, dit que e rapport de la Commis
sion n'appelle aucune explication particulière. Toute
fois, diverses modifications doivent être signalées dans 
le but de mettre ce rapport à our. Ces modificafions 
font l'objet du document A/C()NF.129/10/Corr.l. 
77. Le paragraphe 10 du rapport contient un projet de 
résolution que la Commission le vérification des pou
voirs recommande à la Conférence d'adopter. 
78. M . JOMARD (Iraq) déclai e qu'il tient, ш nom des 
Etats membres de la Ligue arabe représentés à la Con
férence, à formuler une r é s e r v ; au sujet des pouvoirs 
présentés par Israël. Ces Etats ne reconnaissent pas le 
prétendu Etat d 'Israël; de plus les pouvoirs présentés 
par Israël ont été établis à Jérus ilem, ville qui subit une 
occupation militaire de la part de l'enfilé israélienne. 
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Les Nations Unies ont condamné les tentatives d'Israël 
de faire de la Jérusalem occupée sa propre capitale, en 
violation de la Charte des Nations Unies et des règles 
du droit international. De ce fait, tout document établi 
et signé par Israël à Jérusalem, y compris les pouvoirs 
qu'Israël a présentés à la Conférence, doit être con
sidéré comme illégal. 
79. M . SHASH (Egypte) souligne que l'Egypte con
sidère que l'occupation par Israël des territoires arabes 
de la Rive occidentale, de la partie est de Jérusalem, de 
la bande de Gaza, des hauteurs du Golan et des terri
toires libanais est illégale et constitue une violation des 
normes du droit international et de la Charte ainsi que 
des résolutions des Nations Unies. L'Egypte ne recon
naît pas l'annexion de ces territoires arabes occupés. 
80. Mme G O L A N (Israël) fait remarquer que les 
pouvoirs de la délégation israélienne ont été examinés 
dans les règles par la Commission de vérification des 
pouvoirs, conformément au règlement intérieur de la 

Conférence, et que la Commission les a acceptés . L a 
délégation israélienne a été invitée à participer à la 
Conférence par le Secrétaire gênerai de l'Organisation 
des Nations Unies au même titre que les délégations de 
tous les autres Etats, et ses pouvoirs, ayant été ap
prouvés par la Commission de /érification des pou
voirs, ne sauraient être mis en ca ise par d'autres délé
gations. Quant aux autres obseivations qui viennent 
d 'être faites, i l ne s'agit que d'ir sinuations politiques 
malveillantes qui sont déplacées dans une telle con
férence. 

81. Le P R É S I D E N T déclare eue, en l'absence de 
toute autre observation, i l cons i lé re ra que la Confé
rence plénière décide d'adopter le rapport de la Com
mission de vérification des pou/oirs et le projet de 
résolution qui figure au paragraphe 10 de ce document. 

// en est ainsi décidé. 

La séance est levée < 17 h 40. 

V séance plénière 
Jeudi 20 mars 1986, à 11 h 5. 

Président : M . Z E M A N E K (Autriche). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr.l) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Adoption d'une convention et d'autres instruments jugés 
appropriés ainsi que de l'Acte final de la Conférence 

[Point 12 de l'ordre du jour] (suite) 

T E X T E S PROPOSÉS PAR L E C O M I T É D E R É D A C T I O N (fm) 

1. Le P R É S I D E N T invite le Président du Comité de 
rédaction à présenter les dernières parties du rapport du 
Comité (A/CONF. 129/11/Add.2 et 3) et la Conférence à 
les examiner. 
Clauses finales 
2. M. A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, rappelle que la Commission plénière a 
adopté le texte des clauses finales qui figurent dans le 
document A/CONF. 129/C.l/L.79, telles qu'elles ont 
été oralement révisées, et les a renvoyées au Comité de 
rédaction. 
3. A la suite de la décision que la Conférence a prise à 
sa 6' séance d ' insérer un nouvel article 73 dans la Con
vention, la numérotation des articles suivants a dû être 
modifiée. Les espaces laissés en blanc dans l'ancien 
article 81 — devenu l'article 82 dans le document dont 
la Conférence est saisie — ont été remplis de la ma
nière habituelle. La Convention sera donc ouverte à la 

signature jusqu'au 31 décembre 1986 au Ministère fé
déral des affaires étrangères de 1; République d 'Autr i 
che et, ensuite, jusqu'au 30 ju in 987 au Siège de l 'Or
ganisation des Nations Unies à New York. 

4. Le Comité de rédaction a amendé l'article 85 
— précédemment article 84 — afin d'en faire plus clai
rement ressortir la signification v 3ulue. Le libellé de la 
dernière partie du paragraphe 3 i été modifié comme 
suit : "à la plus éloignée des deuK dates suivantes : le 
trentième jour après ledit dépôt, ou la date à laquelle la 
Convention entrera en vigueur ce nformément au para
graphe 1". 

5. Quant à l'ultime paragraphe t e la Convention, l ' in
dication de la date de la signaturî à celle-ci sera com
plétée après que la Conférence aura pris une décision 
sur ce point. 
6. En conclusion, M . Al-Khasi.wneh précise que le 
Comité de rédaction a décidé qi e la tête du chapitre 
"PARTIE V I H " et le titre "CLAUSES F I N A L E S " 
seraient placés avant l'article 82 юиг se conformer au 
modèle de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités' de 1969. 

7. M . TEPAVICHAROV (Bul{arie), prenant la pa
role au nom du Groupe des Etat. d'Europe orientale, 
fait valoir que les délégations de ces pays sont d'avis 
que les organisations internationa es qui partiopent à la 
Conférence, en qualité de sujets secondaires du droit 
international, ne sont pas habilitéi:s à signer la Conven-

I)o( iimenls officiels de la Confércnct des Nations bnies sur le 
droit des traités (publication des .Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5). p. 309 
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tion. Elles pourront toutefois adhérer à la Convention si 
leurs instances compétentes en décident ainsi. Cette 
question est d'autant plus importante que le texte dont 
la Conférence est saisie modifie une pratique inter
nationale solidement établie. La délégation bulgare ne 
se joindra à aucun consensus portant sur les articles 82 
à 86 et fera connaître clairement sa position sur ce point 
à l'occasion des réunions des instances compétentes 
des organisations internationales dont la Bulgarie est 
membre. 

8. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) déclare que sa délégation convient avec 
le représentant de la Bulgarie que les délégations ne 
jouissant que du statut d'observateur ne sont pas habi
litées à signer la Convention. 
9. M . A L M O D O V A R (Cuba) soutient que les orga
nisations internationales invitées à la Conférence ne 
seront pas parties à la Convention au plein sens du 
terme et qu'on se heurterait à une contradiction si elles 
étaient autorisées à signer cet instrument. 
10. M . V O G H E L (Canada), prenant la parole au 
nom des délégations des Etats-Unis d 'Amérique, de la 
France, de la République fédérale d'Allemagne, du 
Royaume-Uni et de sa propre délégation, souligne que, 
bien que ces délégations s'associent au consensus sur 
les clauses finales de la convenfion, leur acceptation de 
ces clauses ne doit pas être interprétée comme un chan
gement de position de leur part au sujet de l'aspect 
juridique de la participafion de la Namibie, celle-ci 
étant représentée par le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie. 

Les articles 82 à 86 et le titre de la partie VII sont 
adoptés sans qu'ils soit procédé à un vote. 

Article 66 (Procédures de règlement judiciaire, d'ar
bitrage et de concihafion) et 

Annexe (Procédures d'arbitrage et de conciliation 
insfituées en applicafion de l'article 66) 

11. M . A L - K H A S A W N E H , président du Comité de 
rédaction, présente le document A/CONF. 129/11/ 
Add.3, qui contient le titre et le texte de l'article 66, 
ainsi que le texte de l'annexe, et précise que l'article 66 
a fait l'objet d'une discussion longue et approfondie de 
la part de la Commission plénière. A sa 30" séance, la 
Commission a adopté le texte reproduit dans le docu
ment A/CONF. 129/C.l/L.69/Rev.2 et l'a renvoyé au 
Comité de rédaction. 

12. Le Comité de rédaction a apporté un certain nom
bre de modifications au texte de l'article 66. En premier 
Heu, i l a remplacé les mots "aux présents articles" par 
les mots " à la présente Convention". En second lieu, i l 
a modifié la fin du paragraphe 2 b de façon qu'elle 
corresponde de plus près aux dispositions pertinentes 
de la Charte des Nations Unies et du Statut de la Cour 
internafionale de Justice et afin de préciser la significa-
fion de l'expression originale "l'organisation intéres
s é e " . Le membre de phrase "l'organisation intéressée 
de demander un avis consultatif à la Cour conformé
ment au paragraphe 1 de l 'Arficle 96 de la Charte des 
Nations Unies" a été modifié et libellé comme suit 
"une organisation internationale qui est partie au dif

férend et autorisée conforménent à l 'Arficle 96 de la 
Charte des Nations Unies de demander un avis consul
tatif à la Cour internationale de Justice conformément à 
l 'Arficle 65 du Statut de la C ) u r " . Cette notification 
faite, le Comité a aligné les derniers mots du paragra
phe 2 с sur ce nouveau libellé. 

13. Divers changements ont également été apportés 
au texte de l'article en certaine s langues. Par exemple, 
dans l'ancien texte anglais du paragraphe 2 b, le mot 
"ask" a été remplacé par le mot "request". Dans la 
version en langue espagnole, 1 ; mot "deniega" au dé
but du paragraphe 2 / a été remplacé par le mot "re
chaza". Plusieurs correcfions indispensables ont éga
lement été apportées à la vers on en langue arabe des 
alinéas b, с et d du paragraphe 2. Enfin, le titre de 
l'article a été modifié afin de I'E ligner sur celui de l 'arti
cle correspondant de la Convention de 1969, puisque 
cet article prévoit désormais des procédures de rè
glement judiciaire. 

14. L'annexe a été examiné ; de façon approfondie 
par la Commission plénière, cui a établi une relation 
avec les dispositions de l ' a r t ic l ; 66. A sa 30" séance, la 
Commission a adopté le texte d ; l'annexe sous la forme 
dans laquelle i l figure dans la pr aposition originale et l 'a 
renvoyé au Comité de r édac t io i avec les amendements 
de l 'Union soviétique (A/CO> F.129/C.1/L.61) et des 
Pays-Bas (A/CONF. 129/C. 1/L 67). 

15. A la suite de l'adoption d i texte de l'article 66 tel 
qu' i l est reproduit dans le document A/CONF. 129/C. 1/ 
L.69/Rev.2, i l a fallu modifier quelque peu le Hbellé de 
l'annexe. A u début du paragraphe 2, la référence à 
"l 'article 66, alinéa a" a, dans le texte demt la Con
férence est maintenant saisie, été remplacée par les 
mots " à l ' a l i n é a / d u paragraphe 2 de l'article 66, ou 
lorsqu'un accord est intervenu conformément au pa
ragraphe 3 sur la procédure définie dans la présente 
annexe,". Une modification si nilaire a dû être appor
tée pour les mêmes raisons dins un autre alinéa du 
paragraphe 2. De même, la référence à la deuxième 
phrase du paragraphe 2 à " l ' i r t i c l e 66, alinéa b" se 
rapporte maintenant au "parag aphe 4 de l'article 66" 

16. Au paragraphe 1, on a d i modifier la deuxième 
phrase de façon qu'elle corresponde plus exactement 
aux clauses finales de la p rése r t e Convention. Le pas
sage "ou Etat partie aux présents articles, ainsi que 
toute organisation à laquelle le s présents articles sont 
devenus applicables" a été simplifié et libellé comme 
suit : "et toute partie à la présente Convention", 
De même, dans la version en angue anglaise, le mot 
"term", au début de la troisième phrase, a é té , pour 
plus de précision, remplacé pa" les mots "term of of
fice". 

17. Dans la partie qui sert d'iiitroducfion au paragra
phe 2, on a pensé qu'il était udicieux de définir la 
référence en des termes plus précis pour éviter toute 
omission éventuelle. Les premiers mots, qui étaient 
"Les Etats et les organisation i internafionales", ont 
été remplacés par "Les Etats, es organisations inter
nationales, ou, selon le cas, le: Etats et les organisa
tions". La même modification ; été apportée au début 
du paragraphe qui suit le paragraphe 2 b. 
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18. Quant au paragraphe 2 b proprement dit, le Co
mité de rédaction a été saisi d'un amendement qui 
impliquait que le texte en fût complété. Le Comité a 
estimé que l'une des préoccupations qui inspiraient 
l'amendement, à savoir d 'éhminer la possibilité qu'un 
différend opposant une organisation internationale et 
un Etat, quel qu'il soit, puisse être examiné par des 
ressortissants de ce seul Etat, n'avait pas à être prise 
en compte dans le texte. Pour ce qui est de l'autre 
préoccupation ayant motivé l'amendement, c'est-à-
dire d'éliminer la possibilité qu'un différend entre deux 
organisations internationales soit examiné par des res
sortissants d'un seul et même Etat, il a été convenu que 
l'on pouvait exclure cette situation, quoique très proba
ble d'un point de vue théorique, en modifiant de façon 
appropriée le libellé de la fm de l 'alinéa b. La clause 
visée commence donc maintenant par les mots " , étant 
entendu qu 'un" , et, dans le texte anglais, le terme 
"nationals" a été préféré à "citizens". 
19. Dans la section I I de l'annexe, dans la version en 
langue anglaise du paragraphe 5, la deuxième phrase a 
été modifiée comme suit : "In the event of an equality 
of votes, the vote of the Chairman shall be decisive " , ce 
qui correspond mieux aux versions du texte dans les 
autres langues et élimine une ambiguïté possible. 
20. Le Comité de rédaction a été saisi d'un autre 
amendement concernant l'insertion d'un nouveau pa
ragraphe dans la section I I I de l'annexe, qui aurait 
donné à la Commission de conciliation le pouvoir de 
prendre une décision au cas où un différend intervien
drait sur le fait de savoir si la Commission, agissant en 
vertu des dispositions de cette section, dispose de la 
compétence voulue. Le Comité de rédaction a décidé 
de ne pas incorporer cette disposition dans le texte, 
dans la mesure où elle ne figure pas dans la section 
correspondante de l'annexe à la Convention de 1969. 
L'inclusion de cette disposition dans la présente Con
vention aurait introduit une divergence entre les deux 
conventions qui aurait pu justifier certains arguments 
a contrario selon lesquels une commission de concilia
tion établie en vertu de la Convention de 1969 ne serait 
pas habilitée à décider de sa propre compétence . M . A l -
Khasawneh désire toutefois préciser que l'omission de 
cette disposition dans le présent contexte ne doit pas 
être interprétée comme signifiant qu'une commission 
de conciliation établie en vertu de la présente Conven
tion ne serait pas habilitée à décider de sa propre com
pétence. 

21. Diverses notifications de forme et de style ont 
également été apportées au texte de l'annexe quand 
cela paraissait justifié. 
22. Pour conclure sa présentation du rapport du Co
mité de rédaction, M . Al-Khasawneh tient à remercier 
tous ceux qui ont contribué à la bonne marche des 
travaux du Comité . 
23. Le P R É S I D E N T déclare que le Bureau a recom
mandé qu' i l soit procédé à un vote par appel nominal 
sur l'article 66. En l'absence d'objections, il consi
dérera que cette recommandation est adoptée. 

// en est ainsi décidé. 
24. M. TEPAVICHAROV (Bulgarie), prenant la pa
role pour une explication de vote avant q u i ! ne soit 

procédé au vote sur l'article 6 ( i , explique les diver
ses raisons pour lesquelles sa délégation votera contre 
l'adoption de l'article. Premièrenent , à peine un quart 
des Etats qui composent la comn unauté internationale 
approuve la notion que consacn; le texte de l'article, 
sans compter que même certains d'entre eux émettent 
des réserves à ce sujet. Deuxièm ;ment, ce texte est en 
contradiction avec la pratique si ivie par une majorité 
d'Etats et avec l 'évolution actuelle vers le libre choix 
des moyens de règlement des différends. Troisième
ment, l'article 66, tel qu'il est réc igé, est pratiquement 
inapplicable dans la mesure où il prévoit la possibilité 
de demander un avis consultatif à la Cour internationale 
de Justice par l ' intermédiaire d'une organisation inter
nationale habilitée à rechercher u i tel avis à la demande 
de tout Etat membre de ladite orj anisation. Sur le plan 
pratique, une telle disposition conduirait à une situation 
où, en vertu de l 'alinéa b du para^ raphe 2, l 'Assemblée 
générale, le Conseil de sécurité ou "l'organe compé
tent" d'une organisation internationale serait amené, 
à la demande d'un Etat membre, à examiner quant 
au fond toute demande d'avis consultatif sur des ques
tions relevant du jus cogens. La délégation bulgare 
estime qu' i l n'est ni approprié ni souhaitable que la 
Conférence adopte des dispositicns qui interféreraient 
avec les travaux des organes prircipaux de la commu
nauté internationale avant d'avoii obtenu l'assentiment 
préalable de ceux-ci. Ainsi, un Membre de l'Organisa
tion des Nations Unies pourrait être amené, à la de
mande d'un autre Membre, à examiner une question 
relevant du jus cogens, même si ledit Membre n'est pas 
partie au différend en question. Une telle situation est 
fort peu souhaitable, surtout si l 'Assemblée générale ou 
le Conseil de sécurité pouvaien décider, au moyen 
d'un vote, de ne pas demander d'avis consultatif sur la 
question. 

25. L'adoption de la disposition contenue dans l 'arti
cle 66 sous sa forme actuelle obligerait tout Etat qui 
serait Membre de l'Organisation (es Nations Unies, ou 
membre des nombreuses autres organisations interna
tionales, à se prononcer clairement quant à l'opportu
nité, pour ces organismes dont il serait membre, de 
devenir partie à la présente Conv întion. La délégation 
bulgare votera contre l'adoption le l'article 66 car elle 
est convaincue qu'une telle déci: ion comprometterait 
toute possibilité d'accepter la Convention. Les pro
blèmes en cause sont moins de nature pratique que 
d "ordre conceptuel, mais leur imp< )rtance est telle qu'ils 
pourraient empêcher pendant de nombreuses années 
l'application de la Convention. 

26. En ce qui concerne l'annexe. M . Tepavicharov est 
d'avis de supprimer les paragrathes 9 et 14 et i l de
mande que ces deux articles soient mis aux voix sépa
rément. Les dépenses du tribunal ou de la commission 
dont il est question dans lannexc ne doivent pas être 
supportées par TOrganisation de; Nations Unies mais 
par les parties au différend. 

27. M . B E R M A N (Royaume-Uri) dit que, bien que sa 
délégation n'ait pas figuré parmi les auteurs de la pro
position qui est à l'origine de la rt commandation de la 
Commission plénière et des propc sitions du Comité de 
rédaction dont la Conférence est maintenant saisie, elle 
propose de voter en faveur du te cte reproduit dans le 
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document A/CONF. 129/1 l/Add.3; elle estime en effet 
qu' i l s'agit d'un texte qui, étant donné la conjoncture 
quelque peu différente, est aussi proche que possible du 
texte qui a été approuvé, adopté et inclus dans la Con
vention de Vienne sur le droit des traités de 1969, à 
laquelle le Royaume-Uni est partie. Dans la mesure où 
le texte, sous sa forme actuelle, est aussi proche qu'il 
est raisonnablement possible d'un texte que. à l'oc
casion d'une conférence de codification antérieure, des 
juristes réputés pour leurs connaissances et leur com
pétence ont soigneusement étudié et qui a alors fait 
l'objet de négociations très poussées , la délégation du 
Royaume-Uni est d'avis qu' i l s'inspire d'un précédent 
international précis et que la Conférence serait par
faitement justifiée de l'adopter pour l'inclure dans une 
convention qui, à maints égards, prend la suite de la 
Convention de Vienne de 1969. Le texte actuel de l 'arti
cle 66 a, à plusieurs reprises, été présenté à tort comme 
s'il était lié à la question de la juridiction obligatoire de 
la Cour internationale de Justice, telle qu'elle ressort du 
paragraphe 2 de l 'Article 36 du Statut de celle-ci, par
fois désigné sous le nom de clause facultative. Cela est 
inexact. Le cas dont il est question ici relève des dis
positions du paragraphe 1 de l 'Article 36, aux termes 
duquel la compétence de la Cour s 'étend à tous les cas 
prévus dans les traités et conventions en vigueur. Ce 
paragraphe précis du Statut de la Cour a été reconnu et 
a servi de référence dans de nombreux traités, qu'ils 
soient de nature multilatérale, multilatérale restreinte 
ou bilatérale, et. dans ce sens, i l est à l'origine d'une 
pratique à laquelle une écrasante majorité d'Etats mem
bres de la communauté internationale ont souscrit 
d'une manière ou d'une autre dans les traités qu'ils ont 
signés. La délégation du Royaume-Uni estime que l'ar
ticle 66 représente une solution appropriée, et elle vo
tera en faveur de son adoption. 

28. M . M l M O U N l (Algérie) fait valoir que, tel qu'il 
avait été amendé, l'article 66 établit un système com
plexe de règlement des différends que la délégation 
algérienne trouve inacceptable : premièrement, parce 
qu'il n'exige pas l'assentiment préalable des Etats 
avant qu'un différend soit porté devant la Cour inter
nationale de Justice, deuxièmement , parce qu'il intro
duit une innovation dangereuse en ce qui concerne 
l'avis consultatif de la Cour en stipulant qu'il sera 
accepté comme ' 'décisif ' , ce qui ne correspond pas à la 
notion normale d'avis. Compte tenu du fait que les 
organisations internationales ne peuvent pas se présen
ter devant la Cour en tant que parties à un différend et 
que la Commission du droit international a repoussé la 
procédure de l'avis consultatif en raison de ses "imper
fections et incertitudes", i l est parfaitement compré
hensible que certaines délégations cherchent à remettre 
en place un système de cette nature, tout en le qualifiant 
de "décisif" . Pour sa part, la délégation algérienne 
estime que ce système aurait pour effet de permettre de 
façon indirecte à toutes les organisations internatio
nales de recourir aux avis de la Cour. Elle considère 
donc que le texte dont la Conférence est saisie est loin 
d 'être le fruit d'un compromis. Pour ces raisons, et 
aussi parce qu'il n'a pas été tenu compte de l 'intérêt que 
Je nombreuses délégations portent au maintien du prin-
•ipc iic .onserUemenl des Etats, la délégation aigc-

nennc votera contre l'article 66 sous la forme proposée. 

29. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) annonce qi e sa délégation votera 
contre l'article 66 tel qu ' i l est proposé. En réahté , la 
majorité des Etats ne reconnaît pas la juridiction obli
gatoire de la Cour international г de Justice et bon nom
bre des 40 Etats qui la reconnaissent ont émis des 
réserves à ce sujet. Dans le passé , des Etats ont refusé 
de reconnaître les décisions de a Cour pour des raisons 
politiques. De plus, les disposit ons de l'article proposé 
n'ont pas encore fait l'objet d une discussion avec la 
majorité des organisations int ;rnationales et la Con
férence ne se trouve pas dans ine position telle qu'elle 
puisse leur imposer ces disposii ions à moins que celles-
ci aient été incluses dans la Convention par consensus. 
Autrement, on arriverait à une situation dans laquelle 
des Etats membres d'organisations internationales 
présenteraient unilatéralement des objections dans le 
cadre de celles-ci, puis feraient appel aux décisions de 
l'organe compétent pour régler les différends. I l fau
drait par conséquent que la C( inference examine tous 
les éléments de cet important problème tels qu'ils se 
présentent dans la réahté, en se gardant de toute con
sidération théorique. 

30. M . COSTANZO (Urugjay) rappelle qu ' à la 
deuxième Conférence de la paix, tenue à La Haye en 
1907, José Batlle y Ordonez, eminent homme d'Etat 
uruguayen, a présenté deux propositions qui avaient 
permis d'accomplir des progrè;; considérables. La pre
mière proposition portait sur la création d'une organisa
tion internationale dont la voc ition serait de promou
voir la paix mondiale; c 'était à un précédent annon
ciateur de la fondation de la Société des Nations. La 
deuxième proposition, dont la portée a été élargie en 
1921, reconnaissait en termes généraux la juridiction 
obligatoire de la Cour perman înte de Justice interna
tionale. Ces principes ont été sanctionnés dans la 
Constitution uruguayenne, qui prévoit que, dans tous 
les traités signés par elle, la République uruguayenne 
demanderait l'insertion d'une clause stipulant que tous 
les différends entre les partie; contractantes doivent 
être réglés par arbitrage. L'Un.guay peut donc s'enor
gueillir d'une longue tradition en la matière et dispose 
également à cet égard d'une i lause constitutionnelle 
toujours en vigueur. C'est pour ces raisons que la délé
gation uruguayenne a Г intention de voter en faveur de 
l'article 66. 

31. Le P R É S I D E N T invite la Conférence à passer au 
vote sur l'article 66 tel qu' i l lui a été soumis par le 
Comité de rédaction (A/CONf .129/1 l/Add.3). 

// est procédé au vote par a¡^pel nommai. 

L'appel commence par l'Indonésie, dont le nom est 
tiré au sort par le Président. 

Votent pour : Allemagne, Fépubl ique fédérale d ' , 
Arabie Saoudite, Australie, \utriche, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Brésil, Cameroun, Canada, СЫН, 
Chypre, Colombie, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d 'Amérique, Finlande, Grèce , Inde, Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit , Le
sotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Mexique, 
Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-
Ras. Portugal. République de Corée , Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irland i du Nord, Saint-Siège, 
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Soudan, Suède, Suisse, Uruguay, Yougoslavie, 
Zambie. 

Votent contre : Algérie, Angola, Bulgarie, Chine, 
Cuba, Egypte, Hongrie, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Madagascar, Pérou, Pologne, Républi
que démocrat ique allemande, RépubUque populaire 
démocrat ique de Corée, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste soviéti
que d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, Tunisie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviéti
ques, Venezuela, Viet Nam. 

S'abstiennent : Argentine, Bahreïn, Burkina Faso, 
Congo, Côte d'Ivoire, Emirats arabes unis, Equateur, 
France, Gabon, Guatemala, Israël, Malte, Maroc, N i 
caragua, Oman, Panama, Philippines, Qatar, Sénégal, 
Thaïlande, Zaïre. 

Par 47 voix contre 23, avec 21 abstentions, l'arti
cle 66 est adopté. 

32. M . S Z E K E L Y (Mexique), expliquant son vote, 
dit qu'en votant en faveur de l'article 66 sa délégation a 
voulu montrer combien le Mexique fait confiance au 
droit international qui, pour les pays comme lui , est la 
seule arme de tout l'arsenal diplomatique qui leur per
mette de faire valoir leurs droits sur le plan interna
tional. I l s'agit en fait d'un élément central de la poli
tique étrangère du Mexique, qui refuse d'accepter que 
le multilatéralisme puisse traverser une crise. M . Sze-
kely ajoute que son pays n'a rien à redouter du droit 
international et de la justice internationale. En votant 
en faveur de l'article 66, le Mexique a voulu également 
répondre à l'appel lancé par le Président de la Cour 
internationale de Justice devant l 'Assemblée générale 
des Nations Unies à sa quarantième session, et cette 
décision s'inscrit dans le droit fil de la déclaration que le 
Ministre des relations extérieures du Mexique a faite à 
la même session. L 'un et l'autre ont demandé à la 
communauté internationale de renforcer la Cour inter
nationale de Justice et, par là même, les Nations Unies. 

33. M . M O R E L L I (Pérou) rappelle l'exphcation que 
sa délégation a donnée de son vote sur l'amendement 
proposé par huit puissances (A/CONF. 129/C. 1/L.69/ 
Rev.2) à l'article 66 lors de l'examen de celui-ci par la 
Commission plénière (30= séance). La délégation péru
vienne est à la fois surprise et préoccupée par l ' inclu
sion dans une convention de codification d'une disposi
tion comme l'article 66. Le projet que la Commission du 
droit international a proposé de cet article a donné lieu 
à d'importantes divergences d'opinion que même des 
discussions approfondies n'ont pas permis de résoudre, 
comme le prouve l 'étroitesse de la marge avec laquelle 
l'article a été adopté . Le scrutin qui vient de se rédouler 
ne prouve pas qu' i l existe, au sein de la communauté 
internationale, un puissant courant d'opinion favorable 
au recours obligatoire à un mécanisme particulier pour 
le règlement des différends portant sur des questions 
aussi importantes et cependant aussi mal définies que 
celles qui relèvent du jus cogens. L'amendement pro
posé par les huit puissances à l'article 66 apporte un 
principe nouveau, important mais injustifié, qui con
siste à donner un caractère décisif aux avis consulta
tifs de la Cour internationale de Justice et qui modifie 
ainsi la nature de ces avis. La Conférence n'a pas prêté 

une attention suffisante aux aut'es propositions de 
compromis, comme l'amendement des trois puissances 
(A/CONF. 129/C. 1/L.68) ou d'aufes solutions possi
bles telles qu'un protocole additionnel à la Convenfion 
qui n'aurait force obligatoire que pour les parties dis
posées à se conformer à des méthodes prédéterminées 
de règlement des différends que h communauté inter
nationale dans son ensemble ne jugerait pas accep
tables. 

34. M . CORREIA (Angola) préci se que sa délégation 
a voté contre l'adoption de l'article 66 pour les rai
sons qu'elle a déjà eu l'occasion d exposer au moment 
où la Commission plénière exa ninerait cet arficle 
(28" séance). Dans ses relations ir ternafionales, l 'An
gola rejette catégoriquement tout i ecours obligatoire à 
un moyen de règlement des différei ids, quel qu' i l soit. I l 
accepte toutes les méthodes exposées dans la Charte 
des Nations Unies et autres insiruments internatio
naux, sous réserve de l'acceptation préalable des par
ties intéressées. 

35. M . G Ü N E Y (Turquie) dit que sa délégation a voté 
contre l'adoption de l'arficle би pour les raisons 
qu'elle a déjà exposées devant la С ommission plénière 
(26' séance). Non seulement la Cor férence a adopté cet 
article malgré l'opposition d'un n ambre considérable 
de délégations, mais les méthodes prévues par ses dis
positions sont incompatibles avec le principe énoncé 
dans l'article 66 de la Convention ce 1969. Vu ces deux 
facteurs, i l est probable que l 'ar ic le fera l'objet de 
réserves qui, selon l ' interprétation de la délégation 
turque, ne seront pas incompatible s avec l'objet même 
du projet de convention en vertu de l'article 19, alinéa c, 
de la Convention de 1969. La Turquie se référera à ce 
principe au cas où elle déciderait de devenir partie à la 
future convention. 

36. M . RASOOL (Pakistan) fai remarquer que sa 
délégation a voté en faveur de l'arïicle 66. I l tient tou
tefois à appeler l'attention de la С inference sur la dé
claration que la délégation pakistar aise a faite devant la 
Commission plénière en ce qui со icerne la juridiction 
de la Cour internationale de Justic e (27= séance). 

37. M . FOROUTAN (Républ iqie islamique d'Iran) 
rappelle que, dans sa déclaration de vaut la Commission 
plénière au sujet du projet d'arficle 66 et de divers 
amendements proposés (ibid.), i l a insisté sur la né
cessité de prévoir des garanfies strictes de procédure 
puisque de nombreux pays en dév îloppement, y com
pris le sien, manquent malheureusement des mécanis
mes administratifs nécessaires. I l e: .t regrettable qu'une 
procédure contraignante identique i celle que prévoit la 
Convention de 1969 ait maintenant été approuvée par 
une majorité qui représente moins J'un tiers des Mem
bres de rOrganisafion des Nations Unies. La déléga
tion iranienne a voté contre l 'arti ;le 66 parce que ce 
dernier ne constitue pas une norme acceptable pour les 
relations internationales et ne tient pas compte des 
réalités actuelles. Certes, le Gouvernement de la Ré
publique islamique d'Iran approuve sans réserve le 
principe de règlement de tous les différends interna
tionaux par des moyens pacifiques et reconnaît qu' i l 
est indispensable de résoudre dans une atmosphère de 
compréhension mutuelle les quest ons relatives à l ' in
terprétation et à l'application de la i louvelle convention 
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proposée, mais i l lui est très difficile de s'associer aux 
dispositions contraignantes que contient le texte actuel 
de l'article 66 et elle réserve sa position à cet égard. La 
liberté de choisir n'importe quel moyen pour régler les 
différends reste un principe essentiel, et l'assentiment 
de toutes les parties intéressées est de toute façon indis
pensable. 

38. M . R O D R Í G U E Z C E D E Ñ O (Venezuela) dit que 
son pays reconnaît l'importance de l'arbitrage et du 
règlement judiciaire, qu' i l considère comme des mé
thodes appropriées, sans être exclusives, pour régler 
les différends internationaux de nature juridique. Le 
principe selon lequel les parties intéressées sont libres 
de choisir les moyens qui leur conviennent est reconnu 
par la communauté internationale, et i l est sanctionné 
par la théorie et la pratique juridique et la jurisprudence 
internationales. La pratique la plus récente prouve que 
les négociations directes et le recours à des mécanis
mes non contraignants pour régler les différends inter
nationaux, de quelque nature qu'ils soient, sont une 
méthode efficace et aboutissent à des résultats accep
tables pour toutes les parties intéressées. Comme le 
prouve l'exemple de la Convention de 1969, l'imposi
tion d'un arbitrage et d'un règlement judiciaire obli
gatoires, procédure qui est contraire au principe de la 
souveraineté des Etats, fait obstacle à l 'élaboration 
d'instruments internationaux vraiment universels. La 
possibilité dont, aux termes du présent projet de con
vention, dispose un Etat ou une organisation inter
nationale de porter unilatéralement devant une instance 
judiciaire donnée un différend avec un autre Etat, con
tre la volonté de celui-ci, est un facteur encore plus 
négatif puisqu'elle limite tout recours éventuel à d'au
tres mécanismes aussi efficaces. L'imposition d'une 
intervention de parties tierces dans l 'élaboration de 
normes imperatives du droit international général, les
quelles sont en général mal définies collectivement, est 
contraire à la prafique internationale et aux accords 
spécifiques et nuit à l 'élaboration logique de ces nor
mes, quelle que soit leur force exécutoire relative. 

39. Quant à l'adjectif " d é c i s i f appliqué à l'avis con
sultatif de la Cour internationale de Jusfice, la déléga
tion vénézuélienne ne pense pas qu' i l sous-entende 
l'existence d'un élément contraignant. L'incorporation 
de mécanismes obligatoires supplémentaires est con
traire, quant au fond et à l'esprit, à l 'Article 33 de la 
Charte des Nations Unies, dont les dispositions sont 
issues d'un compromis d'ordre pratique qui traduit la 
réalité des relations internationales contemporaines. 
L'insertion dans la convention des procédures prévues 
à l'article 66 ne ferait que compromettre le caractère 
universel de cet instrument et ne répond en rien au 
besoin de codifier et d 'élaborer progressivement le 
droit international afin de favoriser le respect de ce 
droit dans les relations internationales. 

40. M . W A N G Houli (Chine) rappelle que sa déléga
tion a déjà à plusieurs reprises exprimé son opinion au 
sujet du projet d'article 66 et qu'elle s'était jointe à 
l'Algérie et à la Turquie pour présenter un amendement 
à ce texte (A/CONF.129/C.1/L.68). Le règlement des 
différends internationaux, y compris ceux qui relèvent 
du jus cogens, doit se fonder sur le libre choix des 
moyens de règlement de la part des parties intéressées. 

La délégation chinoise a voté contre l'article 66 qui, 
sous sa forme actuelle, créerait plus de problèmes que 
le premier projet n'aurait pu le faire. I l augmentera le 
nombre des pays qui hésiteront à accepter la future 
convention. 
41. M . K H A R M A (Liban) louligne que sadélégafion 
a voté en faveur de l'articlt 66, tout en maintenant, 
quant au paragraphe 2 e, les réserves qu'elle a expri
mées dans sa déclaration d( vaut la Commission plé
nière (30' séance). 
42. M . A L M O D O V A R (Сиэа) dit que sa délégation a 
déjà clairement exposé sa pasition au sujet de l 'arti
cle 66 et de l'annexe, et i l se bornera à ajouter qu'elle 
n'a en rien changé d'avis. E l l ; ne pourrait accepter des 
procédures de ce type que s i l était convenu que leur 
application découlerait du ce nsentement spécifique et 
exprimé par écrit des parties \ un différend. La déléga
tion cubaine ne peut accepter aucune formule de ju r i 
diction obligatoire générale de caractère supranafional 
par laquelle des décisions ser; ient imposées aux parties 
à un différend, dont on ne potrrait prévoir ni le contenu 
ni la portée. Elle tient par coi sequent à faire consigner 
dans le compte rendu ses obj actions à l 'égard de l 'arti
cle 66 et de l'annexe. 
43. M . N E T C H A E V ( U n i o i des Républiques socia
listes soviétiques) précise que sa délégafion a voté con
tre l'arficle 66 parce qu'elle est d'avis que le fait de 
recourir à l 'un ou l'autre di;s divers moyens de rè
glement pacifique des diffère ids n'est valable qu'avec 
le consentement mutuel des parties intéressées. Un 
autre argument s'oppose à la lotion d'arbitrage obliga
toire : i l n'existe dans la pratique internationale aucun 
précédent de recours à un a bitrage de la part d'une 
organisation internafionale, <t encore moins d'exem
ple d'une organisafion internafionale qui accepte à 
l'avance de se conformer à u i arbitrage obligatoire. I l 
n'existe non plus aucun précédent de procédures de 
conciliation entre organisations internationales. La dé
légation soviétique considère donc que l'arficle 66 est 
à la fois inacceptable politiq lement et injustifié j u r i 
diquement. L'adoption de l'article signifie qu'une mi
norité de gouvernements partisans de l'arbitrage obli
gatoire est parvenue à imposer ses vues à une majorité 
d'Etats et d'organisations. 

44. M . P A L O M O (Guatemila) précise que. si son 
pays a exprimé des réserves ai i sujet de l'article 66 et de 
l'annexe, c'est pour des raise ns constitufionnelles et, 
surtout, historiques. Etant do iné le différend auquel le 
Guatemala est depuis longtemps partie en ce qui con
cerne le territoire du Belize, ce telles dispositions sus
citeraient des difficultés d'inte фré ta t ion , ainsi que des 
difficultés d'ordre prafique. Toutefois, en s'abstenant à 
l'occasion du vote, le Guatemala n'avait aucunement 
l'intention de contrecarrer la v olonté de la majorité des 
délégafions et il espère fermer ient que le principe et le 
mécanisme qui viennent d 'ê t ie adoptés faciliteront la 
solufion du différend qui l'oppose depuis longtemps au 
Royaume-Uni. 

45. M . G I L L (Inde) déclare que sa délégation s'en 
tient à la déclaration qu'elle a faite devant la Commis
sion plénière (ibid.) quant à la position de ITnde au su
jet des procédures obligatoire s de règlement des dif
férends. 
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46. M . P A W L A K (Pologne) dit que sa délégation a 
voté contre l'adoption du projet d'article 66 tel qu' i l a 
été modifié. La Pologne est convaincue que le fait de 
soumettre une question à un arbitrage doit résulter d'un 
accord entre toutes les parties au différend. Elle estime 
en outre que l'adoption de l'article par une aussi faible 
majorité est inéquitable et inacceptable. 
47. Le P R É S I D E N T rappelle que le représentant de 
la Bulgarie a demandé un vote séparé sur les paragra
phes 9 et 14 de l'annexe. I l propose que la Conférence 
vote sur les deux paragraphes à la fois. 

Par 48 voix contre 17, avec 22 abstentions, les para
graphes 9 et 14 de l'annexe sont adoptés. 

L'annexe est adoptée sans qu'il soit procédé à un 
vote. 
48. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) souligne que sa délégation ne s'est 
pas opposée à ce que l'annexe soit adoptée par consen
sus. Mais elle ne participe pas à ce consensus. Elle est 
d'avis que les dépenses dont i l est question au paragra
phe 9 devraient être supportées par les parties au diffé
rend. En outre, le Secrétaire général ne devrait pouvoir 
nommer un cinquième arbitre ou conciliateur qu'avec 
l'accord des parties au différend. 
49. M . F L E I S C H H A U E R (Conseiller juridique) 
constate que les paragraphes 9 et 14 de l'annexe que 
la Conférence vient d'adopter stipulent que les dépen
ses du Tribunal arbitral ou de la Commission de con
ciliation prévus à l'annexe sont supportées par l'Or
ganisation des Nations Unies. Ces dispositions sont 
identiques à celles du paragraphe 7 de l'annexe à la 
Convention de 1969. Puisque les pararaphes 9 et 14 de 
la présente annexe pourraient avoir des incidences f i 
nancières et exiger des dépenses de la part de l'Orga

nisation, l 'Assemblée générale sera appelée à les exa
miner et à donner son avis à leur sujet. La Conférence 
voudra peut-être décider de demander à l 'Assemblée 
générale d'examiner ces deux pangraphes et de pren
dre les mesures appropriées. A la Conférence de 1969 
et à l'occasion d'autres conférer ces internationales 
de même nature, la décision correspondante a pris la 
forme d'une brève résolution attirant l'attention de 
l 'Assemblée générale sur les dis îosi t ions adoptées . 
M . Fleischhauer pense que le repiésentant de l'Orga
nisation des Nations Unies est en nesure de proposer 
un projet de résolution similaire que la Conférence 
examinera. 

50. Le P R É S I D E N T croit savoir qu'un projet de ré
solution présenté par le Japon sera également distribué 
(A/CONF. 129/L.3). I l demande instamment à toutes les 
délégations désireuses de présenter des projets de ré
solution de le faire sur-le-champ d ; façon que la Con
férence puisse les examiner dans les plus brefs délais. 

51. M . TEPAVICHAROV (Bulg irie) demande qu' i l 
soit procédé à un vote sur tout projet de résolution qui 
serait soumis à la Conférence. 

Adoption de la Convention sur le droit des traités entre 
Etats et organisations internatiorales ou entre orga
nisations internationales 

52. Le P R É S I D E N T rappelle que le représentant de 
la Bulgarie a demandé qu' i l soit procédé à un vote sur 
l'ensemble de la Convention. 

Par 67 voix contre une, avec 23 с bstentions, la Con
vention est adoptée. 

La séance est levée à .2 h 55. 

8' séance plénière 
Jeudi 20 mars 1986, à 15 h 45. 

Président : M . Z E M A N E K (Autriche). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF. 129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (fin) 

Adoption d'une Convention et d'autres instruments 
jugés appropriés ainsi que de l'Acte final de la Con
férence 

[Point 12 de l'ordre du jour] (jin) 

E X P L I C A T I O N S D E V O T E (fin) 

1. Le P R É S I D E N T croit savoir que plusieurs déléga
tions désirent expliquer leur vote concernant l'adoption 
de la Convention. I l les invite donc à prendre la parole. 

2. M . A B D E N N A D H E R (Tunisie) regrette que la 
Conférence n'ait pas adopté la Con /ention par consen
sus. Sa délégation a voté en faveur de la Convention 
conformément à la politique que la Tunisie a suivie 
depuis son indépendance, politique qui vise à assurer la 
réalisation des objectifs et des principes de la Charte 
des Nations Unies. A cet égard, la Tunisie attache une 
importance toute particulière à la ce dification et à l'éla
boration progressive du droit inter lational. 

3. Quand elle a adhéré à la Conve i t ion de Vienne sur 
le droit des traités' de 1969, la Tuiisie a formulé une 
réserve au sujet de l 'ahnéa a de I article 66, car elle 
estimait que tout recours à la C o i r internationale de 
Justice exigeait le consentement e vpressement mani-

' Documents officiels de la Conférence a S Í Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 
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festé des parties au différend. Elle adhère aux rè
gles énoncées à l 'Article 33 de la Charte des Nations 
Unies concernant le règlement pacifique des différends 
et estime que les Etats doivent être libres de choisir les 
moyens qui leur semblent les plus appropriés , afín de 
pouvoir négocier le règlement des différends auxquels 
peut donner lieu l'application ou Гinteфréta t ion des 
traités. Quand il s'agit de régler un différend, i l est 
essentiel que les parties intéressées fassent preuve de la 
diligence qui s'impose et de la volonté d'aboutir. Les 
Etats qui sont parties à un différend doivent également 
pouvoir recourir à tous les autres moyens de règlement 
pacifíque, y compris l'arbitrage ou le règlement judi
ciaire, à condition qu'ils soient unanimes dans leur 
choix. C'est ainsi que l 'on peut aboutir à un règlement 
négocié, en laissant les parties libres de choisir les 
moyens de règlement les plus appropriés en toute l i 
berté et d'un commun accord. 

4. M . U L L R I C H (République démocrat ique alle
mande) déclare que sa délégation s'est abstenue lors du 
vote sur l'ensemble de la Convention parce qu'elle 
estime que, pendant l 'élaboration de cet instrument, 
l'esprit de compromis a été absent. 
5. En ce qui concerne le texte de la Convention pro
prement dit, la délégation de la République démo
cratique allemande en a approuvé le préambule, étant 
entendu que celui-ci a un rôle particulier à jouer dans 
l ' interprétation de la Convention, et notamment du pa
ragraphe 1 j de l'article 2 et des articles 11, 19 et 20. I l 
s'agit là d'un point au sujet duquel on a pu aboutir à un 
compromis. 

6. Des opinions très divergentes ont été exprimées 
quant à l'article 66. La délégation de la République 
démocrat ique allemande est convaincue qu'il n'est en 
aucun cas possible de recourir à une procédure d'ar
bitrage obligatoire pour régler un différend relevant du 
jus cogens. Elle estime qu'il n'est pas possible de con
fier à des organes prétendus neutres le soin de prendre 
des décisions concernant le jus cogens, étant donné 
la nature éminemment juridique et politique de cette 
norme. I l s'agit là d'une autre raison pour laquelle elle 
s'est abstenue lors du vote sur l'ensemble de la Conven
tion et a voté contre le texte de l'article 66 tel qu'il a été 
proposé par le Comité de rédaction. 

7. La délégation de la République démocratique 
allemande regrette que la proposifion soviétique con
cernant les clauses finales (A/CONF. 129/C. 1/L.76 et 
Corr . l ) n'ait pas reçu l'appui qu'elle méritait. 

8. M . M O N N I E R (Suisse) précise que, bien que sa 
délégafion ait voté en faveur de l'adoption de la Con
vention, son pays ne la signerait pas dans l ' immédiat 
puisqu'il n'est pas encore partie à la Convenfion de 
1969, qu'il n'a pas signée non plus. Les autorités fédé
rales suisses examineront très prochainement la ques
tion de la participation de la Suisse aux deux con
ventions. 

9. M . P É R E Z G I R A L D A (Espagne) dit que sa déléga
tion a voté en faveur de l'adoption de la Convention. Le 
large consensus dont celle-ci a fait l'objet permettra de 
consolider les règles du droit international déjà codi
fiées par la Convenfion de 1969. En cherchant à définir 
la situation des organisations internationales dans ce 

contexte, la nouvelle Convention reconnaît l 'impor
tance de la contribution de cos organisations à l 'amé
lioration des relations internationales dans maints 
domaines d'activité, y compr s la codificaUon et le dé
veloppement progressif du dioit international. 

10. M . W A N G Houli (Chim ) rappelle que sa déléga
tion s'est abstenue lors du vole sur la Convention dans 
son ensemble. Elle a participé ians un esprit constructif 
aux travaux de la Conférence et nombre de disposifions 
de la Convention ont été adop ées à l'issue de consuha-
tions auxquelles elle a pris par L I I est cependant regret
table que l'article 66 s 'écarte manifestement des prin
cipes reconnus du droit international et ne soit pas 
conforme à l'esprit de la Cha te des Nations Unies. I l 
sera donc inapplicable dans a pratique, ce qui nuira 
inévitablement à l 'autorité et lu caractère universel de 
la nouvelle Convention. 

11. M . T A R C I C I (Yémen) lait valoir que sa déléga
tion a voté en faveur de l'adoi tion de la Convenfion en 
raison de la souplesse et du cai actère universel de celle-
ci . qui faciliteront l ' interprétifion de ses disposifions. 
En outre, les procédures de négociation et d'arbitrage 
sont nécessairement assez lor gues, ce qui devrait per
mettre d 'é laborer des solutions nouvelles. 
12. M . G Ü N E Y (Turquie) d t que sa délégation s'est 
abstenue lors du vote sur la Convention pour deux 
raisons : d'abord, les graves "éserves qu'elle a expri
mées au sujet des articles 53 e : 64, qui se rapportent au 
jus cogens; ensuite, sa position à l 'égard de l'article 66 
concernant le règlement judici l ire, l'arbitrage et la con
ciliation, posifion qu'elle a exposée devant la Com
mission plénière (26' séance] et confirmée aux 6' et 
1' séances plénières de la Conférence. 

13. M , SHASH (Egypte) explique que sa délégation a 
voté en faveur de l'adoption d< ; la Convention en raison 
de l'importance que l'Egypte attache à la codification 
des règles du droit internatior al dans le domaine dont 
s'est occupée la Conférence. Elle se voit cependant 
obligée d'exprimer une r é s e r \ e au sujet de l'article 66 
concernant les procédures de règlement, qui, tel qu'il 
est actuellement libellé, empê ;hera de nombreux pays 
d 'adhérer à la Convention. 

14. M . A L - M U B A R A K Y (Koweït) déclare que son 
pays a voté en faveur de la Convention et se féhcite de 
l'adoption de celle-ci. La Con mention dans son ensem
ble, y compris l'article 66, représente un pas en avant 
dans la voie de la codificaticn et du développement 
progressif du droit internatior al. 

15. M . C A N Ç A D O T R I N D A D E (Brésil) souligne 
que, bien que sa délégation .lit voté en faveur de la 
Convention, elle aurait préféré que les deux dispo
sitions clés concernant la capacité des oiganisafions 
internationales de conclure d;s traités et les "règles 
de l'organisafion" (article 6 et paragraphe 1 j de l 'arti
cle 2) soient examinées conjo ntement, selon une mé
thodologie différente de celle pratiquée à la présente 
Conférence, même si elle appn )uve le libellé finalement 
adopté pour ces dispositions. 

16. La délégation brésilienn( approuve le fait que ia 
Convention donne aux organisations internationales la 
capacité de conclure des traies, ce qui maintient le 
parallélisme indispensable avec la Convention de 1969 
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tout en laissant judicieusement en suspens la question 
du statut de ces organisations en matière de droit inter
national. Elle appuie plus particulièrement la disposi
tion selon laquelle la capacité des organisations inter
nationales de conclure des traités est régie par les règles 
de chacune d'entre elles, ces règles comprenant les 
actes constitutifs des organisations et les décisions et 
résolutions adoptées conformément à ces actes, ainsi 
que la pratique bien établie de ces organisations, à la 
condition que cela intervienne en vertu d'une règle 
générale du droit international selon laquelle les orga
nisations internationales disposent, en tant que sujets 
du droit international distincts des Etats, de la capacité 
de conclure des traités. 

17. Ainsi qu' i l ressort clairement de la discussion dont 
ont fait l'objet le paragraphe 1 j de l'article 2, les arti
cles 20, 36 bis et 46, ainsi que le préambule, le fait que la 
Convention ne se réfère pas simplement à la pratique 
mais à la pratique établie sera certainement un élément 
très important pour Гinteфréta t ion future des disposi
tions de cet instrument. Les organisations internatio
nales tendent à se référer à leur propre pratique établie 
pour l ' interprétation de leurs instruments constitutifs. 
La somme des précédents qui existent dans ce domaine 
contraste avec le silence de la Convention de 1969 
quant à cette question et avec la méthodologie pra
tiquée à la présente Conférence, qui n'a guère laissé de 
place à un examen sur le fond de ce point précis. 11 
semble qu' i l n'existe pas de parallélisme absolu parmi 
les diverses organisations internationales elles-mêmes 
pour ce qui est de l'importance du rôle de la pratique 
établie et l ' interprétation des pouvoirs qui leur sont 
conférés, ainsi qu ' à leurs divers organes. 

18. Au sujet de la question du règlement des diffé
rends, la délégation brésilienne rappelle la déclaration 
qu'elle a faite à ce sujet devant la Commission plénière 
(27= séance). 

19. M . D E L O N (France) rappelle que son pays n'a m 
signé ni ratifié la Convention de 1969 parce que cet 
instrument contenait des dispositions frappant de nul
lité les traités incompatibles avec une norme imperative 
du droit international général, le jus cogens. La déléga
tion française tient à rendre hommage à la Commission 
du droit international, et plus particulièrement à son 
rapporteur spécial, pour le travail accompli, et elle 
appuie bon nombre des dispositions de la convention 
élaborée à l'intention de la présente Conférence. Elle se 
félicite de l'intention de pousser plus avant la codifica
tion du droit international dans un domaine où les piè
ges ne manquent pas. Elle regrette toutefois la suppres
sion de toutes les dispositions relatives aux obligations 
et aux droits des Etats membres d'une organisation 
internationale qui découleraient d'un traité auquel l'or
ganisation serait partie. A son avis, la proposition que la 
Commission du droit international a présentée sur ce 
point avait le mérite d'éclaircir les données d'une situa
tion juridique qui pourrait se révéler extrêmement com
plexe. 

20. Malheureusement, le souci d'établw un parallé-
Usme aussi étroit que possible avec la Convention de 
1969 a conduit la Conférence à élaborer un texte dont 
les dispositions concernant le jus cogens sont très pro
ches de celles qui ont incité la France à voter contre la 

Convention de 1969. 11 s'agit, po i r l'essentiel, des dis 
positions des articles 53 et 64. 

21. De l'avis de la délégation f ançaise, l'incertitude 
demeure au sujet du jus cogens, t int en ce qui ;опсегпе 
le contenu de celui-ci et la manié e dont ses règles son! 
élaborées que ses effets. Dans ses observations sur les 
articles 53 et 64, la Commission du droit international 
n'est pas parvenue à éclaircir ces points et s'est bornée 
à noter que ces articles reprenaie it le libellé déjà utilisé 
dans la Convention de 1969. Poui autant qu'il ouïsse en 
juger, M . Delon ne pense pas que l 'on ait déjà défini un 
critère simple permettant de dét ;rminer si une norme 
du droit international relève o i non du jus cogens. 
L'article 53 de la nouvelle Conv-ention définit le jus 
cogens comme un ensemble ce normes acceptées 
et reconnues "par la communal té internationale des 
Etats" et auxquelles "aucune dérogation n'est per
mise". Mais cela signifie-t-il que la constitution de ces 
normes exige le consentement unanime des Etats qui 
constituent la communauté internationale, ou suffii-ii 
d'une simple majorité ? I l est évic ent qu'un système de 
cette nature doit être complété p; r un mécanisme pour 
le règlement des différends, en l'a « e n c e duquel il serait 
inefficace ou aurait pour effet de déstabiliser les rela
tions établies par le traité. Toutefois, le mécanisme 
prévu à l'article 66 de la présent» Convention pose un 
certain nombre de problèmes. 11 le résout рае. la ques
tion de l 'accès de toutes les orgmisations internatio
nales à la Cour internationale de Justice. De plus, il a 
pour effet de modifier la nature même des avis consul
tatifs rendus par la Cour en les qu; Jifiant de décisifs. En 
fin de compte, l'impression générale est que la règle 
pacla sunt servanda, sijudicieusc ment réaffirmée dans 
le préambule de la Convention, r squerait d 'être trans
gressée par l'invocation irrespor sable et abusive des 
prétendues normes du jus cogens. I l est évident qu'ad
mettre ainsi que des discordance: puissent se manifes
ter dans un ciomaine qui devrait être gouverné par la 
certitude revient à accepter une aille dans fcfficacite 
des traités et à introduire de l'inc ;rtitude dans les rela
tions internationales. C'est pour t outes ces raisons que 
la délégation française a voté centre l'adoption de la 
Convention. 

22. Le comte de la BARRE D ' iRQUELINES (Bel
gique) précise que son pays ne s;ra pas en mesure de 
signer la Convention dans l'immc diat puisque la ques 
tion de l 'adhésion de la Belgiqu< à la Convention dt-
1969 est encore à l 'étude auprè ; des autorités corn 
pétenles , qui se proposent d'examiner concurremmem 
les deux conventions. I l tient à ajo iter que sa délégation 
reconnaît toute l'importance de la nouvelle Convention 
pour les organisations internaticnales, qui jouent un 
rôle de plus en plus important dais les relations inter 
nationales. 

23. M . M I M O U N I (Algérie)déc a requesadc léga i ion 
avait espéré que la Conférence ac opterait une conven
tion faisant l'objet d'une large acceptation qui appor 
terait une contribution positive au développemeni 
progressif du droit international. Elle regrette que. et; 
fm de compte, il n'ait pas été possible d'adopter la 
Convention par consensus. Elle n a, elle-même, pas été 
en mesure de voter en faveur de 'adoption de la for : 
vention puisque les dispositions de celle-ci ne corres-
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pondent pas à la conception que de nombreuses déléga
tions se font de la question du règlement des différends. 
C'est pourquoi la délégation algérienne s'est abstenue 
lors du vote. 
24. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) dit que sa délé
gation s'est abstenue lors du vote sur la Convention 
parce qu'elle a des doutes sérieux quant à l'article 66 
et aux clauses finales. Elle a déjà exposé les raisons de 
ses réserves à la séance précédente ainsi qu'aux 27' et 
30' séances de la Commission plénière. M . Tepavi-
charov ne tient pas à s'attarder sur les doutes de sa 
délégation concernant d'autres articles de l'instrument 
puisqu'il a déjà fait connaître les réserves de la Bulgarie 
au sujet de l'ensemble de la Convention. 
25. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) se félicite de l'adoption de la nou
velle Convention, qui illustre bien le processus de 
codification progressive du droit international à partir 
d'instruments tels que la Charte des Nations Unies et la 
Convention de 1969 sur le droit des traités. La Conven
tion contient des normes juridiques qui font bien ressor
tir la nature spécifique des organisations internationa
les. I l faut que la pratique adoptée par ces organisations 
lorsqu'elles concluent des traités soit conforme à leurs 
actes constitutifs, et la Convention confirme fort jus
tement que les organisations internationales, en tant 
que sujets du droit international, ont une responsabilité 
et une capacité spécifiques. 

26. La délégation soviétique regrette cependant que 
la Convention contienne des dispositions qu'elle juge 
peu judicieuses. La procédure définie dans l'article 66 
pour le règlement des différends ne correspond pas à la 
pratique réelle et est contraire au principe de l'égalité 
souveraine des Etats et au droit des Etats de choisir les 
moyens de règlement des différends. Cet article re
présente donc une mesure rétrogade en matière de droit 
international et ne peut que nuire à l'efficacité de la 
Convention. 

27. La délégation soviétique n'approuve pas les 
clauses finales, qui permettent aux Etats et aux orga
nisations internationales d 'être parties à la Conven
tion sur un pied d 'égahté . De son point de vue, la 
conclusion d'une convention de codification relève de 
la seule compétence des Etats, et les organisations 
internationales ne peuvent y participer qu'en qualité 
d'observateurs. I l est prématuré , au stade actuel du 
développement du droit international, de donner aux 
organisations internationales le pouvoir de signer des 
conventions de cette nature. C'est pour ces raisons que 
la délégation soviétique s'est abstenue lors du vote sur 
l'adoption de la Convention. 

28. M . L Ê BÁ CAP (Viet Nam) déclare que sa déléga
tion s'est abstenue lors du vote parce qu'elle estime que 
l'article 66 et l'annexe à la Convention sont incompati
bles avec la notion même de règlement pacifique des 
différends. L'article 66 s 'écarte du principe de la sou
veraineté des Etats. De même, la délégation vietna
mienne n'est pas satisfaite des paragraphes l bet 2 b de 
l'article 45 car elle est d'avis que, dans tous les cas, 
l'acceptation doit être formelle et spécifique. 

29. M . H A R D Y (Communauté économique euro
péenne) souligne que la Convention que la Conférence 

vient d'adopter est le fruit с 'efforts longs et persé
vérants . Elle représente l'aboutissement d'un proces
sus de codification engagé par la communauté interna
tionale qui a comporté de nombreux stades successifs. 
11 constate avec satisfaction qu'un accord général a pu 
être réalisé sur une grande majorité des articles exa
minés. La Communauté économique européenne étu
diera la Convention avec soin e t précisera sa position en 
conséquence. 

30. En ce qui concerne Г article 2, M . Hardy constate 
avec satisfaction que l 'on s'( st accordé sur l'utilisa
tion de l'expression "pleins pouvoirs" dans le cas des 
instruments émanant aussi bie i d'une organisation que 
d'un Etat, puisque cela correspond à la pratique cou
rante. I l regrette que l 'exprès ;ion "acte de conforma
tion formelle" appliquée à la nitification des traités par 
des organisations internationales n'ait pas été suppri
mée, car elle introduit une complication inutile sans 
apporter d'avantage réel, d'autant plus que le texte ne 
fait aucune différence sur le ph n juridique entre un acte 
de ratification par un Etat et m acte de confirmation 
formelle de la part d'une organ sation. En fait, on pour
rait qualifier de "ratification" un acte de confirmation 
formelle. Telle est d'ailleurs la pratique suivie au sein 
de la Communauté économique européenne, laquelle 
continuera d'employer ce ter ne à l'avenir, si besoin 
est, 

31. M , Hardy accepte la défirition donnée des "règles 
de l'organisation" dans le para »raphe 1 ̂ de l'arficle 2 et 
il estime que l'expression recouvre toutes les sources 
du droit au sein de la Communauté économique euro
péenne. I l tient à affirmer de rouveau que c'est à l'or
ganisation intéressée qu'il appartient а'1пг.ефге1ег et 
d'appliquer ses propres règles, conformément aux pro
cédures qu'elle a adoptées . Comme on l'a déjà sou
ligné, l'adoption d'un instrument tel que celui dont la 
Conférence a été saisie n'ou\re pas la possibilité de 
chercher à modifier les arrangements élaborés en vertu 
d'un traité ou de traités conclus antérieurement pour 
constituer une organisation internationale, avec des 
procédures et des modes de fonctionnement qui lui sont 
propres. A cet égard, M . Hard) appelle l'attenfion de la 
Conférence sur la référence, qui figure au treizième 
alinéa du préambule, aux relat ons entre une organisa
tion internationale et ses membres, A son avis, cet 
alinéa signifie que les relation; entre une organisation 
internationale et ses membres :onfinuent d 'être régies 
par les règles de l'organisation étant entendu que lors
qu'une organisation conclut u i traité avec un de ses 
membres les dispositions de a présente (^Convention 
pourraient s'appliquer. C'est également à chacune des 
organisations de déterminer quels sont ses "organes 
compé ten t s " ou ses "organes'' et quel est leur rôle res
pectif 

32. La délégation de la Communauté économique 
européenne estime que le paragraphe 2 de l'article 9 est 
compatible avec les dispositions du paragraphe 1. Par 
conséquent , les organisations internafionales et les 
Etats se trouvent placés sur un pied d'égalité en ce qui 
concerne leur participation à i ne conférence interna
tionale et l'adoption du texte d'un traité. De même, 
les dispositions portant sur les réserves, qui sont pres
que fidèlement calquées sur celles de la Convention de 
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1969, sont judicieuses; les organisations internationales 
sont parfaitement habilitées à formuler des réserves ou 
à faire objection à des réserves au même titre que les 
Etats, compte seulement tenu du libellé des articles 
adoptés par la présente Conférence. 

R A P P O R T D E L A C O M M I S S I O N P L É N I È R E 

33. Le P R É S I D E N T invite la Conférence à examiner 
le rapport de la Commission plénière (A/CONF. 129/ 
13). En l'absence d'objections, i l conclura que la Con
férence décide de prendre note du rapport de la Com
mission. 

// en est ainsi décidé. 

E X A M E N D U PROJET D ' A C T E F I N A L 
E T D E S R É S O L U T I O N S Y A N N E X É E S 

34. Le P R É S I D E N T invite la Conférence à examiner 
le projet d'acte final préparé par le Comité de rédac
tion (A/CONF. 129/12). I l appelle l'attention sur les 
trois résolutions d'usage jointes en annexe au texte, 
dont la première rend hommage à l'Expert consultant, 
la deuxième à la Commission du droit internafional et la 
troisième au peuple et au Gouvernement fédéral autri
chiens. I l pense que la Conférence pourrait décider 
d'adopter ces trois résolutions sans procéder à un vote. 

Les trois résolutions jointes en annexe au projet 
d'acte final sont adoptées sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

P R O J E T D E R É S O L U T I O N PRÉSENTÉ PAR L A T H A Ï L A N D E 

35. M . CHUTAS A M I T (Thaïlande), prenant la parole 
au nom du Groupe des Etats d'Asie, considère que les 
trois résolufions qui viennent d 'ê t re adoptées sont 
particulièrement bienvenues. Cependant, le Groupe 
esfime qu' i l convient aussi de rendre hommage aux 
grandes qualités de négociateur et à la direction éclairée 
du Président de la Conférence, dont le discernement et 
l 'habileté à diriger les débats ont tellement contribué au 
succès des travaux de la Conférence. Celle-ci se doit de 
rendre hommage également au Président de la Commis
sion plénière et au Président du Comité de rédaction. 
M . Chutasamit propose donc que la Conférence adopte 
le projet de résolufion ci-après, infitulé "Hommage au 
Président de la Conférence, au Président de la Commis
sion plénière et au Président du Comité de rédaction' ' : 

' 'La Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités entre Etats et organisations internationales 
ou entre organisations internationales, 

Ayant adopté la Convention de Vienne sur le 
droit des traités entre Etats et organisations inter
nationales ou entre organisafions internationales, 

' 'Exprime sa reconnaissance et ses remerciements 
à M . Karl Zemanek, président de la Conférence, à 
M . Mohamed El-Taher Shash, président de la Com
mission plénière, et à M . A w n Al-Khasawneh, pré
sident du Comité de rédaction, qui, grâce à l 'étendue 
de leur savoir, à la diligence et à la sagesse avec 
lesquelles ils ont dirigé les travaux de la Conférence, 
ont beaucoup contribué aux fructueux efforts qui en 
ont assuré le s u c c è s . " 

36. M . S Z E K E L Y (Mexique) déclare que sa délé
gation appuie sans réserve le pro et de résolution que 
le représentant de la Thaïlande a proposé au nom du 
groupe des Etats d'Asie puisque ce texte appelle jus
tement l'attenfion sur la contribution inestimable du 
Président aux délibérations de la Conférence et sur la 
manière dont i l a su diriger les débi ts de façon à permet
tre à la Conférence de mener ses travaux à bonne fin. 
37. M . PALOMO (Guatemala), prenant la parole au 
nom du Groupe des Etats d'Amiirique latine, tient à 
féliciter le Président pour sa cont ibution aux travaux 
de la Conférence. I l désire également rendre hommage 
au Président de la Commission plénière, au Prési
dent du Comité de rédaction, au< Vice-Présidents, à 
l'Expert consultant et au secretariat de la Conférence. 
Au nom du Groupe, i l appuie le projet de résolufion 
proposé par le représentant de la Thaïlande. 
38. M . A B D E N N A D H E R (Tunsie), parlant au nom 
des délégafions des pays africairs, annonce que ces 
pays désirent s'associer au projet de résolufion dont le 
représentant de la Thaïlande vient < le donner lecture. Ils 
fiennent à exprimer leur grafitudc sincère et à rendre 
hommage au Président, qui a su conduire avec bonheur 
et impartialité les travaux de la Conférence. Ils tiennent 
également à remercier le Président de la Commission 
plénière, le Président du Comité dt rédaction, les mem
bres du Bureau et le secrétariat p< lur leur contribution 
au succès des travaux de la Conférence. 

39. M . B E R M A N (Royaume-Ur i) tient à associer sa 
délégafion aux senfiments exprimés par le représentant 
de la Thaïlande et auxquels les représentants d'autres 
pays et d'autres groupes ont fait echo. La réussite de 
travaux aussi complexes que ce ix auxquels la Con
férence s'est consacrée est le fruit ( les efforts de tous les 
membres du Bureau, du secrétari,it et des délégations 
participantes. 

Le projet de résolution proposé par le représentant 
de la Thaïlande est adopté par acclamation. 

P R O J E T D E R É S O L U T I O N PRÉSENTÉ PAR L E J \ P O N 

40. Le P R É S I D E N T invite la С onférence à exami
ner le projet de résolution présenté par le Japon 
et se rapportant à l'article 66 de la Convention 
(A/CONF. 129/L.3). 
41. M . H A Y A S H I (Japon), pré lentant le projet de 
résolution proposé par sa delegation, précise que, 
comme la Conférence a adopté la ( Convention dans son 
ensemble, y compris le nouveau texte de l'article 66, i l 
désirer attirer l'attention sur les al néas b etd du para
graphe 2 de cet article, qui autorisent les Etats et les 
organisafions internationales qui sant parties à un dif
férend à prier l 'Assemblée génén le ou le Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nati( ms Unies de deman
der un avis consultatif à la Cour irternationale de Jus
tice. Le projet de résolufion p rés ;n té par le Japon a 
pour objet de faciliter l'application de ces dispositions. 

42. I l regrette que la Conférence l 'ait été saisie de ce 
projet de résolution que le mafin même. I l n'a pas eu 
l'intention de prendre les autres délégations par sur
prise : la délégation japonaise п'ала11 tout simplement 
pas le choix puisqu'elle devait attt ndre, avant de pré-
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senter sa proposition, que la Conférence ait adopté le 
texte de l'article 66. 
43. Pour l'essentiel, le projet de résolution deman
derait à l 'Assemblée générale et au Conseil de sécurité 
d'adopter des procédures appropriées leur permettant 
de répondre sans délai aux demandes qui pourraient 
leur être présentées afín qu'ils recherchent l'avis con
sultatif de la Cour internationale de Justice. 
44. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) déclare que, 
étant donné la date tardive à laquelle le projet de résolu
tion du Japon a été présenté , sa délégation ne pourra 
faire sur ce texte que des observations préliminaires. I l 
est clair que ce projet contient en fait une proposition de 
fond et qu ' i l ne peut donc pas être soumis à la Con
férence sous la forme d'un projet de résolution. La 
Conférence a été convoquée pour adopter une conven
tion sur le droit des traités entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations internationales. 
Elle n'est pas habihtée à adopter des décisions deman
dant à l 'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité 
de prendre des mesures relatives à ces questions. Pour 
s'adresser à ces instances, la procédure appropriée 
voudrait que l 'on consultât auparavant l 'Assemblée 
générale et le Conseil de sécurité. De l'avis de la délé
gation bulgare, i l n'est pas admissible que ce projet 
de résolution puisse être proposé à la présente Con
férence. Elle serait reconnaissante au Conseiller j u 
ridique de l'Organisation des Nations Unies de bien 
vouloir donner un avis quant à cette question d'admis
sibilité. 
45. M . F L E I S C H H A U E R (Conseiller juridique) ne 
partage pas les doutes exprimés par le représentant de 
la Bulgarie au sujet de la recevabilité ou de l'admis
sibilité procédurale du projet de résolution présenté par 
ie Japon. La présente Conférence réunit des plénipo
tentiaires désignés par des Etats et, en tant que telle, 
elle est habilitée à soumettre à l'Organisation des Na
tions Unies des questions relatives aux sujets qu'elle 
débat sans avoir à consulter d'autres instances inter
nationales. 
46. Quant au contenu du projet propiement dit, le 
Conseiller juridique ne pense pas que celui-ci traite 
d'un sujet entièrement nouveau; il est lié à la mise en 
œuvre des dispositions du paragraphe 2 de l'article 66 
de la Convention. 
47. M . SHASH (Egypte) demande, pour que la situa
tion soit plus claire, si la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités a adopté une résolution similaire. 
48. M . F L E I S C H H A U E R (Conseiller juridique) pré
cise qu'aucune résolution similaire n'a été adoptée par 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités. 
I l ne faut pas perdre de vue, toutefois, que le problème 
sur lequel porte le projet de résolution présenté par le 
Japon résulte d'une situation spécifique qui ne peut se 
présenter qu'en ce qui concerne les organisations inter
nationales. La Convention de Vienne sur le droit des 
traités de 1969 avait exclu de son champ d'application 
les traités conclus par des organisations internationa
les. Les deux situations ne sont donc pas comparables. 

49. M . SHASH (Egypte) demande s'il est réellement 
indispensable que la Conférence adopte un projet de 
résolution comme celui dont elle vient d 'être saisie. 
Si l'Organisation des Nations Unies, en sa qualité d'or

ganisation internationale, dc\ ient partie à la Conven
tion, elle sera liée par toutes le s dispositions de celle-ci. 
I l demande donc instamment à la délégation japonaise 
de ne pas insister pour que h Conférence adopte son 
projet de résolution, en rai; on surtout du fait que 
de nombreuses délégations q j i ont voté en faveur de 
l'adoption de la Convention hésitent à faire de même 
pour le projet de résolution. 

50. M . H A Y A S H I (Japon) ponse qu' i l y a malentendu 
au sujet des incidences éventuelles du projet de résolu
tion présenté par son pays. La question de savoir si 
l'Organisation des Nations Unies deviendra ou non 
partie à la nouvelle Convent on n'est pas pertinente 
dans le contexte de cette propc sition. I l n'est pas néces
saire que l'Organisation des N itions Unies soit partie à 
la Convention pour qu'elle pu sse recevoir des deman
des du type de celles qui sont învisagées aux alinéas b 
et d du paragraphe 2 de l'aticle 66. 

51. Le projet de résolution ;. uniquemen: pour objet 
de faciliter l'application des lispositions du paragra
phe 2 de l'article 66, qui con;ernent la possibilité de 
prier l 'Assemblée générale ou le Conseil de sécurité de 
demander un avis consultatif à la Cour internationale 
de Justice. 

52. Enfin, M . H A Y A S H I at ire l'attention sur le fait 
que, dans les cas prévus au pai agraphe 2 de l'article 66, 
l'avis consultatif en question peut être demandé direc
tement par un Etat, et pas seu ement par une organisa
tion internationale. 

53. M . P A W L A K (Pologne) se joint à l'appel lancé 
par le représentant de l'Egypte à la délégation japonaise 
pour que celle-ci refire son projet de résolution, qui n'a 
pas sa place dans les débats de la présente Conférence. 
En outre, ce projet est particulièrement prématuré car 
un long délai s 'écoulera avani que la Convention, qui 
vient d 'être adoptée , entre en vigueur. Ce projet n'est 
réellement pas nécessaire et, i'il était maintenu, don
nerait lieu à un affrontement nutile. 

54. M . RASOOL (Pakistan) dit que sa délégation se 
joint elle aussi à l'appel du représentant de l'Egypte. 
Le projet de résolution susciterait des difficultés pour 
bien des délégations qui ont 'oté en faveur de l 'arti
cle 66 à la séance précédente . Contrairement au Con
seiller juridique, M . Rasool estime que des problèmes 
risqueraient fort de se poser s la Conférence adoptait 
une résolution à l'intention de l 'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations 
Unies. 

55. M . H A Y A S H I (Japon) regrette que le retard iné
vitable intervenu dans la présentation du projet de ré
solution l'ait empêché d'en exjiliquer le sens à l'avance 
aux diverses délégations, comi ne il aurait souhaité pou
voir le faire. 

56. Compte tenu des doutes exprimés par certaines 
délégations et pour éviter toute nouvelle confusion, i l 
décide de retirer le projet de re solution présenté par sa 
délégation. 

57. Le P R É S I D E N T remerc e le représentant du Ja
pon et note que le projet de résolution présenté dans le 
document A/CONF. 129/L.3 e it retiré par son auteur. 
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P R O J E T D E R É S O L U T I O N PRÉSENTÉ 
PAR L ' O R G A N I S A T I O N DES N A T I O N S U N I E S 

58. Le P R É S I D E N T invite la Conférence à examiner 
le projet de résolution présenté par l'Organisation des 
Nations Unies (A/CONF. 129/L.4), qui traite de l'an
nexe à la Convention que la Conférence a adoptée. 

59. M.TEPAVICHAROV (Bulgarie) rappelle que sa 
délégation a déjà fait connaître à la séance précédente 
l'opinion de sa délégation au sujet des paragraphes 9 
et 14 de l'annexe à la Convention. Les dispositions du 
pragraphe 1 d de l'article 60 du règlement intérieur 
n'ont pas été appliquées; i l estime donc que le projet de 
résolution n'est pas admissible. 

60. Le P R É S I D E N T estime que la Conférence, si elle 
le souhaite, peut adopter une proposition de l'Organisa
tion des Nations Unies sans procéder à un vote, auquel 
cas l'article du règlement auquel se réfère le représen
tant de la Bulgarie ne serait pas applicable. Dans cette 
ultime phase de la Conférence, i l serait virtuellement 
impossible de se conformer aux dispositions de l'article 
en question, qui concerne les demandes visant à mettre 
des propositions aux voix. 

61. M . B E R M A N (Royaume-Uni) est loin d 'être con
vaincu que les dispositions de l'article du règlement 
intérieur invoqué soient applicables à la proposition 
dont la Conférence est saisie, dont on ne saurait raison
nablement prétendre qu'elle touche à une question de 
fond. Cette proposition vise sans aucun doute des me
sures de nature indirecte — qui en toute autre circons
tance seraient considérées comme inévitables — fon
dées sur des décisions que la Conférence a déjà prises à 
l'issue d'un vote. 

62. La délégation du Royaume-Uni a également cer
tains doutes quant au fait de savoir si le document А/ 
CONF.129/L.4 peut réellement être considéré comme 
un projet de résolution présenté par l'Organisation des 
Nations Unies. M . Herman croit se souvenir que le 
Conseiller juridique a souligné à la séance précédente 
qu'il serait normal et nécessaire que la Conférence 
prenne une décision allant dans le même sens que la 
présente proposition et que, si nécessaire, le représen
tant de l'Organisation des Nations Unies pourrait pro
poser un texte approprié. I l croit comprendre en outre 
que l 'on a décidé qu'un texte de cette nature serait 
rédigé dans le cadre d'une opération technique liée à la 
mise en œuvre des mesures que la Conférence a jugées 
nécessaires. 

63. Dans la mesure, toutefois, où d'autres délégations 
pourraient adopter une position différente, la déléga
tion du Royaume-Uni est toute disposée à présenter 
une demande formelle, de quelque nature qu'elle soit, 
pour permettre à la Conférence de prendre une décision 
quant à la proposition dont elle est saisie. 

64. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) précise que la 
délégation bulgare interprète différemment l'article du 
règlement intérieur auquel elle s'est référée. Toutefois, 
elle considère qu'il est plus important pour elle de réaf
firmer sa position sur le fond de la question que de se 
lancer dans une discussion de procédure. L'Organisa
tion des Nations Unies a présenté un projet de résolu
tion. En sa qualité de Membre de l'Organisation, la 

Bulgarie a déjà exprimé à la sé; nce précédente son 
opinion sur la question dont traite le projet de résolu
tion. Aux termes même de ce pre jet , l'Assemblco gé
nérale est priée de prendre note, en les approuvant, de 
dispositions de l'annexe à la Cor vention qui emt des 
incidences financières. M . Tepav charov se bornera à 
souligner qu'un représentant aya it participé à la pré
sente Conférence pourrait, le moment venu, avoir à 
justifier devant la Cinquième Con mission de I.Assem-
blée générale de l'Organisation к demande piésentée 
dans le projet de résolution. 

65. La délégation bulgare demarde qu'il soif procédé 
à un vote par appel nominal sur le projet de résolution 
A /CONF. 129/L.4. 

// est procédé au vote par appi l nominal. 
L'appel commence par le Nigeria, dont le nom est 

tiré au sort par le Président. 
Votent pour : Allemagne. Répjbl ique fédérale d ' , 

Australie, Autriche, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Burkina Faso, Cameroun, Canadi. Chili , Chypre, Co
lombie, Danemark, Espagne, Eta s-Unis d 'Amérique, 
Finlande. Grèce , Inde, Iriande. talie, Japon. Jorda
nie, Kenya, Koweït . Lesotho, L iban, Luxembourg, 
Malte, Maroc, Mexique, Nigeria, Norvège, Pakistan, 
Pays-Bas, Portugal, République ее Corée, Rcyaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'iriande du Norel, Séné
gal, Soudan. Suède. Thaïlande, Ur jguay, Yougoslavie, 
Zambie. 

Votent contre : Bulgarie, Cuba. Hongrie, Pologne, 
République démocrat ique allemande. République so
cialiste soviétique de Biélorussie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslova
quie, Union des Républiques socialistes soviiitiques, 
Viet Nam. 

S'abstiennent : Algérie. Angoia. Argentine, Bah
reïn. Brésil, Chine. Congo, Côt ; d'Ivoire. Egypte, 
Emirats arabes unis, France, Gab i n . Guatemala, Iran 
(République islamique d'). Iraq, L raël, Liechtenstein, 
Madagascar. Mozambique, Nicaragua, Oman, Pa
nama, Pérou, Philippines, RépuHique populaire dé
mocratique de Corée , Suisse, Tun sie, Turquie, Vene
zuela, Yémen, Zaïre. 

Par 44 voix contre II, avec 31 abstentions. /:' projet 
de résolution est adopté. 

A D O P T I O N D E L ' A C I E FINAI DI I Л C O N I - É F H N C E 

66. Le P R É S I D E N T invite la С onférence à passer 
à l'adoption du projet d'acte fin; I de la Conférence 
(.A'CONF. 129/12). étant entendu que le secrétariat 
insérera les dates et les références ippropriées dans les 
espaces laissés libres aux paragra )hes 18, 19 et 21, 

67. M . HERRON (Australie)con .fate que la première 
phrase du paragraphe 17 fait état du renvoi à la Commis
sion plénière des projets d'article qui necessityieiit un 
examen au fond, ainsi que du préambule et des clauses 
finales de la Convention. La deuxi( me phrase se réfère 
aux projets d'article renvoyés din ctement au Comité 
de rédaction. Il appelle l'attentioii sur le fait que plu
sieurs propositions concernant 1 insertion d'articles 
nouveaux, dont l'un a été incorport dans la Con/eniion 
après avoij" été adopté , ont éga lenenl été examinées 
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par la Conférence et, en premier lieu, par la Commis
sion plénière. M . Herrón propose donc, à des fins de 
plus grande exactitude, que le début de la deuxième 
phrase du paragraphe 17 soit modifié et libellé comme 
suit : "Elle a renvoyé tous les autres projets d'article 
figurant dans la proposition de base directement au 
Comité de rédac t ion ." 
68. Le P R É S I D E N T approuve cette proposition et 
déclare que le texte sera modifié dans ce sens. 

L'Acte final de la Conférence est adopté sans qu'il 
soit procédé à un vote. 

Signature de l'Acte final, de la Convention et d'autres 
instruments 

[Point 13 de l'ordre du jour] 

69. En réponse à une quesfion de M . NEGREIROS 
(Pérou), M . K A L I N K I N (Secrétaire exécutif de la Con
férence) déclare que les textes de la Convention et de 
l 'Acte final devraient normalement être prêts pour la 
signature au début de l 'après-midi du vendredi 21 mars 
1986. I I précise les détails de la cérémonie de signature. 

Clôture de la Conférence 

70. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) déclare que, 
même si sa délégafion n'a peut-être pas toujours donné 
cette impression au cours des dernières phases de la 
Conférence, elle s'est toujours efforcée de se rendre 
utile et d'adopter une position cohérente avec ce sens 
de l'impartiaUté auquel une autre délégation a déjà fait 
allusion. 

71. Au nom du Groupe des Etats d'Europe orientale 
et des autres pays socialistes, M . Tepavicharov fient à 
rendre hommage au Président pour la manière dont 
celui-ci a dirigé les travaux de la Conférence, ainsi 
qu'au pays hôte pour les services qu' i l a obHgeamment 
mis à la disposition de la Conférence. I l tient également 
à féliciter le Président et les Vice-Présidents de la Com
mission plénière, qui n'ont pas ménagé leurs efforts, et 
à remercier le secrétariat de la Conférence pour l'aide 
apportée aux participants dans cette tâche difficile 
que représente l 'élaboration d'un texte généralement 
acceptable sur le droit des traités entre Etats et orga
nisafions internafionales ou entre organisations inter
nafionales. Le résultat de tous ces efforts conjugués est 
maintenant devant la Conférence, dont la reconnais
sance doit aller à tous ceux qui ont contribué à la 
difficile mise au point de ces disposifions, qui représen
tent un compromis généralement acceptable. 

72. Le P R É S I D E N T consta :e que le succès aurait en 
effet été complet si la Conféi ence avait pu mener ses 
travaux ju squ ' à la fin dans Г( sprit qui a caractérisé la 
majeure partie de la session. Bien que la dernière jour
née de déhbérat ions ait pu être pour certains une source 
de déconvenue et de désillusion, i l ne faut pas pour au
tant oublier que les clauses de fond de la Convention 
— en d'autres termes, l'ensen ble des règles de fond qui 
seront appliquées aux relation s par voie de traités entre 
les Etats et les organisations ir ternationales ou entre les 
organisafions internationales — ont été acceptées aux 
termes d'un accord général. 

73. Ce résultat n'aurait pu ;tre obtenu sans le con
cours constant et loyal d'un c«;rtain nombre de person
nes auxquelles va toute sa gratitude. I l fient, en par
ticulier, à remercier le Préside nt et les Vice-Présidents 
de la Commission plénière, q j i ne lui ont pas ménagé 
leur aide à l'occasion de nomtjreuses négociations dif
ficiles, le Président du Comit ; de rédaction, auquel i l 
a déjà rendu hommage, les ¡irésidents des différents 
groupes régionaux, le Présidei t du Groupe de travail du 
Groupe des 77 et un certain no nbre de délégations dont 
l'assistance a été particulière nent précieuse au cours 
des négociations. 

74. L'habitude veut que l 'on remercie les membres du 
secrétariat, ce qui risque de passer pour une simple 
tradition. En l'occurrence, toutefois, dans un contexte 
largement marqué par l ' innovi t ion, le secrétariat a dû 
faire face à une tâche particu ièrement lourde et faire 
constamment preuve d'un sen s remarquable de l'adap
tation. La moindre des réaUsa ions à son actif n'est pas 
d'avoir achevé le travail à teiips pour la signature de 
la Convention au jour dit, ce qui n'est certes pas tou
jours le cas; des remercieme:its tout particuliers doi
vent donc lui être adressés . 

75. Enfin, le Président fient à exprimer sa gratitude 
aux participants à la Conféren ;e, si généreux dans leur 
appréciation de sa propre cortribution et de celle des 
présidents des autres organes de la Conférence. Sans la 
coopération de chacun des participants les résultats 
obtenus auraient été impossib es. I l tient à le répéter : 
un ensemble de règles de fonJ a pu faire l'objet d'un 
accord général, ce qui n'est p is un mince succès, loin 
de là. 

76. Le Président prononce la clôture de la Conférence 
des Nations Unies sur le droit des traités entre Etats 
et organisafions internationales ou entre organisations 
internationales. 

La séance est levi e à 17 h 45. 
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COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SÉANCES 
DE LA COMMISSION PLÉNIÈRE 

V séance 
Mercredi 19 février 1986, à 17 h 25. 

Président : M. SHASH (Egypte). 

Election des Vice-Présidents 

1. Le P R É S I D E N T dit que, pour la raison donnée par 
le Président de la Conférence à sa 2' séance plénière, la 
Commission plénière doit élire deux vice-présidents. I l 
croit savoir que les participants sont convenus d'élire 
M . Geraldo Eulálio do Nascimento e Silva (Brésil) et 
M . Zdenek Pisk (Tchécoslovaquie) aux postes de vice-
président. 

M. Geraldo Eulálio do Nascimento e Silva (Brésil) 
et M. Zdenek Pisk (Tchécoslovaquie) sont élus vice-
présidents de la Commission plénière par acclamation. 

Election du Rapporteur 

2. Le P R É S I D E N T croit savoir que les participants 
sont convenus d'élire Mme Kuiji t Thakore (Inde), qui 
a déjà occupé les fonctions de rapporteur lors de plu
sieurs conférences de codification, au poste de rappor
teur de la Commission. En l'absence d'objections, i l 
considérera que la Commission souhaite élire Mme Tha
kore à ce poste. 

Mme Kuijit Thakore (Inde) est élue rapporteur de la 
Commission plénière par acclamation. 

Organisation des travaux 

3. Le P R É S I D E N T dit qu ' à sa 3' séance plénière la 
Conférence a renvoyé à la Commission pour examen au 
fond les projets d'article enumeres dans l'appendice à 
la note du Secrétaire général (A/CONF. 129/8), à savoir 
les articles 2, 3. 5, 6, 7, 9 (paragraphe 2), 11 (paragra
phe 2), 19, 20, 27, 30 (paragraphe 6), 36 bis, 38, 45, 46 
(paragraphes 2, 3 et 4), 56, 61, 62, 65 (paragraphe 3), 66, 
"73, 75 et 77, et l'annexe intitulée "Procédures d'ar
bitrage et de conciliation instituées en application de 
l'article 66". 

4. La première de ces dispositions est l'article 2. inti
tulé "Expressions employées" . La pratique adoptée 
lors de précédentes conférences de codification veut 
que l 'on n 'ar rê te pas de définitions tant que les articles 
de fond correspondants n'ont pas été examinés. Le 
Président suggère donc à la Commission d'examiner 
brièvement le projet d'article 2 afin de cerner les points 
d'accord ou de désaccord relatifs à ses divers éléments, 
mais de différer toute décision sur l'article dans son 
entier ju squ ' à ce qu'elle ait examiné les autres articles 
qui lui ont été renvoyés par la Conférence. 

5. M . JESUS (Cap-Vert) demande si la Commission a 
l'intention d'examiner les projets ( 'article dans l'ordre 
dans lequel ils figurent dans l'appmdice au document 
A/CONF. 129/8. Dans la négative, il serait souhaitable 
que la Commission arrête un prjgramme de travail 
hebdomadaire indiquant quels projets d'article seraient 
examinés au cours d'une semaine donnée. 

6. La Commission devrait arrive • à un consensus sur 
les termes à employer; l'accord sur l'article 5, par 
exemple, dépend entièrement d'un accord préalable sur 
les termes employés dans l'articlt 2. Si l'article 2 est 
approuvé, i l sera possible d'adopter d'autres projets 
d'article sans les faire dépendre с 'un accord sur l'ar
ticle 2. 

7. M . SCHRICKE (France) pense que l 'on pourrait 
examiner l'article 2 pour préciser It s points sur lesquels 
l'accord est général. Ensuite, toutes les expressions 
donnant lieu à des réserves pournient être examinées 
avec les autres projets d'article. 
8. Le P R É S I D E N T considérera s'il n'y a pas d'ob
jections, que la Commission souiaite procéder à un 
examen préliminaire de l'article 2 pour déterminer les 
expressions qui, dans cet article, sont acceptables 
d'une façon générale. 

// en est ainsi décidé. 

Examen de la question du droit dis traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 3Í /86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF. 129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre eu jour] 

Article 2 (Expressions employées 

9. Le P R É S l D E N T invite la Conimission à examiner 
aussi brièvement que possible le titre du projet d'arti
cle 2 et les expressions " t r a i t é " , " lat if icat ion" et "acte 
de confirmation formelle". 

10. M . H A Y A S H I (Japon) décla-e que sa délégation 
doute qu'il faille introduire une formule nouvelle 
comme "acte de confirmation formelle". Le terme 
"ratification" est bien établi. I l reviiendra sur ce point 
au cours de l'examen des articles suivants. 

41 
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11. Pour M . R A M A D A N (Egypte), le terme "ratifica
t ion" doit être réservé aux Etats. I l est depuis long
temps accepté comme désignant un acte émanant des 
plus hautes instances d'un Etat et, dans les organisa
tions internationales, i l n'existe aucun organe analo
gue. Sa délégation approuve donc l'expression "acte de 
confirmation formelle", qui correspond, dans le cas des 
organisations internationales, à la procédure adoptée 
par les Etats. 
12. M . H A R D Y (Communauté économique euro
péenne) déclare que son organisation exposera ses vues 
sur cette expression de façon détaillée lorsque les 
points soulevés à propos de l'article 2 seront examinés 
dans les articles de fond correspondants. Pour le mo
ment, i l se bornera à dire que le terme "ratification" est 
d'usage courant dans les organisations internationales, 
et notamment dans la sienne, à propos des accords 
multilatéraux. 
13. M . SANG HOON CHO (Répubhque de Corée) 
souscrit à l'avis exprimé par la délégation japonaise et 
aux observations faites par l'Organisation des Nations 
Unies dans ses commentaires écrits (A/CONF. 129/5, 
p. 88). I l serait préférable de n'employer que le terme 
"acceptation" en ce qui concerne les organisations 
internationales. 
14. Pour M . JESUS (Cap-Vert), l'expression "acte 
de confirmation formelle" constitue une innovation et il 
faut l'examiner très soigneusement. S'agissant des dé
finitions, c'est le fond qui importe. La Commission du 
droit international, en proposant cette expression, a 
voulu établir une différence de traitement entre les 
organisations internationales et les Etats; sa recom
mandation doit être suivie, notamment parce que ces 
termes ont déjà été employés dans un instrument ju r i 
dique international important, à savoir la Convention 
des Nafions Unies sur le droit de la mer. A propos de 
l'observation faite par le représentant de la Commu
nauté économique européenne, i l faut rappeler que, 
selon le paragraphe 2 de l'article, les dispositions con
cernant les expressions employées ne préjudicient pas 
au sens qui peut leur être donné dans les règles d'une 
organisation internafionale. 

15. Selon M . RASSOLKO (République socialiste 
soviétique de Biélorussie), il est inutile d'établir expres

sément un parallèle entre facceptation d'un traité par 
une organisation internationale et la ratification par un 
Etat. Le membre de phrase "correspondant à celui de 
la ratification par un Etat" au paragraphe 1 b bis doit 
donc être supprimé. 

16. M . N A S C I M E N T O e S I L V A (Brésil) dit que la 
question de la rafification ае,\/а.п\ être traitée à l 'arti
cle 11, i l n'y a pas lieu de l'examiner à ce stade. 

17. M . BERN A L (Mexique] dit que sa délégation ap
prouvera le libellé recommandé par la Commission du 
droit international. L'expression "acte de confirmafion 
formelle" n'est pas une invention mais au contraire une 
formule connue dans la pratique des Etats et en droit 
international. 

18. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) juge ces lermes dans l'ensemble 
acceptables car ils permetten: aux organisations inter
nationales de se réserver une certaine souplesse pour 
établir leur consentement à ê;re liées par un traité. 

19. M . W A N G Houh (Chint ) trouve judicieux d'em
ployer dans le texte des terms s différents pour décrire 
les obligations et les droits de ; représentants des Etats 
et ceux des représentants des organisafions internatio
nales; i l estime toutefois q r ' i l n'est pas nécessaire 
d 'é tabhr une distinction entre les termes "pouvoirs" et 
"pleins pouvoirs". 11 reviendra plus en détail sur ce 
point lors de l'examen de ces termes dans le cadre de 
l'article 7. 

20. M . F L E I S C H H A U E R (Organisafion des Nations 
Unies) indique que son orginisafion a quelques ré
serves quant à l'emploi des termes "acte de confirma
tion formelle", comme elle l'a exposé en détail dans ses 
commentaires écri ts . 

21. M . CRUZ FABRES (Chih) dit qu'il fera ses 
observations sur les questiors de fond touchant à la 
ratification lors de l'examen de l'article 11. I l est lui 
aussi d'avis qu'il faut établir une distinction entre la 
ratification par un Etat et l 'établissement par une orga
nisation internationale de son consentement à être liée 
par un traité. 

La séance est levée à 18 h ¡0. 

2' séance 
Jeudi 20 février 1986, à 10 h 30. 

Président : M. SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil),,vice-président, prend la présidence. 

Examen de ia question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 2 (Expressions emplo /ées) [suite] 

Alinéas Ъ eth bis du paragraphe 1 

1. M . VIGNES (Organisafitn mondiale de la santé), 
s'exprimant au nom de son о ganisation et du Bureau 
international du Travail, estine inutile de faire à l'ar
ticle 2 une disfinction qui n't st pas toujours justifiée 
dans le cas des organisations internationales. L 'OMS 
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approuve le point de vue exprimé par le représentant de 
l'Organisation des Nations Unies à la séance précé
dente. A son avis, l 'alinéa b bis pourrait être supprimé 
tout comme la distinction faite à l 'alinéa с bis, si le 
libellé de l 'alinéa с était modifié. 
2. Pour Mme T H A K O R E (Inde), l'emploi du terme 
"ratification" dans le cas des organisations internatio
nales risque d 'ê t re source de confusion puisqu'il peut se 
rapporter à la fois à la ratification sur le plan inter
national et aux procédures constitutionnelles suivies 
par les Etats. Ces considérations sont inapplicables aux 
organisations internationales, quelle que soit la pro
cédure suivie par l'organisation pour donner son con
sentement formel à être liée par un traité. Les pro
cédures internes des organisations internationales étant 
différentes de celles des Etats, il faudrait employer un 
terme plus général. 

3. M . A B D E L R A H M A N (Soudan) insiste pour que 
l'alinéa b bis soit accepté tel qu'il est proposé et fait 
observer que la nécessité de cette distinction res
sort clairement des commentaires de la Commission du 
droit international. A la séance précédente , le repré
sentant de l'Organisation des Nations Unies a exposé 
pourquoi son organisation estimait inutile de maintenir 
cette disposition. Bien que l'Organisation des Nations 
Unies soit la principale organisation internationale, le 
Gouvernement soudanais estime qu'elle ne devrait pas 
préconiser la suppression de cette disposition. L'alinéa 
b bis fait partie de la proposition de base; sa suppression 
affaiblirait l'ensemble de la convention, les organisa
tions internationales étant mises sur le même pied que 
les Etats. 
4. Selon M . T U E R K (Autriche), la ratification n'est 
rien d'autre qu'un acte de confirmation formelle par 
un Etat de son consentement à être lié par un traité, et il 
ne voit aucune contradiction entre les deux expres
sions. Dans la pratique des Etats, i l est très fréquent 
qu'un acte de confirmation formelle ne prenne pas la 
forme d'une ratification mais, par exemple, d'un simple 
échange de notes. En conséquence, au lieu de faire une 
distinction expresse entre ratification et acte de confir
mation formelle dans une nouvelle convention, il serait 
partisan d'une solution souple qui permettrait aux Etats 
et aux organisations internationales intéressées de dé
cider des termes à employer. S'il perçoit la portée de 
l'inclusion des termes "acte de confirmation formelle" 
dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer', i l ne pense pas qu'un tel acte puisse être radi
calement différent d'une ratification. Un moyen de sim
plifier la quesfion serait peut-être de fusionner les ali
néas b, b bis et b ter et de modifier leur libellé comme 
suit : "Les expressions "ratification" ou "acte de con
firmation formelle", "acceptation", "approbation" et 
" a d h é s i o n " s'entendent, selon le cas. de l'acte inter
nafional ainsi dénommé par lequel un Etat ou une orga
nisafion internafionale établit sur le plan international 
son consentement à être lié par un t ra i t é . " 

M. S hash (Egypte) prend la présidence. 

' Documents officiels de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur ie droit de la mer, vol. X V I I (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.84.V.3), document A/CONF.62/122. 

5. M . RASOOL (Pakistan) fait o\ server que l'expres
sion 'acte de confirmafion formelle" a été proposée 
par la Commission du droit inte national après une 
discussion prolongée et qu'elle e: t employée dans la 
Convention sur le droit de la mer. С omme cette conven
tion a été signée par 159 Etats, on peut considérer que 
dans la pratique cette expression est universellement 
acceptée. 
6. Le terme "ratification", consacré par le temps, 
désigne la procédure interne d'ui Etat, par exemple 
l'acte d'un parlement ou d'un chef d'Etat. Ces dé
cisions prises au niveau le plus él ;vé ne peuvent être 
assimilées aux décisions d'une organisation interna
tionale et c'est pour cette raison que le représentant 
du Pakistan est favorable au maintien de l'expression 
"acte de confirmafion formelle". 
7. M . ROCHE (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture) est ilu même avis que le 
représentant de l 'OMS, Pour lui , h disfinction dans la 
terminologie est artificielle et ne laurait être justifiée 
pour la simple raison qu'elle existe dans la Convenfion 
sur le droit de la mer. En outre, alo s que la Convention 
de Vienne sur le droit des traités ' de 1969 codifiait la 
pratique séculaire des Etats, le projet d'arficles vise à 
développer le droit international s j r la base de la pra
tique des organisations internatic nales, qui est bien 
plus courte que celle des Etats, 5i une organisafion 
intergouvernementale peut signifier son consentement 
à être liée sous la forme d'une acceptation, d'une 
approbafion ou d'une adhésion exactement comme un 
Etat, il paraît assez peu logique d employer un terme 
différent. 

8. M . A B D E L R A H M A N (Soud m) croit que la logi
que impose de maintenir l'express on "acte de confir
mation formelle", qui n'est pas vraiment nouvelle mais 
correspond à une différence réelle. 
9. M . PASCHKE (République fé lérale d'Allemagne) 
est favorable à la proposition de Г A utriche, qui évite de 
poser le problème de l 'appréciafijn subjecfive de la 
définition qui figure dans l'article, 
10. M , S H I H A T A (Banque monc iale) rappelle que la 
Banque mondiale conclut chaque a î n é e plus d'accords 
qu'aucune autre organisation inte nationale et que la 
plupart des Etats et qu'elle a un intérêt évident au 
succès des travaux de la Commission, Elle est très 
favorable à une flexibilité suffisarte pour répondre à 
des conditions qui varient selon les organisafions inter
nationales. La Banque mondiale i.ppuie donc la pro
position présentée par l 'Autriche ce combiner tous les 
termes employés dans une seule disposition. 

11. M . N E T C H A E V (Union des Républiques, socia
listes soviétiques) rappelle que les termes proposés à la 
Commission sont le résultat d'un i;xamen prolongé et 
détaillé de la Commission du droit international. Cette 
terminologie est en outre logique cans la mesure où la 
"ratification" suppose un acte de; instances les plus 
élevées d'un Etat, procédure qui ne peut être suivie par 
des organisations internationales, La délégation sovié-

Documents officiels de ta Conférence t'ci Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations l nies, numéro de vente : 
F.7() ,V.i l . p. 309. 
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tique éprouve quelque doute au sujet de la suggestion 
de l 'Autriche. I l y a une distinction logique entre l 'ali
néa b, qui prévoit la ratification par la plus haute auto
rité d'un Etat, et l 'alinéa b bis, qui prévoit un acte de 
confirmation formelle par la plus haute autorité admi
nistrative d'une organisation internationale. Les fonc
tions d'un Etat ne peuvent être transférées à une orga
nisation internationale. L'alinéa b ter vise pour sa part 
des actes aussi bien d'Etats que d'organisations inter
nationales. Dans ces circonstances, M . Netchaev in
siste pour que la Commission s'en tienne à la formule 
mise au point par la Commission du droit international. 
12. M . C A N Ç A D O T R I N D A D E (Brésil) fait obser
ver que, lorsque la délégation brésilienne a examiné 
les termes "ratification" et "acte de confirmation for
melle" à la Sixième Commission de l 'Assemblée géné
rale au milieu des années 70 lors de l'examen des tra
vaux de la Commission du droit international, elle avait 
indiqué, d'une part, que le terme "acte de confirmation 
formelle" était une innovation et que, d'autre part, 
l'extension du terme "ratification" aux organisations 
internationales donnerait lieu à des difficultés car on 
risquait de comprendre que l'approbation du texte ne 
pouvait se faire qu'en deux temps, selon un mécanisme 
consultatif complexe faisant intervenir des organes de 
niveaux différents. La suggestion du représentant de 
l 'Autriche permettrait peut-être plus de souplesse. 

13. M . L E H M A N N (Danemark) comprend que les 
organisations internationales souhaitent voir la conven
tion rédigée en termes souples. Cette souplesse per
mettra le développement du droit international dans ce 
domaine. La délégation danoise est favorable à la pro-
posidon du représentant de l 'Autriche. 

14. Le P R É S I D E N T fait observer que l 'ahnéa h sera 
étudié en détail lors de l'examen des articles corres
pondants. 

Alinéas с et с bis du paragraphe I 

15. M . E H L E R M A N N (Communauté économique 
européenne) dit que l'emploi de l'expression "pleins 
pouvoirs" pour les Etats et du terme "pouvoirs" pour 
les organisations internationales traduit une disctinc-
tion qui ne cadre pas avec la pratique que suit la Com
munauté lorsqu'elle conclut des traités. Sa délégation 
aura l'occasion de revenir sur cette question lorsque la 
Commission étudiera les articles correspondants, plus 
particulièrement l'article 7. 

16. M . H A Y A S H I (Japon) doute qu'il soit nécessaire 
ou même utile de distinguer "pouvoirs" et "pleins 
pouvoirs". I l ne voit aucun avantage pratique à cette 
disUnction et considère que la convention devrait sui
vre d'aussi près que possible la Convention de Vienne 
sur le droit des traités. Introduire des distinctions arti
ficielles ne ferait que compliquer encore un texte déjà 
fort complexe. Mieux vaut appliquer l'expression 
"pleins pouvoirs" à la fois aux Etats et aux organisa
tions internationales. 

17. M . CASTROVIEJO (Espagne) estime qu'il faut 
éviter autant que possible les distinctions de termi
nologie. I l n'est pas logique en l'occurrence de réserver 
l'expression "pleins pouvoirs" aux seuls Etats, car 
l'adjectif "pleins" vise non pas la capaché du sujet 

de droit — qu'i l s'agisse d ' ine organisation ou d'un 
Etat — mais la capacité de re])résenter ce sujet de droit 
reconnue à la personne qui ac ;omplit l'acte concernant 
le traité. Dans l 'un et l'autre cas, les pouvoirs du re
présentant doivent être de pleins pouvoirs. 
18. M . U N A L (Turquie) dit que la capacité qu'a une 
organisation internationale de conclure des traités n'est 
pas aussi étendue que dans le cas des Etats, car l'orga
nisation ne peut conclure de t aités que dans les limhes 
de sa compétence . Cela dit, et dès lors que l'organisa
tion internationale a cette compétence, son représen
tant a les mêmes "pleins pouv oirs" que celui d'un Etat. 
La délégation turque ne voit donc pas de raisons de 
distinguer entre "pleins pouvoirs" et "pouvoirs". 
19. M . JESUS (Cap-Vert) с éclare que, si l 'on a dis
socié "pleins pouvoirs" et "pouvoirs", c'est que la 
Sixième Commission de l 'Assemblée générale, lors
qu'elle a étudié la question, a voulu établir une distinc
tion entre les Etats et les organisations internationales. 
La Commission du droit inter lational a tenu compte de 
ce fait pour distinguer les "pleins pouvoirs" des "pou
voirs". Si l 'on se reporte à l'historique de la notion de 
"pleins pouvoirs", on comprend mieux pourquoi cette 
expression n'est pas appl iqué ; aux organisaUons inter
nationales et pourquoi la Con mission du droit interna
tional a eu le souci d'introduire une notion nouvelle 
applicable aux organisations internationales. 
20. M . S H I H A T A (Banque mondiale) souligne que 
les alinéas с et с bis ne portent pas sur la capacité de 
conclure des traités mais d( finissent les documents 
établissant le statut du repn sentant de l'Etat ou de 
l'organisation internationale. 3n ne saurait déduire que 
les pouvoirs du représentant d'une organisation inter
nationale ne sont pas des pleins pouvoirs. Telle n'est 
pas la pratique des organisa ions internationales, en 
particulier de la Banque mordía le , dont la délégation 
est favorable à l'emploi d ' u i terme unique qui soit 
simple, exact et justifié. 

21. M . R A M A D A N (Egypte) se prononce lui aussi en 
faveur de l'emploi d'un seul terme. Le document éma
nant d'une organisation interr ationale et désignant une 
ou plusieurs personnes pour représenter l'organisation 
aux fins visées à l'alinéa с bis < st analogue au document 
correspondant émanant d'un Etat. Bien que les docu
ments en question constatent que la capacité des orga
nisations internationales n'es pas aussi complète que 
celle des Etats, ils ne font pas r éférence à la compétence 
d'une organisation mais à celle de ses fonctionnaires et 
autres représentants . I l est do ic préférable d'employer 
un terme unique. 

22. M . A B D E L R A H M A N (Soudan) souhaite le 
maintien des alinéas с et с bis ainsi que des alinéas b et 
h bis pour des raisons qu'il t xpliquera plus en détail 
lorsque les articles pertinents .eront mis en discussion. 

23. M . D A L T O N (Etats-Uris d 'Amérique) souligne 
que l 'expérience de son pays e n qualité de dépositaire a 
montré que, dans la pratique, i l n'y a j a m á i s eu de 
distinction entre "pleins pou' oirs" et "pouvoirs". 

"•̂  M . F L E I S C H H A U E R (Organisation des Nations 
nies) n'est pas convaincu de a nécessité de distinguer 

•pleins pouvoirs" et "pouvo rs". La question qui se 
pose n'est pas celle de la capacité des organisations 
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internationales mais des pouvoirs des fonctionnaires et 
agents des organisations internationales d'agir en tant 
que négociateurs. 
25. M . BARRETO (Portugal) demeure convaincu que 
l'article 2 devrait être examiné en détail à la fin de la 
session. Si l 'on considère les alinéas /?, h bis et b ter 
avec la souplesse suggérée par le représentant de l 'Au
triche, i l faudrait adopter la même attitude en ce qui 
concerne les alinéas с et с bis. Sa délégation pense qu'il 
faut employer un terme unique, qu'il s'agisse des Etats 
ou des organisations internationales. 

26. M . W O K A L E K (République fédérale d'Allema
gne) considère qu'une certaine souplesse est néces
saire et i l indique qu'il n'existe pas en langue alle
mande de différence entre "pleins pouvoirs" et 
"pouvoirs". 
27. M . SATELER (Chili) est d'avis que les expres
sions "pleins pouvoirs" et "pouvoirs" devraient être 
maintenues pour les raisons exposées au paragraphe 10 
du commentaire de la Commission du droit interna
tional sur l'article 2. Bien qu'il n'y ait pas de problème 
dans la pratique, i l faut qu'une distinction termino
logique soit établie entre Etats et organisations inter
nationales. 

28. M . PISK (Tchécoslovaquie) appuie sans réserve 
les vues exprimées par la Commission du droit inter
national au paragraphe 10 de son commentaire sur l'ar
ticle 2 et i l estime qu'une discussion plus approfondie 
de la question devrait avoir lieu lors de l'examen de 
l'article 7. 
29. M . A L - K H A S A W N E H (Jordanie) convient avec 
le représentant de l'Espagne qu'il faudrait éviter une 
distinction terminologique superflue. Il ne s'agit pas de 
la capacité des organisations internationales de con
clure des traités mais bien des pouvoirs de leurs re
présentants . Comme l'ont souligné les représentants de 
la Banque mondiale et de l'Organisation des Nations 
Unies, essayer de distinguer entre "pleins pouvoirs" et 
"pouvoirs" créerait probablement de la confusion. Il 
n'y a guère de risque à supprimer la distinction entre 
"pleins pouvoirs" et "pouvoirs". 

30. M . P A W L A K (Pologne) considère que les deux 
manières de voir ne portent pas sur des questions de 
fond mais sur les principes qui inspirent le projet de 
convention. I l s'agit de donner des noms ou des titres à 
des documents présentés par des représentants habi-
htés à signer des traités au nom d'Etats ou d'organisa
tions internationales. Si la désignation des documents 
n'est pas en elle-même importante, des entités de types 
différents sont représentées et mieux vaudrait donc 
suivre le texte proposé par la Commission du droit 
international pour les raisons exposées au paragra
phe 10 de son commentaire. 

31. M . SCHRICKE (France) pense, comme le re
présentant de la Pologne, qu'il s'agit moins dune ques
tion de fond que de désignation. L'emploi de termes 
différents n'a aucun effet sur la portée des "pouvoirs" 
donnés aux représentants ou sur la capacité de ces 
représentants de lier les organisations internationales 
ou ïes Etats qu'ils représentent . La délégation française 
estime que les termes proposés par la Commission du 
droit international doivent être maintenus. 

32. M . KERROUAZ (Algérie) croit qu'il est fonda
mental d 'établir une distinction entre les pouvoirs des 
Etats et ceux des organisations internationales dans 
leur capacité de conclure des trai .és. I l demande si le 
représentant de l 'Autriche entenoait proposer formel
lement de fusionner les alinéas b, b bis et h ter ou si la 
délégation autrichienne accepterait le texte proposé par 
la Commission du droit international dans le cas où la 
Commission serait dans l'ensemble favorable au main
tien de ce texte. 

33. M . T U E R K (Autriche) répo id que sa délégation 
examinera avec d'autres délégctions la suggestion 
qu'elle a faite avant de présenter officiellement une 
proposition. 

34. M . RASOOL (Pakistan) esti ne, comme le repré
sentant de la Pologne, quelesargu nents pour ou contre 
le maintien de la distinction entre 'pleins pouvoirs" et 
"pouvoirs" ont un caractère t h é o i q u e . A cet égard, i l 
convient de garder à l'esprit les dis jositions du )>aragra-
phe 2 a de l'article 7, selon lesquelles les chefs d'Etat, 
les chefs de gouvernement et les ninistres des affaires 
étrangères sont considérés avoir pleins pouvoirs "en 
vertu de leurs fonctions et sans avt ir à produire" aucun 
pouvoir écrit. Cette disposition souligne la distinction 
entre les pleins pouvoirs des rep ésentants d'un Etat 
— qui peuvent être imphcites — et les pou\ oirs du 
représentant d'une organisation internationale. 

35. M . Rasool propose d'ajou ner provisoirement 
l'examen des alinéas с et с bis. 

36. De l'avis de M . SZÉNÁSI (Hongrie), toutes les 
délégations reconnaissent qu'il fa i t faire nettement le 
départ entre Etats et organisât ons internationales 
quant à la personnalité juridique et à la capacité de 
conclure des traités. L'évolution с u droit international 
contemporain ne permet nullement de penser que cette 
distinction se soit es tompée. C'est sur elle que se fonde 
le projet d'articles de la Commi' sion du droit inter
national, et les termes employés dans les différents 
articles en procèdent logiquemen:. M . Szénási insiste 
pour que cette distinction soit maintenue. 

Alinéa d dit paragraphe 1 

Il n'y a pas d'observations. 

Alinéa e du paragraphe 1 

Il n'y a pas d'observations. 

.Alinéa f du paragraphe 1 

Il n'y a pas d'observations. 

Alinéa g du paragraphe l 

Il n'y a pas d'observations. 

Alinéa h du paragraphe J 

Il n'y a pas d'observations. 

Alinéa i du paragraphe 1 

37. De l'avis de M . JESUS (Cap-Vert), la définition 
de l'expression "organisation internationale" visée à 
l'alinéa / est bien établie et en f lit identique à celle 
figurant dans la disposition correspondante de la Con
vention de 1969 sur le droit des traités. I l se réserve de 
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revenir sur cette question, notamment lorsque la Com
mission abordera l'examen du projet d'article 5. 
38. M . ECONOMIDES (Grèce) fait observer que, 
aux fins du projet de convention à l'examen, i l ne suf
fit pas de définir une "organisation internationale" 
comme étant une simple "organisation intergouver
nementale". I l faut également faire ressorfir quelques-
unes de ses caractérisfiques essenfielles. A son avis, 
ces caractéristiques sont au nombre de trois : la pre
mière, c'est que les objectifs de l'organisation vont 
dans le sens de l ' intérêt de ses Etats membres; la 
deuxième est que l'organisation possède une person
nalité internationale et la capacité de conclure les 
accords internationaux; la troisième est que sa capacité 
internationale est exercée par ses propres organes à 
l 'échelon international. 

39. Un au moins de ces trois éléments doit être inclus 
dans la définifion de l'alinéa i, à savoir la capacité 
de conclure des traités. M . Economides suggère de 
modifier l 'alinéa (de la façon suivante : "L'expression 
"organisafion internationale" s'entend d'une organisa
tion intergouvernementale ayant la capacité de con
clure des traités régis par le droit international au sens 
des présents articles." 
40. M . R A M A D A N (Egypte) fait observer que le 
projet de convention doit réglementer le régime des 
traités auxquels une ou plusieurs organisations sont 
parties et non le statut des organisations internatio
nales. 

41. Ceci étant dit, i l esfime que l'expression ufihsée à 
l'aUnéa / couvre les organisations internationales dont 
certaines comptent des membres qui ne sont pas encore 
des Etats. 

42. M . R O M A N (Roumanie) dit que sa délégation 
n'est pas totalement safisfaite de cet alinéa. 11 ne suf
fit pas de dire qu'une organisafion internafionale est 
une organisation intergouvernementale; i l faut ajouter 
qu'elle a la capacité de conclure des traités. On limi
terait ainsi l'application du projet de convention aux 
organisations qui ont la personnalité juridique inter
nationale et qui sont des sujets du droit international. 

43. La clarificafion qu ' i l propose est d'autant plus 
nécessaire qu'une organisation intergouvernementale 
n'a pas forcément ni automatiquement la capacité de 
conclure des traités. Le pouvoir de ce faire doit lui être 
donné par l'acte constitutif ou les autres règles de l'or
ganisation. 

44. Pour M . V A S S I L E N K O (Répubhque socialiste 
soviétique d'Ukraine), la définitition figurant à l'alinéa / 
est bien trop générale. Plus de précision s'impose. Le 
projet de convention à l'examen porte sur les traités 
conclus par les organisations internationales, et la dé
finition doit donc inclure l 'élément essentiel que cons-
fitue la capacité des organisations internationales de 
conclure des traités internationaux. De toute façon, le 
problème de la définition d'une organisation interna
tionale devra être examiné plus avant quand la Com
mission abordera les projets d'article suivants, en par
ticulier les articles 5 et 6. 

45. M . V O G H E L (Canada) pense, comme les repré
sentants de la Grèce et de la Roumanie, que la définition 

doit comporter une référence à la capacité de conclure 
des traités. 

46. M . U L L R I C H (Répub ique démocrat ique alle
mande) fait siennes les observations des représentants 
de la Grèce , de la Roumanie et de la RSS d'Ukraine. 
Aux fins du projet de conve ition à l'examen, seules 
peuvent être prises en compte les organisations gouver
nementales qui ont la capacité de conclure des traités de 
par leurs actes constitutifs. 

47. M . A L M O D O V A R (Cul)a) déclare que, bien que 
la définifion figure et dans la ( 'onvention de Vienne sur 
le droit des traités de 1969 et dans la Convenfion de 
Vienne sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations nternationales de carac
tère universel de 1975, i l ар зше les suggestions des 
représentants de la Grèce, de a Roumanie et de la RSS 
d'Ukraine. 

48. M . W A L D E N (Israël) с éclare que sa délégafion 
ne voit pas pourquoi on chercherait à modifier la défini
tion parfaitement satisfaisant; donnée par la Commis
sion du droit internafional. I l se réserve de revenir sur 
ce point. 

49. Pour M . JESUS (Cap-'>'ert), l 'alinéa examiné a 
pour objet de définir le chama d'applicafion du projet 
d'articles et de déterminer quelles organisations inter-
nafionales doivent être prises en considération aux fins 
du projet de convenfion à l'e; amen. Le paragraphe 19 
du commentaire de la Commission du droit internatio
nal indique que trois catégoiies d'organisations peu
vent être incluses dans le champ d'application du pro
jet d'articles : la première est celle des organisations 
internationales composées e xlusivement d'Etats; la 
deuxième est celle des organisations qui, outre des 
Etats, comptent une ou plusieurs autres organisations 
internationales parmi leurs nembres; la troisième est 
celle des organisations formée s exclusivement d'autres 
organisations internationales. La question se pose donc 
de savoir si ces trois catégories doivent être couvertes. 
La Commission du droit international semble être par
tie de l 'hypothèse que seul: la première catégorie 
— c'est-à-dire celle des orgalisations formées exclu
sivement d'Etats — est couverte par les articles. 

50. Dans ces conditions, Jésus juge dangereux 
d'essayer d 'é laborer une définition différente de la no
tion d'organisation internatio raie. Cela pourrait avoir 
des incidences sur un grand rombre d'articles du pro
jet. I l est souhaitable de conseï ver la définition élaborée 
par la Commission du droit international. 

51. Selon M . ROCHE (Oiganisation des Nafions 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture), le commen
taire de la Commission du droit international semble 
indiquer que la définition figur mt à l 'alinéa / englobe les 
trois catégories mentionnées par l'orateur précédent . 
Le libellé de cet alinéa risqu ; de ne pas être évident 
dans le cadre des négociations futures. 

52. En ce qui concerne la c; pacité des organisafions 
internationales de conclure des traités, mentionnée par 
plusieurs représentants , M . Foche réserve la position 
de son organisation jusqu ' à ce que la Commission exa
mine le projet d'article 6. 
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53. M . TREVES (Italie) dit que le libellé de l'alinéa /. 
qui est identique à la disposition correspondante de 
la Convention de Vienne de 1969, vise à établir une 
distinction entre les organisations intergouvernemen
tales et les organisations gouvernementales. I l n'exclut 
pas les organisations internationales comptant parmi 
leurs membres d'autres organisations. 
54. L'inclusion d'une référence à la capacité de con
clure des traités introduirait une notion juridique con
troversée dans la définition. La question de la capacité 
de conclure des traités devrait être laissée au droit 
interne de l'organisation concernée et au droit inter
national général. M . Treves se réserve le droit de re
venir sur cette question lors de l'examen du projet 
d'article 6. 

55. M . M O N N I E R (Suisse) estime lui aussi qu'il se
rait inutile d'introduire une référence à la question de la 
capacité de conclure des traités. Cette question sera 
examinée ultérieurement dans le cadre d'autres arti
cles, en particulier les articles 5 et 6. 

56. M . Z A N N A D (Tunisie) souscrit à l'opinion selon 
laquelle i l serait vain à ce stade d'aborder l'examen de 
la question de la capacité de conclure des traités. 
57. M . RASOOL (Pakistan) se réserve le droit de 
revenir sur cette question lorsque la Commission exa
minera le projet d'article 6. 
58. Mme T H A K O R E (Inde) demande aux représen
tants de la Grèce et du Canada si une organisation 
internationale dont l'acte constitutif ne mentionne pas 
la question de la conclusion de traités serait ou non 
considérée comme une "organisation internationale" 
aux fins des projets d'articles si une référence à la 
capacité de conclure des traités était introduite dans le 
texte. 
59. M . S H I H A T A (Banque mondiale) se félicite de 
ces observations. L'acte constitutif de la plupart des 
organisations internationales ne contient pas de dis
position expresse sur la capacité de conclure des trai
tés . C'est le cas de nombreuses organisations qui ont 
conclu un grand nombre de traités. L'inclusion dans la 
présente définition de toute référence à la capacité 
d'une organisation de conclure des traités aurait pour 
effet de restreindre le champ d'application des projets 
d'articles à un très petit nombre d'organisations. 

60. M . K O E C K (Saint-Siège) doute qu'il soit avisé de 
s'efforcer de définir plus en détail la notion d'"or-
ganisadon internationale". En premier lieu, le projet 
d'articles ne vise pas les organisations internationales 
en tant que telles, mais plutôt les traités conclus par 
elles. I l n'est donc pas nécessaire de définir de manière 
exhausdve cette notion, qui est bien connue dans la 
doctrine et la pradque internadonales. 

61. En outre, l'insertion des mots "ayant la capacité 
de conclure des t ra i tés" , suggérée par le représentant 
de la Grèce , serait dans une certaine mesure préjudicia
ble à l'article 6, qui traite de la capacité qu'ont les 
organisations internationales de conclure des traités et 
apporte une réponse adéquate à la question examinée. 

62. M . SZÉNÁSI (Hongrie) convient que la Com
mission n'a pas à élaborer une définition exhaustive de 
la notion d'organisadon internadonale, mais il estime 

qu' i l faudrait préciser les termes utilisés à l 'alinéa /. I l 
approuve la proposidon du représentant de la Grèce. 
63. M . ECONOMICES (Grèce), répondant à la ques
tion du représentant de l'Inde, ap эе11е l'attendon sur la 
définition de " t r a i t é " figurant i . l 'alinéa a du para
graphe 1. L'al inéa / doit être in e ф r é t é compte tenu 
de l'alinéa a. I l est clair que la réfê renée à une organisa
tion intergouvernementale ne vis£ que les organisations 
ayant la capacité de conclure de; traités. 
64. M . A B D E L R A H M A N (Se udan) estime qu'une 
définition restrictive ne serait pas souhaitable. I l fau
drait conserver la définition souple figurant à l 'alinéa / 
du texte de la Commission du dioit international. 

Alinéa] du paragraphe 1 

65. M . N E T C H A E V (Union dt s Républiques socia
listes soviédques) dit qu'il traitera ultérieurement en 
détail de la disposition de l'aUnéi j , qui, selon lui , doit 
être clarifiée. 
66. Pour M . T U E R K (Autrichi;), i l ne serait certai
nement pas souhaitable que la pradque — qui de toute 
évidence joue un rôle important ians les activités des 
organisations internationales, y :ompris l 'élaboration 
des traités — soit gelée à tel ou bi moment, par exem
ple au moment de l 'entrée en vig leur de la convention 
envisagée. M . Tuerk n'est pas du tout convaincu par 
l'argument avancé par la Commission du droit inter
nafional pour justifier l'udlisatiou des mots "bien éta
bl is" , notamment lorsqu'il s'agi; selon elle d 'écar ter 
une pradque discutée. Cela semb e être une toute autre 
question. I l ne serait pas non plu ; aisé de déterminer à 
quel moment la pratique d'une aouvelle organisation 
peut être considérée comme " b i m établ ie" . Pour ces 
raisons, M . Tuerk souhaite que ces mots soient sup
primés du projet. 

67. Par ailleurs, bien qu'il doi te que cela soit très 
utile, il ne s'oppose pas au maint en de l'adjectif "per
tinentes" qualifiant les "decisions et réso lu t ions" ; i l 
propose simplement que cet adj ;ctif porte également 
sur la "pratique". 
68. M . ECONOMIDES (Grèce) note que, bien que les 
mots "règles pertinentes" soient itilisés dans plusieurs 
des projets d'articles dont est saisie la Commission, 
l'adjectif "perdnent" n'est défini nulle part. Afin de 
remédier à cette lacune et d 'évitei d 'éventuelles erreurs 
d ' interprétadon, la délégation gr:cque a présenté une 
proposidon (A/CONF. 129/C.l/L 1) aux termes de la
quelle l 'alinéa j serait modifié j a r l'adjoncdon de la 
phrase suivante : "L'expression "règles pertinentes" 
s'entend des règles de l'organisa;ion qui sont applica
bles dans le cadre des articles i|ui contiennent cette 
expression." 

69. M . U L L R I C H (République démocrat ique alle
mande) considère que le projet d( convention présenté 
par la Commission du droit international constitue une 
base de négociation solide mais que le text<^ appelle 
certaines modifications, et qu'il f iut en particulier éta
blir une distinction nette, quant ai i statut, entre Etats et 
organisadons internationales. 
70. Il serait indéfendable d'ac ;order aux organisa
tions intergouvernementales le même statut qu'aux 
Etats. Alors que ces derniers, de )ar leur souveraineté. 
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sont des sujets à part entière du droit international, les 
organisations ne sont sujets du droit international qu 'à 
travers les Etats, leur statut spécial étant déterminé par 
leurs Etats membres. Pour la délégation de la Républi
que démocratique allemande, c'est là la question essen
tielle qui se pose aux participants à cette conférence de 
codification. 
71, L'expression "règles de l'organisation" joue un 
très grand rôle, quant au fond, dans les autres articles 
du projet de convention et ne peut donc être dissociée 
de la définition qui en est donnée à l'alinéaj. La déléga
fion de la République démocrat ique allemande ne peut 
accepter la définifion telle qu'elle est proposée et a donc 
présenté un amendement, qui n'a malheureusement pas 
encore été distribué'. 

72, La délégation de la République démocratique 
allemande considère que la définition des "règles de 
l'organisation" est au cœur même de l'article 2 et com
mande l'emploi qui est fait de cette expression, à sa
voir aussi bien le statut juridique des relations contrac
tuelles entre Etats et organisations internationales que 
le rapport entre les droits et obligations contractuels 
des organisations internationales et ceux de leurs Etats 
membres, et cela dans tout le texte de la convention. 
73. C'est à cause des conséquences juridiques de 
l'emploi qui sera fait de cette expression qu'il importe 
d'en étudier avec le plus grand soin la définition même. 
A ce propos, i l ne faut pas oublier que le texte dont la 
Commission est saisie traite non seulement des organi
sations à caractère universel mais aussi de très nom
breuses organisations régionales. Dans le cas de ces 
dernières, il ne fait aucun doute que le consentement de 
tous les Etats intéressés est nécessaire pour adopter ou 
modifier les règles de l'organisation. Or le texte pro
posé ne tient pas dûment compte de ce fait, 

74. De l'avis de la délégation de la République démo
cratique allemande, la Conférence devra se faire pré
ciser les conditions dans lesquelles une organisafion 
internationale est habilitée à conclure des traités en 
droit international ou a qualité pour ce faire, La défini
tion proposée pèche à cet égard. Plus précisément, le 
projet de convention emploie les termes " réso lu t ions" 
et "prafique" sans les rattacher aux actes constitutifs 
d'une organisafion donnée. Pour la délégation de la 
République démocrat ique allemande, les actes consti
tutifs d'une organisation sont — et des instruments ju 
ridiquement obligatoires ayant même valeur dans cer
taines conditions peuvent être — les critères décisifs à 
retenir pour décider si une organisation internationale 
a ou non la capacité et la compétence requises pour 
conclure des traités. A son sens, la pratique d'une 
organisation ne peut être retenue comme critère que 
pour autant qu'elle est conforme aux actes constitutifs, 

75, L'amendement proposé fient compte de ces con-
sidérafions. M , Ullrich espère qu'il sera accepté par la 
Commission, 

76. M , F L E I S C H H A U E R (Organisafion des Nations 
Unies) pense, comme le représentant de l 'Autriche, 
que les mots "bien é tabl ie" pourraient être supprimés; 
leur maintien pourrait avoir pour effet d'entraver le 

" Distribué ultérieurement sous la cote A/C'DN F. 129,'C, !'1,.2. 

progrès de la pratique des organisafions en matière de 
conclusion de traités et l'adaptation de cette prafique 
aux besoins. 
77, M . B E R N A L (Mexique) pense aussi qu' i l y a lieu 
de préciser le sens du terme " èg les" , qui pourrait être 
compris comme n'englobant pas les dispositions re
levant de l 'échelon le plus é evé du "droit interne" 
des organisations internationales. Il vaudrait peut-être 
mieux remplacer ce terme par un autre plus approprié, 
comme "normes". 

78, Pour la délégation mexici ine, le terme ' 'pratique" 
s'entend d'une prafique étayéo par V opinio juris et non 
pas simplement de précédents qu'on viendrait soudain 
à invoquer pour trancher un (as particulier. 

79, Enfin, étant donné que 1 ;s organisations interna
tionales ont des structures diflérentes et, dans certains 
cas, des organes pratiquemen; autonomes, M . Bernai 
pense qu'il serait bon de précis îr que les règles en cause 
sont aussi, le cas échéant , celles des organes de l'orga
nisation. 

80, M . E H L E R M A N N (Communauté économique 
européenne) pense qu'il importe de veiller à ce que 
toute définition couvre l'ens* mble des règles jur idi
quement perfinentes. Cela s impose plus particuliè
rement dans le cas de la Communauté économique 
européenne, dont les règles с pmprennent notamment 
les décisions de la Cour européenne de justice, qui ont 
puissamment contribué à la caf acité de la Communauté 
de conclure des traités. C'est dire que la question, et 
notamment l'emploi dans les a fieles ultérieurs de l'ad
jectif "pertinentes", exige de toute évidence un exa
men approfondi. 

81, M . RASSOLKO (République sociahste soviéti
que de Biélorussie) fait observe r que le terme en discus
sion a une incidence particulière sur la capacité des 
organisations internationales d ; conclure des traités. I l 
estime, tout comme le représentant de la République 
démocratique allemande, qu'1 convient d 'être plus 
précis. Sa délégation se réserve de revenir en détail sur 
la question en temps voulu, 

82, M . JESUS (Cap-Vert), rappelant l'article 29 du 
règlement intérieur, se refuse à commenter dans le 
détail la proposition de la délégation grecque. 

83, Résumant les raisons qui ont amené la Commis
sion du droit international à lédiger la proposition à 
l 'étude, il considère comme saj e la décision de la Com
mission de tirer un précédent ie la Convention sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisafions internafionales, ¡)ien que cet instrument 
ne soit pas encore en vigueur, en même temps qu'une 
formule reprise mot pour mot. M , Jésus ne peut sous
crire au point de vue des orateurs qui préconisent la 
suppression de l'expression ' bien établie ' , laquelle 
figure en bonne place, avec in sens consacré pour 
l'usage, dans la terminologie des Nations Unies. L'em
ploi de l'adjectif "perfinentes" pour qualifier les réso
lutions et décisions visées suffi:, à son avis, à répondre 
au souci du représentant de la Z^ommunautc économi
que européenne. 11 ne peut guè e y avoir de difficulté Ji 
établir qu'une décision de la Сэиг européenne de jus
tice équivaut à une décision de la Communauté . 
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84. Pour ces raisons, et faute d'une solution meil
leure, M . Jésus se prononce en faveur de l'adoption du 
texte établi par la Commission du droit international. 

85. M . R O M A N (Roumanie) considère, comme d'au
tres orateurs, que la disposition à l'examen demande à 
être précisée et développée. 11 souligne notamment que 
la pratique visée doit elle-même s'inspirer des règles ou 
des actes constitutifs de l'organisation ou découler de 
décisions et résolutions adoptées par elle. 

86. M . A B D E L R A H M A N (Soudan) dit qu 'é tant 
donné que tant la forme, la structure, les pouvoirs et 
les fonctions des organisations que l'ampleur, l 'étendue 
et l'importance de leur pratique varient sensiblement 
d'une organisation à l'autre, une certaine réserve paraît 
souhaitable dès lors qu'on renvoie à cette pratique. En 
conséquence, i l est en faveur du maintien de l'expres
sion "bien é tab l ie" . D'une façon plus générale, i l con
sidère que l 'alinéa j exprime la véracité qui devrait être 
l'objectif de la convention. 

87. M . M O N N I E R (Suisse) note que, dans sa défini
tion, la Commission du droit international a choisi de 
procéder par description et enumeration plutôt que par 
synthèse ou généralisation. Néanmoins , s'il est vrai 
que l'expression "décis ions et résolu t ions" reprend 
exactement les termes techniques utilisés pour désigner 
certaines mesures prises par les organisations inter
nationales les plus importantes, i l est d'autres mesu
res, adoptées par nombre d'autres organisations, qui 
ne sauraient à proprement parler être appelées ainsi. 
M . Monnier se demande par conséquent si, dans une 
convention muhilatérale du type de celle qui est envi
sagée, i l ne serait pas plus sage de rechercher une 
formulation plus générale, telle que "actes posés par 
l'organisation", que la Commission du droit interna
tional a elle-même employée dans son commentaire; le 
terme "déc i s ion" pourrait aussi convenir à condition 
qu ' i l soit pris au sens d'expression de la volonté de 
l'organisation considérée. 

88. En ce qui concerne l'adjectif "pertinente", 
M . Monnier considère qu'une telle précision est par
faitement à sa place dans les articles qui traitent de cas 
particuliers, comme les articles 5 et 6, mais qu'elle ne 

semble présenter aucun intérêt cans la disposition à 
l'examen. I l souhaiterait qu'elle soit supprimée. 
89. M . Monnier pense, comme les représentants de 
l'Autriche et de l'Organisation des Nations Unies, qu' i l 
serait utile de supprimer l'expresiion "bien é tabUes" . 
Ou bien les organisations ont une j iratique ou bien elles 
n'en ont pas. En cherchant à dé erminer si une telle 
pratique est "bien é tabl ie" , on risque de se heurter à 
des difficultés. 

90. Enfin, M . Monnier estime que si l'on définit 
exhaustivement les règles d'une arganisation comme 
étant ses actes constitutifs, ses déc isions et sa pratique, 
la précision apportée par l'adverbe "notamment" se
rait superflue. 
91. M . SCHRICKE (France), se ulignant le caractère 
préliminaire de ses observations, ndique que ceux qui 
ont participé à la rédaction de 11 Convention sur la 
représentation des Etats se souvie ndront que la défini
tion qui en a été tirée a été proposée par la délégation 
française et adoptée à l 'unanimit;. Pour cette raison, 
M . Schricke est évidemment favorable au texte pré
senté par la Commission du droit nternational et s'op
posera — encore qu' i l puisse env sager certaines amé
liorations — à toutes les proposi ions qui porteraient 
atteinte à la portée assignée à :e texte. En consé
quence, M . Schricke ne saurait a éprouver la suppres
sion de l'adjectif "pertinentes". Comme le Rapporteur 
spécial l'a signalé à la Commission du droit interna
tional, la présence de cet adjectif e it indispensable pour 
garantir que seules seront prises en considération les 
décisions et résolutions ayant de > conséquences j u r i 
diques et faisant à ce titre partie intégrante du "droit 
interne" de l'organisation. M . Schricke ne saurait non 
plus accepter que soit suppriméi: l'expression "bien 
é tabl ies" car, la pratique risquart de fait d 'ê t re hési
tante, confuse ou contestée, cette précision constitue 
une garantie juridique indispensable. 

92. Le P R É S I D E N T , constatait que le débat en 
cours a un caractère préliminair; et qu'il n'y a pas 
d'objections, propose d'invoquer les dispositions de la 
phrase finale de l'article 29 du règ ement intérieur con
cernant l'examen d'amendement;. 

La séance est levée с ¡3 h 5. 

V séance 
Jeudi 20 février 1986, à 16 heures. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] {suite) 

Article 2 (Expressions employée: ) [suite] 

Alinéa'] du paragraphe 1 (suite) 

1. M . A E N A (Iraq) déclare qu^ l'alinéa j doit être 
simple et plus clair. I l ne devrait рг s, en ce qui concerne 
la personnalité juridique d'une organisation interna
tionale et son statut en tant que sujet du droit inter
national, entrer dans des détails inutiles susceptibles 
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de poser des problèmes. M . Aena estime que le mot 
"internationale" pourrait être inséré après le mot 
"organisation" pour que le sens de la disposition soit 
plus clair, mais il est réservé face à un libellé mettant 
décisions et résolutions sur le même pied que les actes 
constitutifs. L'amendement présenté par la Pologne, la 
République démocratique allemande, la RSS de Biélo
russie, la RSS d'Ukraine et l 'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (A/CONF. 129/C. 1/L.2) n'est 
pas sans mérite, mais l'expression "instruments ju r i 
diquement obligatoires" risque de limiter indûment les 
fonctions et la portée des règlements intérieurs des 
organisations internationales. L'approche initiale était 
beaucoup plus globale. 

2. M . RASOOL (Pakistan) demande à l'Expert con
sultant ce que signifie le mot "déc i s i ons" pour la Com
mission. Etant donné que ce mot précède le mot " r é 
solutions" et que ces dernières sont généralement 
adoptées par l'organe politique d'une organisation 
internationale, la délégation pakistanaise pensait qu' i l 
visait lui aussi les actes des organes politiques; or cer
tains orateurs ont indiqué qu'il pouvait désigner aussi 
les décisions des organes judiciaires des organisations 
internationales. Le libellé proposé dans le document 
A/CONF. 129/C. 1/L.2 pourrait avoir un effet très res
trictif du fait qu'il ne tient pas compte de la pratique de 
l'Organisation des Nations Unies, dont l'organe poli
tique a pris des décisions et adopté des résolutions au 
sujet de certains accords internationaux. 

3. Le Pakistan peut accepter l'amendement présenté 
par la Grèce (A/CONF. 120/C. 1/L. 1). 
4. M . A L B A N E S E (Conseil de l'Europe) indique que 
l'organisation qu'il représente est favorable à une dis
position aussi générale que possible, compte tenu de la 
diversité des situations qui peuvent exister dans les 
organisations internationales. En ce qui concerne le 
Conseil de l'Europe, il faut tenir compte non seulement 
de son statut, peu explicite au sujet de la conclusion de 
traités, mais encore des décisions du Comité des minis
tres — qui ne prennent pas toujours la forme de réso
lutions — et surtout de la pratique. Un trop grand effort 
de précision pourait créer des difficultés; par exemple, 
l'expression "instruments juridiquement obligatoires" 
ne permettrait pas de couvrir la situation au sein du 
Conseil de l'Europe. Ce dernier préfère le texte initial 
de l'alinéa. Comme la Commission du droit interna
tional, i l comprend l'adjectif "pertinentes " comme se 
référant aux règles ayant un rapport avec la matière 
traitée dans le projet d'articles. 

5. M . PISK (Tchécoslovaquie) estime que l'alinéa à 
l'examen pourrait utilement être modifié. Il est vrai que 
la Commission du droit international l'a repris de la 
Convention de Vienne sur la représentation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations internatio
nales à caractère universel' de 1975, mais l'expression 
"règles de l'organisation" a une portée plus large dans 
le projet d'articles et sa définition mérite donc un soin 
attentif. Les actes constitutifs des organisations inter-

' Documenis officiels de la Conférence des Nations Unies sur la 
representation des Etats dans leurs relations avci les orfsunisations 
internationales, vol. Il (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.75.V.12), p. 201. 

nationales sont d'une importance cruciale, car ils cons
tituent des traités internafionaux dans lesquels les Etats 
ont énoncé les buts et fonctions de ces organisations 
ainsi que les pouvoirs dont e les disposent, y compris 
leur capacité de conclure des traités. L'acte constitutif 
doit donc l'emporter sur toutes règles, décisions ou 
résolutions adoptées par les organes compétents de 
l'organisation. La délégation chécoslovaque appuie le 
libellé proposé dans le docum ;nt A/CONF. 129/C. 1/L.2 
parce qu'il donne la place qu' i l mérite à l'acte cons-
fitutif et remplace l'expressiin "décis ions et résolu
tions" — ambiguë et controv ;rsée — par l'expression 
"instruments juridiquement cbligatoires". qui est plus 
précise. 

6. M . S H I H A T A (Banque mondiale) déclare que 
l 'ahnéa j ne définit pas l'expression "règles de l'orga
nisafion" et donne simplement des exemples de telles 
règles. On pourrait peut-être faire précéder l 'énuméra-
tion des exemples de la définition suivante "L'expres
sion "règles de l'organisatio i " s'entend des normes 
régissant la conduite de l 'orginisation, y compris no
tamment". 
7. Mme T H A K O R E (Inde) déclare que la définifion 
de l'expression "règles de l'crganisation' est destinée 
à couvrir le droit des organisât ions internationales dans 
sa totalité. 11 y est fait men ion de la pratique bien 
établie, qui est une source essîntiel le de ce droit. Dans 
leurs observations sur cette di finition, un certain nom
bre d'organisations internationales ont estimé que cette 
référence à la "pratique établ io" risquait de faire obsta
cle à l'innovation mais, dans son commentaire, la Com
mission du droit Internationa s'est défendue de vou
loir immobiliser la prafique, et en employant le terme 
"notamment" elle a donné Î la disposition la sou
plesse voulue. La délégation i idiennejuge ladéfiniticm 
de la Commission acceptable e t fait siennes les observa
tions formulées à son sujet ргг les représentants de la 
France et du Cap-Vert à la sé mce précédente . Elle ne 
peut souscrire au libellé proposé dans le document 
A/CONF. 129/C. 1/L.2, qui lui paraît restrictif et de na
ture à poser des problèmes d interprétation. 

8. M . G I L L E T B E B I N (Ci i l i ) pense qu'on serait 
fondé à adopter une définitior différente de celle figu
rant dans la Convention de Vienne de 1975. I l importe 
au plus haut point que la conduite des organisations 
internationales soit pleinement en accord avec leurs 
actes constitutifs. La compé ence des organisafions 
internationales, limitée essenliellement par la volonté 
des Etats membres, est régie par leurs actes consti
tutifs. Pour la délégation chili ^nne, on doir éviter tout 
libellé qui tendrait à affaiblir la force obligatoire des 
actes constitufifs. C'est aussi le fondement de la posi
tion juridique de la plupart des Etats de l 'hémisphère 
occidental. En fait, l'Organisai ion des Etats américains 
a récemment amendé l'article jiremier de sa Charte, qui 
dispose désormais que l'Orgarisation n'a d'autres pou
voirs que ceux qui lui sont expressément conférés par la 
Charte. 

9. La délégation chilienne doute sérieusement du 
bien-fondé de la définifion des "règles de l'organisa
t ion" proposée par la Commission du droit interna
tional, qui met sur un pied d'égalité acte constitutif et 
prafique établie. L'acte constitutif est un acte jur idi-
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que ayant force obligatoire au plan international, et 
une pratique établie qui ne lui serait pas subordonnée 
en constituerait une violation. L'article premier de la 
Charte de ГОЕА dispose que l'Organisation est tenue 
d'agir conformément à son acte constitutif. Cette obli
gation vaut pour toutes les organisations internatio
nales, qu'elle soit ou non expressément énoncée dans 
leurs statuts. L'acte constitutif est pour ainsi dire la loi 
organique de toute organisation internationale et il ne 
saurait y être dérogé, même en vertu d'une pratique 
établie. 

10. M . W A N G Houli (Chine) pense que le Hbellé de la 
définition devrait être plus précis. La capacité d'une 
organisation internationale de conclure des traités dé
pend de la volonté des Etats membres, qui s'exprime 
pour l'essentiel dans l'acte constitutif. La définition 
devrait donc tenir compte de la capacité des organisa-
dons internationales de conclure des traités en vertu de 
leurs propres résolutions et décisions et de leur pratique 
établie, étant entendu que cette capacité doit être exer
cée en conformité avec les buts et objectifs définis dans 
l'acte constitutif. C'est du moins ainsi que la délégation 
chinoise comprend la définition, et elle s'oppose donc à 
la suppression des termes "pertinentes" et "bien éta
blies", proposée à la séance précédente par les repré
sentants de la Suisse et de l 'Autriche, respectivement. 

11. Mme DIAGO (Cuba) dit que, le projet de conven
tion s'appliquant à toutes les organisations internatio
nales, qu'elles soient universelles ou régionales, la 
Conférence n'est pas tenue de se conformer à des règles 
adoptées dans des conventions comme la Convendon 
de Vienne de 1975. Mme Diago considère elle aussi 
qu'il faut analyser attentivement l'expression "règles 
de l'organisation". La délégadon cubaine souscrit à la 
proposition qui figure dans le document A/CONF. 129/ 
C. 1/L.2. Elle est d'avis que la pradque d'une organisa
tion devrait s'inspirer de son acte constitutif et que 
l'expression "règles de l'organisation" s'entend de 
l'acte constitutif ainsi que d'autres dispositions et pra-
dques adoptées par l'organisation et conformes à cet 
acte. 

12. M . SZÉNÁSI (Hongrie) dit que, de l'avis de la 
délégadon hongroise, l'expression "règles de l'organi-
sadon" devrait faire l'objet d'une définidon plus pré
cise éliminant toute incertitude imputable à la présence 
de l'adverbe "notamment" et de l'expression "résolu-
dons et déc is ions" . I l appuie en conséquence le libellé 
de portée plus générale et sans équivoque proposé dans 
le document A/CONF. 129/C. 1/L.2. 

13. M . VIGNES (Organisadon mondiale de la santé) 
dit que l 'OMS approuve le texte proposé par la Com
mission du droit internadonal, qui prend pleinement 
en considération toutes les règles d'une organisation. 
Si toutefois la proposidon qui figure dans le document 
A/CONF. 129/C. 1/L.2 rencontrait quelque approba
tion, il y aurait lieu de la modifier en remplaçant les 
mots "instruments juridiquement obligatoires" par 
"actes formels", afin de tenir compte du fait que, même 
si certaines résoludons ou décisions d'une organisation 
peuvent être considérées comme n 'é tant pas jur idi
quement obligatoires, elles constituent néanmoins des 
règles au sens large — du moins pour le secrétariat de 

l'organisation, qui est généralem<:nt l'organe appelé à 
négocier les traités. 
14. M . T A L A L A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime que si la définition de 
l'expression "règles de l'organisa i o n " proposée parla 
Commission du droit internadona était acceptable aux 
fins de la Convention de Vienne (.e 1975, elle présente 
deux inconvénients évidents au regard du projet de 
convention à l'examen. Premièrement, elle ne tient pas 
compte du rôle primordial de Г icte consdtutif dans 
le système des sources de capacité des organisations 
internationales et, deuxièmemeni , elle offre aux orga
nisations internationales, à la faveur de l'adopdon de 
résolutions et de décisions ainsi q i e d'autres mesures et 
pratiques, la possibilité de déroger aux dispositions de 
leurs actes constitutifs, qui réglementent notamment 
leur capacité de conclure des traités. La proposition 
dont la délégation soviédque est coauteur est destinée 
à supprimer ces inconvénients e i soulignant l'impor
tance de l'acte constitudf d'une arganisation interna
tionale en tant que source princip de de ses droits et de 
sa capacité de conclure des traités et en supprimant la 
possibilité d'adopter des résoludons , des décisions ou 
des pratiques susceptibles de dér jger aux disposidons 
de l'acte constitutif dans ce doma ne. En conséquence, 
toute résolution ou décision contiaire aux dispositions 
de l'acte constitutif serait privée de valeur juridique. 

15. Des résolutions ou des déci; ions ainsi privées de 
valeur juridique ont malheureuser lent parfois été adop
tées dans le passé, et i l faut empêcher que cela ne se 
reproduise à l'avenir. De plus, la proposition est con
forme à l'approche recommandé ; par le représentant 
de la Suisse à la séance précédent qui est de s'en tenir 
à des termes généraux. La Corférence élabore une 
convention juridique qui sera une source de droit inter
national et qui devrait en conséqu ;nce être dotée d'une 
force juridique plutôt que morale ît , partant, s'inspirer 
de règles juridiquement obligatohes. Enfin, la proposi
tion confirme le principe de la pra ique bien étabhe, qui 
doit correspondre à l'acte consdtutif de l'organisation. 

16. M . BARRETO (Portugal) di t qu' i l serait heureux 
d'avoir l'avis de l 'Expert consulta nt sur les expressions 
"actes constitutifs" et "décision ; et résolutions perd-
nentes". 

17. M . PASCHKE (Républiqu; fédérale d'Allema
gne) déclare que sa délégation ippuie fermcement le 
texte proposé par la Commission ( lu droit international. 
Les mots "perdnentes" et "hier é tab l ie" offrent des 
garanties qui devraient répondre a ux préoccupations de 
toute les délégations. 

18. M . REUTER (Expert consultant) déclare que la 
Commission du droit internation; il a textuellement re
pris les mots "décis ions et résolutions pertinentes" de 
la Convention de Vienne de 1975, qui a reçu le sceau de 
l'approbation des délégations dt gouvernements dû
ment habihtées à cet effet. Е'1тгфге1а11оп des mots 
"règles de l'organisation" relève donc des Er.ats eux-
mêmes. 

19. Les trois éléments de la déf nidon — actes cons
titutifs, décisions et résolutions Derdnentes — procè
dent tant de documents écrits que de la pratique établie 
des organisations. En outre, l ' t rdre dans lequel ils 
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s 'énoncent dans le texte n'est pas arbitraire : il indique 
une certaine progression. I l importe de se souvenir que 
la notion de "décisions et résolut ions" varie d'une 
organisation à l'autre et que, tandis que les "déc i s ions" 
sont positives et contraignantes, les " réso lu t ions" sont 
moins positives et ne sont pas nécessairement obli
gatoires. Donc, si l 'on peut reprocher au libellé de la 
proposition de base de créer une certaine incertitude, i l 
donne néanmoins au texte quelque souplesse, d 'où son 
adoption par la Commission du droit international. 
20. I l n'est pas certain que la Conférence soit com
pétente pour décider que les règles des organisations 
doivent s'entendre absolument, car chaque organisa
tion constitue un cas particulier. Toutefois, l'orateur 
doute qu'aucune d'entre elles veuille exclure la prati
que établie comme source de son droit interne. 11 appar
tient à la Conférence de décider si le libellé actuel, 
certes gauche, n'en reste pas pourtant le meilleur. 
21. M . ECONOMIDES (Grèce) déclare que la simple 
variété des termes utilisés pour désigner les instru
ments et les actes—statuts, conclusions, accords, 
propositions, opinions, mesures, règlements et décrets , 
pour n'en citer que quelques-uns — est telle que la 
meilleure solution serait peut-être de suivre la sugges
tion faite par le représentant de la Suisse à la séance 
précédente tendant à remplacer l'expression "déci 

sions et résolutions pertinenies" par les mots "actes 
posés par l'organisation" et i supprimer le mot "no
tamment". 

22. M . REUTER (Expert ;onsultant) estime qu'il 
vaudrait mieux que des changements de cette nature 
soient débat tus au Comité de rédaction. 

23. Le P R É S I D E N T déclare qu'en l'absence d'objec
tions il considérera que la Con mission renvoie le libellé 
de l'alinéa au Comité de rédcction. 

// en est ainsi décidé. 

Paragraphe 2 
24. M . HAYES (Irlande) dé ;lare que le représentant 
de la Pologne ajustement sign; lé à la séance; précédente 
que les termes utilisés au paragraphe 1 sont effecti
vement des étiquettes. De mêr le, le texte introductif du 
paragraphe 1 est destiné à fici l i ter la rédaction des 
articles qui suivent, intention -enforcée par le paragra
phe 2. Le critère à ne pas perdre de vue lors des déli
bérations de la Commission se trouve donc dans la 
propriété, pour l'ensemble de: articles, des termes uti
lisés à l'article 2 et non pas ians des considérations 
étrangères. 

La séance est levie à 17 h 15. 

4' séance 
Vendredi 21 février 1986, à 15 h 25. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du U décembre 1985 (A/CONF. 129/4 
et Corr.l) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 2 (Expressions employées) [suite] 

Alinéa j du paragraphe 1 (fin) 

1. Pour M . WANG Houh (Chine), l 'élément central 
de l 'alinéa j du paragraphe 1 est que la capacité d'une 
organisation internationale de conclure un traité ne 
peut émaner que de la volonté de ses Etats membres 
telle qu'elle est exprimée dans les actes constitutifs de 
l'organisation; les termes "règles de l'organisafion" 
visent donc non seulement les actes constitutifs mais 
aussi les décisions, les résolutions et la pratique établies 
pertinentes qui sont conformes aux objectifs et buts 
énoncés dans les actes constitutifs. Le libellé proposé 
dans le document A /CONF. 129/C. 1/L.2 est une amé
lioration par rapport à l 'alinéa initial, mais il n 'énonce 
pas de manière suffisamment claire que la pratique 
établie doit elle aussi être conforme aux actes cons
titutifs. En outre, comme l'ont fait remarquer d'autres 

représentants , les termes " in ; truments juridiquement 
obligatoires" ne sont pas vraiment appropriés car les 
actes juridiquement obligatoires ne se limitent pas aux 
instruments. La délégation cHnoise propose eionc de 
donner à l 'alinéa le libellé suivant : "L'expression " r è 
gles de l'organisafion" s'entend des actes constitutifs 
de l'organisation ainsi que dos autres acles et de ia 
pratique établie pertinents fondés sur les actes cons
titutifs." I l est inufile de p 'éc iser que les termes 
"actes. . . pertinents" englobent toutes les décisions et 
résolutions perfinentes et tous es actes similaires d'une 
organisation internationale. 

Article 3 (Accords internatiouc ux n'entrant pas dans le 
cadre des présents articles) 

2. Pour M . JESUS (Cap-Vert), le texte proposé par la 
Commission du droit international (CDl) présente une 
lacune en ce qui concerne les accords internationaux 
entre sujets du droit internafior al autres que les Etats et 
les organisafions internationale s. La délégation du Cap-
Vert a présenté une proposit on pour combler cette 
lacune (A/CONF. 129/C. 1/L.5 zi Corr . l ) et a proposé 
que le nouvel alinéa dont elle a recommandé l'inser
tion soit placé après l 'alinéa i i existant et devienne 
l 'ahnéa i i i , l 'alinéa i i i actuel devenant l 'ahnéa iv. 

3. M . SCHRICKE (France), présentant l'amende
ment proposé par sa délégafion (A/CONF. 129/C. 1/ 
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L . 11), déclare que l'article 3 est, au mieux, d'une utilité 
douteuse et, au pire, risque de prêter à confusion. 
4. Le champ d'application de l'ensemble du projet 
d'articles est clairement défmi à l'article premier, dont 
la portée est précisée à l'article 2. Ces deux articles 
montrent clairement que la future convention ne peut 
avoir aucun effet juridique sur des accords internatio
naux autres que ceux régis par le droit international et 
conclus par écrit entre un ou plusieurs Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales ou entre des 
organisations internationales. En 1968, la délégation 
française à la Conférence des Nations Unies sur le droit 
des traités avait fait remarquer, à propos du texte de 
l'article 3 du projet d'articles sur le droit des traités 
proposé par la Commission du droit international, que 
cet article ne faisait que constater la situation déjà 
étabUe par l'article premier et l'article 2'. Dans ces 
conditions, l'article 3 serait en tout cas d'une utilité 
douteuse. Bien sûr, on pourrait objecter que la Con
férence a néanmoins décidé d'inclure un article en ce 
sens dans la Convention adoptée à Vienne en 1969^ et 
que, le projet d'articles actuel reposant sur le principe 
du parallélisme avec cette convention, i l faudrait y 
inclure une disposition analogue en la modifiant pour 
tenir compte du champ d'application des nouveaux 
articles. 

5. Mais cette analogie est trompeuse. Le projet d'arti
cles examiné en 1968 était plus ambitieux que le projet 
actuel, et même que le texte finalement adopté par la 
Conférence. Le but du projet d'articles sur le droit des 
traités était de définir les règles générales du droit des 
traités, que ces derniers fussent conclus par des Etats 
ou par d'autres sujets du droit international. 11 avait 
donc semblé raisonnable de préciser que ce texte, mal
gré son champ d'applicafion très général, ne prétendait 
pas épuiser le sujet ni porter atteinte à la validité des 
accords exclus de son champ d'application ou à l'ap
plication des règles du droit international qui ne trou
vaient pas leur source dans la Convention. La Con
férence a en définitive décidé de restreindre la portée de 
la Convention de 1969 aux seuls traités entre Etats et a 
rédigé l'article 3 dans cet esprit, précisant ainsi que les 
dispositions de la Convention s'appliqueraient aux rela-
fions entre Etats régies par des accords internationaux 
auxquels d'autres sujets du droit international seraient 
également parties. 

6. La situation est entièrement différente dans le cas 
de la Conférence actuelle. Le projet d'articles vise à 
adapter à une catégorie particulière de traités les règles 
dégagées par la Convention de 1969. Les motifs qui 
étaient à la base de la rétention de l'article 3 de cette 
convention ne sont plus présents . 
7. Le fait que le projet d'article 3 actuel soit de peu 
d'utilité ne serait peut-être pas une raison suffisante 
pour le supprimer si cet article ne présentait l ' in
convénient supplémentaire de prêter à confusion. Son 
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texte est en effet très complexe; il ne pouvait sans doute 
en être autrement dans la mesure où, à la différence de 
l'article 3 de la Convention de Ш9, l'article 3 doit tenir 
compte non seulement de l'exislence d'accords inter
nationaux autres que les traités с ampris dans le champ 
d'application du projet d'article ;, mais aussi des dis
posifions de la Convenfion de 1969 elle-même. 11 risque 
d 'être très difficile à in teфréter . et même de prêter à 
controverse, notamment en ce «(ui concerne ses rap
ports avec la Convention de 1969. En outre, on risque, 
en prétendant énumérer toutes le ; catégories d'accords 
exclues du champ d'apphcation Je la convention pro
posée, d'en oublier une ou plus eurs. L'amendement 
proposé par la délégafion du Cap-Vert est une illustra
tion des risques qu ' i l y a à procéd* т de manière négative 
en cherchant à définir quel n'est pas le champ d'appli
cation de la convenfion. Pour app jrter une contribution 
positive, la délégation française propose donc de sup
primer l'article 3. 

8. M . H A Y A S H I (Japon) dit q le l'article 3 enumere 
certaines catégories d'accords in ernationaux auxquel
les la Convention proposée ne s'appUquerait pas et en 
sauvegarde la valeur juridique. L i délégation japonaise 
n'a rien à redire à l'objectif général de l'arficle, qui lui 
semble pouvoir être aussi utile q i e l'article 3 de la Con
vention de 1969, mais la rédactioi i de la première moifié 
de l'article lui pose certaines difficultés. L 'énumérat ion 
des catégories d'accords internationaux qui ne seraient 
pas affectées n'est pas exhaustive et s 'écarte manifes
tement de ce qui est dit dans l'arfi cle 3 de la Convention 
de 1969. Tel qu'il est rédigé, le t ;xte laisse de côté les 
accords entre Etats, les accords internationaux entre 
Etats et sujets du droit internafioi al autres que les Etats 
et les organisations internationab s, et enfin les accords 
internationaux entre autres suje s du droit internatio
nal. I l n 'était manifestement pas dans les intentions de 
la Commission du droit international de refuser une 
protection à ces accords, et i l fa it donc combler cette 
lacune en modifiant le libellé. On pourrait, à cet effet, 
procéder comme l'a fait la Comnission et essayer de 
compléter dûment la hste des catégories d'accords, 
mais le texte serait alors très louid. Plutôt que de cher
cher à énumérer toutes les catégo -les concevables d'ac
cords, on pourrait parler de "certains accords inter
nationaux" comme la délégation japonaise l 'a proposé 
dans le document A/CONF. 129/C. 1/L.9; cette solution 
abrégerait et simplifierait considérablement l'article 3 
sans modifier les intentions de la Commission du droit 
international ni le fond de son tex :e. M . Hayashi espère 
que la Commission plénière pouri a accepter le nouveau 
texte à titre de compromis. 

9. M . CASTROVIEJO (Espag le) ne pense pas que 
l'article 3 soit superflu ni mal rédi lé. Certes, le texte est 
assez long et détaillé, mais le si jet appelle toute une 
série de distinctions et de précisions sans lesquelles 
il serait difficile de comprendre son application aux 
accords internationaux entre Etats et organisations 
internationales. M . Castroviejo st rend compte que cer
taines délégations pourront ne pas être d'accord sur tel 
ou tel de ces aspects, y compris sur la mention, dans le 
dernier alinéa de l'article, "d'autres sujets du droit 
international " . La délégation esp ignole n 'en considère 
pas moins que cette mention a sa place dans l'article, et 
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elle espère vivement que le texte sera maintenu tel quel 
comme reflétant le compromis réalisé à la Commission 
du droit international. 

10. Mme T H A K O R E (Inde) dit que l'article 3 adopté 
par la Commission du droit international ne pose pas de 
difficultés à sa délégation. Malgré sa lourdeur, cet arti
cle a le mérite d 'être clair. Comme on conclut de plus 
en plus d'accords non écrits, i l importe de préciser que 
le projet d'articles vise à régir uniquement les accords 
décrits . On a amélioré le texte en substituant "sujets 
du droit international" à " e n t i t é s " , car ce dernier 
terme aurait pu soulever des difficultés. D'ailleurs, 
l'expression "sujets du droit international" figure dans 
la Convention de 1969. On a donc fait droit au principe 
généralement admis qui veut que les accords inter
nationaux ne puissent être conclus qu'entre sujets du 
droit international. La délégation indienne n'est pas de 
celles qui pensent que, puisque la portée de l'ensemble 
du projet d'articles est clairement indiquée dans l 'arti
cle premier, on pourrait se borner à déclarer dans l'ar
ticle 3 que le projet d'articles ne s'applique pas aux trai
tés auxquels sont parties un ou plusieurs sujets du droit 
international autres que des Etats ou des organisations 
internationales. La délégation indienne jugeant l 'arti
cle 3 acceptable tel qu ' i l est, Mme Thakore ne pourra 
appuyer la proposition française (A/CONF. 129/C. 1/L. 11). 
Les amendements proposés par le Japon (A/CONF. 129/ 
C.1/L.9) et par le Cap-Vert (A/CONF. 129/C. 1/L.5 et 
Corr . l ) pourraient être renvoyés au Comité de ré
daction. 

11. M . G AJA (Italie) déclare que sa délégation a 
quelques inquiétudes à propos de l'article 3. Le texte 
semble suivre de près l'article correspondant de la Con
vention de 1969 et pourrait donc être in t eфré té comme 
confirmant cette convention, mais i l donne en fait à 
entendre que le projet d'articles constitue, en matière 
de droit des traités, un texte de plus grande portée que 
la Convention de 1969. Une clause de sauvegarde aussi 
générale que l'article 3 pourrait être de mise dans une 
convention portant sur le droit des traités en général, 
mais i l n'en va pas de même dans une convention de 
portée plus limitée. En reproduisant l'article 3 de la 
Convention de 1969, on risque de nuire à l'instrument 
antérieur en donnant à entendre que le projet d'articles 
en est une nouvelle version. Peut-être serait-il plus sage 
de se borner à exprimer directement et clairement l 'idée 
qui sous-tend l'alinéa c, à savoir que le projet de con
vention est destiné à régir non pas les relations conven
tionnelles entre Etats mais uniquement les relations 
entre Etats et organisations internationales ou entre 
organisations internationales. Pour cela, on pourrait 
soit modifier la rédaction de l'article premier, soit ajou
ter quelques mots au début ou à la fin du projet d'ar
ticles. 

12. M . RASOOL (Pakistan) est conscient qu ' i l y a un 
risque à dresser des listes non exhaustives, risque que 
les amendements présentés tant par le Cap-Vert que par 
le Japon visent à écarter . Néanmoins , l'amendement 
proposé par le Japon crée la même incertitude que celle 
qu ' i l voudrait supprimer, puisque les mots "certains 
accords internafionaux" soulèvent la question de sa
voir de quels accords i l s'agit. La délégation japonaise 
appuie l'amendement présenté par le Cap-Vert mais est 

opposée à la proposition française visant à supprimer 
l'article qui, comme l'a exposi le représentant de l'Es
pagne, a un intérêt propre. 

13. Selon M . RIPHAGEN (Rlys-Bas), le projet d'arti
cle 3 proposé par la Commission du droit international 
présente des éléments négatifs et positifs. Dans sa par
tie négative, ce texte s'efforce d 'énumérer les accords 
auxquels les projets d'articles ne s'appliquent pas; or, 
puisque le paragraphe 1 a ds l'article 2 définit les 
accords visés aux projets d'ar icies, tout autre accord 
doit, par définidon, être exclu de leur champ d'appHca-
tion; cette partie de l'article 3 îst donc techniquement 
superflue. Les ahnéas a ei b sont utiles sans être stric
tement nécessaires; on pourra t ajouter le mot "éven
tuelle" après les mots "valeui juridique" à l 'alinéa a 
pour éviter de donner l'impression que les accords 
auxquels les projets d'articles ne s'appliquent pas ne 
sont pas des accords. L ' a l iné i b signifie simplement 
que ces accords sont régis pur le droit international 
coutumier. La composante pc'sidve de l'article 3 est 
l 'alinéa c. Si on suppose que les seuls sujets possi
bles du droit international sont les Etats et les organisa
tions internadonales, cet alinéa est dénué de sens, mais 
actuellement et peut-être de plus en plus à l'avenir i l 
peut exister des sujets de droit nternational qui ne sont 
ni des Etats ni des organisadons internationales. Ainsi , 
la Banque mondiale conclut ces accords avec un ou 
plusieurs Etats et entités autn s que des Etats ou des 
organisations internationales. Ces accords ne relèvent 
pas des projets d'articles, mais les reladons entre les 
Etats et l'organisation internationale qui y sont parties 
le sont. L'article 3 n'est donc pas superflu, mais le 
libellé doit être remanié. L'amendement présenté parle 
Japon offre une possibilité de ésoudre le problème. 

14. M . P A W L A K (Pologne) esdme qu'il serait dif
ficile sans doute mais préférable de remanier l'article 
plutôt que de le supprimer, ca • i l s'agit d'une disposi
tion utile. 

15. M . M O N N I E R (Suisse) с onvient que l'article est 
utile. Sa composante posidv; n'est pas seulement 
consti tuée par l 'alinéa с car cel l i -c i est renforcé par les 
alinéas a et b. Le premier paragraphe du commentaire 
de la Commission du droit international relatif à l'article 
mentionne ajuste dtre, parmi les accords internatio
naux qui ne sont pas visés aux projets d'articles, ceux 
auxquels sont parties des institutions comme le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR), qui ne sont ni 
des Etats ni des organisadons internadonales au sens 
des projets d'articles. Le CICR conclut des accords 
avec des Etats pour déterminer le statut des déléga
tions de la Croix-Rouge dans le s pays où elles exercent 
leur activité — dispositions comparables à l'accord de 
siège d'une organisadon internationale — et pour que 
l'action de la Croix-Rouge s ' ex î rce conformément aux 
conventions de Genève de 1949 et aux protocoles addi
tionnels à ces convendons. I l conclut également des 
accords avec des organisadons internationales qui sont 
sujets du droit international au r ;gard des projets d'arti
cles. I l semble donc important de maintenir les élé
ments positifs de l'ardcle 3, soit tels quels, soit sous 
une forme légèrement a t ténuée, comme le propose le 
Japon. 
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16. Sir .lohn F R E E L A N D (Royaume-Uni) dit que la 
raison d 'être et le champ d'application de l'article 3 de 
la Convention de 1969 sont suffisamment clairs mais 
que la situation est différente dans le cas des projets 
d'articles à l'examen. I l n'est pas convaincu que cet 
article ait une utilité quelconque. Certainement, le texte 
tant dans le projet de la C D I que sous la forme que lui 
donnerait l'amendement proposé par le Cap-'Vert est 
trop compliqué. I l préférerait quelque chose de plus 
simple, de plus clair, dans le sens de la proposition 
japonaise. I l y a aussi la question du rapport entre la 
Convention de 1969 et le projet d'articles. L 'al inéa с du 
projet d'article 3 prévoit sans équivoque que si une ou 
plusieurs organisations internationales deviennent par
ties à un traité entre Etats, la primauté des relations 
entre les Etats parties ne serait affectée en rien. La 
situation devrait être maintenue, et la délégation du 
Royaume-Uni consulte d'autres délégations en vue de 
présenter une nouvelle proposition d'article 3. 
17. M . A B D E L R A H M A N (Soudan) trouve que le 
texte du projet d'article 3 est long et maladroit, mais nul 
ne saurait négliger les principes qu ' i l contient. Un tel 
article pourrait éviter des contestations dans l'avenir et 
c'est pour cette raison que M . Abdel Rahman ne peut 
accepter sa suppression. La proposition japonaise sim
plifierait le texte à l 'excès. L'amendement du Cap-Vert 
est mieux venu, mais il faut espérer que les efforts de la 
délégation du Royaume-Uni pourront aboutir à une 
proposition constructive acceptable pour tous. 

18. M . M B A Y E (Sénégal) indique qu'il n'a éprouvé 
aucune difficulté particuUère à comprendre le projet 
d'arficle 3 présenté par la CDI . L'article est utile et tient 
compte de l 'évolution de la communauté internatio
nale. Cependant, le texte pourrait être utilement com
plété par le libellé proposé par le Cap-Vert ou un texte 
allant dans le même sens. 

19. M . HAYES (Irlande) souligne que l'article 3 de la 
Convention de 1969 était une clause de sauvegarde 
visant à assurer que des accords internationaux non 
visés par cette convenfion ne perdent pas leur validité à 
son entrée en vigueur. I l est extrêmement souhaitable 
que le projet d'articles confiennent une clause analo
gue, bien qu'elle soit plus difficile à rédiger que l'article 
correspondant de la Convenfion de 1969 car le libellé 
doit en être plus détaillé. En essayant de déterminer des 
types d'accords précis, la Commission du droit inter
national a couru le risque d 'être incomplète. La pro
position japonaise constitue la meilleure base sur la
quelle rédiger un texte plus bref; les mots "certains 
accords internationaux", considérés en liaison avec 
l'article 2, ne laissent place à aucune incerfitude, mais 
la délégation irlandaise pourrait appuyer le texte de la 
Commission, qu ' i l serait possible d 'améliorer. 

20. M . BARRETO (Portugal) ne peut accepter la sup
pression de l'article 3, qui est très important. I l pourrait 
accepter le texte de la C D I , mais le libellé en est mala
droit et le même objecfif pourrait être atteint en utilisant 
une rédacfion plus souple, comme celle qu'a proposée 
le Japon. 

21. M . T U E R K (Autriche) serait disposé à approu
ver l'article 3 à condition que certaines améliorations 
y soient apportées . Ce texte ne devrait pas définir le 
domaine auquel i l ne s'applique pas ou s'efforcer de 

donner une liste exhaustive, mais l'accent devrait por
ter sur le contenu de la seconc e partie du texte à 
l'examen. 

22. L'Autriche pourrait accepter la proposition du 
Japon, si ce n'est que les mots "c ;rtains accords inter
nafionaux" manquent de précision. M . Tuerk suggère 
donc de remanier de la façon suivante le début du texte 
proposé par le Japon : " L e fait q je des accords inter
nationaux n'entrent pas dans le champ d'application 
des présents articles ne porte pa: atteinte". 

23. M . HERRON (Australie) juge nécessaire une 
clause de sauvegarde du type de celle proposée par la 
Commission du droit international, car une telle clause 
a pour objet de préserver la valour juridique et l'ap
plicabilité de tous les accords intt rnationaux non régis 
par le paragraphe 1 a de l'article 2. Cependant, le texte 
proposé par la Commission est ourd et n'a pas une 
portée aussi grande qu'on pour ait le souhaiter. Le 
texte japonais a le même champ d'application tout en 
étant plus simple; on lui a toutefois reproché les incer
titudes qu ' i l pourrait entraîner, ^a modification pro
posée par le représentant de l 'Autriche pourrait être 
source d'erreurs. M . Herrón propose donc de modifier 
comme suit les premiers mots d i projet d'article pro
posé par le Japon : " L e fait que к s présents articles ne 
s'appliquent pas aux accords intei nationaux autres que 
les traités internationaux visés aux paragraphes 1 a de 
l'article 2 ne porte pas atteinte". Ainsi, l'article serait 
similaire, quant au fond et aux eflets, au texte proposé 
par la Commission du droit inter lational. 

24. M . ROSENSTOCK (Etati-Unis d 'Amérique) 
estime que la C D I a raison de souhaiter une clause de 
sauvegarde telle que le projet d 'à "tide 3, et sa déléga
tion est en faveur d'un tel article. Avec les ajouts pro
posés par le Cap-Vert, l'article aurait sept sections 
numérotées et, vu sa complexité, il serait de plus en 
plus difficile de l'expliquer à des j árlementaire:s. L'ap
proche du Japon est simple et mieux adaptée; si le texte 
proposé par la délégation japon lise n'est pas assez 
précis, le Comité de rédacfion pc urra l 'améliorer. 

25. M . N A S C I M E N T O e S I L / А (Brésil) se rend 
compte des difficultés posées p;ir l'article 3 tel que 
rédigé par la CDI . I l hésite néanmoins à appuyer la 
proposition française, malgré les excellents arguments 
avancés par le représentant de la France. Selon lui , i l 
pourrait être préférable d'éliminer les éléments négatifs 
du projet d'article de la C D I , mais i l semble qu'une 
majorité de délégations considère que ceux-ci doivent 
être conservés . Si la Commissio i préfère le texte de 
la CDI , celui-ci pourrait être amélioré par l'insertion 
du mot "notamment'" au début di: l'arficle. La déléga
tion brésilienne peut accepter Гаг lendement da Japon. 
Quoi qu' i l en soit, le Comité de n daction devrait pou
voir modifier de manière satisfais mte le texte proposé 
par le Japon, compte tenu des observations faites par 
les représentants de l 'Autriche et de l'Australie. 

26. Mme D I AGO (Cuba) note qu г, bien que sa déléga
tion comprenne les arguments avancés par la C D I dans 
son commentaire, le libellé de cet. irticle n'est pias clair. 
Le meilleur moyen de l'améliorei serait celui proposé 
par le Cap-Vert, dont l'amendenent devrait être ren
voyé au Comité de rédacfion. 
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27. M . A E N A (Iraq) n'est pas favorable à la suppres
sion de l'article dans sa totalité. La Conférence devrait 
s'efforcer de clarifier le texte de la C D l , notamment afin 
de tenir compte des subtiles différences quant au statut 
juridique des organisations internationales, et faire en 
sorte que soit précisé le lien entre cet article et les autres 
règles de droit international définissant les accords 
n'entrant pas dans le cadre du projet d'articles. I l s'agit 
là avant tout d'un problème de rédaction, et i l faudrait 
s'attacher à éviter d'entrer par trop dans le détail et à 
simplifier les deux parties de l'article. 
28. M . JESUS (Cap-Vert) ne peut appuyer la proposi
tion de la France tendant à supprimer l'article dans sa 
totalité; cela entraînerait des difficultés qui nuiraient 
à Гinteфrétat ion et à l'application de la convention 
envisagée. I l ne peut non plus approuver le texte pro
posé par le Japon car, malgré ses nombreux avantages, 
i l s 'écarte nettement de l'approche retenue par la C D l . 
Le projet d'articles est le premier instrument interna
tional énonçant des règles générales de droit inter
national à reconnaître des sujets du droit international 
autres que les Etats et les organisations internationa
les. En supprimant cette reconnaissance, la proposition 
japonaise mettrait en péril une réalisation importante de 
la C D l et nuirait aux intérêts d'une très grande partie de 
la communauté internationale. 
29. M . RUIZ CASTILLO (Nicaragua) approuve le 
projet d'arficle de la C D l , même si ce projet n'est pas 
d'une compréhension aisée. I l ne peut accepter la pro
position française. La proposition japonaise a le défaut 
de ne pas énumérer les types d'accords internationaux 
qui sont en jeu. Aussi la délégation nicaraguayenne 
propose-t-elle que le Comité de rédaction soit chargé de 
remanier l'article 3 sur la base du texte de la C D l et de la 
proposition du Cap-Vert. 
30. Pour M . M O R E L L l (Pérou), le texte de la CDl 
serait acceptable s'il était rendu plus clair. La proposi
tion japonaise est une version intéressante de l'arficle, 
que le Comité de rédaction devrait examiner. Ce fai
sant, il lui faudra s'efforcer de ne supprimer de l'article 
aucun de ses éléments actuels, en tenant compte en 
particulier de l'alinéa c, dont l'importance a été souli
gnée par le représentant des Pays-Bas. 

31. M . R A M A D A N (Egypte) approuve en principe le 
texte de la C D l . Toutefois, l'article n'inclut pas d'au
tres accords internationaux régis par le droit interna
tional. Comme l'a déclaré la C D l au paragraphe 1 de 
son commentaire sur cet article, "le développement du 
droit humanitaire mondial et son extension au bénéfice 
d 'enti tés qui ne sont pas encore constituées en un Etat 
multiplieront des exemples de ce genre, et l 'on verra 
même apparaître des accords entre une ou plusieurs 
organisafions internationales, un ou plusieurs Etals et 
une ou plusieurs entités qui ne sont pas des Etats ni des 
organisations internationales". La meilleure façon de 
combler la lacune que présente le texte de la C D l serait 
d'élargir la portée de l'article de la manière proposée 
par le Cap-Vert, M . Ramadan suggère que cet amen
dement soit renvoyé au Comité de rédaction, 

32. M , H A Y A S H I (Japon) ne croit pas, contraire
ment à ce qu'avance le représentant du Cap-Vert, que 
le libellé proposé par la délégation japonaise n'accorde 
la qualité de sujet du droit international qu'aux Etats 

et aux organisations internationales. Quoi qu'il en soit, 
et toutes les délégations en со iviendront certainement, 
la Conférence n'est pas le fo-um indiqué pour définir 
la notion de sujet du droit intt rnational. L ' intérêt de la 
proposition du Cap-Vert est q j 'el le vient à l'appui de la 
solution retenue par la C D l sur cette question même si 
dans le nouvel alinéa proposé la liste des accords inter
nationaux n'est encore pas exhaustive. Au moins deux 
catégories supplémentaires devraient y figurer : les 
accords conclus entre des Efi.ts et les accords conclus 
entre des Etats et des sujeis du droit internafional 
autres que des Etats et des organisations internatio
nales. Cela ferait six catégories et la première moifié de 
l'article deviendrait extrêmement lourde. La délégation 
japonaise a donc choisi une autre démarche pour la 
rédaction de l'article, qui a abouti à la proposition figu
rant dans le document A/CO 4F, 129/C, 1/L,9. 

33, M , TEPAVICHAROV (Bulgarie) appuie le texte 
de la C D l mais convient q u ; la première moitié de 
l'arficle n'est pas exhaustive. Toutefois, plutôt que de 
chercher à compléter la portee de l'article en y ajou
tant de nouvelles catégories d'accords, la Commission 
plénière devrait s'efforcer dt le rendre plus clair en 
en modifiant légèrement le libellé, par exemple en y 
insérant le mot "notamment ' , comme l'a suggéré le 
Brésil, 
34, Pour M . CRUZ TABRES (Chih), la Commission 
doit approuver l'article 3 dam. le libellé proposé par la 
C D l , compte tenu de sa corrplexité juridique. I l faut 
une clause de sauvegarde pour éviter les conflits d'ap
plication dans les cas où des E tats concluent des traités 
avec des organisations inter lationales, par exemple 
avec le Comité international d ; la Croix-Rouge, qui est 
une organisation non gouvenementale. C"est ajuste 
titre que le représentant de la suisse a attiré l'attenfion 
sur le cas de cette organisatic n. 

35, M . JESUS (Cap-Vert) éitiet une réserve apropos 
de la proposition japonaise : elle omet la référence que 
la C D l , en employant l'expiession "sujets du droit 
international autres que des Etats ou des organisa
tions" . semble faire à un grouf e important de pays de la 
communauté internationale. Or sa délégation attache 
une grande importance à cette référence. Bien sûr, i l est 
conscient que la Conférence n est pas le lieu où régler la 
question de la nature d'un suj ;t du droit international. 

36, Le représentant du Jap( n a fait observer que la 
formule analyfique de la CD] , à laquelle le Cap-Vert 
propose d'ajouter un alinéa pour la rendre plus analy
tique encore, laisse de côté dei ix autres catégories d'ac
cords qu'il conviendrait d'inclure si la Hste doit être 
exhaustive. S'il en est ainsi, le représentant du Cap-
Vert préférerait voir menfionner ces deux catégories 
plutôt que d'accepter une formule générale du type 
suggéré par le Japon, Cela dit après avoir examiné les 
catégories d'accords qui pour aient rentrer dans le ca
dre de l'article 3, il n'en a trou /é aucune qui ne soit pas 
déjà mentionnée dans le texte ( e la C D l ou clans l'amen
dement de sa délégation. Toi t en souscrivant pleine
ment aux intentions de la dé égation japonaise, i l ne 
peut donc appuyer sa proposition. 

37, M . N E T C H A E V (Unior des Républiques socia
listes soviétiques) déclare qut sa délégation s'associe 
aux orateurs qui n'ont pas pi appuyer la proposition 
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française et convient que le projet d'article de la CDI est 
maladroit et peu compréhensible. Toutefois, sa déléga
tion n'estime pas que ce texte présente des difficultés 
de fond. Les problèmes rédactionnels pourront être 
résolus par le Comité de rédaction, qui devra s'efforcer 
de simplifier le texte de l'article. 
38. M . SCHRICKE (France) note que, bien que l'ar
ticle 3 ait été conçu comme une clause de sauvegarde, 
i l risque paradoxalement de porter atteinte à certains 
accords internationaux si la hste des accords auxquels 
les articles ne s'appliqueront pas n'est pas exhaustive. 
I l ne semble ni qu'elle le soit ni qu'il y ait accord sur ses 
lacunes. Aussi, sous sa forme actuelle, le projet d'arti
cle est-il dangereux. C'est une des raisons pour les
quelles la délégation française en a proposé la sup
pression. M . Schricke ne pense pas que le simple fait 
d'ajouter le mot "notamment" au début de l'article 
règle la question de manière satisfaisante car cela don
nerait la priorité à certains accords sur d'autres. 

39. M . B E N SOLTANE (Tunisie) considère que l'ar
ticle 3 est à la fois utile et nécessaire et devrait être 
conservé. La proposition du Japon présente l'incon
vénient d 'ê t re vague et elle poserait bien des problè
mes. Aussi M . Ben Soltane appuie-t-il l'amendement 
proposé par le représentant du Cap-Vert; il considère 
néanmoins que l 'alinéa proposé devrait être placé après 
l'aUnéa i i i actuel. 

40. Pour M . FOROUTAN (République islamique 
d'Iran), l'article 3 est certes lourd et difficile à com
prendre à la première lecture, mais son maintien peut 
présenter des avantages. Sa délégation partage l'avis 
exprimé par le représentant du Cap-Vert. 
41. M . KERROUAZ (Algérie) convient que l'article 3 
est restrictif et incomplet, mais i l comprend la décision 
de la C D I de l'inclure dans le projet en tant que clause 
de sauvegarde. I l ne saurait donc accepter la proposi
tion tendant à le supprimer. La proposition japonaise 
n'est pas non plus acceptable car elle aurait pour effet 
d 'al térer la formulation analytique de l'article. La meil
leure solution semble être celle proposée par le re
présentant du Cap-Vert. Comme le représentant de la 
Tunisie, M . Kerrouaz estime que l 'alinéa supplémen
taire proposé devrait être placé après l 'alinéa i i i actuel. 

42. M . V A N TONDER (Lesotho) est opposé à la 
suppression de l'article 3. Si le texte est lourd ou incom
plet, i l faut l 'améliorer, peut-être compte tenu des pro
positions du représentant du Cap-Vert. Quelles que 
soient les améliorations apportées , il faudrait conserver 
la référence aux sujets du droit international. 

43. M . H A Y A S H I (Japon) suggère que les proposi
tions faites par sa propre délégation et celles du Cap-
Vert soient renvoyées au Comité de rédaction. 

44. M . O L U M O K U (Nigeria) indique que les obser
vations faites au cours du débat et les arguments avan
cés dans le commentaire de la CDI l'ont convaincu de la 
nécessité de maintenir l'article. La modification pro
posée par le Cap-Vert lui paraît tout à fait acceptable. 

45. M . REUTER (Expert consultant) souligne qu'en 
rédigeant le projet d'articles la Commission du droit 
international a été inspirée par un respect religieux de la 

Convention de Vienne de 1969, n ais les membres de la 
Commission accepteraient volontiers que le texte soit 
amélioré, allégé ou même suppri né si tel était le désir 
de la Conférence. 
46. Plusieurs délégations ont ap pelé l'attention sur le 
dernier alinéa de l'article 3. Un problème n'a pas été 
abordé par la Commission mais n< : s'en pose pas moins. 
Aux termes de son article 3, la Convention de 1969 
réserve l'application de ces dispositions aux relations 
entre Etats qui sont parties à un :raité auquel d'autres 
sujets du droit international sont également parties, ce 
qui signifie qu ' i l y a deux séries de règles dans le droit 
des traités : les règles du droit international général et 
les règles de la Convention de 196 h Le projet d'article 3 
introduit une troisième série de r igles, celles du projet 
de convention lui-même. Plusieurs représentants ont 
estimé que des difficultés pournient se présenter en 
raison de l'incertitude qui existerait quant aux règles 
applicables aux relations entre E ats lorsque des Etats 
et d'autres entités sont parties à des traités visés par 
le projet de convention. Dans in tel cas, les Etats 
parties à la Convention de 1969 seraient Ués par ses 
dispositions. Le projet de conven ion devrait donc con
tenir une clause indiquant clair ;ment que, pour les 
Etats parties à la Convention de 1969, les dispositions 
de ladite convention s'appliqut raient aux relations 
entre ces Etats découlant de trai és relevant du projet 
de convention. Le problème, enc jre qu' i l soit vraisem
blablement peu fréquent, se poserait dans un cas par-
ticuher, c 'est-à-dire si dans le pr( jet à l'examen i l était 
décidé de prévoir des procédures pour le règlement des 
différends qui s 'écarteraient de c< illes de la Convention 
de 1969. Bien que la Commission du droit international 
ait bien vu ce problème qui est :rès complexe, elle a 
préféré ne pas l'aborder dans la crainte que le projet 
d'articles ne soit pas compatible ; vec la Convention de 
1969. I l appartient désormais à к Conférence de cher
cher elle-même une solution au |)roblème. 

47. Le P R É S I D E N T résume l 'état de la discussion 
sur l'article 3 et demande à la dél îgation française si, à 
la lumière de celle-ci, elle maintient sa demande de 
suppression de l'article. 
48. M . SCHRICKE (France) dit que sa délégation 
continue de préférer que l'article 3 soit supprimé mais, 
soucieuse de ne pas gêner la pour: uite des travaux de la 
Commission plénière, elle n'insistera pas sur sa pro
position. I l espère que les préoccupations de sa déléga
tion seront dûment prises en conipte par le Comité de 
rédaction. 

49. M . JESUS (Cap-Vert) souli| ne que l'amendement 
présenté par le Japon soulève des questions qui ne sont 
pas de simples questions de rédaction. En ce qui con
cerne son propre amendement, I souhaiterait qu'une 
décision ne soit prise qu 'après i |u ' i l ait pu consulter 
d'autres délégations. 

50. Le P R É S I D E N T conclut qu en l'absence d'objec
tions la Commission plénière so jhaite surseoir à une 
décision au sujet de l'article 3. 

// en es! ainsi décidé. 

La séance est levée с ¡7 h 55. 
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5' séance 
Lundi 24 février 1986, à 10 h 20. 

Président : M. SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Poim 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 3 (Accords internationaux n'entrant pas dans le 
cadre des présents articles) [suite] 

1. M . W A N G Houli (Chine), tout en rendant 
hommage au souci de la délégation japonaise de sim
plifier le texte de l'article 3, note que son amendement 
(A/CONF. 129/C. 1/L.9) n'a pas recueilh l'approbation 
générale et qu'en principe la précision devrait l'empor
ter sur la brièveté. M . Wang Houli estime que la pro
position japonaise, de même que d'autres propositions 
faites durant le débat, manque en fait de précision. I l ne 
saurait accepter les suppressions qui ont été proposées 
par ailleurs et considère que le mieux serait d'inviter le 
Comité de rédacfion à étudier la possibilité de simplifier 
l'article. 

2. M . ECONOMIDES (Grèce) fait observer que no
nobstant l'amendement proposé par le Cap-Vert 
(A/CONF. 129/C. 1/L.5 et Cor r . l ) , les ahnéas i à i i i de 
l'article 3, déjà complexes, ne prennent pas en con
sidération toutes les éventuali tés. I l fait référence à cet 
égard aux accords internafionaux entre Etats qui sont 
censés faire, dans la partie finale de la convention 
envisagée, l'objet d'une disposition spéciale établissant 
la relation avec la Convention de Vienne sur le droit des 
traités' de 1969 ainsi qu'avec les accords entre Etats et 
sujets du droit international autres que des Etats ou des 
organisations internationales. 

3. I l se demande en conséquence si la proposition 
japonaise ne pourrait être modifiée de manière à pren
dre en considérafion des accords non visés par le pré
sent texte, comme les accords conclus par des sujets du 
droit international autres que des Etats ou des organi
sations internationales ainsi que les accords verbaux 
entre Etats et organisations internationales ou entre 
organisafions internafionale s. On pourrait par exemple 
préciser que l'expression "certains accords interna
tionaux" englobe notamment les accords auxquels sont 
parties des sujets du droit international ou d'autres 
entités du droit international soit entre elles soit avec 
des Etats ou des organisations internationales. 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5). p. 309. 

4. Le P R É S I D E N T , ayant leçu du représentant du 
Cap-Vert l'assurance que se; consultations avec le 
Groupe des 77 au sujet de l'article 3 seront selon toute 
probabilité achevées avant la séance de l 'après-midi, 
indique que la Commission plénière reste saisie de plu
sieurs propositions. Dans la recherche d'un accord 
général, la procédure pourrai; exiger le renvoi de la 
question devant le Président de la Conférence pour 
délibération. 

Article 5 (Traités constitutifs d'organisations interna
tionales et traités adoptés ai sein d'une organisation 
internationale) 

5. M . REUTER (Expert cor sultant) rappelle que la 
Commission du droit international, après avoir con
sidéré en première lecture qu' me disposifion parallèle 
à l'article 5 de la Conventior de Vienne de 1969 ne 
s'imposait pas, a décidé, après réexamen du problème, 
qu'une telle disposition pourrait être utile. 

6. La symétrie entre l'arficlt 5 de la Convenfion de 
Vienne et l'article 5 de la futi re convention exigerait 
que l'acte constitutif visé dans cette dernière soit celui 
d'une organisation internafionale auquel une autre 
organisation internafionale s ;rait également partie. 
Après avoir initialement est i r ié que de tels cas sont 
rares au point qu'on pouvait er toute sécurité les omet
tre, la Commission, adoptant t n deuxième lecture une 
optique plus large, a pris en considération les organi
sations économiques — quasi innombrables — créées 
par les pays en développement et liées par des accords 
entre elles, avec des banques et avec des organismes 
d'aide. 

7. En ce qui concerne les trait és adoptés au sein d'une 
organisation internationale, la Commission, après plus 
mûre réflexion, a acquis la conviction qu'outre les 
organisations internationales comptant une ou plu
sieurs organisations internationales parmi leurs mem
bres, il existait des organisations internafionales com
posées exclusivement d'Etats qui adoptent des textes 
ouverts à l 'adhésion d'organisations internationales. 
La décision de prendre cette é /entualité en considéra
tion a été arrêtée pour des rai ions de fond plutôt que 
pour des raisons "structurelles" de symétrie avec la 
Convention de Vienne. 

8. I l pourrait être bon de rapf eler que la Commission 
a estimé que, même si une organisation internafionale 
comptait comme membres par icipant à plein titre une 
ou deux organisations chargée i de projets de dévelop
pement économique et formée;, par exemple d'Etats et 
de banques internationales, cet 'e organisation n'en res
terait pas moins de nature fot cièrement intergouver
nementale, d'abord en tant q le sujet du droit inter
national et ensuite parce qu'en dernière analyse une 
organisafion internationale n'e it qu'un "p rocédé tech-
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nique" destiné à permettre aux gouvernements d"agir 
ensemble. 
9. M . JESUS (Cap-Vert), présentant son amende
ment (A/CONF. 129/C. 1/L. 10) tendant à supprimer l'ar
ticle 5, déclare que cet article développe l'article pre
mier, qui définit la portée de la convention envisagée, 
de façon analogue à l'article correspondant de la Con
vention de Vienne. I l estime que cet article aurait pu ne 
pas figurer dans ladite convention sans que son absence 
suscite des difficultés d ' in teфré ta t ion ou d'application 
et qu ' i l devrait donc être supprimé dans le projet actuel 
pour des raisons tant de logique que de commodité. 11 
ne fait aucun doute que les traités visés à l'article pre
mier comprennent tous les traités, quels que soient leur 
catégorie, leur contenu ou leurs mode et lieu d'adop-
fion, entre Etats et organisations internationales ou 
entre organisations internationales. 

10. Au vu de la définition d"'organisation internatio
nale" donnée à l'article 2. paragraphe 1 /, et des ob
servations de l'Expert consultant, i l est clair que les 
actes consfitutifs de ces organisations rentrent plei
nement dans le cadre de l'article 5 de la Convention de 
Vienne. On doit les considérer comme des traités entre 
Etats. Par ailleurs, si la Conférence considère, de même 
que sa propre délégation, que le régime juridique que 
doit établir la convention projetée devrait s'appliquer 
aux organisations de composition mixte — dont la 
Commission du droit international dans son commen
taire reconnaît qu'elles tendent à se créer — de même 
qu'aux organisations purement intergouvernementa
les, le maintien de l'article 5 devrait être soumis à deux 
conditions. La définition d"'organisation internatio
nale" donnée à l'article 2 devrait être modifiée pour 
inclure les organisations internationales essentielle
ment mais non exclusivement composées d'Etats, et la 
première partie de l'article 5 devrait être modifiée pour 
indiquer que la convention s'applique aussi aux traités 
qui sont des actes constitutifs d'organisations inter
nationales dont sont membres des Etats et des organisa
tions internationales. L'orateur ne s'opposerait pas à 
des modifications de ce genre, mais supprimer l 'arti
cle 5 semble une solution bien plus nette. 

11. M . RASSOLKO (République sociahste soviéti
que de Biélorussie) penche pour la suppression de l'ar
ticle 5, qui ne correspond pas à la pratique coura'ite des 
organisations internationales et n'a pas sa place dans le 
projet actuel. Les arguments de la Commission du droit 
international ne sont pas convaincants. Il n'y a aucune 
raison de reprendre de façon quasi automatique dans le 
projet des dispositions de la Convention de Vienne. I l 
n'y a pas davantage lieu de croire que l'existence d'or
ganes invoquée pour justifier l'inclusion de l'article 
pourrait revêtir un caractère autre que très exception
nel. De l'avis de sa délégafion, elle ne justifie certai
nement pas que la Commission propose un article 5, ce 
qui ne peut que compliquer encore des questions déjà 
complexes. 

12. Pour M . R A M A D A N (Egypte), on peut présumer 
que l'inscription de l'article 5 dans la Convention de 
1969 est justifiée par le fait que cette convention était la 
première de son espèce et qu'aux termes de son article 
premier elle ne s'appliquait qu'aux traités entre Etats. 
Aux termes de l'article 3, les traités auxquels sont 

parties des organisations internationales sont effecti
vement exclus. Dans ces conditions, i l est naturel que 
la Conférence de 1969 ait décidé de spécifier que les 
instruments constitutifs d'organi; ations internafionales 
et tous les traités adoptés au sî in d'un organisation 
internationale ne relèvent pas de 1 î Convention. Dans le 
cas du projet actuel, ces consider itions n'interviennent 
pas. 11 serait utile que l'Expert consultant apporte des 
précisions supplémentaires quant aux raisons qui mo
tivent l'inclusion d'un tel article 
13. Le projet d'article 5 se n pporte à deux types 
de traité : l'instrument constitu i f d'une organisation 
internationale et tout traité adop:é au sein d'une orga
nisation internationale. I l exis e d'autre part trois 
types d'instruments constitutifs dont le premier est 
l'instrument constitutif auquel sent parfies des Etats et 
qui, en tant que convention adop ée par des Etats, sera 
régi par la Convention de 1969 et non par la convenfion 
envisagée. Le deuxième type est l'instrument constitu
t i f d'une organisation internatio lale ayant force obli
gatoire pour les Etats membres et pour une organisation 
internationale et qui, aux termes de l'alinéa a de l 'arti
cle premier, sera régi par le pro. et de convenfion. Le 
troisième type est un instrumen constitutif adopté et 
approuvé uniquement par des organisadons interna
tionales et qui, aux termes de 'alinéa b de l'article 
premier, sera régi par le projet de convendon sans qu' i l 
soit nécessaire de recourir à l 'aiticle 5. La délégation 
égyptienne ne voit pas de raison de répéter ce qui est 
prévu au projet d'article premier, notamment parce que 
l'inclusion de l'article dans la Co ivendon de 1969, jus
tifiée alors, ne l'est plus dans le projet. 

14. M . A L B A N E S E (Conseil de l'Europe) déclare 
que sa délégadon considère la deuxième partie du pro
jet d'article 5 comme absolument indispensable. De 
nombreux traités liant des Etats membres sont conclus 
au sein du Conseil de l'Europe et l'applicadon de règles 
spéciales à cet égard a été réserv( e grâce à l'article 5 de 
la Convention de Vienne de 196S. Certains de ces trai
tés prévoient explicitement que la Communauté éco
nomique européenne (CEE) pui ;se en devenir partie. 
Pour d'autres, inidalement concl JS entre les Etats seu
lement, ce résultat est obtenu au noyen d'un protocole 
additionnel au traité. I l y a déjà ei une dizaine de traités 
prévoyant l 'adhésion de la CEE e : l 'on s'attend que leur 
nombre augmente encore. 

15. Si l'article 5 était supprimé, il en résulterait une 
situation quelque peu paradoxale. Si une convention 
n'est pas ouverte à l 'adhésion de la CEE, les règles 
propres au Conseil de l'Europe s'appliqueront confor
mément à l'article 5 de la Convention de 1969. Toute
fois, si la convention est ouverte à l 'adhésion de la 
CEE, ces règles ne seront plus applicables. L'omission 
de l'article 5 pourrait ainsi donne rnaissance à un argu
ment a contrario tiré du fait de Г* xistence de l'article 5 
de la Convention de 1969 et de l'sbsence d'une disposi
tion semblable dans la présente ;onvention. 

16. De l'avis de la délégation di Conseil de l'Europe, 
l'article 5 sous sa forme actuelb; est indispensable si 
l'on veut éviter des difficultés et des malentendus. 
17. M . W O K A L E K (République fédérale d'Allema
gne) se prononce en faveur du n aintien de l'article et 
juge que le parallélisme avec la Convendon de 1969 est 
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parfois justifié, ne serait-ce que pour éviter des argu
ments du type a contrario. Le projet de la Commission, 
qui est le fruit d'une longue réflexion, doit être suivi 
dans toute la mesure possible. I l est important aussi que 
la convention envisagée soit suffisamment souple pour 
tenir compte de l 'évolution ultérieure. 
18. Mme T H A K O R E (Inde) pense qu' i l convient de 
maintenir l'article 5 et n'est pas persuadée par l'ar
gument selon lequel i l devrait être supprimé ou limité 
aux traités adoptés au sein d'une organisation inter
nationale. La future convention doit être aussi com
plète que possible et s 'étendre même aux cas spéciaux, 
si rares soient-ils. Les explications de l'Expert con
sultant et les arguments du représentant du Conseil 
de l 'Europe ont achevé de convaincre la délégation 
indienne de la nécessité d'une disposition dans le sens 
du projet d'article. 
19. M . K O E C K (Saint-Siège) fait observer que, la 
pratique et la doctrine internationales montrant très 
clairement que des organisations internationales peu
vent être membres d'organisations internationales, sa 
délégation considère qu' i l convient de maintenir l 'arti
cle 5. I l a l'impression, à la suite du débat , qu'en partie 
l'appui donné à l'amendement du Cap-Vert était des
tiné à restreindre le sens, voire la notion même, d"'or-
ganisation internationale" à de simples communautés 
d'Etats. La délégation du Saint-Siège estime que cela 
est totalement inacceptable et ne pourra pas appuyer la 
proposition du Cap-Vert. 
20. M . V A S S I L E N K O (Répubhque sociahste sovié
tique d'Ukraine) estime que, malgré les explications 
données par l'Expert consultant, nombre d'aspects de 
l'article restent obscurs. L'article 5 reprend le texte de 
l'article 5 de la Convention de 1969, dont l'inclusion 
avait été pleinement justifiée par la nécessité de couvrir 
deux types d'instruments, à savoir les actes constitutifs 
d'organisations internationales et les traités entre Etats 
résultant d'accords intervenus au sein d'organisations 
internationales. Ce type de traité peut être considéré 
comme sui generis. La convention envisagée diffère 
toutefois de la Convention de 1969 en ce qu'elle vise des 
traités conclus exclusivement entre organisations inter
nationales. I l pourrait se produire le cas où l'acte cons
titutif d'une organisation internationale serait dû exclu
sivement à des organisations internationales. 

21. Bien que la Commission ne l'ait pas prévue, l 'éven
tualité d'une organisation internationale ne comptant 
comme membres que des organisations internationales 
ne saurait être exclue. Une telle situation pourrait résul
ter des dispositions de l'article 5, qui ouvrent la voie à 
l 'établissement par des organisations internationales de 
structures supra-internationales échappant au contrôle 
des Etats. Le droit international moderne ne comporte 
pas de règles conventionnelles générales tenant compte 
de cette possibilité, ce qui n'est pas l'effet du hasard. 
Cela est dû au fait que les instruments constitutifs des 
organisations internationales modernes ne prévoient 
pas le pouvoir de créer de telles organisations, les Etats 
se réservant cette prérogative. 

22. Après avoir examiné les autres projets d'articles à 
la lumière du projet d'article 5, la délégation de la RSS 
d'Ukraine estime qu' i l faut définir la notion d'organisa
tion internationale en des termes différents de l 'arti

cle 2, qui pourraient être à l 'oi igine de complications. 
Pour tous ces motifs, il vaudrai mieux supprimer l 'arti
cle 5. 
23. M . H A R D Y (Communauté économique euro
péenne) dit que les raisons poi r lesquelles la Commis
sion est en faveur de l'inclusion de l'article .5 n'ont rien 
perdu de leur force depuis 19S2 et n'en perdront pas 
dans l'avenir. La CEE est panie à l'acte constitutif de 
diverses organisations internalionales, traitant notam
ment de produits de base et de pêcheries, ainsi qu ' à des 
traités internationaux adoptés au sein d'autres organi
sations internationales comprenant le Conseil de l 'Eu
rope, sans s'y limiter. Vu l'exiftence de cette pratique, 
il ne semble pas y avoir de -aison de supprimer la 
disposition et la délégation d( la CEE est en faveur 
de son maintien car, si l 'on venait à la supprimer, i l en 
résulterait une confusion plus grande quant au statut 
des organisations international ;s et à leur participation 
aux traités en question. Si l'a-ticle était maintenu. I l 
faudrait peu-être revoir la dé ln i t ion de l'expression 
"organisation internationale", mais la CEE n'a pas de 
changement précis à proposer 

24. Quant à l'expression "règle pertinente", elle si
gnifie pour la CEE que chaque organisation peut déter
miner ce que sont ces règles d;.ns le cas d 'espèce con
sidéré. Comme cette expression figure aussi dans un 
certain nombre d'autres article i , dont les articles 6, 35, 
36, 37, 39 et 65, cette observation vaut pour chacun de 
ces cas. 

25. M . L U K A S I K (Pologne) déclare qu 'é tant donné 
que l'article à l'examen soulève un certain nombre de 
questions, notamment en ce qi i concerne l'expression 
"règle pertinente", sa délégation considère que la pro
position du Cap-Vert n'est pa; sans mérite. 

26. De l'avis de la délégatio i polonaise, c'est prin
cipalement parce qu'il existait dans la Convention de 
Vienne de 1969 que ce projet d article a été inclus dans 
le projet de convention. Bien q j ' i l vise deux cas spéci
fiques, peut-être serait-il néce; saire de prendre égale
ment d'autres cas en considéra ion. Comme on l'a déjà 
fait observer, deux ou plusieurs organisations inter
nationales pourraient créer u ie organisation supra-
internationale qui ne serait pis sous le contrôle des 
Etats membres de ces organisations internafionales. I l 
est peut-être nécessaire d'env sager cette possibilité. 
Néanmoins , si pour traiter ce t t î question l 'on doit non 
procéder à une codification mai s créer des règles qui ne 
correspondent pas à la pratique internationale exis
tante, peut-être est-il préférable de ne pas l'aborder 
dans le projet de convention. 

27. Le représentant de la Pologne approuve la plu
part des observafions formulée s par les représentants 
du Cap-Vert, de la RSS de В élorussie et de la RSS 
d'Ukraine, en particulier en ce qui concerne la néces
sité de modifier la définition de 'expression "organisa
tion internationale" au cas où l'on conserverait l 'arfi
cle 5. M . Lukasik considère que les actes constitutifs 
des organisations internationales sont des instruments 
sui generis régis par des règles juridiques quelque peu 
différentes des dispositions du droit des traités. 

28. Pour toutes ces raisons, V . Lukasik est favorable 
à la suppression de cet article. 
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29. M . K A N D I E (Kenya) estime que la convention 
envisagée devrait contribuer à résoudre les problèmes 
existants et non en créer de nouveaux; il appuie donc la 
proposition visant à supprimer l'article 5. La déléga
tion kényenne est particulièrement préoccupée par le 
fait que cet article semble être en contradiction avec la 
définition concise et claire de l'expression "organisa
tion internationale" qui figure au paragraphe 1 / de 
l'article 2. Si l 'on conserve l'arficle 5, i l pourra être 
nécessaire de modifier cette définition, ce qui ne semble 
ni désirable ni ufile. 

30. Bien qu ' i l ressorte du commentaire de la Commis
sion du droit international que cet article vise à couvrir 
des situations inhabituelles, la délégation kényenne est 
préoccupée par les conséquences possibles d'une telle 
disposition. I l est nécessaire de trouver un équilibre 
entre la nécessité d'adopter une convention reflétant 
l 'état de développement du droit des traités et celle de 
prévoir les situations inhabituelles. Toute innovation 
devrait être raisonnable et compatible avec le régime 
général institué par la convenfion. 

31. M . M B A Y E (Sénégal) déclare que la première 
partie de l'article 5 est inutile et doit être supprimée 
ou remaniée. Comme la Commission du droit inter
national, i l estime qu'il n'y a aucune raison de ne pas 
envisager le cas des traités consfituant l'acte constitu
t i f d'une organisation internationale et auxquels des 
organisations internationales sont parties. Cette pos
sibilité est néanmoins envisagée à l 'alinéa a de l'article 
premier. 

32. La deuxième partie de l'article 5 pourrait être 
pertinente car, en maintenant un traité adopté au sein 
d'une organisation internationale dans le champ d'ap
plicafion du projet de convention en discussion, elle 
n'exclut pas la possibilité pour cette organisation d'ap-
phquer audit traité d'autres dispositions. Toutefois, 
cette partie pourrait être formulée différemment. 

33. M . SCHRICKE (France) pense qu' i l y a un malen
tendu quant à l'objectif véritable de l'article 5, peut-être 
en raison de l 'ambiguïté de son texte, qui reproduit 
celui de l'article 5 de la Convention de Vienne de 1969. 

34. On a soutenu que cet article ne fait que préciser la 
portée de la convention envisagée et les définitions 
figurant respectivement à l'article premier et à l 'arti
cle 2. Mais de l'avis de la délégation française, qui 
s'appuie sur les travaux préparatoires à la Convention 
de 1969, l'objectif réel de l'arficle 5 est indiqué dans sa 
dernière proposition, selon laquelle l'application de la 
convention envisagée s'entend "sous réserve de toute 
règle pertinente de l'organisation" internationale et est 
ainsi subordonnée aux règles particulières de l'organi
sation. 

35. Pour apprécier l ' intérêt de cette disposition, i l 
convient d'abord de se demander s'il existe ou s'il peut 
exister des organisations internafionales ayant d'autres 
organisations internafionales parmi leurs membres. Tel 
est bien le cas. I l est nécessaire ensuite d'examiner quel 
effet produirait la suppression de l'article 5 au cas où 
les règles d'une organisation internationale seraient 
incompatibles avec les dispositions de la convention. Si 
les disposifions du projet de convenfion ne sont pas 
d'application obligatoire, rien n 'empêchera les parties à 

un traité d'appliquer des règles d fférentes, auquel cas 
l'article 5 est superflu. Si toutefoi ; les disposifions de la 
convention sont d'apphcation ob igatoire, on doit con
server l'article 5 pour p r é s e r v e ' la possibilité d'ap
pliquer les règles perfinentes de ; organisations inter
nationales. 

36. M . Schricke demande donc à l 'Expert consultant 
si les dispositions de la convention envisagée seront 
d'application obligatoire ou si elles admettront des dé
rogations, en particulier au cas où les règles d'une 
organisation internationale seraie it incompatibles avec 
certaines de ces dispositions. 
37. M . JESUS (Cap-Vert), se léféiant aux observa
tions du représentant du Saint-Siîge, indique qu' i l n'a 
jamais affirmé que les organisations internationales v i 
sées par la convention envisagée doivent être exclu
sivement composées d'Etats. La définition figurant à 
l'article 2 et la première partie ce l'article 5 peuvent 
être modifiées de manière à couvrir, outre les organisa
tions purement intergouvernementales, les organisa
tions internationales ayant auss pour membres des 
organisations internationales. La suppression de l 'arfi
cle 5, loin de limiter la portée d( la convention, con
tribuerait à l 'élargir. Cette portée est définie à l'article 
premier, et comme l'article 5 limits le champ d'appUca-
tion de l'article premier i l a pour effet non d'élargir la 
portée de la convenfion, comme semble le penser un 
certain nombre de délégations, n ais de la réduire. 

38. M . SIEV (Irlande) est convaincu que l 'on doit 
conserver l'article 5. I l n'y a pas p us d ' inconvénients à 
le conserver qu ' à le supprimer. Е е l'avis de la déléga
tion irlandaise, cet article est d'or;s et déjà utile et i l le 
deviendra encore plus à l'avenir. 

39. M . G Ü N E Y (Turquie) con ;idère, comme l 'Ex
pert consultant, qu'une organisât on internationale est 
un procédé technique permettani aux Etats d'agir de 
concert; il fait aussi siens les argun lents du représentant 
du Conseil de l'Europe et s'oppo ;e donc à la suppres
sion de l'article 5. 

40. Sir John F R E E L A N D (Rcyaume-Uni) déclare 
que la nécessité d'un paral lél isne automatique avec 
la Convention de Vienne de 1969 r 'est pas évidente. La 
Commission du droit international a examiné soigneu
sement la question compte tenu des réalités de la vie 
internationale contemporaine. Oi a donné des exem
ples d'organisations internationaies aux actes consti
tutifs desquels d'autres organisa ions internationales 
sont parties, notamment dans le domaine du dévelop
pement économique. I l existe également de nombreux 
traités, adoptés au sein d'organisa ions internationales, 
auxquels des organisations interna tionales sont parties. 
La délégation du Royaume-Uni esfime qu'il est judi
cieux d'inclure dans le projet d'art des des dispositions 
telles que celles que confient l 'artii le 5. En l'absence de 
telles dispositions, le fait que le pr yet d'articles s 'écar
terait de la Convention de 1969 poi rrait en pratique être 
source de difficultés. 

41. I l ne partage pas l'opinion : elon laquelle i l fau
drait supprimer cet article pour év ter des difficultés au 
sujet des définitions figurant à l'article 2. Ces défini
tions sont accessoires par rappori aux dispositions de 
fond. I l n'est pas nécessaire de mo Jifier la définition de 
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l'expression "organisation internationale" figurant à 
l'arficle 2. 
42. M . ECONOMIDES (Grèce) esfime qu' i l est clair 
que l'article 5 ne vise que les actes constitutifs d'or
ganisations internationales et les traités adoptés au sein 
d'organisations internationales. Tout l 'intérêt de cet 
article réside dans sa dernière proposition, "sous ré
serve de toute règle perfinente de l'organisafion", 
puisqu'il s'agit là d'une dérogation et d'une garanfie au 
bénéfice des organisations internationales. 
43. La délégation grecque est donc opposée à la sup
pression de l'article 5 pourtrois raisons. Premièrement, 
i l serait illogique qu'une disposifion de caractère géné
ral figure dans la Convention de Vienne de 1969 mais 
pas dans la convention envisagée. Deuxièmement , on 
aboutirait à une discrimination inacceptable si l 'on 
permettait aux organisafions internationales d 'écar ter 
l'application de la Convention de 1969 en invoquant 
l'article 5 de ladite convention mais pas d 'écar ter l'ap-
plicafion de la convention envisagée. Troisièmement, 
la suppression de l'article 5 consacrerait une différence 
entre la Convention de 1969 et la convention dont le 
projet est à l'examen, la première devenant supplétive 
et ia deuxième normative. 

44. M . BARRETO (Portugal) estime que l'article 5 
doit être conservé pour respecter le parallélisme avec la 
Convention de Vienne de 1969 et parce qu' i l permettra 
le développement du droit international. On pourrait 
demander au Comité de rédaction d'en améliorer le 
libellé dans le sens suggéré par le représentant du Sé
négal. M . Barreto, en ce qui le concerne, doute de 
l'utilité du mot "pertinente". 

45. M . N E U M A N N (Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel) indique que 
l ' O N U D I n'a pu présenter des observations sur le pro
jet d'articles du fait qu'elle n'est que récemment de
venue une insfitufion spécialisée. 
46. La menfion des règles de l'organisation dans l'ar
ticle 5 est liée à la définition qui figure dans le paragra
phe 1 j de l'article 2. L 'Acte constitutif de l ' O N U D I 
stipule que les règles de l ' O N U D I en tant qu'organisa
tion des Nations Unies sont applicables à l ' O N U D I en 
tant qu'institution spécialisée. Celle-ci souhaite donc 
d'une manière générale faire siennes les observations 
présentées par l'Organisation des Nations Unies sur le 
projet d'articles. M . Neumann pense qu'on doit con
server l'article 5 pour les raisons indiquées dans le 
commentaire. 

47. M . PISK (Tchécoslovaquie) indique que sa délé
gation a été impressionnée par les arguments avan
cés en faveur de la suppression de l'arficle à l'examen 
et qu'elle entrefient des doutes sérieux au sujet de 
l'expression "sous réserve de toute règle pertinente de 
l'organisation", qui permettrait d 'écar ter l'application 
des dispositions du projet d'articles. I l faut soit sup
primer l'article 5 soit en modifier la première partie. 

48. Mme L U H U L I M A (Indonésie) pense qu'on doit 
conserver l'article 5, qui reflète la pratique générale 
selon laquelle des organisations internationales sont 
membres d'autres organisations internationales et des 
traités sont adoptés au sein d'organisations internatio
nales. Si l 'on conserve cet article, on doit modifier 

la définition de l'expression ' organisafion internafio
nale" figurant à l'article 2. 
49. M . FOROUTAN (Répubhque islamique d'Iran), 
ayant entendu les arguments p our et contre l'inclusion 
de l'article, se prononce pour ;a suppression. L'article 
premier définit de façon suffis inte la portée de la con
vention proposée et l'article t pourrait être source de 
confusion. 
50. M . M O N N I E R (Suisse) estime qu' i l faut juger 
l'article en fonction de son u;ilité. La crainte que sa 
suppression suscite des arguments a contrario serait 
justifiée si son omission laissait un vide et une incerti
tude juridique, mais tel ne serait pas le cas, car la 
mafière dont traite l'arficle 5 ei t déjà réglée par l'article 
premier. Sa délégation pense que la rédacfion de la 
convention doit s'inspirer de deux principes apparem
ment contraires. L 'un est la néi ;essité de se fonder sur le 
bon sens et de ne pas chercher à traiter chaque cas 
hypothétique et rare. Le second est la nécessité de 
conserver des dispositions qu: laissent au droit la pos
sibilité d 'évoluer . I l se prono ice pour le mainfien de 
l'article, en dépit du fait que >on applicafion pratique 
risque pour le moment d 'ê t re limitée. 

51. M . N E T C H A E V (Unior des Républiques socia
listes soviéfiques) n'est pas convaincu par les observa
tions du représentant de la CEI l selon lesquelles des cas 
notables existent où des orga lisafions internafionales 
sont parties aux actes consti ufifs d'autres organisa
tions internationales. Les règles générales du droit 
international ne sauraient se f< mder sur quelques rares 
précédents . 

52. I l convient de noter qui: l'article 5 contredit le 
libellé de l'article premier et h définition pertinente de 
l'article 2. C'est là une raison supplémentaire de sup
primer cet article d'importance pratique minime. 

53. M . ROSENSTOCK (Etats-Unis d 'Amérique) 
avance que les explications de l'Expert consultant 
montrent que la Commission du droit internafional a 
tenu compte d'un certain nom эге de traités qui entrent 
dans le cadre du projet d'arficle 5 pour adopter cet 
arficle en seconde lecture. Depuis, ont été adoptés au 
sein d'organisations internatic nales de nouveaux trai
tés dont d'autres organisation: internationales sont de
venue s partie s. On peut citer n atamment la Convention 
pour la protection et la mise e i valeur du milieu marin 
dans la région des Caraïbes, à aquelle peuvent adhérer 
certaines organisations régionales. 

54. Le projet d'arficle consacre une règle qui per
durera et sa suppression laisserait une lacune dans la 
convention. 

55. M . Rosenstock considère lui aussi qu' i l faudrait 
envisager de modifier la défini ion de l'expression "or
ganisation internafionale" à lart icle 2. 

56. M . PASZKOWSKI (Oiganisation ces Nations 
Unies pour l 'éducation, la science et la culture) dit 
que, de l'avis de l 'UNESCO, il convient de garder l'ar
ticle, sous réserve peut-être d'en modifier le libellé. 
La question fondamentale est i le savoir si une organisa
tion internafionale peut être nembre d'une autre orga
nisation internationale. La n ponse à cette question 
est affirmative. L 'UNESCO, par exemple, est membre 
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d'une autre organisation internationale, le Bureau 
intergouvernemental pour l'informatique, qui est lui-
même une organisation intergouvernementale. 
57. A l 'UNESCO et dans d'autres organisations, des 
règles spéciales s'appliquent aux traités constitutifs 
d'organisations internationales et aux traités adoptés 
au sein d'une organisation internationale. L'article a 
pour objet de préciser que les règles pertinentes de 
l'organisation internationale continueront à s'appliquer 
et que la convention envisagée n'y portera pas atteinte. 
58. Si l 'on supprime l'article, i l sera difficile, voire 
impossible, aux organisations internationales d 'adhé
rer à la convention envisagée. 
59. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) souligne que 
l'article 5 de la Convention de Vienne de 1969 est une 
disposition utile. La clause finale, "sous réserve de 
toute règle pertinente de l'organisation", est claire en 
sa portée et ne présente pas de difficultés d' interpréta
tion dans le contexte de cette convenfion. 
60. La situation est totalement différente s'agissant 
du projet d'article 5. Ce projet d'article, qui traite de cas 
hypothét iques, ne vise pas à la codification du droit 
international mais plutôt à son développement progres
sif, en anficipant sur l'avenir. Dans le contexte du pro
jet d'articles, la clause finale engendrerait la confusion 
et susciterait des in teфréta t ions erronées , vu que la 
notion de "règle perfinente de l'organisation" n'a pas 
encore été définie. Dans ces conditions, la délégation 
bulgare, faute d 'ê t re convaincue par l'argumentation de 
la Commission du droit international dans son commen
taire, appuie la proposition du Cap-Vert tendant à la 
suppression de l'article 5. Cette suppression n'exclura 
pas la possibilité qu'un acte constitutif d'une organisa
tion internationale soit ouvert à la signature d'autres 
organisations internationales. 

61. M . U L L R I C H (République démocrat ique alle
mande) est en faveur de la suppression de l'article. 
L'article 5 qui figurait ajuste titre dans la Convention 
de 1969 n'a pas sa place dans le présent projet d'arti
cles. Bien que le libellé ait été repris mot pour mot de la 
Convention de 1969, le contenu de l'article à l'examen 
est nouveau et la délégafion de la République démo-
crafique allemande ne saurait l'accepter. 
62. Elle est en faveur de la suppression du projet 
d'article 5, car l'article premier du projet définit de 
façon satisfaisante la portée de la convention proposée. 

63. M . K O E C K (Saint-Siège) aimerait clarifier un 
passage de son intervention précédente qui, de toute 
évidence, a été mal in teфré té . 

64. I l a dit non pas que l'amendement présenté par le 
Cap-Vert était desfiné à limiter la portée du projet d'ar
ticles, mais qu'en fait l'appui dont cet amendement a 
jusqu'ici bénéficié de la part d'autres délégations était 
en parfie desfiné à restreindre indûment la notion d'or-
ganisafion internationale. I l n'a pas donné à entendre 
que tel était le but de l'amendement présenté par le Cap-
Vert mais que cet amendement pourrait se prêter à une 
inteфréta t ion peu souhaitable. 

65. M . L E H M A N N (Danemark) fait observer que les 
conférences de codification ne se réunissent pas fré
quemment et qu' i l conviendrait de mettre à profit la 

conférence actuelle pour couvrir aussi largement que 
possible le sujet. 

66. I l ressort des interventions Ê U cours du débat que 
nombre d'organisations internafionales ont conclu des 
traités visés par l'article 5 et qa'i l existe donc une 
pratique é tabhe, notamment pour ce qui est des traités 
visés dans la deuxième partie d J l'arficle. Il semble 
aussi que cette pratique soit app< lée à se développer. 

67. I l a été dit que le maintien de l'article pourrait 
obliger à modifier la définition de l'expression "orga
nisation internationale" figurant i l'article 2. M . Leh-
mann souligne à ce propos que ce sont les dispositions 
de fond qui régissent les définifions et non l'inverse. 
I l faudrait donc traiter de la définition de l'expression 
"organisation internationale" lorsqu'on aura pris une 
décision au sujet de l'article 5. 

68. M , SANG H O O N CHO (République de Corée) 
estime qu' i l convient de conservei l'article. Sa suppres
sion serait génératrice de confu: ion sur le plan ju r i 
dique, notamment en ce qui com erne la situation des 
organisations internationales qui sont membres d'au
tres organisations internadonales. I l pourrait certes 
y avoir lieu de modifier la dé f indon de l'expression 
"organisation internationale". 

69. M . A B D E L R A H M A N (Se udan) craint que les 
partisans de la suppression de l 'ai ticle n'aient perdu de 
vue l'objet du projet à l'examen. L'article vise un cas 
fort rare, mais il convient de ne pa Î oublier que le projet 
vise à réglementer le régime des raités auquel une ou 
plusieurs organisations internationales sont parties. 

70. L'article est fondé sur la pratique existante. La 
convention devrait en outre ménager l'avenir, et c'est 
dans cette perspective qu' i l convisnt de maintenir l'ar
ticle. I l pourrait cependant être louhaitable d'en mo
difier quelque peu le libellé. 

71. M . REUTER (Expert consu tant), répondant aux 
questions soulevées au cours du e ébat , déclare que les 
Etats parties à la Convention d ; Vienne de 1969 y 
avaient fait figurer l'ardcle 5 peur diverses raisons. 
L'une de ces raisons était que tontes les organisations 
internationales, sans excepfion, et plus part icuhère-
ment celles du système des Na ions Unies, avaient 
fortement insisté pour que la Con\ ention de 1969 tienne 
compte des "règles pertinentes de l'organisation" et ne 
s'en écarte pas. 

72. L'inclusion de l'article 5 dans la Convention de 
1969 est due à une autre raison encore. Toute organisa
tion internationale résulte d'un traité conclu par des 
Etats. Les instruments constitutifs d'organisadons 
internadonales sont des traités spéciaux qu'un traité 
général ne peut modifier. A ce propos, M . Reuter dent 
à signaler que l'article 34 de la Convention de 1969, 
"Règle générale concernant les itats tiers", précise 
qu'un traité ne crée ni obligations l i droits pour un Etat 
tiers sans son consentement. I l est de l'essence des 
traités internationaux que leurs < ffets sont relatifs et 
qu'ils n'ont force obligatoire que pour les parties. En 
adoptant l'article 5 de la Convention de 1969, les Etats 
parties tenaient compte de cette ri gle fondamentale du 
droit des traités et ne voulaient рг s porter atteinte aux 
traités déjà conclus. 
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73. I l se pose une deuxième question, qui est celle 
de la manière dont les dispositions de la future conven
tion devriendront applicables aux organisations inter
nationales. Existe-t-il en fait des moyens — voire des 
moyens indirects — grâce auxquels ces dispositions 
peuvent être intégrées dans la pratique des organisa
tions internationales ? On a soulevé la question de 
savoir si ces dispositions ne pourraient pas être ren
dues applicables par des moyens directs et, à ce pro
pos, le représentant de la France a demandé si la Con
férence ne tentait pas d'établir des règles imperatives. 
M . Renter répond qu'une fois adoptée la convention 
projetée sera un traité comme tous les autres. En tant 
que telle, elle n'aura de force obligatoire pour une orga
nisation internationale que si celle-ci y devient partie. 

La Commission du droit interr ational n'a pas envisagé 
de dérogation à la règle énor cée à l'article 34 de la 
Convention de 1969, aux terme s de laquelle un traité ne 
crée ni obligations ni droits pour des tiers. 

74. M . JESUS (Cap-Vert) propose d'ajourner la dé
cision concernant l'article 5, ce qui lui permettra 
d'établir les bases d'une enterte avec certaines autres 
délégations. Après consultation, il espère qu'il sera 
possible de présenter une proposition généralement 
acceptable au sujet de la modi Ication de l'article et de 
l'adaptation de la définition ( réorganisat ion interna
tionale" à l'arficle 2. 

La séance est levt e à 12 h 50. 

6' séance 
Lundi 24 février 1986, à 15 h 25. 

Président : M. SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr.l) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 5 (Traités constitutifs d'organisations interna
tionales et traités adoptés au sein d'une organisation 
internationale) [suite] 

1. Le P R É S I D E N T dit que le Cap-Vert a présenté une 
nouvelle proposifion relative à l'article 5 (A/CONF. 129/ 
C.1/L.21). Aussi propose-t-il à la Commission de ren
voyer sa décision sur cet article ju squ ' à ce qu'elle ait pu 
examiner la proposition. 

// en est ainsi décidé. 

Article 6 (Capacité des organisations internationales de 
conclure des traités) 

2. M . T U E R K (Autriche), présentant son amende
ment (A/CONF. 129/C. 1/L.3), dit que, s'il éprouve des 
difficultés à accepter le texte proposé par la Commis
sion du droit international (CDl) , c'est parce que celui-
ci ne se réfère qu 'à la capacité des organisations inter
nationales de conclure des traités. I l importe de ne pas 
négliger les cas où des Etats deviendraient parties à la 
nouvelle convention sans être parties à la Convention 
de Vienne sur le droit des traités' de 1969, dont l'ar-

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

ticle 6 Stipule que "tout Etat ;. la capacité de conclure 
des t ra i t és" . I l est justifié d'incorporer une disposi
tion identique dans le projet de convention afin que la 
corrélation soit la plus étroite possible entre les deux 
textes, compte tenu notamment du fait que d'autres 
paragraphes du projet font réf i rence à la fois aux Etats 
et aux organisations internationales. 

3. M . B E R N A L (Mexique) présentant son amen
dement (A/CONF. 129/C. 1/L.'), note qu'il s'agit d'un 
corollaire de sa proposition re lafive au paragraphe 1 j 
de l'arficle 2 (A/CONF. 129/C. /L.6) . Le libellé définitif 
de l'article 6 sera dans une lar »e mesure fonction de la 
forme que prendra la définifijn des mots "règles de 
l'organisation" dans l'arficle 2. L'amendement à l 'arti
cle 6 se fonde sur deux prém sses : premièrement , la 
question de la personnahté juridique des organisations 
internationales n'a pas à ê tn examinée par la Con
férence; deuxièmement , si le fait qu'une organisation 
internationale a la capacité de с onclure des traités cons
titue une règle générale du droit international, l'exer
cice de cette capacité est soumis aux restrictions expri
mées dans l'acte constitutif dt ladite organisafion. On 
notera que l'amendement laisse de côté des questions 
théoriques, telles que la personnalité juridique des 
organisations internafionales, jui ont été examinées en 
détail par la C D l , et qu'il a principalement pour objet 
d'éliminer certaines ambigu'r'tés linguisfiques. 

4. La délégation mexicaine accueillera volontiers 
toute suggestion ou modification tendant à préciser le 
problème ardu de la capacité des organisations inter
nafionales. 

5. M . V A S S I L E N K O (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) dit que l'article 6 est un élément ca
pital du projet de convention. I tant donné l'importance 
primordiale de la question de la capacité des organisa
tions internationales de conclure des traités, et compte 
tenu du caractère spécifique d<; cette capacité, i l aurait 
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dû être formulé de façon plus précise. Sa délégation 
peut toutefois accepter le libellé proposé par la CDI s'il 
est entendu qu'une organisation internationale a la ca
pacité de conclure des traités dans la mesure requise 
par les objectifs et les fonctions prévus par son acte 
constitutif. 

6. Cette interprétation de la capacité d'une organisa
tion internationale découle de l'article 6, qui fait état 
des règles de l'organisation, dont l'acte constitutif est le 
plus important. C'est lui qui définit les buts et fonctions 
de l'organisation et détermine le cadre de sa compé
tence et sa capacité de conclure des traités. 

7. L'analyse des actes constitutifs d'organisations 
telles que l ' O N U , le Fonds monétaire international, 
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel et le Conseil d'assistance économique 
mutuelle démontre de façon convaincante que leur ca
pacité de conclure des traités est déterminée par les 
fonctions et les objectifs énoncés dans ces instruments. 
Le projet de convention est appelé à régir les pro
cédures gouvernant la conclusion de traités entre des 
parties qui sont soit des Etats — sujets principaux du 
droit international, dotés d'une capacité universelle de 
conclure des traités — soit des organisations interna
tionales, qui ont en la matière une capacité spéciale. II 
conviendrait donc que l'article 6 vise à la fois les Etats 
et les organisations internationales. C'est ce vers quoi 
semble tendre l'amendement de l 'Autriche, auquel sa 
délégation peut souscrire. L'amendement du Mexique 
veut donner une définition plus claire de la capacité 
qu'a une organisation internationale de conclure des 
traités, tout en tenant compte des différences de nature 
entre la capacité des organisations internationales et 
celle des Etats, mais i l présente des difficultés pour sa 
délégation et pourrait être amélioré. 

8. Même si la délégation ukrainienne est disposée à 
accepter le hbellé actuel de l'article 6 dans le sens 
mentionné plus haut, qui est compatible avec ses vues 
sur le paragraphe 1 j de l'article 2 telles que reflétées 
dans l'amendement de la Pologne, de la Répubhque 
démocrat ique allemande, de la RSS de Biélorussie, de 
la RSS d'Ukraine et de l 'Union des Républiques so-
ciaHstes soviétiques (A/CONF.129/C.1/L.2), elle sou
haiterait voir la Commission plénière convenir d'une 
délimitation plus précise de la capacité qu'ont les 
organisations internationales de conclure des traités, 
qui tiendrait compte du caractère spécifique de cette 
capacité. 

9. M . ECONOMIDES (Grèce) juge l'article 6 incom
plet car i l mentionne les règles pertinentes de lorga-
nisation sans prévoir le cas — fréquent dans la prati
que — où celles-ci sont muettes sur la capacité qu'a 
cette organisation de conclure des traités. Faut-il en 
conclure que l'organisation internationale n'a pas cette 
capacité ? Ou, si elle a déjà conclu des traités, ces 
derniers sont-ils dépourvus de validité du fait que l'or
ganisation, de par ses règles pertinentes, n'avait pas le 
droit de les conclure ? 

10. La délégation grecque considère que, lorsque les 
règles pertinentes sont muettes sur la question de la 
capacité de conclure des traités, i l faut se référer aux 
règles du droit international général, d 'après lequel 

toute organisation, dès lors qu'el e est dotée de la per
sonnalité internationale, a automatiquement le droit de 
conclure des traités, à condition q ue ces derniers soient 
conformes à ses objectifs et à ses fonctions. I l est donc 
regrettable que l'article 6 ne mentionne pas les règles 
générales du droit international. 

11. La délégation grecque ne peut accepter le libellé 
proposé par le Mexique car i l est encore plus restrictif 
que le texte actuel de l'article 6. Elle peut souscrire à 
l'amendement de l 'Autriche ma s n'estime pas vrai
ment nécessaire son inclusion à 'article 6. 

12. Pour M . R O M A N (Roumar ie), l'article 6 est ac
ceptable mais son hbellé n'est pas idéal. La Roumanie 
ne peut pas faire sienne la thèse lelon laquelle c'est le 
droit international qui pose le principe de la capacité 
d'une organisation internationale de conclure des trai
tés en tant que règle de droit conmun qui ne céderait 
que devant des dispositions restrictives expresses des 
instruments constitutifs. La Rou nanie estime au con
traire que la capacité d'une organisation internationale 
de conclure des traités dépend toijours et entièrement 
des règles de cette organisation. M. Roman partage la 
conception de la C D I selon laqu îlle chaque organisa
tion présente une physionomie juridique qui lui est 
propre et qui se traduit par une ca pacité individualisée. 
La capacité contractuelle de chique organisation est 
donc celle qui lui a été attribuée p ar les Etats membres 
et non pas par le droit internatio la l général. 

13. La CDI s'est efforcée de rédiger un texte laissant 
de côté la question du statut des organisations interna
tionales en droit international. C;tte position n'a tou
tefois pas permis de donner à l 'aiticle la clarté voulue, 
et la référence faite à la notion fondamentale de "règles 
de l'organisation" ne peut pas offrir la solution au pro
blème tant qu' i l n'y aura pas dani l'article 2 une défini
tion satisfaisante de ces termes. Deux possibilités s'of
frent à la Conférence : l'une serai l de définir le s termes 
"règles de l'organisation" de la nan i è r e proposée dans 
le document A/CONF. 129/C. 1/L 2; l'autre serait d'in
troduire les éléments de cette définition même dans 
l'article 6 pour expliquer de quelle capacité iJ s'agit. 

14. La délégafion roumaine soLscrit à la proposition 
faite par la délégation autrichieni e car il lui parait jus
tifié de rappeler la règle énoncée с ans la Convention de 
Vienne de 1969 en vertu de laiiuelle tout Etat a la 
capacité de conclure des traités, et cela d'aur.ant plus 
qu' i l est nécessaire de marquer к différence qui existe 
entre la capacité juridique d'un Etat et celle d'une 
organisation internafionale. 

15. M . PISK (Tchécoslovaquie) esfime que l'article 6 
est l 'un des articles clefs du t ravi i l de codification en 
cours. La délégation tchécoslovai (ue juge acceptable le 
libellé proposé par la CDI . Lorsqu 'elle l'a arrêté, la CDI 
a admis que chaque organisation avait sa propre phy
sionomie juridique, at testée par sa capacité individua
lisée de conclure des traités. Les г ctes constitutifs de la 
majorité sans doute des organis; fions internafionales 
ne contiennent pas de dispositior s relatives à la capa
cité de conclure des traités, mais la pratique de l'orga
nisation en matière de traités, fondée surfaccord tacite 
de ses Etats membres, peut ê t r ; considérée comme 
supplétive de l'acte constitutif. Les traités ains conclus 
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ne doivent cependant être en conflit ni avec les actes 
constitutifs de l'organisation ni avec les principes fon
damentaux du droit international, y compris ceux qui 
sont consacrés par la Charte des Nations Unies. 
16. La délégation tchécoslovaque peut certes 
appuyer l'amendement de l 'Autriche, mais elle estime 
que le rappel de la disposition figurant à l'article 6 de la 
Convention de 1969 est inutile et que le projet d'article 
devrait se limiter au cas des organisations internatio
nales. La proposition du Mexique insiste ajuste titre 
sur les actes constitutifs mais ne mentionne pas la ca
pacité des organisations internationales de conclure des 
traités avec des sujets du droit international autres que 
les Etats et les organisations internationales. La déléga
tion tchécoslovaque pourrait accepter l'article soit dans 
saforme actuelle soit avec l'amendement de Г Autriche, 
mais elle estime que son libellé dépendra en dernière 
analyse de la définition des termes "règles de l'orga
nisation" à l'article 2. 
17. M . U L L R I C H (République démocrat ique alle
mande) dit qu'il n'aurait pas d'objections au libellé 
actuel du projet d'article 6, non plus qu'au libellé pro
posé par le Mexique, si l'on modifiait l'article 2 en y 
faisant figurer une définition acceptable de l'expression 
"règles de l'organisation". Sa délégation, associée à 
d'autres, a fait une proposition en ce sens (A/CONF. 129/ 
C. 1/L.2) et le débat sur le projet d'article 6 a montré que 
l'idée dont s'inspirait cette proposition bénéficiait d'un 
appui certain. 

18. Le texte du paragraphe I / de l'article 2 proposé 
par la Commission du droit international est repris 
textuellement de l'article premier, alinéa 34, de la Con
vention de Vienne sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales de 
caractère universel' de 1975. 

19. La capacité qu'a une organisation internationale 
de conclure des traités est fonction de son statut en 
droit international et découle donc de ses actes cons
titutifs. On ne peut pas dès lors se contenter de définir 
les "règles de l'organisation" en reprenant la formule 
utilisée dans la Convention de 1975, qui vise unique
ment les relations entre Etats et organisations de carac
tère universel. Lorsque la question du statut des orga
nisations internationales a été discutée à la Conférence 
qui a adopté la Convention de 1975, on a fait observer 
que le projet soumis par la CDI ne contenait aucune 
disposition à cet égard. La Conférence, suivant en cela 
le point de vue de la CDI , a considéré que la définition 
de l'organisation internationale risquait de soulever des 
questions théoriques touchant à sa personnalité et à sa 
capacité. Elle s'en est donc tenue à la formule utilisée à 
l'article premier, ahnéa 34, de la Convention de 1975, 
celle-là même qui figure à l'article 2, paragraphe 1 j , du 
projet à l'examen. 

20. La proposition qui figure dans le document 
A/CONF. 129/C.l/L.2 reprend les trois éléments enu
meres dans le projet d'article 2, mais en soulignant la 
prééminence des actes constitutifs. Les deux autres 

^ Documents officiels de la Cotijcrcncc des Natiims Unies sur lu 
représentation des Etats dans leurs relations avec les iirf^anisations 
internationales, vol. II (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.75.V.12), p. 201. 

éléments — les instruments juridiquement obligatoires 
et la pratique — ne peuvent êi re reconnus comme rè
gles de l'organisation que s'ils procèdent des actes 
constitutifs. L'expression "règles de l'organisation" se 
retrouve tout au long du projet et constitue par con
séquent une pièce maîtresse de la convention proposée ; 
il faut donc la définir avec le ])lus grand soin. 

21. M . W A N G Houli (Chine) est favorable à l'adjonc
tion proposée par l 'Autriche à 'article 6. Sa délégation 
pourra de même appuyer la prtiposition mexicaine, qui 
met l'accent sur le rôle des actss constitutifs des orga
nisations internationales. Mai: la question essentielle 
demeure bien celle de la définition des "règles de l'or
ganisation" proposée à l 'artick 2. Le représentant de la 
Chine pourra donc accepter Г me ou l'autre des solu
tions proposées par la délégat on roumaine. 

22. Mme DIAGO (Cuba) co i s idè re le projet d'arti
cle 6 comme particulièrement important. Sa délégation 
juge acceptable la proposition autrichienne, qui vien
drait utilement compléter le ts xte de la C D I . Mais le 
plus important, c'est que le coi tenu de l'article 6 cadre 
bien avec la définition des "regles de l'organisation" 
donnée à l'article 2. En d'autres termes, i l faudra, pour 
prendre une décision sur l 'arti ;le 6, attendre que l'ac
cord se soit fait sur le texte di cette définition. 

23. Mme V L A S O V A (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) est elle au: si d'avis que les travaux 
de la Commission sur le projei d'article 6 seront d'au
tant plus efficaces si elle abouti rapidement à un accord 
sur le libellé du paragraphe 1 j de l'article 2. La base de 
cet accord pourrait être t r o i v é e dans le document 
A/CONF. 129/C. 1/L.2, qui retient le principe fonda
mental de la définition des mo s "règles de l'organisa
t ion" proposée par la Comm ssion du droit interna
tional, ne change rien aux souices constitutives de ces 
règles et contient les éléments i idispensables pour faire 
la corrélation avec la conclusion des traités interna
tionaux. 

24. L'importance primordialt des normes posées par 
les actes constitutifs est un pùncipe universellement 
reconnu du droit international qui doit être inscrit dans 
le projet de convention. Certaisis représentants ont cri
tiqué l'expression "instrumem s juridiquement obliga
toires" figurant dans la proposition; cette expression 
vise à faire ressortir, parmi nombre de documents, ceux 
qui ont un caractère juridiquement obligatoire. Cela se 
justifie puisque les documents qui établissent les règles 
d'une organisation doivent nécessairement avoir un 
caractère juridiquement obligatoire pour tous ses mem
bres et organes. L'adoption de la proposition aiderait 
grandement à déterminer la c;.pacité de conclure des 
traités internationaux. Du fait de la corrélation directe 
entre le projet d'article 6 et le jrojet de paragraphe 1 / 
de l'article 2, la Conférence doit harmoniser ses déci
sions concernant ces deux dispositions. Si la proposi
tion contenue dans le documei t A/CONF. 129/C.l/L.2 
était adoptée, la délégation dt la RSS de Biélorussie 
pourrait appuyer le libellé de 1 article 6 proposé par la 
Commission du droit international. 

25. M . L l BAE H Y O N (République populaire démo
cratique de Corée) pense que, s pus réserve d'un accord 
sur une définition acceptable d;s mots "règles de l'or-
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ganisation" à l'article 2, la base juridique de la capacité 
des organisations internationales de conclure des trai
tés sera correctement exprimée par le libellé actuel du 
projet d'article 6. L'emploi du mot "pertinentes" prête 
néanmoins à confusion et mieux vaudrait pour plus de 
clarté et de cohérence employer l'expression ' 'règles de 
l'organisation" tout au long des projets d'articles. 
26. Mme T H A K O R E (Inde) estime que l'article 6 a 
une importance fondamentale, car i l vise à indiquer, 
aux seules fms de la détermination du régime juridique 
applicable aux traités auxquels sont parties des orga
nisations internationales, les règles permettant d'ap
précier la capacité de conclure des traités. Comme il 
n'est pas possible de soumettre les organisations inter
nationales à une règle uniforme ni de les entamer dans 
un cadre inutilement rigide qui risque de gêner leurs 
activités futures, le projet d'article prévoit que cette 
capacité est régie par les "règles pertinentes" de l'or
ganisation qui, en vertu du paragraphe 17 de l'article 2, 
comprennent les actes constitutifs de l'organisation et 
sa pratique bien établie. L'addition de l'adjectif "per
tinentes" permet de préciser que l'article 6 ne vise que 
les règles qui concernent la capacité d'une organisation 
internationale de conclure des traités. 
27. Le libellé proposé par la Commission du droit 
international est souple, mais neutre aussi en ce sens 
qu' i l ne prend pas parti sur les diverses doctrines re
latives au fondement de la capacité des organisations 
internationales de conclure des traités. I l tient plei
nement compte de l'avis consultatif formulé en 1949 par 
la Cour internationale de Justice sur la réparation des 
dommages subis au service des Nations Unies', selon 
lequel, alors qu'un Etat possède, dans leur totalité, les 
droits et devoirs internationaux reconnus par le droit 
international, les droits et devoirs d'une entité telle que 
l'Organisation des Nations Unies doivent dépendre des 
buts et des fonctions de celle-ci, énoncés ou impliqués 
par son acte constitutif et développés dans la pratique. 

28. Le libellé du projet d'article 6 est le résultat d'un 
compromis entre les avis opposés exprimés d'une part 
dans le cadre de la Commission du droit international 
et d'autre part dans les commentaires des gouverne
ments. La délégation indienne juge ce libellé tout à fait 
acceptable car i l respecte la faculté des organisations 
internationales d'instaurer une pratique, point auquel 
elles attachent une importance considérable. 
29. Elle n'a pas d'idée arrêtée sur l'amendement 
autrichien et pourra l'accepter s'il recueille la générahté 
des suffrages. Elle ne peut toutefois accepter la propo
sition mexicaine, dont les termes sont trop restrictifs. 
30. M . FOROUTAN (République islamique d'Iran) 
ne pense pas que la Commission du droit international 
ait eu raison de stipuler à l'article 6 que la capacité 
d'une organisation internationale de conclure des trai
tés est régie uniquement par les règles pertinentes de 
cette organisation. Ce qui se produirait dans les cas où 
les règles d'une organisation ne donneraient pas à cette 
organisation une telle capacité est une question que l'on 
peut se poser. I l semble que la C D I ait t rouvé ce pro
blème très difficile à résoudre, et c'est pourquoi elle 

s'est bornée à proposer un article (|ui élude la difficulté. 
La proposition présentée par l 'Autriche revient à ajou
ter un paragraphe superflu qui n'ai irait d'autre effet que 
d'affaiblir le projet d'article 6. La délégation iranienne 
convient avec le représentant de la Grèce que le hbellé 
proposé par le Mexique est plus restrictif que le texte de 
la CDI . 

31. M . D A L T O N (Etats-Unis d 'Amérique) ne voit 
pas d'objection à l'amendement de l 'Autriche encore 
qu' i l ne le trouve pas très utile La proposition du 
Mexique d'autre part risque de rendre le texte de l 'arti
cle plus compliqué et ne faciliteiait pas la tâche des 
organisations internationales ni ce ceux qui seraient 
appelés à traiter avec elles dans Г ivenir. Une décision 
sur le paragraphe 1 j de l'article 2 affecterait l'article 6, 
mais la question pourrait être résolue à la fin de l'exa
men du projet d'arficles en liaison avec plusieurs arti
cles et non avec le seul article 6. 

32. M . BARRETO (Portugal) souligne, à propos de 
l'amendement présenté par l 'Autriche, que le projet 
de convention n'est pas un simple protocole à la Con
vention de Vienne de 1969 et q u ; par conséquent la 
capacité des Etats de conclure des traités devrait être 
également définie dans le nouvel instrument. Dans l'ave
nir, un Etat pourra être parfie à la future convention et 
non à la précédente ; i l pourrait al )rs chercher dans la 
première une disposition régissant la capacité des Etats 
de conclure des traités. L'amencement présenté par 
l 'Autriche devrait par conséquent être adopté. La dé
légation portugaise trouve la proposition mexicaine 
extrêmement intéressante dans la mesure où ce texte 
vise à définir des règles précises sur la capacité des 
organisafions internationales de conclure des traités. 
Cependant, le libellé de cette proposition est étroi
tement Hé à celui du document A/CONF. 129/C. 1/L.2 
relatif au paragaphe 1 j de l'article 2, et par conséquent 
ses effets sont toujours incertains. I l est clair que les 
règles de l'organisation doivent déterminer la capacité 
de cette organisafion internationale de conclure des 
traités; encore faut-il savoir si с ;s règles consistent 
uniquement en l'acte constitutif с u si elles compren
nent des éléments tels que la pratique. C'est en raison 
de ces incertitudes que la délégation portugaise préfère 
le texte de la Commission du droit international. Cepen
dant, le mot "pertinentes" pourra i poser des difficul
tés et i l faudrait soit le supprimer soit exprimer d'une 
manière plus précise la notion qu' i l confient, mais ceci 
est probablement l'affaire du C o n i t é de rétlacîion. 

33. M . A N G H E L (Conseil des N itions Unies pour la 
Namibie) dit que si la Conférence approuve l'addition 
proposée par l 'Autriche au projet d'arficle 6, ce dernier 
offrira une liste exhausfive des sujets du droit inter
national auxquels est reconnue la с apacité de conclure 
des traités internafionaux, mais en omettant le Conseil 
des Nafions Unies pour la Namib e. I l propose donc, 
pour bien préciser la posifion du Со nseil, que cet article 
comprenne, après le paragraphe proposé par l 'Aut r i 
che, un paragraphe sfipulant que le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie a la capacité de conclure des 
traités conformément aux résolutic ns et décisions per
tinentes de l 'Assemblée générale. 

' Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif : C.I.J. Recueil 1949, p. 174. 

34. M . W O K A L E K (Répubhque fédérale d'Allema
gne) fait observer que l'article 6 se borne à refléter la 
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pratique internationale. On a fait valoir que la com
pétence d'une organisation internationale découle de 
ses objectifs et de ses fonctions, mais c'est bien ce que 
prévoit déjà l'expression "règles de cette organisa
t ion" ; le point n'a donc pas besoin d 'être précisé. Cela 
dit, i l convient en effet de lire l'article 6 en parallèle 
avec l'alinéa j du paragraphe 1 de l'article 2. Une fois 
résolu le problème de rédaction que pose ce dernier 
alinéa, on aura résolu celui de l'article 6. Mais une autre 
question risque de se poser à propos du règement des 
différends : en effet, qui peut dire si tel ou tel acte d'une 
organisation rentre ou non dans le cadre de ses règles ? 
I l n'est guère possible de se prononcer de l 'extérieur de 
l'organisation. 

35. La délégation de la République fédérale d'Alle
magne estime que la proposition mexicaine limite inu
tilement la capacité des organisations internationales. 
Quant à l'addition proposée par l 'Autriche, le para
graphe 7 du commentaire de la CDl semble la ren
dre superflue, mais M . Wokalek n'a pas une position 
arrêtée. 

36. Pour M . CRUZ FABRES (Chih), il y a une dif
férence de statut juridique entre Etats et organisations. 
I l souscrit donc à la proposition autrichienne, qui ré
glerait cette question en faisant apparaître les différen
ces dans des paragraphes distincts. En outre, i l importe 
de bien préciser que l'expression "règles pertinentes" 
vise les actes constitutifs des organisations internatio
nales plutôt que leur pratique. En effet, cette pratique 
ne peut aller au-delà de l'acte constitutif et ne peut en 
aucun cas le modifier. 

37. M . G Ü N E Y (Turquie) appuie lui aussi l'amen
dement autrichien, dans lequel il voit un ufile rappel. Si 
cet amendement est accepté, il faudra modifier le titre 
de l'article 6 comme suit : "Capaci té des Etats et des 
organisations internationales de conclure des t ra i t és" . 
En revanche, la proposition mexicaine ne lui semble 
pas améliorer le texte. 

38. Pour M . H A R D Y (Communauté économique 
européenne) , il est maintenant établi que les organisa
tions internationales concluent des traités. La Commis
sion du droit international a, à bon droit, jugé inutile de 
préciser les fondements de leur capacité de conclure 
des traités et les Umites de cette capacité, considérant 
que la question se réglerait en fonction du sens donné à 
l'expression "règles de cette organisafion". Le mot 
' ' régie ' ' est le mot clef de l'article 6 que propose la C D l . 
Les règles dont i l s'agit devraient être définies de façon 
générale et avec souplesse à l'article 2, paragraphe 1 j . 
La pratique des communautés européennes milite en 
ce sens. La Communauté européenne du charbon et 
de l'acier et la Communauté européenne de l 'énergie 
atomique ont, de par leurs actes constitutifs, des pou
voirs généraux de conclusion de traités. La Commu
nauté économique européenne tire ses pouvoirs de con
clure des traités d'articles précis de son acte constitutif. 
La Cour de justice des communautés européennes a 
adopté à ce sujet une série de décisions ; le principe dont 
elles s'inspirent est que la compétence des commu
nautés, exercée sur le plan interne, donne naissance à 
une compétence externe. Ces principes sont soit dé
duits des actes constitutifs en question, soit firés des 
clauses mêmes de ces actes. 

39. Le texte de l'article 6 proposé par la C D l est 
acceptable. Le libellé proposé par le Mexique est trop 
restrictif et le sens qui y e't donné à l'expression 
"autres règ les" n 'apparaî t pas clairement. 
40. M . JESUS (Cap-Vert) fi.it observer que le droit 
qu'ont les Etats souverains át conclure des traités est 
un élément essentiel de leur souveraineté, et cela qu'il 
soit ou non énoncé dans un insl rument juridique. L 'a r t i 
cle 6 de la Convention de Vi< nne de 1969 se borne à 
enregistrer une règle du droit nternational coutumier. 
C'est pourquoi la CDl , lorsqu' îlle a rédigé l'arficle 6 du 
projet d'articles, a omis de m< ntionner la capacité des 
Etats. L'amendement autrich en vise à combler cette 
lacune pour maintenir le pardlé l isme entre le projet 
d'articles et la Convenfion de 1969. I l est inufile, mais la 
délégation du Cap-Vert peut l'accepter. M . Jésus pense 
que l'expression "règles pertinentes" vise à faire écho 
à la définition qui figure à l'arficle 2, paragraphe 1 j . Si 
tel est le cas, le mot "perfinentes" devrait être sup
primé de façon que l'article 6 г ;flète correctement cette 
définition. 

41. Pour M . N E T C H A E V i Union des Répubhques 
socialistes soviétiques), le libellé de l'article 6 proposé 
par la CDl reflète fidèlement es caractéristiques de la 
capacité d'une organisafion internationale de conclure 
des traités. Seule une organis ition intergouvememen
tale a le droit de conclure des t aités, et ce droit découle 
de ses règles. L'attitude d'un i;rand nombre de gouver
nements à l 'égard de l'arficle 6 sera foncfion du texte 
adopté pour le paragraphe 1 j de l'arficle 2. La propo
sition relative à ce paragraphe présentée dans le do
cument A/CONF. 129/C. 1/L.2 est plus claire que la dé
finition de la C D l car elle se réfère aux instruments 
juridiquement obligatoires et à la pratique fondés sur les 
actes constitutifs de l'organisation. Si cette proposition 
est adoptée, le projet d'articU 6 pourra être approuvé 
sous la forme proposée par la C D l , à condition que le 
mot "perfinentes" soit supprimé afin que l'article soit 
conforme à la nouvelle défini ion. 

42. La délégation soviétique n'est pas opposée à 
l'amendement autrichien. Elh se demande quelles se
ront les conséquences au cas с ù une organisation inter
nationale conclurait un traité en violation de son acte 
constitutif Le projet d'article i ne contient aucune dis
position sur ce point, mais la Conférence devrait envi
sager d'en insérer une et étudi ;r à quel endroit du texte 
la placer. 

43. M . M O N N I E R (Suisse) rappelle le paragraphe 2 
du commentaire de la CDl , dans lequel il est noté que 
l'article 6 indique selon quell is règles la capacité des 
organisations internationales de conclure des traités 
doit être appréciée. Au cas où es règles d'une organisa
tion internationale ne comporteraient pas d'indication 
claire à ce propos, leur silerce ou leur obscurité ne 
devraient pas être 1п1ефге1е; comme privant l'orga
nisation de cette capacité. Dar s de tels cas, lorsqu'il est 
approprié qu'une organisatic n internationale puisse 
conclure des traités pour atte ndre les objecfifs qui lui 
ont été fixés, cette capacité découlerait des pouvoirs 
dont jouissent implicitement les organisations inter
nationales, en vertu du droit international, pour s'ac
quitter de leurs fonctions. L a { ratique atteste d'ailleurs 
amplement le bien-fondé de cette proposifion. La dé-
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légation suisse ne peut accepter la proposition mexi
caine et appuie le texte actuel de l'article 6. 
44. M . R A M A D A N (Egypte) note que la capacité 
d'une organisation internationale de conclure des trai
tés découle du droit international et des objectifs pour 
lesquels l'organisation a été créée. Cette capacité n'a 
pas à être expressément mentionnée dans l'acte cons
titutif, mais les Etats peuvent ne pas l'accorder à une 
organisation dont ils sont membres, ou ne l'accorder 
que cas par cas. La délégation égyptienne approuve le 
libellé actuel de l'article 6. 

45. Mme OLIVEROS (Argentine) souligne que le 
texte de l'article 6 proposé par la C D I est clair mais est 
tributaire de la définition qui sera donnée au paragra
phe 17 de l'article 2. Le mot "pertinentes" devrait être 
supprimé. La délégation argentine est disposée à accep
ter l'amendement autrichien. Il n'est pas superflu de 
consacrer un paragraphe à la capacité des Etats de 
conclure des traités puisque le projet d'articles ne cons
titue pas un appendice de la Convention de Vienne de 
1969 et qu'un Etat peut être partie à une convention 
mais non à une autre. Si l'amendement autrichien est 
adopté, le titre de l'article 6 devrait être modifié comme 
suit : "Capac i té des parties de conclure des t ra i t és" . 
Le mot "parties" est défini au paragraphe 1 b de l'ar
ticle 2. 

46. Pour M . CASTROVIEJO (Espagne), la C D I , sou
cieuse de régler la controverse qui sépare ceux qui 
estiment que la capacité des organisations internatio
nales de conclure des traités a sa source dans le droit 
international général et ceux qui pensent qu'elle ne tient 
son existence que de la volonté des Etats telle qu'elle 
est exprimée dans les instruments constitutifs, a dans 
son projet d'article rendu un jugement de Salomon. 
Même s'il ne satisfait pas complètement la délégation 
espagnole, ce libellé est peut-être le meilleur que l'on 
puisse adopter et i l a le mérite de la concision et de la 
clarté. M . Castroviejo voit dans le mot "pertinentes" 
une référence au contenu du paragraphe 1 j de l 'arti
cle 2. Toute autre explication poserait la question de 
savoir si la pratique est la source des règles dont dé
coule la capacité de conclure des traités. 

47. La délégation espagnole ne croit pas que l'amen
dement autrichien simplifie ou clarifie le texte. La pro
position mexicaine vise à donner à l'article une portée 
plus restreinte et, partant, à en verrouiller l ' interpré
tation, ce qui fera obstacle au développement de la 
pratique internationale et obscurcira la distinction entre 
Etats et organisations internationales en ce qui con
cerne la capacité de conclure des traités. 

48. Pour M . R O D R Í G U E Z C E D E Ñ O (Venezuela), 
les organisations internationales ont la capacité de con
clure des traités à la fois en tant que sujets du droit 
international et en vertu de leurs règles, qui sont 
l'expression de la volonté des Etats qui les ont créées. 
Cela n 'empêche pas que soit reconnue aux organisa
tions une compétence implicite exercée conformément 
aux objectifs qui sont énoncés dans leur acte cons
t i tu t i f 

49. L'article 6 du projet de la CDI est incomplet et la 
proposition mexicaine vise à pallier cette insuffisance 
en fondant l'article sur les règles générales relatives à la 

capacité de conclure des traités ér oncees dans la Con
vention de 1969. Toutefois, le hbellé proposé par le 
Mexique exclurait expressément la capa< té d.;s r-ga-
nisations internationales de concl jre des traités avec 
des sujets du droit international autres que les Etats ou 
les organisations internationales e limiter ieur com
pétence à ce qui est énoncé dans leurs règles et aux 
pouvoirs qui leur sont implicitenent attribués par le 
droit international. Si la propositic n mexicaine est mo
difiée pour couvrir ces points, la délégation vénézué
lienne la jugera acceptable. 

50. M . K E R R O U A Z (Algérie) trouve acceptable le 
texte de l'article 6 proposé par h C D I , qui doit être 
considéré en liaison avec le paragn phe 1 j de l'article 2. 
Le Comité de rédaction devrait ass rrer que la définition 
des termes "règles de l'organisation" ne laisse place à 
aucun doute. L'amendement pré: enté par l 'Autriche 
est superflu car la capacité des E ats de conclure des 
traités est un attribut de la souveraineté et, par con
séquent, i l n 'y avait pas à le mentionner dans le projet 
d'article. Cependant, M . Kerroua; n'a pas d'objection 
à ce que la proposition de l'Autriche soit renvoyée au 
Comité de rédaction, qui devrait l'examiner en même 
temps que l'amendement presen é oralement par le 
représentant du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie. 

51. M . SKIBSTED (DanemarkI considère que le 
texte de la C D I établit un équilibre >atisfaisant entre les 
différentes écoles de pensée et de it être maintenu tel 
qu' i l est. 

52. M . SIEV (Irlande) fait obseiver que le texte de 
l'article 6 proposé par la CDI est 1 Î résultat d'un com
promis, comme on peut le voir au p aragraphe 2 du com
mentaire. I l convient avec le reppisentant de la Com
munauté économique européenne que le mot essentiel 
dans le texte est le mot " r é g i e " . L ; libellé proposé par 
le Mexique est plus restrictif pane qu' i l fait état des 
"actes constitutifs". La délégatior irlandaise n est pas 
favorable à la proposition de l ' A i triche, qui, eompte 
tenu du paragraphe 7 du commet taire, parait super
flue. Le texte proposé par la CDI pour l'articie 6 est 
bien équilibré et la délégation irlandaise est prête à 
l'adopter. 

53. M . SANG HOON CHO (RépubUque de Corée) 
croit que la règle posée au projet d 'n t ic le 6 est la pierre 
angulaire du projet d'articles car el e traite de la source 
de la capacité des organisations int ;rnationales de con
clure des traités. En principe, la République de Corée 
est favorable au texte proposé pa • la C D I , qui repré
sente un bon compromis entre les deux différentes éco
les de pensée qui existent à ce suje . La proposition du 
Mexique est d'une portée trop restrictive, mais l'amen
dement de l 'Autriche est acceptab e car, comme l'ont 
indiqué d'autres délégations, l'obj ;t de la Convention 
de Vienne de 1969 est différent di: celui du projet de 
convention. 

54. Pour M.VIGNES (Organisation mondiale de la 
santé), le projet d'article soulève deux problèmes : la 
capacité des organisations internationales de conclure 
des traités et les limites de cette c; pacité. Pour ce qui 
est de la première question, la Commission doh faire 
preuve de réalisme et décider si l 'en peut raisonnable
ment prétendre que, pour exister, cette capacité doit 
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être prévue dans les règles de l'Organisation; après 
tout, des organisations ont conclu des traités depuis 
de longues années et l 'on peut difficilement soutenir 
qu'elles n'avaient pas le droit de le faire si leurs actes 
constitutifs ne le prévoyaient pas. Les règles de l'Or
ganisation mondiale de la santé (OMS) sont muettes sur 
ce point, et pourtant l'Organisation a bien conclu des 
traités, comme tant d'autres organisations internatio
nales à caractère universel, sans que sa capacité de le 
faire soit jamais contes tée . Tout récemment , la Cour 
internationale de Justice a donné son avis sur un accord 
entre l 'OMS et l'Egypte et n'a jamais à ce propos mis en 
question la capacité de l 'OMS de le conclure. Cette 
capacité découle des pouvoirs implicites nécessaires à 
l'organisation pour remplir son objet et atteindre ses 
objectifs. 

55. En ce qui concerne les limites de cette capacité, il 
faut aussi adopter une conception réaliste. Une orga
nisation, en concluant des traités, le fait compte tenu de 
ses propres règles, quand elles existent, ainsi que de 
certaines dispositions du droit international. L 'OMS 
considère que le texte de la Commission du droit inter
national apporte l'équilibre et la souplesse requis, sans 
trop de détails, et qu ' i l exprime l 'état actuel du droit 
en ce qui concerne les organisations internationales. 
Ce texte a l'appui sans réserve de l 'OMS ainsi que 
celui — l'orateur est autorisé à le déclarer — de l'Or
ganisation internationale du Travail. Ces organisations 
peuvent accepter l'amendement de l 'Autriche mais j u 
gent celui du Mexique trop restrictif. 

56. M . ROCHE (Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture) juge qu'il est par-
ticuhèrement nécessaire que l'article 6 soit réaliste. Les 
organisations devraient être en mesure de conclure des 
traités d'une certaine nature; i l est inconcevable qu'une 
organisation intergouvernementale ne soit pas habilitée 
à conclure un traité sous une forme ou une autre quand 
elle doit le faire pour s'acquitter de son mandat cons
titutionnel. La plupart des organisations ont besoin de 
conclure un accord de siège avec l'Etat hôte, et dans 
l'acte constitutif de toute organisation internationale 
il est donc virtuellement implicite, sinon expressément 
déclaré, qu'elle a la capacité de conclure un traité. Cet 
acte constitutif ainsi que les règles et la pratique propres 
à l'organisation déterminent l'ampleur de sa capacité à 
cet égard, car aucune organisation ne saurait prétendre 
avoir la même que celle d'un Etat. La formule adoptée 
par la Commission du droit international pour l'article 6 
est donc raisonnable et, interprétée de façon pragmati
que, son organisation peut l'accepter. 

57. M . HERRON (Australie) appuie le projet d'arti
cle 6 présenté par la Commission du droit international. 
I l constitue un compromis judicieux qui ne prétend être 
ni total ni complet. I l n'est pas nécessaire d'y apporter 
l'amendement de l 'Autriche, auquel pourtant sa déléga
tion n'aurait rien à objecter sur le fond. Toutefois, en 
mettant côte à côte le texte de l 'Autriche sur la capacité 
des Etats et celui de la C D I sur la capacité des organisa
tions internationales, on appelle des comparaisons sur 
leurs portées respectives qui ne sont pas nécessaire
ment entièrement valables. La proposition du Mexique 
est un peu vague et la délégation australienne ne peut 
donc l'accepter. 

58. M . GOHO-BAH (Côte d'Ivoire) ne voit pas de 
difficulté à accepter l'amendement autrichien au texte 
de la CDI et l'appuiera si la Co nmission le juge accepta
ble. Le libellé du paragraphe I de l'article 2 étant à son 
avis déterminant pour l 'a r t ic l ; 6, l'adoptitm d'une dé
finition précise dans ce paragraphe résoudra le pro
blème que pose l'article 6 quant à la capacité des orga
nisations internationales de conclure des traités. 

59. M . N E U M A N N (Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel), parlant aussi au nom 
de l'Organisation des Nation; Unies pour l 'éducation, 
la science et la culture (UNESCO), considère que 
l'adoption de l'amendement < utrichien signifierait que 
cet amendement serait ajouté au texte de la C D I sim
plement pour exprimer une règle généralement admise 
de droit international public. ^ 'UNESCO et l ' O N U D I 
préfèrent toutes deux le tex;e de la C D I à celui du 
Mexique, car la notion de " ègles de l'organisation" 
figure dans plusieurs articles du projet et sera définie 
avec précision à l'article 2. E i outre, la proposition du 
Mexique aurait pour effet de limiter la capacité de con
clure des traités des organisations internationales à la 
conclusion de traités avec dfs Etats ou avec d'autres 
organisations internationales alors que la conclusion 
d'accords internationaux entie des organisations inter
nationales et d'autres entités est chose fréquente. Le 
Comité de rédaction devrait \ ouvoir éliminer cet effet, 
certainement involontaire, er coordonnant le libellé de 
l'article 6 avec celui de l'art d e 3 et de l'alinéa b de 
l'article premier. 

60. M . SZÉNÁSI (Hongrie dit que sa délégation est 
disposée à appuyer le projet с e la (TDl, à condition que 
le hbellé du paragraphe 1 У de l'article 2 soit modifié 
conformément à la proposition figurant dans le docu
ment A/CONF. 129/C. 1/L.2 et que le mot "pertinentes" 
soit supprimé dans le projet J'article 6. 

61. La délégation hongroise n 'éprouve pas de grandes 
difficultés à accepter la proposition autrichienne. 
62. M . A L B A N E S E (Cornell de l'Europe) déclare 
que le point de vue de son org; nisation sur cet article est 
idenfique à celui de la Grèce * t de la Suisse. Le Conseil 
de l'Europe estime que la capacité d'une organisation 
internationale de conclure dt s traités découle du droit 
international et que les règles internes de Г organisation 
ne font que fixer les limites et les conditions de l'exer
cice de cette capacité. Pour déterminer ces limites et 
ces conditions, toutes les règl ;s d'une organisation sont 
importantes ; il s'agit non seulement de l'acte cons
titutif mais des buts de l'organisation, des actes de ses 
organes qui ont le pouvoir de Jécision et de sa pratique. 
En conséquence, le Conseil de l'Europe esfime que 
l'article 6 n'est pas indispensable, mais, si un article sur 
la capacité des organisations internationales est néces
saire, il appuiera le compr(>mis raisonnable que re
présente le texte de l'article éi abli par la Commission du 
droit international. 

63. M . CAMINOS (Organisation des Etats améri
cains) déclare que le texte dt la Commission reflète le 
droit international existant eu ce qui concerne la capa
cité des organisations intern ttionales de conclure des 
traités. Les limites de cette capacité, comme l'a indiqué 
implicitement le representar t de l'Organisation mon
diale de la santé, sont déterm nées par le paragraphe 1 j 
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de l'article 2 et la définition qu'il donne est acceptable. 
Tout libellé tendant à restreindre la portée du droit 
existant, qui par le passé n'a pas fait obstacle aux 
acfivités des organisations internafionales dans leurs 
relations avec les Etats ou avec d'autres organisations 
internationales, pourrait créer des difficultés pour le 
fonctionnement futur de ces organisations. 
64. M . N A W A Z (Fonds international de développe
ment agricole) dit que l'arficle 6, sous sa forme actuelle, 
assure une souplesse suffisante pour tenir compte des 
divers types de situafion qui peuvent se produire. Tou
tefois, la définition du terme "règles de l'organisation" 
au paragraphe 1 j de l'article 2 et la proposition du 
Mexique poseront des problèmes au Fonds et à d'autres 
institutions financières internafionales dont l 'activité 
est liée au développement . I l serait difficile à ces orga
nisations de déterminer leur capacité de conclure des 
traités sur la base d'une disposition expresse de leur 
charte. Dans le passé, elles ont interprété les disposi
tions qui, dans leurs actes constitutifs, leur confèrent 
une capacité juridique internationale comme les habili
tant à conclure des traités. I l pourrait donc être néces
saire de définir les règles auxquelles se réfère l'article 6 
de telle sorte que le projet d'articles ne crée pas de 
difficultés pour ces institutions. 

65. M . POURCELET (Organisation de l'aviation ci
vile internadonale) fait siennes les vues exprimées par 
les représentants d'autres organisations, en pardculier 
ceux de l'Organisation des Nadons Unies pour l 'ali-
mentadon et l'agriculture et de l'Organisation mondiale 
de la santé, en ce qui concerne la portée et le contenu 
de l'article 6 et la capacité des organisadons inter
nadonales de conclure des traités. La Constitudon de 
l ' O A C I ne mentionne pas expressément la capacité de 

cette organisation de conclure des traités. Néanmoins , 
voilà plus de 40 ans que l 'OACI conclut des traités, et 
elle juge le texte proposé par la (, 'DI acceptable. 
66. M . B E R N A L (Mexique) dé ; lare que les débats 
ont montré que l'adoption de la pioposition de sa délé
gadon ne contribuerait pas à rendr г le texte plus clair et 
il retire donc cette proposition. La délégation mexi
caine appuiera le texte de la CDI 
67. M . T U E R K (Autriche) comprend qu'un certain 
nombre de délégations jugent l'amendement autrichien 
inutile et préfèrent accepter le raisonnement de la C D I . 
La délégation autrichienne réitère donc son amende
ment et espère que, ce faisant, el e favorisera un con
sensus sur l'article 6. 
68. M . A N G H E L (Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie) dit que le retrait de l'amendement autrichien 
ôte toute raison d 'ê t re à l'amendement présenté ora
lement par le Conseil, que celu -ci retire donc éga
lement. 
69. Le P R É S I D E N T dit que la Commission semble 
prête à accepter le texte de l'article 6 proposé par la 
Commission du droit international, étant entendu que, 
si elle décide de remanier le libellé du paragraphe 1 j de 
l'article 2 proposé par la C D I , ellt devra procéder aux 
modifications correspondantes di ns l'arficle 6 et dans 
d'autres articles. Ces modificador s pourront être faites 
par le Comité de rédaction. En l'absence d'objections, 
le Président considérera que la Commission renvoie, 
sous cette condition, le projet d'aidcle 6 proposé parla 
CDI au Comité de rédaction. 

// en est ainsi décidé. 

La séance est levée à '8 heures. 

V séance 
Mardi 25 février 1986, à 10 h 10. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 7 (Pleins pouvoirs et pouvoirs) 

1. Le P R É S I D E N T invite l 'Expert consultant à 
expliquer comment la Commission du droit inter
national (CDI) est arrivée à la conclusion énoncée 
à l'article 7. 

2. M . REUTER (Expert consuhant) dit que l'ardcle 7 
marque un compromis entre dei x tendances ou atti
tudes, également légitimes. I l n ssort des nombreux 
amendements soumis que ces dei x tendances sont for
tement représentées à la Conférence. 
3. Dans le titre déjà, la terminologie employée en 
ce qui concerne les Etats, d'une part, et les organisa
tions internationales, d'autre par:, n'est pas la même. 
L'expression "pleins pouvoirs" s'applique aux pou
voirs des représentants des Eta s et le terme "pou
voirs" à ceux des représentants d( s organisations inter
nationales. 

4. D'un point de vue strictemei t juridique, l'expres
sion "pleins pouvoirs" et le te me "pouvoirs" ont 
exactement le même contenu conme, par ailleurs, le 
terme "ratificadon" et l'expression "acte de confirma
tion formelle". L'expression "peins pouvoirs" et le 
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terme "pouvoirs" sont tous deux employés dans la pra
tique des Etats mais tous les Etats ne les emploient pas 
de la même manière. Cette différence est due en grande 
partie au fait qu'ils ont tous deux été empruntés au droit 
interne. I l importe évidemment de se rappeler que l'ad
ject if "pleins" ne vise pas l 'é tendue des pouvoirs ou du 
mandat du représentant mais plutôt le rang des auto
rités qui ont conféré les pouvoirs. Un représentant 
investi de "pleins pouvoirs" n'a pas de pouvoirs plus 
importants qu'un représentant investi de "pouvoirs". 
Quelle qu'en soit la désignation, l 'é tendue des pouvoirs 
d'un représentant est fonction de son mandat. 
5. Cela étant, on pourrait se demander pourquoi la 
même terminologie ne s'applique pas aux pouvoirs 
émanant d'un Etat et à ceux émanant d'une organisa
tion internationale. La réponse est que la terminologie 
employée a un passé et aura sans nul doute un avenir. 
L'expression "pleins pouvoirs" appartient à la tradi
tion des ministères des affaires étrangères et remonte à 
l 'époque où la personne investie de pleins pouvoirs 
représentait un monarque. En raison de cette tradition, 
une école de pensée à la Commission du droit inter
national a considéré que l'expression "pleins pou
voirs" pouvait être uniquement associée à un Etat. 
Dans le cadre du compromis intervenu à la Commis
sion, une concession a été faite sur la question de la 
terminologie et elle n'a aucune incidence majeure sur le 
fond. 

6. A la Commission, une autre tendance s'est toute
fois manifestée, soulignant l'importance des organi
sations internationales en tant qu 'é lément de progrès 
du droit international. Tenant compte de cette ten
dance, la Commission a reconnu la nécessité d'une 
certaine souplesse en faveur des organisations inter
nationales. Cette souplesse n'est toutefois pas syno
nyme de liberté totale. 

7. Se référant aux propositions tendant à supprimer 
l 'alinéa b du paragraphe 4, M . Renter explique que les 
dispositions de cet alinéa s'inspirent de la pratique des 
organisations internationales. Ces dispositions permet
tent à une personne d 'être considérée comme représen
tant une organisation internationale aux fins d'exprimer 
le consentement de l'organisation à être liée par un 
traité dès lors qu' i l ressort de la pratique des organes 
compétents de l'organisation ou d'autres circonstances 
que cette personne est habilitée à représenter l'orga
nisation sans avoir à présenter des pouvoirs. Cet élé
ment de souplesse n'accorde pas à l'organisation une 
liberté totale en la matière vu qu'il est fait référence à la 
pratique des organes compétents de l'organisation. La 
pratique de ces organes compétents est celle des Etats 
membres, exprimée par le truchement desdits organes. 

8. La Commission a voulu faire en sorte que les orga
nisations internationales puissent vivre et survivre. 
C'est dans cet esprit qu'elle a adopté le texte de com
promis de l'article 7. 

9. Le P R É S I D E N T invite la Commission à examiner 
l'article et les amendements qui ont été proposés . 

10. M . T U E R K (Autriche), présentant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF. 129/C. 1/L.4), explique que 
remplacer les mots "les chefs de délégation des Etats" 
par les mots "les représentants accrédités par les 

Etats" alignerait le texte sur :elui de l'anicle 7 de la 
Convention de Vienne sur le croit des traités' de 1969, 
dont il n'y a pas de raison de s 'écarter. 
11. De façon analogue s'ex]>lique la proposition de 
remplacer au paragraphe 2 с les mots "pour l'adoption 
du texte d'un traité au sein de cette organisation" par 
les mots "pour l'adoption du te xte d'un traité au sein de 
cette organisation ou de cet о -gane" . 
12. Au paragraphe 4 de son commentaire, la CDl 
explique que le libellé de l'artic le 7, différent de celui de 
la Convention de Vienne de 969, s'inspire de l 'arti
cle 44 de la Convention de Vienne sur la représentation 
des Etats dans leurs relation; avec les organisations 
internationales de caractère uriversel' de 1975. Ce der
nier article traite des pouvoirs du chef de délégation "et 
des autres dé légués" . La matiore diffère donc au para
graphe 2 с du projet d'article, dont les dispositions se 
bornent aux chefs de délégation. 
13. Des raisons pratiques ra nènent à la Convention 
de Vienne de 1969. Quand un projet de convention est 
débattu dans une conférence ir ternationale i l n'est pas 
possible, lors du vote final sur l'adoption du texte, de 
s'assurer si la personne agissan 1 au nom de la délégation 
est en fait son chef. 
14. Enfin, la délégation autrichienne ne voit aucune 
raison de remplacer au paragraphe 2 с la formule de 
1969 "auprès d'une organisatic n internationale ou d'un 
de ses organes" par les mots 'auprès d'un organe ou 
d'une organisation internation de". Elle propose donc 
de reprendre le libellé de 1969. 
15. M . B E N SOLTANE (Ti nisie), parlant aussi au 
nom de la délégation mexicaine, présente les amen
dements du Mexique et de la Tunisie (A/CONF. 129/ 
C. 1/L.8 et L.13) tendant à supp rimer le paragraphe 4 fc. 
11 attire l'attention sur le projet d'article 11, "Modes 
d'expression du consentement à être lié par un trai té ' , 
qui dispose que ce consentem înt peut s'exprimer par 
la signature, l 'échange d'instruments constituant un 
traité, la ratification, l 'acceptition, l'approbation ou 
l 'adhésion, "ou par tout autre moyen convenu". Cet 
article donne une grande soup esse et laisse beaucoup 
de latitude à une organisation nternationab. Le para
graphe 4 h est donc superflu e: devrait être supprimé. 

16. M . W A N G Houli (ChineI, présentant l'amende
ment de la délégation (A /CON^. 129/C. 1/L. 16) tendant 
à supprimer les mots "et pouvoirs" dans le titre de 
l'article et à remplacer le mot 'pouvoirs" i^ar "pleins 
pouvoirs" dans tout le texte «les paragraphes 3 et 4, 
déclare que l 'on ne devrait paj utiliser des termes dif
férents pour désigner les pouvo irs du représentant d'un 
Etat et ceux du représentant d'une organisation inter
nationale. Les spécialistes re;onnaissent qu'aucune 
différence importante ne les separe quant au fond. 
17. La capacité qu'a une orgmisation internationale 
de conclure des traités n'est certes pas la même que 

Documents officiels de la Confère псе des Nation.i Unies sur te 
droit des traités (publication des Natinns Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5J, p. 309. 

- Documents officiels de la Confère ice des Nation.: Unies sur la 
représentation des Etats dans leurs re ations avec les organisations 
internationales, vol. Il (publication di s Nations Unies, numéro de 
vente : F.75.V.12), p. 201. 
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celle d'un Etat. Elle est toujours limitée. Ce fait n'influe 
pas sur les pouvoirs qu'a son représentant de conclure 
un traité. Bien que la capacacité de l'organisation de 
conclure des traités soit limitée, les pouvoirs de son 
représentant peuvent être des "pleins pouvoirs". 

18. M . SCHRICKE (France), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF. 129/C. 1/L.20) ten
dant à supprimer le paragraphe 2 e, note que des amen
dements analogues ont été présentés par Cuba 
(A/CONF. 129/C. 1/L.25) et par l 'Union des républiques 
sociahstes soviétiques (A/CONF. 129/C. 1/L.29). 
19. Ce paragraphe s 'écarte du texte de la Convention 
de Vienne de 1969. Au paragraphe 6 de son commen
taire, la Commission du droit international précise que 
la disposition s'inspire de l'article 12 de la Convention 
sur la représentation des Etats. Pourtant, le paragraphe 
ne reprend pas le libellé de cet article. 

20. I l n'est ni souhaitable ni conforme à la pratique de 
dispenser le chef d'une mission permanente de produire 
de pleins pouvoirs. Même si l 'on entendait par là don
ner une certaine souplesse pour tenir compte de la 
pratique de certains Etats, le paragraphe 2 e serait 
inutile puisque le paragraphe 1 h dispose déjà qu'une 
personne est considérée comme représentant un Etat 
pour adopter ou authentifier le texte d'un traité ou pour 
exprimer le consentement de l'Etat à être lié par un 
traité, s'il ressort de la pratique que cette personne est 
considérée comme représentant l'Etat à ces fins "sans 
présentation de pleins pouvoirs". Le paragraphe 2 e 
devrait donc disparaître. Par ailleurs, l'expert consul
tant, en expliquant les raisons qui ont conduit la CDI à 
employer les termes "pleins pouvoirs" et "pouvoirs", 
a persudé la délégation française de la validité de cette 
distinction terminologique. 

21. M . A L M O D O V A R (Cuba) explique que le para
graphe 1 de l'amendement de sa délégation propose de 
remplacer le texte actuel du paragraphe 1 h par un texte 
plus précis conforme à la disposition correspondante de 
la Convention de Vienne de 1969. 
22. Quant au paragraphe 2 de l'amendement, la dé
légation cubaine appuie la proposition tendant à sup
primer le paragraphe 2 e mais considère qu'il con
viendrait, comme le propose son amendement, d'en 
préciser le libellé s'il est maintenu. 
23. La position de Cuba est analogue à l'égard du 
paragraphe ЪЬЛ\ serait préférable de le supprimer, car 
la Convention de Vienne de 1969 ne contient aucune 
disposition correspondante, ou de le modifier de la 
façon proposée par la délégation cubaine. 
24. Le paragraphe 4 de l'amendement cubain de
mande la suppression du paragraphe 4 b, suppression 
également proposée par le Mexique et par la Tunisie. 
25. Sir John F R E E L A N D (Royaume-Uni), présen
tant les amendements proposés par le Japon et le 
Royaume-Uni (A/CONF. 129/C. 1/L.26), indique que le 
premier de ces amendements vise à mieux aligner le 
texte sur celui de l'article 7 de la Convention de Vienne 
de 1969 en réintroduisant la notion d'intention en tant 
que facteur à prendre en considération lorsque des 
pleins pouvoirs ne sont pas produits. Au paragraphe 1 b 
de l'article 7 de la Convention de 1969, la référence à 
cette notion a pour effet de laisser dans chaque cas 

d 'espèce cette question à l 'appréciation des parties à 
la négociation plutôt que de la soumettre à des règles 
ostensiblement générales. Les aut :urs considèrent que 
les situations du type envisagé à l 'alinéa b des para
graphes 1, 3 et 4 du projet d'article 7 ne sauraient être 
soumises à une règle générale ma s doivent être, dans 
chaque cas d 'espèce , soumises à 'intention des négo
ciateurs. La CDI a indiqué que Г m pouvait discerner 
cette intention en examinant la p atique antérieure et 
d'autres circonstances. Par la première modification 
qu'ils ont proposée et qui concerne le paragraphe 1 b, 
les délégafions du Japon et du Roy lume-Uni ont essayé 
de refléter cette opinion. 

26. Elles ne proposent pas une n odification analogue 
du paragraphe 2 e étant donné eue des propositions 
visant à la suppression de ce paragraphe ont été dis
tr ibuées. 
27. Les deux délégations notent avec intérêt que les 
délégafions de Cuba et de l 'Union soviétique ont éga
lement abordé la question de l'intenfion dans les amen
dements qu'elles ont présentés . 11 semble néanmoins 
aux délégations du Japon et du Royaume-Uni que la 
délégation cubaine et peut-être I a délégation soviéti
que cherchent à introduire la notion d'intention uni
latérale, plutôt que commune, ei donc s 'écartent de 
manière notable et sur le fond du légime de la Conven
tion de 1969. Les délégations du J;pon et du Royaume-
Uni souhaiteraient des écla i rc issenents à cet égard. S'il 
s'agit seulement d'une question dr rédaction, on pour
rait laisser au Comité de rédaction le soin d'harmoniser 
les propositions. 

28. Le texte ne peut être tout à fait aligné sur les 
dispositions de la Convenfion de 1 ' '69 du fait que la C D I 
a, pour diverses raisons, modifié a référence à la pra
tique dans le nouveau projet et, en particulier, proposé , 
pour des raisons qui n'apparaisser t pas clairement, des 
formulations différentes pour l'alir éa b du paragraphe 3 
et du paragraphe 4. Dans la deu dème partie de leur 
amendement, les délégations du J; pon et du Royaume-
Uni proposent de combiner ces cieux ahnéas en con
servant la plus simple des deux formulations utihsées 
par la C D I . 

29. Dans l'amendement présente par le Japon et le 
Royaume-Uni, l'expression "plein; pouvoirs" est seule 
utilisée. Si cet amendement est adopté, i l faudra modi
fier en conséquence le titre de l'art cle 7. Les raisons de 
cette simplification ont été exposées par le représentant 
de la Chine, à la déclarafion duquel la Commission 
pourra utilement se reporter. 
30. La délégation du Royaume-Uni appuie les amen
dements présentés par l'Autriche e n ce qui concerne les 
alinéas b et с du paragraphe 2, ma s elle ne peut accep
ter les propositions du Mexique, d ; la Tunisie, de Cuba 
et de l 'Union soviétique tendant à la suppression du 
paragraphe 4 b. suppression qui au rait pour effet d'obli
ger une organisation internationa e désireuse d'expri
mer son consentement à être liée \ ar un traité à fournir 
un document d'habilitation formel dans tous les cas. 
Ceci est en contradiction avec un< pratique internatio
nale établie, bien acceptée et biei comprise, en parfi-
culier au sein du système des Na ions Unies. D'autre 
part, le représentant du Royaume- Uni approuve la pro
position de la France de supprimt r le paragraphe 2 e. 
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31. M . N E T C H A E V (Union des République socialis
tes soviétiques) déclare qu'en principe les projets de 
dispositions de la convention envisagée devraient, 
lorsque cela est possible, correspondre aux disposi
tions équivalentes de la Convention de Vienne de 1969. 
Dans le cas présent , les différences sont des différences 
de fond et sont injustifiées. 

32. Le paragraphe 2 de l'article 7 de la Convention de 
1969 distingue trois catégories de personnes qui, de par 
leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins pou
voirs, sont habilitées à accomplir divers actes en ma
tière de traités. Si l 'on compare ces dispositions au 
texte du paragraphe 2 с du projet d'article 7, on s'aper
çoit que ce dernier, qui tend à ne pas exiger des chefs 
des missions permanentes auprès d'une organisation 
internationale de produire des pleins pouvoirs, s 'écarte 
non seulement de la pratique actuelle mais tend éga
lement à placer les chefs de missions diplomatiques, 
c'est-à-dire les ambassadeurs, dans une position dé
plaisante. Pourquoi ces derniers devraient-ils produire 
des pleins pouvoirs pour signer un traité si les chefs des 
missions permanentes n'ont pas à le faire ? Pour ces 
raisons, la délégation de l 'Union soviétique propose de 
supprimer ce paragraphe. 

33. Le texte du paragraphe 4 h pose une difficulté 
similaire. A la connaissance de M . Netchaev, il n'existe 
aucun traité pour la signature duquel toutes les parties 
n'ont pas été obligées de présenter des pleins pouvoirs, 
à l'exception des cas prévus au paragraphe 2 de l 'arti
cle 7 de la Convention de 1969. La cohérence exige que, 
dans les cas à l'examen, les représentants des Etats et 
ceux des organisations internationales soient placés 
dans la même situation. La délégation de l 'Union so
viétique propose donc la suppression de ce paragraphe. 

34. M . MOUSSAVOU-MOUSSAVOU (Gabon), se 
référant à la déclaration du représentant de la Chine, 
fait observer que la distinction entre "pleins pouvoirs" 
et "pouvoirs" est sans aucun doute source de confu
sion. La pratique actuelle n'est pas claire et les repré
sentants des Etats peuvent recevoir des pleins pouvoirs 
ou des pouvoirs. A moins que l'adoption de l'article 7 
n'aboutisse à encourager les Etats à uniformiser leur 
pratique et à déhvrer à leurs représentants des pleins 
pouvoirs similaires, i l sera difficile de faire une distinc
tion entre pouvoirs et pleins pouvoirs. 

35. En ce qui concerne les amendements présentés au 
sujet des dispositions particuUères, le représentant du 
Gabon estime que le paragraphe 4 b tel qu'il est libellé 
semble établir une distinction injustifiable entre la pra
tique des organes compétents de l'organisation inter
nationale et celle de l'organisation internationale elle-
même. De plus, comme les organes de l'organisation 
sont les moyens d'action de cette dernière, ils ne peu
vent avoir une pratique que l'organisation désavoue
rait. La délégation gabonaise est favorable à la suppres
sion de ce paragraphe ou à sa fusion au reste du projet 
d'article, comme l'ont proposé le Japon et le Rovaume-
Uni . 

36. En ce qui concerne le paragraphe 2 h, le représen
tant du Gabon se demande s'il est judicieux et pratique 
de ne pas exiger des chefs des délégations des Etats 
à une conférence internationale qu'ils présentent des 
pleins pouvoirs. Par quel autre critère pourrait-on rai 

sonnablement établir qu'ils sont habilités à représenter 
les Etats ? Le représentant d i Gabon ne peut non plus 
accepter que l 'on remplace le i mots "chefs de déléga
tions des Etats" qui figurent d.ins le projet initial parles 
mots " représentants accrédités par les Etats", ainsi 
que le propose l 'Autriche. En 'in, bien qu'il estime que 
dans son libellé actuel le parajjraphe 2 e soit ambigu et 
doive peut-être être remanié i l souhaiterait disposer 
d'autres explications avant d'tpprouver la proposition 
française tendant à le suppririer. 

37. En ce qui concerne le pai agraphe 3 b, le représen
tant du Gabon demande de nt uveau quel critère autre 
que la présentation de pouvoir s appropriés peut raison
nablement être retenu pour с onsidérer une personne 
comme représentant une organisation qui n'a pas de 
pratique. Les dispositions de ce paragraphe peuvent 
être source de confusion à unt époque où les organisa
tions internationales se multiplient, et le représentant 
du Gabon pense qu'on devrait nodifier ou supprimer ce 
paragraphe. 

38. M . PASZKOWSKI (Oi ganisation des Nations 
Unies pour l 'éducation, la science et la culture) 
rappelle qu'en ce qui concerie le paragraphe 1 с de 
l'article 2 l 'UNESCO a, dans ses observations écrites 
(A/CONF. 129/5, p. 92), i n d i q i é q u e la distinction entre 
"pleins pouvoirs" et "pouvcirs" ne lui semblait pas 
nécessaire. En fait, les plein' pouvoirs des représen
tants des Etats sont raremen "pleins" à strictement 
parler, alors que les pouvoirs des représentants des 
organisations internationales sont généralement suffi
sants pour accomplir les actes pour lesquels ils ont été 
délivrés. L 'UNESCO préférerait que l'on utilise les 
mots "pleins pouvoirs" dans les deux cas, à titre de 
formulation acceptée dans les elations internationales. 
Si la Commission estimait né inmoins qu'il faille faire 
une distinction, l 'UNESCO souhaiterait que l'on rem
place le mot "pouvoirs" par e mot "autorisation". 

39. Notant que, dans le texti; anglais, l'article 7 de la 
Convention de 1969 et du proj ;t à l'examen se réfèrent 
respectivement aux "Ministets for Foreign Affairs" et 
aux "Ministers of Foreign Affairs", M . Paszkowski 
signale à l'intention des meml res du Comité de rédac
tion que la première expression est plus correcte. 

40. M . T U E R K (Autriche) i idique que sa délégation 
approuve les diverses propositions visant ; i incorporer 
la notion d'intention au paragraphe 1 h, et il estime que 
les différences existant entre :es propositions ne por
tent pas sur le fond et peuvtnt être éliminées par le 
Comité de rédaction. 

41. M . Tuerk appuie la proposition tendant à la sup
pression du paragraphe 2 e. Ce paragraphe est en con
tradiction avec la pratique e: établit une distinction 
illogique et inacceptable entr; les chefs des missions 
permanentes auprès des orga lisations internationales 
et les chefs des missions dipk matiques en ce qui con
cerne la signature, ou la signature ad referendum, d'un 
traité. 

42. A propos de la propostion de la délégation chi
noise, qu'il appuie, M . Tuerk convient que l'expression 
"pleins pouvoirs", traditionní lie et employée à ce titre 
dans la Convention de 1969, re correspond plus stric
tement aux réalités de la vie internationale contem-
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poraine où un même acte peut être accompli avec 
"pleins pouvoirs" ou avec "pouvoirs". 

43. M . Tuerk est opposé à la suppression de l'alinéa b 
du paragraphe 4. Le paragraphe 2 a de l'article 7, tant 
dans la Convention de 1969 que dans le projet soumis à 
la Commission, enumere certaines catégories de per
sonnes ne comprenant pas, par exemple, les chefs de 
secrétariat d'organisations internationales, qui ne sont 
pas tenues de produire des pleins pouvoirs. Ainsi, dans 
des cas tels que celui de la conclusion d'un traité entre 
un Etat et une organisation internationale, le premier 
peut être représenté par son ministre des affaires étran
gères, qui n'est pas tenu de produire de pleins pouvoirs, 
et la deuxième par son directeur général, qui y est tenu. 
L'aUnéa b du paragaphe 4 est destiné à tenir compte de 
cette situation. Si la Commission décidait néanmoins de 
la supprimer, la délégation autrichienne présenterait un 
projet de disposition prévoyant expressément que les 
chefs de secrétariat d'organisations internationales ne 
sont pas tenus de produire des pouvoirs pour exprimer 
le consentement de l'organisation qu'ils représentent à 
être liée par un traité. 

44. M . TREVES (Italie) appuie la proposition de 
l 'Autriche. Cependant, l'expression "une conférence 
internationale d'Etats à laquelle participent des orga
nisations internationales" est maladroite et de nature à 
créer des difficultés. 

45. Pour les raisons fort convaincantes énoncées par 
le représentant de l 'Autriche, i l ne peut souscrire à la 
proposition visant à suprimer l 'alinéa b du paragraphe 4 
présentée par le Mexique et par d'autres délégations. 
La proposition conjointe du Japon et du Royaume-Uni 
lui paraît en revanche constituer un utile compromis 
que la délégation italienne peut accepter. 

46. M . Treves approuve entièrement la proposition 
chinoise visant à supprimer la distinction entre "pou
voirs" et "pleins pouvoirs". L'Expert consultant a 
clairement indiqué que le contenu juridique des deux 
termes était le même et qu'il vaudrait mieux en 
employer un seul au lieu de deux pour désigner une 
même notion. 

47. M . Treves pense aussi qu' i l faut rétablir la nofion 
d'intention des Etats, qui figure dans un certain nombre 
d'amendements, et souscrit à la proposifion conjointe 
du Japon et du Royaume-Uni visant à combiner les 
paragraphes 3 et 4. 

48. M . H A Y A S H I (Japon) appuie pleinement la pro
posifion de la Chine et souscrit aux vues exprimées par 
le représentant de la Chine à propos des termes "pou
voirs" et "pleins pouvoirs". Les explicafions de l 'Ex
pert consultant ont achevé de le convaincre qu'il n'y 
avait pas Heu d'établir la disfinction entre ces termes. 

49. La délégafion japonaise appuie la proposition de 
l 'Autriche ainsi que la proposition visant à supprimer 
l 'alinéa e du paragraphe 2 faite par la France et par 
l 'Union soviétique. 

50. M . RASOOL (Pakistan) n'a pas vraiment d'objec
tion à formuler contre la proposition autrichienne mais 
préférerait après tout maintenir les termes utilisés par la 
Commission. 

51. La proposition visant à supjtrimer l 'alinéa b du 
paragraphe 4 est fort radicale dans ia portée et dans ses 
effets. On connaît dans la pratique internafionale de 
nombreux cas où des dirigeants non seulement d'orga
nisations internationales mais еш ore d'organes sub
sidiaires de ces organisations ont CÎ nclu des traités sans 
produire de pouvoirs ou de pleins p ouvoirs en bonne et 
due forme. Le représentant du Pi kistan comprend le 
souci qui a inspiré ceux qui ont p ioposé de supprimer 
cet alinéa, mais il sera sans doute p éférable de le rema
nier pour répondre à leur souci tout en tenant compte de 
la pratique internationale existant; en la matière. 

52. En ce qui concerne la proposifion de la Chine, la 
délégation pakistanaise approuve la distinction entre 
"pouvoirs" et "pleins pouvoirs", qui lui paraît devoir 
être maintenue pour les raisons qu elle a déjà énoncées 
à propos de l'article 2 et dont le b en-fondé a été con
firmé par l 'Expert consultant. I l a ;té dit que les pleins 
pouvoirs n'avaient qu'un fondement historique, mais 
l'histoire a une significafion et ne iloit pas être écartée 
d'un trait de plume. 
53. En ce qui concerne la proposition de la France, 
M . Rasool estime que, considéré i la lumière de l 'ali
néa b du paragraphe 1, l 'alinéa e du paragaphe 2 est 
superflu et peut être supprimé. 
54. M . R O M A N (Roumanie) déclare que sa déléga
tion est en faveur du texte de la CDI et considère qu' i l 
convient de garder la distinction en re Etats et organisa
tions internationales. Elle pense q i ' i l faut maintenir les 
deux expressions : "pleins pouvoi s" pour les Etats et 
"pouvoirs" pour les organisafion; internafionales. 

55. La délégafion roumaine est di >posée à appuyer les 
propositions visant à supprimer Г üinéa b du paragra
phe 3 et accepte sans hésitation la proposition visant à 
remplacer certaines des expressioi s utilisées dans l'ar
ticle 7. Elle est également disposée à accepter la pro
position visant à supprimer l'alinéa e du paragraphe 2 
présentée par la France. 

56. M . S A N Y A O L U (Nigeria) souligne la nécessité 
de faire une distincfion entre les pouvoirs et les pleins 
pouvoirs. Historiquement, les Etal s ont, du fait de leur 
souveraineté, la capacité de conclure des traités. Les 
traités étaient généralement conclus par le souverain 
lui-même, mais ses représentants d îvaient être dotés de 
pleins pouvoirs lorsqu'il lui faüait déléguer son auto
rité. Dans le cas des organisations internationales, le 
pouvoir de conclure des traités dérive de l'instrument 
constitutif. La délégation nigériai e estime qu' i l con
vient de maintenir la distincfion l istorique et préfère 
donc le projet de la Commission. 

57. La délégation nigériane n'a pas d'opinion bien 
arrêtée au sujet de la proposition tendant à la suppres
sion de l'alinéa e du paragraphe 2, i nais elle estime qu'il 
convient de maintenir l 'ahnéa b à\i paragraphe 4, qui 
semble tenir compte de ce qui est connu sous le nom 
d'autori té manifeste. De plus, on t r luve une disposifion 
similaire dans la Convention de 1969 et la suppression 
de cette disposifion pourrait empêcher des organisa
tions internationales de conclure des traités. 

58. M . A L B A N E S E (Conseil de l'Europe) déclare 
que l'alinéa b du paragraphe 4 refli;te une prafique fort 
répandue dans les organisations in ernationales depuis 
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un grand nombre d 'années et ayant trait principalement 
aux chefs de secrétariat d'organisations internationa
les. I l y a deux raisons principales pour lesquelles le 
directeur général n'est pas tenu de produire des pleins 
pouvoirs. En premier lieu, cela équivaudrait à l ' accom-
phssement d'une simple formalité puisque le directeur 
général signerait en fait un document pour lui-même. 
Deuxièmement, comme de nombreux accords conclus 
notamment entre organisations internationales revê
tent la forme d'un échange de lettres, ce serait com
pliquer les choses que de demander aux deux parties de 
produire des pleins pouvoirs. Ce qui importe, c'est 
l'intention des parties, car c'est elle qui généralement 
régit tous les problèmes qui peuvent surgir quant à la 
manière dont se traduit l'intention d 'ê t re lié par un 
instrument. C'est pourquoi la délégation du Conseil de 
l'Europe estime que cette pratique, telle qu'elle est 
reflétée à l 'alinéa b du paragraphe 4, devrait être main
tenue et elle appuie la proposition conjointe du Japon et 
du Royaume-Uni. 

59. M . R A M A D A N (Egypte) se déclare en faveur des 
propositions présentées par l 'Autriche, la Chine et 
la France. I l approuve également les propositions du 
Mexique et de la Tunisie tendant à la suppression de 
l 'alinéa b du paragraphe 4. 
60. Toutefois, comme il y a des cas dans lesquels le 
représentant d'une organisation internationale nes l 
pas tenu de produire des pouvoirs, M . Ramadan pro
pose de remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant : 
" L e plus haut fonctionnaire d'une organisation inter
nationale est considéré comme représentant cette 
organisation pour exprimer son consentement à être 
liée par un traité sans avoir à produire de pouvo i r s" 
61. I l propose en outre d'ajouter un nouveau para
graphe 5 libellé comme suit : "Une personne est con
sidérée comme représentant une organisation inter
nationale pour exprimer le consentement de cette 
organisation à être liée par un traité si elle produit des 
pouvoirs appropr iés . " 
62. M . ECONOMIDES (Grèce) déclare que la pro
position de la Chine est implicite dans la proposition du 
Japon et du Royaume-Uni. Comme il s'agit de la même 
situation, la question qui se pose est simplement celle 
du choix d'un terme et, de l'avis de la délégation grec
que, il conviendrait de choisir le terme "pleins pou
voirs", mieux connu. Toute distinction qui serait faite 
serait artiflcielle. 
63. M . Economides approuve entièrement la propo
sition de l 'Autriche tendant à modifier le libellé des 
alinéas b et с du paragraphe 2 pour les aligner sur le 
hbellé de la Convention de 1969, mais il est surpris par 
l'emploi de l'expression "conférence internationale 
d'Etats", qui est illogique. 
64. Pour les raisons déjà énoncées par les représen
tants de la France, de la Chine et d'autres pays, il 
appuie sans réserve les propositions tendant à la sup
pression de l'alinéa e du paragraphe 2 dont les disposi
tions sont absolument contraires à la pratique grecque. 
65. M . Economides est formellement opposé aux 
propositions tendant à la suppression de l'alinéa h du 
paragraphe 4. Même s'il n'y avait pas de parallélisme 
avec la Convention de 1969, l'inspiration est la même et 

il convient de ne pas rompre l'équilibre réalisé dans le 
projet de la Commission. 

66. En ce qui concerne l'aTiendement présenté par 
Cuba, le représentant de la Grèce approuve en principe 
l'introduction de la notion d' ' intention", mais l'inten
tion lui paraît être de nature unilatérale. 

67. Dans la proposition du J ipon et du Royaume-Uni, 
par contre, la notion fait inter v-enir un élément bilatéral 
capable peut-être de satisfaite les délégations qui ont 
proposé la suppression de l'a inéa b du paragraphe 4 et 
d'offrir ainsi une solution de compromis, M . Econo
mides estime que la questioi de la combinaison des 
paragraphes 3 et 4 doit être confiée au Comité de ré
daction, 

68. M , F L E I S C H H A U E R (Organisation des Nations 
Unies) déclare qu'il aurait pu trouver quelque inté
rêt aux propositions tendant à la suppression de l 'ali
néa h du paragraphe 4 si la С onférence était partie de 
zéro pour rédiger des disposii ions visant à réglementer 
l 'élaboration de traités par et avec des organisations 
internationales. Mais la Cor férence s'appuie sur un 
passé de quelque 40 ans d'éla )oration de traités et, aux 
cours des années , il s'est établi une pratique formelle 
que traduit l 'alinéa h du рагг graphe 4. Cette pratique 
est entièrement compatible a 'ec les instruments cons
titutifs des organisations inte nationales intéressées et 
avec leurs buts et principes. D ins de nombreux cas, elle 
s'est développée en raison de la nécessité de conclure 
rapidement des accords types. L'Organisation des Na
tions Unies connaît certains types d'accords conclus 
sans la production de pleins pouvoirs. En font partie 
notamment 90 accords type ; d'assistance technique 
conclus par le Programme de s Nations Unies pour le 
développement , ainsi qu'un certain nombre d'accords 
relatifs au Fonds technique sp' icial conclus au cours des 
années 50 avec nombre de pays dont les délégations se 
sont prononcées pour la suppression de l 'alinéa. La 
liste comprend aussi des acccrds d'assistance conclus 
par le Fonds des Nations Uries pour l'enfance, ainsi 
que des accords traitant de Го ganisation de séminaires 
et de stages des Nations Unie s. En conséquence, si le 
projet de convention doit refléter la pratique actuelle, 
l'alinéa h du paragraphe 4 doit être maintenu tel quel. 

69. Quant aux pouvoirs et pl< ins pouvoirs, M . Fleisch-
hauer a déjà exprimé des coûtes sur l 'opportunité 
d'établir une distinction entre les deux, el i l demande 
à l'Expert consultant si la Commission a envisagé la 
manière dont une telle distine tion fonctionnerait dans 
la pratique. En supposant, pai exemple, qite la distinc
tion prévue par le projet d'.trticles soit adoptée, et 
en supposant en outre qu 'un; délégation à une con
férence présente des pouvoir; désignés par l'appella
tion pleins pouvoirs, ces pouvt lirs seraient-ils rejetés ou 
reconnus 

70. M , A B D E L R A H M A N > Soudan) déclare que les 
arguments invoqués à l'appui de maints amendements 
au projet d'article n'ont pas convaincu sa délégation. 
En particulier, au sujet de celu i présenté par le Japon et 
le Royaume-Uni, i l doute qu'ii soit justifié d'introduire 
la notion d'intention, et il préfè re le texte actuel pour les 
raisons données par la Commission du droit interna
tional dans son commentaire. La délégation soudanaise 
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est toutefois favorable à la suppression du parara-
phe 2 e, proposée par la France et l 'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, qui mettrait le texte en 
accord avec la pratique du Soudan. 
71. M . POEGGEL (République démocrat ique alle
mande) déclare que dans l'ensemble sa délégation 
approuve la majeure partie de l'article 7 quant au fond, 
tout en pensant que le libellé devrait peut-être en être 
modifié pour le rapprocher de celui de la Convention de 
Vienne de 1969. 
72. Elle appuie la proposition de l'URSS de suppri
mer les paragraphe 1 e QiA h. 
1Ъ. Si elle est sensible à la proposition de la délégation 
chinoise tendant à éliminer la distinction entre "pleins 
pouvoirs" et "pouvoirs", termes qu' i l est difficile de 
différencier en allemand, la délégation de la RDA com
prend qu'elle a été l'intention de la Commission du droit 
international en l 'établissant, et elle pourrait accepter 
sur ce point le texte actuel. Une variante consisterait à 
adopter la proposition du représentant de l 'UNESCO 
d'utiliser un terme différent. 

74. I l juge mal fondée la proposition de l'Autriche de 
remplacer les mots "les chefs de la délégation des 
Etats" parles mots "les représentant accrédités parles 
Etats" au paragraphe 2 ¿ en ce qu'elle élargirait la 
catégorie des personnes qui ne sont pas tenues de pro
duire de pleins pouvoirs. Par ailleurs, il se félicite de la 
proposition contenue dans la deuxième partie du même 
amendement, visant à rempacer au paragraphe 2 с les 
mots "auprès d'un organe d'une organisation inter
nationale" par les mots "auprès d'une organisation 
internationale ou d'un de ses organes" et les mots "au 
sein de cette organisation" par les mots "au sein de 
cette organisation ou de cet organe", changement qui 
tend à placer l'organisation dans son ensemble, et non 
un de ses organes, au premier plan. 
75. La délégation de la RDA ne saurait accepter le 
premier paragraphe de l'amendement présenté par le 
Japon et le Royaume-Uni et, bien que le second pré
sente quelque intérêt, elle préfère l'amendement so
viétique. 
76. M . FOROUTAN (République islamique d'Iran) 
considère qu ' i l conviendrait de distinguer entre la re
présentation des Etats et celle des organisations inter
nationales lors de la conclusion d'un traité. Accorder de 
pleins pouvoirs aux représentants de ces organisations 
pourrait laisser entendre qu'ils jouissent de pouvoirs 
illimités dont les organisations elles-mêmes ne dispo
sent pas. En fait, M . Foroutan est favorable au texte 
actuel, tout en penchant pour l'amendement de l 'Autr i 
che car d'autres représentants sont accrédités en sus 
des chefs des organisations. I l est opposé à la suppres
sion du paragraphe A b, qui pourrait aboutir à obliger 
les organisations internationales à produire des pleins 
pouvoirs à chaque occasion, ce qui causerait des diffi
cultés. La délégation de la République islamique d'Iran 
appuie les propositions de la France et de l 'Union des 
Répubhques socialistes soviétiques tendant à suppri
mer le paragraphe 2 e, car les chefs de mission de
vraient toujours obtenir des pleins pouvoirs; elle ne 
peut appuyer l'amendement de la Chine ni celui pré
senté par le Japon et le Royaume-Uni. L'amendement 
présenté par Cuba paraît proche du projet de la Com

mission du droit international et ilevrait être transmis 
au Comité de rédaction. 
77. M . CASTROVIEJO (Espagne), soulevant un 
point d'ordre, demande si, confor nément à l'article 18 
du règlement intérieur, l 'Expert ce nsultant n'aurait pas 
dû répondre à la question du représentant de l'Organi
sation des Nations Unies sitôt qu elle eut été posée . I l 
faudrait éclaircir cette question. 
78. Le P R É S I D E N T invite l'Expert consultant à ré
pondre et indique que, conformément à la pratique 
suivie lors de séances précédentes , i l a attendu de re
cevoir d'autres demandes d'éclaircissement de façon 
qu'elles puissent être traitées tou:es ensemble. 
79. M , REUTER (Expert consu tant) rappelle que le 
représentant de l'Organisation des Nations Unies a 
demandé quelle serait la situation si les "pouvoirs" 
présentés par une organisation internationale, l'Orga
nisation des Nations Unies par exemple, pour accré
diter son représentant étaient dé àgnés dans le docu
ment comme "pleins pouvoirs", м l'Organisation des 
Nations Unies n'est pas partie à la convention propo
sée, ni directement liée par cet instrument, l'Organisa
tion aura le droit d'appeller comrie elle voudia le do
cument d 'accrédi tat ion. S'il en était autrement, i l y 
aurait deux documents. L 'un seriit le document don
nant "pleins pouvoirs" au repiésentant , le second 
serait une lettre expliquant aux sutres parties ou à la 
Conférence que l'expression "pleins pouvoirs" a été 
utilisée aux fins de cet acte particulier et qu'elle est 
l 'équivalent du terme "pouvoirs" au sens de l'article 7 
de la convention. 
80. M . M O N N I E R (Suisse) se p ononce en faveur de 
l'amendement présenté par Г Autn che car, à son avis, le 
commentaire de la CDI n'est ni со ivaincant ni exact. I l 
est aussi favorable à l 'élimination de la distinction entre 
"pleins pouvoirs" et "pouvoirs" pour trois raisons. 
Premièrement, comme l'a soul igié le représentant de 
la République démocrat ique allenande, la distinction 
entre les deux termes peut diffic lement être faite en 
langue allemande, ce qui est une raison suffisante pour 
éviter d'établir cette distinction. Deuxièmement , 
comme l'a indiqué l'Expert consultant, l'expression 
"pleins pouvoirs" est traditionnelle et sert à désigner 
les pouvoirs ou l 'autorité requise pour des actes spé
cifiques, mais l'adjectif "pleins" ne saurait en aucune 
façon être pris au sens littéral. Troisièmement, si la 
pratique générale avait été de distinguer entre les pou
voirs, une telle distinction aurait été justifiée dans le 
projet de convenfion, mais tel n'est pas le cas. La 
délégation suisse appuiera donc Г; mendement proposé 
par la Chine. 

81. La délégation suisse apprcuve le premier des 
amendements présentés par le J Î pon et le Royaume-
Uni et croit que Г " intention" (es parties doit être 
retenue. Enfin, elle appuie également les amendements 
au paragraphe 2 e proposés par la J ̂ rance et l 'Union des 
Républiques socialistes soviéfiques, car il n'y a pas de 
raison générale de donner aux n^issions permanentes 
auprès des organisations internationales des privilèges 
spéciaux plus importants que ceux dont jouissent les 
missions bilatérales. 

82. Le P R É S I D E N T a le sentiment qu'en raison du 
partage d'opinion au sujet de la disfinction termino-
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logique entre "pleins pouvoirs" et "pouvoirs" il faudra 
procéder à un vote. Un compromis paraît improbable. 
11 demande donc aux délégations de ne pas soulever 
cette question à nouveau, à moins qu'elles n'aient de 
nouveaux arguments à présenter. 
83. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait observer que la distinction entre 
"pleins pouvoirs" et "pouvoirs" vise à souligner que 
des Etats ont des pouvoirs au sens le plus large en ce qui 
concerne l'adoption des traités ou dans tout autre do
maine, tandis que les organisations internationales sont 
limitées par leurs actes constitutifs. En se fondant sur 
son expérience de membre de la Commission de vérifi
cation des pouvoirs de l'Agence internationale de 
l 'énergie atomique, les membres d'une telle commis
sion s ' intéresseraient moins à la forme des documents 
présentés qu ' à la substance. Le contenu des pouvoirs 
est la question essentielle et non la manière dont on les 
désigne. 

84. En ce qui concerne la suppression du paragra
phe 4 b proposée par la délégation soviétique, le projet 
d'article permettrait à toute personne, et non seulement 
au directeur général d'une organisation internationale, 
d'agir sans pouvoirs. I l ne voit aucune perte de prestige 
pour le directeur général s'il était invité à présenter des 
pouvoirs qui en aucun cas ne seraient établis par lui-
même mais par un organe de l'organisation internatio
nale. 

85. Quant à la difficulté que créerait la présentat ion 
des pouvoirs pour les accords contenus dans des lettres 
ou dans des notes, de nombreux traités auxquels s'ap-
pHque la Convention de Vienne de 1969 ont été conclus 
sous forme de lettres, des pouvoirs ayant été établis par 
les Etats dans chaque cas. M . Netchaev ne comprend 
pas pourquoi les organisations internationales ne pour
raient agir de même. D'autre part, si le directeur général 
seul signe un accord avec un Etat membre d'une orga
nisation et n'en informe pas les autres Etats membres 
ou les organes de l'organisation internationale, cette 
dernière n'aurait pas connaissance du traité. I l convient 
donc qu' i l soit prié de produire des pouvoirs et non d'en 
être exempté automatiquement et ex officio. Le para
graphe devrait par conséquent être supprimé. 

86. M . VIGNES (Organisation mondiale de la santé) 
dit que les représentants du Conseil de l'Europe et de 
l'Organisation des Nations Unies ont présenté les prin
cipaux arguments contre la suppression du paragra
phe 4 b. Pour l 'OMS, cette suppression créerait des 
difficultés pratiques car l'organe souverain de l'Orga
nisation appelé à donner les pouvoirs ne se réunit que 
rarement. Cette suppression créerait également une 
situation illogique, certaines parties étant dispensées 
d'une formalité alors que d'autres y seraient astreintes. 
Elle serait aussi totalement contraire à la pratique inter
nationale établie. Le représentant de l 'OMS appuie 
donc la solution proposée dans le projet d'article. 

87. M . BARRETO (Portugal) se déclare en faveur de 
l'amendement présenté par l 'Autriche et de la suppres
sion de l 'ahnéa e du paragaphe 2 proposée par la France 
et par l 'Union des Républiques socialistes soviétiques. 
Reconnaissant que la notion d '" intent ion" devrait fi
gurer à l 'alinéa b du paragraphe 1, il appuie le premier 
des amendements proposés par le Japon et le Royaume-

Uni . I l est également favorable à la fusion des paragra
phes 3 et 4 proposée dans l'a nendement conjoint. 
88. M . V A N TONDER (Lesotho) espère qu' i l ne sera 
pas nécessaire de mettre aux voix la question des 
"pleins pouvoirs" et des "pcuvoirs" . Sa délégation, 
pour qui la distinction entre ces deux termes est ju r i 
diquement dénuée de sens, appuie l'amendement pré
senté par la Chine. Elle appiie aussi l'amendement 
conjoint du Japon et du Roy. ume-Uni car l'adopfion 
d'un texte est un acte du pcuvoir exécutif exigeant 
qu'une "intenfion" soit claiiement et non pas sim
plement implicite. Pour la délégafion du Lesotho, l 'ali
néa e du paragraphe 2 est une réaffirmation de la pra
tique existante et ne devrait pas être supprimé. 

89. M . H A R D Y (Communauté économique euro
péenne) fait observer que l'arti cle 7 est destiné à établir 
le titre représentatif de la personne habilitée à accom
plir des actes officiels en liaise n avec le traité. Le pro
blème de l'autorisation officielle est distinct de celui de 
la capacité de l'organisafion de conclure des traités et i l 
n'y a pas de différence de fonc entre Etats et organisa
tions internafionales en ce qi i concerne la représen
tativité. 

90. Pour le représentant de la CEE, les propositions 
de la Chine et celles du Japjn et du Royaume-Uni 
présentent un réel intérêt et sont conformes à la pra
tique établie. Les instruments iélivrés par la CEE sont 
intitulés "pleins pouvoirs". L ; i tâche de la Conférence 
serait simplifiée et l'applicafio i future des projets d'ar
ticle serait plus aisée si l 'on n'utilisait qu'un seul terme. 

91. M . Hardy pense que, peur les raisons énoncées 
par les représentants du Conseil de l'Europe et de l'Or
ganisation des Nations Unies la suppression de l 'ali
néa b du paragraphe 4 n'est pas souhaitable. 

92. Afin d'expliquer la situât; on en ce qui concerne la 
prafique de la CEE, i l déclan: que, dans le cas de la 
Communauté , les traités sont conclus par un acte for
mel du Conseil des ministres. Des pleins pouvoirs sont 
délivrés à la personne ou au> personnes habilitées à 
déposer l'acte exprimant le ce nsentement de la Com
munauté à être liée par le frai é. 

93. En ce qui concerne la rot ion d'"organes com
pé ten t s " au paragraphe 4 b, il estime qu'il incombe à 
l'organisation de déterminer e Je-même quels sont ses 
organes compétents et leurs rôles respectifs. I l s'agit là 
d'un problème interne. Dans e cadre de la CEE, les 
organes principalement conce nés par le processus de 
conclusion des traités sont la С ommission er le Conseil. 
La Commission est seule comp itente pour négocier des 
accords internationaux. Le Conseil est seul compétent 
pour prendre, sur propositioi de la Commission, la 
décision formelle de conclure D'autres organes peu
vent également être impliqué» dans le processus de 
conclusion des traités de la CEE en vertu de l'acte 
constitutif ou de la pratique ét; blie; c'est le cas notam
ment du Pariement européen. 

94. Ces remarques valent également po j r tous les 
autres articles où figure le tern e "organe compétent ' \ 
c 'est-à-dire l'article 2, paragraphe 1 с bis, l'article 20, 
paragraphe 3, et l'article 45, paragraphe 2 b. 

La séance est levée à 13 heures. 



8' séance — 25 février 1986 79 

8' séance 
Mardi 25 février 1986, à 15 h 10. 

Président : M . SHA.SH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr.l) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 7 (Pleins pouvoirs et pouvoirs) [suite] 

1. M . H A M I D (Indonésie) n'a pas de position arrê
tée en ce qui concerne la suppression de la distinc
tion entre les pouvoirs et les pleins pouvoirs, proposée 
dans l'amendement chinois (A/CONF. 129/C.l/L. 16). 
I l appuie sans réserve l'introduction de la notion 
d'intention proposée par le Royaume-Uni et le Japon 
dans le document A/CONF. 129/C. 1/L.26. I l n'est pas 
favorable à la suppression du paragraphe 4 b mais 
pourrait accepter les propositions faites par l 'Autriche 
(A/CONF. 129/C. 1/L.4). I l appuie sans réserve les pro
positions de la France (A/CONF. 129/C.l/L.20) et de 
l 'Union soviétique (A/CONF. 129/C.l/L.29) visant à 
supprimer le paragraphe 2 e pour les raisons données 
par les auteurs de ces propositions. 

2. M . L U K A S I K (Pologne) dit que, lors de l'examen 
des paragraphes I с et 1 с bis de l'article 2, sa délégation 
s'est prononcée (2' séance) pour le maintien de la dis
tinction faite par la Commission du droit international 
(CDI) entre "pouvoirs" et "pleins pouvoirs" pour les 
raisons données au paragraphe 10 du commentaire de 
cet article. La délégation polonaise souscrit à l'opinion 
selon laquelle c'est à tort que l 'on utilise les termes 
"pleins pouvoirs" dans le cas d'une organisation puis
que la capacité d'un tel organe de s'obliger internatio
nalement est toujours secondaire et, par conséquent , 
n'est jamais ilhmitée contrairement à celle des Etats 
souverains. 

3. La délégation polonaise est donc favorable à l ' in
troduction au paragraphe 1 de la notion d'intention, 
qui apparaît dans l'article 7 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités' de 1969. La proposition la 
plus simple à cet effet est la modification proposée 
par l 'Union soviéfique au paragraphe 2 du document 
A/CONF. 129/C. 1/L.29, mais la délégation polonaise 
n'est opposée ni à la proposition cubaine (A/CONF. 129/ 
C.1/L.25) ni à la proposition conjointe du Japon et du 
Royaume-Uni (A/CONF. 129/C. 1/L.26), à cette réserve 
près qu' i l ne semble pas justifié d ' insérer au paragra-

' Document.'^ officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5). p. 309. 

phe 1 b une référence aux organis itions internationales 
étant donné que le paragraphe 1 n ; traite que des Etats. 
4. La délégation polonaise appu e la proposition autri
chienne ainsi que les propositions visant à supprimer le 
paragraphe 2 I l ne paraît pas ut le de distinguer entre 
les chefs de mission bilatérale et les chefs de mission 
multilatérale; en outre, les dispositions de ce para
graphe sont en conflit avec le drc it consfitutionnel po
lonais. 

5. La délégation polonaise est f ivorable à l'introduc
tion de la nofion d'intention au paragraphe 3, proposée 
par l 'Union soviétique et Cuba. Elle est en outre favo
rable, j u s q u ' à un certain point, ; l ' idée qui sous-tend 
le paragraphe 2 de la proposition du Japon et du 
Royaume-Uni, mais elle ne peui approuver le libellé 
proposé par ces délégafions car il serait en conflit avec 
la proposition de supprimer le paragraphe 4 b. L ' idée de 
fusionner les paragraphes 3 et 4 n'est acceptable que si 
elle peut aller de pair avec la suggestion visant à sup
primer le paragraphe 4 h, mais с ;la n'est pas possible 
pourl'instant. Le paragraphe 4 Z) s oulève un problème : 
si un traité ne peut être négocié que par des personnes 
physiques, le consentement fin;J d'une organisation 
internafionale à être liée par un tr.iité peut être exprimé 
par un organe intergouvernemeni al collégial de l'orga
nisation par l'adoption d'une déci: ;ion ad hoc; ii s'ensuit 
qu'il ne serait donc plus nécessaire qu'une personne 
physique serve d' intermédiaire e itre les Etats intéres
sés et l'organisation internationale, sauf en ce qui con
cerne la transmission matérielle Je la volonté de l'or
ganisation. Le paragraphe 3 b es: donc essentiel alors 
que le paragraphe 4 b m l'est pas. Cependant, si la 
majorité des participants souhaitent conserver le para
graphe 4 b, la délégation polonaise préférerait que l 'on 
utilise le verbe "communiquer" qui implique que le 
consentement peut être donné pai un organe, au lieu du 
verbe "exprimer". 

6. M . CAMINOS (Organisation des Etats américains) 
dit que, pour les raisons citées pai certains orateurs à la 
séance précédente , dont les repré ientants de l 'Autriche 
et de l'Organisation des Nations Unies, son organisa
tion est favorable au maintien du paragraphe 4 b car i l 
reflète la pratique uniforme de son organisation, dont 
les origines remontent à près d'un siècle. Au niveau 
régional, l 'expérience de l'Organisation des Etats amé
ricains en matière de conclusion ce traités est compara
ble à celle de l'Organisation des Nafions Unies au ni
veau mondial. Si l'une des tâche i fondamentales de la 
Conférence est de codifier le d r j i t international cou-
tumier, i l convient donc de conseï ver le paragraphe 4 b. 
L'Organisation des Etats américains appuie la proposi
tion chinoise visant à supprime - la disfincfion entre 
"pouvoirs" et "pleins pouvoirs". 

7. M . HERRON (Australie) noie que le projet d'arti
cle 7 est, quant au fond, plus simp le que l'article 7 de la 
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Convention de Vienne de 1969. La tendance à éviter les 
notions subjectives dans la pratique en matière de trai
tés explique peut-être partiellement pourquoi la C D l 
a omis de se référer à Г "intention" dans son projet. 
Cela est acceptable, mais la délégation australienne 
accepterait également que l 'on se rapproche, quant à la 
terminologie et au fond, de la Convention de 1969, 
comme le proposent l 'Autriche ainsi que le Japon et le 
Royaume-Uni. Si l 'on rétablit une référence à Г "inten
t ion" , i l devra s'agir de l'intention commune des par
ties intéressées, comme le proposent le Japon et le 
Royaume-Uni et non de l'intention unilatérale d'un seul 
Etat, ce que recommande la proposition cubaine. La 
délégation australienne comprend très bien pourquoi 
la C D l a conservé la distinction entre les pouvoirs et les 
pleins pouvoirs dans le projet d'articles, mais elle pré
férerait que cette distinction soit supprimée car elle est 
artificielle et non fonctionnelle et pourrait être source 
de confusion. 

8. La délégation australienne peut accepter la sup
pression du paragraphe 2 e. Les paragraphes 3 et 4 
devraient mettre l'accent sur la pratique des organisa
tions en ce qui concerne l'adoption et l'authentifica-
tion du texte d'un traité et leur représentation aux fins 
d'exprimer leur intention d 'ê t re liées par un traité. Dans 
la région où se situe l'Australie, on assiste au dévelop
pement rapide d'un ensemble de pratiques régionales 
en matière de traités, qui sont de caractère très infor
mel, à tel point que ces pratiques sont maintenant con
nues sous le nom de "Pacific way". La délégation 
australienne souhaiterait que le projet de convention 
offre à de telles procédures la possibilité de se dévelop
per, notamment dans le cas des organisations. Elle est 
donc opposée aux propositions tendant à supprimer le 
paragraphe 4 ¿ et approuve le texte des paragraphes 3 
et 4 proposé par le Japon et le Royaume-Uni, qui est 
simple dans son libellé et uniforme quant au fond. 

9. M . ROSENSTOCK (Etats-Unis d 'Amérique) se 
félicite de l'accueil favorable reçu par le texte de 
la CDL Un certain nombre de délégations ont proposé 
des amendements rédacfionnels qui, dans l'ensemble, 
améliorent ce texte. La délégation des Etats-Unis ap
prouve la proposition autrichienne, qui rapproche le 
texte de celui de l'article 7 de la Convention de Vienne 
de 1969. Les témoignages convaincants qu'ont appor
tés les représentants des organisations internationales 
sur la manière dont elles expriment leur consentement à 
être liées par un traité justifient l'adoption par la CDl du 
paragraphe 4 b. Aussi la délégation des Etats-Unis ne 
saurait-elle appuyer les propositions tendant à le sup
primer. 

10. Vu la prafique du Gouvernement des Etats-Unis 
en tant que dépositaire, sa délégation approuve dans 
une certaine mesure la proposition chinoise. La Con
venfion relafive à l'aide alimentaire, 1980, à laquelle les 
organisations internationales comme les Etats peuvent 
devenir parties, est une des conventions dont les Etats-
Unis sont le dépositaire. Ayant été chargé d'examiner 
les documents relatifs à cette convention soumis par les 
représentants de gouvernements et d'une organisation 
internationale, M . Rosenstock a adopté une approche 
prafique, similaire à celle décrite par le représentant de 
l 'Union soviétique à la séance précédente : il a sim

plement examiné chaque doci ment afin de déterminer 
si la personne le présentant éta t autorisée à agir au nom 
de l'Etat ou de l'organisafion qu'elle était censée re
présenter, car c'est la substan( e d'un document, plutôt 
que son titre, qui en détermine les effets juridiques. 
Cela est vrai en droit interne également. 
11. La délégation des Etats Unis appuie également 
les propositions visant à supp-imer le paragraphe 2 e, 
qui ne reflète pas la pratique habituelle. La proposition 
du Japon et du Royaume-Uni tendant à fusionner les 
articles 3 et 4 rapproche le texie de celui de la Conven
tion de Vienne de 1969; aussi sa délégation l'appuie-
t-elle sans réserve. 
12. M . SKIBSTED (Danemark) considère que le l i 
bellé adopté par la CDl pour Us paragraphes 3 ¿) et 4 
est approprié parce qu' i l est s juple et que la capacité 
qu'a le chef de secrétariat d une organisation inter-
nationle de conclure des traités découle souvent de la 
pratique de l'organisation en question et non de pleins 
pouvoirs explicites. La délégation danoise est donc 
opposée aux propositions tendant à supprimer le para
graphe 4 b. La proposition chinoise visant à supprimer 
la distinction entre les pouvoirs et les pleins pouvoirs 
est tout à fait fondée et devrait être acceptée , compte 
tenu des observafions présentés par l 'Expert consul
tant à la séance précédente . La proposition du Japon et 
du Royaume-Uni tendant à fusionner les articles 3 et 4 
est également acceptable pour la délégafion danoise, 
qui approuve aussi la propos tion autrichienne. Les 
propositions qui sont en fait d* caractère rédacfionnel 
devraient naturellement être r m v o y é e s au Comité de 
rédaction. A propos de ce qu'a déclaré le représentant 
du Lesotho sur le paragraphe 2 e к Ы séance précé
dente, la délégation danoise s( uhaiterait que l'Expert 
consultant explique pourquoi c( : paragraphe a été inclus 
dans le projet et indique si, sel m lu i , i l devrait ou non 
être supprimé. 

13. Mme T H A K O R E (Inde) d aclare que sa délégafion 
approuve le texte soumis par h CDl pour les alinéas b 
et с du paragraphe 2; en effet, il est plus précis que le 
libellé proposé par l 'Autriche, qui en revient aux termes 
de la Convention de Vienne de 1969, et davantage dans 
l'esprit de la Convention de Vienne sur la représenta
tion des Etats dans leurs relat ons avec les organisa
tions internationales de caractère universel de 1975. Sa 
délégation ne peut accepter le> propositions visant à 
supprimer l'alinéa h du paragraphe 4. L'explication 
donnée par l'Expert consultant et les nombreux exem
ples cités par le représentant de l ' O N U à la séance 
précédente l'ont convaincue d ; l'utilité de conserver 
cet alinéa tel qu' i l est, puisqu'il est parfaitement con
forme à la pratique internationale. Comme l'ont déclaré 
les représentants de l'Organisation mondiale de la santé 
et d'autres organisations internationales à la même 
séance, sa suppression donnerait lieu à des difficultés. 
Le représentant de l'Agence int ;rnationale de l'énergie 
atomique a suggéré (A/CONF. 129/5, p. 114) de rem
placer "pratique des organes со npétents de l'organisa
t ion" par une expression plus générale telle que "règles 

Documents officiels de la Conferer.ee des Nations Unies sur la 
représentation des Etats dans leurs reli lions avec les organisations 
internationales, vol. II (publication de Nations Unies, numéro de 
vente : F.7.^.V.I2), p. 201. 
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pertinentes de l'organisation", mais sa délégation pré
fère le libellé actuel, qui est plus précis. 

14. La délégation indienne n'a pas de vues très affir
mées sur la proposition chinoise d'utiliser l'expres
sion "pleins pouvoirs" à la fois pour les représentants 
des Etats et pour ceux des organisations internatio
nales, ni sur cet aspect de l'amendement du Japon et du 
Royaume-Uni. Elle ne pourra appuyer les propositions 
visant à supprimer le paragraphe 2 e. Elle estime que les 
chefs de missions permanentes auprès d'organisations 
internationales ne devraient être habilités, en vertu de 
la pratique ou d'autres circonstances, qu ' à signer ad 
referendum le texte d'un traité entre les Etats accré
ditants et ces organisations. 

15. Quant à la proposition du Japon et du Royaume-
Uni visant à réintroduire la notion d'intention figurant 
dans la Convention de Vienne de 1969 et à combiner les 
paragraphes 3 et 4, la Conférence n'a aucune raison de 
ne pas suivre la règle établie plus récemment sur ce 
point dans la Convention de Vienne de 1975 sur la 
représentation des Etats. La délégation indienne pré
fère donc le texte de la CDI , qui pourra être amélioré, 
le cas échéant , par des modifications d'ordre rédac
tionnel. 

16. M . RODRIGUEZ C E D E Ñ O (Venezuela) est fa
vorable au maintien de la distinction entre les pleins 
pouvoirs des représentants des Etats et les pouvoirs 
appropriés des représentants des organisations inter
nationales. I l existe une véritable différence entre ces 
deux types de représentants , qui tient aux capacités 
différentes des sujets du droit international qu'ils re 
présentent . Sa délégation s'oppose donc à la proposi
tion de la Chine, qui supprimerait cette distinction. 

17. Le paragraphe 4 b, que plusieurs délégations 
proposent de supprimer, a certes une portée trop éten
due, mais la délégation vénézuélienne estime que sa 
suppression limiterait l'action des représentants des 
organisations internationales et risquerait donc de gê
ner le fonctionnement de ces organisations. La Con
férence doit chercher à formuler ce paragraphe de façon 
à tenir compte de la pratique et des objectifs des orga
nisations et à assurer à celles-ci une certaine souplesse. 
La délégation vénézuélienne n'aura aucune difficulté à 
accepter la proposition cubaine, qui introduirait dans le 
projet la notion d'intention contenue dans la Conven
tion de Vienne de 1969. 

18. Pour M . NEGREIROS (Pérou), certains points 
abordés dans le projet d'article 7 semblent porter sur 
des questions de forme mais, en fait, font intervenir 
des questions de fond. Les Etats et les organisations ne 
peuvent pas vraiment être considérés comme des enti
tés comparables, qu'il s'agisse de leurs caractéristi
ques, de leurs règles, de leurs fonctions, de leur struc
ture, de leur représentation ou de leurs pouvoirs. Les 
Etats sont des entités bien définies: les organisations 
internationales sont plus abstraites et sont dotées d'une 
capacité plutôt imprécise qui va encore évoluer. 11 con
vient donc de distinguer entre les Etats et les organisa
tions internationales, pour ce qui est de leurs fonctions, 
règles, prérogatives et procédures et la capacité de 
leurs représentants , car des problèmes risquent de se 
poser si les organisations délivrent des pouvoirs géné

raux à seule fin de créer une équivalence hypothétique 
entre elles-mêmes et les Etats. Si délégation est donc 
partisan de maintenir la distincticn établie par la CDI 
entre pleins pouvoirs et pouvoirs 
19. Il est en faveur des propositic ns du Mexique et de 
la Tunisie visant à supprimer le paragraphe 4 b, ainsi 
que du nouveau texte proposé par l 'Union soviétique 
pour les paragraphes 1 et 3 b. 
20. M . JESUS (Cap-Vert) réiffirme la position 
exprimée par sa délégation lors d ; l'examen de l 'arti
cle 2 (2" séance). La distinction fai e par la Commission 
du droit international entre "plein i pouvoirs" et "pou
voirs" est justifiée; à moins qu'i y ait un désaccord 
fondamental sur la question ou un( lacune importante à 
combler, elle doit être maintenue C'est le contenu de 
l'article qui importe, non son titre. 

21. S'agissant de la substance de l'article 7, la déléga
tion du Cap-Vert pourrait accepter l'amendement pré
senté par le Japon et le Royaume-Uni relatif au para
graphe ! b. Elle approuve également l'amendement 
autrichien au paragraphe 2 b pour les raisons exposées 
par l'auteur de la proposition à h séance précédente . 
22. Le paragraphe 2 с vise les accords bilatéraux si
gnés par des Etats et une organisation internationale : 
en pareil cas. il n'y a aucun précé Jent où un représen
tant autre que le chef de missioi; permanente ait été 
habilité à signer un tel accord au nom de son pays. I l 
serait donc préférable de retenir le libellé de l 'alinéa c 
proposé par la CDI et de rejeter la modification pro
posée par l 'Autriche. 

23. La proposition française t;ndant à supprimer 
l'alinéa e du paragraphe 2 est fcndée sur l'argument 
selon lequel il serait contraire à a pratique des Etats 
d'habiliter les chefs de missions permanentes à signer 
un traité sans présentation de plei is pouvoirs. Ce point 
de vue semble contredit par le paragraphe 2 de l 'arti
cle 12 de la Convention de 1975 ;ur la représentation 
des Etats. Comme cette conventic n a précisément pour 
objet la représentat ion, i l ne faudr; lit pas y déroger dans 
le projet de convention. Toutefois si l 'on considère que 
la question est t ranchée au para.;raphe 1 a du projet 
d'article, la délégation du Cap-Ve t ne s'opposera pas à 
la suppression du paragraphe 2 e. 

24. Elle pourrait par ailleurs aj prouver le remanie
ment des paragraphes 3 et 4 prop )sé par le Japon et le 
Royaume-Uni. mais non les prop )sitions visant à sup
primer le paragraphe 4 b. La proposition présentée par 
le Japon et le Royaume-Uni mod fierait ce paragraphe 
d'une façon qui devrait être acceptable. 

25. Pour M . K A N D I E (Kenya) il est manifeste que 
les différents amendements p oposés n'apportent 
aucune modification fondamentele à l'arficle 7 et sa 
délégation préférerait donc main;enir le texte soumis 
par la CDI . Après avoir lu le para.'raphe 9 du commen
taire de la Commission et entencu les explicafions de 
l'Expert consultant sur la distinct on entre "pouvoirs" 
et "pleins pouvoirs". M . Kand e conclut que cette 
distinction doit être maintenue, sous réserve que ce ne 
soit pas au détriment de la souplesse, La délégation 
kényenne approuve les propositions visant à supprimer 
le paragraphe 2 e, car elle estime que les chefs de 
missions permanentes ne devraie i t pas être habilités à 
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signer des traités sans présentation de pleins pouvoirs. 
Elle désapprouve les propositions tendant à supprimer 
le paragraphe 4 h, pour les raisons exposées par les 
représentants du Nigeria, de l 'Autriche et du Conseil de 
l'Europe. 
26. La délégation kényenne souscrit à la proposition 
faite par le Japon et le Royaume-Uni, qui tend à intro
duire le principe d'intention au paragraphe 1 b, en 
harmonie avec la Convention de 1969, mais elle pour
rait difficilement approuver celle qui vise à combiner 
les paragraphes 3 et 4. 
27. M . G Ü N E Y (Turquie) pense que la prohfération 
d'amendements à l'article 7 est la preuve que le texte de 
la Commission du droit international peut être amé
lioré. Sa délégation est favorable à l'amendement autri
chien ainsi qu ' à la proposition chinoise, qui tend à 
supprimer la notion de "pouvoirs" comme distincte de 
celle de "pleins pouvoirs" : i l est inutile de s 'écarter 
du précédent que constitue l'article 7 de la Conven
tion de 1969 à cet égard. La délégation turque pour
rait approuver les propositions faites par la France 
et l 'Union soviéfique tendant à supprimer le paragra
phe 2 e. L'amendement cubain introduit une nofion 
unilatérale d'intention qui, de l'avis de la délégation 
turque, risque de susciter des difficultés. La proposi
tion présentée par le Japon et le Royaume-Uni est plus 
satisfaisante car elle se fonde sur la notion d'intention 
commune. 

28. M . CASTROVIEJO (Espagne) dit que l'explica-
fion de l'Expert consultant au sujet de la distinction 
entre "pleins pouvoirs" et "pouvoirs" et les arguments 
avancés au cours de la discussion ont convaincu sa 
délégation que la distinction n'avait aucun contenu réel 
et ne jusitifiait en aucune façon que l 'on s 'écarte de 
la Convention de 1969. Aussi la délégation espagnole 
estime-t-elle que l'amendement proposé par la Chine 
devrait être adopté. 

29. En ce qui concerne les alinéas b et с du paragra
phe 2, la modification proposée par l 'Autriche faci
literait la pratique de l 'élaboration des traités entre des 
Etats et des organisations internationales et ne porterait 
pas atteinte à la validité de leur représentation ni à leur 
capacité de conclure des traités en ce qui concerne 
l'adoption du texte d'un traité. La délégation espagnole 
est favorable à la proposition visant à supprimer l 'ali
néa e du paragraphe 2. Quant à la suppression de l 'ali
néa b du paragraphe 4, les représentants de l'Autriche 
et de l'Organisation mondiale de la santé ont donné 
d'excellents exemples des difficultés que cette suppres
sion causerait. La proposifion présentée par le Japon et 
le Royaume-Uni est une tentative méritoire d 'éviter les 
problèmes posés par le texte existant et pourrait être 
utilisée par le Comité de rédaction comme base pour la 
mise au point d'un texte largement acceptable. 

30. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) considère que 
l'article 7 dans la rédaction proposée par la Commission 
du droit international, établissant une distinction entre 
"pleins pouvoirs" pour le représentant d'un Etat et 
"pouvoirs" pour le représentant d'une organisation 
internationale, est à son avis acceptable. La distinction, 
bien qu'elle ne puisse apparaître dans toutes les lan
gues, permet de souligner la différence entre la base 
juridique de la capacité des Etats de conclure des traités 

et celle des organisafions internafionales. La délégafion 
bulgare pense, comme l'Export consultant, que la dis-
tincfion ne porte pas sur le n andat des représentants . 
31. I l a noté avec satisfacfion que plusieurs des pro
positions soumises à la Comn ission tendent à aligner le 
texte du projet de convention plus étroitement sur celui 
de l'article 7 de la Convenfiim de Vienne de 1969 ou 
de l'article 12 de la Convention de Vienne de 1975. I l 
doit cependant y avoir une égère différence dans la 
rédaction des trois conventions sur un point : si le 
paragraphe 1 a de l'arficle 7 de la Convention de 1969 
mentionne des "pleins pouvcirs appropr iés" , le para
graphe I de l'article 12 de la О invention de 1975 fait état 
de "pleins pouvoirs" et, de l'avis de la délégation bul
gare, c'est ce dernier terme qui devrait être également 
utilisé en ce qui concerne le ; Etats dans le projet de 
convention. La délégation bulgare insistera cependant 
pour le mainfien du mot " a p p r o p r i é " à l 'alinéa a du 
paragraphe 4 de l'arficle 7. \ p r è s avoir entendu les 
explications données par le rcDrésentant de l 'Autriche, 
elle pourra accepter l'amendt ment présenté par sa dé
légation. 

32. Les propositions visant i supprimer l'alinéa b du 
paragraphe 4 sont acceptable; car le Hbellé de la clause 
telle qu'elle a été proposée рг r la C D I est trop large et 
ne correspond pas completen ent à la pratique étabhe. 
Le représentant d'un Etat pas plus que le représentant 
d'une organisation internationale n'agit à titre person
nel lorsqu'il consent à être lié эаг un traité; i l est appelé 
représentant parce qu'il agit au nom d'une entité qui 
définit la portée et l'objet d< son mandat. Normale
ment, dans le cas d'une orgarisation internationale, le 
chef de secrétariat qui négoc e un traité avec un Etat 
s'acquitte d'une tâche qui lui « st imposée par les règles 
de l'organisation ou il exécute une décision prise par un 
organe compétent de cette org anisation avec le consen
tement de ses membres. I l n 'y i donc aucune difficulté à 
demander à un chef de secrétariat d'une organisafion de 
présenter des pleins pouvoirs : l'effetjudirique d'un tel 
document est de certifier que e représentant de l'orga
nisation internationale a été Jiîment autorisé par les 
organes compétents conformément aux règles de cette 
organisation à prendre un engugement contractuel ou à 
adhérer à un traité. Le libellé de l 'alinéa b du paragra
phe 4 est par conséquent inac ceptable pour la déléga
tion bulgare. 

33. M . Tepavicharov est eu mesure d'appuyer les 
propositions visant à supprimer l 'alinéa e du paragra
phe 2 car le texte proposé jiar la CDI apporte une 
innovation qui n'est pas fondée sur la pratique géné
ralement acceptée , à savoir q le le chef d'une mission 
permanente produit normalen ent des pleins pouvoirs. 
II conviendrait de laisser à cha ^ue Etat le soin de déter
miner la règle. D 'après la légis ation bulgare, des pleins 
pouvoirs sont exigés aux fin ; visées à l 'alinéa e du 
paragraphe 2. 

34. Les propositions soumises par le Japon et le 
Royaume-Uni et par Cuba et 1; i proposition figurant au 
paragraphe 2 de l'amendement soviétique sont simi
laires. L'amendement présent ' ; par Cuba est fondé sur 
une intention unilatérale, ce qu i permettrait à la déléga
tion bulgare de l'appuyer; il г ' y a pas de raison d'in
troduire la notion d'intention i ommune à l 'alinéa b du 
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paragraphe 1 et à l 'ahnéa h du paragraphe 3, comme le 
proposent le Royaume-Uni et le Japon. La représenta
tion relève de la souveraineté ou du pouvoir discrétion
naire dans le cadre du droit interne des Etats ou des 
règles de l'organisation intéressée. La proposition so
viétique visant à remplacer les mots "est cons idérée" 
dans ces alinéas par les mots "doit être cons idérée" 
améliorerait le texte sans y apporter un trop grand 
changement. 

35. Les problèmes posés par l'article 7 ne sont pas de 
caractère rédactionnel et l'article ne devrait donc pas 
être renvoyé au Comité de rédaction sans que la Com
mission plénière donne à celui-ci de claires directives. 

36. M . B E R N A L (Mexique) peut accepter le texte de 
l'article 7 proposé par la C D I après l'explication donnée 
par l 'Expert consultant de la distinction entre "pleins 
pouvoirs" et "pouvoirs". I l n'en est pas moins favora
ble aux propositions tendant à modifier les paragra
phes \ b,2 belle. On pourrait bien entendu supprimer 
le paragraphe 2 с si la Conférence décidait à la majorité 
d'inclure les chefs de missions permanentes dans la 
catégorie des représentants qui sont tenus de produire 
des pleins pouvoirs. 

37. Si la délégation mexicaine a proposé de supprimer 
le paragraphe 4 b (A/CONF.129/C. 1/L.8), ce n'est pas 
pour passer outre à la pratique des organisations inter
nationales, mais bien parce qu'elle considère que cette 
pratique n'est pas encore une norme coutumière du 
droit international. Peut-être pourrait-on tenir compte 
de la pratique des organisations en recourant à une 
solution de compromis : supprimer le paragraphe mais 
insérer dans le projet d'article une clause allant dans le 
sens de ce qu'ont proposé le représentant de l'Egypte à 
la séance précédente et le représentant de l 'Autriche 
dans sa seconde intervention. La délégation mexicaine 
ne pourrait accepter la fusion des paragraphes 3 et 4, 
tels qu'ils sont actuellement rédigés, proposée par le 
Japon et le Royaume-Uni. 

38. M . M B A Y E (Sénégal) dit que sa délégation ne 
pourra appuyer la proposition chinoise. La distinction 
entre les "pleins pouvoirs" des représentants d'Etats 
et les "pouvoirs" des représentants d'organisations 
internationales doit être maintenue; elle ne limite en 
rien les pouvoirs de ces derniers, pas plus qu'elle ne 
gêne les organisations dans leurs rapports avec les 
autres sujets du droit international. Quant aux modifi
cations proposées par l 'Autriche, la délégation sénéga
laise préférerait voir maintenir les termes "chefs de 
délégation des Etats". Un chef de délégation n'a pas les 
mêmes fonctions que les autres membres de sa déléga
tion, et la dispense d'avoir à produire des pleins pou
voirs ne doit pas être é tendue à tous les membres d'une 
délégation. En revanche, la délégation sénégalaise peut 
accepter l'expression "auprès d'une organisation inter
nationale ou d'un de ses organes" à la place de "auprès 
d'un organe d'une organisation internationale". 

39. Sa délégation n'a pas non plus d'objection de prin
cipe à la suppression du paragraphe 4 b. mais la Com
mission doit tenir compte du fait que les organisations 
internationales, et surtout celles qui sont de caractère 
universel, sont de plus en plus actives. I l ne faudrait pas 
que la Commission diminue l'efficacité de ces organisa

tions en exigeant des pouvoirs fo mels de leurs repré
sentants quelles que soient les circonstances. En défi
nitive, la délégation sénégalaise est donc en faveur du 
maintien du paragraphe 4 b. 
40. Elle pourra appuyer l'amendement commun du 
Royaume-Uni et du Japon visant à fusionner les para
graphes 3 et 4. Quant au libellé proposé dans cet amen
dement pour le paragraphe 1 b, mieux vaudrait s'en 
tenir de plus près au texte de l'artic le 7 de la Convenfion 
de 1969. M . Mbaye propose donc de remplacer les mots 
"l ' intention des Etats et des о ganisations interna
tionales c o n c e r n é s " par " la pratique des Etats et des 
organisations internationales conc e r n é s " , formule plus 
objective. 
41. La délégation sénégalaise e:l favorable i i la sup
pression du paragraphe 2 e proposée par la France. 
42. M . A L M O D O V A R (Cuba) j rge le libellé proposé 
par la CDI pour l'article 7 plus précis que celui que 
propose l 'Autriche, mais sa délégation pourra accepter 
ce dernier texte si l'ensemble des с élégations sont pour. 

43. Quant aux proposifions visant à supprimer le pa
ragraphe 4 ¿, le point de vue de Cuba est que les 
organisations internationales sont la création des Etats 
et doivent être traitées en conséquence. L'arficle de
vrait donc être libellé de telle sorte que la personne ou le 
représentant en cause soient teni s de produire les do
cuments voulus. 

44. Quant à l'amendement de h Chine, la délégation 
cubaine a suivi avec intérêt l'exolication donnée par 
l 'Expert consultant et est prête à accepter soit le libellé 
proposé par la CDI soit la proposition chinoise. 

45. Il y a un certain nombre de f oints communs entre 
la proposition du Royaume-Uni et du Japon et celle de 
sa propre délégation. Cette dernière contient la même 
idée que le paragraphe 2 de la pioposition de l 'Union 
soviétique. La délégation cubai]le est favorable aux 
propositions tendant à supprimer le paragraphe 2 e, 
mais, si ce paragraphe est maintenu, elle préférerait 
pour les paragraphes 1 ¿ et 3 к libellé proposé dans 
son propre amendement à celui d ; l 'Union soviétique. 
46. M . ROZOQI (Koweït) dit qi e sa délégation aurait 
du mal à accepter les paragraphes letiAb proposés par 
la CDI , qui sont ambigus. Elle a jpuiera donc les pro
positions tendant à les supprimer. Elle ne pense pas 
qu ' il faille établir de disfinction en tre ' 'pleins pouvoirs' ' 
et "pouvoirs" et pourra donc ac;epter l'amendement 
chinois. 

47. M . K R U M R E I (Répubhcjut fédérale d'Allema
gne) pense que l 'on pourrait laissîr de côté la quesfion 
de la distinction entre "pouvoirs' et "pleins pouvoirs" 
en attendant qu'une décision soit )rise sur l'article 2. Sa 
délégation ne voit pas de diffère ice de fond entre les 
deux expressions et pourra donc appuyer l'amende
ment chinois. Les représentants l'organisations inter
nationales ont dit que le texte du ] laragraphe 4 b rendait 
compte de la pratique établie, qu î le projet de conven
tion ne devrait limiter ni pour le pr isent ni pour l'avenir. 
La proposition tendant à fondre es paragraphes 3 et 4 
est excellente, et sa délégation fourra l'appuyer. 

48. M . ROCHE (Organisatior des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agricultbre), évoquant la pro-
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position tendant à supprimer le paragraphe 4 estime 
que la Commission ne doit pas perdre de vue que beau
coup d'organisations internationales concluent chaque 
année de très nombreux instruments auxquels le projet 
d'articles serait applicable. La très grande majorité 
de ces instruments sont conclus selon des procédures 
relativement informelles et avant tout pratiques. En 
plus de 40 ans d'existence, sa propre organisation a 
eu pour pratique de ne pas délivrer de pleins pouvoirs 
pour la signature de traités à son plus haut fonction
naire, le Directeur général, non plus qu'aux fonction
naires auxquels cette signature est déléguée. Les Etats 
et organisations qui sont parties aux traités conclus 
avec la PAO ne délivrent pas non plus de pleins pou
voirs. La suppression du paragraphe irait à rencon
tre de cette pratique, qui a résisté à l 'épreuve du temps. 
De plus, exiger des "pouvoirs appropr iés" au paragra
phe 4 a reviendrait à introduire une formalité astrei
gnante et apparemment inutile qui gênerait tant les 
organisations que les Etats. Si les signataires de tous les 
traités qui prévoient une assistance aux pays membres 
de la FAO devaient exiger des pleins pouvoirs, il y 
aurait inévitablement des retards dans la conclusion de 
ces traités. Dans les cas d'aide d'urgence aux pays en 
développement par exemple, la formalité serait mal
commode et même nuisible. La РАО invite donc ins
tamment la Commission à considérer la proposition de 
supprimer le paragraphe 4 ^ du point de vue des effets 
qu'elle aurait sur l'efficacité des organisations inter
nationales. Le maintien de ce paragraphe ne signifierait 
évidemment pas que les organisations n'auraient jamais 
à produire de pleins pouvoirs; dans certains cas, par 
exemple pour la conclusion d'un instrument parficu-
lièrement formel ou l'application du règlement intérieur 
de telle ou telle conférence, il se pourrait fort bien que 
ces pleins pouvoirs soient exigés à titre d'exception à la 
règle générale. La FAO appuie les nombreuses déléga
tions qui se sont déjà prononcées en faveur de la sup
pression de la distincfion entre "pleins pouvoirs" et 
"pouvoirs". 

49. M . EIRIKSSON (Islande) dit que sa délégation 
appuiera la proposition chinoise, la proposition autri
chienne et les propositions de la France et de l 'Union 
soviéfique tendant à supprimer le paragraphe 2 e. Elle 
est parfisan aussi d'incorporer dans le projet d'article la 
notion d'intention, comme le recommandent la pro
position du Japon et du Royaume-Uni et celles de Cuba 
et de l 'Union soviéfique. On pourrait régler les diver
gences entre ces trois propositions par des modifica
fions rédacfionnelles. La délégation islandaise juge 
souhaitable de menfionner dans l'article l'intention de 
toutes les parties intéressées. Elle est partisan de main
tenir le paragraphe 4 h sous la forme de la fusion des 
paragraphe 3 et 4 proposée par le Japon et le Rovaume-
Uni . 

50. M . H A L T T U N E N (Finlande) juge acceptable 
l'amendement autrichien, qui aurait le mérite d'aligner 
les paragraphes 2 b et 2 с du projet d'article 7 sur 
l'article correspondant de la Convention de Vienne de 
1969, mais souhaiterait qu'on ajoute au paragraphe 2 b 
l'expression "une conférence internafionale d'Etats et 
d'organisafions internationales". On pourrait s'en re
mettre à cet égard au Comité de rédaction. 

51. La délégafion finlandaise doute qu'il convienne 
de supprimer le paragraphe 4 b. Le représentant de 
l'Organisation des Nations L nies a fourni à la séance 
précédente des renseignements très ufiles sur la pra
tique établie en matière de coi Lclusion de traités dans la 
plus importante et la plus univ srselle de toutes les orga
nisations intergouvernementcles. Compte tenu de ces 
indications, sa délégation prélérerait conserver le texte 
proposé par la Commission eu droit international. 
52. Sur la question des "pieins pouvoirs", elle est 
plutôt en faveur de l'amendement chinois. 11 n'y a con
crètement aucune différence cssenfielle entre les deux 
formules, et la langue finnoise. tout comme l'allemand, 
n'établit pas cette distinction 
53. La proposition de suppri ner le paragraphe 2 e est 
acceptable, le paragraphe 1 b couvrant déjà ce point. 
L'amendement du Japon et du Royaume-Uni, qui com
bine les paragraphes 3 et 4, est lui aussi acceptable et, 
de l'avis de sa délégation, reidrait le projet d'article 
plus concis. 
54. Pour M . RIPHAGEN i Pays-Bas), ;1 n'est pas 
vraiment nécessaire de conserver la distinction entre 
"pleins pouvoirs" et "pouvoi is" . D'ailleurs, les "pou
voirs", même ceux des représentants d'Etats, ne sont 
en fait jamais de "pleins" pouvoirs. 
55. I l y a de légères différenc ;s entre le texte de l 'arti
cle 7 de la Convention de Vien le de 1969 et le projet de 
la Commission du droit interna ional. Le paragraphe 1 b 
de la Convention tient compte à la fois de la pratique et 
de l'intention des Etats interés ;és. Le proje: de la Com
mission est moins clair à cet ;gard puisqu'il parle de 
"prafique" mais ne spécifie pas les entités dont la 
pratique doit entrer en ligne de compte. La "pratique" 
dont il est question dans le pro et du paragraphe 4 b est 
uniquement celle des organes compétents de l'organi
sation" et la formule est donc unilatérale. 

56. Dans le paragraphe 3 h proposé par Cuba, les 
termes "pratique" et "intent o n " concernent seule
ment les organisafions internationales. L'amendement 
du Japon et du Royaume-Uni est. lui , plus proche de la 
formule utilisée dans la Conve ition de 1969. Cette ap
proche semble préférable puise u'elle fait intervenir les 
deux partenaires, chacun d 'e ix devant savoir qu'il a 
affaire à un interlocuteur valab e. Bien sûr, les circons
tances ont leur importance; to i te négociation a sa pro
cédure propre. La Convention le 1969 et le projet d'ar
ticle 7 de la Commission assi rent tous deux à cette 
procédure une certaine souple ise qu'il faut conserver 
dans le texte définitif. 

57. M . Riphagen ne croit pas que la difféience entre 
l'amendement cubain et la pro )osition du Japon et du 
Royaume-Uni soit de pure forrie. Il préférerait voir le 
paragraphe 4 b maintenu dans la forme donnée dans la 
dernière proposition, qui assire la flexibilité néces 
saire. Sa délégation approuve donc cette proposifion 
ainsi que les modifications pro:)osées par l 'Autriche. 

5K. M . W A N G Houli (Chine) constate avec satisfac
tion que l'amendement proposé par sa délégafion re
cueille un large assentiment. I I ressort à l 'évidence des 
débats qu'il n'existe aucune d fférence fondamentale 
entre les nofions de "pleins fouvoirs" et de "pou
voirs". La Commission plénièie ne devra prendre de 
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décision sur la question que lorsqu'elle reprendra l'exa
men du projet d'article 2. 
59. S'agissant des autres propositions, la délégation 
chinoise pourrait approuver la suppression du paragra
phe 2 e et les modifications proposées par l 'Autriche. 
60. M . SANG HOON CHO (Répubhque de Corée) 
indique que sa délégation appuiera l'amendement de 
l 'Autriche pour les raisons pratiques expliquées par son 
auteur. 

61. Elle est favorable à la suppression du paragra
phe 2 e, qui a le même objet que le paragraphe 1 b, mais 
non à celle du paragraphe 4 b, dont le représentant de 
l'Organisation des Nations Unies a démontré le carac
tère indispensable. 
62. La proposition du Japon et du Royaume-Uni ten
dant à combiner les paragraphes 3 et 4 exprimerait de 
façon satisfaisante le contenu du paragraphe 4 /? de la 
Commission du droit international. La délégation de la 
République de Corée est favorable à la suppression du 
mot "pouvoirs" recommandée dans cet amendement 
et dans la proposition de la Chine. 
63. M . REUTER (Expert consultant), en réponse à la 
question qui lui a été posée, expose pourquoi la Com
mission du droit international a inséré le paragraphe 2 d 
dans le projet. La Commission n'avait pas envisagé 
d ' insérer une telle clause dans l'avant-projet, mais eu 
égard au texte de la Convention de 1975 elle a jugé 
préférable de la proposer aux gouvernements. Si la 
Commission plénière estime inutile d ' insérer le para
graphe 2 d dans le projet de convention, les gouver
nements peuvent faire savoir qu'ils sont de cet avis, soit 
pour des motifs qui leur sont propres, soit en ce qui 
concerne une organisation donnée. La suppression du 
paragraphe 2 d n ' empêchera pas d'adopter certaines 
pratiques fondées sur les autres dispositions du para
graphe 2. 

Article 9 (Adoption du texte) 

Paragraphe I 

64. Le P R É S I D E N T déclare que la Conférence a dé
cidé que seul le paragraphe 2 de l'article 9 devait être 
examiné au fond par la Commission plénière. Toute
fois, la Banque mondiale a présenté un amendement 
au paragraphe 1 de cet article (A/CONF. 129/C. 1/L.23). 
Conformément à l 'alinéa a du paragraphe 2 de l 'arti
cle 28 du règlement intérieur, la Commission peut dé
cider, à la demande d'un représentant , d'examiner au 
fond tel ou tel projet d'article de la proposition de base 
renvoyé directement au Comité de rédaction. 

65. Après un débat de procédure auquel participent 
M . SCHRICKE (France), M . ROCHE (Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture) 
et sir John F R E E L A N D (Royaume-Uni), le PRÉSI
D E N T propose au représentant de la Banque mondiale 
d'appeler l'attention sur toute modification qu'il juge
rait utile d'apporter au paragraphe 1 de l'article 9 après 
que la Commission aura arrêté le texte de l'article 5, 
auquel le paragraphe 1 est étroitement lié. 

// en est ainsi décidé. 

Paragraphe 2 

66. M . W A N G Houli (Chine), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF. 29/C. 1/L. 17), estime 
que les conférences internationales auxquelles parti
cipent des organisations internationales diffèrent de 
celles auxquelles ne participent que des Etats. Aussi la 
disposition du paragraphe 2, qui place les organisations 
internationales sur un pied d'éga ité avec les Etats en 
matière de vote, risque-t-elle di n 'ê t re pas toujours 
appropriée. Cette disposition no s'applique pas par 
exemple à la Conférence en cou-s où seuls les repré
sentants des Etats peuvent voter. I l n'est pas souhaita
ble d 'arrêter des règles strictes lur cette question. I l 
est vrai qu'au paragraphe 4 du commentaire la C D l a 
affirmé qu' i l n 'était pas dans son intention, lorsqu'elle a 
rédigé le paragraphe 2, de hmiter l'autonomie des con
férences internationales lorsqu'eJes adoptent leur rè
glement intérieur ou lorsqu'elles en comblent une la
cune, mais la délégation chinois ; juge souhaitable de 
supprimer toute ambiguïté sur la question. 

67. M . F L E I S C H H A U E R (Organisation des Nations 
Unies), parlant également au n o n du Conseil de l 'Eu
rope, de l'Organisation des Nations Unies pour l 'al i
mentation et l'agriculture, de l'/igence internationale 
de l 'énergie atomique, de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale, de l'Organi ¡ation des Etats amé
ricains, de l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel et de Г( »rganisation mondiale 
de la santé, présente l'amenden ent distribué sous la 
cote A/CONF. 129/C. I/L.22, qui Ase à étendre les dis
positions du paragraphe 2 aux ce nférences auxquelles 
ne participent que des organisa lions internationales. 
Ces conférences traitent de problèmes institutionnels 
d' intérêt général, tels que la for ction publique inter
nationale, l'information et l'assistance technique. Les 
auteurs de l'amendement ne partagent pas l'opinion 
exprimée par la C D l au paragraj: he 3 du commentaire 
selon laquelle une telle conférenoe serait couverte par 
le paragraphe 1 de l'article 9, de sorte qu'elle aurait à 
adopter un traité à l 'unanimité et non à la majorité des 
deux tiers. La règle de l 'unanimité n'est pas nécessaire 
dans ce cas puisque aucune orgar isation internationale 
ne saurait être liée sans son cons întement pour la sim
ple raison qu'elle a participé à s i conférence. 

68. M . SCHRICKE (France), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF. 29/C. 1/L.28:i, dit que, 
comme l'amendement chinois, la proposition française 
vise à faire du paragraphe 2 u le disposition souple 
adaptée à tous les cas. Le paragraphe 2 ne serait pas 
limité aux traités conclus entre î ta ts et organisations 
internationales mais s'appliqueiait à tous les traités 
entrant dans le cadre du projet d't rticles. Cette proposi
tion répond ainsi entre autres à la question soulevée par 
le représentant de l'Organisatio i des Nations Unies. 
En utilisant le mot ' 'participants' , qui englobe les Etats 
et les organisations international ;s, elle ne préjuge pas 
la décision qui pourra être prise sur le droit de vote et 
elle est également applicable aux conférences auxquel
les ne participent pas des organisations internationales. 
I l s'agit ici d'élargir le champ d'application du paragra
phe 2 en faisant preuve de souplesse. Par contre, les 
propositions de l 'Union soviétiqae (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.30) et de l'Egypte (A/CONF. :29/C. 1/L.31) limitent 
ce champ d'application et ne pei vent avoir, de ce fait, 
l'appui de la délégation français 
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69. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques), présentant l'amendement de sa dé
légation, ne pense pas que la proposition française ren
drait le paragraphe plus souple : cette dernière part du 
principe que toutes les conférences appliqueront la rè
gle proposée par la France. Les conférences auxquelles 
ne participent que des organisations internationales ont 
le droit souverain d'adopter les règles qu'elles souhai
tent. Cela est vrai également des conférences auxquel
les participent des Etats. Chaque conférence adopte un 
règlement intérieur adapté à l'objet de ses débats et à 
ses objectifs, comme l 'a fait la Conférence en cours. I l 
s'agit là en fait d'une tentative d'innover dans le do
maine du droit international en ce qui concerne tant la 
participation que le droit de vote. Le représentant de 
la Chine donne à cette question sa juste dimension. 
Les organisations internationales ne sont pas égales en 
droits aux Etats. I l se pourrait que le nombre d'Etats 
exprimant un vote affirmatif soit inférieur aux deux 
tiers des entités présentes et votantes; ainsi, des orga
nisations internationales risqueraient de pouvoir impo
ser leur volonté à des Etats souverains, ce qui serait 
tout à fait impropre. On ne connaît pas de cas où les 
Etats et les organisations internationales auraient été 
placés sur un pied d'égalité lors d'une grande con
férence internationale : le droit de vote a toujours été 
limité aux Etats. 

70. M . R A M A D A N (Egypte), présentant l'amende
ment de sa délégation, note que la plupart des déléga

tions tiennent à étabUr une dist inction entre les Etats et 
les organisations internationales pour ce qui est de la 
conclusion de traités. I l s'agi de la distinction entre 
créateurs et créatures . Les Etats sont souverains; les 
organisations internationales ne peuvent être placées 
sur un pied d'égalité avec eux pour ce qui est du droit de 
vote, bien qu'elles puissent e iprimer leur avis sur la 
rédaction des textes. Cette position, qui ressort de l'ar
ticle 34 du règlement intériei r de la Conférence en 
cours, reflète la pratique établie de toutes les confé
rences juridiques international ' îs. La proposition égyp
tienne rendrait le paragraphe suffisamment flexible 
pour qu' i l soit adapté à tous le s cas, puisqu'il compor
terait toujours la réserve suivante : " à moins que ceux-
ci ne décident, à la même majorité, d'appliquer une 
règle différente". 

71. Pour ce qui est de la preposition de l'Organisa
tion des Nations Unies, M . Rimadan estime qu' i l ne 
serait pas approprié d'instituer une règle de la majorité 
des deux tiers pour l'adoptior d'un traité lors d'une 
conférence d'organisations intt rnationales traitant des 
questions techniques, car le texte du traité devra être 
appliqué par toutes les organis; tions intéressées. Si les 
représentants d'organisafions internafionales insistent 
pour que cet amendement soit adopté , i l pe)urrait être 
1псофоге dans le texte d'un D tragraphe distinct. 

La séance est levée à 18 heures. 

9' séance 
Mercredi 26 février 1986, à 10 h 15. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 9 (Adoption du texte) [suite] 

Paragraphe 2 (suite) 

1. M . POEGGEL (République démocrat ique alle
mande) doute du bien-fondé du paragraphe 2 de l 'arti
cle 9. Pour lu i , la Conférence n'a pas pour mandat 
d'indiquer aux futures conférences auxquelles parti
ciperont des organisafions internationales comment 
adopter des traités. Entre les deux propositions intéres
santes qui ont été soumises, M . Poeggel préfère l'amen
dement soviéfique (A/CONF. 129/C. 1/L.30). aux ter
mes duquel la procédure d'adoption d'un traité serait 

convenue par les participants à la conférence. L'amen
dement chinois (A/CONF. 129/C. 1/L. 17) présente l ' in 
convénient de ne pas modifier le paragraphe 2. 

2. M . L U K A S I K (Pologne) esfime que le paragra
phe 2 devrait être flexible. Si tous les amendements 
présentés semblent viser en gros le même objectif, la 
délégation polonaise préfère e e beaucoup l'amende
ment soviétique, qui répond au mieux à ce souci de 
flexibilité. 

3. M . F O R O U T A N (Républicue islamique d'Iran) est 
réticent à l 'idée que des organisations internationales 
pourraient participer à des со iférences internationa
les sur un pied d'égalité avec les Etats. Les organi
sations internationales peuvent certes participer aux 
consultafions et aux délibéraficns, mais la prise de dé
cisions est la prérogative des Etats. M . Fe)routan ne 
saurait appuyer l'amendement Tançais (A/CONF. 129' 
C. 1/L.28), car celui-ci ne stipuk pas le type de traité en 
jeu; i l négUge en outre un aspee; essentiel, à savoir que 
les conférences internationales rassemblent des Etats, 
la participation des organisafions internationales étant 
secondaire. Pour ce qui est de l'amendement présenté 
par huit organisations internafionales (A/CONF. 129,' 
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С. 1/L.22), M . Foroutan n'appouve pas la suppression 
envisagée sous la rubrique a pour les raisons qu'il vient 
de donner. I l n'est pas opposé à la rubrique b et, pour 
ce qui est de la rubrique c, i l préfère le texte original. I l 
n'est pas opposé non plus au nouveau paragraphe 3 
proposé par la Chine, qui permettrait à une conférence 
internationale d'adopter une autre procédure si elle le 
souhaite. I l appuie pour les mêmes raisons l'amen
dement soviétique. I l approuve enfin l'amendement 
égyptien (A/CONF. 129/C. 1/L.31 ) , qui reflète tout à fait 
l'avis de sa délégation. 

4. M . R O M A N (Roumanie) approuve le commentaire 
de la Commission du droit international (CDI) sur l'ar
ticle 9 et peut donc accepter le paragraphe 2. I l ne 
saurait approuver l'amendement français, non plus que 
l'amendement présenté par huit organisafions, qui mo
difieraient la substance même de l'article. 

5. La délégation roumaine est intéressée par les 
amendements proposés par l 'URSS, la Chine et 
l'Egypte. Les amendements chinois et soviéfique trai
tent tous deux de la liberté qu'ont les Etats d'insti
tuer une procédure différente pour l'adoption du texte 
d'un traité. L'amendement égyptien va plus loin et 
mérite d 'être étudié plus en détail. M . Roman estime 
que l'amendement égyptien pourrait constituer un pa
ragraphe 2 modifié et que les amendements chinois et 
soviétique pourraient être fusionnés pour former un 
nouveau paragraphe 3 ; ainsi arriverait-on à une solution 
globale et équilibrée. 

6. M . D U F E K (Tchécoslovaquie) estime que le type 
et la nature du traité envisagé au paragraphe 2 doivent 
être précisés. Un traité peut être conclu entre des Etats 
ou entre des Etats et des organisations internationales 
ou même uniquement entre des organisations inter
nationales et i l peut être de portée générale ou régio
nale. Le type de conférence internafionale envisagée 
est également important. A ce propos, M . Dufek sous
crit au principe énoncé au paragraphe 1 du commen
taire de la CDI et esfime que la conférence interna
tionale envisagée serait une conférence relativement 
ouverte et générale entre Etats à laquelle participe
raient une ou plusieurs organisafions internationales en 
vue d'adopter le texte d'un traité entre Etats et orga
nisations internationales. La délégation tchécoslova
que juge intéressant l'amendement égyptien, qui recon
naît le rôle des gouvernements tout en n'excluant pas le 
choix d'autres règles pour l'adoption de traités entre 
Etats et organisations internationales. 

7. La délégation tchécoslovaque note que l'amende
ment français et l'amendement proposé par huit orga
nisations internafionales disposent tous deux que lors
que des organisations internafionales participent à 
une conférence une majorité des deux fiers des Etats et 
des organisations internationales serait requise pour 
l'adoption du texte d'un traité, à moins que les par
ticipants ne décident, à la même majorité, d'adopter 
une règle différente. L'adopfion du texte d'un traité 
conclu uniquement entre des organisafions internatio
nales soulève d'autres difficultés. Le paragraphe 1 s'ap-
phquerait alors vraisemblablement. L'amendement so
viéfique apporte la flexibilité voulue et devrait safisfaire 
tous les participants. L'amendement chinois est accep
table pour des raisons similaires. 

8. M . A L - J U M A R A D (Iraq) esfime que les organisa
tions internafionales ne devraien pas avoir automa
tiquement le droit de vote en mufière d'adoption de 
traités et i l ne peut donc souscrire à l'amendement 
français. I l peut accepter les amendements chinois et 
soviétique parce qu'ils sont plus étendus et permet
traient à toute conférence de décider si les organisa
tions internationales voteront ou ion. 
9. Commentant l'amendement é% ypfien, M . Al-Juma-
rad fait remarquer qu'en votant di ns une conférence à 
laquelle des Etats participent les organisations inter
nationales risquent de prendre des positions contraires 
à celles de certains de leurs Etat; membres. L'amen
dement égyptien ne donne pas au> organisations inter
nationales un droit de vote étabh mais prévoit qu'elles 
pourront voter si les deux tiers des Etats présents et 
votants en décident ainsi. La delejcation iraquienne est 
en faveur d'une plus grande flexibilité et appuie donc 
cet amendement. 
10. Pour M . RASOOL (Pakistai ), le projet d'article 
ne pose pas de problème particulic r, mais la délégation 
pakistanaise se féhcite de tout effort visant à l 'amé
liorer. Elle note que si tous les amc ndements vont dans 
le sens d'une plus grande flexibilité, certains d'entre 
eux pourraient en fait aboutir à une trop grande rigidité. 
Si l 'on en juge par les explications de la délégation 
soviétique, l'amendement soviétique risque d'avoir cet 
effet. L'amendement égyptien semble lui aussi intro
duire une certaine rigidité dans le texte. 

11. La préférence de la délégafi )n pakistanaise va à 
l'amendement chinois, qui accroît la flexibilité sans 
déséquilibrer le texte de la Commission. L'amende
ment français vise lui aussi à introduire davantage de 
flexibilité. La délégation pakistanaise n'est pas oppo
sée à l'amendement proposé par huit organisations, qui 
vise à combler une lacune du texe . 

12. M . H O R V A T H (Hongrie) se range à l'avis de la 
C D I , selon laquelle le paragraphe 2 ne devrait pas être 
1п1ефге1е comme limitant le pouvoir qu'ont les con
férences internafionales d'adopter leur propre règle
ment intérieur. Le texte de la CDI n'est pas pleinement 
adapté au cas qui se présente lorsque des Etats et des 
organisations internationales part icipent à une confé
rence internationale visant à l 'a loption d'un traité. 
La procédure proposée dans l'amendement soviétique 
tient compte de toute une gamme de possibihtés et 
introduit la flexibilité voulue. La lélégation hongroise 
appuie dont cet amendement. 

13. M . ECONOMIDES (Grèce conteste l'affirma
tion selon laquelle les Etats en tant que créateurs d'or
ganisations internationales ne sauraient être traités de 
la même manière que les organisations internafionales 
qu'ils créent . La délégation grecque reconnaît que les 
Etats créent des organisations nternationales. Les 
organisafions internationales sont ; réées par la volonté 
des Etats et ne jouissent que des droits spéciaux et 
limités nécessaires à l'accomphss ;ment de leurs fonc
tions. I l reste que, lorsqu'un Etat décide de conclure un 
traité avec une organisation inter lafionale à une con
férence internationale, i l faut que les Etats et les orga
nisations internationales soient placés sur un pied 
d'égalité absolu. C'est là un priniipe général du ciroit 
international des traités. 
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14. M . Economides ne saurait souscrire à l'amen
dement de l'Egypte, qui, au mépris de la définition 
donnée au paragraphe 1 e de l'article 2, ne reconnaît pas 
le droit des organisations internationales de participer 
à la négociation d'un traité. Cet amendement est par 
ailleurs incompatible avec le paragraphe 1 de l'article 9, 
en vertu duquel l'adoption du texte d'un traité suppose 
le consentement de tous les Etats et de toutes les orga
nisations internationales participant à son élaboration. 
15. M . Economides ne saurait souscrire à l'amende
ment de l 'URSS, qui est flou et incomplet. La proposi
tion selon laquelle la procédure devrait être convenue 
par les participants, par voie de consensus, accorderait 
en fait un droit de veto à tous les participants. 
16. L'amendement présenté par la Chine est peu clair 
et superflu. Une conférence internationale a toujours la 
possibilité d'adopter une procédure différente, à l'una
nimité ou par consensus, et le paragraphe 2 prévoit déjà 
l'adoption d'une procédure différente à la majorité des 
deux tiers. 

17. En revanche, M . Economides pourrait accepter 
l'amendement de la France, malgré ses ambiguïtés, à 
condition que le membre de phrase "entre Etats et 
organisations internationales ou entre organisations 
internationales" soit inséré après l'expression "con
férence internationale ' ' . 
18. M . Economides préfère toutefois l'amendement 
présenté par huit organisations internationales car i l est 
à caractère général et conforme aux dispositions du 
projet d'articles. Si cet amendement ne rencontre pas 
l'approbation d'une majorité de délégations, la déléga
tion grecque appuiera le texte de la Commission. 
19. M . K O E C K (Saint-Siège) dit que le débat est cen
tré sur deux questions. La première est de savoir s'il 
convient d'autoriser les organisations internationales à 
participer à des conférences internationales en vue de 
l 'élaboration de traités sur un pied d'égalité avec les 
Etats. Les amendements présentés montrent à quel 
point certains Etats hésitent encore à reconnaître la 
personnalité juridique internationale des organisations 
internationales, s'agissant des conséquences de cette 
personnahté . Un principe erroné, mais qui a la vie dure, 
veut que les Etats, et les Etats seulement, puissent 
légitimement être sujets du droit international. On eût 
pensé que l'avis consultatif sur la réparation des dom
mages subis au service des Nations Unies, rendu i l y a 
près de 40 ans par la Cour internationale de Justice', 
aurait définitivement condamné ce principe étroit de la 
personnalité juridique internationale. La Cour a décidé, 
en l 'espèce, que les sujets du droit international ne sont 
pas nécessairement identiques de par leur nature et que 
l 'étendue de leur personnalité juridique, en d'autres 
termes leurs droits et devoirs internationaux, est fonc
tion des besoins de la communauté internationale, 

20. La délégation du Saint-Siège esfime qu'il n'est 
que logique qu'une organisation internationale destinée 
à devenir partie à un traité international sur un pied 
d'égalité avec les Etats ait, au même titre que ceux-ci, 
voix au chapitre dans les négociations tendant à l'éla-

' Réparution des dommages subis au service des Mations Unies, 
avis consultatif: C.I.J. Recueil 1949, p. 174. 

boration du texte et lors de l'adopfion formelle de ce 
texte. La délégafion du Sait t-Siège appuie le projet 
d'article sous sa forme actue le. 
21. La deuxième quesfion est de savoir 5 ' i l convient 
d 'énoncer une règle générale quant à la majorité néces
saire pour l'adoption d'un fiaité par une conférence 
internationale. La délégation lu Saint-Siège n'a pas de 
préférence bien marquée mais, étant donné que la ma
jorité des deux tiers semble devenir la pratique cou
rante et qu'elle est prévue dans la Convention de 
Vienne sur le droit des traité r de 1969, M . Koeck ne 
voit pas l 'intérêt qu'il y aurait i déroger à cette pratique 
déjà codifiée. 

22. Le libellé de l'article appelant d'autres amého-
rations, la délégafion du Saint-Siège est disposée à 
appuyer l'amendement de la Zhine. 
23. M . T U E R K (Autriche) dit que sa délégafion est, 
en principe, satisfaite du texte de la Commission. I l y a 
néanmoins une omission au pa ragraphe 2, celui-ci n'en
visageant pas le cas d'un t r i i té entre organisations 
internationales élaboré et coi clu dans le cadre d'une 
conférence à laquelle ne parficipent que de telles orga
nisations. I l n'y a aucune raiso 1 de soumettre ces traités 
à la règle de l 'unanimité énoncée au paragraphe 1 de 
l'article. On pourrait combler ^ette lacune en adoptant 
l'amendement proposé par h i i t organisafions interna
fionales. 

24. M . Tuerkjuge intéressan l'amendement français, 
notamment en ce qu'il prévoit une majorité des deux 
tiers des participants "présen ts et votants". 
25. D'aucuns se sont demandé pourquoi le projet 
d'article 9 devrait habiliter u le organisation interna
tionale à voter sur l'adoption du texte d'un traité. Et de 
citer l'exemple de la présente Conférence, à laquelle 
seuls les Etats peuvent voter, comparaison est sans 
valeur car la présente Conféience est chargée d'éla
borer des normes et les Etats iont les seuls détenteurs 
du pouvoir normatif au regard < lu droit international. Le 
paragraphe 2 du projet d'articl ; 9 traite d'uae situafion 
différente. Ce paragraphe vise l 'élaboration d'un traité 
entre des Etats et des organisa ions internationales. En 
pareil cas, i l faudrait reconnaître aux organisations 
internationales des pouvoirs do décision en ce qui con
cerne la négociation et l'adoption du texte. Sinon, elles 
s'abstiendront tout simplemert de participer à la con
férence. 

26. La délégation autrichienne juge séduisant l'amen
dement chinois, qui réserverai; une certaine souplesse 
pour l'avenir et serait donc ut le. 
27. La règle actuelle de la maj orilé des deux tiers a été 
contestée par certains parficipants désireux d'y subs
tituer la règle du consensus. La délégation autrichienne 
se félicite du développement di principe du consensus, 
qu'elle souhaiterait voir adopt; toutes les l'ois que les 
circonstances s'y prêtent . I l re; te que, pour œuvrer par 
consensus, il faut d'abord qu' 1 y ait consensus. 

28. M . JESUS (Cap-Vert) estime quant à lui qu ' i l 
faudrait supprimer l'article 9 car i l est incompatible 

' Documents officiels de la Confère псе des Nations Unies sur le 
droit des traités, (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p, 309. 
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avec une pratique bien établie. Tout d'abord, la règle de 
l 'unanimité posée au paragraphe 1 n'est pas observée 
en pratique. A cet égard, M . Jésus appelle l'attention 
sur la clause finale de l'article 5, "sous réserve de toute 
règle pertinente de l'organisation", qui exprime la pra
tique existante. Lorsque l 'Assemblée générale élabore 
un traité, elle applique ses propres règles de procédure 
et non l'article 9 de la Convention de Vienne de 1969. 

29. Si l 'on maintenait le paragraphe 1, i l faudrait con
sidérer qu'il contient une règle, non pas imperative 
mais seulement indicative. Si cinq Etats organisent une 
conférence entre eux pour élaborer un traité et con
viennent que les décisions seront prises à la majorité 
des quatre cinquièmes, i l ne saurait être question de 
leur imposer la règle de l 'unanimité énoncée au paragra
phe 1 du projet d'article 9. En tant qu'Etats souverains, 
ils sont libres d'adopter leurs propres règles aux fins de 
l'adoption du texte d'un traité. 

30. Le paragraphe 2 s 'écarte lui aussi de la pratique en 
vigueur. I l existe déjà, pour les conférences entre Etats, 
une pratique bien établie qui s'exprime dans le rè
glement intérieur de conférences des Nations Unies 
comme la présente Conférence. 

31. La délégation du Cap-Vert préfère l'amendement 
de l 'URSS, qui introduirait un maximum de souplesse 
en permettant aux conférences internationales d'adop
ter la procédure qui répond le mieux aux vœux des 
participants. L'amendement égyptien ne permettrait 
pas aux organisations internationales de voter sur 
l'adoption du texte d'un traité. Cette solution n'est 
valable que dans certains cas. Tout dépend de l'objet du 
traité en cause. I l ne serait pas opportun que des orga
nisations internationales votent sur l'adoption du texte 
d'un traité énonçant des règles générales de droit inter
national. Dans d'autres cas, les participants à une con
férence pourraient très bien convenir que certaines 
organisations internationales seront habilitées à voter 
sur l'adoption du texte, et les projets d'article ne de
vraient pas exclure cette possibilité. La question de
vrait être t ranchée par le règlement intérieur de la con
férence, comme le propose l 'Union soviétique. 

32. La délégation autrichienne serait disposée à 
accepter l'article tel que modifié par l'amendement so
viétique, dont elle propose, à titre de sous-amende
ment, de remplacer le membre de phrase "conformé
ment à la procédure convenue par les participants à 
cette conférence" par "conformément aux règles de 
procédure de cette conférence" . 

33. Pour M . W O K A L E K (République fédérale d 'Al 
lemagne), la discussion pose le problème délicat de 
savoir comment un traité est approuvé et qui a son mot 
à dire à cet égard. A son avis, les parties à la négociation 
d'un traité doivent toutes être sur un pied d'égalité au 
cours des négociations. Si cette égalité n'est pas res
pectée , i l n'y a pas négociation entre un Etat et une 
organisation internationale, mais plutôt diktat de la part 
de l 'Etat. La Conférence actuelle est chargée de met
tre au point des règles pour la conclusion de traités 
auxquels sont parties des organisations internationales. 
I l serait impensable d'exclure les organisations inter
nationales de ce processus. 

34. I l faut éviter que ne se refroduisent les graves 
difficultés qui ont précédé la Con érence actuelle, où i l 
a fallu trois sessions préparatoi r îs à New York pour 
arrêter le règlement intérieur. L i question de la par
ticipation des organisations doit être réglée une fois 
pour toute. Le projet d'article à l'examen couvre tous 
les points nécessaires et le paragraphe 2 est très proche 
de la disposition correspondante de la Convention de 
Vienne de 1969, avec en plus la m ;ntion des "organisa
tions internationales". 

35. Par un souci de clarté, sa délégation appuie 
l'amendement des huit organisations. L'amendement 
chinois introduirait un élément d ambiguïté et l'amen
dement français lui paraît laisser une trop grande la
titude. L'amendement de l ' U R î S présente l'incon
vénient majeur d'exiger un consensus avant qu'une 
conférence puisse commencer ses travaux. Quant à 
l'amendement égyptien, M . Wok ilek pense, comme le 
représentant de la Grèce, qu ' i l f riverait les organisa
tions internationales du pouvoird ; conclure des traités. 

36. M . H A R D Y (Communauté économique euro
péenne) souligne que les conféi enees d'adoption de 
traités sont multiples et variées, г liant des conférences 
normatives générales comme cell ^-ci à des conférences 
purement techniques. Le nombre des participants peut 
aller de trois à 100 ou davantage. Il est des conférences 
auxquelles seuls les Etats partici|)ent, ce qui n'est évi
demment guère le cas prévu au paragraphe 2 de l 'arti
cle 9. I l en est d'autres auxque les les organisations 
internationales participent sur un 3ied d'égalité avec les 
Etats ou auxquelles elles sont ass sciées d'une façon ou 
d'une autre. 

37. La Communauté européenne, pour sa part, peut 
participer à des conférences au même titre que les Etats 
dans les cas où elle a une compétence exclusive dans le 
domaine considéré. Dans d'autre s cas, la Communauté 
peut participer à des conférence:, en même temps que 
ses Etats membres lorsque sa proi )ге compétence est en 
jeu en plus de celle de ses Etats membres. La Commu
nauté préférerait donc conserve le texte du paragra
phe 2 proposé par la CDI , même si son libellé lui pose 
quelques problèmes. L'expression " à une conférence 
internationale d'Etats à laquelle participent des orga
nisations" donne l'idée d'un déséquilibre alors qu ' i l 
s'agit du principe de l'égalité des oarticipants au traité. 

38. M . Hardy ne peut souscrire d'amendement égyp
tien, qui limiterait considérablen ent le pouvoir de dé
cision aux conférences en excitant les organisations 
internationales de la décision dan ; le cas d'un traité qui, 
par définition, doit être conclu entre Etats et organi
sations internationales ou même entre organisations 
internationales seulement. Le pri icipe fondamental est 
celui de l'égalité des parties à un traité, qui est énoncé 
au paragraphe 1 de l'article. 

39. En conclusion, M . Hardy )réfère le texte de la 
C D I , mais il peut accepter l'anendement des huit 
organisations et celui de la Francs . L'amendement oral 
suggéré par la Grèce (voir plus hc ut, par. 17) et appuyé 
par l 'Autriche mérite aussi dt retenir l'attention. 
L'amendement égyptien est par trop rigide et est donc 
inacceptable. 
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40. Pour M . BARRETO (Portugal), deux écoles s'af
frontent à propos du paragraphe 2. Pour la première, 
les Etats et les organisations internationales ne peu
vent pas être placés sur un pied d'égalité. La seconde 
accorde aux organisations internationales les mêmes 
droits qu'aux Etats. La délégation portugaise préfère la 
seconde approche et ne peut donc accepter l'amen
dement égyptien. 

41. L'amendement de l'URSS semble offrir une 
bonne base de discussion mais a un inconvénient. Com
ment peut-on faire l 'unanimité sur la procédure que doit 
suivre la conférence ? Cet inconvénient nuit à la sou
plesse recherchée par cet amendement, comme par 
celui de la Chine. 
42. Sa délégation est disposée à accepter le projet 
d'article actuel et peut souscrire à l'amendement fran
çais. Elle approuvera volontiers l'amendement des huit 
organisations pour les raisons avancées à la séance 
précédente par le représentant de l'Organisation des 
Nations Unies. 

43. M . KHVOSTOV (République socialiste soviéti
que de Biélorussie) juge inacceptable le texte actuel du 
paragraphe 2. Sa délégation considère que, par prin
cipe, les organisations internationales ne jouissent pas 
de l'égalité de droits avec les Etats lorsqu'il s'agit 
d'adopter par un vote le texte d'un traité. De plus, ce 
texte ne tient pas compte de la pratique établie qui veut 
que les Etats participant à une conférence internatio
nale en établissent le règlement intérieur, et notam
ment les dispositions régissant l'adoption du texte de 
tout traité. I l énonce une règle absolument stricte qui 
restreint inutilement l ' indépendance des conférences 
internationales futures, lesquelles devraient pouvoir 
choisir la procédure qui leur paraît appropriée. 

44. La délégation de la RSS de Biélorussie appuie 
l'amendement de l'URSS, qui à la fois tient compte de 
la pratique passée et autorise une approche souple pour 
l'avenir. Elle ne peut accepter l'amendement des huit 
organisations ni l'amendement français, lequel ne fait 
guère que réitérer les dispositions du présent projet déjà 
critiquées par M . Khvostov. 

45. M . SANG HOON CHO (République de Corée) dit 
que la question clef semble être celle du degré de sou
plesse à permettre lorsqu'une conférence internatio
nale adopte le texte d'un traité entre Etats et organisa
tions internationales. Tous les amendements visent à 
assurer cette souplesse nécessaire. Cela dit, i l importe 
de s'en tenir à un cadre qui a, pour l'essentiel, été arrêté 
dans la Convention de Vienne de 1969. Si I ' on s 'écartait 
quant au fond des dispositions de cette convention, on 
risquerait dans la pratique d'aboutir à deux séries de 
procédures pour l'adoption de traités lors de conféren
ces internationales, état de choses qui serait préjudicia
ble au caractère obligatoire de ces instruments. Pour la 
délégation de la République de Corée , la position fon
damentale adoptée dans le projet de la CDI — qui, tout 
à la fois, respecte les dispositions de la Convention de 
1969 et les assoupUt — devrait être maintenue dans 
toute la mesure possible. 

46. Certaines modifications de forme pourraient être 
envisagées. On pourrait par exemple voir s'il ne con
viendrait pas de prévoir les cas exceptionnels où la 

majorité des deux tiers serai composée , en majeure 
partie ou en totahté, de panicipants autres que des 
organisations internationales, эи inversement. I l faudra 
en tout cas éviter un heurt d ' intérêts entre Etats par
ticipants, d'une part, et orga lisations internationales 
parficipantes, d'autre part. Si 'on parvenait à fixer des 
critères distincts pour calculer la majorité des deux tiers 
dans le cas des Etats et dans celui des organisafions 
internationales, le paragraphe pourrait être appliqué de 
façon plus rationnelle, sans prtjudice des objectifs de la 
Convenfion de 1969. 

47. M . A L - J A R M A N (Emin ts arabes unis) dit que sa 
délégation respecte l'égalité de principe des Etats et 
des organisations internationales mais considère que 
certaines disfincfions s'imposent entre les uns et les 
autres, pour ce qui est par ехгтр1е de l'adoption des 
traités. I l sera difficile d 'énonc гг des règles absolument 
strictes. Chaque conférence internationale a sa nature 
et ses caractéristiques propres et doit pouvoir déter
miner le mode d'adoption de svs traités, conformément 
à ses propres règles. 

48. Si l 'on accepte la règle le la majorité des deux 
fiers, i l n'est pas inconcevable, étant donné la prolifé
ration des organisations internationales, que celles-ci 
imposent leur volonté aux Et its à une majorité écra
sante. 
49. Passant aux divers amendements, le représentant 
des Emirats arabes unis dit qu ; sa délégation aurait du 
mal à accepter l'amendement Irançais mais est favora
ble à la proposition chinoise, qui a le mérite d 'ê t re plus 
pragmatique. Elle ne pourra accepter la proposition 
égyptienne, qui refuserait au:; organisations interna
tionales le droit de participer à 'adoption d'un texte, ce 
qui réduirait à néant l'égalité 'le principe dont M . A l -
Jarman a parlé. 

50. M . T A R C I C I (Yémen) ce nstate que les représen
tants qui sont intervenus depu s qu ' i l s'est fait inscrire 
sur la liste des orateurs ont présenté les idées qu ' i l 
voulait exposer. I l renonce donc à son intervention. 

51. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que le représentant du Cap-Vert a 
exposé de façon convaincante la pratique des organisa
tions internationales et montré la nécessité d'un amen
dement qui fasse passer au second plan la clause de la 
majorité des deux tiers. 

52. L ' u n des intervenants a parlé de diktat; cette 
allusion semble déplacée à M . Netchaev, car elle évo
que des situations conflictuelle! entre Etats et organisa
tions internationales, situation Í qui sont, de toute évi
dence, inconcevables. I l ne serait certainement pas 
dans l ' intérêt de l 'Etat en causo de chercher à imposer 
en que que ce soit sa volonté ; lux organisations inter
nationales. 

53. Le représentant du Portugal a fait valoir que, si 
l 'on exige l 'unanimité, i l sera plus difficile de décider de 
la procédure à suivre à une conférence internationale 
d 'Éta ts à laquelle participent des organisafions inter
nafionales. Mais tel ne sera pas le cas si les intérêts de 
tous les parficipants coinciden . 

54. Le représentant de l 'Autiiche a fait allusion aux 
diverses catégories de conférences internafionales et 
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aux différentes procédures adoptées . On pourrait faire 
figurer sur cette liste les conférences à caractère lé
gislatif, telles que la présente Conférence où ce sont 
les Etats qui déterminent la procédure et exercent le 
pouvoir de décision même si les organisations inter
nafionales peuvent participer et bénéficient de certains 
autres droits, les conférences internafionales de carac
tère universel ou les conférences internationales con
voquées par des Etats — là encore, la pratique veut 
que les décisions soient prises par les Etats —, les 
conférences auxquelles parficipent des Etats et des 
organisations internationales ayant des intérêts conver
gents et égaux — le représentant de la Communauté 
économique européenne a parlé de conférences de ce 
genre qui sont concevables sur une vaste échelle et 
consacrées à un sujet précis , par exemple le droit 
d'auteur — et enfin, catégorie certes hypothét ique, 
les conférences auxquelles parficipent exclusivement 
des organisations internationales. L'amendement de 
l'URSS pourrait s'apphquer à toutes les catégories et 
tient compte de tous les intérêts qui peuvent être enjeu. 
Les participants à toute conférence auraient le droit 
souverain de décider de la procédure qui leur paraîtrait 
appropriée, notamment pour l'adoption du texte d'un 
traité. I l semble évident qu'ils le feraient au mieux des 
intérêts de tous. 

55. M . M O N N I E R (Suisse) dit qu'encore que l'hypo
thèse soit pour l'instant exceptionneUe i l pourrait être 
judicieux de prévoir le cas de conférences auxquelles 
tous les participants sont des organisations internatio
nales et auxquelles les disposifions du paragraphe 1 de 
l'article 9 ne s'apphquent pas. L'amendement présenté 
par huit organisations internationales est intéressant à 
cet égard. 

56. On a beaucoup insisté sur la souplesse nécessaire 
de toute règle relative à l'adoption des textes qui pour
raient être arrêtée. Certes, i l faut une règle souple, mais 
i l faut au moins une règle. Le simple renvoi au rè
glement intérieur de la conférence ne constitue pas une 
règle. Le texte proposé par la Commission du droit 
international a le mérite de prévoir au paragraphe 2 de 
l'arficle 9 la règle de la majorité des deux tiers pour 
l'adopfion du texte du traité. Cette règle correspond à 
une pratique. Dans ce domaine, la présente Conférence 
n'a pas valeur de précédent car elle est une conférence 
de codificafion qui élabore un traité sur les traités. 
L'objet du paragraphe 2 de l'article 9 est différent : i l 
vise une conférence à laquelle des Etats et des organisa
tions internationales parficipent sur un pied d'égalité en 
vue d'adopter le texte d'un traité. Le texte proposé par 
la Commission du droit international, tel que modifié 
par la proposition des huit organisations, est dès lors 
acceptable. 

57. La délégation suisse pourrait aussi accepter la 
proposifion chinoise tendant à ajouter un paragraphe, 
ce qui introduirait une certaine souplesse et tien
drait compte des avis des Etats qui souhaitent réserver 
expressément les règles de procédure de telles con
férences. 

58. M . K R I S A F I (Albanie) esfime que le projet d'arti
cle ménage la souplesse nécessaire. Comme l'a sou
ligné la Commission au paragraphe 4 de son commen
taire, elle n'entendait pas "limiter l'autonomie des 

conférences internationales lorsqu'elles adoptent leur 
règlement intérieur — lequel peu t prévoir une règle dif
férente pour l'adoption du texte l 'un traité — ou lors
qu'elles comblent une lacune d( leur règlement inté
rieur à cet égard" . 

59. La délégation albanaise esime que les Etats et 
les organisations internationales ne sont pas des sujets 
égaux du droit internafional. С est pourquoi elle est 
favorable à l'amendement égyptien, qui maintient les 
dispositions prévues par la Comriission quant à la par
ticipation des organisations ma s restreint raisonna
blement leur droit de vote. 

60. Pour M . G Ü N E Y (TurquiO, les délégations qui 
ne sont pas disposées à admettre je principe de la stricte 
égalité entre parties contractantes aux fins du paragra
phe 2 devraient au moins accepte r à titre de compromis 
celui d'un traitement équitable. í n d'autres termes, les 
organisations qui participent à ime conférence inter
nafionale d'Etats et d'organisatic ns internationales de
vraient jouir de certains droits au moment de l'adopfion 
du texte d'un traité. Se fondant sur cette considération, 
la délégation turque appuie l'ame ndement chinois ainsi 
que celui présenté par huit organisafions. Elle pourrait 
difficilement accepter les propositions de la France et 
de l'URSS et ne saurait appuyei l'amendement égyp
tien, qui va à l'encontre dudit pr ncipe et ne j-econnaît 
aucun droit aux organisations intéressées. 

61. Pour M . ROSENSTOCK ;Etats-Unis d 'Améri
que), le paragraphe 2 sous sa f o m e actuelle présente 
le grand avantage de comporter une règle supplétive 
faute de laquelle, à chaque conférence internationale à 
laquelle participeraient des Etat > et des organisations 
internationales, les différents Etats réaffirmeraient lon
guement leur position sur cette question. L'amende
ment soviétique, abandonnant cette règle suppléfive, 
n'est pas acceptable pour sa di légat ion. Les autres 
amendements pourraient perme;tre d 'améhorer légè
rement le texte original, mais la délégation des Etats-
Unis tend à préférer ce texte. 

62. M . A B D E L R A H M A N (So idan) considère que le 
problème essentiel consiste à fi ire un choix entre la 
rigidité — en d'autres termes, jne restriction éven-
tueUe de la liberté d'action — et a flexibilité. Evaluant 
les diverses propositions sur la base de ce critère, i l 
ne peut approuver l'amendemert égypfien, qui aurait 
pour conséquence restrictive d'exclure pratiquement 
les organisations internationales du processus d'adop
tion des traités. I l esfime que la p oposition française et 
l'amendement présenté par huit organisations donnent 
aux organisations internationales un statut que la délé
gation soudanaise ne peut accepter. I l tend à préférer 
les amendements chinois et sovié tique, qui vont dans le 
sens de la flexibilité souhaitée. Si ces amendements 
pouvaient être fusionnés, la délégation soudamaise se
rait disposée à les accepter. 

63. M . B E R N A L (Mexique) ce nsidère que la propo
sition chinoise consfitue le meilleur point de départ 
pour trouver une solufion acceptable. I l approuve éga
lement l'amendement présenté par huit organisafions, 
qui appelle ajuste fitre l'attenfion sur le cas de con
férences ne rassemblant que des organisatiems inter
nationales. 
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64. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) voit dans la 
pléthore d'amendements au paragraphe 2 de l'article 9 
la preuve que les participants ne sont pas satisfaits du 
texte existant. 
65. On ne devrait pas établir de parallèle entre le 
projet d'article 9 et l'article 9 de la Convention de 
Vienne de 1969. Bien que le problème soit identique 
dans les deux cas, la solution à lui apporter ne l'est pas 
nécessairement car le projet de convention vise à cou
vrir les conférences auxquelles des organisations inter
nationales participent tant pour l'adoption que pour 
l 'élaboration d'un traité. En outre, le paragraphe 2 
pouvant être appliqué à une conférence internationale 
dont les participants sont très peu nombreux et où une 
organisation internationale et un Etat sont sur un pied 
d'égalité, la délégation bulgare aimerait savoir si le vote 
à la majorité des deux tiers prévu par le texte s'ap
pliquerait cumulativement et conjointement aux Etats 
et aux organisations internationales. Dans l'esprit de 
la délégation bulgare, cela ne doit pas être le cas et 
le projet d'article est donc insuffisant de ce point de 
vue. Les amendements chinois et soviétique méritent 
un examen attentif à ce propos si l 'on souhaite réaffir
mer la règle désormais établie en vertu de laquelle toute 
conférence est maîtresse de sa procédure. 

66. Quant à l ' intérêt qu ' i l y aurait à donner aux orga
nisations internationales le droit de voter et d'adopter le 
texte d'un traité, M . Tepavicharov juge prématuré de 
prendre posifion à ce stade. 
67. La délégafion bulgare souscrit à l'opinion du re
présentant du Cap-Vert et esfime que le paragraphe 1 
risque d 'être superflu si l'amendement soviétique est 
adopté. Cet amendement couvrirait aussi le cas d'une 
conférence à laquelle ne parficiperaient que des orga
nisations internafionales. A ce propos, le représentant 
de l 'Union soviétique voudra peut-être tenir compte 
de la proposition figurant dans l'amendement des huit 
organisafions visant à ajouter les mots "ou entre des 
organisafions internationales" après "organisations 
internationales" au paragraphe 2. 

68. M . A B A D A (Algérie) ne peut pas appuyer la pro
position française car elle ne fient pas compte du fait 
que le souci d'introduire davantage de flexibilité dans 
le texte ne doit pas faire oublier la nécessité d'une 
plus grand précision dans le libellé des projets d'ar
ficle. L'amendement égyptien est indûment restrictif 
puisqu'il risque même d 'empêcher les organisafions 
internationales d'exprimer leur consentement. La dé
légation algérienne peut sans difficulté accepter l'amen
dement chinois et elle n'est pas opposée à la proposition 
soviétique, qui, tout en étant parallèle à la proposition 
chinoise, est plus claire. Les deux propositions pour
raient être fusionnées. 

69. M . ROCHE (Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture) dit que, pour les 
raisons évoquées par le représentant de l'Organisa
tion des Nafions Unies et par d'autres représentants , 
sa délégafion trouve que le projet de la C D l restreint 
par trop le rôle des organisations internationales dans 
les conférences internationales; elle préfère donc le 
texte suggéré dans l'amendement des huit organisa
tions. Cela dit, la FAO pourra accepter tout texte suf
fisamment souple. Les conférences à venir seront sans 

doute très variées par leur composition, leurs objectifs 
et leurs procédures , et les règles et principes établis 
dans le projet de convention s ont appelés à être appli
qués pendant de nombreuses a mées . I l faut donc adop
ter des dispositions qui n'emjiêchent pas le dévelop
pement du droit international. 
70. On a dit que les conférences réunissant exclu
sivement des organisations int îrnationales ne peuvent 
avoir lieu qu'en accord avec hs principes énoncés au 
paragraphe 1 de l'arficle 9. A son avis, ces conférences 
entrent certainement dans le cadre du paragraphe 2. De 
fait, s'il a bien compris le représentant de l 'URSS, 
celui-ci a envisagé cette possibilité lorsqu'il a enumeré 
les divers types de conférences qui pourraient être te
nues à l'avenir, 

71. Mme L U H U L I M A (Inde nésie) estime que, dans 
certains cas, les organisafions internafionales doivent 
être considérées comme des p irties à part entière aux 
traités, sur un pied d'égalité avoc les Etats. Elle ne peut 
donc accepter l'amendement égyptien, qui exclut les 
organisations internafionales ce la prise de décisions. 
I l faut une certaine souplesse qui permette aux con
férences internationales de d icider de la procédure 
qu'elles suivront pour adoptei des traités entre Etats 
et organisations internationale ; ou entre or.ganisafions 
internationales. 

72. Les amendements de la С bine, des huit organisa
tions, de la France et de l 'Ur ion soviétique visent à 
cette souplesse, mais la délégation indonésienne pré
férerait le projet de la C D l s'il ;tait modifié de façon à 
inclure les conférences internationales entre organisa
tions internationales. 

73. Mme Luhulima, s'associi.nt aux observations du 
représentant de l 'Autriche su- la majorité des deux 
tiers, constate qu' i l y a une tenc ance générale en faveur 
de la prise de décisions par consensus. Ce point pour
rait être précisé dans la dernière partie du paragraphe 2. 

74. M . L I JONG PIL (Répu )liç|ue populaire démo
cratique de Corée) dit qu' i l sou laiterait que le paragra
phe 2 soit plus souple. Une app oche souple en matière 
de conférences internationales permettrait de faire face 
à toutes les éventualités lors de a conclusion des traités 
futurs. Dans ces conditions, les imendements proposés 
par l'URSS et la Chine renconfent l'approbation de sa 
délégation vu qu'ils ont un dénominateur commun et 
offrent amplement la possibilité d'adopter une décision 
en ce qui concerne les procédur ;s de conférences inter 
nationales dans le temps. 

75. M . V A S S I L E N K O (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) dit que le paiagraphe 2, tel qu ' i l est 
présentement libellé, n'est guè e safisfaisant : i l place 
les Etats sur le même pied que les organisations inter
nafionales aux fins de l'adopticn des textes de traités. 
Outre la situation envisagée au paragraphe 2, d'autres 
situations peuvent toutefois ê t e prises en considéra
tion. M . Vassilenko songe pai exemple aux cas sui
vants : traité conclu entre un grand nombre d'Etats 
avec la participation d'une ou de plusieurs organisa
tions internafionales ou traité conclu entre un nom
bre égal d'Etats et d'organisati ïns internationales, ou 
encore traité conclu à une conféi ence internationale qui 
compte parmi ses participants u le majorité d'organisa-
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tions internationales et un ou deux Etats seulement. 11 y 
a lieu de signaler aussi le cas où un traité est conclu et 
adopté entre organisations internationales seulement. 
Dans l 'impossibilité de trouver une solution pour cha
cune des multiples combinaisons de ces quatre varian
tes fondamentales, dans le cadre du présent — ou de 
tout autre projet — projet de convention, i l faudrait 
modifier le paragraphe 2 dans le sens d'une souplesse 
maximale. La délégation de la RSS d'Ukraine est con
vaincue que la proposition soviétique offre une solution 
appropriée, et trouverait opportun qu'un troisième pa
ragraphe soit ajouté à l'article afin de prendre en con
sidération le cas des traités élaborés à des conférences 
internationales auxquelles seules participent des orga
nisations internationales. 

76. M . SKIBSTED (Danemark) est favorable à l 'arti
cle proposé par la CDI , qui garantit bien l'égalité des 
organisations internafionales avec les Etats lors de la 
rédaction de traités entre les uns et les autres. L'article 
a en outre le mérite de fournir une règle souple qui 
empêchera les conférences internationales d'achop
per sur des difficultés de procédure . C'est en revan
che ce qui risque de se produire avec la proposition 
de l 'URSS, amendement que la délégation danoise ne 
pourra donc accepter. Quant à l'amendement des huit 
organisations, i l ajoute un élément positif au projet de la 
C D I et sa délégation n'aura aucune difficulté à l'ap
puyer. 
77. Pour M . RIPHAGEN (Pays-Bas), le projet de la 
CDI ne vise pas à conférer à tel ou tel État ou à telle ou 
telle organisation internationale le droit de participer à 
une conférence donnée. D'ailleurs, i l n'y a aucune règle 

générale qui établisse un tel droi;. De plus, les mots 
"participant à son élaboration' ' , a i paragraphe 1, sem
blent signifier qu'une organisatio i internationale a le 
droit de soumettre des propositions à la conférence et 
de voter sur les propositions, alors que le paragraphe 2, 
si on le rapproche du paragraphe 1, se borne à disposer 
que si un Etat ou une organisafio i internationale par
ticipent de la sorte ils doivent aussi prendre part à la 
décision sur la façon dont le terete sera adopté , en 
d'autres termes participer à l'adopfion du règlement 
intérieur; cela semble parfaiteme; it logique. Sur cette 
base, le projet de la CDI est don; acceptable pour la 
délégation des Pays-Bas. 

78. Passant aux divers amerdements proposés , 
M . Riphagen est disposé à appuyer l'amendement des 
huit organisations; cet amendem* nt, qui traite essen-
fiellement de quesfions de rédaction, envisage toute
fois la possibilité d'une conférence composée unique
ment d'organisations internafioiales, par exemple 
d'une conférence convoquée pour doter les fonction
naires internationaux d'un statut L niforme. Le texte de 
la CDI n'exclut pas cette even t i ah t é , mais l'amen
dement rendrait la situation parfaitement claire. 

79. L'amendement français trait ; lui aussi d'un point 
de rédacfion et ne dit rien d'autr; que le projet de la 
C D I . A ce propos, M . Riphagen esfime que la Con
férence ne devrait pas chercher à 'aire dire à l'article 9 
plus que la C D I . S'agissant par ex ;mple de la composi
tion des conférences internationi les, le mieux est de 
s'en remettre à la pratique internitionale. 

La séance est levée à 12 h 55. 

W séance 
Mercredi 26 février 1986, à 15 h 20. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 7 (Pleins pouvoirs et pouvoirs) [suite*] 

1. Le P R É S I D E N T propose que la Commission crée 
un groupe de travail sur le projet d'article 7, composé 
des auteurs des amendements ainsi que de représen
tants des délégafions particulièrement intéressées et 
présidé par M . Pisk (Tchécoslovaquie). Une procédure 

* Reprise des débats de la 8" séance. 

analogue pourrait être adoptée ] iour d'autres projets 
d'article destinés à être examiné i par la Commission. 
S'il n'y a pas d'objections, le Prés dent considérera que 
la Commission décide de faire sic me cette suggestion. 

// en est ainsi décidé. 

Article 9 (Adoption du texte) [su'te] 

Paragraphe 2 (suite) 

2. M . G I L L (Inde) dit que le texte du paragraphe 2 
proposé par la Commission du drc it international (CDI) 
ne pose pas de difficulté à la délégation indienne. Ce 
texte contient une règle supplétive ufile, sous la forme 
d'une réserve sauvegardant l'autonomie des conféren
ces internationales, et couvre donc en substance les 
propositions de la Chine (A/CON F. 129/C. 1/L. 17) et de 
l 'Union soviétique (A/CONF. 12'>/C. 1/L.30). La délé
gation indienne peut accepter к s modifications pro
posées par le Conseil de l'Europe et des organisations 
internationales (A/CONF. 129/C. /L.22), qui comblent 
une lacune, ainsi que l'amendement de la Banque mon-
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diale au paragraphe 1 de l'article 9 (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.23), qui tient compte de la pratique. I l faut que 
la Conférence adopte une attitude prospective et une 
approche pragmatique à l 'égard de l'objet du projet de 
convention. 
3. En ce qui concerne la question soulevée par le 
représentant de la Bulgarie à la séance précédente , 
M . Gill considère que la majorité des deux tiers prévue 
au paragraphe 2 s'entend des deux tiers de l'ensemble 
des Etats et des organisations internationales présents 
et votants. 
4. M . H A Y A S H I (Japon) fait part de la conviction de 
sa délégation que la solution la plus sage consiste à 
adopter le texte de la C D I , lequel, comme la délégation 
des Etats-Unis l'a signalé, a le mérite de contenir une 
règle supplétive. En outre, ce texte n'exclut pas l'adop
tion éventuelle d'autres règles et notamment d'une rè
gle de consensus. La différence entre la proposition 
française (A/CONF. 129/C. 1/L.28) et le texte de la C D I 
réside dans le libellé, et i l y aurait lieu de renvoyer les 
deux textes au Comité de rédaction. 

5. M . CORREIA (Angola) dit que sa délégation peut 
accepter sans difficulté majeure le texte initial : les 
règles qu' i l énonce ne sont pas nouvelles mais elles sont 
apphquées à une nouvelle catégorie d 'ent i tés , à savoir 
les organisations internafionales. Le paragraphe 2 n'est 
toutefois pas formulé de façon suffisamment claire. En 
ce qui concerne les conférences auxquelles participent 
aussi bien des Etats que des organisafions internatio
nales, le mieux est de maintenir la différence existant 
dans leurs posifions respecfives et d'autoriser les Etats 
à décider si les organisafions internationales doivent 
participer à la conférence sur un pied d 'égahté avec 
eux. 

6. M . Correia appuie la proposition de l 'Union sovié
tique et l'amendement chinois, à condition que le texte 
de la C D I soit remanié comme l'a recommandé sa dé
légation. Au fond, la proposifion de l 'Union soviétique 
et celle de la Chine ne diffèrent que par la forme. 

7. M . H A L T T U N E N (Finlande) dit que le paragra
phe 2, tel qu' i l a été rédigé par la Commission du droit 
international, revêt un caractère procédural en ce qu' i l 
traite de la majorité requise pour l'adopfion d'un traité 
entre Etats et organisations internationales à une con
férence internationale. Ce n'est toutefois pas ce pro
blème-là qui se pose dans la pratique. I l se pourrait que 
les Etats qui participent à une telle conférence soient 
membres d'une organisation internationale qui y par-
ficipe également. Si cette organisafion, à la différence 
de certains de ses Etats membres, devient partie au 
traité, ces Etats seront des tiers vis-à-vis de ce traité 
alors même qu'en qualité d'Etats membres de l'organi
sation ils pourraient se voir conférer des droits et des 
obligations par ledit traité. La question demande à être 
examinée dans le cadre de la partie I V du projet d'arti
cles, relafive à l'amendement et à la modification des 
traités. La délégation finlandaise pense qu 'à certains 
égards l'amendement proposé par huit organisations 
internafionales est intéressant en ce qu'il énonce une 
règle fondamentale. 

8. M . NEGREIROS (Pérou) dit qu'un article qui ré
glemente la participation des Etats et des organisa

tions internafionales à l'adopfion du texte d'un traité 
demande à être étudié attentivement, surtout en ce 
qui concerne l'adoption dans le cadre d'une confé
rence internationale. Une con 'érence internationale est 
un processus de négociation dans le cadre duquel les 
points de vue des participants sont nécessairement su
jets à modification. I l ne faut donc pas oublier que 
les Etats et les organisations internafionales n'adop
tent pas leurs décisions de la même manière. Un Etat 
dispose d'un pouvoir exécutif auquel est conféré le 
pouvoir de décision, mais i l n'existe pas encore d'or
ganisation internafionale ayai t un organe doté d'une 
compétence analogue. Les r ;présentants d'organisa
tions internationales pourraient par conséquent avoir 
du mal à obtenir des instructions les autorisant à 
approuver les proposifions qui ne manquent pas d 'ê t re 
formulées dans le cadre d'un p rocessus de négociation, 
notamment si l'organe compé ent pour leur donner des 
instructions est un organe collégial ne siégeant pas en 
permanence. 

9. Pour toutes ces raisons, i l conviendrait d 'arrêter 
des dispositions qui, sans êtn nécessairement rigides, 
éviteraient de rendre impossible l'application de l 'arti
cle qui sera adopté à ce sujet. ILa délégafion péruvienne 
appuie par conséquent l'amendement de la Chine, qui 
lui semble exprimer le même s« )uci que la proposition de 
l 'Union soviétique, tout auss pertinente. 

10. M . A L M O D O V A R (Cuba) déclare que des re
présentants d'Etats se sont ine uiétés du fait que le texte 
du paragraphe 2 établi par la С ommission du droit inter
national pourrait permettre aux organisations interna
tionales de voter à égalité aveo les Etats lors de l'adop
tion du texte d'un traité. Cette inquiétude est justifiée 
car les organisafions internafi( maies sont créées par les 
Etats; même si un groupe de ;es organisations se réu
nissait pour en créer une autre, ce serait grâce aux 
pouvoirs que leur ont donné l<:s Etats. On a mentionné 
la situation paradoxale dans aquelle, lors d'une con
férence, un groupe d'Etats qui a consti tué une organisa
tion internationale participant également à la confé
rence pourrait ne pas voter e e la même façon que le 
représentant de cette organisation. Telle est la raison 
de l'amendement proposé par l'Egypte (A;'CONF.I29/ 
C. 1/L.31). Certaines délégations se sont aussi inquié
tées du fait qu ' à défaut d'autr;s règles les conférences 
devraient se conformer à la règle de l 'unanimité énon
cée au paragraphe 1 de l'artiole 9. L'article doit être 
formulé de façon à ne pas crée • une situation embarras
sante pour les Etats, qui sont les principaux sujets du 
droit international. 

11. L'amendement de la î ^hine pourrait paraître 
acceptable en principe mais, entendu dans son sens le 
plus large, il pourrait donnei lieu à une situation еш 
une conférence d 'organisatio is internationales adop
terait une méthode inaccept îble pour les Etats par
ticipants. La proposition de Г Jnion soviétique semble 
apporter au problème une soli tion plus souple et pour
rait s'accorder avec l'amendement de la C^hine. 

12. M . V O G H E L (Canada) déclare que sa déléga
tion considère que la d é m a r c h ; la plus acceptable con
sisterait à approuver le projet de la Commission, qui, 
tout en étant précis, laisse anx parficipants la faculté 
d'adopter les règles qui leur со nviennent, donnant ainsi 
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au paragraphe la souplesse recherchée par les divers 
amendements. Sa délégation pourrait aussi accepter la 
proposition de la France, mais elle considère que le 
texte de la Commission est meilleur. 
13. M . EIRIKSSON (Islande) déclare que sa déléga
tion appuie la proposition de la France. 
14. M . CASTROVIEJO (Espagne) fait part de la dif
ficulté qu 'éprouve sa délégation à comprendre com
ment une conférence internafionale réunie pour adop
ter un traité entre Etats et organisations internationales 
peut limiter la participafion de ces organisations. La 
proposifion la plus safisfaisante tendant à modifier l'ar
ticle est celle présentée par huit organisations inter
nationales, que sa délégation appuie. 
15. M . REUTER (Expert consultant) se dit suffisam
ment optimiste pour espérer que tout le monde s'accor
dera, sinon sur le texte du paragraphe, du moins sur 
ce qu'étai t l'intention de la Commission en le propo
sant. Son antécédent , le paragraphe 2 de l'article 9 de 
la Convenfion de Vienne sur le droit des traités' de 
1969, a son origine dans une simple question, posée par 
l 'éminent juriste sir Gerald Fhzmaurice dans l'un des 
premiers rapports de la Commission sur la question du 
droit des traités : quand une conférence internafionale 
se réunit, élabore son règlement intérieur et décide 
d'une majorité déterminée pour l'adoption de traités, 
selon quelle règle juridique décide-t-elle de ce que cette 
majorité doit être ? I l faut en fait une règle sur la ma
nière d'adopter une règle. Celle qui est inscrite dans la 
Convention de 1969 et inspirée par la prafique des Na
tions Unies veut que dans une conférence la majorité 
requise pour l'adoption d'un traité doit elle-même être 
décidée à la majorité des deux tiers. La conférence 
dispose ainsi d'une grande lafitude et la solution est 
également conforme au bon sens, car lorsqu'un grand 
nombre d'Etats participent aux négociations, ce qui est 
le cas lors d'une conférence, la règle traditionnelle 
de l 'unanimité pour l'adopfion des traités ne convient 
plus. 

16. Mais le paragraphe ne répond pas à la question 
fondamentale de savoir ce qu'on entend par confé
rence. Si une réunion n'est pas une conférence, la règle 
de l 'unanimité s'apphque. Une réponse superficielle 
serait qu'une réunion devient une conférence s'il n'est 
pas possible d'installer tous les participants autour 
d'une table, mais une réponse satisfaisante reste à 
trouver. 
17. Ensuite, ce sont normalement les Etats qui déci
dent quelle organisation ou quelles organisations, pro
bablement en petit nombre, inviter à une conférence à 
laquelle participent des Etats et des organisations et qui 
décident aussi s'ils veulent que cette organisation ou 
ces organisafions participent au traité. C'est cette ca
ractéristique — le fait que l'initiative en pareille ma
fière appartient normalement aux Etats et que l'invita
tion résulte d'une décision politique — qui a conduit la 
Commission à inclure dans le projet d'article un para
graphe inspiré du paragraphe 2 de l'article 9 de la Con
vention de 1969 L'Expert consultant ne pense pas que 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

ce paragraphe, considéré de ce peint de vue, place les 
organisations sur le même pied qu î les Etats. La Com
mission ne s'est pas prononcée :;ur la quesfion émi
nemment politique de savoir si une organisation inter
nationale a le droit de participer à des conférences 
internationales. Elle a toutefois e cprimé dans l'article 
l 'idée que, dès lors qu'une entité doit être partie à un 
traité, une certaine égalité doit ré»ner entre toutes les 
parties au traité, faute de quoi les n ots "convenfion" et 
" t r a i t é " perdraient leur sens. Telle est la seule inten
tion du texte : certes le libellé n'en est pas parfaitement 
clair, mais du moins le commenta re en exphque-t-il le 
sens. 

18. M . SCHRICKE (France) déclare qu' i l s'agit 
d'abord de savoir s'il convient d 'é endre aux conféren
ces qui ne réunissent que des organisations internatio
nales la règle énoncée au paragraphe 2 de l'article 9. 
Pour les raisons données dans le ci )mmentaire, la Com
mission n'a pas réglé la question, n lais un grand nombre 
d'organisafions internationales paraissent estimer que 
cela est souhaitable et ont en const quence proposé leur 
amendement. 
19. En effet, i l résulte du texte a( tuel du paragraphe 2 
que l'adoption de traités entre о ganisations interna
tionales serait régie par la règle de l 'unanimité énoncée 
au paragraphe 1, ce qui ne safisfait pas les organisafions 
internafionales et est au demeura it illogique. Aussi la 
délégafion française ne voit-elle pas pour quelles rai
sons le projet ne contiendrait pas I a règle de la majorité 
des deux tiers. La proposifion de la France va dans ce 
sens. En mentionnant simplement "un t ra i té" , elle de
vrait répondre à la préoccupatior des délégations qui 
souhaitent que le texte soit applicable tant aux deux 
types de traités qu'aux deux type s de conférences. 

20. En ce qui concerne les dro ts des organisations 
internafionales, la délégation frani ;aise ne fient pas à se 
prononcer sur la question générale — dont, comme l'a 
dit l 'Expert consultant, la Conférence n'est pas sai
sie — qui est de savoir si les organisations internatio
nales sont généralement autorisées à parficiper à des 
conférences internationales, non olus que sur celle de 
savoir quel est leur statut. Elle îstime toutefois que 
l'article 9 doit régler la question d ; savoir si les organi
sations internafionales ont le droi de vote lorsqu'elles 
participent à des conférences. La propositietn de la 
France règle cette question impli ;itement en fixant la 
majorité nécessaire aux deux tiers des participants 
présents et votants au lieu des de ux tiers des Etats et 
des organisations présents et votmts. 

21. L a délégafion française éprouve certaines diffi
cultés en ce qui concerne l'amend ement de la Clhine du 
fait que le texte proposé s'ajoute a ix paragraphes 1 et 2. 
Le paragraphe 1 énonce le princi3e de l 'unanimité; le 
paragraphe 2 établit une exceptic n à ce principe pour 
les conférences internationales, à savoir la règle de la 
majorité des deux tiers, et perms t de déroger à cette 
excepfion par une décision prise à la même majorité. 
Ainsi, l'amendement de la Chine ]iose un problème car 
i l prévoit une exception tant au pr ncipe lui-même qu 'à 
l'exception. Cela pourrait suscite • des difficultés d'or
dre pratique; par exemple, une conférence internatio
nale réunie pour l 'élaboration d'un traité pourrait avoir 
un règlement intérieur moins précis que celui de la 
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présente Conférence, ne spécifiant pas, par exemple, à 
quelle majorité le traité doit être adopté . En pareil cas, 
corrformément au paragraphe 2 du texte de la Commis
sion, une majorité des deux tiers serait nécessaire, mais 
aux termes du paragraphe 3 proposé on pourrait sou
tenir que l 'unanimité est requise. La conférence aurait 
donc la tâche difficile de choisir entre deux règles con
tradictoires. 

22. A la différence du projet de la Commission et de la 
proposition française, qui l 'un et l'autre fixent la majo
rité aux deux tiers, la proposition de l 'Union soviétique 
ne définit pas les conditions dans lesquelles les par
ficipants à une conférence doivent adopter le texte d'un 
traité. Elle laisse la question ouverte; si l 'on applique le 
paragraphe 1, on peut penser que l 'unanimité est re
quise. 

23. M . W A N G Houli (Chine) déclare que la proposi
tion de sa délégation s'efforce de répondre au désir, 
exprimé par de nombreuses délégations, de disposer 
d'un texte souple. Cette proposifion est destinée à 
couvrir les conférences internationales auxquelles les 
Etats et les organisations internationales participent 
sur un pied d'égalité, de même que les conférences 
auxquelles Etats et organisations internafionales par
ficipent avec un statut différent, comme la présente 
Conférence. La proposition couvre aussi les conféren
ces internafionales où les participants sont exclusive
ment des organisafions internafionales. A cet égard, la 
proposition de l 'Union soviétique et celle de la Chine 
présentent certaines analogies. Toutefois, la proposi
fion de la Chine maintient le paragraphe 2 et pourrait 
être acceptable pour davantage de délégations. La dé
légation chinoise est prête à des consultations officieu
ses avec d'autres délégations intéressées en vue de 
rechercher un libellé safisfaisant pour l'article. 

24. M . R A M A D A N (Egypte) déclare que sa déléga
tion est certainement du nombre de celles qui croient 
que les organisations internationales ont, en droit inter
national, la capacité de participer à la préparation de 
traités et d'y être parties. En outre, elle n'exclut pas 
l ' idée selon laquelle les organisafions internationales 
devraient être autorisées à voter l'adoption d'un traité 
à certaines conférences. 

25. Les représentants de l 'Autriche et du Cap-Vert 
ont indiqué qu ' i l y avait des conférences où le vote de 
l'adoption d'un traité devait être limité aux Etats et 
d'autres où les organisations internationales pouvaient 
participer au vote. La Conférence en cours offre un 
exemple du premier cas. Pour le second, aux termes de 
la dernière partie de la proposifion de l'Egypte, l 'Etat 
ou les Etats qui sont à l'origine de la conférence gardent 
la possibilité de décider que les organisafions peuvent 
voter lors de l'adopfion du traité. 

26. Comme l'a indiqué l'Expert consultant, les orga
nisations internationales offrent le moyen technique 
grâce auquel les Etats membres de ces organisations 
peuvent donner expression à leurs intérêts; tout traité 
signé à une conférence tenue sous les auspices de ces 
organisafions liera les membres qui ont voté contre le 
traité tout comme ceux qui ont voté pour. C'est pour
quoi la proposition égyptienne dispose, en tant que 
règle fondamentale, que les Etats ont le droit de voter 

l'adoption d'un traité et, en tant qu'exception à cette 
règle, que les organisations internationales peuvent 
avoir ce droit. La délégafion égyptienne est néanmoins 
disposée à collaborer avec d'aatres délégations intéres
sées à la recherche d'un libel é généralement accepta
ble pour le paragraphe 2 de l'article 9. La dernière partie 
de la proposition égyptienne est semblable dans ses 
effets à l'amendement de la Chine. Au sujet de la pro
position présentée par huit organisations internatio
nales, M . Ramadan estime qu'on pourrait introduire 
dans le texte actuel du paragraphe une disposition des
tinée à tenir compte des corférences internationales 
n'ayant pour participants que des organisations inter
nationales. 

27. M . ECONOMIDES (Grèce) déclare qu'aux ter
mes de la disposition propose e par l'Egypte les Etats 
peuvent certainement ouvrir à l 'adhésion par des orga
nisations les traités établis par des Etats. Cependant, à 
son avis, la proposition égyptienne aurait pour effet de 
priver les organisations internafionales de la possibilité 
d 'être parties à la négociation d'un traité et de parfici-
per à l 'élaboration et à l'adopfion des traités, selon les 
définitions qui figurent à l'article 2 du projet. En effet, 
si une organisafion qui a participé à une conférence 
n'avait pas le droit de voter loi s de l'adopfion du traité, 
sa capacité à être partie aux r égociations ne serait en 
réalité pas reconnue, ce qui est contraire au projet de 
convention. La délégation grecque confinue de penser 
qu'une organisation qui a participé à une conférence 
devant aboutir à la conclusion d'une convention entre 
Etats et organisations interna ionales doit être placée 
sur un pied de stricte égalité avec les Etats car, s'il en 
était autrement, il n'y aurait, comme l'a dit l 'Expert 
consultant, ni convention ni raité, ni même de pro
cédure d 'élaboration d'un traité. 

28. Le P R É S I D E N T indique que les changements 
qu'il est proposé d'apporter a i paragraphe 2 de l 'arti
cle 9 ont pour but d'aboutir à une règle souple qui 
permette au droit Internationa de confinuer à évoluer. 
Mais les débats ont montré q u ; certaines des formula
tions proposées ne permettrait nt qu'une in teфréta t ion 
très rigide, tandis que d'autres sont si souples qu'on 
pourrait presque dire qu'elles le posent aucune règle. 

29. Le problème soulevé à propos de r.irficle 9 se 
rattache à la question plus large de la capacité des 
organisations internationales d'élaborer des traités et 
de leur participation aux confé enees qui élaborent des 
traités. L'amendement proposa par huit organisations 
internationales porte expressément sur l'adoption d'un 
traité entre organisations inter lationales, quesfion qui 
était posée aussi, implicitement, dans la proposition 
française. 

30. Si la Commission estime que des organisations 
internationales peuvent tenir des conférences ayant 
autorité pour adopter des traités, le projet pourrait en 
faire état moyennant des changements relativement 
mineurs. 

31. L'Expert consultant a appelé l'attention de la 
Commission sur la question de savoir par qui doit être 
adopté le règlement intérieur des conférences inter
nationales, problème qui dépen i dans une large mesure 
de la solution qui sera adoptée Dour le paragraphe 2 de 
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l'article 9. La question aurait pu se poser par exemple à 
propos de l'article 63 du règlement intérieur de la pré
sente Conférence. Le Président suggère que ce para
graphe et les diverses propositions dont i l a fait l 'ob
jet soient renvoyés au Groupe de travail présidé par 
M . Pisk (Tchécoslovaquie). 

// en est ainsi décidé. 

Article и (Modes d'expression du consentement à être 
lié par un traité) 

Paragraphe 2 

У1. M . ROSENSTOCK (Etats-Unis d 'Amérique) dé
clare que la question soulevée par le paragraphe 2 de 
l'article 11 a déjà été examinée lorsqu'on a défmi un 
"acte de confirmation formelle" au paragraphe 1 b bis 
de l'article 2. I l ne voit donc pas pourquoi on pour
suivrait la discussion sur ce point. Pour le reste, ce pa
ragraphe ne pose pas de problème. 

33. Présentant l'amendement de sa délégation 
(A/CONF. 129/C. 1/L. 12), M . U L L R I C H (République 
démocrat ique allemande) dit que le texte de la Commis
sion enumere correctement les modalités techniques 
selon lesquelles une organisation internationale peut 
exprimer son consentement à être liée par un traité. 
Cependant, en proposant son amendement, sa déléga
tion a voulu tenir compte du fait que le consentement 
avait d'importantes conséquences juridiques; l'amen
dement a donc pour but de bien préciser que le consen
tement d'une organisation internationale à être liée par 
un traité n'aurait d'effet que si ce consentement était 
exprimé dans des termes compatibles avec les règles de 
cette organisation, selon la définition qui figure au pa
ragraphe I j de l'article 2. L'amendement est lié aussi à 
l'article 6, relatif à la capacité des organisations inter
nationales de conclure des traités, et part du principe 
qu' i l est possible de formuler une définition acceptable 
des "règles de l'organisation". En somme, la phrase 
qu' i l est proposé d'ajouter a pour but d'établir une 
relation logique entre les règles de l'organisation, la 
capacité des organisations internationales de conclure 
des traités et le consentement d'une organisation inter
nationale à être liée par un traité. 

34. M . GAJA (Italie) fait valoir que, s'il existe un 
concept de règles d'une organisafion, ces règles ne peu
vent manquer de s'appliquer à la façon dont s'exprime 
le consentement d'une organisation internationale à 
être liée par un traité. Dans sa forme actuelle, l'amen
dement semble en contradiction avec les dispositions 
de l'article 46. Le paragraphe 2 de l'article 11 devrait 
être examiné sous ce jour. 

35. M . N E T C H A E V (Union des Répubhques socia-
Hstes soviétiques) déclare que, tel qu ' i l a été rédigé par 
la C D I , le paragraphe est acceptable mais que l'amen
dement proposé par la République démocrat ique alle
mande n'est pas sans mérite. La question qu'il soulève 
n'est pas complexe et pourrait ufilement être renvoyée 
au Comité de rédaction. 

36. Le P R É S I D E N T indique que l'on pourrait éven
tuellement régler la question en ajoutant les mots ' "con
formément aux règles de cette organisation" après les 
mots "peut être exp r imé" . 

37. M . JESUS (Cap-Vert) estim;, comme le représen
tant des Etats-Unis, que la Commission ne devrait pas 
discuter inutilement les questions soulevées par ce pa
ragraphe. Pour sa délégation, ce jue l'amendement de 
la République démocrafique allemande vise à étabhr 
figure déjà implicitement dans 1 arficle 6, puisque la 
capacité des organisafions intern itionales de conclure 
des traités comprend certainement la signature et le 
dépôt des instruments de ratificEtion ou de confirma
tion solennelle. Le mieux serait ds s'en tenir au texte de 
la Commission, étant entendu que le libellé serait mo
difié dans le sens de la décis ior , quelle qu'elle soit, 
qui sera finalement adoptée en ce qui concerne l'emploi 
des expressions ' 'ratificafion' ' et 'acte de confirmation 
formelle". 

38. M . CRUZ FABRES (Chili) с it qu 'é tant d(3nné que 
la question s'est posée lors de l'e? amen de certains des 
articles précédents i l serait préfi rabie de renvoyer le 
paragraphe 2 au Comité de rédaction. 
39. M . H A R N E R (Autriche) en convient et fait 
observer que la structure de l'article 11 est étroitement 
liée à celle des paragraphes 1 è et b bis de l'arficle 2 : sa 
délégation a proposé (2' séance) ((ue ces deux paragra
phes soient réunis, et l 'on devrait s'en souvenir lors
qu'on examinera la structure de l'article 11. 

40. M . D E V L I N (Organisation mondiale de la santé) 
n'est pas, comme certains autres orateurs, persuadé 
que l'amendement proposé au sujet du paragraphe 2 ne 
soulève qu'une question de réduction, car cet amen
dement se prête à plusieurs interprétations. L'une est 
que les moyens par lesquels s'exprime le consentement 
devraient être compatibles avec les règles de l'organisa
tion concernée. Néanmoins , i l est rare que les règles 
d'une organisation internationale traitent de la question 
précise des modes d'expression i u consentement. 

41. M . RASOOL (Pakistan) dée lare que le texte de la 
CDI ne pose pas de difficultés à sa délégation. L'exa
men de l'amendement devrait être ajourné j u squ ' à 
l'examen de l'expression "règles de l'organisation". I l 
estime, comme les orateurs précédents , que l'arficle 
devrait être renvoyé au Comité de rédacfion, 

42. M . H A R D Y (Communaut; économique euro
péenne) dit que le texte proposé ])ar la CDI pour l 'arti
cle 11 est acceptable mais que le \ mots "confirmation 
formelle" nécessitent un examen plus approfondi. 

43. L'amendement proposé par la République démo
cratique allemande traite de questions qu'il serait plus 
approprié d'aborder à l'article 6. M . Hardy a déjà pré
senté des observations sur la mar ière dont i l i n t eфrè te 
l'expression "règles de l'organisation" (6' seiance) et 
estime que c'est à l'organisatio i internationale elle-
même de déterminer comment ses règles doivent être 
appliquées. I l ne s'agit pas simplement d'une question 
de rédaction, et l 'on devrait exan iner cet amendement 
en même temps que l'article 46. 

44. Mme DIAGO (Cuba) estim ; que tant le paragra
phe que l'amendement devraieit être renvoyés au 
Comité de rédaction. 

45. M . V A S S I L E N K O (Répub ique socialiste sovié
tique d'Ukraine) déclare que l'amendement améliore le 
texte de la C D I en matière notable. Le fait que l'ar-
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ticle 46 soulève une question connexe ne doit pas 
dissuader la Commission d'essayer d 'améliorer l 'arti
cle 11. Comme la représentante de Cuba, M . Vassi-
lenko pense que l'amendement et le paragraphe de
vraient être renvoyés au Comité de rédaction. 
46. La liste des projets d'article annexée à la note du 
Secrétaire général (A/CONF. 129/8) indique que le para
graphe 2 de l'article 11 est étroitement lié au paragra
phe 3 de l'article 14, aux articles 16 et 18 et au paragra
phe 2 de l'article 19. Le Comité de rédaction devrait en 
tenir compte lorsqu'il l'examinera. 
47. Le P R É S I D E N T propose que le paragraphe 2 de 
l'article 11 et l'amendement soient renvoyés au Comité 
de rédaction, étant entendu que ce dernier les renverra 
à la Commission plénière s'il estime qu'une question de 
fond se pose. 
48. M . ECONOMIDES (Grèce) dit que l'article 11 
indique comment le consentement à être lié par un traité 
doit être exprimé. Les modes d'expression tels que la 
signature, la ratification et l'approbation sont en gé
néral régis par le droit international mais pas par les 
règles des organisations. En conséquence , la délégation 
grecque propose que les mots "et les règles du droit 
international généra l" soient insérés dans l'amende
ment de la République démocrat ique allemande après 
les mots "en conformité avec les règles de cette orga
nisation". Sous réserve de cette modification, la délé
gation grecque ne s'opposera pas à ce que l'amen
dement soit renvoyé au Comité de rédaction. 

49. M . M O N N I E R (Suisse) dit que le débat montre 
que l'amendement à l'examen ne pose pas seulement 
des questions de forme. La délégation suisse s'oppo
sera à toute modification visant à donner expression à 
l 'idée qui sous-tend cet amendement. 

50. M . RIPHAGEN (Pays-Bas) estime que le texte 
proposé par la République démocrat ique allemande 
soulève une question de fond. Si la Commission renvoie 
le paragraphe à l'examen et cet amendement au Comité 
de rédaction en considérant que cet amendement ne 
soulève qu'un problème de rédaction, la délégation 
néerlandaise devra réserver sa position sur le paragra
phe et sur l'amendement. On n'est pas encore parvenu 
à un accord sur cet amendement quant au fond, ni 
même sur la question de savoir s'il pose un problème de 
fond. 

51. M . PISK (Tchécoslovaquie) appuie la proposition 
de renvoyer au Comité de rédaction le paragraphe 2 de 
l'article 11 et l'amendement de la République démo
cratique allemande. 

52. M . JESUS (Cap-Vert) dit que sa délégation est de 
celles qui pensent que l'amendement modifie le projet 
d'article quant au fond. En outre, les derniers mots de la 
phrase qu'il contient affectent d'autres articles, en par
ticulier l'article 46. Cet amendement devrait être exa
miné de manière approfondie par la Commission plé
nière. 

53. M . RASSOLKO (Répubhque socialiste soviéti
que de Biélorussie) appuie la proposition du Président 
de renvoyer le paragraphe 2 de l'article 11 et l'amen
dement présenté par la République démocratique alle
mande au Comité de rédaction. 

54. M . W O K A L E K (Répub ique fédérale d'Allema
gne) propose que la Commiss on ajourne le débat jus
qu 'à ce qu'elle examine l'article 46. 
55. M . R A M A D A N (Egypte) dit qu ' i l n'est pas dou
teux que l'amendement concerne l'article 46. 
56. M . N O R D E N F E L T (Suide) s'oppose au renvoi 
de l'amendement au Comité de rédaction. I l s'agit d'un 
amendement de fond qui toi che non seulement les 
articles 2 et 46 mais égalemenr le paragraphe 2 de l'ar
ticle 27. 

57. M . RIPHAGEN (Pays-Bas) dit que, si la Commis
sion plénière renvoie l'amend ;ment au Comité de ré
daction, elle devrait demander à ce dernier de dire si cet 
amendement nécessite une aedition de nature rédac
tionnelle à l'article 2. M . Riphugen est persuadé que le 
Comité de rédaction considère a l'amendement comme 
un amendement de fond et le n nverra à la C^ommission 
plénière. 

58. M . A L - K H A S A W N E H (lordanie) dit qu'il s'agit 
d'une question de fond. En sa qualité de président du 
Comité de rédaction, i l pense lui aussi que le Comité 
renverra l'amendement à la С )mmission plénière. 

59. M . ECONOMIDES (Grèce), développant le point 
qu' i l a soulevé antérieurement dit que le paragraphe 2 
de l'article 11 détermine et éuumère les moyens par 
lesquels une organisation inter nationale peut exprimer 
son consentement à être liée par un traité. On peut 
prendre comme exemple le :as d'une organisation 
internationale qui exprime son ;onsentement à être liée 
par un traité par un acte de confirmation formelle. On 
a déclaré à la Commission qu ' i l'heure actuelle un très 
petit nombre d'organisations seulement prévoyaient 
une telle confirmation et que es exemples en étaient 
même rares dans leur pra t iquî . Ceci étant, le repré
sentant de la Grèce demande au représentant de la 
République démocrat ique aile nande de considérer la 
situation d'une organisation internationale à laquelle 
on déclare qu'elle a exprimé son consentement d'une 
manière qui n'est pas conforn e à ses règles, et donc 
invahde; cette organisation pourrait répondre qu 'é tant 
donné qu'elle a le droit de de"enir partie au traité en 
question et qu'elle est partie Î U projet de convention 
elle a choisi d'exprimer son con >entement à être liée par 
ce traité au moyen d'un acte d ; confirmation formelle 
plutôt que par un autre moyen, nême si un tel acte n'est 
pas, stricto sensu, conforme à .es règles. C'est en pré
vision d'une telle situation que le représentant de la 
Grèce a proposé une addition è la phrase proposée par 
la République démocrat ique a l l ;mande, de manière que 
le paragraphe en question dispe se que le consentement 
doit être exprimé non seulement conformément aux 
règles de l'organisation mais aussi conformément au 
droit international. 

60. M . HERRON (Australie; dit qu'il apparaît clai
rement que l'amendement pré; enté par la République 
démocrat ique allemande soulèv e une question de fond. 
Si son auteur et ceux qui l'app lient insistent pour que 
cette question soit traitée à l'article I I , la Commission 
plénière ne peut faire autremei t que d'examiner cette 
question immédiatement. Néanmoins , la Commission 
peut renvoyer le paragraphe e l'amendement au Co
mité de rédaction pour que celui-ci décide si, compte 
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tenu de la stracture de l'ensemble du projet, la question 
que soulève cet amendement doit être traitée à l 'arti
cle 11 ou dans un autre article. Si le Comité de rédaction 
penche pour cette dernière solution, i l pourra examiner 
l'article 11 et renvoyer l'amendement à la Commission 
plénière en tant que question de fond. 
61. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) dit que le débat 
sur le paragraphe 2 de l'article 11 ne semble guère 
progresser. I l propose donc de lever la séance en appli

cation de l'article 25 du règ lemei t intérieur pour per
mettre aux délégations de se consulter. 
62. Le P R É S I D E N T dit qu'en \ ertu de l'article 25 la 
motion bulgare ne peut faire l'objet d'un débat . En 
l'absence d'objections, i l considérera donc que la Com
mission convient de lever la s éa rce . 

// en est ainsi décidé. 

La séance est levée i' 17 h 55. 

11' séance 
Jeudi 27 février 1986, à 11 h 25. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr.l) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 11 (Modes d'expression du consentement à être 
Hé par un traité) [suite*] 

Paragraphe 2 (suite) 

1. M . U L L R I C H (Répubhque démocrat ique aUe-
mande), rappelant que plusieurs questions de fond ont 
été soulevées à propos de l'amendement présenté par 
sa délégation à la séance précédente (A/CONF. 129/ 
C. I / L . 12), propose, en vue d 'accélérer les travaux, que 
la Commission ne reprenne l'examen de cet amende
ment que lorsqu'elles abordera les articles 27 ou 46. 

// en est ainsi décidé. 

Article 19 (Formulation des réserves) 

2. M . JESUS (Cap-Vert), présentant l'amendement 
proposé par sa délégation (A/CONF. 129/C. 1/L.34), dit 
que si une réserve doit être interdite i l convient de le 
faire dans des termes exprès et dans le traité lui-même. 
Dans la première partie de l'amendement, i l propose 
par conséquent de simplifier le libellé du paragraphe 2 a 
comme suit : "que la réserve ne soit interdite par le 
t r a i t é" , le reste du paragraphe étant supprimé. Le l i 
bellé, ainsi modifié, serait alors le même que celui de 
l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités' de 1969. M . Jésus note à cet égard que, dans son 
commentaire sur le projet d'article 19, la Commission 
du droit international n'exphque pas pour quelle raison 
des ajouts ont été effectués aux paragraphes \ a et 2 a. 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

3. Le nouveau paragraphe 2 d, proposé dans la se
conde parfie de l'amendement, prsnd en considération 
le cas des traités entre Etats auxqi els des organisations 
internationales peuvent être parfies, mais uniquement 
dans les limites de la compétenc г qui leur a été con
férée. La Convenfion des Nations Unies sur le droit 
de la mer en est un exemple typiqae. Une organisation 
internationale peut être partie à ur traité sans être com
pétente pour toutes les questions dont i l traite. En pareil 
cas, elle ne devrait évidemment pas être habilitée à 
formuler une réserve concernant i ne disposition qui ne 
relève pas de sa compétence . 
4. M . A B E D (Tunisie) signale jue la délégation tu
nisienne est restée coauteur, aví с l 'Autriche, l 'Italie 
et le Japon, de l'amendement d stribué sous la cote 
A/CONF. 129/C. 1/L.36 et a retiré son propre amen
dement (A/CONF. 129/C. 1/L. 14). 

5. Soulignant l'importance des léserves dans l'appli
cation d'un traité, M . Abed dit qu i l est essentiel que le 
hbellé de l'article 19 ne donne pas heu à des in teфré ta -
fions divergentes qui peuvent reiarder l 'entrée en v i 
gueur des traités. Les auteurs dt l'amendement tien
nent à ce que le texte soit clair, précis et dépourvu de 
toute ambiguïté. 

6. Le projet d'article 19, qui n prend les termes de 
l'article 19 de la Convention de 1969, confient un cer
tain nombre de dispositions nouvelles. En vertu de ces 
dispositions, des réserves ne peuvent être formulées 
s'il est établi que les Etats et le; organisations inter
nationales ayant participé à la négociation étaient con
venus que la réserve était interdite. On peut s'inter
roger sur l'utilité d'une telle dispc sition dès lors que la 
réserve peut être expressément interdite dans le traité 
lui-même. De surcroît , des formul liions vagues comme 
"ne soit par ailleurs é tabl i" et "les Etats et les organisa
fions ou les organisations étaient с onvenus" pourraient 
donner lieu à des différends entre les parties s'il fallait 
prouver qu' i l a été étabh qu'ils " é aient convenus" que 
la réserve était interdite. Ces conflits porteraient essen
tiellement sur la détermination ce l'organe habihfé à 
étabhr la preuve qu' i l a été conví nu que cette réserve 
est interdite. L'appréciafion doit- îlle émaner d'une j u 
ridiction d'un organe habilité à cet effet ou des parties 
au traité ? 
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7. Ce sont là autant de questions qui font craindre que 
les termes employés dans l'alinéa a des paragraphes 1 
et 2 ne s'éloignent du but recherché : codifier d'une 
manière précise et efficiente le droit des traités entre 
Etats et organisations internationales ou entre organi
sations internationales. Ces dispositions nouvelles ga
gnent à être supprimées de l 'alinéa a. Elles sont inutiles 
et ne sont même pas mentionnées dans le commentaire 
de la Commission du droit international sur l'article 19. 
C'est là l'objet de l'amendement A/CONF. 129/C. 1/ 
L.36, qui vise à ne maintenir l'interdiction de la réserve 
que si elle est prévue dans le traité et, bien sûr, dans les 
cas visés aux alinéas b et с des paragraphes 1 et 2 de 
l'article, à l'instar de ce qui a été retenu lors de la 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités de 
1969. 

8. M . T A L A L A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques), présentant l'amendement de sa 
délégation (A/CONF. 129/C. 1/L.38), appuie les amen
dements déjà soumis, qui dissipent les obscurités de 
l'article et le rapprochent du texte de la Convention 
de 1969. 

9. Sa délégation considère que les Etats souverains 
ont un droit général de faire des réserves ou de présen
ter des objections aux réserves. Au contraire, les orga
nisations internationales ne jouissent pas de la souve
raineté, et leur droit de faire des réserves dépend du 
domaine de leurs foncfions et de l'objet du traité con
sidéré. L'amendement de sa délégation entend établir 
qu'une réserve formulée par une organisafion inter
nationale ne vaut que si elle est compatible avec l'objet 
du traité et l'acte constitutif de l'organisation. 

10. M . U L L R I C H (République démocratique alle
mande), présentant l'amendement de sa délégation 
au paragraphe 2 (A/CONF. 129/C. 1/L.40), convient 
qu'une organisation internationale doit avoir le droit de 
formuler des réserves aux traités, mais ce droit ne peut 
porter que sur les parties ou dispositions d'un traité qui 
intéressent directement cette organisation et entrent 
dans le domaine de sa compétence, défini par son acte 
constitutif et ses règles propres. L'amendement vise 
donc à préciser qu'une organisation internationale ne 
peut formuler de réserves aux traités avec des Etats que 
si leurs dispositions touchent sa compétence . Comme 
les autres amendements présentés paraissent avoir un 
objet identique ou analogue, il pourrait être bon d'in
viter leurs auteurs à tenter d 'élaborer un amendement 
commun. 

11. M . L U K A S I K (Pologne) déclare que la formu
lation de réserves soulève un problème complexe et 
difficile que la Convention de Vienne de 1969 n'a pas 
complètement résolu, notamment pour les réserves aux 
traités qui sont les actes constitutifs d'organisations 
internationales. Dans le projet actuel, ces difficul
tés se trouvent accrues car la formulation de réserves 
par des organisations internationales soulève maintes 
questions. 

12. Sa délégation convient de la nécessité des sup
pressions proposées par les amendements du Cap-Vert 
et des quatre puissances. Elle convient aussi avec le 
représentant de l'URSS que le droit qu'a une organi
sation internationale de formuler des réserves dépend 

de ses pouvoirs et fonctions ainsi que de l'objet et 
des buts du traité. Ce droit le saurait s'exercer sur 
une matière impropre. Pour limiter les droits des orga
nisations internationales à cet égard, i l convient de 
s'inspirer de leurs actes consti utifs. L'amendement de 
l'URSS et celui de la République démocrat ique alle
mande portent sur ces points. 
13. Sa délégation estime quo les amendements pré
sentés devraient être transmis au Comité de rédaction 
pour être fusionnés de la façon appropriée. 

14. M . PISK (Tchécoslovaquie) déclare que les ré
serves formulées à l 'égard de t -aités internationaux par 
des organisations internationales posent une quesfion 
complexe car il n ' y a guère de j ¡récédent dont on puisse 
s'inspirer. I l s'agit de savoir si une organisation inter
nationale devrait avoir la capacité de formuler des ré
serves dans les mêmes limites que les E'.tats. I l est 
nécessaire d'établir une relation appropriée entre la 
souveraineté des Etats et les < apacités restreintes des 
organisations internationales. Celles-ci ne peuvent agir 
que conformément, d'une part, à leur acte constitutif 
et, d'autre part, à la nature со itractuelle de la relation 
entre les parties au traité. Quand ces parties sont d'es
pèce différente, comme les E;ats et les organisafions 
internafionales, un système complexe de relations 
s'établit. 

15. Sa délégation estime qu une organisafion inter
nationale ne peut formuler de réserve incompafible 
avec son acte consfitutif ou ses fonctions. Elle appuie 
donc les amendements préser tés par l 'URSS, la Ré
publique démocrafique allemcude et le Cap-Vert, de 
même que celui des quatre piissances. Ils devraient 
tous être renvoyés au Comité de rédacfion. 

16. M . B E R M A N (Royaume-Uni) estime que toutes 
les propositions avancées , sarf une, rendraient plus 
complexe encore la difficile qu« ;stion des réserves, et sa 
délégation ne saurait donc les accepter. Elle pourrait 
appuyer l'amendement presen é par quatre Etats et la 
première partie de celui du Cap-Vert. 

17. Elle ne saurait appuyer к deuxième parfie de cet 
amendement, qui paraît voulo r déduire une règle gé
nérale du cas particulier où e; t partie à un traité une 
organisation internationale do i t la compétence ne se 
rapporte qu ' à certaines de ses disposifions. Elle con
sidère que si une organisation nternationale se trouve 
dans ce cas elle s'abstiendra t n prafique de formuler 
des réserves à l 'égard des aut-es dispositions. L'ora
teur fait observer que, selon l'article 2, une " r é s e r v e " 
vise à exclure ou à modifier l'efl et j uridique de certaine s 
dispositions d'un traité dans lei r application à l'Etat ou 
à l'organisafion considérés. L ; représentant du Cap-
Vert pourrait donc vouloir juger superflu de maintenir 
ce point. 

18. Passant à l'amendement jirésenté par l'URSS, le 
représentant du Royaume-Un se demande si le cas 
de la formulation par une organisation internationale 
d'une réserve incompatible ave : son propre instrument 
constitutif risque de se produire dans la pratique. I l est 
peu probable qu'une organisât on internationale dési
reuse d 'ê t re partie à un traité e en ayant à tous égards 
la capacité fasse une réserve incompatible: avec son 
instrument constitutif. A son avis, la Commission de-
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vrait se mettre d'accord sur le fait qu'il est normal que 
les organisations internationales se comportent de ma
nière conforme à leurs actes constitutifs. A défaut d'ac
cord général , i l faudrait, pour éviter des difficultés d'in-
teфré ta t ion , mentionner la nécessité d'une conformité 
avec les instruments constitutifs des organisations 
internationales dans tout le texte, ce qui l'alourdirait 
inutilement et le rendrait plus maniable. Pour M . Ber-
man, l'amendement présenté par la République dé
mocratique allemande semble s 'écarter des buts que 
le représentant de ce pays a énoncés dans son intro
duction. 

19. I l ne faut pas oublier que les réserves affectent les 
relations extérieures entre parties contractantes et non 
les relations d'ordre interne entre les organisations 
internationales et leurs propres Etats membres. Les 
amendements proposés semblent partir du principe 
opposé et ne peuvent donc être acceptés par la déléga
tion du Royaume-Uni. Ils ne devraient pas, à son avis, 
être renvoyés au Comité de rédaction. 
20. M . T U E R K (Autriche) rappelle que l'amende
ment des quatre Etats, dont sa délégation est l 'un des 
auteurs, a été clairement exprimé par le représentant de 
la Tunisie. 

21. Le projet d'article diffère du texte correspondant 
de la Convention de Vienne de 1969 en ce qu' i l a encore 
restreint le champ des réserves en ajoutant la formule 
"ou qu ' i l ne soit par ailleurs établi que les Etats et les 
organisations ayant participé à la négociation étaient 
convenus que la réserve était interdite" à l 'alinéa a du 
paragraphe 1 et une disposition de même sens à l 'ali
néa a du paragraphe 2. L'introduction de ce deuxième 
critère est cause d'ambiguïté et d'incertitude sur le plan 
juridique. I l est évident que si les parties à la négocia
tions sont d'accord pour interdire une réserve, cela 
figurera dans le traité. C'est pour cette raison que les 
quatre Etats auteurs de l'amendement proposent de 
supprimer les deux passages en question, de sorte que, 
revenant au libellé de la Convention de Vienne de 1969, 
les alinéas a des paragraphes I et 2 se lisent "que la 
réserve ne soit interdite par le t ra i t é" . 

22. Le représentant de Г Autriche rappelle à ce propos 
qu'il a proposé oralement (2= séance) de fusionner les 
dispositions des alinéas b et h bis du paragraphe I de 
l'article 2, qui définissent respectivement la "rafifica-
t ion" et r"acte de confirmation formelle". Ladopt ion 
de cette suggesfion permettrait de simplifier l'article 19 
et de le réduire à un seul paragraphe. 

23. M . A L B A N E S E (Conseil de l'Europe) ne peut 
appuyer ni la deuxième partie de l'amendement pré
senté par le Cap-Vert ni les amendements présentés par 
l'URSS et par la République démocrat ique allemande, 
parce qu'ils visent à restreindre le pouvoir des organisa
tions internationales de formuler des réserves. 

24. Sa première objecfion est d'ordre général. I l 
admet que l 'on puisse considérer qu' i l existe des dif
férences importantes entre les Etats et les organisations 
internationales mais fait observer que dans le domaine 
sous examen, qui est le domaine contractuel, si l 'on 
veut respecter l'esprit de la matière traitée, on doit 
affirmer dans toute sa plénitude le principe de l'égalité 
contractuelle des parfies dans toutes les phases de la vie 

d'un traité : la négociation, l'adoption du texte, l'ex
pression de la volonté d 'être lié par le traité et la for
mulation de réserves . 

25. Toute tentative pour établi" une distincfion en 
cette mafière entre les droits et le i pouvoi des diver
ses parties constitue une contradiction dans les termes 
et un déni du caractère synallagniatique des traités. 

26. En outre, les amendements s ont crifiquables pour 
une autre raison, plus particulière au Conseil de l 'Eu
rope, mais qui vaut peut-être pour d'autres organisa
tions. Au Conseil de l'Europe, l'adoption d'un texte de 
traité et, le cas échéant , la formulafion de réserves sont 
décidées par le Comité des ministres, au sein duquel 
tous les Etats membres sont représentés . I l leur appar
tient de veiller à ce que le traité e , éventuellement, la 
réserve ne soient pas contraires ¡tux règles de l'orga
nisation. 

27. Sa délégation craint donc que l'adoption des 
amendements en question ne donne à des Etats non 
membres du Conseil de l'Europe 11 possibilité de pren
dre position sur la conformité ou non d'une réserve 
avec le statut de l'organisation ou ;ur le point de savoir 
si une disposition faisant l'objet с 'une réserve affecte 
ou non les intérêts de l'organisation. I l s'agirait d'une 
ingérence inadmissible dans les procédures consfitu-
tionnelles internes de l'organisation. La délégation du 
Conseil de l'Europe ne peut do ic pas appuyer ces 
amendements et se prononce en fa /eur de l'adopfion du 
projet d'article. 

28. M . S A N Y A O L U (Nigeria) lemande à l 'Expert 
consultant de bien vouloir appoter des éclaircisse
ments sur la formulation de l'aliné; a des paragi aphes 1 
et 2 puisque le commentaire de la (Commission du droit 
internafional est muet sur ce point. 

29. M . REUTER (Expert consjltant) dit qu' i l est 
exact que dans son commentaire la Commission du 
droit international n'explique pas pourquoi elle s'est 
écartée du texte de la Convention d ; Vienne de 1969 et a 
inséré la formule "ou qu'il ne soit par ailleurs ét.ibli que 
les Etats et les organisafions ayan participé à la négo
ciation étaient convenus que la réserve était interdite" 
au paragraphe 1 a et une formule analogue du para
graphe 2 a. 

30. Des vues divergentes s 'étaieot fait jour à la Con
férence de Vienne sur le droit des raités de 1968/69 en 
ce qui concerne la liberté de faire les réserves L 'opi 
nion qui avait prévalu, et qui est reí létée à l'article 19 de 
la Convention de Vienne de 1969, était que les parties 
devaient être libres de faire des réserves . Depuis 1969, 
cette position a été acceptée par u i certain nombre de 
décisions judiciaires, dont certaines ont trait à des trai
tés auxquels la Convention de 1!'69 n'est pas appli
cable. 

31. Les mots qui ont été ajoutés lux paragraphes 1 a 
et 2 Й du projet d'article limitent ur peu cette liberté de 
faire des réserves . La raison en es que les traités con
clus par des organisations interna ionales sont de na
ture quelque peu particulière. De ce fait, on a jugé 
souhaitable d 'évi ter d'ouvrir trop largement la porte 
aux réserves. 
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32. Ceci étant, M . Reuter pense que la suppression 
des additions en question ne nuirait pas au texte. La 
règle qu'elles consacrent existe de toute évidence, car 
rien n 'empêche les parties à un traité de convenir entre 
elles, après qu'elles l'ont adopté , qu'une réserve par-
ticuhère sera interdite. 
33. Enfin, M . Reuter rappelle qu ' à la session de 1968 
de la Conférence sur le droit des traités la question 
de l'adoption de dispositions régissant les traités des 
organisations internationales s'était posée . Certaines 
délégations s 'étaient déclarées favorables à l 'élabora
tion de règles sur la question lors de cette conférence et, 
à cet égard, les traités de sauvegarde de l'Agence inter
nationale de l 'énergie atomique (AIEA) avaient notam
ment suscité un intérêt particulier. Ces importants trai
tés ont un caractère tripartite en ce que l'organisation 
internationale concernée devient partie au traité à la 
demande des deux Etats intéressés. M . Reuter appelle 
l'attention sur cette situation car la solution qui sera 
adoptée ne doit pas avoir pour effet d 'empêcher une 
organisation comme l ' A I E A d'exercer ses fonctions de 
contrôle. 
34. M . N E U M A N N (Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel), se référant à la pre
mière partie de l'amendement présenté par le Cap-Vert, 
déclare qu'il n'est pas souhaitable de distinguer entre 
les Etats et les organisations qui négocient un traité 
multilatéral et de déclarer que seuls les premiers seront 
autorisés à faire certaines réserves . La deuxième partie 
de l'amendement touche un problème qui ne pourra se 
poser qu ' à une étape ultérieure. 11 ne peut être réglé de 
manière appropriée dans le présent contexte. 
35. Sa délégation ne peut accepter l'amendement 
présenté par l 'URSS, qui créerait une catégorie spé
ciale de réserves interdites uniquement aux organisa
tions internationales. Sa délégation a une position ana
logue face à l'amendement présenté par la République 
démocrat ique allemande, qui aurait pour effet de ne 
permettre aux organisations internationales de faire des 
réserves qu'au sujet des dispositions affectant leur 
compétence . I l n'est absolument pas souhaitable de 
limiter de telle manière le droit des organisations de 
faire des réserves. 
36. M . R E I M A N N (Suisse) déclare que les amende
ments présentés par l'URSS et la République démocra
tique allemande appellent trois observations. Première
ment, l'article 19 doit refléter le principe de l'égalité des 
parties à un traité. Deuxièmement , du fait de cette 
égalité, i l n 'y a pas lieu de renvoyer aux règles inter
nes des organisations internationales. Troisièmement, 
i l faut veiller aux termes employés dans le projet. La 
référence à la " c o m p é t e n c e " de l'organisation dans 
l'amendement de la République démocrat ique alle
mande semble inopportune. Pour ces raisons, la déléga
tion suisse pense que ces amendements ne devraient 
pas être renvoyés au Comité de rédaction. 

37. Les mêmes observations valent pour la deuxième 
partie de l'amendement présenté par le Cap-Vert. La 
délégation suisse souhaiterait examiner le texte des 
variantes qui pourront en être présentées avant d'ac
cepter qu' i l soit renvoyé au Comité de rédaction. 
38. En ce qui concerne l'amendement présenté par 
quatre pays, M . Reimann note qu'un consensus semble 

se manifester pour l'accepter et le renvoyer au Comité 
de rédaction. La délégation sjisse ne s'y opposera pas 
mais regrette que disparaisse le membre de phrase à 
l'alinéa a des paragraphes 1 et 2 après le mot " t r a i t é " , 
car i l a sa raison d 'ê t re , comn e l'attestent les exemples 
donnés par l 'Expert consuUai it ainsi que, dans un autre 
contexte, le paragraphe 5 de l'article 60 de la Conven
tion de Vienne de 1969. 

39. M . Reimann a pris con laissance avec intérêt de 
l'exemple donné par l 'Expe-t consultant concernant 
certains types d'accords. 

40. M . H A R D Y (Communauté économique euro
péenne) estime que c'est l'organisation internationale 
qui doit décider si elle doit formuler les réserves, dans 
les mêmes limites que les Eta s. Ce n'est pas à d'autres 
de déterminer, à travers la convention envisagée, si 
l'organisation est autorisée à formuler des réserves en 
vertu de ses propres pouveirs et méthodes . Si une 
organisation formule une réserve, l'autre partie, qu' i l 
s'agisse d'un Etat ou d'une oi ganisation, peut accepter 
la réserve ou élever une objection conformément à 
l'article 20. 

41. Certains des amendements présentés sont de na
ture à causer de la confusion L'amendement présenté 
par la République démocratie |ue allemande, par exem
ple, envisage apparemment m stade supplémentaire, 
distinct de la procédure p r é \ u e à l'article 20. 

42. Le principe fondamental du projet de la Com
mission du droit internatie nal est que les traités 
sont conclus sur une base coitractuelle et, de l'avis de 
M . Hardy, i l n'est pas possible de faire de distinction 
entre les droits des parties. Si l 'on suppose, par exem
ple, un accord dans le domaine commercial auquel des 
Etats et la Communauté sort parties, il ne serait pas 
possible à un Etat partie de fo rmuler des réserves allant 
plus loin que celles de la Communauté ou de soulever 
des questions concernant le d roit de la Communauté de 
faire des réserves sur la même base. Comme l'a dit le 
représentant du Royaume-Uni, il faut partir de l'hypo
thèse que les organisations internationales agissent 
effectivement dans la limite le leurs pouvoirs. 

43. Fondamentalement, le t ;xte de la Commission est 
acceptable parce qu' i l reflète l'égalité des parties, con
formément à un principe qu ; saperaient certains des 
amendements. L'amendement présenté par quatre 
pays et la première partie d ; l'amendement du Cap-
Vert sont acceptables. Les an lendements présentés par 
l'URSS et la République démocrat ique allemande et la 
deuxième partie de l 'amendeînent présenté par le Cap-
Vert sont inacceptables pour la Communauté pour les 
raisons que M . Hardy a indiqi ées . I l pense que d'autres 
dispositions du projet d'artic es garantissent suffisam
ment les intérêts des parties, 

44. M . SANG HOON CHO (République de Corée) 
pense lui aussi qu'il convient de supprimer la dispo
sition qui figure dans la deuxième partie du paragra
phe 1 a. Après avoir entendí l 'Expert consultant et le 
représentant de l 'Autriche, i estime qu'il est possible 
de tenir compte, dans des trai ;és déterminés, du type de 
situation qu'envisage cette disposition. 
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45. La délégation de la République de Corée ne peut 
accepter les divers amendements tendant à ce que, 
moyennant les dispositions du paragraphe 2, les orga
nisations internationales subissent un traitement dif
férent en matière de réserves. La garantie qu'offre le 
paragraphe 2 с paraît suffisante. 
46. M . R O M A N (Roumanie) déclare que sa déléga
tion n 'éprouve aucune difficulté à accepter le projet 
d'article mais qu'elle a des doutes quant aux proposi
tions qui paraissent modifier les deux paragraphes de 
manière à élargir les possibilités de formulafion de ré
serves par les Etats. On peut accepter l'argument selon 
lequel la possibilité de formuler des réserves soit exclue 
chaque fois que des Etats qui négocient et des organisa
tions qui négocient sont d'accord, non pas dans le traité 
mais ailleurs, sur le fait que les réserves sont interdites. 
47. La délégation roumaine appuie les amendements 
présentés par le Cap-Vert, l'URSS et la République dé-
mocrafique allemande. Les organisations internatio
nales ne doivent pouvoir formuler de réserves que sur 
les questions relevant de leur domaine d'activité. Elles 
ne doivent pas pouvoir formuler de réserves dont les 
conséquences porteraient atteinte aux Etats contrac
tants. M . Roman espère que les trois amendements 
pourront être combinés et i ncoфorés dans l'article. 

48. M . ECONOMIDES (Grèce) déclare que sa délé
gafion est en faveur du mainfien de la disposition que 
l'amendement des quatre pays et la première parfie 
de l'amendement présenté par le Cap-Vert cherchent 
à faire supprimer. Elle considère qu'une disposition 
aboutissant à l'exclusion de la possibilité de formuler 
des réserves par voie tacite serait utile. M . Economides 
pense que, en ce qui concerne les Etats, i l y a des 
lacunes dans la Convention de 1969. Toutefois, i l ne 
s'opposera pas à ce que les amendements soient com
muniqués au Comité de rédaction si une majorité 
importante de la Commission le souhaite. 

49. L'amendement de l'URSS propose d'ajouter une 
clause stipulant qu'une organisation internationale ne 

doit pas formuler de réserve ir compatible avec son 
instrument consfitutif, mais cela va de soi. Les orga
nisations internationales doivent, dans tous les cas, agir 
conformément à leurs actes constitutifs et à leurs rè
gles. De plus, aucun traité constitutif ne dit expressé
ment ou imphcitement qu'elles s эп1 les réserves éven
tuelles qui pourraient être inco npatibles avec l'acte 
constitutif de l'organisafion; c'est l'organisation elle-
même qui doit veiller à ce qut ces réserves soient 
conformes à son droit. En tout état de cause, l'article 6 
contient déjà imphcitement le CÎ ncept qui figure dans 
l'amendement présenté, dont l'adoption pourrait, 
comme l'a fait observer le représentant du Royaume-
Uni , entraîner d'autres complici fions. 

50. La deuxième parfie de l 'ami ndement présenté par 
le Cap-Vert et l'amendement p n s e n t é par la Républi
que démocrat ique allemande paraissent viser le même 
problème, à savoir qu'une orgarisation internationale 
ne doit pas formuler de réserve > concernant des dis
posifions qui ne lui sont pas aplicables. Là encore, 
il semble bien que cela aille sar s dire. Pourquoi une 
organisation formulerait-elle une réserve pour exclure 
l'application d'une disposition qui lui est inapplicable ? 
Mais il s'agit d'autre chose que dune simple hypothèse 
d 'école et qu'une réserve du t>pe envisagé soit for
mulée, quelles en seraient les conséquences jur id i 
ques ? L'effet serait simplemen de redoubler l'inap-
plicabilité des dispositions en question à l'organisafion 
intéressée. 

51. Le P R É S I D E N T propose ]ue les représentants 
du Cap-Vert, de la République dénocraf ique allemande 
et de l'URSS se consultent en "ue de fondre en une 
seule leurs propositions relatives au paragraphe 2 
— proposifions qui ne peuvent être renvoyées au Co
mité de rédaction parce qu'elles touchent à des ques
tions de fond. Ceci permettra à la Commission plénière 
de procéder à l'examen d'un texte unique. 

La séance est levée à 13 h 5. 

12' séance 
Jeudi 27 février 1986, à 15 h 25. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr.l) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 19 (Formulation des réserves) [suite] 

1. M . N A G Y (Hongrie) partage l'avis des auteurs des 
amendements en ce qui concerne les restrictions par

ticulières auxquelles est soumise la capacité qu'ont les 
organisations internafionales de formuler des réserves . 
I l ressort clairement des débats de la Commission du 
droit international (CDI) sur l'er semble du processus 
d'élaboration des traités que к capacité qu'ont les 
organisafions internationales de formuler des réserves 
à un traité ne peut être supér ie i re à leur capacité de 
conclure le traité. Les amendements vont dans le sens 
de ce principe bien établi en d ifinissant la capacité 
des organisations internationale! de formuler des ré
serves. La délégation hongroise ^référerait cependant 
que l 'on utilise, apropos des souices de cette capacité , 
une expression plus générale qu ; celle qui a été rete
nue dans l'amendement soviéfique (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.38). Elle propose donc que les mots "l'instrument 
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constitutif de l'organisation internationale" soient rem
placés par l'expression "les règles de l'organisation", 
qui est définie au paragraphe 1 j de l'article 2. 
2. M . V A N TONDER (Lesotho) juge satisfaisant le 
projet d'article 19 présenté par la CDL car il permet 
d'établir l 'intention des négociateurs d'un traité 
— puisqu'il se réfère à des éléments tels que les do
cuments préparatoires — en l'absence de toute dispo
sition expresse du traité lui-même. La dernière partie 
des paragraphes 1 a et 2 a va dans le sens de cette 
souplesse essentielle, que l 'on retrouve dans les règles 
générales sur l 'interprétafion des traités. Le paragra
phe 2 de l'amendement du Cap-Vert (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.34) est difficile à comprendre, car des organisafions 
internafionales ne formuleraient de toute évidence pas 
de réserves sur des dispositions d'un traité qui ne les 
concernaient pas. Même si une organisafion le faisait, 
cela n'aurait aucune signification juridique puisqu'elle 
ne serait pas concernée. 

3. Pour ce qui est des amendements présentés par 
l'URSS et par la République démocrat ique allemande 
(A/CONF. 129/C. 1/L.40), la délégation du Lesotho juge 
absurde de stipuler que les organisafions internatio
nales doivent avoir la capacité de négocier un traité 
sans avoir le droit ou la capacité de formuler une ré
serve concernant certaines parties dudit traité lorsque 
le traité en quesfion autorise les réserves. Les res-
tricfions en matière de formulation des réserves de
vraient être celles imposées par le traité lui-même. Si 
une organisation internationale accepte un traité qui lui 
interdit de formuler des réserves , elle sera bien sûr liée 
par cette restriction. Par contre, si un traité autorise les 
réserves, une organisation internafionale, en tant que 
négociateur ayant le même statut que les autres parties, 
devrait avoir comme les autres le droit de faire des 
réserves si elle le souhaite. Comme le représentant de 
la Communauté économique européenne l'a noté à la 
séance précédente , la question soumise à l'examen de 
la Commission est celle d'une relation contractuelle 
volontairement négociée et conclue, et, si l'une des 
parties esfime être défavorisée, elle n'acceptera pas la 
disposifion en question. Celle-ci ne sera pas appliquée 
et la quesfion ne sera plus au mieux que d'ordre aca
démique, comme l'ont noté à la séance précédente le 
représentant de la Grèce et l'Expert consultant. 

4. La délégation du Lesotho ne peut appuyer aucun 
des amendements proposés . Elle approuve le projet de 
la CDL étant entendu que le problème concernant les 
mots "de confirmer formellement", qui figurent dans le 
paragraphe 2, doit être résolu. 

5. M . C A N Ç A D O T R I N D A D E (Brésil) juge qu'il se
rait utile d'arriver à une formulation unique des amen
dements présentés par le Cap-Vert, l 'URSS et la Ré
publique démocrat ique allemande, qui tous visent à 
limiter la liberté qu'ont les organisations internatio
nales de faire des réserves. I l regrette que les déléga
tions en question n'aient pu encore soumettre un amen
dement commun. Pour ce qui est de l'amendement 
soviétique, i l juge difficile d'envisager qu'une organisa
fion internationale — ou, plus précisément, un de ses 
organes — puisse formuler une réserve qui ne soit pas 
compafible avec son instrument constitutif, avec ses 
règles ou sa pratique établie. L'amendement présenté 

par les délégations de l 'Au t r i c ie , de l'Itahe, du Japon 
et de la Tunisie (A/CONF. 129 C.1/L.36), qui, dans un 
souci de clarté et de précis ior , reprend la formule fi
gurant dans la Convenfion de Vienne sur le droit des 
traités' de 1969, est acceptable. M . Cançado Trindade 
note que cette proposition ne semble pas rencontrer 
une forte opposition. 
6. M . FOROUTAN (Répub ique islamique d'Iran) 
appuie sans réserve le projet l 'article proposé par la 
C D l car i l est clair, précis et sms ambiguïté. L'amen
dement des quatre puissances propose que la dernière 
partie du paragraphe 1 a soi; supprimée pour qu'il 
apparaisse clairement qu'aux fus de ce paragraphe les 
réserves sont strictement inter lites. I l peut y avoir des 
cas où des réserves , sans être ( xplicitement interdites, 
le sont imphcitement par les Etats et les organisafions 
internationales négociant le t r i i té . M . Foroutan peut 
donc difficilement appuyer ce amendement ou le pa
ragraphe 1 de l'amendement d i Cap-Vert. Cependant, 
si le consensus au sein de la Coi nmission plénière est de 
renvoyer ces amendements au Comité de rédaction, la 
délégation iranienne ne s'y opposera pas. 

7. M . Foroutan appuie sans réserve l'objectif de la 
deuxième partie de l'amendement du Cap-Vert, mais 
l 'alinéa proposé doit être précisé et harmonisé avec le 
reste de l'article. De par sa formulation, l'amendement 
soviétiejue correspond mieux aux alinéas précédents 
de l'arficle, mais i l a un champ d'application plus res
treint que l'amendement du Cap-Vert. La délégafion 
iranienne appuie donc ces deux amendements. 

8. M . CAMINOS (Organisafion des Etats américains) 
dit que son organisation ne pe i t appuyer les amende
ments visant à restreindre la ca pacité des organisafions 
internationales de formuler dis réserves aux traités 
multilatéraux auxquels elles so it parties ou d'exprimer 
des objections aux réserves fai es par d'autres parties. 
Comme l'Expert consultant l'a fait remarquer, ces res
trictions compromettent l 'égah é de statutjuridique qui 
doit exister entre toutes les pirties à un traité. L 'Or
ganisation des Etats américains partage les opinions 
exprimées lors de la preceden e séance par les repré
sentants de l 'Autriche, de la Communauté économique 
européenne et du Conseil de l'Europe relatives aux 
amendements à l'article 19. Eu parficulier, elle se dé
clare préoccupée par les diffici Ités qui pourraient sur
gir de l'incorporation à la coivention du critère de 
la compatibihté des réserves ; vec les actes consfitu-
tifs des organisations internationales. En reisumé, elle 
appuie le texte proposé par la CDL 

9. Pour M . V A S S I L E N K O (République socialiste 
soviétique d'Ukraine), un ceriain nombre de déléga
tions semblent être opposées шх amendements pro
posés par l 'URSS, la Répubhque démocrafique alle
mande et le Cap-Vert. Ces délégations insistent sur 
le fait qu'il est nécessaire de préserver l'égalité entre 
les Etats et les organisations ir ternationales en ce qui 
concerne la formulation de réserves. Dans leur esprit, 
les amendements proposés emp êcheraient les organisa-
lions internafionales d'exercer leur droit ds faire des 

' Documents officiels de la Confère, we des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Naticns Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p, 309. 
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réserves. Or cette approche est quelque peu simpliste et 
unilatérale. 
10. Lors de l'examen des articles 2, 5 et 6, toutes les 
délégations ont admis que les organisations internatio
nales étaient des sujets dérivés du droit international 
dotés d'une capacité spéciale de conclure des traités, à 
savoir celle de conclure des traités qui entrent dans le 
cadre de leurs objectifs et de leurs fonctions. Le droit de 
formuler des réserves est un élément important de cette 
capacité. C'est un droit concret, qu'elles doivent pou
voir exercer, mais dans le cadre nécessaire à la pour
suite de leurs objectifs et à l'exercice de leurs fonctions, 
et non pas sur un pied d'égalité avec les Etats. C'est là 
la différence fondamentale qui existe entre les organi
sations internationales et les Etats. 

11. Une distinction doit être faite entre les éléments 
de fond et les aspects procéduraux de la question. Sur le 
plan de la procédure , en tant que parties à un traité, les 
organisations internationales et les Etats sont vérita
blement sur un pied d'égalité. Sur le fond, toutefois, 
cette égalité n'existe pas. En droit international, les 
Etats jouissent d'un droit universel étendu de faire des 
réserves. Les organisations internationales par contre 
ne peuvent faire que des réserves qui soient compati
bles avec leur domaine de compétence et leur acte 
constitutif; cet état de fait devrait donc être reflété dans 
l'article. Les amendements visent à atteindre cet objec
t i f et à étabhr une distinction nette entre les pouvoirs 
des Etats et ceux des organisations internationales. 

12. Le représentant du Royaume-Uni a dit à la séance 
précédente n'avoir pas connaissance de cas où des 
organisations internationales auraient fait des réserves 
sortant du cadre de leurs fonctions et contraires à leur 
charte. De tels cas ne se sont peut-être pas encore 
présentés , mais i l y a des cas avérés où des organisa
tions internationales ont agi à rencontre des disposi
tions de leur acte constitutif. I l serait irréaliste de se 
fonder sur le principe de l'innocence absolue des orga
nisations internationales. L ' intérêt des amendements 
de l 'Union soviétique et de la Répubhque démocrat ique 
allemande est qu'ils visent à empêcher les organisations 
internationales de faire des réserves allant au-delà de 
leur domaine de compétence et contraires à leur acte 
constitutif. La délégation ukrainienne souhaite que l 'on 
puisse combiner les propositions et présenter un amen
dement fusionné à l'article 19 qui ne limiterait pas le 
droit des organisations internationales de faire des ré
serves mais tiendrait dûment compte de leur statut 
spécial en ce qui concerne les réserves . 

13. M . JESUS (Cap-Vert) souhaite répondre aux 
questions soulevées par sa proposition visant à com
pléter l'article 19. Le représentant du Royaume-Uni a 
déclaré qu'un cas particulier ne devait pas servir de 
base à l 'élaboration d'une règle générale. M . Jésus 
estime que le cas qu ' i l a cité n'est pas un cas particulier 
mais un cas qui se rencontre et qu'une disposition de
vrait donc être élaborée pour y répondre , sinon de 
difficiles problèmes d ' in teфré ta t ion pourraient surgir. 
Le représentant du Royaume-Uni a, en outre, affirmé 
qu' i l fallait compter sur la bonne foi des organisations 
internationales pour qu'elles s'absfiennent de faire des 
réserves aux dispositions qui ne leur sont pas applica
bles. On pourrait en dire autant des Etats, mais il con

vient néanmoins de prévoir des dis positions correspon
dant à ces situations. 
14. M . Jésus estime que l'ajout proposé est ufile, en 
particulier en ce qui concerne l'ef et possible du para
graphe 5 de l'article 20. Si l 'on introduit une disposition 
expresse aux termes de laquelle ui e organisation inter
nationale ne peut pas faire de rése ve à une disposition 
qui ne lui est pas applicable, les itats n'auront pas à 
décider s'ils doivent accepter ou rejeter une réserve et 
les effets d'acceptation tacite du paragraphe .5 seront 
éliminés. 

15. D'autres amendements ont ;té proposés qui v i 
sent à régler cette question par des libellés différents. 
La délégation du Cap-Vert est opposée à tout libellé 
assujettissant la formulation de réi erves au respect des 
règles de l'organisation ou de ses instruments consti
tutifs. Dans son esprit, la capacité de faire des réserves 
ne devrait pas dépendre des règ es de l'organisation 
internationale ou de ses instruments consfitutifs mais 
de l'applicabilité à cette entité de a disposition faisant 
l'objet de la réserve. La propositic n de la délégation du 
Cap-Vert ne s'applique qu'aux t aités entre Etats et 
organisations internationales et non aux traités entre 
organisations internationales. Le cas envisagé par la 
délégation du Cap-Vert peut se produire et, tout en ne 
refusant aucun compromis, M . . esus estime que sa 
proposition a sa place dans la convention. 

16. M . VIGNES (Organisation nondiale de la santé) 
interprète les amendements propc ses par l'URSS et la 
République démocratique allemande comme interdi
sant à une organisation de formuler des réserves si cela 
est contraire à son acte constitut f. Comme plusieurs 
représentants l'ont souligné, cel i ne changerait pas 
grand-chose en pratique. I l est hautement improbable 
que son organisation formule auc me réserve aux trai
tés auxquels elle est partie et il serait inconcevable 
qu'elle le fasse en violation de son acte constitutif. On 
peut considérer qu'en substance le s deux amendements 
témoignent d'un manque de confiance à l 'égard des 
organisations internafionales. S ' îgissant de l'Organi
sation mondiale de la santé, cela reviendrait à se dé
fier de son assemblée, où siègent Jes représentants de 
160 Etats souverains et qui serai vraisemblablement 
l'organe qui déciderait de formuler une réserve. 

17. Un autre aspect à envisager est l'incertitude qui 
pourrait en résulter, au moins e i théorie. Normale
ment, les questions relatives à la lullité d'une réserve 
au regard des autres dispositions Je l'arficle 19 seront 
rapidement soulevées par le dépositaire ou par toute 
autre partie. L'article 20 pose par ailleurs certaines 
limites en ce qui concerne les objections aux réser
ves. Néanmoins , la compatibilité í vec l'acte constitutif 
d'une organisation internafionale peut dépendre d'in
terprétations juridiques complex ;s. La question de 
l 'incompatibilité pourrait n 'ê t re ¡oulevée qu'au bout 
d'un certain nombre d 'années , Icrsque l'organisation 
internationale aura peut-être déjà nvesti beaucoup, en 
temps et en efforts, pour exécutei ses obligations, par 
exemple en application d'un accord de coopération 
technique, à un moment où toute une série d'accords 
bilatéraux risquent d'avoir été cor dus dans le cadre de 
cet accord de coopération techniqi le. On ne perçoit pas 
bien quelles seraient les conséquc nces juridiques si la 
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réserve était tout à coup déclarée nulle alors qu'un tel 
délai s'est écoulé. 
18. M . RASOOL (Pakistan) indique que, de l'avis 
de sa délégation, les amendements du Cap-Vert, de 
l'URSS et de la République démocrat ique allemande ne 
visent pas à restreindre davantage le droit des organisa
tions internationales de formuler des réserves ni à ra
baisser leur statut. La délégation pakistanaise estime 
que ni le statut ni l'égalité des organisations interna
tionales ne seraient entamés par les amendements. I l 
existe néanmoins une différence fondamentale entre 
l'article 6 de la Convention de Vienne de 1969 et le 
projet d'article 6, lequel contient une restriction qui est 
absente du premier. Cette restriction peut être con
sidérée par les organisations internationales et par cer
tains Etats comme un mal, mais un mal nécessaire qui 
se réfère à plusieurs situations qui ont déjà été envi
sagées et à d'autres qui ne l'ont pas été. Dès qu'une 
organisation internationale négocie un traité ou devient 
partie à un traité, elle est soumise à cette restriction, à 
savoir l'obligation de se conformer à ses propres règles. 

19. Les amendements cités par M . Rasool rappellent 
aux organisations internationales leur propre statut et 
leurs propres limites, qui tiennent à cette obligation. 
Ces amendements témoignent peut-être d'un excès de 
prudence et d'une méfiance que contestent certaines 
délégations, mais la délégafion pakistanaise n'a à cet 
égard aucune réficence insurmontable, notamment si le 
libellé de ces amendements est amélioré dans le sens 
suggéré par le représentant de la République démo-
crafique allemande. M . Rasool observe toutefois que 
les amendements ont une incidence, si infime soit-elle, 
sur la question du règlement des différends ainsi que sur 
le paragraphe 5 de l'arficle 20. 

20. Dans l'ensemble, sa délégation approuve le projet 
de la Commission du droit international. Elle n'en est 
pas moins prête à accepter la substance des trois amen
dements, éventuellement combinés et remaniés. 
21. Selon Mme T H A K O R E (Inde), l'article 19 traite 
d'une question très difficile mais importante qui n'a fait 
l 'unanimité ni à la Sixième Commission de l 'Assemblée 
générale des Nations Unies ni dans les observations 
écrites des gouvernements et des organisations inter
nationales. Cette quesfion a par ailleurs donné lieu à des 
débats prolongés dans le cadre de la Commission du 
droit international. Le texte du compromis finalement 
adopté par la CDI témoigne d'une approche libérale qui 
accorde aux organisations internationales, en tant que 
parties contractantes à un traité, les mêmes droits que 
ceux reconnus aux Etats. 

22. La délégation indienne ne peut donc accepter les 
amendements du Cap-Vert, de l'URSS et de la Répu
blique démocrat ique allemande, qui tendent à impo
ser des restrictions injustifiées au pouvoir des orga
nisations internationales de formuler des réserves, 
restricfions qui non seulement posent des difficultés 
insurmontables mais qui par ailleurs manifestent une 
défiance à l 'égard des organisations internationales. La 
délégafion indienne, comme celle du Royaume-Uni, 
conçoit difficilement une situation où une organisa
tion internationale formulerait des réserves qui seraient 
incompafibles avec son acte constitutif, qui a un carac
tère fondamental et représente la loi suprême de l'or

ganisation. C'est pourquoi elle approuve le texte actuel 
du projet d'article 19 de la Commission, modifié par le 
paragraphe 1 de l'amendemei t proposé par le Cap-Vert 
et par l'amendement aux ah léas a des paragraphes 1 
et 2 proposé par quatre délé cations. 
23. Mme K A S H U M B A (Zambie) craint que des 
amendements tels que ceux de l 'Union soviétique et de 
la République démocrat ique allemande ne créent des 
problèmes d ' in teфré ta t ion : une organisafion inter
nationale devient partie à un traité conformément aux 
règles de son acte constit i t if . I l serait monotone 
de rappeler ces règles chaque fois que la question de 
compétence de l'organisaticn se pose. De l'avis de 
Mme Kashumba, l'article 6 est suffisamment clair à ce 
sujet. Sa délégafion n'est donc pas en mesure d'ap
puyer ces amendements. 

24. M . D A L T O N (Etats-Unis d 'Amérique) croit que 
si un libellé analogue à celui qui est proposé dans 
l'amendement du Cap-Vert pour le paragraphe 2 d était 
repris au paragraphe 1, la di: posifion deviendrait par
faitement ridicule; aucun Et it ne formulerait une ré
serve sur une disposition qui ne lui est pas applicable. 
L 'hypothèse est également absurde dans le cas d'une 
organisation internationale, e t le libeUé proposé n'a par 
conséquent pas sa place dais une convention inter
nationale. 

25. Les amendements de 'Union soviétique et de 
la République démocrat ique allemande portent sur le 
thème commun des réserves incompatibles avec l'acte 
constitutif d'une organisatior internationale. Un tel l i 
bellé obligerait les Etats parti :s à un traité de décider si 
les réserves formulées par ces organisations interna
tionales qui sont également parties au traité sont con
formes à leur acte constitutif. Les conseillers juridiques 
des Etats en matière de traité; n'ont pas d'avis à donner 
à ce sujet. Ces amendement! sont donc mal fondés et 
devraient être rejetés. 

26. M . RIPHAGEN (Pay:-Bas) dit qu'il pounait 
accepter l'amendement des ciuatre puissances, qui re
prend le libellé utilisé dans a Convention de 1969, à 
condition que l 'on reprenne également au paragraphe 2 
du projet d'article 20 le libellé du paragraphe 2 de l 'arti
cle 20 de la Convention de 1 ?69, car les deux clauses 
sont étroitement liées. 

27. En ce qui concerne le; réserves, M . Riphagen 
renvoie la Commission à la définition qui figure au 
paragraphe 1 d, de l'article 2, selon laquelle une réserve 
est une déclaration unilatéral e faite par un Etat ou par 
une organisation internationc le qui vise à exclure ou à 
modifier l'effet juridique de certaines dispositions du 
traité dans leur appHcation à cet Etat ou à cette orga
nisation. Cela signifie qu'ui e réserve peut être for
mulée par une partie uniquem înt en ce qui concerne ses 
propres obligations. I l est impossible de faire une dis
tinction entre les Etats et les organisations internatio
nales en la matière, et M . l iphagen s'oopose à tout 
amendement qui aurait un tel effet. 

28. M . M O R E L L l (Pérou) constate que le projet d'ar
ticle 19 soumis par la Commis sion du droit international 
tend à mettre juridiquement sur le même pied les Et.its 
et les organisations internatic nales en ce qui concerne 
les réserves. Cependant, san ; préjudice de la règle sur 
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l 'égalité contractuelle des parties aux traités, le projet 
de la Commission dans certaines autres dispositions 
tient compte des différences entre les organisations 
internationales et les Etats. Bien que la délégation péru
vienne n'entende pas faire de commentaire spécifique 
sur l 'un quelconque des amendements à l'article 19, elle 
souhaiterait que le Comité de rédaction réfléchisse au 
moyen d 'é tabhr la différence entre les pouvoirs sou
verains des Etats et la compétence probablement l imi
tée des organisations internationales en ce qui concerne 
les réserves. 

29. M . R A M A D A N (Egypte) demande s'il est con
cevable dans le cas d'un Etat qui formule des réser
ves que d'autres Etats soutiennent que les réserves 
sont incompatibles avec la constitution de cet Etat. Une 
telle atfitude serait considérée comme une ingérence 
dans les affaires intérieures dudit Etat. Si les Etats et 
les organisations internationales sont des partenaires 
égaux dans la conclusion des traités, i l est illogique 
de stipuler que les réserves faites par des organisa
tions internationales doivent être compatibles avec 
leurs actes consfitutifs. La question est réglée comme il 
convient à l'article 6, et toute répétifion témoignerait 
d'un manque de confiance dans la bonne foi des orga
nisations internationales et reviendrait à imposer une 
censure extérieure sur leurs décisions. 
30. M . KHVOSTOV (République socialiste soviéfi
que de Biélorussie) note que plusieurs délégations sem
blent craindre que les modifications proposées au pa
ragraphe 1 de l'amendement du Cap-Vert et dans les 
amendements de l 'Union soviétique et de la République 
démocrat ique allemande visent à restreindre la capacité 
des organisations internationales de conclure des trai
tés . Ces amendements ne doivent pas être in teфré tés 
comme restreignant le droit des organisations inter
nationales de formuler des réserves. Ce droit est établi 
au paragraphe 2 de l'article 19, et nul ne saurait le 
contester. 

31. Les alinéas a, è et с du paragraphe 2 ne prennent 
pas pleinement en considération les cas où des orga
nisations internafionales ne pourraient pas formuler des 
réserves. Les amendements que M . Khvostov a cités 
comblent cette lacune et mettent en évidence le cas où 
une réserve serait incompatible avec l'acte constitutif 
d'une organisation internationale. 

32. A u cours du débat sur l'arficle 6, un accord a été 
réahsé selon lequel la capacité d'une organisation inter
nationale de conclure des traités est régie par les règles 
de cette organisation. La règle relative à la formulation 
de réserves est l 'un des éléments de cette capaci té; en 
effet, dans certains cas les réserves peuvent avoir de 
graves conséquences juridiques, par exemple lors-
qu'eUes diffèrent de l'intention des parties à un traité ou 
sortent du cadre de la compétence d'une organisation 
internafionale. 

33. Sa délégation estime qu' i l est logique de maintenir 
au paragraphe 2 une disposifion qui reflète la nécessité 
de conformer les réserves aux disposifions de l'acte 
constitutif des organisations internationales. 

34. M . A L M O D O V A R (Cuba) pense que l 'on pour
rait approuver tacitement les modificafions proposées 
au paragraphe 1 de l'amendement du Cap-Vert et dans 

l'amendement des quatre puissan :es. En ce qui con
cerne le paragraphe 2 de l'amendement du Cap-Vert et 
les amendements de l 'Union soviétique et de la Répu
blique démocrafique allemande, il e st du même avis que 
leurs auteurs et croit qu'une limite doit être fixée dans 
les projets d'arficle à la capacité de; organisations inter
nationales. Si un groupe d'Etats nu même un groupe 
d'organisations internationales cré ;nt une organisafion 
internationale et lui donnent un acte consfitutif lui con
férant les plus larges pouvoirs en с roit international, y 
compris celui de conclure des trait ÎS, il est évident que 
les autres parties contractantes à un traité auquel cette 
organisation est également partie d îvraient reconnaître 
ces pouvoirs. I l est excessif que la ( Commission du droit 
international propose, par le biais ( 'une règle générale, 
de conférer de tels pouvoirs à tou es les organisations 
internationales existant à ce jour. 

35. M . W O K A L E K (République fédérale d'Allema
gne) ne peut accepter les amenderients de l 'Union so
viétique et de la République démocrat ique allemande, 
qui introduisent un élément discri ninatoire. Le projet 
de convenfion vise à faciliter les condifions d'élabora
tion de traités par des Etats et des organisafions inter
nationales et i l est injuste de limiter les pouvoirs de 
l'une des deux catégories d 'ent i tés . En outre, i l n'y a 
pas de raison pratique d'essayer de le faire, et la Répu
blique fédérale appuie les observations faites par le 
représentant du Royaume-Uni à c( sujet. Sa délégation 
appuiera la modification proposée au paragraphe 1 de 
l'amendement du Cap-Vert. 

36. Pour M . A l - J U M A R A D (Iraq), le texte proposé 
par la Commission du droit interna tional ne pose aucun 
problème, mais i l pourrait accepte r l'amendement des 
quatre puissances pour les raisons déjà exposées par 
d'autres délégations. 

37. M . W A N G Houli (Chine) d t que sa délégation 
peut accepter le texte de la C D I . 3uant aux modifica
tions figurant au paragraphe 1 de Г; .mendement du Cap-
Vert et dans l'amendement des с uatre puissances, i l 
comprend, après les exphcations de l'Expert consul
tant à la séance précédente , qui les suppressions à 
l'alinéa a des paragraphes 1 et proposées par ces 
amendements ne nuiraient pas ал texte. I l est donc 
disposé à les accepter. I l ne trouve guère à redire aux 
amendements de l 'Union soviéfiqi e et de la République 
démocrat ique allemande mais esiime inufile de men
tionner l'acte constitutif d'une organisation. 

38. Pour M . SKIBSTED (Danenark), le projet de la 
CDI , que l 'on pourrait modifier comme i l est proposé 
dans l'amendement des quatre puissances, assurerait 
un équilibre raisonnable entre E ats et organisations 
internationales en les mettant en gros sur un pied 
d'égalité pour la formulafion des réserves. En revan
che, les amendements de l 'Union soviéfique et de la 
Répubhque démocratique alleman Je semblent restrein
dre indûment les pouvoirs des oganisafions interna
tionales. Pour les raisons déjà indiquées par le repré
sentant du Royaume-Uni, sa délégation ne pourra pas 
les accepter. 

39. M . K A N D I E (Kenya) appiie la proposhion fi
gurant au paragraphe 1 de l'amendement du Cap-Vert. 
Sa délégation ne voit aucun inconv énient à ce q ne, pour 
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la conclusion des traités, les Etats et les organisations 
internationales soient mis sur un pied d'égalité. I l se 
demande toutefois s'il ne conviendrait pas d'établir des 
règles différentes pour les organisations internationa
les sur la question, entre autres, de la formulation des 
réserves au cas où une conférence de codification du 
droit international conviendrait que les pouvoirs de 
décision doivent être confiés aux seuls Etats. 
40. Quant à la formulation des réserves, la délégation 
kényenne serait plutôt en faveur du projet de la C D l 
pour les raisons fort bien exprimées par le représentant 
du Royaume-Uni. I l est très peu probable qu'une orga
nisation internationale formule une réserve du type que 
les amendements de l 'Union soviétique et de la Répu
blique démocratique allemande visent à empêcher et, si 
le cas se produisait, les articles 20, 21, 22 et 23, qui 
traitent des objections aux réserves , permettraient de 
résoudre ce problème. 
41. M . GERVAS (Espagne) se contentera de réaffir
mer qu' i l est partisan d'une terminologie uniforme, va
lable à la fois pour les Etats et pour les organisations 
internationales, notamment en ce qui concerne la rati
fication des traités. I l appuie également les modifica-
fions proposées au paragraphe 1 de l'amendement du 
Cap-Vert et dans l'amendement des quatre puissances. 

42. Pour M . KOTSEV (Bulgarie), la question de la 
formulation de réserves par les organisations interna
fionales est nouvelle. Le texte adopté devra être suf
fisamment général pour couvrir des cas très variés. I l 
faut établir une distinction entre les Etats et les orga
nisations internafionales, car leur capacité de formuler 
des réserves n'est pas la même. Un Etat peut formuler 
des réserves — ou s'abstenir d'en formuler — pour 
des raisons pohtiques, économiques ou sociales. Une 
organisation internationale n'a pas le même choix : elle 
ne peut formuler de réserves qu'en fonction de ses 
règles propres et dans les limites de sa compétence. 
Comme le représentant de la Grèce l'a fait observer, 
les amendements de l 'Union soviéfique et de la Répu
blique démocrat ique allemande traitent, en fait, d'une 
situation évidente, M . Kotsev ne comprend pas qu'une 
clause énonçant une simple évidence se heurte à une 
telle opposition. Le libellé proposé par l'amendement 
soviéfique est à son avis suffisamment souple. I l serait 
en faveur d'une formule de compromis entre ce texte et 
ceux du paragraphe 2 de l'amendement du Cap-Vert et 
de l'amendement de la République démocrat ique alle
mande. 

43. Le P R É S I D E N T , faisant le point de la discussion, 
dit que l'amendement proposé par l 'Autriche, l 'Italie, 
le Japon et la Tunisie et le paragraphe I de la proposi
tion du Cap-Vert semblent rencontrer l'approbation 
générale; les rares délégations qui paraissent hésiter 
à abandonner le projet de la C D l ont bien précisé que 
leur posifion ne devait pas empêcher la Commission 
plénière d'approuver ces amendements. Cela étant, il 
propose que ces amendements, tels qu'ils ont été mo
difiés, soient considérés comme acceptés et renvoyés 
au Comité de rédaction avec le projet d'article 19 de la 
C D l jusqu'au paragraphe 2 с inclusivement. Le nou
veau paragraphe 2 d proposé touche à une question de 
fond, et la décision sur ce point devra attendre que les 
délégations du Cap-Vert, de l 'Union soviétique et de 

la République démocrat ique dlemande aient trouvé le 
moyen d'en intégrer la substcuce dans un texte unique 
qui serait examiné ultérieurement par la Commission 
plénière. Ce texte devrait prendre la forme d'une règle 
qui s'appliquerait à l'ensemble du projet d'arficles. 

// en est ainsi décidé. 
44. Le P R É S I D E N T cons i l è re que la Commission 
plénière devra également teni • compte de l'observation 
du représentant des Pays-Bas, à savoir que l'article 20 
doit être aligné sur l'arficle Г>. I l suggère au représen
tant des Pays-Bas de soumetfi e une proposition précise 
sur ce point. 

Article 20 (Acceptation des réserves et objections aux 
réserves) 

45. M , W A N G Houh (Chine), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/COI ÍF, 129/C, 1/L. 18), dit que 
ce texte vise à fournir aux Etats et aux organisations 
internationales le même délai — un délai raisonna
ble —pour formuler des obje:tions aux réserves. 

46. Le paragraphe 5 de l'article 20 institue un délai de 
12 mois pour la formulation с 'objections par les Etats 
mais est muet sur les objectioi s des organisations inter
nationales, alors même que le paragraphe 2 dispose 
qu""une réserve doit être act eptée par toutes les par
ties". Si l 'on ne fixe pas de délai pour les organisa
tions internationales, les traités auxquels celles-ci sont 
parties seront en permanence entachés d'incertitude. 
Cette lacune vaudrait aux org; misations internationales 
le privilège de pouvoir formu er des objections à n ' im
porte que! moment et le resp;ct des traités s'en trou
verait compromis. La délégation chinoise considère 
donc qu'il faut donner aux Etats et aux organisations 
internationales le même délai pour formuler des objec
tions aux réserves. 

47. Comme il se peut que les organes de ces organisa
tions qui ont compétence poui accepter des réserves ne 
se réunissent pas chaque a n i è e et qu'en tout état de 
cause la pratique varie d'une organisafion internafio
nale à l'autre, un délai de 12 m ois pourrait ne pas suffire 
dans certains cas. C'est pourq i o i la délégation chinoise 
a proposé un délai de 18 mois applicable tant aux Etats 
qu'aux organisations internat onales. Si l'organe com
pétent d'une organisation internationale ne se réunis
sait pas au cours de cette pcriode, on pourrait alors 
confier la décision à un orgaue permanent. 

48. M , HERRON (AustraheI présente l'amendement 
de sa délégation (A/CONF, 129/C. 1/L.32), qui vise à 
combler une lacune, délibérée mais inacceptable, 
du projet de la Commission du droit international. 
L'amendement concerne unie uement le paragraphe 5; 
en d'autres termes, l 'Austra ie juge safisfaisants les 
paragraphes I à 4 du texte de la CDl , 

49. Au paragraphe 5, la C D l eproduit le paragraphe 5 
de l'article 20 de la Convenfion de Vienne de 1969, et la 
délégation australienne souh;iite elle aussi voir cette 
règle maintenue intacte pour es Etats dans le présent 
projet de convention. Mais la C D l n'a pas formulé de 
règle parallèle pour les orgar isafions internationales, 
son principal argument étant que certaines organisa
tions pourraient avoir des diflicultés administrafives à 
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réunir les prises de position sur les réserves en l'espace 
d'une seule année. 

50. Ces difficultés administratives existent bien, no
tamment pour les organisations qui veillent scrupu
leusement à soumettre les questions d'obligations con
ventionnelles à la décision de leurs organes compétents 
mais ne peuvent le faire que de loin en loin du fait de la 
durée des inter-sessions de ces organes. 

51. La délégation australienne ne croit toutefois pas 
que ces difficultés autorisent à ne pas mettre les orga
nisations sur le même pied que les Etats pour ce qui est 
de l'acceptation tacite des réserves. Ne pas réserver le 
même traitement aux organisations reviendrait à leur 
accorder une situation privilégiée par rapport aux Etats 
et serait déroger au principe de la responsabilité des 
organisations. 

52. La règle supplétive énoncée au paragraphe 5 de 
l'article 20 de la Convention de 1969 a beaucoup sim
plifié, pour ce qui est du statut des réserves , la tâche des 
services des traités des ministères des affaires étran
gères et des dépositaires et a donné un caractère plus 
certain aux obUgations de fond. I l serait bon de disposer 
d'une clause analogue pour les organisations. Tel sem
ble être d'ailleurs le point de vue général d'un bon 
nombre d'Etats et d'organisations, à en juger par les 
observations communiquées à la CDI et par les autres 
propositions relatives au paragraphe 5. Certaines de ces 
propositions sont plus simples et plus directes que celle 
de l'Australie. Celle de la Chine ne semble toutefois pas 
convenir, car elle prévoit pour l'acceptation tacite des 
réserves par les Etats un délai différent de celui qu'ins
titue la Convention de 1969. 

53. L'Australie serait partisan d'une solution simple 
et directe, mais qui soit aussi pratique. N 'é tan t pas 
encore convaincue que les délais préétablis soient une 
solution pratique, elle a proposé un système plus dé
taillé : les organisafions, comme les Etats, auraient en 
tout état de cause 12 mois pour formuler une réserve et, 
de nouveau comme les Etats, elles auraient toute la 
période allant ju squ ' à la date à laquelle elles expri
meraient leur consentement à être liées par le traité, 
date qui pourrait aller au-delà de l'expiration des 
12 mois suivant celle à laquelle elles auraient reçu noti
fication de la réserve. De plus, et pour parer entiè
rement aux difficultés administratives, l'organisation 
disposerait du mois qui suivrait la réunion plénière de 
son organe compétent immédiatement postérieure à la 
date à laquelle elle aurait reçu notification de la réserve. 
Ce délai pourrait dans certains cas dépasser 12 mois, et 
dans d'autres i l prendrait fin à la date à laquelle l'orga
nisation exprimerait son consentement à être liée par le 
traité. L'organe compétent aurait dans tous les cas 
toutes possibilités de se prononcer sur la réserve, et la 
position de l'organisation serait connue avec certitude 
soit parce qu'elle aurait formulé une objection, soit 
parce que son consentement deviendrait tacite à l'expi
ration du délai fixé. De plus, et bien que le délai maxi
mum soit appelé à varier d'une organisafion à l'autre, il 
serait simple, dans le cas d'une organisation donnée, de 
décider si telle ou telle réserve a été ou non tacitement 
acceptée : i l suffirait de s'assurer de la date de la der
nière réunion de l'organe compétent . 

54. On au suggéré d'apporter me amélioration de 
détail à la proposition australien le en supprimant le 
mot " p l é n i è r e " au paragraphe 5 b i i . Le sens voulu 
ressort en effet suffisamment de Г&djectif ' ' compétent ' ' 
qui qualifie l'organe. I l se peut que, pour certaines 
organisations, l'organe compétent pour les quesfions 
de traités ne soit pas l'organe plé lier, et l'adjectif ris
querait de prêter à confusion. L'amendement austra
lien doit donc être modifié sur ce point. 

55. La délégation australienne ; е rend bien compte 
que sa proposition est assez complexe, mais elle y voit 
une solution pratique, et même la >eule de toutes celles 
dont la Commission est saisie qui soit pratique pour 
toutes les organisations. I l conviendrait à cet égard de 
prendre l'avis des organisafions parficipant à la Con
férence. Si elles se déclaraient satisfaites d'une règle 
plus simple qui soit acceptable pour la Commission, la 
délégation australienne serait toute disposée à retirer sa 
proposition. 

56. M . T U E R K (Autriche), prés mtant l'amendement 
de sa délégation (A/CONF. 129/(:.1/L.33), note qu ' à 
l'exception des paragraphes 2 et 5 l'Autrichejuge satis
faisant le projet présenté par la CI ) I . Pour ce qui est du 
paragraphe 2, alors que le projei de la CDI ne men-
fionne que l'objet et le but du raité, le paragraphe 
correspondant de la Convention de Vienne de 1969 se 
réfère également au nombre restreint des Etats ayant 
participé à la négociation. La délégation autrichienne 
ne voit pas pourquoi i l faudrait m adifrer la règle énon
cée dans la Convenfion de 1969 aiin d'élargir le champ 
du paragraphe 2. Elle estime au contraire que les deux 
textes devraient être harmonisés dans toute la mesure 
possible. 

57. Pour la délégation autrichienne, i l n'y a aucune 
raison d'établir une distinction entre les Etats et les 
organisations internationales au paragraphe 5, nonobs
tant les problèmes pratiques qui peuvent se poser lors
que des organisations internatiorales sont enjeu. Le 
délai de 12 mois peut également être appliqué aux orga
nisations internationales puisque toutes ont des orga
nes à composition limitée qui so it habilités à agir au 
nom de l'organisation en la matiè e et se réunissent au 
moins une fois par an. 

58. M . JESUS (Cap-Vert) note \\xt la proposifion de 
sa délégation (A 'CONF. 129/C. 1/L.35) a été présentée 
pour des raisons similaires à celle: données par l 'Aut r i 
che. Le projet d'arficle devrait être fondé sur le principe 
de la réciprocité. Si après 12 mois l'acceptation d'une 
réserve par un Etat est implicite, le même délai doit 
s'appliquer aux organisations internafionales, nonobs
tant les problèmes internes qui pourraient se poser. La 
délégation du Cap-Vert est donc disposée à appuyer la 
proposition autrichienne. 

59. Les propositions chinoise et australienne sont si
milaires dans une certaine mesure, mais le délai ouvert 
proposé par l'Australie n'est pas acceptable. Si la Con
férence acceptait le délai envisagé de 18 mois, elle 
devrait prévoir une clause de sau\ egarde telle que celle 
proposée par la délégation du Cap-Vert, aux termes de 
laquelle la future convention ne \ révaudrait pas sur la 
Convention de Vienne de 1969; :.inon, dans le cas de 
relations entre Etats, les deux déU is seraient en conflit. 



110 Comptes rendus analytiques des séances de ia Commission plénière 

60. M . U L L R I C H (République démocrat ique alle
mande) dit que l'amendement de sa délégation (А/ 
CONF. 129/C. 1/L.41) est la conséquence logique de son 
amendement au paragraphe 2 de l'article 19. La con
clusion fondamentale qui en ressort devrait également 
valoir, mutatis mutandis et dans la même mesure, pour 
l'acceptation des réserves et les objections aux réser
ves par des organisations internationales. La différen
ciation n'est pas assez précise à l'article 20, et les deux 
propositions de la République démocrat ique allemande 
visent à supprimer toute incertitude et tout doute. 
L'objet de l'ajout envisagé est de préciser que, ce qui 
est requis, c'est l'acceptation de la réserve par tous 
les Etats et par toutes les organisations concernées , 
conformément au paragraphe 2 de l'article 19. Cette 
même considération a incité la délégation de la Répu
bhque démocrat ique allemande à proposer un amen
dement au paragraphe b. Puisque, dans tout le projet 
de convention, les dispositions relatives aux Etats et 
celles relatives aux organisations internationales sont 
en général séparées, la délégation de la République 
démocrat ique allemande juge approprié, du point de 
vue du fond et de la forme, de séparer les objections des 
Etats et celles des organisations internationales. La 
deuxième partie de l'amendement de la République 
démocrat ique allemande est d'ordre rédactionnel et 
pourrait être renvoyée au Comité de rédaction. 

61. Le P R É S I D E N T dit que la Commission doit dé
cider si les mots "en vertu de leurs règ les" dans l'amen
dement proposé par la Répubhque démocrat ique alle
mande doivent être inclus à l'article 19. S'il en est ainsi 
décidé, ces mots seront automatiquement inclus à l'ar
ticle 20. Si la Commission décide de ne pas les inclure 
dans l'article 19, ils ne le seront pas non plus dans 
l'article 20. Le Président propose donc à la Commission 
de ne pas traiter de cette question pour le moment. 

62. Pour M . M O R A W I E C K I (Pologne), les questions 
traitées dans l'article 20 sont très controversées . Dans 
la Convention de Vienne de 1969, l'article 20 corres
pondant relatif à l'acceptation des réserves et aux 
objections aux réserves est, à certains égards, moins 
complexe. La délégation polonaise ne souhaite donc 
pas soulever de questions superflues mais a des doutes 
notamment en ce qui concerne le texte de l 'alinéa с du 
paragraphe 4 et l ' intérêt qu ' i l y a à reprendre au para
graphe 3 le libellé exact de la Convention de 1969. Mal
gré ces doutes, elle n'insistera pas toutefois pour que 
des changements soient apportés au texte. 

63. La plupart des amendements présentés portent 
sur le paragraphe 5 et traduisent un souci commun de 
fixer le délai pendant lequel une organisafion inter
nafionale peut soulever des objections aux réserves. La 
délégation polonaise partage ce souci et, après examen 
détaillé, elle appuierait plutôt les amendements du Cap-
Vert et de l 'Autriche, qui fixent un délai de 12 mois 
applicable tant aux Etats qu'aux organisations inter
nationales. 

64. Dans le cas du paragraphe 2,1 ' amendement aut r i -
chien et l'amendement de la République démocratique 
allemande ont un objectif commun difficilement crit i
quable, à savoir rapprocher davantage le texte de celui 
de la Convention de 1969. La proposition de la Répu
bhque démocrafique allemande mérite une attention 

parficulière dans la mesure où elle réaffirme le principe 
fondamental selon lequel une organisation internatio
nale doit observer strictement ses propres règles et agir 
dans le cadre de sa compéteui e telle qu'affirmée par le 
consentement de ses Etats m<;mbres. La réaffirmation 
de ce principe ne doit pas être considérée comme la 
marque d'un manque de confiance dans les organisa
tions internafionales mais comme la reconnaissance de 
la nécessité de limiter leur libe rte d'action. La proposi
tion d'inclusion d'une clause le sauvegarde vise à éta
blir un climat de confiance entre l'organisation et ses 
Etats membres. A ce propos la délégation polonaise 
appelle l'attention sur le fait i|ue certaines des déléga
tions qui insistent sur la nécess ité de faire confiance aux 
organisations internationales représentent des Etats 
qui ont eux-mêmes menacé ce se retirer de certaines 
organisations internationales. 

65. M . B E R M A N (Royaune-Uni), qui ne souhaite 
pas s 'étendre sur la question de la confiance entre les 
organisations internationales et les Etats membres, 
fient cependant à préciser qi e ceux qui idolâtrent le 
principe de la souveraineté des Etats sont souvent les 
premiers à reprocher aux orgsnisations internationales 
d'abuser de la confiance placée en elles. 

66. En ce qui concerne le paragraphe 5, M . Berman 
rejoint les orateurs précédent > qui ont regretté l'omis
sion des organisations internafionales dans le texte, 
mais i l a conscience des problèmes pratiques que pose 
l 'élaboration d'une disposifien prévoyant le consen
tement tacite dans un délai déterminé. Aussi se range-
t- i l à l'avis exprimé par la CE I dans son commentaire 
sur le paragraphe 5. 

67. Après examen attentif ees propositions présen
tées par la Chine, l 'Autriche et le Cap-Vert, la délé
gation britannique est arrivée è la conclusion qu' i l serait 
préférable d'apphquer le m è n e délai aux Etats et aux 
organisations internationales étant entendu qu'une 
organisation internafionale devrait toujours pouvoir 
formuler, à titre de précaution, une objection à une 
réserve. Cette objecfion pouirait ultérieurement être 
refirée si l'organe directeur de l'organisafion la juge 
inopportune. En règle genérele, la délégation britan
nique est favorable à un déla de 12 mois car c'est la 
règle établie par la Convention de Vienne de 1969 et par 
la pratique internationale. 

68. La délégafion britannique ne peut se ranger à 
l'avis du Président selon lequel l'acceptation de l'amen
dement à l'article 19 p ré sen t ; par la République dé
mocratique allemande (A/CO 4F. 129/C. 1/L.40) impli
querait l'acceptation de sa jiroposition de modifier 
l'article 20; les deux questions ne sont pas identiques et 
i l incombe à la Commission plénière de mettre au point 
une solution safisfaisante. Dais les deux cas, i l serait 
bon que la délégation de la R ipublique démocrat ique 
allemande clarifie le libellé de ses amendements qui, 
sous leur forme actuelle, n'atteignent pas l'objectif qui 
leur est assigné. 

69. M . A D E D E (Agence internationale de l 'énergie 
atomique) dit que l'acceptior d'objecfions à des ré
serves touche à un domaine dont les organisations 
internationales n'ont guère l'e epérience, car une orga
nisation a rarement eu à prendre position sur des ré-
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serves concernant un traité multilatéral. L'approche de 
la CDI , qui ne fixe pas de délai pour l'acceptafion de 
réserves par une organisation internafionale, lui semble 
être acceptable pour l'essentiel, même si sa propre 
organisafion n'aurait aucune difficulté à s'accommoder 
du délai de 12 mois que plusieurs délégations ont pro
posé à la fois pour les Etats et pour les organisations 
internafionales. Si toutefois une règle en ce sens devait 
être retenue, la proposition australienne assurerait la 
souplesse nécessaire aux organisations dont les orga
nes directeurs ne peuvent se prononcer dans un délai de 
12 mois. 

70. M . SCHRICKE (France) dit que l'arficle 20 pro
posé par la CDI est d'une façon générale acceptable 
pour sa délégation. L'article 20 et l'article 19 soulèvent 
toutefois les mêmes difficultés techniques que ceUes 
qu'avaient soulevées les articles correspondants de la 
Convention de 1969. Ces difficultés tiennent à ce que le 
texte ne distingue pas entre l'effet juridique d'une ré
serve objectée et d'une réserve non objectée. Cela dit, 
si l 'on s'accorderait à considérer que cette disfincfion 
est implicitement contenue dans la Convention de 1969, 
la délégafion française ne soulèverait pas la question à 
la présente Conférence. 

71. Presque tous les amendements présentés propo
sent de modifier le paragraphe 5, sur lequel sa déléga
tion n'a pas d'opinion très arrêtée. L'article, tel que l'a 
rédigé la C D I , n'exclut pas les règles coutumières, si 
bien qu' i l n'y a peut-être pas lieu d'imposer à une 
organisation internationale de délai précis pour l'accep
tafion d'une réserve ou l'objection à une réserve. 
72. M . N E U M A N N (Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel) partage pour l'essen
tiel le point de vue du représentant de l'Agence inter
nationale de l 'énergie atomique mais considère que, 
même si le texte demeure sous sa forme actuelle, il 
faudra fixer un délai implicite avant l'expiration duquel 
une organisation internationale devra avoir formulé une 
objection à une réserve si elle ne veut pas être con
sidérée comme ayant accepté cette réserve. L'absence 
d'un délai précis risque d 'entraîner des incertitudes 
juridiques, mais i l faudra tenir compte, en fixant une 
règle, des actes consfitutifs des diverses organisations. 
Dans le cas de son organisafion par exemple, l'organe 
compétent est la Conférence générale, qui se réunit 
normalement tous les deux ans même si elle peut tenir 
des sessions extraordinaires. I l lui serait difficile de se 
contenter d'un délai de 12 mois, et d'autres organisa
tions du système des Nations Unies seraient dans le 
même cas. M . Neumann est donc partisan du délai 
souple proposé par l'Australie dans son amendement. 

73. M . V A S S I L E N K O (République sociahste so
viétique d'Ukraine) dit que sa délégation appuie les 

amendements de la République démocrat ique alle
mande, qui développent le concep : raisonnable exposé 
dans l'amendement de ce pays à Г irticle 19 (ibid.). Ces 
amendements ne font pas de discrimination à l 'égard 
des organisafions internationales et les laissant entiè
rement libres de formuler des réseï ves et des objections 
aux réserves . Ils reflètent les réalités de la pratique 
existante, selon laquelle toute organisation internatio
nale peut formuler et accepter des réserves et soulever 
des objections aux réserves , mai; seulement dans les 
limites de son acte constitutif, d ; ses buts et de ses 
foncfions. 

74. Lorsque certaines délégatioi s proposent de met
tre les Etats et les organisations internationales sur le 
même pied pour ce qui est des réserves, cela revient à 
niveler artificiellement le statut de; sujets du droit inter
national, si différents de nature. Cela contredit les dé-
clarafions de certaines délégation; sur l 'inadmissibilité 
de la péréquation de la personnaUté juridique des Etats 
et des organisations international Î S . 

75. Selon cette approche, les о ganisations interna
tionales se verraient octroyer uni: compétence déme
surément é tendue. Toute organi:.ation internationale 
pourrait participer à l 'élaboratior d'un traité interna
tional, formuler des réserves ou so ilever des objections 
aux réserves . Les organisafions in ernationales, dont le 
nombre est de loin supérieur à colui des Etats, pour
raient ainsi entraver les efforts des Etats tendant à 
l 'établissement des normes interrationales. 

76. Le concept de péréquation ce la compétence des 
Etats et des organisations interi ationales en ce qui 
concerne les réserves est en cont -adiction avec la no
tion généralement admise en dro:it international selon 
laquelle une organisation internationale ne peut par-
ficiper à un traité que si celui-ci с orrespond à ses buts 
et fonctions, alors qu'un Etat, di fait de sa souverai
neté, a la capacité juridiquement illimitée de conclure 
des traités internationaux et de ciécider indépendam
ment quand, comment et avec que I sujet du droit inter
national i l peut le faire. 

77. Ceci étant, et compte tenu les efforts déployés 
par la Conférence pour égaliser e statut des organi
sations internationales et des Etat s en ce qui concerne 
les réserves — ce qui pourrait avoir des conséquences 
désastreuses dans la pratique —, les amendements de 
la République démocrat ique allenande à l'article 20 
sont particulièrement opportuns. Ils établissent clai
rement la norme existante et le droit spécifique des 
organisations internationales d'ac< :epter des réserves et 
de soulever des objections aux rc serves. 

La séance est levée с J8 h 5. 
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13' séance 
Vendredi 28 février 1986, à 11 h 20. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions Internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr.l) 

[Point 11 de l'ordre du jourj (suite) 

Article 20 (Acceptation des réserves et objections aux 
réserves) [suite] 

1. M . BARRETO (Portugal) dit que le respect des 
principes d'égalité, de non-discrimination et de réci
procité incite sa délégation à envisager avec faveur 
toute tentative pour assurer le même traitement aux 
Etats et aux organisations internationales en ce qui 
concerne l'acceptation des réserves . Cela étant, cer
taines organisations internationales ont signalé que 
pour des raisons structurelles il leur serait peut-être 
difficile de prendre position à l'égard d'une réserve, 
même dans les délais raisonnables proposés dans leurs 
amendements respectifs par la Chine (A/CONF. 129/ 
C. 1/L. 18) et l 'Autriche (A/CONF. 129/C. 1/L.33). La 
proposition plus souple faite à cet égard par l'Australie 
(A/CONF. 129/C. 1/L.32) semble laisser sans solution 
un certain nombre de problèmes et risque de rendre le 
système trop rigide et, partant, impossible à appliquer. 
En conséquence , la délégation portugaise tend à pré
férer le texte proposé par la Commission du droit inter
national (CDI) pour le paragraphe 5 de l'article 20. 

2. Dans une autre partie de sa proposition, l 'Autriche, 
désireuse d'ahgner le texte du paragraphe 2 sur le texte 
correspondant de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités' de 1969, a cherché à y introduire une réfé
rence à un nombre Umité de parties ayant participé à 
la négociation. A la séance précédente , le représentant 
de l 'Autriche a fait une déclaration intéressante à ce 
sujet, alors que le point de vue de la CDI est indiqué 
seulement, d'une façon que la délégation portugaise 
juge insuffisante, dans une note de bas de page rela-
five au paragraphe 2 de son commentaire sur l'article 
(A/CONF.129/4, note 88). I l serait bon que l'Expert 
consultant formule des observations sur cette question. 

3. Se référant au paragraphe 5, M . Z I M M E R L I (Orga
nisation maritime internationale) dit que son organisa
tion tend à accorder sa préférence à la proposition 
australienne, qui permettrait au Secrétaire général de 
son organisation de prendre l'avis de l 'Assemblée cha-

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

que fois qu'il y aurait lieu. Cela étant, l ' interprétation 
souple qu'autorise le texte de la C D I lui paraît intéres
sante. 

4. On a fait valoir qu'il faudiait traiter uniformément 
les Etats et les organisations irternationales. Si ce prin
cipe était adopté , i l serait scuhaitable, par souci de 
certitude et de clarté juridiques, de prévoir des délais 
relativement courts pour l'ace ;ptation comme pour les 
objections. L'Organisation maritime internationale a la 
chance que son organe exécuti le Conseil, soit habilité 
à prendre pratiquement toute > les décisions entre les 
sessions de l 'Assemblée, si bien que ni une période de 
12 mois ni une période de 18 mois ne lui poserait de 
problème. 

5. M . S A N G H O O N CHO (République de Corée) dit 
que si l 'on ne mentionne pas les organisations inter
nationales au paragraphe 5 on I ;ur accorderait en fait un 
traitement plus favorable qu'a j x Etats pour ce qui est 
de déterminer leur posifion à Г égard d'une réserve. De 
surcroît, plusieurs grandes organisations internationa
les ont indiqué par écrit ou oralement qu'un délai de 
12 mois ne leur posait pas de difficultés graves et leur 
paraissait convenable. I l dev ait être possible d'éla
borer une pratique qui tienne compte des problèmes 
auxquels telle ou telle organisa tion pourrait se heurter. 
La délégation de la République de Corée est donc en 
faveur de l'introduction, au paragraphe 5, des mots 
"ou une organisation internafionale", comme l 'Aut r i 
che et le Cap-Vert l'ont proposé (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.35). Pour le reste, elle préfère le texte de la C D I . 

6. M . H A R D Y (Communa i t é économique euro
péenne) dit que le texte de la CDI recueillerait d'une 
manière générale l'approbation de la Communauté si, 
comme on l'a proposé, une réfé rence aux organisations 
internationales était introduitt au paragraphe 5. Des 
diverses propositions faites en ce qui concerne les dé
lais et la procédure applicable;,, la proposifion austra
lienne est la plus détaillée, mai ;, tout bien considéré, i l 
serait peut-être préférable de p révoir un seul et même 
régime pour les Etats et les organisations internatio
nales. La Communauté souscri a à toute proposition en 
ce sens qui recueillerait l'assentiment le plus large. 

7. L'amendement proposé pur la Répubhque démo
crafique allemande (A/CONF. 129/C. 1/L.41) fait réfé
rence non seulement aux règles des organisafions inter
nationales — question qui a dé à été débattue à propos 
de l'article 19 — mais aussi ; leur compétence. La 
Communauté estime que ces questions devraient être 
traitées dans le cadre des défii i t ions. On pourrait se 
demander ensuite si elles devra ent ou non être reprises 
dans d'autres articles. 

8. M K A L A N D A N G U A Y I L M (Zaïre) déclare qu'avec 
la mention au paragraphe 5 des organisations inter
nationales, comme le proposer t l 'Autriche et le Cap 
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Vert, le texte de la Commission du droit international 
serait rendu complet, équilibré et équitable. Comme les 
autres propositions tendent à compliquer l'article au 
lieu de l 'améliorer, surtout en accusant la distinction 
entre Etats et organisations internationales en ce qui 
concerne le délai pour la formulation de réserves, sa 
délégation aurait du mal à les accepter. 

9. Mme T H A K O R E (Inde), notant la proposition 
autrichienne de mentionner au paragraphe 2 le nombre 
limité de parties à la négociation, a de la peine à com
prendre pourquoi la Commission du droit international 
a jugé cette mention superflue. L'avis de l'Expert con
sultant à ce sujet serait utile. 
10. La Commission, selon son commentaire de l 'arti
cle (A/CONF.129/4, par. 6), s'est aussi abstenue au 
paragraphe 5 de traiter "les problèmes soulevés par 
l'absence prolongé d'objection d'une organisation 
internationale à une réserve formulée par un de ses 
partenaires". Elle a ajouté que " la pratique trouverait 
sans trop de peine des remèdes à la prolongation d'une 
situation dont les inconvénients ne devraient pas être 
exagé rés" . Le texte n'en présente pas moins une la
cune que cherchent à combler diverses propositions 
dont est saisie la Commission. 
11. La délégation indienne a noté avec intérêt l 'opi
nion exprimée par les organisations internationales 
dans leurs observations écrites selon laquelle il n'y a 
nulle raison de ne pas les supposer normalement en 
mesure d'agir aussi promptement que les Etats; de 
l'avis de ces organisations, une règle d'acceptation 
tacite d'une réserve à l'expiration d'un délai déter
miné devrait être également valable pour elles. D'au
cuns, toutefois, ont considéré qu'en certains cas le dé
lai de 12 mois qui est accordé aux Etats pour exprimer 
une objection serait trop court pour les organisations. 
Compte tenu de ces considérations, la délégation 
indienne penche en faveur de l'amendement australien, 
qui permet une approche souple de la question. 

12. M . R E I M A N N (Suisse) observe que l'article 20 se 
trouve au cœur même du régime juridique des réserves. 
Bien que le texte dont est saisie la Commission ne soit 
pas pleinement satisfaisant — surtout, comme Га si
gnalé le représentant de la France à la séance pré
cédente , en ce qui concerne les effets juridiques des 
objections —, sa parenté avec la Convention de 1969 
semble interdire de le modifier lors de la présente Con
férence. La délégation suisse s'efforcera donc d'aider 
la Commission plénière à parvenir au texte le moins 
mauvais possible dans ces circonstances. A î instar de 
celles qui ont déposé des amendements formels, la 
délégation suisse estime que le paragraphe 5 devrait 
fixer un délai dans lequel une organisation internatio
nale peut formuler des objections aux réserves; il s'agit 
en l'occurrence d'un élément de sécurité juridique. 

13. Sur la base de la Convention de 1969, ce délai 
pourrait être fixé à 12 mois; toutefois, sa brièveté ris
querait d'inciter des organisations àformuler des objec
tions à toutes fins utiles et i l pourrait donc être sage de le 
porter à 18 mois, comme l'a proposé la Chine dans son 
amendement. M . Reimann ne s'opposerait pas à une 
disposition plus détaillée, comme le propose l'amen
dement australien. L'al inéa b i i de cet amendement 
risquerait toutefois de créer des régimes différents. 

14. Au sujet du paragraphe 2 de Г article, sa délégation 
se félicite vivement de l'amendement autrichien. 
15. Passant à l'amendement proposé par la Républi
que démocrat ique allemande, M . Reimann dit que son 
adoption pourrait conduire à des situations où une 
organisation ne saurait faire objection à une réserve 
ou, qui pis est, ne pourrait pas même en accepter une, 
alors qu'elle est elle-même partie au traité en question. 
Les explications offertes à la séance précédente par 
le représentant de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, bien que compréhensibles en soi, ne sem
blent guère applicables au cas considéré. La Confé
rence est chargée d'une œuvre de codification entiè
rement distincte de toutes négoc ations futures entre 
Etats et organisations internation des ou entre organi
sations internationales qui pourraient aboutir à un 
traité. Cela étant , la délégation suisse n'estime pas 
qu'un amendement à l'article 19 entraîne nécessaire
ment un amendement à l'article ¡0 . 

16. M . W A N G Houli (Chine) fai observer que toutes 
les propositions relatives au paragraphe 5 fixent un 
délai pendant lequel les organisations internationales 
peuvent faire des objections aux réserves . Etant donné 
les caractéristiques particulières d< s organisations inter
nationales, sa propre délégation г proposé un délai de 
18 mois. Si toutefois la plupart les délégaticms esti
maient que 12 mois suffisent, elh n'insisterait pas. 

17. Au sujet de l'amendement iustralien, sa déléga
tion considère tout d'abord que h délai ne devrait pas 
être trop long et ensuite qu'il de/rait être clairement 
défini. La proposifion, qui tend ;. la souplesse, serait 
donc améliorée si elle fixait un dél; i précis , par exemple 
18 mois. 

18. La Commission arriverait plus facilement à une 
décision au sujet de l'article 20 s l 'Expert consultant 
pouvait donner son avis sur le paragraphe 2 de l 'arti
cle 20 et sur la disposition correspondante de la Con
vention de 1969. 

19. M . ECONOMIDES (Grèce i indique que sa dé
légation est en faveur du projet de la C D l , qui est 
celui qui répond le mieux aux besc ins des organisations 
internationales. Le seul amendenent qu'elle pourrait 
approuver est celui que Г Autrich ; propose d'apporter 
au paragraphe 2 et qui concerne la volonté des parties 
d'appliquer les traités dans leur intégralité. La déléga
tion grecque estime qu'il faudrait : 'en tenir à la disposi
tions correspondante de la Convt ntion de 1969 et que 
ce serait une erreur de traiter le; organisations inter
nationales comme si elles n'étaie nt que la somme de 
leurs Etats membres; chacune d'elles est une personne 
morale distincte et un sujet de drcit international. Bien 
que la délégation grecque ne puis ic appuyer les autres 
amendements, sa position à I ég; rd de l'article 20 est 
souple, 

20. L'amendement présenté p i r la République dé
mocratique allemande est très pioche de ceux que la 
même délégation a proposé d'apjiorter aux articles 11 
et 19 et ressemble beaucoup aussi à certains amen
dements présentés par l 'Union .oviétique. Tous ces 
amendements soulignent la nature particulière des 
organisations internationales, et notamment le carac
tère fonctionnel de leur capacité d ; contracter, et le fait 
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que chaque organisation internationale est tenue de se 
conformer à ses instruments constitutifs et à d'autres 
règles. Cette idée générale pourrait peut-être trouver 
place dans le préambule de la future convention, ce qui 
donnerait en quelque sorte une clef pour l ' interpréta
tion de ses dispositions. 
21. M . DENG (Soudan) approuve le texte de la CDI 
mais ne verrait pas d ' inconvénient à ce qu'on adopte les 
amendements présentés par l 'Autriche et le Cap-Vert, 
qui permettraient de clarifier le libellé de l'article. I l 
souhaiterait entendre l'opinion des organisations inter
nationales quant aux délais qui devraient leur être 
accordés pour faire objection à une réserve. Sa déléga
tion pourrait alors adopter une position définitive sur 
cette question. 

22. M . G Ü N E Y (Turquie) considère que le droit de 
faire objection à une réserve a pour but de protéger le 
droit fondamental d'une entité qui est destinée à de
venir partie à un traité; ce droit est étroitement lié à sa 
quahté de partie contractante. Une objection à une 
réserve ne modifie en rien les relations entre l'Etat qui 
est l'auteur de la réserve et l'Etat qui accepte cette 
réserve. 

23. Tous les amendements dont la Commission est 
saisie expriment la règle selon laquelle, après un dé
lai, l'absence d'objection vaut acceptation tacite. Cette 
règle procède du désir de préserver l 'intégrité des trai
tés multilatéraux et de les empêcher d 'être réduits à une 
série d'accords bilatéraux. 

24. Dans ces conditions, la délégation turque pense 
qu'un délai de 12 mois devrait être fixé au paragraphe 5, 
qui est une disposition supplétive, et elle appuie les 
amendements qui vont dans ce sens. I l lui serait en 
revanche difficile d'approuver l 'alinéa h ii du texte 
proposé par l'Australie, du fait que, tel qu'il a été mo
difié oralement à la séance précédente , cet amende
ment fait référence à la réunion de l'organe compétent 
de l'organisation internationale en question immédia
tement postérieure, formule qui pourrait donner lieu à 
des confusions dans la prafique. 

25. M . DE CEGLIE (Organisation des Nafions Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture) déclare que de 
nombreuses délégations ont fait allusion au principe 
de réciprocité ou de non-discrimination entre Etats et 
organisafions internationales, principe qui est certai
nement de la plus haute importance dans une conven
tion qui traite d'accords entre divers sujets du droit 
international. Toutefois, ce serait faire fi des réalités 
que de l'appliquer mécaniquement sans tenir dûment 
compte des différences fort réelles qui existent dans la 
nature et le foncfionnement des Etats et des organisa
fions internafionales et sans chercher à évaluer les di
vers aspects des rapports entre les divers sujets du droit 
internafional moderne afin d'établir un régime d'éla-
borafion des traités conforme à la réalité. 

26. Si une période de 12 mois est généralement suf
fisante pour permettre aux Etats de décider s'il con
vient d 'élever une objection à une réserve, i l n'en est 
pas de même dans le cas de certaines organisations 
internafionales. La Conférence de l'Organisafion des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, par 
exemple, se réunit tous les deux ans; en conséquence. 

l 'introduction au paragraphe 5 d'une disposition com
portant un délai plus court pourrait ne pas convenir. 
27. Le projet de la Commission est acceptable pour la 
délégation de la EAO, mais, si un amendement à l 'arfi
cle devait être adopté au sujet du paragraphe 5, celui 
qu'a présenté l'Australie est e plus conforme aux be
soins de la PAO. Toutefois, sa délégation n'a pas d ' idée 
préconçue à ce sujet et compte fermement qu'une so
lution de compromis acceptable pourra être t rouvée, 
peut-être dans le sens propos ; par l'amendement de la 
Chine. 

28. M . PASZKOWSKI (O-ganisation des Nations 
Unies pour l 'éducation, la science et la culture) dé
clare que sa délégation est en mesure d'accepter tant 
le texte original du paragraiihe 5, avec ses lacunes 
intentionnelles, que le délai de 12 ou 18 mois proposé 
dans certains amendements. Le Conseil exécufif de 
l 'UNESCO, qui est competer t en la matière, se réunit 
deux fois par an, si bien qut l'une ou l'autre de ces 
périodes offrirait suffisammen t de temps pour l'examen 
d'une question relevant du paragraphe 5. Néanmoins , 
la déclarafion du representan: de l'Agence internafio
nale de l 'énergie atomique à к séance précédente mon
tre que certaines autres orgcuisations sont dans une 
situation plus difficile parce que leurs organes compé
tents ne se réunissent pas aus; i fréquemment. L'amen
dement de l'Australie tient с )mpte de la situafion de 
diverses organisafions à cet égard. 

29. M . H A L T T U N E N (Fini inde) dit que l'institution 
juridique des réserves a été с odifiée dans la Conven
tion de Vienne de 1969 en tan que règle du droit inter
national général. La capacité des organisations inter
nationales de formuler des ré serves à des traités doit 
être codifiée à la présente Conférence. La Commission 
du droit international a donn í plusieurs exemples de 
la pratique des réserves par des organisations inter
gouvernementales. En fait, n'est la pratique de ces 
dernières qui justifie le point de vue selon lequel les 
organisations internafionales possèdent la capacité de 
formuler des réserves. Toutefois, le projet de conven
tion, en fixant les règles qui doivent s'appliquer aux 
réserves de ces organisations, pourrait créer des dif
ficultés d'ordre pratique parce que les organisations 
internationales se composent ( 'Etats. C'est ainsi qu'un 
Etat pourrait, en ce qui concerne un traité donné , for
muler une réserve ou une objection qui diffère de celle 
de l'Organisation internationale dont il est membre, 
auquel cas deux réserves au rioins seraient formulées 
sur le même point par les mêmes parties au traité. De 
même, les Etats membres d ' i ne organisation ne peu
vent guère être considérés comme des tiers dans un 
traité auquel sont parties tant des Etats que l'organisa
tion. Les mêmes considératior s sont valables pour tous 
les projets d'article qui traitent des réserves . 

30. La délégafion finlandaise appuie les amendements 
proposés par l 'Autriche et le Cap-Vert, qui tendent à 
aligner la future convention su • la Convention de 1969. 
31. M . N E M O T O (Comité consultatif juridique afro-
asiatique) déclare que, pour ce qui est du délai en ma
tière d'objections, l'amendenent proposé par l 'Aus
tralie favorise les organisatio is internationales, mais 
cette formulation pourrait ent iaîner des retards et pro
voquer des incertitudes quant шх effets juridiques des 



13" séance — 28 février 1986 115 

traités. Le Comité consultatif juridique afro-asiatique 
peut accepter une période de 12 ou 18 mois, car son 
organe directeur se réunit annuellement. Les déclara
tions faites par les représentants d'autres organisations 
internationales indiquent qu'une période de 18 mois, 
comme Га proposé la Chine, serait préférable. 

32. M . RASOOL (Pakistan) dit que sa délégation est 
en mesure d'appuyer les propositions de l 'Autriche et 
du Cap-Vert relatives au paragraphe 5 pour les raisons 
qui ont été données par les orateurs précédents . En ce 
qui concerne l'amendement de l 'Autriche au paragra
phe 2, la délégation pakistanaise préfère la formule 
simple employée dans le projet de la CDI au libellé 
proposé par l 'Autriche, dont le but essentiel paraît être 
de reproduire les termes de la Convention de Vienne de 
1969. Elle réserve sa position sur le texte proposé pour 
le paragraphe 2 par la République démocratique alle
mande car elle le considère comme étant dans une large 
mesure le corollaire de la proposition similaire relative 
à l'article 19. Elle n'est pas en faveur du libellé proposé 
par cette délégation pour le paragraphe 4 et préfère le 
texte de la Commission du droit international. 
33. M . N O R D E N F E L T (Suède) dit que sa délégation 
est en faveur de l'égalité entre Etats et organisations 
internationales en matière d'élaboration et d'adoption 
de traités. Son attitude est la même en matière de ré
serves et d'objections. Toutefois, le délai de 18 mois 
proposé pour les objections dans l'amendement de la 
Chine paraît susciter un doute sur le point de savoir si 
les règles de la Convention de Vienne de 1969 ou celles 
de lafuture convention s'appliqueront aux Etats parties 
aux deux instruments. C'est pourquoi M . Nordenfeit 
est en faveur de la période de 12 mois proposée par 
l 'Autriche et le Cap-Vert. 

34. M . M A J D I (Maroc) dit que sa délégation a peine à 
comprendre pourquoi la Commission du droit inter
national est restée silencieuse sur la question des objec
tions aux réserves soulevées par des organisations 
internationales. Elle ne peut accepter un régime gé
nérateur d'incertitude entre les parties contractantes. 
Si dans certains cas des organisations internationales 
peuvent éprouver des difficultés à prendre une décision 
au sujet d'une réserve dans un délai donné, il n'est pas 
indiqué d'en tirer des conclusions générales. De plus, 
les organisations internationales sont des personnes 
juridiques, sujets du droit internafional, et, en tant que 
tels, doivent être obligées de prendre position dans les 
mêmes conditions que les Etats. 

35. M . K A N D I E (Kenya) partage l'opinion de la 
Commission du droit international en ce qu concerne 
les paragraphes 1 à 4. Le paragraphe 5 fixe un délai qui 
ne devrait être applicable qu'aux Etats. Plusieurs ora
teurs ayant mentionné la nécessité d'assurer l'égalité 
juridique entre Etats et organisations internationales 
parties à un traité, la délégation kényenne compte 
qu'un appui se manifestera en faveur de l ' idée contenue 
dans les amendements de la Chine, de l'Autriche et du 
Cap-Vert, qui tous visent à fixer, pour l'acceptation 
tacite des réserves , le même délai pour les Etats et pour 
les organisations internafionales. 

36. Si elle félicite la délégation australienne pour la 
souplesse de l'amendement qu'elle a présenté, la délé
gafion kényenne ne peut appuyer cet amendement du 

fait qu'il ne fixe pas le même délai | юиг les Etats et pour 
les organisations internationales. Elle préférerait que 
ce délai soit de 12 mois, comme dans la Convenfion de 
Vienne de 1969. La délégation kényenne préfère le 
projet de la Commission du droit internafional à l'amen
dement présenté par l 'Autriche, nais elle souhaiterait 
que l'Expert consultant lui fournisse une explicafion 
avant de formuler des observation ; sur le paragraphe 2. 
37. Répondant à l'argument selon lequel un délai de 
12 mois serait trop court pour certaines organisations 
internationales, la délégafion k é n / e n n e pense au con
traire que ce délai aurait l'effet salutaire d'encourager 
les organisafions internationales à adapter leur prafique 
à la règle, ce qui aurait l'avantafe d'une plus grande 
certitude pour l'avenir. 

38. M . M B A Y E (Sénégal) dit q le si le libellé en est 
amélioré, sa délégation pourra accepter l'amendement 
présenté par l 'Autriche en ce qui concerne le paragra
phe 2 car il complète le texte de la CDI . M . Mbaye n'est 
pas convaincu par l'argument de la CDI selon lequel le 
cas d'un nombre limité de partie; ne peut se poser en 
ce qui concerne les traités auxqi els une ou plusieurs 
organisations internationales soni parties. En tant que 
sujets du droit international, les organisations inter
nationales ont une personnalité disfincte de celle des 
Etats qui en sont membres, mêm< s'il s'agit d'une per
sonnalité dérivée et donc l imitéí . Elles parficipent à 
toutes les étapes de l 'élaboration et de l'adopfion des 
traités au même titre que les Eti.ts, et ceci vaut éga
lement pour la formulafion de rési ;rves ou d'objecfions 
aux réserves. 

39. La délégation sénégalaise approuve les modifica
tions au paragraphe 5 proposées d ans les amendements 
de la Chine, de l'Australie et d i Cap-Vert, qui sem
blent proposer des solutions conv irgentes au problème 
de la période à l'issue de laquelle une réserve est ré
putée avoir été acceptée . Si l'ame idement présenté par 
l'Australie semble être celui qui lient le mieux compte 
des difficultés, i l a le défaut de ne pas fixer de délai. Si 
le libellé proposé par l 'Australii est modifié de ma
nière qu'il soit indiqué que le d< lai ne pourra dépas
ser une période définie, par exem] )le 18 mois, la déléga
tion sénégalaise pourra accepter с et amendement, dont 
le texte pourrait alors être renvoyé au Comité de ré
daction. 

40. M . S A N Y A O L U (Nigeria) с it que le paragraphe 5 
doit être modifié sur certains points. La délégation 
nigériane admet que si, pour le:; organisafions inter
nafionales, le délai est fixé à 12 nois comme pour les 
Etats, elles risquent de connaître des difficultés admi
nistratives en ce qui concerne Г; cceptation tacite des 
réserves. D'autre part, la délégation nigériane esfime 
qu' i l est primordial de ne pas négliger les problèmes 
qui peuvent se poser si l 'on perriet aux organisations 
internationales de maintenir de n anière prolongée une 
situation d'incertitude sur la sub: tance des obligafions 
conventionnelles. Le paragraphe 5 concerne donc une 
situation dans laquelle Etats et organisations interna
tionales doivent être placés sur un pied d'égalité. 

41. La délégation nigériane Eppuie l'amendement 
présenté par l'Australie, qui sem э1е régler le problème 
de manière acceptable. Le sous-alinéa b i i de l'amen
dement australien répond à la crainte exprimée par la 
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Commission du droit international, à savoir que les 
organisations internationales risquent de connaître des 
difficultés administratives si leur organe compétent 
pour accepter des réserves ne tient pas de session 
annuelle. Des modifications de forme sont néanmoins 
nécessaires afin que les périodes énumérées à l'alinéa h 
s'excluent respectivement. 

42. M . K O E C K (Saint-Siège) s'associe aux orateurs, 
et en particulier au représentant du Portugal, qui ont 
demandé instamment que l'on ne fasse pas de discri
mination entre Etats et organisations internationales. 
Le Saint-Siège appuie donc l'amendement présenté par 
le Cap-Vert et la proposition figurant au paragraphe 2 
de l'amendement présenté par l 'Autriche, qui appli
quent ce principe à l'acceptafion des réserves et aux 
objections aux réserves faites à un traité auquel des 
Etats et des organisations internationales sont parties. 

43. La délégation du Saint-Siège n'a pas de position 
bien arrêtée en ce qui concerne la proposition chinoise 
d'allonger de 12 à 18 mois le délai à l'expiration duquel 
une réserve est réputée avoir été acceptée, bien qu'en 
règle générale elle préférerait que les dispositions du 
projet de convention ne s 'écartent pas de celles de la 
Convenfion de Vienne de 1969. 

44. L'amendement présenté par la République dé
mocrafique allemande pourrait limiter la liberté d'ac
tion des organisations internationales parties à un traité 
qui envisageraient de formuler une objection à une 
réserve faite par une autre partie au traité. Si tel est le 
cas, le Saint-Siège s'opposera à cet amendement. 

45. L'amendement australien pourrait être accepta
ble, même si M . Koeck pense que le nouvel élément 
introduit au sous-alinéa h i i compliquera la tâche des 
dépositaires, s'agissant de tenir leurs dossiers correc
tement à jour. 

46. M . K O L O M A (Mozambique) est sensible aux 
craintes exprimées par certaines organisations inter
nationales qui esfiment qu'un délai de 12 mois pour 
l'acceptation tacite des réserves risque, pour des rai
sons pratiques, de se révéler trop court pour elles. 
Néanmoins , également pour des raisons pratiques et en 
particulier pour que les traités entrent rapidement en 
vigueur, i l est essentiel de fixer un délai. I l n'a pas été 
démontré de manière convaincante qu'une organisa
fion internationale ne serait pas capable de réagir aussi 
rapidement qu'un Etat face à une réserve. Pour ces 
raisons, la délégation mozambicaine appuie l'amen
dement présenté par le Cap-Vert. 

47. M . R A M A D A N (Egypte) appuie l'amendement 
australien tel qu' i l a été révisé oralement par son 
auteur. Cet amendement a le mérite de tenir diiment 

compte des différences existant entre Etats et organisa
fions internationales pour ce qui est de la nature ju r i 
dique et des fonctions. 
48. La délégation égyptienne appuie aussi l'amen
dement présenté par l 'Autric le en ce qui concerne le 
paragraphe 2, amendement qui a le mérite de prévoir le 
cas, également envisagé par la Convention de Vienne 
de 1969, où le nombre des parfies ayant participé à la 
négociation est restreint. La délégation égypfienne ne 
comprend pas pourquoi la Commission du droit inter
national a omis de prendre i.ette possibilité en con
sidération dans son projet d'article 20. 
49. M . A I - H A D D A D (Bahreïn) juge le texte proposé 
par la CDI pour l'article 20 acceptable car i l traite la 
question de manière adéquate . C'est pourquoi i l n'est 
opposé ni à l'amendement au p aragraphe 5 présenté par 
le Cap-Vert ni à l'amendemen ; présenté par l 'Autriche 
en ce qui concerne le paragraphe 2. 

50. M . CAMINOS (Organisafion des Eitats améri
cains) dit que le projet d'article 20 proposé par la CDI ne 
pose pas de difficultés à l'organisation qu' i l représente. 
Celle-ci est très attachée au principe de l 'égahté j u 
ridique entre les parties à un traité, et elle demande 
instamment que le délai prévi au paragraphe 5 soit le 
même pour les Etats et pour les organisations inter
nationales. La durée de ce délai devrait être fixée de 
manière à éliminer les difficul.és très réelles auxquel
les certaines organisations inte rnationales peuvent être 
confrontées en raison des dispositions de leurs actes 
constitutifs. 

51. M . R O D R Í G U E Z CEDE Ñ O (Venezuela) appuie 
le texte, qui s'inspire de la dis])osition correspondante 
de la Convention de Vienne de 1969, proposé parla CDI 
pour l'article 20. Pour ce qu est du délai prévu au 
paragraphe 5, il devrait être de même pour les Etats et 
pour les organisations interna ionales. Les difficultés 
internes auxquelles devront faire face certaines orga
nisations ne sauraient justifier qu'on fixe un délai diffé
rent pour les organisations internationales. La déléga
tion vénézuélienne est en favet r d'un délai de 12 mois, 
comme dans la disposition correspondante de la Con
vention de 1969. Elle appuie lamendement de l 'Aus
tralie et la deuxième parfie de Г ; imendement autrichien, 
qui améliorent le texte du projet d'article. 

52. M . DROUSHIOTIS (Chypre) dit que sa déléga
tion est tout à fait satisfaite ou texte propiosé par la 
Commission du droit internafio ral pour l'arficle 20 mais 
acceptera les amendements présentés par l'Austrahe, 
le Cap-Vert et la Chine si la majorité estime qu'ils 
améliorent le projet d'arficle. 

La séance est levé.' á 12 h 55. 
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14' séance 
Vendredi 28 février 1986, à 15 h 25. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 20 (Acceptation des réserves et objections aux 
réserves) [suite] 

1. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) note que, durant 
l'examen de l'article 20, un certain nombre d'orateurs 
ont souligné que les Etats et les organisations inter
nationales devaient être traités sur un pied d'égalité. 
Cependant, il ne peut y avoir égalité de capacité que 
dans certains domaines précis car, en tant que sujets du 
droit international, les Etats et les organisations inter
nationales diffèrent quant à leur statut et à leur raison 
d 'ê t re . Les règles applicables ne se réfèrent à aucun 
autre contexte que les conférences internationales sur 
des traités multilatéraux. 

2. Le problème que pose le paragraphe 5 est un pro
blème de procédure. S'il faut des directives, les délais 
proposés par l'Australie (A/CONF. 129/C. 1/L.32) sont 
appropriés car ils sont applicables à la fois aux organi
sations internationales. Les dispositions du paragra
phe proposé ont le mérite d 'ê t re brèves , claires et dé
taillées. 

3. L'amendement autrichien au paragraphe 2 (А/ 
CONE. 129/C. 1/L.33) a pour objet d'ajouter un nouveau 
critère à ceux proposés par la Commission du droit 
international (CDl) et de restreindre l'application de 
la règle stipulant que la réserve doit être acceptée 
par toutes les parties au traité. La délégation bulgare 
approuve cet amendement. 

4. Elle approuve également l'amendement proposé 
par la République démocratique allemande ( A/CON F. 129/ 
C. 1/L.41). Qu'i l se révèle acceptable ou non pour 
d'autres articles, le libellé proposé par le paragraphe 2 
est tout à fait satisfaisant pour les articles 19 et 20. 
Le nouveau hbellé proposé pour le paragraphe 4 précise 
le texte et le rend plus complet. En outre, le paragra
phe 4 b bis donnerait une plus grande stabilité aux 
relations contractuelles entre Etats et organisations 
internationales parties au même traité, reflétant ainsi 
davantage les réalités juridiques 

5. M . MORALES (Cuba) souligne l'importance de 
l'article 20 et met l'accent sur les différences entre Etats 
et organisations internationales dans le droit internatio
nal. I l approuve l'amendement chinois (A/CONF. 129/ 

С. 1 / L . 18), 1 ' amendement austral en et la proposition du 
Cap-Vert (A/CONF. 129/C. 1/L,35). 
6. La délégation cubaine approuve également les 
amendements présentés par la République démocra
tique allemande ainsi que l'inclusion des mots "en 
vertu de leurs règ les" . 
7. M . T A L A L A E V (Union de: Républiques socialis
tes soviétiques) note que la version définiti\'e de l'ar
ticle 20 proposée par la C D l présente un certain nombre 
d'importants défauts lorsqu'on a compare aux dispo
sitions correspondantes adoptées par la C D l en pre
mière lecture. Les Etats et les organisations interna
tionales sont maintenant placés sur un pied d'égalité 
pour ce qui est des objections lux réserves , solution 
que la délégation soviétique ne saurait accepter. Pour 
un Etat, la formulation d'object ons à des réserves re
lève de sa souveraineté, M . Talalaev in teфrè te la dé
claration faite par le représentant des Etats-Unis à la 
12' séance comme signifiant que si l'amendement de la 
République démocrat ique edleniande est accepté , les 
Etats devront également être soi mis à certaines restric
tions en matière d'objections au с réserves , с est-à-dire 
qu'ils ne pourront formuler d'cbjections qu ' à des ré
serves les concernant. Cette ir terprétation n'est pas 
correcte : les Etats sont conce nés par toutes les ré
serves, car ils jouissent de la souveraineté et non pas 
d'une simple capacité. Les organisations internationa
les sont, par contre, des sujets dérivés du droit inter
national et ne jouissent donc que d'une capacité hmitée 
de formuler des objections à des réserves sur des ques
tions entrant dans leur domaine de compétence tel que 
défini par les Etats membres ¡ouverains. C'est pré
cisément de cette situation qu' i l ;st tenu compte dans la 
proposition présenté par la Réjiublique démocrat ique 
allemande. I l est regrettable que le projet d'article 20 de 
la CDl aille j u squ ' à donner une certaine préséance aux 
organisations internationales e i ce qui concerne les 
réserves. Le paragraphe 3 en pirticulier, qui est entiè
rement repris de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités' de 1969, est inacceptable parce qu' i l hmite le 
droit souverain qu'a un Etat de faire une réserve à un 
traité avec une organisation inte rnationale à propos de 
l'acte constitutif de cette organisation. 

8. M . N E T C H A E V (Union de s Répubhques socialis
tes soviétiques) tient également à évoquer la question 
des délais. Le représentant d'une organisation inter
nationale a déclaré que l'organe compétent de son 
organisation ne se réunissait qu'une fois tous les deux 
ans ; vu les difficultés qui se poseront dans de tels cas à 
propos de l'acceptation des réserves et de la formula
tion, d'objections aux rése rve ; , la délégation sovié-

Documenls officiels de la Conférez ce des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Natio is Unies, numéro de vente 
F.70.V.5). p. 309, 



118 Comptes rendus analytiques des séances de la Commission plénière 

tique souhaiterait que l 'on adopte un délai flexible mais 
réaliste. 
9. Un certain nombre de délégations ont mentionné 
r " é g a l i t é " des Etats et des organisations internatio
nales ; M . Netchaev considère que cette notion est inap
propriée non seulement au paragraphe 5 mais à tous les 
paragraphes de l'article 20. Au paragraphe 5, les amen
dements tendant à placer les Etats et les organisations 
internationales sur un pied d'égalité poseront des pro
blèmes pratiques en ce qui concerne l'acceptation ta
cite d'une réserve, par exemple lorsque l'organe com
pétent d'une organisation internationale examine une 
réserve particulière : si certains Etats représentés à 
cet organe sont favorables à la réserve et que d'autres 
s'y opposent, l'organe ne pourra arriver à une décision; 
le silence de cet organe pourra alors être interprété 
comme une acceptation tacite. Comme cette solution 
est de toute évidence inadmissible, i l faut stipuler au 
paragraphe 5 qu'une organisation internationale doit 
déclarer qu'elle accepte une réserve ou qu'elle formule 
une objection. 

10. M . GOHO-BAH (Côte d'Ivoire) souscrit au prin
cipe de la non-discrimination entre les Etats et les 
organisations internationales qui sont parties au même 
traité. I l est donc favorable à toute solution visant à 
prévoir au paragraphe 5 l 'égalité de traitement tant 
entre Etats et organisations internationales qu'entre 
organisations internationales, même si celles-ci sont 
des sujets dérivés du droit international, et i l appuie par 
conséquent tout texte fondé sur les amendements à ce 
paragraphe proposés par le Cap-Vert et l 'Autriche sans 
toutefois rejeter tout autre délai qui serait acceptable 
tant par les Etats que par les organisations internatio
nales. L'amendement australien est certes ingénieux, 
mais i l a pour effet rédhibitoire d'introduire une insé
curité juridique. 

11. M . V O G H E L (Canada) appuie l'amendement 
autrichien au paragraphe 2.11 est par contre totalement 
opposé aux amendements de la République démocra
tique allemande aux paragraphes 2 et 4 en raison de leur 
tendance générale à restreindre le droit des organisa
tions internationales de formuler des objections aux 
réserves. 

12. Toute proposition visant à introduire des délais 
précis au paragraphe 5 devrait prévoir la possibilité de 
l'acceptation tacite d'une réserve ou d'une objection à 
une réserve. La délégation canadienne préférerait un 
délai d'environ 12 mois mais n'est pas opposée à une 
période plus longue pouvant aller ju squ ' à 18 mois ou 
même deux ans si cela est jugé nécessaire. A ce propos, 
i l n 'y a pas de raison de limiter de quelque manière que 
ce soit les prérogatives des organisations internatio
nales, qui, en tant que parties à un traité, doivent jouir 
des mêmes droits que les autres parties. 

13. M . D E V L I N (Organisation mondiale de la santé) 
note que des renseignements ont été demandés aux 
organisations internationales sur les délais qu'elles j u 
gent souhaitables. En ce qui concerne son organisation, 
l 'Assemblée mondiale de la santé se réunit annuel
lement mais pourra difficilement prendre une décision 
si une réserve ne lui est notifiée que quelques mois 
avant sa session. I l estime qu'un délai de 18 mois, 
comme l'a proposé la Chine, est suffisant. 

14. M . C A N Ç A D O TRINDA D E (Brésil) note que, le 
droit qu'ont les organisations nternationales de con
clure des traités n 'é tant pas toujours expressément 
mentionné dans leurs instruments constitutifs et qu'en 
raison de l'absence apparente de limitations consti
tutionnelles leur expérience a <;té jusqu'ici limitée sur 
ce point particulier, leurs organes pourraient adapter 
leur pratique à la règle énoncée au paragraphe 5. 
15. La délégation brésiliennt est donc en mesure 
d'appuyer les amendements présentés par le Cap-Vert 
et l 'Autriche, qui prévoient un ti aitement égal des Etats 
et des organisations internatiorales. 
16. Elle est également en faveur d'un délai commun 
pour la formulafion d'objectiors ou de réserves . 
17. M . M I M O U N I (Algérie) juge safisfaisant le texte 
de l'arficle 20 proposé par la С 31. Toutefois, i l est en 
faveur de l'insertion au paragraphe 5 des mots "ou une 
organisation internationale" qu'ont proposée les délé
gations du Cap-Vert, de la Chi le et de l 'Autriche. 
18. En ce qui concerne le déla nécessaire à la formu
lation d'une objection à une résí rve. la délégation algé
rienne est favorable à un traite rient égal des Etats et 
des organisations internationales. Un délai de 12 mois 
serait relafivement court pour certaines organisafions 
internafionales et pourrait poser des problèmes pra
tiques. Néanmoins , la délégation algérienne est favora
ble au délai de 12 mois menfioimé dans le texte de la 
CDI . 

19. L'amendement australien :i le mérite d'introduire 
une certaine flexibilité dans le te ite mais ne prévoit pas 
l'égalité de traitement pour les Ei ats et les organisations 
internationales. Aussi la délégat on algérienne préfère-
t-elle le projet de la CDI . 

20. M . W O K A L E K (Républicue fédérale d'Allema
gne) se féhcite des amendements de l 'Autriche et du 
Cap-Vert en raison des précisions qu'ils apportent au 
texte. 
21. La meilleure solution consi sterait peut-être à con
server les délais fixés dans la Со ivention de Vienne de 
1969, mais la flexibilité qu'intr )duirait dans le texte 
l'adoption de la proposition austi alienne est un élément 
très positif. La Commission pourrait même étudier la 
possibilité d'autoriser les organi:.ations internafionales 
à fixer leur propre délai. 

22. Quant à l'amendement de la République démo
cratique allemande, i l engendre îles difficultés sembla
bles à celles créées par la proposifion de cette même 
délégation visant à amender l'ariicle 19 (A/CONF. 129/ 
C. 1/L.40). 
23. M . N E T C H A E V (Union d ;s Républiques socia
listes soviéfiques) note qu'il n'y i pas lieu d'introduire 
une inégalité de droit entre les organisafions interna
tionales et les Etats lorsque l'égalité se justifie. I l n'est 
pas opposé , par exemple, à la paiticipation d'organisa
tions internationales aux côtés d'3tats aux conférences 
qui touchent directement aux intérêts de ces deux ca
tégories ou à la participafion de ces organisafions au 
vote lors de telles conférences. 

24. Dans le cadre de l'article 20, toutefois, parler 
d'égalité des droits engendrerait des difficultés au ni
veau international, en parficulie • pour le dépositaire. 
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S'il n'y a pas de consensus au sein de l'organe com
pétent de l'organisation internationale sur une réserve 
particulière et que le délai de 12 mois expire, le dépo
sitaire, dont l'une des fonctions est de communiquer 
toutes les pièces pertinentes reçues par lui aux parties 
au traité, ne serait pas en mesure de s'acquitter de cette 
obligation. Le silence de l'organisation internationale 
serait alors synonyme de consentement tacite de l'or
ganisation à la réserve ayant été formulée. M . Netchaev 
prie toutes les délégations d'avoir à l'esprit cet exem
ple durant l'examen de la question de T 'égal i té" entre 
Etats et organisations internationales dans le cadre de 
l'article 20. 

25. Le P R É S I D E N T , faisant le point de la situation, 
dit que même si les organisations internationales ont 
bien naturellement le souci de bénéficier de l'égalité 
de traitement pour les délais, elles ne souhaitent pas 
vraiment voir instaurer une discrimination en leur fa
veur. La plupart des délégations sont disposées à faire 
preuve d'une certaine souplesse à cet égard, quelles 
que soient leurs préférences. Le représentant d'une 
des organisations internationales a fait observer que 
la plupart de ces dernières n'ont pas encore eu l'oc
casion de réagir à des réserves formulées par des Etats 
à des traités multilatéraux. Le Président souligne que 
la règle établie dans l'article 20 n'entrera en vigueur 
que dans cinq ou six ans, lorsque la convention aura 
obtenu le nombre de ratifications nécessaire. Les orga
nisations internationales auront donc largement le temps 
d'exprimer leurs vues sur tout délai fixé dans la future 
convention. 

26. Les actes constitutifs des organisafions interna
tionales ne contiennent généralement pas de disposi
tions spécifiques concernant l'acceptation des réser
ves ou les objections aux réserves . On a fait observer 
que — dans une situafion certes différente — les Etats 
pourraient eux aussi avoir des difficultés à cet égard 
dans le cadre de la Convention de Vienne de 1969. I l 
est clair toutefois qu'un certain délai s'impose pour 
les traités multilatéraux; à son avis, la Commission a 
accepté le délai de 12 mois. 

27. Le nouveau libellé du paragraphe 2 proposé par 
l'amendement autrichien semble avoir été très bien 
accueilli et i l faut demander au Comité de rédaction 
dé juger si cet amendement améliore ou non le texte. Si 
oui, le Comité pourra recommander à la Commission de 
l'adopter. Sinon, i l devra être rejeté. 

28. Les amendements de la République démocrat ique 
allemande touchent bien évidemment à une question de 
fond sur laquelle i l ne faut pas porter de jugement 
prématuré , compte tenu de ses liens étroits avec les 
articles 11 et 19. I l est donc préférable d'attendre, pour 
se prononcer sur ces amendements, qu'un accord soit 
intervenu sur le libellé de ces deux articles. 

29. Les divers délais proposés paraissent tous accep
tables, mais une tendance semble se dégager en faveur 
d'un délai de 12 mois, qui éviterait toute discrimination 
et simplifierait le travail du dépositaire. On pourrait 
demander au Comité de rédaction d'indiquer si, à son 
avis, un délai de 12 mois présenterait des difficultés, 
étant entendu que la question pourra être reprise en 
Commission plénière. 

30. M . HERRON (Australie) rappelle qu'en présen
tant l'amendement de sa délégafior (12= séance) i l avait 
dit qu'une solution plus simple, f ' i l en existait une, 
serait préférable. Cette solution seiible se dessiner et i l 
refire donc son amendement en remerciant les déléga
fions qui l'ont appuyé . 
31. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) n'a pas d'objei;tion à ce que l 'on 
renvoie les amendements au Con ité de rédaction, à 
condition de tenir compte des observations de sa délé
gafion. Si l'amendement autrichien est accepté , i l craint 
que la convenfion ne reste lettre morte. Plusieurs délé
gafions ne pourront accepter cet an endement en raison 
des difficultés qu 'éprouvera le dépositaire si l 'on met 
l'accent sur le principe de l'égalité entre Etats et orga
nisations internationales. Ce n'est fas vraiment la ques
tion de l'égalité de statut qui est visée dans l'article 20. 
32. Le P R É S I D E N T dit que, s'i n'y a pas d'objec
tions, les amendements seront ren /oyés au Comité de 
rédaction avec ses propres obser\ ations et celles des 
délégations. 

// en est ainsi décidé. 

Article 7 (Pleins pouvoirs et pouvoirs) [/?«*] 

33. M . PISK (Tchécoslovaquie), prenant la parole en 
tant que président du Groupe de fi avail sur l'arficle 7, 
dit que, grâce à l'esprit de coopérat ion constructive 
régnant dans le Groupe de travail ï t au souci de com
promis manifesté par les auteurs les amendements à 
cet arficle, i l a été possible d'en rédiger un texte réca
pitulatif (A/CONF. 129/C. 1/L.43). ( :e texte ne constitue 
pas une proposition nouvelle mais plutôt une solution 
de procédure fondée sur les propositions précises de 
l 'Autriche, de Cuba, du Japon et du Royaume-Uni et de 
l 'URSS. Ce texte tient également oompte de quelques 
autres suggestions et des tendances apparues au cours 
des débats de la Commission pléniore. Les auteurs des 
amendements sont convenus que, oour tous les désac
cords sur des questions de fond, i l f iudrait en référer au 
Comité de rédaction. Cet accord re résout pas le pro
blème du titre de l'article ni celui eu choix des termes, 
problèmes qui toutefois seront rése Jus dans le cadre de 
l'arficle 2. 

34. M . Pisk sait gré au Président d'avoir demandé 
instamment aux auteurs de différents amendements à 
un même article de se réunir en v де de parvenir à un 
texte de compromis. C'est là un procédé très efficace 
dans le cas d'articles controverses, et l 'on évite de 
recourir au vote. La Conférence pourrait ainsi adopter 
une convention bénéficiant d'un s<iufien général ou du 
moins du soufien de la grande majoiité des participants, 
ce qui en ferait un instrument plu;, utile. 

35. En conclusion, M . Pisk sigi aie deux modifica
tions rédactionnelles à apporter à la version anglaise, 
sur recommandation du représenta it du Royaume-Uni, 
du paragraphe 3 è du texte récaf i tulat i f I I convient 
d ' insérer l'article "the" avant "ci'cumstances" et de 
remplacer "in conformity with the rules of the organ
ization ' ' par ' 'in accordance with tf e rules of the organ
ization ' '. 

* Reprise des débats de la 10' séance. 
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36. Le P R É S I D E N T remercie le Groupe de travail 
pour sa précieuse contribution. S'il n'y a pas d'objec
tions, i l considérera que la Commission approuve le 
texte récapitulatif proposé par le Groupe de travail et 
décide de la renvoyer au Comité de rédaction. 

// en est ainsi décidé. 
M. Pisk (Tchécoslovaquie), vice-président, prend la 

présidence. 

Article 27 (Droit interne des Etats, règles des organisa
tions internationales et respect des traités) 

37. M . G O L I T S Y N (Organisation des Nations 
Unies), présentant l'amendement de son organisa
tion au paragraphe 2 (A/CONF. 129/C. 1/L.37), dit que 
l ' O N U , tout en étant consciente de l'examen appro
fondi que la Commission du droit international a con
sacré à ce paragraphe et dont rend compte son com
mentaire, n'est pas entièrement convaincue que cette 
disposition — quoique analogue au paragraphe 1 du 
même article et à la disposition correspondante de la 
Convention de Vienne de 1969 — rende bien compte de 
la différence entre subordonner à un traité les règles 
ordinaires du droit interne et y subordonner un autre 
traité, comme l'envisage le paragraphe 2. La chose est 
particulièrement nette dans le cas de l ' O N U , dont l'acte 
constitutif, la Charte, se voit généralement accorder 
un statut prééminent. Ce statut est formellement men
tionné à l 'Article 103 de la Charte, qui vise non seu
lement les traités conclus par les Etats membres de 
l'Organisation mais aussi, pour autant que le sache 
sa délégation, les traités conclus par les organisations 
internationales, auxquels celles-ci ne sauraient déro
ger. C'est pourquoi la délégation de l ' O N U a proposé 
d'apporter à l'article 27 un amendement consistant 
à ajouter au début du paragraphe 2 les mots "Sans 
préjudice de l 'Article 103 de la Charte des Nations 
Unies,". 

38. I l existe des précédents à cette mention d'articles 
de la Charte des Nations Unies. Le paragraphe 1 de 
l'article 30 de la Convention de Vienne de 1969 men
tionne l 'Article 103 de la Charte, tout comme le fait le 
paragraphe 6 de l'article 30 du texte de la CDI qui a été 
soumis à la Conférence. 
39. M . T A L A L A E V (Union des Républiques socia-
Hstes soviétiques), présentant l'amendement de sa dé
légation à l'article (A/CONF. 129/C. 1/L.39), dit que le 
projet d'article 27 soumis par la C D I ne précise pas 
que les organisations internationales qui s'engagent par 
traité doivent le faire compte tenu de leurs instruments 
constitutifs. Une organisation internationale peut-elle 
être amenée à modifier ses règles pour s'acquitter d'une 
obligation résultant d'un traité ? Pour répondre à cette 
question, i l faut se rendre compte que la fondation 
d'une organisation et le droit interne d'un Etat se si
tuent dans des contextes juridiques différents. Comme 
on l'a souvent fait observer, les Etats ont, en tant 
qu 'ent i tés souveraines, des droits illimités et leur statut 
de partie à un traité international demeure même si le 
traité est en conflit avec leur droit interne et requiert 
une modification de ce droit. Sur la demande du Pa
kistan, appuyée par l 'Union soviétique, une modifica
tion en ce sens avait été apportée au projet d'article 27 

de la Convention de Vienne de 1969. La situation des 
organisations internationales est différente, et si l 'on 
instituait dans leur cas une norme analogue on irait à 
rencontre des restrictions dont ces organisations font 
l'objet dans certains des articles précédents . 

40. Une organisation intern itionale ne peut tout sim
plement pas conclure d'accord ou de traité qui sont 
contraire à son acte constitufif. Si elle le fait, le traité, 
ne peut être exécuté et l'organisation ne peut s'acquit
ter des obligafions que ce t r i i té lui impose. Ce n'est 
donc pas par hasard que la CDI, en première lecture, 
avait adopté un texte differ înt , comme l'indique le 
paragraphe 3 de son commeitaire de l'article 27. Ce 
texte, qui reflétait mieux la situation particuhère des 
organisations internationales a malheureusement été 
abandonné en seconde lecture. Aux termes du projet 
d'article 27 tel qu' i l est mait tenant rédigé, une orga
nisafion internationale ne pei t donc invoquer son acte 
consfitutif pour jusfifier la non-exécution d'un traité. 
Or l'organisation tire précisément son mandat de son 
acte constitufif, fondement dt son statut juridique et de 
son pouvoir de conclure des traités. Par principe, une 
organisation internationale n ; peut pas agir en viola-
fion de son acte constitutif n i adopter de position qui 
soit contraire à cet instrument. Or les organisations 
internationales souscrivent to as les jours des douzaines 
d'obligations internationales î t , même si elles ont agi 
de bonne foi, des conflits imprévisibles risquent de 
surgir. C'est pourquoi i l importe de bien préciser que 
si les engagements pris par i ne organisation interna
tionale aux termes d'un traité sont en conflit avec son 
acte constitufif, ce dernier l'emporte. Les traités con
clus par l'organisation prennent rang après l'instrument 
premier dont l'organisation fire son mandat. I l est 
constant que dans toute hiérnrchie des accords inter
nationaux les normes de la Charte l'emponent sur tous 
les autres traités. L'amendement proposé par l ' O N U 
est donc utile. On pourrait peut-être le combiner avec 
l'amendement soviéfique, encore que sa portée soit 
plus limitée. 

41. M . RIPHAGEN (Pays Bas) fait observer que 
Г Arficle 103 de la Charte est ui le disposition d'un carac
tère très particulier : il ne conc erne pas la hiérarchie des 
traités mais bien la hiérarch e des obligafions inter
nationales. Si un traité ne pe it être exécuté sans que 
l'on aille à rencontre de l 'Article 103, le traité lui-même 
est inexécutable non pas à cat se d'un conflit de traités 
mais bien à cause d'un confli d'obligations découlant 
de traités. Tous les Etats Membres de l ' O N U sont liés 
par l 'Arficle 103, mais on peut se demamler s'il con
vient de rappeler dans la conve nfion elle-même l'impor
tance de cet arficle. M . Riphagen ne croit en tout cas 
pas qu' i l convienne de le faire 1 l'article 27. A son sens, 
l 'Arficle 103 n'est pas plus unt règle du droit purement 
interne de l ' O N U que, par exemple, la prohibition de 
l'agression, elle aussi énoncée dans la Charte mais dont 
on ne prétendrait jamais qu'slle fait partie du droit 
interne de l'Organisation. L ' A ticle 103 est une règle du 
droit international général. 

42. M . Riphagen craint que l'amendement de l ' O N U 
ne prête à confusion quant au sens et à la nature de 
l 'Article 103 en donnant à en endre qu'il s'agit d'une 
règle interne de Г Organisafion, confusion à laquelle 
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ramendement de l'URSS viendrait encore ajouter. 
Peut-être, dans le cas de l ' O N U , une certaine confusion 
du droit interne de l'Organisation et des règles du droit 
international général est-elle concevable — l ' O N U est 
après tout une organisation internationale d'une nature 
très particulière —, mais on ne saurait en dire autant 
des autres organisations internationales, et notamment 
pas des organisations régionales. M . Riphagen ne voit 
pas comment une organisation régionale pourrait invo
quer une règle tirée de son acte constitutif à rencontre 
d'une tierce partie qui ne serait pas membre de l'orga
nisation mais avec laquelle cette dernière aurait conclu 
un traité international. 

43. I l se rend compte qu' i l importe de faire figurer 
dans la convention une règle générale excluant toute 
dérogation à l 'Article 103 de la Charte mais ne pense 
pas qu' i l faille le faire dans le contexte de l'article 27. 
44. M . D E V L I N (Organisation mondiale de la santé) 
dit qu'en substance l'amendement soviétique paraît to
talement justifié, s'agissant des traités conclus entre 
une organisation internationale et un de ses Etats mem
bres. I l faut néanmoins tenir compte de l'observation 
faite par le représentant des Pays-Bas à propos des 
traités conclus entre une organisation internationale et 
des pays qui n'en sont pas membres. I l semble que la 
notion de bonne foi doive être insérée dans le paragra
phe 2 de l'article 27 proposé par la Commission du droit 
international. Si un Etat partie à un traité et également 
membre d'une organisation tente de contraindre cette 
organisation à agir en violation des obligations inscrites 
dans son acte constitutif, auquel ledit Etat a donné son 
assentiment, son comportement envers les autres Etats 
membres de l'organisation est entaché de mauvaise foi. 

45. La délégation de l 'OMS souscrit par ailleurs à 
l'amendement à l'article 27 présenté par l'Organisation 
des Nations Unies. 
46. M . ECONOMIDES (Grèce) approuve le projet 
d'article proposé par la Commission du droit interna
tional. I l ne peut souscrire à l'amendement de l 'Union 
soviétique, qui contredirait le paragraphe 3 de l 'arti
cle 46, en vertu duquel une organisation internationale 
ne peut invoquer qu'une violation manifeste d'une règle 
importante pour se soustraire à ses obhgations conven
tionnelles envers un Etat ou une autre organisation 
internationale. Le problème posé par le fait qu'une 
organisation est devenue partie à un traité en violation 
de ses règles devrait être résolu dans le cadre de l'or
ganisation elle-même et non au détriment d'un tiers 
agissant de bonne foi. C'est là une règle essentielle de la 
Convention de Vienne de 1969 applicable aux Etats. La 
sauvegarde des obligations conventionnelles prime tout 
autre considération, à moins qu'elle n'implique une 
violation manifeste d'une loi interne d'importance fon
damentale. M . Economides approuve dans son prin
cipe l'amendement présenté par l'Organisation des Na
tions Unies, mais i l se demande où ce texte devrait être 
inséré dans le projet d'articles. I l faudrait renvoyer cet 
amendement à l'examen du Comité de rédaction. 

47. Selon M . R A M A D A N (Egypte), il s'agit de savoir 
où insérer le renvoi à l 'Article 103 de la Charte des 
Nations Unies, qui constitue un principe important du 
droit international. On pourrait envisager d'y faire une 
référence de caractère général dans le préambule. 

48. La Commission du droit nternational a men
tionné l 'Article 103 au paragraphe 6 de l'article 30, 
mais ce paragraphe est rédigé en termes volontairement 
ambigus. La délégation égyptieniie est convaincue que 
l 'Article 103 s'applique effectivsment aux organisa
tions internationales car i l est incc ncevable que, dans le 
cadre de leur action collective, les Etats échappent aux 
obligations qui s'imposent à eux individuellement. 

49. Elle ne peut accepter l'amendement soviétique, 
qui apparaît incompatible avec le paragraphe I de l 'arti
cle 27. De plus, une réserve analogue et plus explicite, 
calquée sur les dispositions de la ( Convention de Vienne 
de 1969, figure au paragraphe 3 dt l'article 46. De l'avis 
de M . Ramadan, l'objet de l'anendement soviétique 
serait atteint si l 'on insérait une ré férence à Г Article 103 
de la Charte des Nations Unies à un endroit approprié 
du projet d'articles. 

M. Nascimento e Silva (Bré.úl) reprend la prési
dence. 
50. M . U L L R I C H (Républiqu; démocrat ique alle
mande) indique que sa délégatior n'a aucune objection 
de principe au projet d'article 27 proposé par la Com
mission du droit international e approuve lamende-
ment au paragraphe 2 proposé par l'Organisation des 
Nations Unies. 

51. L'amendement soviétique représente une addi
tion importante au paragraphe 2 car il vise des cas où 
il y a un risque de conflit. 

52. De l'avis de la délégation d( la Répubhque démo
cratique allemande, i l faut rapp-ocher l'article 27 de 
la définition des "règles de l 'orgmisation" figurant au 
paragraphe 1 j de l'article 2. 

53. M . RASOOL (Pakistan) se )rononce en faveur du 
texte proposé par la Commission du droit international. 
L'amendement présenté par l'Organisation des Na
tions Unies a le défaut de placei la référence à l ' A r t i 
cle 103 de la Charte des Natior s Unies ailleurs qu ' à 
l'article 30, où elle serait plus à sa place. De même le. 
texte proposé par la délégation s jviétique devrait figu
rer dans la clause de sauvegarde à l'article 46. 

54. M . V A S S I L E N K O (République sociahste sovié
fique d'Ukraine) considère que le projet d'article 27 de 
la CDl fient compte de la néces: ité d'un parallélisme, 
mais le libellé n'en est cependan pas satisfaisant car i l 
n'établit pas une claire distinction entre les Etats, qui 
sont de plein droit des sujets du droit international, et 
les organisations internationales qui en sont les sujets 
dérivés. En conséquence, la dilférence entre le droit 
interne d'un Etat et les règles d'une organisation inter
nationale est es tompée. Un Etat étant souverain, crée 
son propre droit et peut unilatéralement le modifier. 
C'est la raison pour laquelle l 'ar icle correspondant de 
la Convention de Vienne de 196S a été universellement 
accepté. L'acte consfitutif d'une organisation interna
tionale, d'autre part, est la loi s iprême de cette orga
nisation et ne peut être modifié par ehe, l'acte cons
titutif étant un accord internati pnal conclu entre les 
Etats membres de l'organisation. Par conséquent , une 
organisation internationale ne p;ut conclure un traité 
qui serait en conflit avec les ob igations découlant de 
cet accord. L'amendement soviétique ne change pas le 
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paragraphe 2 de l'article 27; il y ajoute tout simplement 
un élément essentiel. 
55. M . M O S T A F A V I (Répubhque islamique d'Iran) 
approuve les remarques faites par le représentant des 
Pays-Bas au sujet de l 'Article 102 de la Charte des 
Nations Unies. I l ne s'opposera pas à l'amendement 
soviétique si ce texte trouve un appui suffisant, mais i l 
préfère le texte tel qu' i l a été soumis par la C D I . 

56. M . H A R D Y (Communauté économique euro
péenne) souligne que l'article 27 est une disposition 
importante qui devrait être considérée en liaison avec 
l'arficle 46. I l n'y a pas de raison pour que les Etats et 
les organisations internationales soient traités différem
ment. En fait, l'incertitude et l ' insécurité existeraient si 
un traitement parallèle n'était pas accordé aux orga
nisations internationales. Le texte proposé par la Com
mission du droit international devrait donc être accepté 
tel quel. 

57. Mme OLIVEROS (Argentine) ne croit pas sou
haitable de se référer aux arficles d'un traité dans un 
autre traité : des renvois de cette nature sont toujours 
dangereux lorsqu'il s'agit de mettre prafiquement en 
application les traités. Elle souscrit aux observafions 
faites par le représentant des Pays-Bas au sujet de 
l 'Article 103 de la Charte des Nafions Unies : le para
graphe 6 de l'article 30 serait l'endroit approprié pour 
faire mention de cet arficle, qui pourrait également être 
cité dans un article de caractère général. Elle est favora
ble au texte présenté par la Commission du droit inter
national. 

58. Mme T H A K O R E (Inde) approuve le texte pro
posé par la C D I , qui traite d'une question extrêmement 
délicate. 

59. Quant aux amendements proposés par l'article, 
elle estime que le statut prééminent de l'Organisafion 
des Nafions Unies est incontestable aux termes de l 'Ar
ticle 103 de la Charte, auquel ni les Etats ni les organisa
tions internafionales ne peuvent déroger. Cependant, 
elle hésite quelque peu à accepter que l'amendement 
proposé par l'Organisation des Nations Unies soit 
ajouté à l'arficle 27, et elle approuve totalement les 
observafions faites par le représentant des Pays-Bas 
à ce sujet. A son avis, la substance de l'amendement 
soviéfique se trouve déjà à l'article 46. 

60. M . HERRON (Australie) trouve que l'amende
ment soviétique va à rencontre des dispositions du 
pararaphe 2 du projet d'article 27 proposé par la C D I ; i l 
ne devrait pas être ajouté au texte de ce paragraphe. 
L'amendement porte sur la question de la nullité et 
devrait donc figurer dans un autre article de la conven
tion. L'amendement proposé par l'Organisation des 
Nations Unies pose un problème à la délégation austra
lienne, qui pense que cette modification serait de l ' in
térêt uniquement de l'Organisation elle-même, l ' A r t i 
cle 103 de la Charte faisant partie de ses règles. Pour 
M . Herrón, le paragraphe 2 vise, parallèlement au pa
ragraphe 1, toutes les organisafions internationales. En 
outre, i l ne voit pas comment même l'Organisation des 
Nations Unies pourrait invoquer l 'Article 103 comme 
une clause de sauvegarde dans le contexte du projet 
d'arficle 27, qui porte sur la question du conflit entre le 
droit interne des Etats ou les règles des organisations 

internafionales, d'une part, et es obligafions découlant 
d'un traité, d'autre part. L 'Art ic le 103 de la Charte vise 
expressément les obligafions les Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies au titre de la Charte et leurs 
obligations au titre de tout autt e accord international et 
prévoit que leurs obligations découlant de la Charte 
doivent prévaloir en cas de c<mflit. 

61. M . D U F E K (Tchécoslo/aquie) dit que le para
graphe 2 de l'article 27 concerne non pas la validité 
d'un traité mais l 'exécufion d'un traité conclu par les 
représentants diîment autoris«!s d'une organisation et 
approuvé par l'organisation sur la base de ses règles. 

62. En examinant ce paragraэЬе, i l ne faut pas perdre 
de vue que les règles d'une organisation ne peuvent être 
comparées au droit interne d ' j n Etat. 

63. Les "règles de l'organisation", telles que définies 
à l'article 2, sont ses actes constitutifs, ses décisions et 
résolufions pertinentes et sa j)rafique bien établie, en 
d'autres termes, d'une part, le règlement intérieur et, 
d'autre part, les normes et r è g h s du droit international, 
les accords internationaux et le droit international en 
tant que tel. De plus, i l ne fau pas accorder aux orga
nisations internationales un ti aitement plus favorable 
qu'aux Etats. 

64. L'arficle 27 développe к principe du pacta sunt 
servanda posé à l'article 26. La délégation tchécosh)-
vaque peut donc accepter le exte de la ("DI pour le 
paragraphe 2. 

65. L'amendement de l'Unie n soviétique fait ressor
tir un problème important et pourrait utilement être 
combiné avec celui de l'Organisation des Nations 
Unies, les deux textes ayant un contenu analogue. 

66. M . D A L T O N (Etats-Uris d 'Amérique) ne voit 
pas d'objection à ce que l 'on m ;ntionne l 'Article 103 de 
la Charte des Nations Unies à l'endroit qu' i l faudra 
dans la convention. Cela dit i l ne pense pas, pour 
les raisons données notamment par le représentant des 
Pays-Bas, que l'article 27 soit le contexte approprié 

67. La proposition de l 'Union soviétique exprime une 
règle nouvelle dont l'auteur du texte a indiqué qu'elle 
était un corollaire de la règle / acta sunt servanda. De 
l'avis de la délégation des Etats-Unis, le te.xte proposé 
énonce une excepfion qui n'a pas sa place dans une 
section du projet consacrée au respect des traités. Les 
Etats-Unis pensent, comme u i certain nombre de de-
légations, que le texte soums par la C D I doit être 
approuvé tel quel. 

68. M . EIRIKSSON (Island;) dit que sa délégation 
approuve le texte de l'article :!7 présenté par la Com
mission du droit international 

69. M . B I N D A A E R (Emin.ts arabes unis) dit que 
pour sa délégation l 'Article 103 de la Charte des Na
tions Unies, qui traite des oblii^afions des Membres de 
l ' O N U , vise uniquement les Etats et non pas les orga
nisafions internationales. I l n ' j a donc pas lieu de men
tionner cet article dans un pnragraphe consacré aux 
organisations internationales. ( "'est pourquoi la déléga
tion des Emirats arabes unis ne pourra accepter l'amen
dement de l ' O N U ni celui de 'Union soviétique, pré
férant le texte de la CDI tel q l ' i l est. 
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70. M . V A N TONDER (Lesotho) hésite à approuver 
les amendements proposés par l ' O N U et l 'Union so
viétique pour les raisons invoquées par les interve
nants précédents , en particulier par les représentants 
des Pays-Bas, du Pakistan et de la Grèce. Sa délégation 
préfère le texte de l'article 27 proposé par la CDI . 

71. M . SANG HOON CHO (République de Corée) 
n'est pas favorable à une clause de sauvegarde trop 
souple qui permettrait à une organisation internationale 
de justifier la non-exécution d'un traité; mais i l s'agit 
essentiellement d'un problème d ' in teфréta t ion et le 
projet de la C D I , qui permet de le résoudre confor
mément aux articles 31et 33, constitue donc la meilleure 
solution. 

72. M . A B D E L R A H M A N (Soudan) est en faveur du 
projet d'article 27 de la C D I . I l comprend les préoc
cupations des auteurs des amendements proposés mais 
ne peut approuver ces textes, qui n'ont pas leur place 
dans l'article 27. 
73. M . SKIBSTED (Danemark) est en faveur du 
maintien du texte de la CDI sous sa forme actuelle pour 
les raisons invoquées par le représentant des Pays-Bas. 
Les amendements à l'article 27 qui ont été soumis ne 
sont pas acceptables pour sa délégation. 
74. M . W O K A L E K (République fédérale d'AUema-
gne) est en faveur du texte de l'article 27 proposé 
par la CDI . Comme le représentant des Pays-Bas, il 
pourra accepter l'amendement proposé par l ' O N U 
mais ailleurs dans la convention, par exemple dans un 
paragraphe du préambule ou dans un nouvel article. 
L'amendement soumis par Г URSS soulève des difficul
tés , notamment au paragraphe 3 de l'article 46, car il 
favoriserait trop les organisations internationales. 

75. Le P R É S I D E N T , faisant le point de la situation, 
constate que si au début les intervenants hésitaient à se 
montrer en désaccord avec les représentants de l ' O N U 
et de l 'Union soviétique, les derniers intervenants ont 
tous manifesté un appui total au projet de la CDI . 
Comme on l'a fait observer à propos de l'amendement 
de l ' O N U , il est quelque fois dangereux d'introduire 
des renvois, et l 'Article 103 de la Charte des Nations 
Unies est de toute façon déjà cité à l'article 30. Un 
certain nombre de représentants estiment que l'amen
dement proposé par l 'Union soviétique aurait sa place 
dans l'article 46. Le Président demande aux auteurs des 
deux amendements d'exprimer leurs vues sur le débat. 

76. M . T A L A L A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime que les intentions de sa délé
gation ont été mal comprises. Son amendement con
cerne non pas la validité ou la non-validité des traités 
mais bien leur exécution. 

77. M . G O L I T S Y N (Organisation des Nations Unies) 
ne partage pas les vues exprimées par le représentant 
des Pays-Bas et d'autres orateurs. L 'Art ic le 103 de ia 

Charte des Nations Unies est un féférence à la préémi
nence, largement reconnue, de l'Organisation. Les 
traités conclus non seulement pa - les Etats mais aussi 
par l'Organisation ne peuvent pis méconnaître cette 
prééminence. C'est ce qui a just fié la proposition v i 
sant à inclure une référence à et t article au début du 
paragraphe 2. Toutefois, cette inclusion soulevant la 
question de savoir si l 'Article 103 de la Charte prévalait 
sur tout le projet d'articles, il serait souhaitable de 
différer toute décision sur l'amendement de l ' O N U tant 
que l'article 30 n'aura pas été examiné. 

78. M . T A L A L A E V (Union d< s Républiques socia
listes soviétiques) note que l'article 46 se trouve dans la 
section 2 de la partie V du proje; d'articles, qui traite 
de la nullité des traités, alors qur l'amendement de sa 
délégation traite de la question de l'apphcation des 
traités et des obligations qui en dé ;oulent. I l serait peut-
être souhaitable de différer l'examen de l'amendement 
jusqu ' à ce que l'article 46 ait été e ̂ caminé et d'envisager 
dans l'intervalle à quel autre encroit du texte pourrait 
s ' insérer l'amendement soviétique. 

79. Le P R É S I D E N T indique qu ' à la lumière de ces 
déclarations la Commission va différer l'examen de 
l'amendement de l ' O N U ju squ ' à ;e qu'elle ait examiné 
l'article 30 et qu'elle diffère égal ;ment sa décision sur 
l'amendement soviétique. L'artic le 27 ne peut donc pas 
être renvoyé au Comité de rédaction bien que la majo
rité des orateurs semble être favorable au projet de la 
CDI . 

Propositions de nouvel article 

80. Le P R É S I D E N T note que I ÎS propositions visant 
à l'inclusion d'un nouvel article (A/CONF.129/C.l/L.19/ 
Rev.l, A/CONF. 129/C. 1/L.27 et .1/CONF.129/C.1/L.42) 
traitent de la relation entre la Convention de Vienne 
de 1969 et le projet d'articles d jnt est saisie la Con
férence. I l n'a pas l'intention d entamer l'examen de 
ces textes à ce stade parce que de s négociations sont en 
cours qui visent à la rédaction dans un texte unique et 
qu'il y a des liens entre la question que traitent ces 
propositions et diverses disposi ions du projet d'arti
cles. Les auteurs voudront p e u - ê t r e néanmoins pré
senter leur proposition. 

81. Mme W I L M S H U R S T (Ro> aume-Uni) e stime que 
puisque des consultations sont on cours entre les dé
légations britannique et itahenne, i l serait préférable 
de ne présenter la proposition biitannique que lorsque 
ces consultations auront trouvé une conclusion satis
faisante. 

82. M . GAJA (Italie) souhaite I j i aussi différer la pré
sentation de son amendement dais l'espoir qu'un texte 
commun sera élaboré. 

La séance est levée à 17 h 55. 
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15' séance 
Lundi 3 mars 1986, à 11 h 10. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Hommage à la mémoire de M. Olof Palme, 
premier ministre de Suède 

1. Le P R É S I D E N T demande à la Commission d'ob
server une minute de silence en hommage à la mémoire 
de M . Olof Palme, premier ministre de Suède, assassiné 
le 28 février. Olof Palme était un homme d'Etat des plus 
éminents , auquel l'Organisation des Nations Unies a 
confié des responsabihtés très importantes tout au long 
de sa carrière exceptionnelle. 
2. I l prie le représentant de la Suède de communiquer 
les sincères condoléances de la Conférence à la famille 
d'Olof Palme et au Gouvernement du peuple suédois. 

Les membres de la Commission observent une mi
nute de silence en hommage à la mémoire de M. Olof 
Palme. 
3. M . K R O N H O L M (Suède) remercie sincèrement 
la Conférence pour son message de sympathie, qu'il 
transmettra à la famille d 'Olof Palme et au Gouver
nement et au peuple suédois. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 30 (Apphcation de traités successifs portant sur 
la même matière) 

Paragraphe 6 

4. Le P R É S I D E N T invite la Commission à examiner 
le paragraphe 6 de l'arficle 30 et les amendements y 
relatifs présentés par l'Argenfine (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.44) et conjointement par l'Australie et le Canada 
(A/CONF. 129/C.1/L.45), ainsi que l'amendement de 
l'Organisation des Nations Unies à l'article 27 (А/ 
CONE. 129/C. 1/L.37), dont l'auteur a proposé qu ' i l soit 
examiné durant le débat sur ce paragraphe. 

5. Mme OLIVEROS (Argenfine), présentant l'amen
dement de sa délégation, considère que Г1п1ефге1а11оп 
des traités est une des tâches les plus importantes et les 
plus difficiles des ministères des affaires étrangères. 
Leur seul guide doit être le texte même du traité, car 
toute tentative de l ' interpréter compte tenu de l ' in
tention des parties ou de l'objet et du but du traité 
ne conduit en général qu 'à des controverses inutiles. 
La délégafion argentine esfime que, dans un souci de 
clarté, i l ne faut pas, dans le texte d'un traité, se référer 

à un autre instrument. S'il est souhaitable de mention
ner une disposition d'un autre texte, cette disposifion 
devrait être reproduite integra lement. 
6. Le paragraphe 6 du projet d'article 30 présenté par 
la Commission du droit intern.ttional (CDI) mentionne 
l 'Article 103 de la Charte des Nations Unies, qui est 
libellé comme suit : " E n cas d<; conflit entre les obliga
tions des Membres des Natio is Unies en vertu de la 
présente Charte et leurs obUgations en vertu de tout 
autre accord international, les premières prévau
dront." L'expression "Membres des Nations Unies" 
désigne, conformément à l 'Arficle 4 de la Charte, les 
Etats qui acceptent les obligations de la Charte. La 
référence à l 'Arficle 103 vise donc exclusivement les 
Etats et non les organisations internafionales, qui ne 
sont pas "Membres des Naficns Unies". 
7. En conséquence , si le parigraphe 6 de l'article 30 
n'est pas modifié, l 'importa ite règle qu' i l énonce 
ne s'appliquera qu'aux États — et non aux organisa
tions — qui ratifieront la future convention. L'amen
dement argentin vise à reméd er à ce défaut en rem
plaçant le texte actuel du paragraphe 6 par un hbellé 
reproduisant la règle énoncéi; à l 'Article 103 de la 
Charte, afin qu' i l soit clair que la règle s'appHque à la 
fois aux Etats et aux organisa ions internationales. 

8. M . HERRON (Austrahe), présentant l'amende
ment de sa délégation et de celle du Canada, précise que 
seul le paragraphe 6 de l ' a r t ic l : 30 est soumis à l'exa
men de la Commission. Cepenc ant, vu les hens entre la 
proposition visant à supprimer ce paragraphe et l'ajout 
proposé au paragraphe 1 de l'article, il compte que la 
Commission voudra bien exam ner l'amendement dans 
son ensemble. 
9. Cet amendement a pour cbjet de supprimer une 
disposition dont la CDI a dit, lu paragraphe 1 de son 
commentaire sur l'article, qu'elle était énoncée "en des 
termes volontairement ambigu i " ; il a également pour 
objet d ' insérer dans l'article ure clause de sauvegarde 
identique à celle figurant à l'art cle 30 de la Convenfion 
de Vienne sur le droit des traités' de 1969. 
10. On s'est demandé au sein с e la C D I si l'appHcation 
de l 'Article 103 de la Charte pouvait être étendue aux 
organisations internationales. ;̂ es auteurs de l'amen
dement considèrent que cet ai ticle lie l'Organisation 
des Nations Unies elle-même et la proposifion est avant 
tout de caractère structurel : s'i \ doit y avoir une clause 
de sauvegarde, elle devrait êt-e placée au début du 
paragraphe 1. comme dans la С invention de 1969. Elle 
aurait ainsi de toute évidence I ;s mêmes efl'ets sur les 
droits et obligafions des Etats que dans cette dernière 
convention et elle pourrait ou ne n s'appliquer aux orga-

' Documenis officiels de la Conféra ce des Nations Unies sur te 
droit des traités (publication des Natic ns Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309, 
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nisations internationales, selon la manière dont le droit 
en la matière sera in teфré té . 
11. Pour sa part, la délégation australienne souhaite 
que le paragraphe 6 soit supprimé, quelle que soit la 
décision prise à propos du paragraphe 1. Elle n'est pas 
convaincue qu ' i l soit nécessaire que l'article 30 fasse 
référence à l 'Article 103 de la Charte. 
12. M . B E R N A L (Mexique) note que, dans son com
mentaire, la C D l constate qu'elle n'a pas su régler un 
problème difficile. La suprématie hiérarchique de la 
Charte des Nations Unies sur toutes les obhgations des 
Etats Membres issues d'autres traités est un principe 
fondamental qui a été consacré sans ambiguïté par la 
Convention de Vienne de 1969. Aussi les obligations 
issues de la Charte prévalent-elles sur toute autre 
obligation issue d'un traité postérieur, quels que soient 
les sujets du droit international qui sont parties à ce 
traité. Les deux amendements dont est saisie la Com
mission ont le même objet, à savoir affirmer le principe 
selon lequel, en cas de conflit, entre les dispositions 
d'un traité postérieur et celles de la Charte des Nations 
Unies, ces dernières prévaudront . L'amendement de 
l'Australie et du Canada a le mérite de placer la clause 
de sauvegarde à l'endroit le plus approprié, mais la 
proposition argentine est plus exphcite. Les deux pro
positions pourraient utilement être fusionnées. 

13. M . BOUCETTA (Maroc) se demande si le fait de 
ne pas mentionner l 'Article 103 de la Charte à l 'arti
cle 30 autorisera les organisations internationales à con
clure des traités sans tenir compte des dispositions de 
la Charte. Une telle situation serait de toute évidence 
inacceptable. Les Etats ont donné la primauté, dans 
leurs relations d'Etat à Etat, aux obligations issues de 
la Charte; i l serait donc paradoxal qu'ils se ménagent 
la possibilité, lorsqu'ils agissent collectivement à tra
vers les organisations internationales, de méconnaître 
ces obligations. La délégation marocaine appuie donc 
la proposition visant à introduire la réserve de l ' A r t i 
cle 103 de la Charte au paragraphe 1 de l'article 30. 

14. M . RASOOL (Pakistan) estime que l 'ambiguïté 
voulue qui caractérise le paragraphe 6 résulte essen
tiellement d'une controverse relative à l'application des 
principes de la Charte des Nations Unies aux traités 
conclus par des organisations internationales. La ques
tion qui se pose est que les Etats, au travers d'une orga
nisation internationale, pourraient ne pas respecter des 
obligations que leur impose la Charte. La délégation 
pakistanaise est par conséquent opposée au libeUé du 
paragraphe 6; elle préfère la proposition d'amendement 
de l'Argentine, notamment parce que ce texte se garde 
de toute référence à la Charte. 

15. M . K O L O M A (Mozambique) note que l 'Ar t i 
cle 103 de la Charte des Nations Unies s'applique aux 
"Membres des Nations Unies", que les Articles 3 et 4 
définissent, sans la moindre équivoque, comme étant 
des Etats; aussi l 'Article 103 ne peut-il être considéré 
comme s'appliquant aux organisations internationales. 
Sa délégation est toutefois fermement convaincue que 
le contenu del 'Article 103,adapté en conséquence, doh 
figurer dans le projet de convention, soit dans un article 
de portée générale, soit en tant que paragraphe distinct 
de l'article 30. Parmi les différentes propositions à cet 
effet, elle préfère l'amendement argentin. 

16. M . D A L T O N (Etats-Unis d'Amérique) estime 
que la CDl a une formule pour к moins malheureuse 
lorsqu'elle parle au paragraphe 1 du commentaire sur 
l'article 30 de "termes volont.iirement ambigus". 
S'il est impossible de rédiger u i texte sur ce sujet 
extrêmement complexe qu'est le droit des traités en 
réglant à l'avance tous les problèmes susceptibles de 
se poser, i l faut néanmoins fixer des principes direc
teurs appropriés qui permettent de faire face à des 
difficultés prévisibles et imprévisibles. M . Dalton note 
qu'en l'occurrence le texte devra jtrobablement se con
tenter d 'évoquer un conflit even uel entre les obhga
tions issues d'un traité et celles is sues de la Charte des 
Nations Unies plutôt qu'un conflit entre les disposi
tions de ces instruments; cela est d'ailleurs une démar
che prudente vu les circonstance ;, car on éviterait les 
risques qu' i l y a à traiter la Chare des Nations Unies 
dans son ensemble comme un text г du jus cogens — ce 
qu'elle n'est pas — et l 'on s'épar};nerait ainsi un grand 
nombre de problèmes. M . Dalton propose donc que le 
mot "dispositions" dans le texte proposé par l'Argen
tine soit remplacé par le mot "ob igations". Si la délé
gation argentine est prête à accep.er cette proposition, 
le paragraphe 6 et l'amendement \ roposé pourront être 
renvoyés au Comité de rédact ior . 

17. M . RIPHAGEN (Pays-Bas > fait remarquer que 
l 'Article 103 de la Charte des Nations Unies — qui 
selon lui doit s'appliquer aux org misations internatio
nales — envisage en fait des conflits d'"obligations" et 
non de "dispositions". Cette différence doit être bien 
comprise s'il est fait référence à cet article. Quant à 
l'endroit où cette référence devrii t s ' insérer, le meil
leur endroit n'est peut-être pas Г irticle 30 mais plutôt 
un article distinct où elle aurait une application plus 
générale. L'article énoncerait que, dans tous les cas de 
conflit entre les obligations d'org misations internatio
nales parties à un traité et celles i ; sues de la Charte des 
Nations Unies, ces dernières prévaudraient . 

18. Le fait que la C D l ait hés i t ; à se prononcer sur 
l'applicabilité de l 'Article 103 de la Charte aux orga
nisations internationales reflète son attitude habituelle 
en ce qui concerne les questions re latives au contenu de 
la Charte. Mais la Conférence est nabilitée à se pronon
cer sur la question et doit le faire de manière exphcite. 
Une fois qu'elle aura décidé du fond de la question, le 
reste sera une simple question di; rédaction. 

19. M . T U E R K (Autriche) pense lui aussi que l ' A r t i 
cle 103 de la Charte des Nations Unies doit s'apphquer 
aux organisations internationales. I l est juridiquement 
inconcevable que des Etats puissent constituer une 
organisation internationale dans des conditions qui les 
dégagent des obligations que leur impose la Charte. De 
toutes les propositions dont la Commission est saisie 
touchant le paragraphe 6 de l 'arti ;le 30, l'amendement 
de l'Australie et du Canada est celui qui traite le plus 
opportunément de l 'Article 103. 

20. Les explications fournies à 'appui de la proposi
tion argentine sont assez convainc antes, mais M . Tuerk 
pense que, si le texte ne contiont pas de référence 
directe à l 'Article 103, i l s 'écarte a par trop de la Con
vention de Vienne de 1969. Si toutefois la proposition 
argentine devait être retenue, il faudrait la modifier 
dans le sens indiqué par les Etat:.-Unis. La délégation 
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autrichienne ne verrait aucun inconvénient à ce que la 
question fasse l'objet d'un article distinct. 
21. Mme OLIVEROS (Argentine) dit que sa déléga
tion accepte la modification suggérée par les Etats-
Unis. Elle ne verrait pas non plus d ' inconvénient à ce 
que le texte modifié de sa proposition fasse l'objet d'un 
article distinct. 
22. M . BARRETO (Portugal) appuie le libellé pro
posé par Г Argentine, qui, pour les raisons qu'a données 
le représentant des Pays-Bas, devrait former un article 
distinct. 

23. Pour Mme T H A K O R E (Inde), la proposition 
argentine a le mérite d 'ê t re plus claire que celle de 
l'Australie et du Canada et se trouve encore améliorée 
par la modification qu'ont suggérée les Etats-Unis. 11 
conviendrait de la renvoyer au Comité de rédaction, de 
même que la suggesfion des Pays-Bas touchant un arti
cle distinct consacré à l 'Arficle 103 de la Charte. 
24. M . Y I N Yubiao (Chine) fait observer que les pro
positions de l'Australie et du Canada, d'une part, et 
de l'Argentine, d'autre part, traitent du même sujet et 
méritent toutes deux d 'ê t re appuyées . A son avis, l 'Ar 
ticle 103 de la Charte doit s'apphquer aux organisa
tions internafionales, instruments d'action collective 
des Etats, et la Conférence doit le dire de façon expli
cite. Les deux amendements devraient être renvoyés 
au Comité de rédaction. 
25. M . CRUZ FABRES (Chili) est favorable à la pro
position argenfine modifiée par les Etats-Unis. Etant 
donné l'importance du principe en jeu, la question 
pourrait fort bien faire l'objet d'un article distinct. 
26. M . SZASZ (Organisation des Nations Unies) con
sidère que la menfion de l 'Article 103 de la Charte des 
Nafions Unies est peut-être plus importante encore à 
l'article 30 du projet de convention qu'elle ne l 'était 
dans l'article correspondant de la Convention de 1969. 
L 'Art ic le 103 de la Charte intéresse non seulement la 
question des traités successifs mais aussi la question 
toujours présente des rapports entre les actes consti
tutifs des organisations internationales et les traités 
qu'elles concluent. La Commission du droit interna
tional n'a peut-être pas été très heureuse dans le choix 
des termes qu'elle a utilisés pour exphquer sa décision 
touchant l 'Article 103, mais le fait demeure qu'elle a 
dans son projet consacré tout un paragraphe à cet arti
cle, ce qui semble bien indiquer qu'elle en reconnaît 
l'importance. 

27. Dans ses commentaires écrits sur le paragraphe 6 
du projet d'article 30 ,̂ l'Organisafion des Nafions 
Unies a fait observer que l 'Article 103 de la Charte 
pouvait aussi concerner directement d'autres articles 
du projet. I l semble bien en être ainsi, par exemple pour 
les articles 27 et 46. Les Pays-Bas ont donc eu raison de 
suggérer de consacrer à l 'Arficle 103 un article distinct 
du projet. Mais si l 'on suit cette suggesfion, et si l'ar
ticle nouveau stipule que toutes les autres disposifions 
du projet s'entendent sous réserve de l 'Article 103, la 
future convention sera unique en son genre; on ris
querait d'en déduire — ce qui serait inexact et inac-

' Voir Annuaire de la Commission du droit international ¡981, 
vol. II (deuxième partie), p. 201. 

ceptable — que les traités qi i ne confiendraient pas 
une mention semblable de l ' A ticle 103 ne seraient pas 
soumis à cette même restriction. Le risque d'aboufir à 
cette déducfion erronée serait moindre si l 'Article 103 
n'était mentionné que dans in ou plusieurs articles 
donnés du projet de convention; on pourrait alors faire 
valoir que cette menfion est faite pour mémoire — uni
quement afin de rappeler la légitime prééminence de la 
Charte. 

28. Une solution serait de fa re figurer la mention de 
l 'Article 103 dans le préambu e, qui, selon toute vrai
semblance, figurera en tête de lafuture convenfion. Le 
dernier alinéa du préambule d î la Convention de 1969 
semble offrir un modèle utile pour ce qui est tant du 
hbellé que du contexte. 
29. Si la Conférence ne retien t ni cette solution ni celle 
proposée par les Pays-Bas, l ' O N U continuera de con
sidérer qu' i l faut menfionner 1 Article 103 de la Charte 
dans le projet d'arficle 30 — peut-être de la façon pro
posée par l'Australie et le Canada, ce qui assurerait la 
conformité voulue avec la Со ivenfion de 1969 —, de 
même que dans les projets d'; rficles 27 et 46. 

30. M . R E I M A N N (Suisse) ;onsidère que l'applica
tion du projet de convention ne doit pas conduire à une 
violation de l 'Article 103 de la Charte des Nations 
Unies. La teneur de cet article pourrait utilement être 
reflétée dans le texte de l'instrument. La délégafion 
suisse a été tout parficulièren ent frappée par la pro
position très explicite de l'Ar^enfine et elle sait gré à 
son auteur d'avoir précisé qu'elle devrait viser d 'éven
tuels conflits d'obligations et ion des conflits de dis
posifions. Quant à savoir où l 'Article 103 doit être 
menfionné dans le projet de convention, la délégation 
suisse n'a pas encore d'idée bie i ar rê tée , et elle juge par 
exemple intéressante la suggestion du représentant de 
l ' O N U qui consisterait à menti эппег cet article dans le 
préambule. 

31. M . SOMDA (Burkina Fa lo) considère que, dans 
la mesure où les organisations internationales ne sont 
pas parfies à la Charte des >'ations Nations Unies, 
l'amendement présenté par l'Australie et le Canada ne 
résout pas complètement la que it ion. La proposition de 
l'Argentine, telle qu'elle a été modifiée, a l'avantage 
d 'ê t re plus exphcite et d'évitei des difficultés d'inter-
prétafion pour l'avenir. I l sousc rit donc à cette proposi
tion et n'a pas d'objection à ce e u'elle fasse l'objet d'un 
article distinct. 

32. Pour M . SUCRE FIGAF E L L A (Venezuela), i l 
serait préférable de se référer d ms le projet de conven
tion à la Charte des Nations U lies dans son ensemble 
— l'instrument juridique préé ninent — plutôt qu'au 
seul Article 103; cette référenc ; couvrirait à la fois les 
organisafions internationales et les Etats. I l est donc en 
faveur de la proposition argentine telle qu'elle a été 
modifiée, car elle introduit dans le projet un éclaircis
sement indispensable. Le libellé modifié pourrait être 
incorporé dans l'article 30 ou f lire l'objet d'un article 
distinct. 

33. Pour M . S T E F A N I N I (Fr ince), la question sous-
jacente dans le paragraphe 6 d ; l'article 30 est extrê
mement complexe. Sa délégafion n'avait pas eu d'ob
jection à l'article 30 de la Convenfion de Vienne de 
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1969, mais sa position sur le présent projet d'article 
est plus nuancée. Elle aurait tendance à penser que 
les organisations internationales étant des instruments 
d'action collective des Etats, ces derniers ne devraient 
pas pouvoir s'affranchir des obligations de la Charte par 
le biais de traités conclus par les organisations inter
nationales dont ils sont membres. M . Stefanini ne pense 
pas que la Conférence doive aborder l'examen de cette 
question. A son avis, le mieux serait d'adopter le texte 
de la C D I , dans lequel la référence à l 'Article 103 de la 
Charte apparaît dans un paragraphe distinct, mais i l ne 
s'opposera pas à ce que les amendements proposés au 
texte du paragraphe 6 soient renvoyés au Comité de 
rédaction. 

34. M . DROUSHIOTIS (Chypre) approuve les pro
positions présentées par l'Argentine et par l'Austra
lie et le Canada pour les raisons indiquées par leurs 
auteurs. 

35. M . GERVAS (Espagne) approuve la proposition 
argentine telle qu'elle a été modifiée, car elle est plus 
claire et plus explicite que l'amendement australien et 
canadien, même si son contenu est identique. I l s'as
socie aux remarques du représentant du Venezuela à 
propos de la proposition argenfine. I l estime toutefois 
opportun de renvoyer les deux amendements au Co
mité de rédaction. 

36. Pour Mme DIAGO (Cuba), la Charte des Nafions 
Unies, en vertu de son Arficle 103, s'applique aux 
Etats. Le paragraphe 6 de l'article 30 du projet de 
convention va dans le même sens. La représentante de 
Cuba est elle aussi en faveur de la proposition argen
tine, car elle donnerait à ce paragraphe une valeur 
générale, applicable à l'ensemble du projet de conven
tion. Elle n'a aucune objection à ce que cette disposi
tion fasse l'objet d'un paragraphe distinct. 

37. Pour M . NEGREIROS (Pérou), il ressort clai
rement de l 'Arficle 103 que la Charte s'applique aux 
Membres de l'Organisation des Nafions Unies et non 
aux organisations internationales. Pour éviter toute di
vergence d ' inteфrétaf ion non seulement sur les obh-
gations contractuelles mais également sur la quesfion 
de la primauté d'un instrument par rapport à un autre, la 
règle énoncée au paragraphe 6 de l 'Article 30 doit être 
rédigée en termes clairs. I l ne suffit pas dès lors de se 
référer à l 'Arficle 103 de la Charte, et M . Negreiros 
appuie donc la proposition argentine telle qu'elle a été 
modifiée. 

38. M . RESTREPO P I E D R A H I T A (Colombie) ap
puie la proposition argentine telle qu'elle a été modifiée 
oralement par les Etats-Unis. I l souhaiterait que la règle 
fondamentale qui y est énoncée constitue un article 
séparé. I l s'agit d'une règle de toute première impor
tance quant à la hiérarchie reconnue des normes de 
l'ordre juridique international. 

39. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia-
hstes soviétiques) indique que sa délégation est favora
ble à l'inserfion dans l'arficle 30 d'une référence à la 
Charte des Nafions Unies. La proposition argentine 
modifiée ainsi que l'amendement présenté par l 'Aus
tralie et le Canada devraient être renvoyés au Comité de 
rédaction. 

40. M . BOHTE (Yougoslavie) comprend la prudence 
dont a fait preuve la Commissioi du droit internafio
nal pour rédiger le paragraphe 6; s i délégation apprécie 
les efforts d'améliorafion que représente la proposifion 
argentine modifiée et l'amendement présenté par l 'Aus
tralie et le Canada. Elle juge la première proposition 
plus précise que la seconde, mais les deux amende
ments devraient être renvoyés au Comité de rédacfion, 
tout comme la proposifion faite par le représentant de 
l'Organisation des Nations Unies. 

41. Le P R É S I D E N T suggère de renvoyer l'amen
dement présenté par l'Argenfine. tel qu'il a été modi
fié oralement par les Etats-Unis, et celui présenté par 
l'Australie et le Canada au Comité de rédaction pour 
qu' i l renvoie le libellé du paragraphe 6 de l'article 30 et 
détermine l'endroit précis où ce nouveau libellé devra 
être inséré dans le projet de convention. 

// en est ainsi décidé. 

Article 38 (Règles d'un traité devenant obligatoires 
pour des Etats tiers ou des org inisations tierces par 
la formafion d'une coutume in ernationale) 

42. Le P R É S I D E N T indique qu aucun amendement à 
l'arficle 38 n'a été présenté . I l in/i te la Commission à 
examiner cet article. 
43. M . S T E F A N I N I (France) précise que, lors de 
l'examen de la quesfion dans le c; .dre de la Conférence 
des Nations Unies sur le droit des traités tenue en 1968 
et 1969, la délégation française avait indiqué que la 
référence au processus d 'é labor ition du droit coutu
mier ne lui paraissait pas judicieu :е dans un instrument 
juridique consacré aux traités entre Etats'. S'agissant 
des traités entre Etats et organis itions internationales 
ou entre organisations internationales, l'insertion d'un 
tel article dans le projet de texte ne paraît de la même 
manière nullement nécessaire à к clarté et à l 'équilibre 
du texte et risquerait d'apportei un élément de con
fusion. I l semble en particulier pnu opportun à la délé
gation française de préjuger dan; le projet de conven
tion de la manière dont une coutume pourrait é tendre 
ses effets au fonctionnement d 'me organisation inter
nationale. Elle ne pense pas que les règles concer
nant les mécanismes institufionnnls d'une organisation 
internationale pourraient, à la favi ;ur de l'arficle 38, être 
généralisées à d'autres organisafions. Elle maintient sa 
position selon laquelle les rapports entre une organisa
tion internationale et les Etats qui en sont membres ne 
se prêtent pas en général au développement de règles 
coutumières mais ne s'opposen pas à l'adoption de 
l'article 38, tout comme elle a accepté les disposifions 
correspondantes de la Conventicn de Vienne de 1969. 

44. M . C A N Ç A D O TRINDAE'E (Brésil) croit qu'il 
fut distinguer trois points en c( qui concerne l 'arti
cle 38. Le premier est celui du piocessus de formafion 
du droit coutumier, et c'est un suj ;t qui n'est pas traité à 
l'article 38 mais qui n'est pas sans rapport avec ce texte. 
Si par coutume on entend la géu' iralisafion de la prati
que des Etats acceptée comme étant le droit, i l faut 

' Documents officiels de ta Conférenc • des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nationi Unies, numéro de vente ; 
F.68.V.7), Comptes rendus analytiques tes séances de la Commis
sion plénière, trente-cinquième séance, lar. 82. 
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prouver que la coutume existe. C'est pour cette raison 
que certains Etats publient leur pratique nationale en 
droit international dans des recueils ou des répertoires 
de droit international et peuvent ainsi être considérés 
comme ayant plus d'une influence sur le développe
ment du droit coutumier que ceux qui ne suivent pas 
cet exemple. Si la même définition de la coutume est 
appliquée aux organisations internationales, on se trou
vera en présence d'un phénomène analogue. Les orga
nisations telles que l'Organisation des Nations Unies 
ou l'Organisation des Etats américains, dont la pratique 
est largement publiée dans des répertoires et dont les 
fonctions et les pouvoirs sont très é tendus, peuvent être 
considérées comme influençant le développement du 
droit coutumier bien plus qu'une petite organisation 
technique qui engage des activités opérationnelles spé
cifiques dans des secteurs limités. Cependant, ce pre
mier point ne devrait pas être confondu avec l'objet de 
l'article 38. 

45. Le deuxième point concerne l'interaction entre 
les traités et le droit coutumier. Pendant de nombreu
ses années , la doctrine a admis que les traités, comme 
preuve du droit international coutumier, pouvaient 
exercer des effets sur des non-parties, reconnaissant 
ainsi que le droit des traités pouvait passer dans le droit 
coutumier. La jurisprudence de la Cour internationale 
de Justice confient des exemples de l'interaction entre 
les traités et la coutume : dans l'affaire des otages entre 
les Etats-Unis d 'Amérique et l ' Iran en 1980', les traités 
en vigueur ainsi que le droit général international ont 
été pris en compte simultanément, et, dans l'affaire du 
golfe du Maine entre les Etats-Unis et le Canada en 
1984', la Cour a reconnu que des conventions de codi-
ficafion signées mais non ratifiées pouvaient contribuer 

' Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran, 
arrêt, C.I.J. Recueil 1980, p. 3. 

' Délimitation de la frontière maritime dans la région du golfe du 
Maine, arrêt, C.I.J. Recueil 1984, p. 246. 

à la formation du droit coutun lier. Dans ce dernier cas, 
la Cour avait retenu certaine ; dispositions de la Con
vention des Nations Unies st r le droit de la mer. 

46. Le troisième et dernier pi )int concerne la nature de 
la réserve contenue à l'arfic e 38. Après une longue 
discussion, la Conférence dos Nations Unies sur le 
droit des traités de 1968/69 ivait adopté une clause 
correspondant au projet d'arti :1e qui posait la règle tout 
à fait précise selon laquelle poi ir qu'une règle lie un Etat 
tiers en tant que règle coutumière du droit international 
elle devrait être "reconnue coume telle". Cette condi
tion est maintenue dans le projet d'article. La quesfion 
a été soulevée à la Conférence de 1968/69 de savoir si la 
proposition confirmait simple] nent la légitimité du pro
cessus selon lequel des règles énoncées dans des trai
tés pouvaient lier des non-paities du moment qu'elles 
étaient reconnues comme règ es coutumières . Cela ne 
signifie pas cependant que b--s traités ont des effets 
juridiques en ce qui concerne les Etats tiers, ni davan
tage les organisations internat onales, car la source des 
règles posées par ces traités e st la coutume et non les 
traités eux-mêmes. Bien que Г irficle 38 ne modifie pas, 
comme M . Cançado Trindade l'a déjà indiqué, le pro
cessus de formation du droit ;outumier, cela n'exclut 
pas la possibilité que les effets de ce processus puissent 
s 'étendre aux organisations in ernationales. La déléga
tion brésilienne pourra donc appuyer le texte de l 'arti
cle 38 tel qu'il a été proposé par la Commission du droit 
international. 

47. Le P R É S I D E N T considère que la Commission 
semble prête à accepter le text ; de l'arficle 38 tel qu'il a 
été soumis par la Commission du droit internafional. 
S'il n'y a pas d'objecfions, il conclura que la Commis
sion renvoie le texte au Comi é de rédacfion. 

// en est ainsi décidé. 

La séance est levt e à ¡2 h 40. 

W séance 
Lundi 3 mars 1986, à 15 h 30. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr.l) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Propositions de nouvel article (suite*) 

1. Le P R É S I D E N T note que deux des propositions 
de nouvel article qui ont été présentées ont de nom-

* Reprise des débats de la 14' séance. 

breux points communs. Puisque les négociations entre 
les auteurs de ces propositions et d'autres délégafions 
sont toujours en cours, i l ne d( mande pas aux auteurs 
de présenter officiellement le ir proposition. Cepen
dant, une brève présentation ai derail les autres déléga
tions à mieux cerner la quesfion et pourrait peut-être 
inspirer des propositions qui permettraient l 'élabora
tion d'un texte commun. 

2. Mme W I L M S H U R S T (E oyaume-Um), présen
tant la proposition de sa déléga.ion (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.27), dit qu'elle porte sur la relation entre le projet 
d'articles dont est saisie la Cor imission de la Conven
tion de Vienne sur le droit des raités' de 1969. Durant 

' Documents officiels de la Confère, 'ce des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Natic ns Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5). p. 309. 
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le débat sur l'article 3, la délégation du Royaume-Uni a 
souligné (4= séance) que la relation entre les deux con
ventions était une question qui n'était pas régie par cet 
article. A cette occasion, l'Expert consultant avait pro
posé que la Conférence envisage d'ajouter aux clauses 
finales un article traitant de la relation entre les deux 
conventions, article qui, de l'avis de l'Expert consul
tant, devrait donner la priorité à la Convention de 
Vienne de 1969. 
3. La proposition du Royaume-Uni est présentée 
compte tenu de la déclaration de l'Expert consultant et 
de consultations avec d'autres délégations. La propo
sition du nouvel article vise à garantir que la Conven
tion de Vienne de 1969 s'appliquera aux relations entre 
Etats parties à cette convention. 

4. On pourrait penser que le champ d'application du 
projet d'articles, tel que défini à l'article premier, est 
suffisamment clair. Cependant, le problème qui se pose 
apropos du projet d'articles sous sa forme actuelle tient 
au fait que l'article premier pourrait donner lieu à l ' in
terprétation suivante : lorsqu'une organisation interna
tionale devient partie, peut-être de nombreuses années 
après son entrée en vigueur, à un traité multilatéral 
auquel sont parties un grand nombre d'Etats, le régime 
appliqué jusqu'ici au traité, celui de la Convention de 
Vienne de 1960, serait, après que l'organisation serait 
devenue partie, remplacé par le régime de la nouvelle 
convention. De l'avis de la délégation du Royaume-
Uni , les relations entre Etats en vertu d'un tel traité 
doivent être régies par la Convention de 1969 si les 
Etats parties sont également parties à cette convention. 
L'amendement britannique garantirait donc l'applica
tion de la Convention de 1969 dans tous les cas où elle 
serait applicable, sauf pour l 'entrée en vigueur de la 
convention à l'examen. 

5. Quelque 70 Etats, dont la plupart sont représentés 
à la Conférence, sont soit signataires de la Convention 
de Vienne de 1969, soit parties à cette convention. Les 
Etats qui ne sont pas parties à cette convention ne 
seront pas touchés par la proposition. 

6. La délégation du Royaume-Uni n'a pas d ' idée bien 
arrêtée quant au lieu où faire figurer son texte dans la 
convenfion. Si le principe d'une garantie d'application 
de la Convention de Vienne de 1969 est accepté par la 
Commission plénière, elle s'en remettra volontiers au 
Comité de rédaction du soin de décider où doit figurer 
le nouvel article ou la nouvelle disposition. 

7. La délégation du Royaume-Uni et la délégation 
italienne se consultent en vue de parvenir à un texte 
unique qui éviterait d'avoir deux propositions concur
rentes visant à régler un même problème de maniè
res différentes. La proposifion italienne va plus loin 
que celle du Royaume-Uni en ce qu'elle soustrairait 
à l'application du projet de convention toutes les re
lations conventionnelles entre Etats, alors que celle 
du Royaume-Uni soustrairait uniquement les relations 
conventionnelles entre Etats parties à la Convention de 
Vienne de 1969. 

8. Mme Wilmshurst se rend compte que l'examen de 
tout le réseau de relations convenfionnelles résultant 
du présent projet de convention et de la Convention 
de Vienne de 1969 soulève des problèmes juridiques 

variés et complexes. Ayant bricvement présenté sa 
propre proposition, la délégation du Royaume-Uni se 
réserve de revenir plus en détail sur certains de ces 
problèmes lorsque la Commissio i les abordera. 
9. M . GAJA (Italie), présentant le nouvel article pro
posé par sa délégation (A/CO> F.129/C.1/L.42), dit 
qu' i l vise à résoudre un problème laissé de côté dans 
le projet d'articles rédigé par la Z!ommission du droit 
international. Celle-ci s'est dé ibérément abstenue 
d'étudier la question des rappoits entre le projet de 
convention et la Convention de V i enne de 1969. Elle n'a 
pas précisé non plus si le projet de convention traitait 
des relations entre Etats régies par un traité. On pour
rait évidemment conclure que ces relations sont en fait 
couvertes par les articles existan:s, mais la délégation 
italienne pense que la Conférence aurait intérêt à régler 
le problème au moyen d'une disposition claire et pré
cise. 

10. Cette disposition pourrait stipuler soit que les re
lafions entre Etats régies par un ;raité sont elles aussi 
couvertes par le projet de conven ion soit qu'elles ne le 
sont pas. Si sa délégation a opto pour cette dernière 
solution, c'est entre autres parce qu' i l y a déjà eu une 
conférence de codification portar t sur le droit des trai
tés entre Etats. 

11. La Convention de Vienne d£ 1969 dispose expres
sément à l 'alinéa с de l'article î que la Convention 
s'applique "aux relations entre Etats régies par des 
accords internationaux auxquels sont également par
ties d'autres sujets du droit inte-nafional". Les rela
tions entre Etats régies par un traité sont donc couver
tes par la Convention de 1969 et i l n'y a pas lieu de 
codifier les règles plus avant. Le; relations entre Etats 
parties à la Convention et Etats q l i n 'y sont pas parfies 
sont, elles, régies par le droit internafional coutumier. 
Les règles énoncées par la Convention de 1969 pour
raient d'ailleurs, à bien des é g a d s , être considérées 
comme codifiant le droit coutumier existant tn la ma
tière. 

12. L'objet de la Conférence est d'examiner premiè
rement les relations entre Etats, d une part, et organisa
tions internafionales, d'autre part, et deuxièmement les 
relations des organisafions interr ationales entre elles. 

13. I l n'est pas nécessaire que les relations conven
tionnelles entre Etats qui sont pai ties à un traire auquel 
une organisation internationale est également partie 
soient régies par la nouveUe convention. Dans une con
venfion multilatérale, les relafions entre les parties 
sont presque toujours régies par une série de règles, ne 
serait-ce que parce que certains E tats sont par ies à des 
conventions de codification. 

14. La délégation italienne a voulu illustrer la situa
tion sous forme d'un diagramme, qui a été distiibué aux 
membres de la Commission, monxant que les relations 
dans le cadre fût-ce d'un seul traité sont extrêmement 
complexes et que divers régimes peuvent s'appliquer. 
Le problème qui se pose à la Conférence est di2 décider 
si les relations entre Etats qui sont parties à la Conven
tion de Vienne de 1969 sont régies par le projet de 
convenfion. Elle a noté que l'effet des textes jDroposés 
par le Cap-Vert (A/CONF.129/(:.1/L.19/Rev.l) et le 
Royaume-Uni serait de laisser le; relations entre Etats 
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parties à la Convention de 1969 hors du champ d'appli
cation de la nouvelle convention. L'amendement pré
senté par sa délégation aurait pour effet supplémentaire 
d'exclure du champ d'application du projet de conven
tion les relations entre un Etat partie à l'une et l'autre 
conventions et un Etat partie uniquement à la nouvelle 
convention. 

15. Ce serait compliquer considérablement les choses 
que de rendre le projet de convention applicable aux 
relations des Etats entre eux. Dans le cas de la Conven
tion des Nations Unies sur le droit de la mer, par exem
ple, les relations des Etats entre eux seraient régies 
par la Convention de Vienne de 1969 ou par les règles 
coutumières ju squ ' à ce qu'une organisation interna
tionale adhère à la Convention sur le droit de la mer. 
L'apphcation de la Convention de 1969 et des règles 
coutumières serait alors remplacée par celle de la nou
velle convention, qui ne s'appliquerait évidemment pas 
à tous les Etats. La nouvelle convention serait ainsi 
placée sous un régime différent pour un certain temps, 
et ce régime changerait de nouveau si l'organisation 
décidait de se retirer de la Convention sur le droit de 
la mer : dans ce cas, la nouvelle convention cesserait 
de s'apphquer et le régime applicable aux relations des 

Etats entre eux reviendrait à celui de la Convention 
de 1969 et des règles coutumii res. Ainsi, l'apphcation 
de règles aux relations des Et.its entre eux dépendrait 
de l'attitude prise par une organisation internationale 
dans le cadre d'un traité muliilatéral. En outre, l'ap
plication de la nouvelle conve ition aux relations entre 
Etats produirait un résultat pl itôt surprenant, c'est-à-
dire que, sans qu'elle mentionne dans son titre les rela
tions entre Etats, elle serait en fait le texte régissant les 
relations des Etats dans le cadre de nombreuses con
ventions multilatérales très in portantes. 

16. En conclusion, le représentant de l'Italie souligne 
que l'objectif de sa délégation est de préciser que la 
Convention de Vienne de 1969 et les règles coutumières 
qui se développent sur la base de cette convention de
meurent les règles juridiques rigissant les relations des 
Etats entre eux dans le cadre d'un traité. 

17. Le P R É S I D E N T souhaiterait que les délégations 
de l'Italie et du Royaume-Un: acceptent de présenter 
une proposition unique, ce qui simplifierait la tâche de 
la Commission. 

La séance est levée à 16 heures. 

]V séance 
Mardi 4 mars 1986, à 10 h 15. 

Président : M. SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 45 (Perte du droit d'invoquer une cause de nul-
hté d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en 
refirer ou d'en suspendre l'application) 

1. M. W A N G Houli (Chine), présentant l'amende
ment de sa délégation à l'article 45 (A/CONF. 129/C. I / 
L.49), dit que l'article tel que rédigé par la Commission 
du droit international (CDI) établit une distinction entre 
les Etats et les organisations internationales. 
2. Premièrement, i l place les organisations interna
tionales dans une posifion plus favorable que celle des 
Etats, puisque la perte d'un droit par la renonciafion, 
dans le cas des organisations internationales, suppose 
un acte positif, alors que l'acquiescement, dans le cas 
des Etats, est passif et négatif I I y aurait alors inégalité 
entre les Etats et les organisations internafionales en 
tant que parties à un traité, ce qui, de l'avis de la délé
gation chinoise, n'est pas nécessaire car, s'il est certain 
que les structures des organisations internationales dif
fèrent de celles des Etats, les organes directeurs per
manents des organisations sont toujours en place. 

3. Deuxièmement , dans sen commentaire sur le 
projet d'article 45, la C D I ex]dique qu'elle a souhahé 
éviter la connotafion de passivité qu'aurait le mot 
" a c q u i e s c é " au paragraphe 2 h. Cependant, ce mot a la 
même connotation au paragrtphe 1 b lorsqu'il s'ap
plique aux Etats, et il faudrai là aussi éviter de l'em
ployer. 

4. Troisièmement, la délégation chinoise estime que, 
dans certains cas, la distinction entre les Etats et les 
organisations internationales peut ne pas protéger ces 
dernières. Lorsqu'une organisafion internationale 
acquiesce à la validité d'un t r u t é et, changeant par la 
suite d'avis, produit une cause de nullité du traité, elle 
devra être tenue responsable cie tout préjudice subi par 
les autres parties au traité. Afi i d 'évi ter une telle situa
tion, la délégafion chinoise esime que les Etats et les 
organisations internationales devraient être traités sur 
un pied d'égalité pour ce qui est du droit à invoquer une 
cause de nullité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de 
s'en retirer ou d'en suspend e l'application. Cepen
dant, afin de tenir compte du lait que les organisations 
internationales diffèrent des E tats quant à leurs struc
tures, la conduite d'une organisation devrait être défi
nie comme étant celle de son organe compétent . Les 
mots "organe compé ten t " devraient donc être retenus 
dans l'article. De l'avis de la délégafion chinoise, les 
questions qu'elle a soulevées e evraient être réglées par 
un fusionnement des deux paiagraphes de l'article 45, 
comme elle l'a proposé dans ;on amendement. 
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5. M . B E R N A L (Mexique), présentant l'amende
ment de sa délégation à l'article 45 (A/CONF. 129/ 
C. 1/L.47), dit que la proposition tendant à supprimer la 
référence à "l'organe compé ten t " de l'organisation au 
paragraphe 2 b de l'article tel que rédigé par la CDI vise 
simplement à harmoniser le texte avec les articles pré
cédents qui ont été examinés et approuvés en principe. 
Durant le débat sur le paragraphe 1 j de l'article 2, i l a 
été dans l'ensemble reconnu que le mot "organisation" 
comprend sans aucun doute tous les organes de l'orga
nisation. Cette thèse a été reprise lors du débat sur le 
paragraphe 4 è de l'article 7. La délégation mexicaine 
est certes consciente des observations faites par la C D I 
dans son commentaire, mais elle estime que, dans un 
souci d'uniformisation des articles, i l faudrait suppri
mer les mots "l'organe compé ten t " à l'article 45. 

6. M . S O L T A N E (Tunisie) n 'éprouve pas de diffi
culté à accepter l'article 45 tel que rédigé par la CDI 
puisqu'il reprend les dispositions correspondantes de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités ' de 1969. 
Néanmoins , i l comprend mal les motifs invoqués par la 
C D I pour remplacer les mots "avant acqu iescé" par 
"ayant r e n o n c é " au paragraphe 2 b. I l ne considère pas 
que l'acquiescement soit nécessairement passif, car i l 
peut parfois être l'expression d'un choix délibéré et 
d'une volonté déterminée. 
7. S'agissant des mots "organe compé ten t " , puisque 
la C D I a indiqué qu'elle les avait inclus dans l'article 45 
pour les mêmes raisons qu'elle l'avait fait à l'article 7 et 
que ces mots ont été supprimés de l'article 7, M . Sol-
tane se demande s'il est logique de le garder à l 'arti
cle 45. L a délégation tunisienne est consciente des dif
ficultés que soulève le paragraphe 2 de l'article 45 et elle 
pense que le régime applicable aux organisations inter
nationales devrait être différent de celui applicable aux 
Etats; le paragraphe 2 b semble adapté à la spécificité 
des structures des organisations internationales. 

8. La délégation tunisienne estime que la référence 
aux organes compétents devrait être supprimée, comme 
l'a proposé le Mexique, afin d'harmoniser cet article 
avec l'article 7 dans sa nouvelle rédaction. 
9. M . PISK (Tchécoslovaquie) est prêt à accepter le 
projet d'article de la CDI sous son libellé actuel. Le fait 
de séparer les dispositions relatives à la conduite des 
Etats de celles relatives à la conduite des organisations 
internafionales est conforme à la structure générale du 
projet de la CDI . 
10. Les amendements chinois et mexicain contien
nent des idées intéressantes et pourraient être renvoyés 
au Comité de rédaction, mais la délégation tchéco
slovaque préférerait que l 'on conserve les mots " l 'or
gane compé ten t " . 
11. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia-
hstes soviétiques) se dit disposé à approuver l'article 45 
du projet de la C D I . Sa position sur le paragraphe 2 b est 
qu ' i l doit contenir une référence à Г "organe compé
tent". I l y a malheureusement des cas où des déci
sions n'ayant pas en fait été adoptées par l'organe com-

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

pétent d'une organisation sont néanmoins considérées 
comme des actes officiels de l'oiganisation. L'amen
dement proposant la suppression de la référence à 
r"organe compé ten t " est donc i lacceptable. 
12. M . GAUTIER (France) note que le paragraphe 1 
de l'article 45, qui reprend le tccte de la disposition 
correspondante de la Conventior de Vienne de 1969, 
est une application concrète de 1;. règle du droit inter
nafional général selon laquelle l'absence durable de 
protestafion d'un Etat à l 'égard d'une situation ju r i 
dique qui le concerne vaut de sa part acceptation. La 
délégation française n'a pas d'objecfion de fond à cette 
règle telle qu'elle est posée dans ce paragraphe, mais 
elle souhaite toutefois relever ^ue l'arficle semble 
implicitement exclure la disparitic n du droit d'invoquer 
la nullité d'un traité pour violation d'une règle du jus 
cogens. Aussi la délégation française doit-elle exprimer 
une réserve concernant cette der r iè re disposition, qui 
renforcerait encore à ses yeux la portée de l'article 53 
du projet de convention, qu'elle luge inacceptable. 
13. En ce qui concerne les deu i alinéas du paragra
phe 2, la différence faite par la CDI entre l'acquies
cement et la renonciation paraît judicieuse et mérite 
d 'ê t re soutenue. Le silence d'ure organisafion inter
nafionale peut être dû, compte ter u de la complexité de 
ses organes, à de toutes autres ci constances que l'ac
cord impUcite de l'organe compé ent. Aussi la déléga
tion française pourra-t-elle très di ficilement se rallier à 
un amendement tel que celui qui a été présenté par le 
Mexique et qui vise à supprimer h s mots "organe com
pé ten t " . 

14. L'amendement de la Chine, en fusionnant les 
deux alinéas du paragraphe 2, apporte une simplifica
tion qui allège le projet de conv ;nfion. Un tel amen
dement pourrait à la rigueur reçue illir les suffrages de la 
délégation française. Cette dernière préférerait cepen
dant que l 'on s'en tienne au texte proposé par la C D I . 

15. M . M I M O U N I (Algérie) note que l'article 45 men
tionne deux cas de renonciation ai i droit d'invoquer une 
cause de nullité d'un traité ou un n lotif d'y mettre fin, de 
s'en retirer ou d'en suspendre l'application. D'un côté 
l'acceptation explicite, de l'autre l'acquiescement. Ces 
causes ou motifs devraient s'app iquer indifféremment 
aux Etats et aux organisations in ernationales, et c'est 
d'ailleurs l'objet de l'amendemeit du Mexique. 

16. En ce qui concerne l 'emplci des termes "organe 
compé ten t " , M . Mimouni note q i e ces termes n'ont été 
incoфorés au texte qu'en secone e lecture par la CDI , 
en liaison avec le paragraphe 4 de l'arficle 7. Ces termes 
ne figurant plus dans l'article 7, i l serait logique de les 
exclure aussi du paragraphe 2 b de l'article 45. La 
délégation algérienne estime que les mots "ou ce mo
t i f ' devraient être ajoutés à la fin < le la version française 
de l'amendement mexicain. 

17. M . R O M A N (Roumanie)juge satisfaisant le projet 
d'article de la C D I . Celle-ci a noté ajuste titre qu'il 
y a des différences profondes d ; structures entre les 
Etats et les organisations interni tionales qui justifient 
l 'établissement des règles particulières applicables aux 
organisations internationales. C'est pour cette raison 
qu'il faut exclure du paragraphe ^ l 'hypothèse évoquée 
dans l'article 46, à savoir la nullité du consentement 



132 Comptes rendus analytiques des séances de la Commission plénière 

d'une organisation internationale à être liée par un 
traité pour violation d'une règle de l'organisation con
cernant sa capacité de conclure des traités. L'organisa
tion dont la conduite est conforme aux règles pertinen
tes doit être considérée comme ayant renoncé au droit 
d'invoquer une violation manifeste d'une règle concer
nant la compétence pour conclure des traités. M . Ro
man estime que les différences existant entre les Etats 
et les organisations internationales justifient pleine
ment le libellé du paragraphe 2, où l 'on emploie les mots 
"organe compéten t " et "ayant r e n o n c é " . 
18. La délégation roumaine n'aurait pas de difficultés 
particulières à accepter les amendements qui ont été 
proposés , mais elle leur préfère le projet de la CDI . 
19. M . U L L R I C H (République démocrat ique alle
mande) appuie le projet d'article 45 établi par la CDI . 
L'amendement de la Chine ne pose, à ses yeux, qu'un 
problème de rédaction. I l préférerait que l 'on conserve 
dans cet article deux paragraphes distincts. 
20. M . ECONOMIDES (Grèce) appuie l'article 45 du 
projet de la C D I . Il n'est toutefois pas opposé à l'amen
dement proposé par le Mexique puisque ce texte reflète 
le principe juridique selon lequel une organisation inter
nationale est une entité soumise au droit international et 
à ses obhgations. L'amendement proposé par la Chine, 
quant à lui , relève du Comité de rédaction. 
21. M . DENG (Soudan) appuie le texte établi par la 
C D I mais souhaiterait que l'amendement mexicain soit 
adopté afín que le texte soit en harmonie avec l'article 7 
tel qu' i l a été modifié. En ce qui concerne l'amen
dement proposé par la Chine, M . Deng préfère l'article 
tel qu' i l se présente avec ses deux paragraphes. 
22. M , BARRETO (Portugal) est conscient des d i f 
ficultés que pose l'article 45 mais pourrait néanmoins 
accepter le projet de la CDI . I l pourrait aussi accepter 
l'amendement proposé par le Mexique pour que le texte 
soit en harmonie avec l'arficle 7. M . Barreto souscrit à 
l'observafion faite par le représentant de l'Algérie re
lative à l'omission des mots "ou ce m o t i f à la fin de 
l 'alinéa b du paragraphe 2 de la version française de cet 
amendement et il se demande si le représentant du 
Mexique pourrait exphquer la raison de cette omission. 
A ses yeux, l'amendement proposé par la Chine relève 
du Comité de rédacfion. 

23. Pour M . N G U Y E N T I E N CUC (Viet Nam), l'ac
ceptation dont i l est question aux paragraphes 1 <r/ et 2 a 
doit être exprimée de façon explicite à la fois par les 
Etats et par les organisations internationales, et ce, 
dans les deux cas, par leurs organes compétents . Sa 
délégation ne peut donc accepter ces paragraphes. Les 
amendements proposés par la Chine et le Mexique de
vraient être renvoyés au Comité de rédaction. 

24. M . A L M O D O V A R (Cuba), tout en étant d'une 
façon générale favorable au projet d'article proposé par 
la C D I , a quelques réserves à propos du paragraphe 1 b. 
I l esfime inacceptable qu'un Etat souverain soit ré
puté avoir acquiescé, par son silence, à la validité d'un 
traité. L'acquiescement exige un acte formel. L'amen
dement proposé par la Chine relève du Comité de ré
daction. Même si sa délégation hésite à accepter le pa
ragraphe 2 b, elle esfime acceptable le libellé proposé 
dans l'amendement mexicain. Comme les deux ver

sions présentent chacune des avantages, l'amendement 
devrait être renvoyé au Comité de rédaction. 

25. M . G Ü N E Y (Turquie) trouve le projet d'article 45 
proposé par la CDI tout à fait satisfaisant. Cela dit, les 
amendements chinois et т е х cain élimineraient peut-
être certaines ambiguïtés san;, altérer la substance du 
projet original. On pourrait donc les transmettre au 
Comité de rédaction avec la suggesfion du représentant 
de l'Algérie concernant l'adtlition des mots "ou ce 
m o t i f dans le texte français. 

26. Pour Mme T H A K O R ï (Inde), i l convient 
d'examiner si une organisafion internationale peut, au 
même titre qu'un Etat, renorcer au droit d'invoquer 
une cause de nullité d'un traité dans les cas envisagés à 
l'article 45 par acceptafion ex blicite, comme prévu au 
paragraphe 1 a, ou par acquiescement déduit de sa 
conduite, comme prévu au paragraphe 1 b. Même s'il 
est souhaitable, comme le propose l'amendement chi
nois, d 'éviter toute inégalité entre les Etats et les orga
nisafions internationales, les grandes différences de 
structure entre ces deux types d'entités amènent à pen
ser que, tout bien considéré i l serait préférable de 
conserver les distinctions pré 'ues dans le texte établi 
par la C D I . L'amendement mexicain, dont le contenu a 
déjà été accepté à propos de l'article 7, pourrait être 
renvoyé au Comité de rédaction. 

27. M . RIPHAGEN (Pays-Bas) est en faveur de 
l'amendement mexicain parce que, dans le cas d'une 
conduite pouvant être considéi ée comme une renoncia
tion au droit d'invoquer une cause de nullité d'un traité 
ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en 
suspendre l'application, i l n 'y i pas de différence entre 
les Etats et les organisations internationales. Pour que 
cette conduite soit considérée comme celle de l'orga
nisation internationale, elle doit pouvoir lut être impu
tée . I l n'en est pas de même pot r la conduite de l'organe 
compétent . De fait, on pourrait se poser des quesfions 
sur le domaine de compétence; des organes, par exem
ple en ce qui concerne la comp étence pour conclure un 
traité, renoncer à un droit ou accomplir tel ou tel autre 
acte. Si cette conduite peut être imputée, pourquoi 
établir une disfincfion entre les organisations interna
tionales et les Etats ? 

28. Se référant à l'exemple d( )nné par la C D I au para
graphe 7 du commentaire de l'article 45, M . Riphagen 
fait observer que la conclusion d'un traité par l'organe 
d'une organisation internafionale compétent pour la 
conclusion des traités peut être suivie du vote de crédits 
par l'organe compétent dans les domaines financier ou 
budgétaire. Ce vote de crédit \ pourra être; considéré 
comme la conduite d'un orgare compétent renonçant 
au droit d'invoquer une cause «le nullité du traité, alors 
même que l'organe en quesfion n'est pas compétent 
pour conclure des traités. M . Riphagen estime donc 
que, du point de vue juridique, i l est preiférable de 
n'établir aucune distinction en re les Etats et les orga
nisations internationales; l'amendement proposé par le 
Mexique a donc une base juridique solide. 

29. M . RASOOL (Pakistan) aurait été parfisan de 
l'amendement proposé par la Chine s'il s'était agi uni
quement d'une question de réd icfion, mais l'emploi du 
mot " a c q u i e s c é " , s'appliquan tant aux Etats qu'aux 
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organisations internationales, est une modification de 
fond. 
30. I l pourra appuyer l'amendement du Mexique, qui, 
outre qu' i l est dans la ligne d'articles déjà adoptés , évite 
les problèmes que risque éventuellement de poser la 
mention de 1"'organe compé ten t " . 

31. M . OGISO (Japon) est en faveur de la proposifion 
chinoise tendant à combiner les paragraphes 1 et 2 de 
l'article 45, ce qui allégerait considérablement le texte. 
Cette proposifion devrait être renvoyée au Comité de 
rédaction pour plus ample examen. La délégation ja
ponaise appuie de même l'amendement mexicain, qui 
est conforme au nouveau texte de l'arficle 7 approuvé 
par la Commission. 

32. Pour Mme OLIVEROS (Argenfine), les amen
dements de la Chine et du Mexique ne sont pas des 
amendements rédactionnels. I l ne convient donc pas 
d'en renvoyer l'examen du Comité de rédaction. 

33. La délégation argentine est en faveur de la pro
position mexicaine visant à supprimer la mention de 
l"'organe compé ten t " au paragraphe 2 b. De toute 
évidence, la conduite d'une organisation internationale 
peut se déduire de l'acte de l 'un quelconque de ses 
organes et non pas seulement de ceux qui ont com
pétence pour conclure des traités. 

34. Quant à l'amendement de la Chine, i l a certes le 
mérite de simplifier le libellé de l'arficle 45, mais il a 
l ' inconvénient de s 'écarter de l ' idée maîtresse, celle de 
la distinction entre Etats et organisations internatio
nales. 
35. M . DROUSHIOTIS (Chypre) est partisan de 
l'amendement mexicain, qui améliorerait le texte de 
l'article 45. 
36. Quant à l'amendement de la Chine, i l est d'or
dre rédactionnel et peut être renvoyé au Comité de 
rédaction. 

37. M . M O T S I K (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) dit que le projet d'article 45 soumis par la 
Commission du droit international est acceptable pour 
sa délégation. Les deux amendements dont ce texte a 
fait l'objet n'apportent à son avis aucune amélioration. 
M . Motsik insiste en particulier pour que la mention de 
f o r g a n e compé ten t " d'une organisation internatio
nale soit maintenue au paragraphe 2 b. 

38. M . CASTROVIEJO (Espagne) pourra accepter le 
texte de la Commission du droit internafional mais juge 
néanmoins intéressants les deux amendements propo
sés. Celui du Mexique a le mérite de simplifier le texte 
du paragraphe 2 b; celui de la Chine propose une rédac
tion plus concise. 

39. Sa délégation serait partisan de renvoyer ces deux 
amendements au Comité de rédaction. 

40. M . M O N N I E R (Suisse) dit que sa délégation avait 
tout d'abord été en faveur du projet d'article 45 inifial 
mais qu ' à la réflexion l'amendement mexicain lui sem
ble consfituer une améhoration ufile, et cela non seu
lement parce que la Commission plénière a décidé de ne 
pas menfionner les "organes compé ten t s " d'une orga
nisation internationale au paragraphe 4 è de l'article 7, 
mais aussi parce que cette mention constitue une 

ingérence dans la répartifion interne des pouvoirs de 
l'organisafion concernée. La meifion de f o r g a n e 
compé ten t " de l'organisation, si elle était maintenue, 
risquerait donc de soulever des difficultés, d'autant que 
la conduite en question pourrait fort bien ne pas être 
celle de l'organe qui a compétenco pour conclure des 
traités. Pour ces raisons, la déléga ion suisse appuiera 
l'amendement mexicain. 

41. M . SIEV (Irlande) est parfisar du texte de la Com
mission du droit international maii ne verra pas d'ob-
jecfion à ce que l'amendement с linois soit renvoyé 
pour examen au Comité de rédaction, car i l a le mérite 
d'alléger le texte. 
42. Il conviendrait aussi de renvoyer au Comité de 
rédacfion l'amendement mexicain, qui vise à supprimer 
la mention de f o r g a n e compé ten t " , car il a déjà été 
décidé de supprimer ces mots au paragraphe A b àe, 
l'arficle 7. 
43. M . D A L T O N (Etats-Unis d 'nmér ique) demande 
instamment que l'amendement de h i Chine soit renvoyé 
au Comité de rédaction; ce texte a e mérite de rappro
cher le projet d'article 45 de la clause correspondante 
de la Convention de Vienne de 19 S9. 
44. L'amendement mexicain an.éliore lui aussi le 
texte du projet d'arficle, d'autant q l ' i l a déjà été décidé 
de ne pas mentionner les "organ ;s compé ten t s " au 
paragraphe A b át l'article 7. Cet amendement devrait 
de même être renvoyé au Comité ie rédaction. 

45. M . L U K A S I K (Pologne) avai t d'abord pensé que 
les amendements chinois et mexicain étaient purement 
rédacfionnels et pouvaient donc être renvoyés au Co
mité de rédaction. Les débats ont néanmoins montré 
très clairement qu' i l n'en était rien. Ces deux amen
dements, s'ils étaient adoptés , risqueraient de détruire 
l 'équilibre délicat auquel est parvenue la Commission 
du droit international au terme d ' i n examen prolongé 
du projet d'arficle. Le texte adopté par la C D l se fonde 
sur l'existence de différences stricturelles entre les 
Etats et les organisations intern itionales, différen
ces qui justifient l 'énoncé de conditions différentes 
aux paragraphes 1 et 2 respectivement du projet d'arti
cle 45. Pour la délégation polonaise, la distinction faite 
par la CDl est pleinement justifiée e t le texte de l'arficle 
ne devrait donc pas être modifié. 

46. M . S A N Y A L O U (Nigeria) es favorable à l'adop
fion de l'amendement mexicain, qui s'accorde avec la 
décision prise précédemment de supprimer la notion 
d"'organe compé ten t " au paragraphe Abàe. l'article 7. 

47. L'amendement présenté par 1; i Chine, qui reprend 
cette notion, ne devrait pas être adopté sous la forme 
proposée. 

48. M . N G U A Y I L A (Zaïre) indiq le que sa délégation 
appuie le projet d'arficle 45 de la Commission du droit 
international. Quant aux amendem* :nts présentés par la 
Chine et le Mexique, ils ont leur morite et peuvent être 
renvoyés au Comité de rédaction si telle est la décision 
de la majorité. 

49. M . EIRIKSSON (Islande) appuie l'amendement 
chinois, sous réserve que l 'on supp rime toute mention 
de f o r g a n e compé ten t " , comme il est proposé dans 
l'amendement mexicain. 
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50. M . SANG HOON CHO (République de Corée) 
juge le projet de la Commission du droit international 
acceptable en principe. I l pense, comme d'autres re
présentants , que les deux amendements ont du mérite. 
S'agissant de l'amendement de la Chine, il n'est pas 
persuadé qu ' i l soit opportun de combiner les deux pa
ragraphes visant respectivement les Etats et les orga
nisations internationales. M . Sang Hoon Cho pourrait 
cependant appuyer l'amendement mexicain. 

51. Pour M . K R I S A F I (Albanie), il est incontestable 
que les deux amendements n'ont pas seulement un 
caractère rédactionnel. Sa délégation préfère le projet 
d'article 45 proposé par la Commission du droit inter
national. 

52. Le P R É S I D E N T note que certaines délégations 
considèrent que les deux amendements touchent au 
fond de l'article. Néanmoins , les délégations ont en 
général été d'avis de renvoyer le projet d'article 45 
avec ces deux amendements au Comité de rédaction. Si 
aucune délégation ne s'y oppose, i l considérera que la 
Commission souhaite renvoyer le projet d'article 45 
ainsi que les amendements y relatifs au Comité de ré
daction. 

// en est ainsi décidé. 

Article 46 (Dispositions du droit interne d'un Etat et 
règles d'une organisation internationale concernant 
la compétence pour conclure des traités) 

Paragraphes 2, 3 et 4 

53. M . T U E R K (Autriche), présentant au nom des 
deux auteurs l'amendement à l'article 46 proposé par 
l 'Autriche et le Japon (A/CONF. 129/C. 1/L.48/Rev. 1), 
rappelle que l'article correspondant de la Convention 
de Vienne de 1969 pose deux conditions pour invoquer 
la violation d'une disposition du droit interne con
cernant la compétence pour conclure des traités. La 
première est que la violation doit être manifeste et la 
seconde qu'elle porte sur une règle "d'importance fon
damentale". Dans le projet d'article 46 soumis à la 
Commission, ces deux conditions sont mentionnées 
spécifiquement tant pour les Etats que pour les orga
nisations internationales. I l y a cependant une diffé
rence notable par rapport à la formule de 1969 pour ce 
qui est des organisations internationales. 

54. La disposition de 1969 avait été fondée sur la 
théorie objective, s 'écartant ainsi des théories subjec
tives soutenues avant 1969. Dans le projet d'article, la 
méthode objective est retenue au paragraphe 2 pour ce 
qui est des Etats, mais une méthode subjective a été 
adoptée dans le cas de violation des règles d'une orga
nisation internationale. Aux termes du paragraphe 4, 
une violation est manifeste "s i elle est ou devrait être 
connue par tout Etat contractant ou toute autre organi
sation contractante". 

55. Le critère objectif adopté en 1969 — et maintenu 
dans le cas des Etats au paragraphe 2 du projet d'arti
cle 46 — est fondé sur les notions de bonne foi et de la 
"pratique habituelle des Etats". La Commission du 
droit international n'a pas retenu ce critère pour les 
organisations internationales pour la raison que la no
tion de "pratique habituelle" ne s'applique pas aux 

organisations. La délégatioi autrichienne n'est pas du 
tout convaincue par ce raisonnement. A son avis, on 
peut fort bien dire qu'une pratique, si ce n'est une 
pratique habituelle, des organisations internationales 
existe. C'est pourquoi la délégation autrichienne et 
celle du Japon ont proposé Г amendement modifiant les 
paragraphes 2 et 4 de façon í les aligner sur le libellé de 
la Convention de Vienne dt 1969. 

56. M . R A M A D A N (Egypte), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF. 129/C 1/L.52), note 
que la Commission du droit i iternational est parvenue à 
la conclusion qu' i l n'existe pas de pratique habituelle 
des organisations internationales en ce qui concerne la 
personne ou l'organe competent pour exprimer la vo
lonté de cette organisation d 'ê t re liée par un traité. 
Dans le cas des Etats, le che 'd'Etat, le chef de gouver
nement et le ministre des affaires étrangères sont, con
formément à la pratique des Etats, reconnus comme 
compétents en la matière mais, s'agissant des organisa
tions internationales, les fc nctionnaires chargés des 
relations extérieures ne sont pas les mêmes dans toutes 
les organisations. 

57. En se fondant sur ces considérations, la Commis
sion du droit international a с écidé qu'il n y avait pas de 
modèle lui permettant de dé terminer qui est habihté à 
exprimer le consentement d'une organisation interna
tionale à être liée par un traité. Elle a par conséquent 
adopté une nouvelle approche, c'est-à-dire qu'elle a 
retenu le critère du carac tèn manifeste de la violation. 
I l faudrait pourtant que chac un sache que ce critère ne 
peut être basé que sur le prit cipe essentiel de la bonne 
foi qui est le principe de base des relations internatio
nales. 

58. Le commentaire de la (Commission du droit inter
national, en particulier le par igraphe 7, est significatif à 
cet égard. La C D I déclare q le si les partenaires d'une 
organisation internationale г un traité "connaissent la 
violation, l'organisation pourra leur opposer la nullité 
de son consentement; cela l'est que l'application du 
principe de la bonne foi qui est valable pour les orga
nisations comme il l'est pou - les Etats". M . Ramadan 
souligne la conclusion de la (Commission selon laquelle 
dans un tel cas l 'organisât on internationale pourra 
invoquer la violation comme motif de la auUité de son 
consentement. 

59. L'objet de I'amendemsnt égyptien est précisé
ment d'introduire au paragraphe 4 le principe fonda
mental de la bonne foi . éhmin ant par là mê me le concept 
exprimé dans le membre de jhrase suivant "si elle est 
ou devrait être connue". Mise à part toute autre con
sidération, l'expression "devrait être connue" peut 
susciter des doutes et des d fficultés d ' interprétat ion. 

60. M . Ramadan conclut en soulignant que l'amen
dement proposé par sa délég ition alignerait le texte du 
projet d'article 46 sur les dis]>ositions correspondantes 
de la Convention de Vienne de 1969 et introduirait au 
paragraphe 4 le critère objec i f qui existe déjà au para
graphe 2. 

61. M . A B D E N N A D H E L (Tunisie), présentant 
l'amendement de sa délégation (A/CONF. 129/C . 1 / 
L.54), fait observer que le prye t d'article 46 touche au 
problème de la sécurité due a JX parties à un traité. A la 
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différence des Etats, les organisations internationales 
n'ont pas de pratique bien établie. C'est pourquoi i l 
reconnaît qu'en l'occurrence i l faut réserver aux orga
nisations internationales un traitement différent. Tou
tefois, i l ne peut accepter que, pour définir le caractère 
manifeste de la violation d'une règle d'importance fon
damentale, on refienne des critères ambigus comme 
ceux figurant au paragraphe 4 du projet d'article, car 
cela ouvrirait la porte à des interprétations divergentes. 

62. Le paragraphe 4 a en outre l ' inconvénient d'offrir 
aux organisations internationales tout un faisceau de 
possibilités de remettre en cause les traités qu'elles ont 
conclus, en invoquant des vices de consentement, alors 
que les Etats restent toujours liés par le critère objectif 
établi dans les paragraphes 1 et 2. Ainsi, dans un traité, 
les partenaires des organisations internationales se
raient placés dans une situation désavantageuse, ces 
dernières étant mieux protégées par les paragraphes 1 
et 2 que les Etats ne le seraient par les paragraphes 3 
et 4. 

63. L'absence de "pratique habituelle" des organisa
tions internationales justifie peut-être un aménagement 
en ce qui concerne les vices de consentement qu'elles 
pourraient invoquer, mais i l ne faudrait pas aboutir à 
des situations paradoxales ni codifier des ambiguïtés. 11 
s'agit de déterminer comment une quesfion "est ou 
devrait être connue" par un Etat contractant. Cette 
formule introduit un élément de subjectivité qui ne 
contribuera pas à résoudre le problème mais compro
mettra certainement la sécurité due aux parties contrac
tantes. 

64. C'est pour cette raison que sa délégation a sou
mis un amendement qui permettra de conserver l ' idée 
qu'une violation est considérée comme manifeste si elle 
est connue par tout Etat contractant ou toute organisa
fion contractante. Les mots "devrait être connue par 
tout Etat" seraient remplacés par "devait être nor
malement connue". L'appréciafion de cette connais
sance doit se faire objectivement : on recherchera si les 
partenaires au traité, compte tenu de leur situafion par 
rapport à l'organisation internafionale, sont en mesure 
de connaître la violation. 

65. L'adoption de tout autre critère subjectif con
duirait à l ' insécurité des traités, surtout si l 'on sait que 
les organisations internationales n'ont pas de "prafique 
habituelle" ni de système juridique analogue. I l y va de 
l ' intérêt des partenaires des organisafions internatio
nales dans des traités; on ne peut pas leur demander 
de rechercher, à travers toute la documentation d'une 
organisation internationale, celles de ses règles qui sont 
importantes. 

66. M . SZASZ (Organisafion des Nations Unies) 
présente l'amendement proposé par l'Agence interna
tionale de l 'énergie atomique, le Fonds monétaire inter
national, l'Organisation maritime internationale et l 'Or
ganisation des Nafions Unies (A/CONF. 129/C. 1/L.55). 
I l faut observer qu ' i l s'agit là d'une des asymétries entre 
les Etats et les organisfions internationales qui sont au 
cœur des travaux de la Conférence. 

67. I l est clair que le droit interne d ' un Etat, y compris 
même son acte constitutif le plus important — sa cons-
titufion —, est véritablement intérieur et ne comprend 

aucun élément de droit internation al qui lierait des enti
tés internationales ou même qui s ;rait nécessairement 
connu d'elles. On ne saurait en di-e autant dans le cas 
des organisations internationales, dont les règles inter
nes, les décisions, les résolution;, et la pratique sont 
forcément connues de leurs Etat i membres. En par-
ficulier, les actes consfitutifs des organisations inter
nafionales, qui figurent pour la pl ipart dans des traités 
internationaux auxquels les Etats sont parties et que 
par conséquent ils ne peuvent if^norer, sont diiment 
enregistrés conformément à l 'Ar t cle 102 de la Charte 
des Nations Unies. 
68. Aux termes du paragraphe 3 de l'article 46, tel 
qu' i l est proposé par la Commission du droit inter
national, une organisation internafionale ne pourrait 
pas invoquer la violation même de ses actes constitutifs 
comme viciant son consentement à être liée par un 
traité; n'en résulte-t-il pas que d 'é /entue l les violations 
de ces instruments se trouveraient ainsi entérinées ? Si 
un traité était conclu en violation d'un acte consfitutif, 
on peut considérer que cela équiva idrait à une v iolafion 
de ce traité. 
69. L'amendement proposé par les quatre organisa
tions vise à écarter ce risque en faisant en sorte que, aux 
seules fins du paragraphe 3 du projet d'article 46, l'acte 
constitutif d'une organisation constitue une exception 
aux règles définies au paragraphe j de l'article 2; d'un 
autre point de vue, i l indiquerait с ue toute disposition 
d'un acte constitutif est, comme un traité, une règle 
d'importance fondamentale aux fit s du paragraphe 3 de 
l'article 46. 
70. La question de l 'Article 103 le la Charte des Na
tions Unies, qui a été soulevée et examinée lors des 
délibérations que la Commission a consacrées aux arti
cles 27 et 30, n'est pas sans rappon avec le problème en 
cours d'examen. Comme tout acte constitutif, la Charte 
des Nations Unies se trouve pour ainsi dire noyée dans 
les dispositions générales du texte du paragraphe 3 
proposé par la C D I , avec les risques que M . Szasz a 
évoqués . Mais le cas de la Charte est spécial puisque 
l 'Article 103 dispose que les clauses de la Charte doi
vent toujours l'emporter sur cel es d'autres traités. 
Toutefois, les quatre auteurs de 'amendement com
mun et les autres organisafions in1 ernationales qui ont 
été consultées ont décidé de ne f as axer leur propo
sition sur le cas particulier de la Charte mais plutôt 
d'exprimer en termes aussi large ; que possible leurs 
préoccupat ions, qui rejoignent cell ÍS de toutes les orga
nisations internationales dont l'acte consfitufif est un 
traité. 
71. M . U L L R I C H (République démocrat ique alle
mande) indique que sa délégation est très favorable à 
l 'idée qui est à la base de l'article 4-5. Elle soutient aussi 
l'amendement que les quatre orge nisations proposent 
d'apporter au texte du paragraphe 3, mais elle pré
férerait que les mots " y compris" ;oient remplacés par 
"notamment". 
72. Le texte des paragraphes 2 et 1 du projet de la C D I 
ne safisfait pas enfièrement sa délégation, qui juge trop 
subjecfive la formulation "s i elle est ou devrait être 
connue". L'amendement de l 'Autriche et du Japon a 
l'avantage de donner aux deux paragraphes un Hbellé 
identique et de faire référence à des critères moins 
subjectifs et par conséquent acceptables. 
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73. La délégation de la République démocrat ique 
allemande est d'avis que le projet d'article pourrait être 
renvoyé au Comité de rédaction avec l'amendement de 
l'Autriche et du Japon et l'amendement égyptien, qui 
va dans le même sens. 
74. M . OGISO (Japon) indique que, en tant que coau
teur de l'amendement déjà présenté par le représentant 
de l 'Autriche, i l voudrait seulement suggérer au Comité 
de rédaction la possibiUté de réunir les dispositions en 
un seul paragraphe. 
75. En ne faisant figurer dans les dispositions relati
ves aux organisations internationales aucune référence 
au critère de la pratique habituelle, l'amendement égyp
tien établit entre le traitement des organisations et celui 
des Etats une différence qui est inacceptable pour la 
délégafion japonaise. 

76. Mme V L A S O V A (République socialiste soviéti
que de Biélorussie) dit que sa délégation approuve en 
principe le texte de la Commission du droit internatio
nal mais estime que certains des amendements propo
sés pourraient l 'améliorer. En particuher, l'amende
ment des quatre organisafions vise très rationnellement 
à inclure au paragraphe 3 une référence aux actes cons
titutifs; elle considère que cette référence devrait fi
gurer dans le texte avant la menfion des règles d'im
portance fondamentale. L'amendement présenté par 
l 'Autriche et le Japon et celui de l'Egypte, qui va dans le 
même sens, méritent aussi d 'ê t re appuyés . Toutes ces 
propositions pourraient être renvoyées au Comité de 
rédaction avec le texte de la CDI . 

77. M . FISCHER (Saint-Siège) signale le lien entre 
l'article 46, que sa délégation juge d'importance capi
tale, et l'article 27. Tous deux expriment la relation 
entre droit international et droit interne; ils disposent 
que le premier prime, seule la conclusion de traités 
faisant exception; donc, le droit interne intervient, mais 
seulement si sa violation porte sur une règle d'impor
tance fondamentale qui serait manifeste. 

78. Ce serait indubitablement un revers dans le pro
grès du droit international si une exception était faite 
pour les obligations souscrites dans les traités par les 
organisations internationales. Aussi la Commission du 
droit international a-t-elle affirmé dans l'article 27, sous 
les réserves exprimées à l'article 46, que le principe 
pacta sunt servanda prime toute règle contraire d'une 
organisation internationale. 

79. M . Fischer estime, compte diiment tenu de la 
position parficuHère de ces organisations, qu'elles v i 
vent, une fois créées, dans le monde du droit inter
national, qui est fondé sur la bonne foi et la sécurité 
des relations établies par les traités. Donc, vouloir que 
leurs règles internes priment les obligafions qu'elles ont 
souscrites dans des traités menacerait sérieusement la 
sécurité des relations juridiques entre elles et les autres 
parties aux traités. 

80. La délégation du Saint-Siège déplore qu'au para
graphe 4 du projet de la Commission du droit inter
national la définition du caractère "manifeste" d'une 
violation ne fasse appel à aucun critère objectif et que la 
référence à la bonne foi envisagée en première lecture 
ait été abandonnée. L'amendement de l 'Autriche et du 

Japon paraît remédier à ce ié fau t en remplaçant un 
critère purement subjectif par un critère plus objectif et 
en réintroduisant le principe de la bonne foi. L'amen
dement égypfien propose unt amélioration analogue. 
La délégation du Saint-Siège peut donc appuyer l 'un 
et l'autre, mais elle fait en revanche des réserves sur 
l'amendement tunisien, qui ne fait aucunement menfion 
du principe de la bonne foi. 

81. M . RIPHAGEN (Pays-E as) fait observer que les 
paragraphes 1 à 3 du projet d'arficle 46 de la Commis
sion du droit international, to it comme l'amendement 
de l 'Autriche et du Japon, rapp client clairement le texte 
des dispositions correspondantes de la Convenfion de 
Vienne de 1969. Si la CDI s'ct écartée de ce texte au 
paragraphe 4, il s'agit d'une différence de pure forme 
qui n ' introduit aucun critère d'une subjectivité inaccep
table : par "devrait être connue", on entend une cer
taine norme de connaissance qui doit être tenue pour 
objecfive. 

82. Quant aux organisafions internationales, la C D I , 
convaincue de l'absence, dans leur cas, de "pratique 
habituelle", a évidemment voulu se démarquer de la 
formule utilisée pour les Etat; dans la Convention de 
1969. Son projet n'abandonne )as pour autant l 'élément 
objectif : i l ajoute simplement an autre facteur à lier à la 
pratique habituelle et à la bonne foi pour l'applicafion 
du paragraphe 4. M . Riphagen considère que le texte de 
la CDI pourrait être communi que au Comité de rédac
tion avec l'amendement de l 'Autriche et du Japon et 
celui de l'Egypte. D'autre p;r t , il éprouve des diffi
cultés au sujet de l'amendement tunisien, notamment 
parce qu'il omet la bonne foi, qui est après tout un 
dogme du droit international dans les relations entre 
Etats. 

83. L'amendement présenté par quatre organisafions 
pose des problèmes à la délégation des Pays-Bas. Alors 
que la C D I , après avoir longue ment débattu et examiné 
d'autres projets, a décidé — à juste titre — de trai
ter en principe de la même :nanière les Etats et les 
organisations internationales ,)Our distinguer entre rè
gles internes et règles internes "d'importance fonda
mentale", les auteurs de l'imendement paraissent 
vouloir suggérer que toute rèj je figurant dans un acte 
constitutif revêt une importunée fondamentale. Tel 
n'est manifestement pas le car si l 'on considère toutes 
les organisations et toutes les i ègles en cause. L'amen
dement semble modifier con iidérablement quant au 
fond tout ce que contient le jrojet d'articles. La dé
légation néerlandaise se pro lonce donc contre son 
adoption. 

84. M . S T E F A N I N I (Franc< ) déclare que sa déléga
tion trouve satisfaisant le libell г adopté par la C D I pour 
cet article, qui porte en fait rur une applicafion par
ticulière du principe de la bo ine foi. Elle se borne à 
suggérer de remplacer au parigraphe 2 les mots "de
vrait être objectivement é v i d ; n t e " par "est objecti
vement év iden te" , pour reprendre le libellé juridique
ment et grammaticalement plur correct du paragraphe 2 
de l'article 46 de la Convention de 1969. A u paragra
phe 3, l'expression "règle d'importance fondamen
tale" manque de précision, mais i l serait illusoire de 
vouloir l 'améliorer ou la préciser. 
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85. Pour ces raisons, la délégation française n'est pas 
en mesure d'appuyer les amendements qui ont été dé
posés . 

86. M . RASOOL (Pakistan) dit que sa délégation 
appuie l'amendement de l 'Autriche et du Japon, qui suit 
de près le libellé de la Convention de Vienne de 1969, 
établit la symétrie et évite les difficultés qui pourraient 
résulter d ' in teфré ta t ions divergentes. La délégation 
pakistanaise approuverait pleinement aussi, et pour les 
mêmes raisons, l'amendement égyptien s'il n'omettait 
de faire référence à la pratique habituelle pour des 
motifs qui, quoique compréhensibles , ne sont pas enfiè-
rement convaincants. Elle estime qu'une combinaison 
des critères de la pratique et de la bonne foi répon
drait à toutes les situations. L'amendement tunisien, en 
introduisant la réserve "normalement", semble créer 
un problème analogue à celui qu' i l cherche à résoudre. 

87. La délégation pakistanaise considère qu'on pour
rait renvoyer au Comité de rédaction tous les amende
ments proposés , leur propos étant le même. 

88. M . H O L D E R (Fonds monétaire international), 
après quelques observations de caractère général, re
lève l 'équilibre que le projet d'arficles établit entre un 
nombre relativement élevé de règles, énoncées dans 
des disposifions expresses, et un élément de souplesse. 
I l importe de tenir compte du fait que la pratique des 
organisafions internationales évolue et de ne pas entra
ver son évolution, en prenant en considération la diver
sité des organisations elles-mêmes et le vœu des parties 
aux accords internafionaux, qu ' i l s'agisse d'organisa
fions ou d'Etats. La stabilité des anficipations — pacta 
sunt servanda — est un objecfif général majeur auquel, 
pour des raisons évidentes, des organisafions comme le 
Fonds monétaire international et la Banque mondiale 
accordent la plus grande importance. I l faut maintenir 
l'intégrité des organisations et leur crédibilité juridique 
et financière conformément à leurs actes constitutifs et 
dans l 'intérêt de leurs membres. 

89. Un des buts de la présente Conférence devrait être 
l 'élaboration d'un traité que les organisations inter
nationales puissent invoquer dans la prafique. S'il s'agit 
bien de faire du projet d'articles à l'examen un ensem
ble de règles suppléfives, comme la CDI l'a indiqué en 
1982, ce projet d'articles contient manifestement des 
règles générales qui auront une incidence profonde, 
voire constitutionnelle, sur les organisations interna
fionales. Compte tenu du règlement intérieur de la Con
férence et sous réserve des clauses finales qui seront 
adoptées , le Fonds présume que les organisations inter
nafionales auront la possibilité d 'adhérer à la nouvelle 
convenfion. I l est donc extrêmement important que 
celle-ci soit compafible avec leurs actes constitutifs et 
leur pratique. 

90. Dans ce contexte, et en tant que coauteur de 
l'amendement au projet d'article 46, M . Holder souscrit 
aux observations du représentant de l'Organisation des 
Nations Unies. Le texte de la Commission du droit 
international ne confient aucun critère qui permette de 
déterminer de façon objecfive ce qu'est une "règle 
d'importance fondamentale", contrairement au trai
tement réservé à la notion de la violation "manifeste". 
Le conseiller juridique d'une organisafion internafio

nale sera sans aucun doute enclin à considérer que les 
règles énoncées dans l'acte constitutif de cette organi
safion revêtent effectivement uni: importance fonda
mentale, plus particulièrement si l'acte traite de prin
cipes généraux. En un sens, l'ami ndement des quatre 
organisations s'efforce donc simp ement d'éclaircir ce 
point. M . Holder esfime que la proposition est formulée 
dans l'esprit du commentaire présenté par la C D I , no
tamment dans son rapport de 1982. 

91. M . A D E D E (Agence internationale de 1 énergie 
atomique), parlant en tant que coauteur de l'amende
ment des quatre organisations, déclare que la justifi
cation de cette proposition a déji. été expliquée. Les 
auteurs considèrent que, fondamentalement, aucune 
tentafive n'ayant été faite pour définir l'expression " r è 
gle d'importance fondamentale", I serait utile de bien 
préciser que l'instrument constituí if d'une organisation 
internationale peut contenir une ;elle règle. I>a délé
gafion de l'Agence a aussi soute l u cet amendement 
parce qu'elle juge indispensable de donner aux orga
nisations internationales le droit с 'invoquer leurs ins
truments constitutifs, le cas échéant , afin de réahser les 
objectifs énoncés au paragraphe : de l'arficle 46. 

92. M . N E T C H A E V (Union de; Républiques socia
listes soviétiques) déclare que sa délégation appuie en 
principe l'amendement des quatr* organisations mais 
propose que la dernière partie du paragraphe 3, ainsi 
amendée, soit modifiée comme ; uit : " à moins que 
cette violation n'ait été manifeste et ne concerne des 
instruments constitutifs ou une гШге règle d'impor
tance fondamentale". Le Comité Je rédaction voudra 
peut-être examiner cette proposifion. La délégation 
soviétique est aussi en mesure d accepter l'amende
ment proposé par l 'Autriche et e Japon et l'amen
dement égypfien. 

93. Mme DIAGO (Cuba) dit qu.; sa délégation peut 
appuyer les amendements pré senti s par Г Autriche et le 
Japon, l'Egypte et les quatre organisations, qui tendent 
tous à améliorer et à développer le texte de la C D I , 
encore qu'elle estime que l'ament ement présenté par 
l 'Autriche et le Japon est le plus со i f orme aux objectifs 
de la Convention de Vienne de 1Í69. 
94. M . B E R N H A R D (Danemarl) dit que sa déléga
fion aurait pu accepter le projet d'arficle proposé par 
la Commission du droit international, mais elle trouve 
que les efforts de l 'Autriche, du Japon et de l'Egypte 
visant à rendre ce texte plus conforme aux disposi
tions correspondantes de la Convention de Vienne de 
1969 présentent de l ' intérêt. C'est wurquoi elle appuie 
ces amendements et accepte qu'i l ; soient renvoyés au 
Comité de rédacfion. 

95. L'amendement des quatre о ganisations va tou
tefois trop loin, et la délégation da loise ne recomman
dera donc pas son adoption. 
96. M . A L - J U M A R A D (Iraq) dit que sa délégation 
approuve les trois premiers paragi aphes du texte pro
posé par la C D I . Elle n'est pas er mesure d'accepter 
l'amendement des quatre organisations, qui crée les 
problèmes mentionnés par le rep ésentant des Pays-
Bas. 

97. Au sujet du paragraphe 4, la d ïlégation iraquienne 
constate que l'amendement de la Tunisie tient compte 
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d'un aspect du problème qui a été négligé dans le texte 
de la C D l et que l'amendement égyptien dispose que la 
bonne foi doit être la considération principale. Comme 
ces deux amendements sont complémentaires , la Com
mission devra peut-être les renvoyer au Comité de ré
daction. 
98. M . Al-Jumarad a certaines réserves au sujet de 
l'amendement de l 'Autriche et du Japon, notamment 
quant à la mention qui s'y trouve de la pratique habi
tuelle des organisations internationales, étant donné 
que, de l'avis de la délégation iraquienne, cette pratique 
n'est pas étabhe et ne peut donc être invoquée. 

99. M . S A N Y A O L U (Nigeria) déclare que sa déléga
tion est en faveur d'un critère objectif, tel que celui qui a 
été adopté pour la Convention de Vienne de 1969, plu
tôt que pour un critère subjectif, tel que celui du projet 
de la Commission, et ne voit pas de raison d'introduire 
des critères différents dans le texte à l'examen. C'est 
pourquoi elle appuie les amendements présentés par 
l 'Autriche et le Japon, l'Egypte et la Tunisie, qui ten
dent tous à remplacer le critère subjectif par un critère 
objectif. A son avis, ces amendements doivent être ren
voyés au Comité de rédaction. 

100. La délégation du Nigeria trouve intéressantes les 
opinions exprimées par les organisations internatio
nales dans leur amendement mais fait observer que la 
définition de l'expression "règles de l'organisation" au 
paragraphe 1 j du projet d'article 2 comprend les actes 
constitutifs. C'est pourquoi eue ne pourrait appuyer cet 
amendement. 

101. M . ECONOMIDES (Grèce) dit que, s'il éprouve 
des difficultés en ce qui concerne le projet d'article 46, 
c'est en raison de la différence de régime entre les 
paragraphes 2 et 4. Alors que le paragraphe 2 dispose 
que, pour établir le caractère manifeste d'une violafion, 
le critère doit être objectif et fondé sur la bonne foi et la 
pratique habituelle des Etats, le paragraphe 4 ne prévoit 
que le critère unique de la connaissance. Cette diffé
rence d'approche — in abstrato et in concreto — n'est 
pas justifiée et le paragraphe 4 doit donc être développé 
et amélioré. 

102. Au sujet des amendements dont est saisie la 
Commission, M . Economides considère comme une 
améliorafion l'introducfion du mot "normalement" 
proposée dans l'amendement de la Tunisie, qui sou
ligne le caractère objectif du paragraphe 4. Quant au 
reste de l'amendement, i l éprouve toutefois les mêmes 
difficultés qu'au sujet du paragraphe 4 du projet de la 
CDL L'amendement égypfien est meilleur, mais pas 
complètement satisfaisant du fait qu' i l ne se réfère pas à 
la pratique. Par ailleurs, la délégation grecque appuie 
totalement l'amendement présenté par l 'Autriche et le 
Japon, qui prévoit un régime identique pour les Etats et 
pour les organisafions internafionales. 

103. M . Economides ne peut appuyer l'amendement 
des quatre organisations, qui lui semble aussi inutile 
qu'illogique. L'expression "règles de l'organisation 
concernant la compétence pour conclure des t ra i tés" 
englobe les règles figurant dans l'acte constitutif de 
l'organisafion concernée, et i l est donc suфrenan t de 
présenter les dispositions de l'acte constitutif comme 
différentes des règles de l'organisation, compte tenu en 

particulier de la définition di s "règles de l'organisa
t ion" figurant au paragraphe I j du projet d'article 2. 
104. M . W A N G Houh (Chi le) dit que sa délégation 
appuie les amendements prés mtés par l 'Autriche et le 
Japon et par l'Egypte, et acceote leur renvoi au Comité 
de rédaction. 
105. M . DENG (Soudan) esfime que, pour les raisons 
déjà indiquées par les représentants du Saint-Siège et 
des Pays-Bas, l'amendement le l'Autriche et du Japon 
et celui de l'Egypte clarifien le texte proposé par la 
C D l et suppriment le cri tèn subjectif. Ils devraient 
donc être renvoyés au Comité de rédaction. Les amen
dements de la Tunisie et des quatre organisafions sont 
par contre inacceptables pour la délégafion soudanaise, 
en ce qu'ils n'essaient pas d'éliminer l 'élément de sub
jectivité. 

106. M . A B D E N N A D H E R (Tunisie), se référant à 
l'amendement présenté par st délégation, fait observer 
que si un Etat contractant ou ine organisation contrac
tante avaient connaissance с 'une violation, ils pour
raient l'invoquer en apphcatic n du principe de la bonne 
foi, comme i l est indiqué au commentaire de la C D l 
relatif à l'article 46. 
107. M . CASTROVIEJO (E spagne) dit que, pour l'es
sentiel, l'article 46 est accepable pour sa délégation. 
Néanmoins , l'amendement ds l'Autriche et du Japon 
a le mérite de proposer un lit elle homogène et proche 
de celui de la disposifion correspondante de la Conven
tion de Vienne de 1969. I l a do ic l'appui de la délégation 
espagnole. La question abo dée dans l'amendement 
des quatre organisations au p iragraphe 3, est déjà trai
tée au paragraphe 1 j du projet d'article 2. 

108. M . M O N N I E R (SUIS5E) dit que la différence 
entre le paragraphe 2 et le pa agraphe 4 de l'arficle 46, 
qui traite des ratificafions imparfaites, tient au fait que 
si, selon la Commission du droit international, les Etats 
ont une prafique habituelle ;n matière de violations 
manifestes des dispositions dt leur droit interne concer
nant la compétence pour conclure des traités, ies orga
nisafions internafionales n'o it pas, elles, de pratique 
habituelle en la matière. Cette affirmation doit néan
moins être nuancée : si, dans ses grandes lignes, la 
pratique habituelle est la mê;ne pour tous les Etats, i l 
existe aussi des différences s î lon les Etats. Par exem
ple, en vertu de la consfitufion de certains pays, cer
tains traités doivent être appi ouvés non seulement par 
le parlement mais aussi par le peuple, ce qui est un 
obstacle supplémentaire à sur monter pour que les au to
riles compétentes puissent eicprimer le consentement 
de l'Etat à être lié. 

109. Si l 'on peut dire qu'i n 'y a pas, dans le cas 
des organisations inlernation des, de pratique générale 
comparable à celle des Etais, il existe une pratique 
habituelle de chaque organisa tion, dont les parties con
tractantes intéressées doivent être informées. En con
séquence, bien qu' i l y ait unt différence entre Etats et 
organisafions internationales pour ce qui est de la pra
tique, cette différence n'est p; is aussi nette que le projet 
d'article 46 le laisse entendre. 

110. Ceci étant, et en ce qui concerne le paragraphe 2 
de l'article 46, M . Monnier ne pense pas qu' i l soit 
souhaitable de s 'écarter du tt xte de la disposition cor-
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respóndante de la Convention de Vienne de 1969, et sa 
délégation appuie donc l'amendement de l 'Autriche et 
du Japon. 
111. Le libellé du paragraphe 4 n'est pas fondamen
talement différent de celui du paragraphe 2, mais ce 
dernier contient un élément subjectif qui pourrait être 

source d'incertitude, et donc de Jiffícultés. L'amen
dement de l 'Autriche et du Japon v ent donc très oppor
tunément améliorer le texte de la C D I . La délégation 
suisse appuie également l'amendement égyptien. 

La séance est levée à 13 h 5. 

W séance 
Mardi 4 mars 1986, à 15 h 20. 

Président : M. SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 46 (Dispositions du droit interne d'un Etat et 
règles d'une organisation internationale concernant 
la compétence pour conclure des traités) [fin] 

Paragraphes 2, 3 et 4 (fin) 

1. M. HERRON (Australie) considère qu'il faut 
approuver le paragraphe 3, auquel la Commission du 
droit international (CDI) a donné la même forme que le 
paragraphe 1 de l'article 46 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités' de 1969, dans la mesure où i l 
assure la cohérence et la stabilité des règles de pro
cédure en apphcation desquelles une organisation inter
nationale peut invoquer une violation de ses règles 
comme viciant son consentement à être liée par un 
traité. Cependant, pour ce qui est de savoir si une telle 
violation est manifeste, le paragraphe 4, en spécifiant 
qu'elle "devrait être connue" de toute partie contrac
tante, s'éloigne du libellé de la Convention de 1969 et 
introduit un élément inacceptable de par sa subjectivité 
et son caractère incertain; ce paragraphe laisse enten
dre en outre que les circonstances dans lesquelles la 
règle peut être invoquée sont différentes pour les orga
nisations internationales. 

2. Dans toute la mesure possible, la règle applica
ble aux organisations internationales devrait être la 
même que celle applicable aux Etats. De nombreux 
Etats, notamment des Etats en développement et des 
Etats non membres de l'organisation internationale 
invoquant cette disposition, pourront éprouver des dif
ficultés à se procurer les règles de l'organisation con
cernant sa compétence pour conclure des trai tés, c'est-
à-dire que ces règles ne seront pas "manifestes". I l 
serait difficilement acceptable qu'une organisation ré
ponde qu'elles "auraient d û " l 'être. Des objections ont 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

été faites au sein de la CDI à pre pos de la nofion de 
"pratique habituelle" des organisations internationa
les parce qu' i l n'y a pas de pratique commune à toutes 
les organisations. Cependant, la délégation austra
lienne ne considère pas que cela se it un obstacle insur
montable à l'inclusion des mots " trafique habituelle" 
au paragraphe 4 comme le propo ;е l'amendement de 
l 'Autriche et du Japon (A/CONF. 129/C. 1/L.48/Rev.l), 
puisque le mot "habituelle" peut être interprété avec 
souplesse compte tenu de l'organis i t ion désireuse d'in
voquer cette disposition. 

3. La délégation australienne hésite à approuver la 
formulation subjective proposée ps r le paragraphe 4 par 
la Tunisie (A/CONF. 129/C. 1/L.54). Elle aurait moins 
de difficulté à accepter la pro])osition égyptienne 
(A/CONF. 129/C. 1/L.52), qui améhore le texte de la 
CDI et confient un élément objectif Cependant, son 
libellé n'est pas parallèle à celui du paragraphe cor
respondant de l'article 46 de la (!onvention de 1969. 
Donc, tout bien considéré, la délégafion australienne 
appuie la proposition de l 'Autriche et du Japon, dans 
laquelle le paragraphe 4 et le paragraphe 2 sont en 
conformité avec l'article correspondant de la C!onven-
tion de 1969. Si la proposifion est adoptée, le Comité 
de rédaction pourra sans doute i assembler les deux 
paragraphes en un paragraphe unique précisant le mot 
"viola t ion" utilisé dans les deux ai tres paragraphes de 
l'article. 

4. Pour ce qui est de la propos ition présentée par 
quatre organisations internationales en vue de modifier 
le paragraphe 3 (A/CONF. 129/C. 1/L.55). M. Herrón 
n'est pas convaincu que l'ajout proposé soit nécessaire; 
celui-ci pourrait en outre avoir po i r effet de donner à 
certaines dispositions des actes constitutifs un statut 
qu'elles n'ont pas. Cependant, 1;. délégation austra
lienne ne s'opposera pas à cette me dification si la Com
mission la juge acceptable. 

5. M. L U K A S I K (Pologne) note que les mots "mani
feste" et "fondamentale" donnent lieu à des interpréta-
fions subjecfives, notamment lorique ces mots sont 
appliqués à des organisations internationales, car une 
violation de leurs règles pourra êt e évaluée différem
ment selon les Etats membres. I l est en fait impossible 
de mettre sur le même plan le droit interne d'un Etat et 
les règles d'une organisation interr ationale. La déléga
tion polonaise appuie l'amendemei t de l'Autriche et du 
Japon au paragraphe 2 et l'amendement égyptien au 
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paragraphe 4. Les mots "pratique habituelle" figurant 
dans la proposition de l 'Autriche et du Japon relative au 
paragraphe 4 posent un problème. 

6. La délégation polonaise approuve en principe 
l'ajout au paragraphe 3 proposé dans l'amendement des 
quatre organisations, mais elle souhaiterait que le pa
ragraphe soit libellé comme l'ont proposé lors de la 
séance précédente les représentants de la République 
démocrat ique allemande et de l 'Union des Républi
ques socialistes soviétiques. M . Lukasik ne partage pas 
l'avis selon lequel un acte constitutif ne contiendrait 
pas toujours des règles d'une importance fondamen
tale, et i l ne saurait imaginer d'autre règles plus impor
tantes. En outre, la référence aux règles "internes" 
d'une organisation internationale est incorrecte : ses 
actes consitutifs sont des règles de droit international. 
7. Mme G O L A N (Israël) note que l 'on s'attache, de 
manière bien compréhensible, à calquer le projet de 
convention sur la Convention de Vienne de 1969 mais 
qu' i l y a sans aucun doute une différence entre les 
organisations internationales et les Etats et que des 
critères différents devront sans doute être appliqués à 
leurs relations. L'article 46 devrait énoncer le principe 
de la bonne foi , ainsi qu'un critère subjectif et un critère 
objectif permettant de déterminer le caractère mani
feste d'une violation, selon le cas. La délégation israé
lienne approuve donc le libellé du paragraphe 4 dans le 
projet de la CDI . Vu les divers amendements qui ont été 
proposés pour mettre l'accent sur le critère objectif, 
Mme Golan propose que le paragraphe 4 soit renvoyé 
au Comité de rédaction, qui fera en sorte que les deux 
types de critères soient clairement énoncés . La déléga
tion israélienne approuve l'amendement au paragra
phe 3 présenté par les quatre organisations. 

8. M . W O K A L E K (République fédérale d'Allema
gne) approuve pour l'essentiel le texte de l'article 46 
proposé par la CDI. Les amendements de l'Autriche et 
du Japon, de l'Egypte et de la Tunisie sont, pour l'es
sentiel, de caractère rédactionnel. M . Wokalek aurait 
tendance à préférer la proposition de l 'Autriche et du 
Japon, mais i l hésite à approuver les mots "pratique 
habituelle", qui semblent laisser entendre que la pra
tique est la même dans toutes les organisations inter
nationales. L'amendement des quatre organisations est 
quelque peu préoccupant . Le texte de l'article 46 doit 
viser à équilibrer deux considérations : d'une part, la 
sécurité juridique dont doivent bénéficier ceux qui né
gocient de bonne foi avec une organisation internatio
nale et, d'autre part, les règles de cette organisation. 
Les mots "importance fondamentale" sont suffisam
ment précis et englobent l'acte constitutif de l'organisa
tion. Si l'amendement au paragraphe 3 est adopté , un 
acte constitutif pourra constituer une arme pour annu
ler un traité ressortissant au jus cogens, ce qui don
nerait un privilège excessif aux organisations interna
tionales. 

9. Mme T H A K O R E (Inde) dit que le texte de l 'arti
cle 46 proposé par la CDI sera amélioré par l'amen
dement de l 'Autriche et du Japon et sera plus proche du 
texte correspondant de la Convention de Vienne de 
1969. Cet amendement devrait être renvoyé au Comité 
de rédaction, de même que l'amendement égyptien, qui 
contient également des idées constructives. Le libellé 

proposé par la Tunisie risque de poser des problèmes. 
Pour ce qui est du paragraphe 3 de l'article, Mme Tha
kore considère, comme l'a cit le représentant de la 
Grèce lors de la séance précédente , que l'amendement 
présenté par les organisations nternationales est super
flu compte tenu de la définitio i de l'expression "règles 
de l'organisation" au paragraphe 1 j de l'article 2. 

10. M . SANG HOON CHO (République de Corée) 
approuve l'observation de la C D I au paragraphe 5 du 
commentaire sur l'article 46, selon laquelle, si l 'on 
prend en considération la prisence d'une ou de plu
sieurs organisations dans les relations conventionnel
les, i l faut adopter une rédactii m différente de celle de la 
Convention de 1969 et préci ;er que c'est la pratique 
habituelle des Etats qui fouri it la base de référence à 
laquelle les autres parties au traité ont le droit de se 
reporter. Dans le cas des orga lisations internationales, 
il est approprié que le caractère "manifeste" d'une 
violation doive être détermint sur la base du critère de 
la connaissance. Bien que l 'o i ait critiqué le caractère 
subjectif d'un tel critère, M . Sang Hoon Cho considère 
que l 'on pourra toujours procéder à une évaluation 
objective si l'on tient compte des circonstances qui 
devraient permettre à toute >artie contractante d'ac
quérir la connaissance en question. La délégation de la 
République de Corée propoie que l'amendement de 
l'Autriche et du Japon et l'amendement égyptien aux 
paragraphes 2 et 4 soient renv jyés au Comité de rédac
tion, de même que le projet с riginal, car ils proposent 
pour l'essentiel les mêmes с itères. Elle approuve le 
texte proposé par la C D I pot r le paragraphe 3. 

11. Mme JONZY (Commulau té économique euro
péenne) note que la C D I a exclu la référence à la 
pratique habituelle des organisations internationales 
dans la définition de la violât on "manifeste" au para
graphe 4, car, selon le paragra •>he 6 de son commentaire 
de l'article 46, elle considère q u'en raison de la diversité 
de ces organisations i l n'y a Das de directive générale 
ou de standard qui permette d г définir sur truelles bases 
devrait se régler la conduite des partenaires conven
tionnels d'une organisation. On peut néanmoins se de
mander si cette position n'e>t pas un peu trop caté
gorique, la C D I reconnaissant, au paragraphe 7 de son 
commentaire de l'article 7, que le plus haut fonction
naire d'une organisation est considéré en général dans 
la pratique comme représente nt l'organisation aux fins 
d'exprimer le consentement d e cette dernière à être liée 
par un traité. Dans le cas de h Communauté , les traités 
constitutifs contiennent des règles bien précises sur la 
procédure de conclusion des traités à partir desquelles 
s'est développée une pratique bien établie. La Com
munauté considère donc que sa pratique en la matière 
peut être assimilée à celle d ' i n Etat. Aussi approuve-
t-elle l'amendement de l'Aut-iche et du Japon. 

12. M . A L M E I D A L I M A (Portugal) approuve en 
principe le texte de la C D I , qui constitue une approche 
positive de la question dont traite l'article 46. Le l i 
bellé de cet article serait léanmoins amélioré par 
l'amendement de l 'Autriche et du Japon. L'amende
ment égyptien va dans le mên e sens mais ne mentionne 
pas la pratique, ce qu' i l faudrait pourtant pour bien 
définir une violation manifesie dans le cas d'une orga
nisation internationale. La proposition tunisienne ne 
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fait pas référence à la bonne foi, qui est un élément 
essentiel de la règle à exprimer dans le paragraphe 4 
de l'article. La délégation portugaise hésite à approu
ver l'amendement au paragraphe 3 proposé par quatre 
organisations, caries dispositions des actes constitutifs 
des organisations internationales ne peuvent pas toutes 
être considérées comme des règles d'importance fon
damentale. Les amendements de l 'Autriche et du Japon 
et de la Tunisie devraient être renvoyés au Comité de 
rédaction, avec le texte de la C D l . 

13. M . K O U R U L A (Finlande) rappelle que, dans son 
avis consultatif du 20 juiUet 1962-, la Cour internatio
nale de Justice a estimé que, s'il est admis qu'une action 
d'une organisation relève des fonctions de cette orga
nisation mais allégué que l'action en question a été 
menée d'une manière non conforme à la répartition des 
fonctions telle que la Charte des Nations Unies l'a 
prescrite, i l s'agit d'une irrégularité concernant l 'éco
nomie interne de l'organisation; la Cour a ajouté que le 
droit national comme le droit international envisagent 
des cas où une personne morale ou un corps politique 
peut être lié envers les tiers par l'acte ultra vires d'un 
agent. La C D l dit la même chose aux paragraphes 3 et 4 
de l'article 46 qu'elle propose. M . Kourula estime que 
les règles d'une organisation peuvent être invoquées 
vis-à-vis de l 'extérieur dans un sens négatif, à savoir 
quand elles restreignent la capacité de cette organisa
tion. Aux termes du paragraphe 3, les organisations 
internationales, en cas de violation manifeste, ne peu
vent donc invoquer, parmi les règles d'importance fon
damentale, que celles qui limitent leur capacité de con
clure des traités vis-à-vis d'Etats tiers. La délégation 
finlandaise hésite donc à considérer l'amendement des 
quatre organisations comme une amélioration du texte 
existant. EUe n'a aucune difficulté à approuver la pro
position de l 'Autriche et du Japon. 

14. M . EIRIKSSON (Islande) approuve le texte de la 
C D l tel qu ' i l a été modifié par la proposition de l 'Aut r i 
che et du Japon. 

15. M . T U E R K (Autriche) approuve le texte du pa
ragraphe 3 proposé par la C D l , qui va dans le sens du 
paragraphe 1. Même si, en principe, il est disposé à 
accepter l ' idée dont s'inspire l'amendement des quatre 
organisations, i l se demande si la référence aux actes 
consfitutifs n'est pas trop rigide. Peut-on dire que tou
tes les dispositions d'un acte constitutif soient vraiment 
des règles d'importance fondamentale ? L'acte cons
ti tut if d'une organisation internationale est compara
ble à la constitution d'un Etat. Bien sûr, les règles 
d'importance fondamentale figurent dans une constitu-
fion, mais toutes les normes qu'elle contient n'ont pas 
une importance fondamentale au sens du paragraphe 3. 
Si la Commission souhaite introduire dans ce paragra
phe une référence aux actes constitutifs, i l vaudrait 
mieux rédiger la fin du paragraphe comme suit : "une 
règle d'importance fondamentale, y compris, en par
ticulier, les règles contenues dans les actes consti
tutifs". 

16. M . T E P A V I C H A R O V (Bulgarie) dit que même à 
l'arficle 46 i l ne faut pas perdre de vue que les Etats et 

^ Certaines dépenses des Nations Unies (Article 17. paruruphe 2. 
de la Charte), avis consultatif du 20 juillet 1962 : C.I.J. Recueil 
¡962, p. 151. 

les organisafions internafionales n ; sont pas sur un pied 
d'égalité. Le paralléhsme avec l i disposition corres
pondante de la Convenfion de Vienne de 1969 est néces
saire au paragraphe 1 mais i l ne 1 est pas — et i l n'ap
paraît donc pas — au paragraphe 5. Le représentant de 
la Bulgarie est en faveur de l'amendement des quatre 
organisations à ce paragraphe, qui vise à préciser la 
notion de règle d'importance fondamentale par réfé
rence aux actes constitutifs de l'organisafion. Certes, 
comme l'a dit le représentant de Г Autriche, les disposi
tions des actes consfitutifs ne sont pas toutes d'une 
importance fondamentale, mais i l n'en est pas moins 
vrai que toutes les règles qui ont une importance fon
damentale se retrouvent dans ces actes. La délégation 
bulgare pourra appuyer l'amendement de l 'Autriche et 
du Japon au paragraphe 2, mais, pour le paragraphe 4, 
elle préfère la proposifion égyptie ine; la nofion de pra
tique habituelle est difficile à d é l n i r dans le cas des 
organisations internationales car с baque organisation a 
sa propre pratique. L'amendem< nt de la Tunisie est 
inopportun. 

17. M . U N A L (Turquie) juge foit satisfaisant le texte 
présenté par la Commission du dr i i t international mais 
pourra appuyer la proposition commune de l 'Autriche 
et du Japon, qui vise à mettre le \ rojet d'arficle en pa
rallèle avec la Convention de Vieniede 1969. La propo
sition égyptienne, qui vise le même but, améliore sen
siblement le texte. Les deux prepositions pourraient 
donc être renvoyées au Comité d ; rédaction. La délé
gation turque comprend fort bien l 'idée qui est à la base 
de la proposition tunisienne m; i s tient à souligner 
qu'elle concerne uniquement le paragraphe 4 et traite 
uniquement des organisafions internafionales, lesquel
les, dans le contexte, doivent êtn; traitées comme des 
Etats. L'adjonction proposée pai les quatre organisa
tions internationales entraînerai; des difficultés, et 
M . Unal ne pourra donc appuyei ce texte. 

18. Pour M . V A S S I L E N K O (I:épubhque sociahste 
soviéfique d'Ukraine), les dispositions de l'article 46 
sont en principe bien équilibrées Elles découlent des 
particularités et des caractérisfiqi es distinctes des dis
positions du droit interne des Etats, d'une part, et des 
dispositions des règles des organisations internafiona
les, d'autre part. Elles établissen les critères permet
tant d 'évaluer les situations où des traités — conclus 
par des sujets du droit internation i l si différents de par 
leur nature — doivent être considérés comme étant 
valides ou non. 

19. L'amendement des quatre с rganisations, qui re
flète les particularités des dispositions des règles des 
organisations internationales comparées à celles du 
droit interne des Etats, mérite u ie attenfion particu
lière. Le fait que le concept de ' règles de l'organisa
t ion" n'a toujours pas été défini ne constitue pas un 
argument convaincant à l'encontn de cet amendement, 
étant donné que l 'élément principal de toute définition 
de ces règles serait l'acte constitutif de l'organisation. 

20. On pourrait se servir de l'amendement de l 'Aut r i 
che et du Japon pour améhorer Je libeUé du paragra
phe 2 et faire de même avec l'amendement de l'Egypte 
pour améliorer le libeUé du paragraphe 4. En outre, 
l'expression employée dans la veriion russe de l'amen
dement de l 'Autriche et du Japon pour rendre ' ' pratique 
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habituelle" n'est pas claire car elle pourrait se prêter 
à différentes interprétations : "pratique cou tumière" , 
"pratique habituelle" ou "pratique normale". Afin 
d 'éviter tout malentendu, i l vaudrait mieux utiliser la 
formule "prafique é tabl ie" . 

21. M . SZÉNÁSI (Hongrie) est favorable à la pro
posifion de l 'Autriche et du Japon et à celle de l'Egypte. 
On a crifiqué l'amendement présenté par les quatre 
organisafions internafionales, mais, si sa délégation 
comprend bien ce texte, i l n'implique pas que toutes les 
dispositions d'un acte constitutif soient d'une impor
tance fondamentale. La portée de l'article 46, telle 
qu'elle apparaît dans son intitulé, se limite aux règles 
concernant la compétence d'une organisation interna
tionale pour conclure des traités; la mention des rè
gles de l'organisation au paragraphe 3 n'englobe donc 
pas toutes les règles d'une organisation internationale, 
comme le fait le paragraphe 1 j de l'article 2, mais 
seulement celles qui régissent sa compétence pour con
clure des traités. L'amendement présenté par les orga
nisations internationales ne concerne pas l'acte consul
tatif dans son ensemble. I l se borne à stipuler que les 
disposifions d'un acte constitutif qui ont trait à la com
pétence pour conclure un traité sont d'une importance 
fondamentale. Comme les actes constitutifs des orga
nisations internationales sont rarement explicites quant 
à cette compétence, la menfion de toutes les règles 
qu'ils confiennent ne devrait pas soulever de diffi
culté. La délégation hongroise appuie la proposition 
faite oralement à la séance précédente par l 'Union so
viétique; en changeant l'ordre des mots à la fin du 
paragraphe 3, on fera bien ressortir l ' idée qui inspire ce 
paragraphe. Dans l'ensemble, la délégation hongroise 
considère que les propositions concernant l'article 46 
devraient toutes être renvoyées au Comité de ré
daction. 

22. Pour M . D U F E K (Tchécoslovaquie), le texte 
soumis par la Commission du droit international règle 
bien la question des rapports entre la non-validité des 
traités, le droit interne des Etats, les règles des orga
nisations internationales et leur compétence pour con
clure des traités; i l donne également à entendre qu' i l n'y 
a pas de "pratique habituelle" des organisations. La 
proposition de l 'Autriche et du Japon ne nuirait pas au 
développement de la pratique des organisations inter
nafionales. L'amendement est donc acceptable et pour
rait être renvoyé au Comité de rédaction. La propo
sition de l'Egypte mérite examen, mais la Commission 
devra s'interroger sur la façon d'établir le critère de la 
bonne foi. La délégation tchécoslovaque est en faveur 
de l'amendement présenté par les quatre organisations 
internationales, qui pourrait lui aussi être renvoyé au 
Comité de rédaction. Cela dit, i l serait peut-être bon de 
préciser le libellé du paragraphe 3 dans le sens indiqué 
par la représentante de la République socialiste 
soviéfique de Biélorussie à la séance précédente . 

23. M . SATELER (Chili) attache une i mportance par
ticulière aux dispositions de l'article 46 — surtout si on 
les rapproche de l'article 27 — , qui affirment la pri
mauté du droit international en matière de droit des 
traités et la responsabilité internationale. Le projet de 
la C D I est bien équilibré et mérite d 'ê t re approuvé. 
Cependant, certaines des modifications proposées en 

amélioreraient peut-être le libellé, en parficulier 
l'amendement de l 'Autriche el du Japon. Compte tenu 
des observations du représer tan t des Pays-Bas à la 
séance précédente , i l serait uti e de renvoyer cet amen
dement au Comité de rédaction, ainsi que celui de 
l'Egypte, car ni l 'un ni l'autre r e porte sur une question 
de fond. Les arguments qu'a a\ ancés le représentant de 
l ' O N U à la séance précédente , en soumettant l'amen
dement proposé par les quatr; organisafions interna
tionales sont convaincants. Cela dit, à la différence du 
droit interne des Etats, i l ne fa Jt pas perdre de vue que 
les actes constitutifs des organisations internafionales 
sont des accords internationa tx qui ont force obliga
toire en droit international. A cet égard, le projet d'arti
cle ne doit pas prêter à des interprétations qui ne tien
draient pas compte du principe fondamental du respect 
des accords internationaux ei de leur applicafion de 
bonne foi . M . Sateler approuve donc le projet de la C D I 
ainsi que les amendements de Г Autriche et du Japon, de 
l'Egypte et des organisations nternationales. 

24. M . D A L T O N (Etats-Unis d 'Amérique) est favo
rable à l'amendement de l ' A u riche et du Japon car il 
étabht un moyen objectif de déterminer les cas dans 
lesquels l'article 46 doit s'appliquer. Lorsqu'elle a mis 
au point le texte de l'article correspondant de la Con
venfion de Vienne de 1969, la Commission du droit 
international a indiqué qu' i l s'agissait, dans un article 
de ce genre, d'assurer de faço i convenable la sécurité 
des relations juridiques entre parties à un traité. La 
proposition de l 'Autriche et du Japon répond à ce cri
tère. On ne peut en dire auta it de la proposition des 
quatre organisations internationales, que M . Dalton ne 
pourra donc accepter : elle nulfiplie le nombre des 
dispositions qu'une organisation internationale pour
rait invoquer comme viciant son consentement à être 
liée par un traité et affaiblireit donc la sécurité des 
relations juridiques résultant des traités conclus par 
les organisations internation;Jes. Plusieurs interve
nants ont dit que l'adjonction des mots " y compris les 
actes constitutifs de l'organi: at ion" n'élargirait pas 
indûment la règle énoncée à Г; rticle 46. Mais les actes 
constitutifs des organisafions i iternafionales n'ont pas 
toujours les intitulés voulus poi ir qu'un Etat participant 
à des négociafions puisse facile ment trouver quels arti
cles de l'instrument constitutif autorisent la conclusion 
de traités. S'agissant par exenple d'un accord avec 
l ' O N U , dans quel article ou q i els articles de la Charte 
faudrait-il chercher une règle sur la non-validité du 
consentement qui serait appli ;able si l ' O N U désirait 
invoquer le non-respect des d spositions de la Charte 
relatives à la conclusion de t r i i tés ? Le problème est 
plus difficile encore pour hier d'autres organisafions 
internationales, dont les acte; constitutifs sont plus 
complexes et plus détaillés qu Î la Charte des Nations 
Unies. Ainsi, le traité instituait la Communauté éco
nomique européenne compte pl usieurs centaines d'arti
cles, dont certains traitent de la capacité de conclure 
des traités et sont clairement identifiés comme tels, 
alors que d'autres, qui pourrai mt eux aussi constituer 
une source de compétence poui conclure des traités, ne 
le sont pas. Avec la proposition des organisations inter
nationales, les Etats qui négocient avec des organisa
tions auraient plus de mal encere à déterminer la com
pétence de tehe ou telle d'entre elles pour conclure des 
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traités et l 'on risquerait d'affaiblir encore la sécurité des 
relations conventionnelles. C'est pourquoi M . Dalton 
ne peut appuyer cette proposition. 

25. Mme W Í L L M S H U R S T (Royaume-Uni) indique 
qu'en examinant l'article 46 sa délégation est partie 
d'une évidence : le projet de la CDI énonce certaines 
règles fondamentales en matière de compétence pour 
conclure des traités. A son avis, l'exception majeure 
énoncée aux paragraphes 1 et 3 et détaillée aux paragra
phes 2 et 4 doit valoir pour les Etats aussi bien que pour 
les organisations internationales. Cela dit, elle a quel
que hésitation à propos du libellé du paragraphe 4, qui 
n'indique pas comment une violation doit être connue 
d'un Etat ou d'une organisation. Elle approuve donc 
l'amendement proposé par l 'Autriche et le Japon, no
tamment pour le paragraphe 2, qui a le mérite d'aligner 
le projet sur l'article de la Convention de Vienne de 
1969. L'amendement proposé par les quatre organisa
tions internationales, complété ou non par l'amende
ment oral de l 'Union soviétique, préoccupe considé
rablement la délégation britannique, qui partage les 
vues exprimées à cet égard par le représentant des 
Pays-Bas. Les débats sur cet article à la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités de 1968/69 ont été 
laborieux et délicats. Cet article porte sur la non-vali
dité des traités et doit donc être abordé avec circons
pection. I l ne suffit pas d 'évoquer tous les aspects des 
actes constitutifs d'une organisation et de dire que tous 
ont trait à une règle d'une importance fondamentale. 
On peut envisager des règles de procédure sur la com
pétence ou la capacité de conclure des traités qui ne 
soient pas des règles fondamentales. Mme Wilmshurst 
ne pourra donc approuver l'amendement proposé par 
les organisations internationales et espère qu' i l ne sera 
pas renvoyé au Comité de rédaction. 

26. M . WIBOWO (Indonésie) note que tous les amen
dements proposés visent à changer l 'élément de subjec
tivité dans le projet d'article en un critère d'objectivité. 
Sa délégation n 'apprécie guère l'expression "devrait 
être connue" au paragraphe 4 du texte de la C D I et 
souhaite que soient éliminées toutes les possibilités 
d ' interprétat ions différentes. C'est pour cette raison 
qu'elle approuve les amendements proposés par l 'Au
triche et le Japon et par l'Egypte. Elle ne pourrait 
appuyer l'amendement de la Tunisie, qui omet l'élé
ment de la bonne foi, ni l'amendement proposé par les 
quatre organisations internationales, que, pour les rai
sons expliquées par le représentant des Pays-Bas, elle 
juge superflu. 

27. M . SZASZ (Organisation des Nations Unies) dit 
qu'il n'a pas échappé aux auteurs de l'amendement des 
quatre organisations que la plupart des délégations qui 
ont pris la parole n'ont pas été favorables à cet amen
dement. D'autre part, les représentants des organi
sations internationales n'ont pas été totalement con
vaincus par les arguments adverses. Etant donné les 
divergences d'opinions, la meilleure solution pourrait 
être d'ajouter, après les mots "règle d'importance fon
damentale", les mots " y compris en particulier celles 
qui sont contenues dans les actes constitutifs de l'or
ganisation". Un tel libellé serait dans la ligne de nombre 
des suggestions qui ont été faites au cours du débat. 

28. Le P R É S I D E N T suggère q le l'amendement des 
quatre organisations, tel qu ' i l a été modifié oralement 
par le représentant de l'Orgarisation des Nations 
Unies, soit laissé en suspens ju squ ' à ce que la Commis
sion reprenne l'examen du paragi aphe I j de l'article 2, 
avec lequel cet amendement a des liens étroits. 
29. La plupart des délégations ont indiqué qu'elles 
n'avaient pas d'objections fonc amentales au projet 
d'article 46 de la C D I et un nombre substantiel d'entre 
elles a exprimé l'avis que les amendements de l 'Aut r i 
che et du Japon et de l'Egypte anél iorera ient le texte. 
Le Président présume que le représentant de la Tunisie 
n'insistera pas pour que la Conmission prenne une 
décision sur l'amendement présenté par sa délégation, 
car le texte a suscité des réticences de la part d'un 
certain nombre de délégations, Président suggère 
par conséquent que la Commission approuve le texte 
proposé par la C D I pour l'articls 46 et le renvoie au 
Comité de rédaction avec les amendements de l 'Aut r i 
che et du Japon et de l'Egypte. 

// en est ainsi décidé. 

Article 56 (Dénonciation ou ret-ait dans le cas d'un 
traité ne contenant pas de dispositions relatives à 
l 'extinction, à la dénonciation ou au retrait) 

30. M . R A M A D A N (Egypte), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF. 129/C.1/L.53), dit que 
l'objectif en est d'éliminer l 'élément d 'obscuri té créé 
par le paragraphe 1 b de l'article ' 6. Dans son commen
taire de cet article, la CDI a admis que des difficultés 
d'application de traités entre Et its s 'étaient posées à 
propos de la disposition correspcndante de la Conven
tion de Vienne de 1969 et a indiqué que des problèmes 
analogues pourraient résulter de 'ahnéa du projet d'ar
ticle qu'elle a proposé. Etant don né qu'il est difficile de 
définir la nature des traités pour lesquels la dénoncia
tion ou le retrait serait admissible, et aussi que, en droit 
international, ni les Etats ni les organisations inter
nationales ne peuvent abroger des engagements dé
coulant d'un traité international ;. moins que les parties 
à ce traité ne l'approuvent, i l serait donc préférable de 
supprimer le paragraphe 1 b. 

31. M . S T E F A N I N I (France) dit qu'en demandant 
l'inscription de l'article 56 dans a liste des points exa
minés en Commission plénière s i délégation a été gui
dée par deux considérations. En premier lieu, i l eut été 
anormal pour la Commission de négliger une question 
qui est étroitement Hée à celle de l'article 27 car l 'un et 
l'autre de ces articles traitent du respect des traités 
considéré par rapport au droit interne des Etats et aux 
règles de l'organisation. Quant au fond, l'article 56 
pose, avec deux exceptions touchant à l'intention des 
parties contractantes et à la nature de l'accord, un 
principe général interdisant la de nonciation d'un traité 
qui ne prévoirait pas une telle dénonciation. Dans la 
pratique, on pourrait imaginer des cas dans lesquels la 
rigidité même de la règle telle qu'elle est ici exprimée 
rendrait le principe largement ir opérant . 

32. La deuxième préoccupatioi i de la délégation fran
çaise est la suivante : s'il y a une i ncertitude au sujet des 
traités entre Etats qui peuvent ou non être dénoncés , 
cette incertitude serait encore plus grave dans le cas 
d'un traité auquel les organisatio is internationales sont 
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parties. La délégation française partage donc les doutes 
exprimés par la CDI en ce qui concerne l'applicabilité 
du paragraphe 1 b de l'article. 
33. Ses doutes n 'amèneront cependant pas la déléga
tion française à soutenir la proposition égyptienne vi
sant à supprimer l 'alinéa b : bien qu' imprécis dans sa 
rédaction, le principe qu' i l affirme doit demeurer, et 
M . Stefanini considère par conséquent que la version 
du projet d'article de la CDI pourrait être maintenue. 
34. M . V O G H E L (Canada) est opposé à la suppres
sion du paragraphe 1 b vu que l'article correspondant de 
la Convention de Vienne de 1969 a été expressément 
ajouté à cette convention par la Conférence qui l'a 
adoptée. La délégation canadienne a approuvé à l 'épo
que cette décision et juge cette clause également essen
tielle à la convention examinée. 
35. M . RIPHAGEN (Pays-Bas) est du même avis que 
les deux précédents orateurs. Une situation dans la
quelle on entendrait déduire d'un traité un droit de 
dénonciation ou de retrait pourrait évidemment prêter 
à controverse, mais la clause doit être lue en liaison 
avec le début du paragraphe 1 de l'article 56, dont le 
libellé est catégorique; il est donc manifeste que des 
exceptions, notamment implicites, doivent être pré
vues, comme l'a reconnu la CDI dans son commentaire 
relatif à cet article. Par ailleurs, rien ne permet de 
supposer que des traités conclus avec une organisation 
internationale sont substantiellement différents d'au
tres traités conclus par des Etats. La clause insérée 
dans la Convention de 1969 doit donc être maintenue 
dans le projet. 
36. M . M Ü T Z E L B U R G (République fédérale d 'A l 
lemagne) croit, comme la délégation égyptienne, que le 
paragraphe 1 b peut donner lieu à des incertitudes, mais 
i l n'est pas pour aurant convaincu par les arguments 
qu'elle avance pour le supprimer. La Conférence n'a 
pas pour mission de renégocier la Convention de 1969 
mais de décider s'il est nécessaire d'introduire dans 
la nouvelle convention une clause différente de celle 
adoptée en 1969. M . Miitzelburg pense qu'un tel rema
niement n'est pas nécessaire et i l ne peut donc appuyer 
la proposition égyptienne. 

37. M . M O N N I E R (Suisse) ne peut souscrire à la 
proposition égyptienne visant à supprimer le paragra
phe 1 b. Ne prévoir aucune disposition équivalente à 
celle de la Convention de 1969 serait source de difficul
tés et d'incertitudes; de plus, i l est tout aussi difficile 
d 'établir l 'intention, envisagée au paragraphe 1 a, que 
de déterminer si la nature des traités permet de déduire 
un droit de dénonciation, comme le prévoit le paragra
phe 1 b. 
38. M . HERRON (Australie) approuve les arguments 
avancés par les orateurs précédents à l'appui du projet 
de la Commission du droit international. De plus. parmi 
les traités conclus entre organisations internationales, 
les traités relatifs à des échanges d'informations et de 
documents pourraient être rangés dans la catégorie re
levant du paragraphe 1 b. Dans son commentaire sur 
l'article 56, la CDI exprime l'avis que la nature des 
accords de siège conclus entre un Etat et une organisa
tion internationale permettrait d'en déduire un droit de 
dénonciation ou de retrait. En consequence, le paragra

phe 1 b pourrait bien avoir un intérêt pratique. La 
délégation australienne regrete donc de ne pouvoir 
appuyer l'amendement égypti m. Elle préfère le projet 
de la CDI tel qu' i l est libellé. 
39. M . S A N Y A O L U (Niger a) dit que, pour les mo
tifs exprimés par d'autres repi ésentants , sa délégation 
préfère elle aussi le texte de la Commission du droit 
international, qui favorisera le développement progres
sif du droit international. 
40. Mme DIAGO (Cuba) rap эе11е que le projet d'arti
cle 56 est repris textuelleme it de la Convention de 
Vienne de 1969. Sa délégation souscrit aux observa
tions faites par les précédents arateurs, quant aux pro
blèmes qu'entraînerait la suppi ession du paragraphe 1 b 
et elle pense que le texte proposé ne pose pas de dif
ficulté. Ce paragraphe énonce un principe qui pourrait 
parfaitement bien s'appliquer ;iux traités auxquels sont 
parties des organisations interi lationales. La délégation 
cubaine ne peut donc appuyer l'amendement égypfien. 
41. Selon Mme THAKORE (Inde), l'article 56 du 
projet sfipule dans quelles cor ditions une partie pour
rait dénoncer un traité qui ne contient pas de disposi
tions expresses à cet effet. I l reproduit tel quel l 'arti
cle 56 de la Convention de Vie ine de 1969. En vertu du 
paragraphe 1 b du projet d'arti ;le, le droit de dénoncia
tion ou de retrait pourrait ê t r ; déduit de la nature du 
traité. I l est exact que, comme la Commission du droit 
international elle-même l'a at mis, la disposition cor
respondante de la Conventio 1 de 1969 a suscité des 
difficultés d'application. La délégation indienne sait 
aussi qu' i l n'existe que très pou d'exemples de traités 
qui sont par nature dénonçabl î s . Elle ne pourrait tou
tefois approuver une solution adicale telle que la sup
pression de l 'alinéa b. 

42. M . SIEV (Irlande) consicère que le projet de con
venfion devrait, dans la mesure du possible, s'inspirer 
du texte de la Convention de V enne de 1969. Bien qu ' i l 
s'agisse en l'occurrence d'une clause particulièrement 
délicate qui est source d'impricision et d'incertitude, 
sa délégation appuiera le proj ;t de la Commission du 
droit international en regrettan de ne pouvoir souscrire 
à la proposition égyptienne. 

43. M . R A M A D A N (Egyptei s'attendait à entendre 
des arguments en faveur du maintien du texte de la 
Convention de Vienne de 19 S9. C'est pourquoi, en 
présentant l'amendement de ;a délégation, i l a men
tionné le commentaire de la Co mmission du droit inter
national selon lequel i l n'y aun i t aucun inconvénient à 
s 'écarter de ce texte. Etant donné que la proposition 
égyptienne a suscité plusieurs objections et que de 
l'avis de la délégation égyptier ne sur ce point figurera 
dans le compte rendu, M . Ranadan n'insistera pas sur 
sa proposition. 

44. Le P R É S I D E N T obsene que les délégations 
semblent être d'accord pour ne pas supprimer le para
graphe I b du projet d'article ¡6. I l considère en con
séquence que la Commission souhaite renvoyer le pro
jet d'article, tel qu' i l est libellé, i u Comité de rédaction. 

/./ en est ainsi décidé. 

La séance est levée à ¡7 heures. 



19* séance — 5 mars 1986 145 

19' séance 
Mercredi 5 mars 1986, à 11 h 25. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point I I de l'ordre du jour] (suite) 

Article 36 (Obligations et droits découlant pour les 
Etats membres d'une organisation internationale 
d'un traité auquel elle est partie) 

1. Le P R É S I D E N T invite la Commission plénière à 
examiner le projet d'article 36 b et les amendements y 
relatifs. 

2. M. H A F N E R (Autriche) présente l'amendement 
proposé par l 'Autriche et le Brésil (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.49) tendant à supprimer l'article 36 bis. 

3. Comme la Commission du droit international (CDl) 
l'a noté dans son commentaire, ce projet d'article est 
sans conteste celui qui a suscité le plus de difficultés. La 
divergence de vues sur sa nécessité tient au fait que, 
comme la C D l l'a noté en outre dans son commentaire, 
son texte ne vise que des situations exceptionnelles, 

4. Les délégations autrichienne et brésilienne consi
dèrent qu ' i l est inutile d'encombrer le projet de conven
tion d'un article qui pourrait créer un certain nombre de 
difficultés. Indépendamment de son champ d'applica
tion limité, l'article 36 bis envisage une situafion ju r i 
dique assez complexe, comme le montre à l 'évidence le 
fait qu ' i l instaure un régime juridique qui constitue un 
cas d 'espèce au regard des projets d'articles 35 et 36, 
En même temps, i l laisse sans solution certains pro
blèmes juridiques étroitement liés au projet d'article. 
Par exemple, i l s'efforce de réglementer les situations 
dans lesquelles des obligations ou des droits naissent 
pour les Etats qui sont membres d'une organisafion 
internationale, mais il n ' énonce aucune règle appelée à 
régir la révocation ou la modification de ces obligafions 
ou de ces droits. I l faudrait par conséquent introduire 
une disposition supplémentaire pour prendre en con
sidération ce problème et d'autres encore. 

5. Un de ces problèmes a trait aux accords de siège 
qui, de l'avis de la délégation autrichienne, seraient 
visés par l'article à l'examen. Des obligations et des 
droits naissent incontestablement pour les Etats mem
bres dans le cadre de ces accords, alors même que ceux-
ci sont conclus bilatéralement entre l'Etat hôte et l'or
ganisation internationale intéressée. Et pour autant que 
l'arficle 36 bis fait expressément référence à de tel
les situafions, il est permis de conclure que, quelle que 
soit l'intention de ses auteurs, le régime juridique qu'il 
instaure s'apphque aux accords de siège. 

6. L'article prend de ce fait une dimension nouvelle, 
créant de nouvelles difficultés. Sor libellé aurait notam
ment pour conséquence que la règl г de l 'unanimité, aux 
termes de l 'alinéa a, s'appliquerait à la conclusion d'ac
cords de siège et, à défaut d'une autre règle, également 
à la modification et à la dénonciafi( 'П de ces accords. En 
vertu de l'article sous sa forme actuelle, un seul mem
bre d'une organisation internationale pourrait par con
séquent , quelles que soient les règ es de cette organisa
tion, empêcher la conclusion ou a modification d'un 
accord de siège. Une tehe consécuence , qui ne serait 
guère propice à l 'évolution harmcinieuse des relations 
convenfionnelles entre l 'Etat hete et l'organisation 
internationale intéressée, n'est pas susceptible de ren
contrer l 'agrément d'un pays hôto comme l 'Autriche. 

7. La délégaton autrichienne, af rès avoir précédem
ment proposé de remanier le texte de l'arficle 36 bis ou 
d'ajouter un nouvel article, est riaintenant parvenue 
à la conclusion qu' i l serait preferable de supprimer 
entièrement cet article et de s'en r émettre à la prafique 
pour régler la question. Si cette sol ation ne recueille pas 
l'approbation de la Commission, la délégation autri
chienne ne s'opposera pas à ce t ue des négociations 
soient engagées en vue de remanier le texte de l'article 
dans le sens des amendements proposés par les Pays-
Bas et la Suisse. 

8. M . RIPHAGEN (Pays-Bas), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.129/C.1/L.50), dé
clare que les articles 35, 36 et 36 b s ne peuvent bien se 
comprendre que par rapport aux d verses catégories de 
traités entre Etats auxquelles s'apalique la Convention 
de Vienne sur le droit des traités ' d e 1969. I l y a d'abord 
le traité bilatéral type, desfiné seul ;ment à prévoir entre 
deux Etats des engagements réciproques. D'autres 
traités, généralement multilátera ax, servent à intro
duire une législation internafion.de dans la commu
nauté des nations. Entre les de ix se situent divers 
autres types de traités, dont un exemple typique est 
celui qui prévoit des droits et oblig ations pour des Etats 
tiers. C'est pour cette dernière catégorie que les arti
cles 35 et 36 figurent dans la Corvention de 1969. 

9. En ce qui concerne les traités multilatéraux à fonc
tion législative, la Convention de 1969 contient des 
disposifions particulières. Par exe nple, l'article 40 dis
pose que tout Etat partie à un frai é multilatéral a droit 
de participer " à la négociation et à la conclusion de tout 
accord ayant pour objet d'amem er le t ra i té ' ' , tandis 
que l'article 31 empêche, dans une certaine mesure, 
deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral de 
conclure un accord ayant pour о îjet de s 'écarter des 
dispositions de ce traité dans leun relations mutuelles. 

' Documerirs officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F 70.V.5). p. 309. 

http://internafion.de
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10. Les articles 35 à 37 de la Convention de 1969 
traitent d'un autre type de situation intermédiaire tou
chant les droits et obligations d'Etats tiers. Dans ce cas, 
le principe est que ces droits ne peuvent naître sans le 
consentement de l 'Etat tiers ni ces obligations se créer 
sans son acceptation écrite. Cet Etat ne devient pas 
pour autant partie au traité et ne saurait donc nor
malement objecter à une révocation ou modification 
convenue entre les parties. 

11. Une autre situation existe encore : les traités 
entre une organisafion internationale et un Etat non 
membre ou une autre organisation internationale. En 
pareil cas, les Etats membres de l'organisation sont des 
fiers en droit mais non en fait. 
12. Le problème est donc de savoir comment régler 
cette situation. Les articles 35 et 36 pourraient certes 
s'appliquer à chaque Etat membre individuellement, 
mais i l s'agit en fait de la situation collective de ces 
Etats en leur qualité de membres d'une organisafion 
internationale et non de leur situation individuelle visée 
aux arficles 35 et 36. 
13. En conséquence, le seul élément nouveau que 
l'article 36 bis ajoute aux articles 34 à 36 est la faculté 
pour les Etats membres d'une organisation internatio
nale d'exprimer leur assentiment ou leur consentement 
de façon coUecfive et peut-être même avant la con
clusion d'un traité entre l'organisation et une entité 
extérieure. 
14. Comment ces Etats peuvent-ils convenir d 'ê t re 
hés par les disposifions d'un tel traité, ou y consen
tir, s'ils le souhaitent ? La première façon, prévue par 
l 'ahnéa a du projet d'article 36 bis, est en vertu de l'acte 
constitutif de l'organisation. Celui-ci peut disposer que, 
si l'organe compétent de l'organisation conclut un traité 
qui vise aussi à créer des droits et obligations, ce but 
peut être atteint sans le consentement individuel de 
chacun des Etats. L'autre possibilité est que ces Etats 
expriment leur consentement collectif à être liés en 
vertu de l'acte constitutif ou par l'application d'autres 
règles de l'organisation. C'est pourquoi le projet de 
la CDI emploie déhbérément les mots "en ver tu" de 
l'acte consf i tu t i f . 

15. Une troisième possibilité existe : les Etats mem
bres d'une organisation internafionale peuvent unani
mement convenir d 'ê t re liés. C'est pourquoi les mots 
"sont unanimement convenus" et "ou par ailleurs" 
figurent dans le projet de la Commission. 

16. Dans presque toutes les organisations internatio
nales, on trouve une règle supplétive qui, en l'absence 
de disposifions pertinentes de l'acte constitufif ou d'au
tres règles de l'organisafion, consacre les décisions 
unanimes juridiquement valables. On peut considérer 
toutefois que ce principe est déjà couvert par la défini
tion plus générale des mots "règles de l'organisation", 
qui comprennent la pratique établie. 
17. Vu dans cette perspective, le texte proposé pour 
l'arficle 36 bis n'a rien de révolutionnaire. 11 pré
voit simplement une autre possibilité que celle qui est 
ouverte par les articles 35 et 36 de créer des droits et 
obligations pour des Etats fiers membres d'une organi
sation internationale, s'ils souhaitent s'en prévaloir et 
toujours sous condition de conformité avec l'intention 

du traité conclu entre l'orgai isation internationale et 
l'autre enfité. Comme i l ressort clairement de l 'alinéa b 
du projet d'arficle 36 bis, i l n'est pas quesfion d'agir par 
s u ф r i s e , et nul Etat, nulle or^.anisation internafionale, 
n'est forcé d'ufiliser cette faculté supplémentaire. 
18. La seule quesfion qui demeure est de savoir si le 
projet d'article 36 bis est rédigé de façon suffisamment 
claire pour exprimer l'intention de la Commission du 
droit international. La délégafion néerlandaise a pré
senté son amendement aux fins d 'éclaircissement et 
pour dissiper certains malente idus relatifs au commen
taire de la C D I . 
19. M . M O N N I E R (Suisse I, présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CON F. 129/C. 1 / L 51 ) , précise 
que cette proposition suppose, bien entendu, que le 
projet d'article sera retenu. L 'amendement des Pays-
Bas lui paraît aller dans le même sens, mais par des 
voies différentes. Le projet d article 36 bis se réfère à 
deux grandes catégories de conditions auxquelles un 
traité conclu par une organisa ion internationale lie di
rectement les Etats membres de cette organisation. Les 
premières ont trait à leurs relations avec les parties au 
traité et les secondes à l'organisation elle-même. La 
disposition figurant à l 'alinéa a stipule que, pour être 
liés directement par un traité, les Etats membres doi
vent, en vertu de l'acte consti utif de l'organisafion ou 
par ailleurs, en être unanimement convenus. Cette dis
position pourrait être interprétée comme signifiant que 
la règle de l 'unanimité est d'application générale. 

20. M . Monnier se demande >i une telle règle est bien 
appropriée, étant donné la diversité des organisations 
internationales qui peuvent ê re de caractère univer
sel ou régional, politique ou technique. Sa délégafion 
estime que, pour tenir compte de cette diversité dès 
maintenant et dans l'avenir, i l importe de faire expres
sément référence aux règles de l'organisation. En 
admettant par hypothèse qu'u i accord de siège ait des 
effets directs sur les Etats mem bres, l'article 36 bis sous 
sa forme actuelle aurait pour ( onséquence que, même 
pour des modifications mineun s de l'accord de siège, le 
consentement unanime des Etats membres serait requis 
dans tous les cas, ce qui serait absurde. I l a donc paru 
nécessaire à la délégation sui ise, au cas où le projet 
d'article 36 bis serait retenu, dt lui donner une formula
fion souple au moyen d'une éférence aux règles de 
l'organisation internationale cancernée . Une telle ré
férence ne changerait pas la substance du projet d'ar
ficle. 

21. Mme MORGENSTERN (Organisation interna
tionale du Travail) présente l 'a nendement proposé par 
le Fonds monétaire internatioral, l'Organisation inter
nationale du Travail et l'Organisation des Nations 
Unies (A/CONF. 129/C. 1/L,56) Elle souligne que l 'arti
cle 36 bis est particulièrement important pour les orga
nisations internationales parce qu' i l touche au sujet 
vaste et complexe des relation;, entre les organisafions 
et leurs Etats membres. 

22. La situation qui se présente quand un traité conclu 
par une organisation internafionale crée expressément 
des droits et des obligations pour les Etats membres de 
cette organisafion ne peut pas être entièrement séparée 
de la quesfion des droits et des obligations qui prennent 
naissance pour eux à d'autres fifres. On peut prévoir 
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des difficultés pratiques et se demander par exemple si, 
en vertu du droit international général, un Etat est tenu 
de ne pas faire obstacle à l 'exécution d'un traité conclu 
par une organisation internationale. Mme Morgenstern 
rappelle à titre d'exemple qu'en 1963 la question s'est 
posée à l'Organisation des Nations Unies de savoir si 
un Etat Membre de l'Organisation était, en tant qu'Etat 
agissant à titre individuel, tenu en conscience de ne pas 
demander l'extradition d'une personne à partir d'un 
pays d'accueil lorsque ledit pays d'accueil était obligé 
d'accorder des facilités à la personne en question en 
vertu de l'accord passé entre lui et l'Organisation'. 
23. Elle souligne aussi la diversité des structures et 
des règles entre les différentes organisations interna
tionales. I l serait difficile de poser une règle générale 
qui réponde à cette diversité par un seul article. En 
outre, i l existe très peu de droits positifs dans ce do
maine complexe. L'Organisation internationale du Tra
vail elle-même n'a pas de règle qui traite de ce sujet, et 
sa pratique est limitée à son accord de siège et à des 
accords conclus avec d'autres Etats hôtes . A son avis, 
la question est de celles qui ne se prêtent pas à la 
codification. Les trois organisations qui ont proposé 
l'amendement seraient favorables à la suppression du 
projet d'article 36 bis, à condition que son contenu ne 
soit pas repris dans une autre disposition de la conven
tion; mais, si la faculté de s 'écarter des dispositions des 
articles 35 et 36 était perdue, ce qui rendrait la situation 
plus rigide, elles préféreraient le maintien de l'article. 
Cependant, à titre de sauvegarde, si la Conférence dé
cide de le conserver, i l faudrait maintenir la référence 
aux règles et à la pratique des organisations internatio
nales. Cette question pourrait éventuellement être re
prise plus tard, par exemple à l'occasion de l'examen du 
projet d'article 73. 

24. L'amendement proposé par la Suisse semble viser 
le même but. Les trois organisations se sont efforcées 
de fonder leur proposition sur le texte de l'article 36 bis 
proposé par la C D I , mais i l leur a été difficile de le 
rendre suffisamment flexible. Si la Commission décide 
de conserver l'article 36 bis, les trois organisations 
seraient heureuses de pouvoir collaborer avec les dé
légations de la Suisse et des Pays-Bas en vue d'aboutir à 
un texte commun. 
25. Mme T H A K O R E (Inde) dit que l'article 36 bis 
porte sur un type de situafion relativement nouveau qui 
a donné lieu à des problèmes polifiques délicats. La 
CDI a su résoudre la quesfion des droits et obligations 
qui résultent pour les Etats membres d'une organisa
fion internafionale d'un traité auquel cette organisation 
est partie. Ces droits et obligations ne peuvent naître 
pour les Etats membres que de leur consentement 
explicite, lequel, aux termes de l'alinéa a, pourrait être 
donné à l'avance dans l'acte constitutif de l'organi
sation. Cependant, les Etats membres pourraient don
ner leur consentement "par ailleurs", autrement dit au 
moyen d'un accord distinct. L'al inéa b exige que le 
consentement de ces Etats membres ait été porté à la 
connaissance des Etats et des organisations interna
tionales ayant participé à la négociafion du traité. 

- Nations Unies, Annuaire juridique. 1963, p. 169. 

26. La délégation indienne considère que, dans sa 
rédaction actuelle, l'article 36 bis est safisfaisant. I l a 
une portée universelle, dissipe le> ambiguïtés et évite 
les obstacles inhérents aux versions précédentes . On 
n'avait pas envisagé qu' i l couvre toutes les situafions 
possibles. La délégation indienne est donc disposée à 
appuyer ce texte. Pour les mêmes raisons, elle ne peut 
appuyer la proposition de rAutri;he et du Brésil ten
dant à supprimer le projet d'arficle. 

27. La délégation indienne n'a pi s de réserves à oppo
ser aux amendements visant à l i souplesse, comme 
celui qu'ont présenté les Pays-Ba i , sauf en ce qui con
cerne la proposition tendant à supprimer le mot "una
nimement", qui équivaudrait à jne modification de 
fond. Le nouveau paragraphe 2 proposé par la Suisse 
tend aussi à la souplesse et méri e examen. Elnfin, la 
délégation indienne envisage avec la plus grande cir
conspection l'amendement proposé par trois organisa
tions internationales, qui simplifie par trop et supprime 
les garanties que contient le proje. d'article de la C D I . 

28. Mme W I L M S H U R S T (Roy;iume-Uni) se déclare 
satisfaite des explications utiles iournies par le repré
sentant des Pays-Bas au sujet de l'historique et de la 
justification du projet d'article Зз bis. Dans ses arti
cles 34, 35 et 36, le projet d'instrur lent dont est saisie la 
Conférence reprend et apphque a ix traités entre Etats 
et organisations les règles de la С invention de Vienne 
de 1969 concernant les droits et les devoirs des Etats 
tiers. Ces arficles précisent que les Etats tiers n'ont de 
droit et d'obligations que dans des circonstances déli
mitées et strictement définies. 

29. La question qui se pose est de savoir si les règles 
énoncées dans ces articles se p r ê e n t , telles quelles, à 
une application aux traités concli s avec des organisa
fions internationales. Le paragraphe 1 h du projet d'ar
ticle 2 définit le terme "Etats tiers ' de la même manière 
que la disposition correspondante de la Convention de 
1969. Cette définifion a pour effe que les Etats mem
bres d'une organisation internatic nale sont considérés 
comme des Etats tiers lorsque l 'or ganisation conclut un 
traité. Ce résuhat peut être cons déré comme surpre
nant, mais i l est certain que la C D I a reconnu la néces
sité de régler le problème qui se pose indubitablement 
en pareil cas. 

30. Le texte actuel du projet d ' ir t icle 36 bis, qui est 
le résultat de ce travail, constitue un compromis soi
gneusement rédigé et réfléchi enire des points de vue 
divergents. Ce texte de comprom s présente de grands 
avantages et i l convient de veiller à ne pas rompre son 
équilibre délicat. La délégation du Royaume-Uni n'est 
pas en faveur de tentatives prolonjçées visant à modifier 
le libeUé du projet d'arficle, mais elle est en mesure 
d'appuyer l'amendement des Pays-Bas, qui conserve la 
structure et l'objet du projet d ' i r t icle de la CDI et 
semble résoudre quelques-uns de s problèmes qu'y ont 
décelés les délégations de l 'Autriche et du Brésil. 

31. D'autre part, la délégation du Royaume-Uni ne 
peut appuyer l'amendement présenté par trois organi
sations internationales. Elle ne pt ut pas non plus s'as
socier aux observations des délégations qui estiment 
que le projet d'article 36 bis soulèv'e un problème en ce 
qui concerne les accords de siège. Le Royaume-Uni est 
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pays hôte d'un grand nombre d'organisations inter
nationales avec lesquelles i l a conclu des accords qui 
n'ont pas posé de problèmes particuliers. 11 ne con
sidère pas le projet d'article 36 bis comme visant parti
culièrement ce type d'accords. Selon que les conditions 
spécifiées dans le projet d'article 36 bis sont applica
bles ou non, ces dispositions s'appliqueront ou non à un 
pays hôte. Dans la négafive, la situation sera régie par 
les règles générales ordinaires énoncées dans les pro
jets d'articles 34, 35 et 36. Le fait que le projet d'arti
cle 36 bis prévoit une possibilité nouvelle n'a aucune 
incidence sur les dispositions des articles 34 à 36. 

32. La délégation du Royaume-Uni reconnaît que les 
incidences du projet d'article 36 bis ont fait et pour
raient encore faire l'objet de discussions prolongées et 
c'est pourquoi elle étudiera attentivement la proposi
fion tendant à la suppression de ce texte. Elle hésite 
toutefois à se lancer dans une tentative de modifica
tion radicale et espère que la Commission se bornera à 
décider s'il convient ou non de maintenir cet article, 
sous la seule réserve de l'amendement proposé par les 
Pays-Bas. 

33. M . R O M A N (Roumanie) déclare qu'il est indis
pensable de faire figurer dans le projet d'arficles une 
disposition traitant de ce qui constitue le sujet du pro
jet d'article 36 bis. I l faut tenir compte de ce que, dans 
la pratique, certaines organisafions internationales ont 
parfois à conclure des traités donnant naissance à des 
obligations pour leurs Etats membres. La Convention 
de Vienne de 1969 avait envisagé cette situation, et une 
disposition sur ce sujet est d'autant plus nécessaire 
dans le projet actuel. La délégation roumaine est donc 
opposée à la proposition de l'Autriche et du Brésil 
tendant à supprimer le projet d'article 36 bis. 

34. Elle considère que le texte du projet d'arficle est 
safisfaisant dans l'ensemble mais tient à proposer 
quelques modifications de forme afin d'y introduire 
plus de clarté et de précision. Dans la version française 
du membre de phrase introductif, la formule "enten
dent, au moyen de ces disposifions," est ambiguë et 
conviendrait mieux à un texte littéraire qu 'à un texte 
juridique. A l'alinéa a aussi, laformule "ou par ailleurs, 
sont unanimement convenus d 'être l i és" est ambiguë et 
confuse. M . Roman craint que ces passages ne devien
nent cause de malentendus et de difficultés lors de 
l'application de la future convention. 

35. La délégation roumaine est en faveur de l'adop
fion d'un libellé indiquant clairement que les traités 
conclus par les organisations internationales ne peu
vent créer d'obligations pour leurs Etats membres 
que lorsque les Etats membres concernés acceptent 
ces obhgations expressément et sans ambiguïté. C'est 
pourquoi M . Roman propose de remplacer les mots 
"entendent, au moyen de ces dispositions, c r ée r " par 
une formule telle que "expriment leur volonté par ces 
dispositions". I l propose en outre de remplacer à l 'ali
néa a les mots "ou par ailleurs, sont unanimement 
convenus" par une formule telle que "par un accord 
sépa ré" . Ces propositions ne touchant qu 'à la forme, il 
propose de les renvoyer au Comité de rédaction. 

36. La délégation roumaine appuie les amendements 
proposés par les Pays-Bas et la Suisse, qui sont de 

nature à apporter des améhoi ations utiles au texte du 
projet d'article. 
37. Le P R É S I D E N T d é c l a e que la délégafion de 
l 'Union soviéfique souhaite p -ésenter un amendement 
qui n'a pas encore été distribué. S'il n'y a pas d'ob
jections, et étant entendu qu i l ne s'agira pas là d'un 
précédent , i l propose d'examiner cet amendement con
formément à la disposition fir ale de l'article 29 du rè
glement intérieur et d'inviter 1< représentant de l 'Union 
soviétique à le présenter orale ment en attendant que le 
texte en soit distribué'. 

// en est ainsi décidé. 
38. M . SHATROV (Union ces Républiques sociahs-
tes soviétiques) dit que l'amer dement de sa délégation 
vise à remplacer le texte acti el de l 'alinéa a par une 
disposition stipulant que les I tats membres de l'orga
nisation doivent, formellement et sur une base ad hoc, 
avoir exprimé leur consentement à être liés par les 
disposifions du traité. 
39. La délégation de l'URSS propose un tel amen
dement parce qu'elle préférerait que tous les Etats 
membres d'une organisafion internafionale puissent, 
dans chaque cas, exprimer leui opinion quant à l'accep
tafion des obligations découlant d'un traité auquel l'or
ganisation est partie. En d'autres termes, la pratique 
dans ce domaine ne serait pas établie a priori : les Etats, 
en tant que sujets souverain; du droit internafional, 
pourraient dans chaque occas ion définir leur position 
au sujet des accords conclus pi r les organisations inter
nationales dont ils sont membres. 

40. Si la Commission était favorable à l'amendement 
visant à supprimer l'article ;6 bis, la délégafion de 
l'URSS ne s'opposerait pas à cette suppression; elle 
déciderait alors s'il convient oi non d'insister sur l ' idée 
reflétée dans son amendemen . 
41. M . PASZKOWSKI (Organisation des Nations 
Unies pour l 'éducation, la science et la culture) fait 
observer que les observations, controverses et difficul
tés menfionnées par la Comn ission du droit interna
tional au paragraphe 1 de son commentaire du projet 
d'article 36 bis semblent persister en dépit des explica
tions qui ont été fournies et d i nombre et de la nature 
des amendements présentés . I eut-être la question fai
sant l'objet du projet d'article, bien qu'importante, ne 
se prête-t-elle pas encore à u i e codification sur une 
base universelle. 

42. Une organisafion internafionale à caractère uni
versel ne peut guère accepter, sans aucune réserve, un 
texte qui semble incompatible Í vec son acte consfitutif, 
ses résolutions et décisions pertinentes et sa pratique 
étabhe. 

43. En ce qui concerne l 'U i IESCO, la pratique re
lative à une au moins des ca.égories d'accords — à 
savoir les accords conclus avec les "pays h ô t e s " aux 
fins de "confé rences" , qu'auci nEtat n'ajamais mis en 
question — n'est certainement pas compatible avec les 
dispositions de l'article 36 bis. 
44. L 'UNESCO est sensible aux efforts dt:ployés par 
les délégations qui ont tenté d ' imél iorer le texte initial 

' Distribué ultérieurement sous la et te A / C O N F . 12'VC. 1/L.62. 



19' séance — 5 mars 1986 149 

en présentant des amendements, mais elle craint que 
ces amendements n'aboutissent qu ' à créer de nouvelles 
difficultés. Dans ces conditions, M . Paszkowski pense 
qu' i l est peut-être préférable de supprimer complète
ment le projet d'article et de laisser la pratique trouver 
une solution plus précise et plus concluante. 

45. M . BARRETO (Portugal) dit que sa délégation a 
tendance à préférer le projet d'article de la C D l , qui lui 
semble être un bon texte de compromis. Dans le même 
temps, la délégation portugaise pense que les amen
dements néerlandais et suisse rendraient ce texte plus 
objectif, plus spécifique et plus clair. I l lui serait plus 
difficile d'accepter l'amendement présenté par trois 
organisations, dont les termes lui semblent très restric
tifs en ce qui concerne les Etats membres des organi
sations internationales. Elle ne s'est pas encore fait 
d'opinion au sujet de l'amendement présenté oralement 
par l 'Union soviétique. Dans l'ensemble, la délégation 
portugaise conserve une posifion souple; elle pourrait 
accepter, bien qu'avec réticence, toute décision visant 
à supprimer l'article pour les raisons développées par le 
représentant de l 'Autriche; dans un tel cas, le projet de 
convention serait peut-être moins riche mais répondrait 
encore aux besoins qui sont sa raison d 'ê t re . 

46. M . W O U M (Cameroun) dit que les doutes de sa 
délégation au sujet de l'arficle 36 bis n'ont pas été 
enfièrement dissipés par les explicafions détaillées du 
représentant des Pays-Bas. Ces doutes ne concernent 
pas tant l'article lui-même que le fait que ses effets 
semblent subordonnés à tellement de conditions qu'on 
pourrait se demander s'il vise à consacrer une règle 
nouvelle dont découlent des obligations et des droits ou 
l 'idée que des obhgafions et des droits peuvent naître. 

47. Les doutes de la délégation camerounaise n'ont 
pas non plus été dissipés par les divers amendements. 
L'amendement néerlandais rend le texte plus précis 
mais en codifie sensiblement la substance; l'amende
ment suisse, qui semble laisser entendre que le recours 
aux dispositions du projet de convention deviendra 
l'exception, les règles de l'organisafion constituant le 
principe, ne semble lui non plus rien ajouter de nou
veau; l'amendement présenté par trois organisations 
semble introduire des considérafions qui n'auront pas 
d'effet juridique immédiat pour les Etats qui signeront 
la convention puisqu'il implique que la manière dont les 
obligations et les droits visés peuvent naître ainsi que 
leur étendue ne seraient pas déterminées par la conven
fion elle-même. 

48. Se référant aux condifions auxquelles, semble-
t - i l , l'effet de l'article dans son libellé actuel serait 
soumis, la délégation camerounaise considère que 
quatre conditions doivent être satisfaites pour que des 
obligations et des droits découlent pour les Etats mem
bres d'une organisation internafionale d'un traité 
auquel cette organisation est partie. Premièrement, les 
parties doivent manifester l'intention expresse de créer 
de tels droits et obligations. Deuxièmement , elles doi
vent définir expressément les conditions et les effets 
de ces droits. Troisièmement, elles doivent consentir 
expressément — à l 'unanimité ou non, cela est d'une 
importance marginale — à être liées par les obliga

tions. Enfin, leur consentemeni doit être porté à la 
connaissance des Etats et des orçanisations ayant par
ticipé à la négociation. 

49. Comme sa délégation l'a déjà indiqué, toutes ces 
conditions semblent refléter l ' idte que des obligations 
et des droits peuvent naître dan> les conditions envi
sagées par l'article plutôt que cristalhser des règles, 
énoncer une pétition de principe olutôt que codifier. Si 
tel est le cas, on pourrait peut-être présenter cette inten
tion sous la forme d'une déclare:tion que les Etats si
gneraient à l'issue de la Conférence ou sous la forme 
d'une clause facultative que les Etats des régions dont 
la pratique le permettrait — ce n'est pas toujours le 
cas — pourraient signer. Faute de consensus sur l'une 
ou l'autre de ces propositions, h délégation camerou
naise estimerait que la matière n ' est pas encore prête à 
être codifiée. 

50. M . D E V A D D E R (Belgique approuve le contenu 
théorique de l'article 36 bis, qui doit être lu à la lumière 
des articles 35 et 36, aux dispositions desquels i l ne fait 
qu'ajouter la possibilité d'une acc îptation préalable des 
obligations et des droits. Les mots importants sont en 
l'occurrence "poss ib i l i té" et "p -éa l ab l e " . 

51. La délégation belge appuie l'amendement néer
landais, qui rend le texte plus cl lir, et eUe esfime que 
l'amendement suisse et celui qu'ont présenté trois orga
nisafions pourraient aussi être renvoyés au Comité de 
rédaction. M . Devadder n'est pi s pour le moment en 
mesure de faire des observations sur l'amendement 
présenté oralement par la dé l éga ion de l 'Union sovié
fique. 

52. M . B U G U I C C H I O (Conseil de l'Europe) dit que 
le Conseil de l'Europe n'est pas m mesure daccepter 
l'article 36 bis dans sa version a:tuelle. 

53. La première partie de cet article pose des règles 
concernant la création d'obligafions et de droits pour 
les Etats membres d'une organisation internationale 
par un traité auquel cette dernière est partie. Le Conseil 
de l'Europe estime qu' i l n'a pas besoin de telles disposi
tions, mais i l ne s'opposera pas à leur maintien. 

54. La seconde partie de l'art cle, de nature plutôt 
procédurale , tend à fixer des règles devant régir le 
processus de décision et la communication des déci
sions aux Etats et aux organisaficns ayant participé à la 
négociation. Ces règles — en raison de l'exigence de 
l 'unanimité — entraîneraient des modifications impor
tantes pour le système juridique du Conseil de l 'Eu
rope, qui ne peut donc les accepter. 

55. Dans le but de préserver ses règles internes, le 
Conseil de l'Europe ne serait pa; opposé à la suppres
sion de l'arficle 36 bis, comme il est proposé dans 
l'amendement présenté par l 'Autriche et le Brésil. Les 
préoccupations du Conseil sont p rises en considération 
par l'amendement présenté par trois organisations et 
par les amendements néerlandais et suisse. Le Conseil 
de l ' Europe peut donc appuyer ce s deux derniers amen
dements, qui sont plus proches du texte initial, et éven
tuellement accepter qu'ils soiert réunis en un texte 
unique. 
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56. M . M O R E L L I (Pérou) dit que sa délégation juge 
le projet de la CDI bien équilibré et donc acceptable. 
Elle peut aussi appuyer Tamendement néerlandais. 

57. M . RASOOL (Pakistan) partage l'avis des repré
sentants qui estiment que le projet d'article 36 bis est 
très complexe et prête à controverse. I l est particu
lièrement reconnaissant au représentant des Pays-Bas 

pour l'explication admirable et convaincante qu'il a 
donnée du texte de la C D I . 
58. En dépit de cette explicit ion, M . Rasool estime 
que l 'on accélérerait les travaux de la Commission en 
ajournant l'examen du projet d'article ju squ ' à ce que 
l'Expert consultant ait pu donner son opinion sur la 
question. 

La séance est levé.' à 13 heures. 

20' séance 
Mercredi 5 mars 1986, à 15 h 15. 

Président : M. SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 36 bis (Obligations et droits découlant pour 
les Etats membres d'une organisation internationale 
d'un traité auquel elle est partie) [suite] 

1. M . M B A Y E (Sénégal), prenant la parole sur une 
motion d'ordre, demande quelle décision a été prise au 
sujet de la demande formulée par la délégation pakis
tanaise à la séance précédente . 

2. M . RASOOL (Pakistan) rappelle que sa délégation 
a demandé qu'en l'absence de l 'Expert consultant, qui 
aurait pu donner à la Commission une explication auto
risée du projet d'article 36 bis, l'examen de ce texte ne 
soit poursuivi que lorsque l 'Expert consultant pourra 
être présent . 

3. Le P R É S I D E N T dit qu'une fois que la Commission 
aura entendu toutes les délégations inscrites sur la liste 
des orateurs i l ajournera le débat , qui sera repris après 
l 'arrivée de l'Expert consultant. 

4. M . ECONOMIDES (Grèce) dit que l'article 36 bis 
peut constituer un élément très utile du projet de con
vention. Cet article vise une situation à laquelle i l con
vient assurément de réserver un traitement spécial : 
celle des Etats membres d'organisations internationa
les auxquelles sont conférés des droits ou qui assument 
des obligations en vertu de traités conclus par les seules 
organisations internationales avec des tiers qui sont soit 
des Etats soit d'autres organisations internationales. 
Ces Etats membres ne sont ni parties au traité ni tout à 
fait des tiers au sens habituel du terme, vu qu'ils par
ticipent directement ou indirectement à l 'élaboration 
du traité et à son application, comme le représentant 
des Pays-Bas l'a relevé à la séance précédente . Cette 
situation spécifique appelle donc un régime spécial, 
mais le régime prévu à l'article 36 bis est conçu dans des 
termes si stricts et soumis à des conditions si rigou

reuses qu' i l risque dans la piafique de créer plus de 
problèmes qu' i l n'en résoudre. 
5. Les amendements proposés par la délégation 
suisse (A/CONF. 129/C. 1/L.51 • et la délégation néerlan
daise (A/CONF. 129/C. 1/L.50; s'efforcent d'assouplir 
l'article en éliminant notamment à l'alinéa a la dispo
sition relafive à l 'unanimité dès lors que les règles 
de l'organisation prévoient pour lier les Etats membres 
un système plus souple que < elui de l 'unanimité. La 
délégafion grecque appuiera donc ces deux amende
ments. Toutefois, pour les raisons indiquées par ie re
présentant de l'Inde à la s é a i c e précédente , elle ne 
saurait approuver l'amendenent des trois organisa
fions (A/CONF. 129/C. 1/L.56). dont l'approche est très 
différente de celle adoptée par la Commission du droit 
international (CDI) dans son texte. M . Economides se 
réserve le droit de commente) l'amendement proposé 
par l 'Union soviéfique (A/C(tNF.129/C.l/L.62) lors
qu' i l l'aura examiné. Si les anicndements de la Suisse 
et des Pays-Bas ne sont pas adoptés , la délégation 
grecque appuiera la proposition de l 'Autriche et du 
Brésil (A/CONF. 129/C. 1/L.49 qui tend à supprimer le 
projet d'article. 

6. M . HERRON (Australie) appuie le projet d'arfi
cle 36 bis proposé par la CDI . /м nom de sa délégafion, 
il tient à rendre hommage au re Drésentant des Pays-Bas 
pour sa présentat ion si claire de l'arficle, ainsi qu ' à 
la C D I pour son précieux commentaire. Le projet d'ar
ficle constitue une réaction judicieuse aux enseigne
ments tirés de la Convention d Î Vienne sur le droit des 
traités' de 1969. I l s'inspire Entièrement du principe 
du consentement, est modest; en sa portée et a été 
approuvé à l 'unanimité par la CDI . 

7. L'Australie est familisarisi ;e avec les situations où 
les règles énoncées dans le projet d'article 36 bis faci
literaient l'instauration de relifions convenfionnelles 
obligatoires et exécutoires avec une organisation et ses 
Etats membres. Ces règles aui aient notamment allégé 
les préoccupations pohtiques et juridiques lors de la 
détermination des conditions d ; la participafion austra-

' Documents officiels de ta Conférence des Nations Unies sur ie 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 
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lienne à l'arrangement concernant la force multinatio
nale et le groupe d'observateurs dans la péninsule du 
Sinaï. 

8. Lesdites règles peuvent aussi faciliter les relations 
d'Etats " t iers" traitant avec des associations d'Etats à 
des fins économiques, commerciales et autres, comme 
dans le cas des relations entre la Communauté écono
mique européenne et le Conseil d'assistance économi
que mutuelle. 

9. La délégation australienne ne saurait accepter que 
le projet d'article s'applique d'office aux accords de 
siège. On pourrait évidemment s'en prévaloir pour dé
finir les droits et obligations directement opposables 
par les Etats membres à un Etat hôte mais énoncés dans 
un seul et unique accord de siège auquel sont parties 
l'Etat hôte et l'organisation internafionale. D'une fa
çon plus générale, les droits et obligations opposables 
par les Etats bénéficiaires ne sont pas définis par des 
accords de siège. A preuve, le fait que certaines des 
disposifions des accords sur les privilèges et immunités 
conclus entre les organisations et leurs membres sont 
parallèles quant au fond aux accords de siège conclus 
entre organisations internationales et Etats hôtes. 

10. De l'avis de M . Herrón , il faut éviter de modifier 
à l 'excès le texte du projet d'article. La délégation 
australienne comprend et approuve le propos commun 
des amendements des Pays-Bas et de la Suisse mais 
préfère le libellé de la proposition néerlandaise. Elle 
n'approuve ni la proposition de l 'Autriche et du Brésil 
tendant à supprimer l'article ni celle des trois organi
sations. 

U . M . RASSOLKO (Répubhque socialiste soviéti
que de Biélorussie) déclare que le projet d'article 36 bis 
est de tous celui qui a suscité le plus grand nombre de 
difficultés et d'objecfions, tant à la Commission du 
droit international que dans les observations écrites 
soumises par les Etats et les organisafions internafio
nales. Sa délégafion estime que cet article n'est pas 
indispensable. I l confient un certain nombre de disposi
tions fort sujettes à controverse, notamment l'obliga
tion du consentement unanime des Etats membres à 
être liés et la possibilité qu'un tel consentement soit 
souscrit d'avance en vertu de l'acte constitutif de l'or
ganisation. Pourquoi les obhgations et règles applica
bles à l'organisation internationale en tant que partie à 
un traité international devraient-elles être imposées à 
un Etat qui n'est pas partie à ce traité ? La délégation de 
la RSS de Biélorussie considère que les obligations des 
Etats découlent directement du traité passé avec une 
telle organisation et auquel ils sont parties. Sujet du 
droit internafional pour son propre compte, une orga
nisation internafionale doit porter la responsabilité d'un 
traité conclu avec une autre organisation internationale 
et ne pas s'en décharger sur ses Etats membres, qui 
sont en fait des tiers. 

12. La délégation de la RSS de Biélorussie ne saurait 
accepter l'article 36 bis tel quel. Non seulement i l con
tredit les articles 34, 35 et 36, mais i l contient une dis
position incompatible par principe avec l'objet du pro
jet de convention actuellement examiné. EUe appuie 
donc la proposition visant à le supprimer. Si cette pro
posifion n'est pas adoptée, i l conviendrait de reprendre 

l'examen du texte en tenant compte de l'amendement 
de l 'Union soviétique. 

13. Mme OLIVEROS (Argent ne) esfime que des 
obligations ne peuvent naître poi r les Etats membres 
d'une organisafion internationale que de leur consen
tement écrit et préalable, définiss mt en ce qui les con
cerne la portée des obligations contractées par cette 
organisation. Celle-ci agit alors en qualité non pas 
de sujet du droit international mais de mandataire des 
Etats qui lui ont conféré les pouvoirs en question. 
Ainsi, les Etats qui concluent un traité avec une telle 
organisation le font non pas avec une entité qui serait 
sujet du droit international mais avec le mandataire 
d'un groupe d'Etats. 

14. Après avoir écouté le déba; et étudié les amen
dements, la délégation argentine < onsidère que le sujet 
n'est pas encore mûr pour être i i dus dans la conven
tion proposée . Adopter l 'un quelconque des amende
ments présentés risquerait de cristaUiser la situation et 
d'opposer des difficultés à l 'évolution de la quesfion. 
Elle se rallie aux arguments avai icés à la séance pré
cédente par l 'UNESCO à ce propc s. Elle appuiera donc 
la proposition de l'Autriche et du Brésil tendant à sup
primer l'article, convaincue que mieux vaut omettre 
entièrement la question que ne h traiter qu'en partie. 

15. M . GAJA (Italie) considère que le projet d'arti
cle 36 bis se fonde sur trois élérrents essentiels : pre
mièrement, la volonté de tous les Etats contractants et 
de toutes les organisations cont ac tante s; deuxième
ment, la volonté de Г organi satio i internafionale dont 
les Etats membres ressentent es effets du traité; 
troisièmement, la volonté des Etat s membres de donner 
lieu à de tels effets. Si ces trois él iments sont réunis, i l 
est difficile de voir ce qui pourra t empêcher les Etats 
ou les organisations internationale s concernés d'agir en 
sorte qu'un accord conclu par m e organisafion pro
duise des effets pour ses Etats nembres. 

16. L'amendement proposé p i r la délégation de 
l 'Union soviéfique tend à restreir dre la possibilité que 
ces effets juridiques se produisent. I l faudrait, d 'après 
cet amendement, un acte ас//гос et formel. Cette condi
tion ne paraît pas justifiée. Pourquoi les Etats membres 
d'une organisation ne pourraient-Is pas exprimer, s'ils 
le veulent, leur consentement à (itre liés par un traité 
conclu par cette organisation ? 

17. I l s'agit là d'une forme de représentation : l'orga
nisation conclut un traité qui produit aussi des effets 
pour ses Etats membres. Une rep ésentation peut exis
ter également dans les rapports ei tre Etats : Г un d'eux 
peut, par exemple, conclure avec m autre Etat un traité 
qui produit des effets soit seulement soit également à 
l 'égard d'un Etat tiers qui a donné préalablement son 
consentement. Un pareil cas est peut-être rare mais i l 
n'est pas exclu par la Conventio i de Vienne de 1969, 
bien qu'elle ne traite pas de la que: tion de la représenta
tion. I l se peut que le phénomène s oit plus fréquent pour 
les traités conclus par des organ sations internafiona
les. L'article 36 bis ne va pas très oin dans le règlement 
de cette situation qui, bien ente ndu, pourrait varier 
sensiblement d'une organisation à l'autre. D'autre part, 
les conditions sont indiquées dans l'arficle de manière 
très fiexible, ce qui pourrait susciter l 'hypothèse d'un 
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consentement présumé et donner lieu ainsi à maintes 
difficultés, comme l'a montré le débat. 
18. La délégation italienne partage l'opinion expri
mée par l 'Autriche sur la nécessité de régler aussi la 
question de la révocation ou de la modification des 
effets, ce qui ne manquera pas de soulever des pro
blèmes. Pourvu qu'il soit clair que le recours à ce mode 
de représentation n'est pas exclu dans les relations 
internationales, la solution la plus simple pourrait bien 
être de supprimer l'article 36 bis. 
19. Mme M A R A B E (Lesotho) considère que l 'arti
cle 36 bis vise à ce qu'un traité confère des obligations 
et des droits à des Etats qui n'y sont pas parties. Cela 
revient à donner aux organisations internationales man
dat ou pouvoir d'imposer aux Etats des obligations de 
façon pour ainsi dire détournée, ce que sa délégation 
tient pour inacceptable. De plus, les cas sont trop rares 
pour que leur codification soit justifiée. La délégation 
du Lesotho préférerait laisser le principe s'affirmer par 
la pratique internationale. Sinon la Conférence ferait 
acte législatif au lieu de codifier une règle du droit 
international. Elle appuie donc la proposition de sup
primer l'article. 
20. M . FOROUTAN (République islamique d'Iran) 
déclare qu' i l est difficile à sa délégation d'accepter le 
projet d'article 36 bis sous sa forme actuelle. A son avis, 
le fait d'admettre qu'un traité conclu par une organisa
tion internationale puisse avoir des effets juridiques 
pour un Etat membre de l'organisafion qui n'est pas 
partie au traité consfitue une dérogation au principe 
incorporé dans le projet d'article 34, selon lequel un 
traité ne crée d'obligafions que pour les Etats qui y sont 
parties. Un traité auquel une organisation internatio
nale est parfie ne crée de droits et d'obligations que 
pour cette seule organisation et non pour ses membres. 
La conception qui est à la base de cet article est parti
culièrement inéquitable envers les pays en développe
ment, qui, bien qu'ils soient membres d'organisations 
internafionales, se trouvent fréquemment empêchés de 
jouer un rôle véritable dans la prise de décisions de ces 
organisafions. 

21. L'al inéa a énonce deux conditions pour la créa
tion d'obligations en vertu d'un traité du type envisagé. 
La première concerne l'instrument constitutif de l'or
ganisation et la seconde le consentement unanime des 
Etats membres à être liés par le traité. La délégation de 
la République islamique d'Iran estime qu' i l n'est pas 
souhaitable d'introduire des sfipulations de ce genre 
dans l'instrument consfitutif d'une organisation. De 
plus, si une telle condition est sfipulée, un Etat qui 
souhaite devenir membre de l'organisafion n'acceptera 
pas nécessairement cette disposition. Toute tentative 
visant à obtenir l'accord unanime pourrait aussi devenir 
une cause de différends. En cherchant à transférer à des 
Etats membres pris individuellement les responsabi
lités et les obligations d'organisafions internationales 
en vertu de traités conclus par elles, la Conférence 
s 'écarterait de l'objectif principal du projet de con
vention. 

22. C'est pourquoi la délégafion de la République 
islamique d'Iran est en faveur de la suppression du 
projet d'article qu'ont proposée les délégations de 
l 'Autriche et du Brésil. Elle ne peut appuyer l'amen

dement des Pays-Bas, qui fonderait le consentement 
des Etats membres sur les règles de l'organisation alors 
que, selon le texte de la CDI , le consentement peut être 
obtenu par d'autres moyens. Le projet d'article exige 
au moins le consentement unaiime des Etats membres 
avant de leur reconnaître la moindre obligafion. La 
délégation de la République i damique d'Iran ne peut 
pas davantage appuyer l'ameidement de la Suisse ni 
celui des trois organisations. L'amendement proposé 
par l 'Union soviéfique, qui exige le consentement 
exprès ad hoc d'une organis ition à être liée par les 
dispositions du traité, paraît p us proche de la position 
de sa propre délégation. 

23. M . DE CEGLIE (Organi ;ation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture) déclare que, de 
l'avis de son organisation. It projet d'article 36 bis 
pourrait créer de sérieuses diff cultes aux organisations 
internafionales, et notamment à celles qui ont de nom
breux membres. L 'al inéa a dispose, pour l'essentiel, 
que, pour que des droits et des obligations naissent pour 
les Etats membres d'une organisafion internationale 
d'un traité auquel ladite orgarisation est partie, i l faut 
que ces Etats soient "unanim;ment convenus" d 'être 
hés par les dispositions du t iai té. Cette exigence si
gnifierait, dans de nombreux с is, qu'un seul Etat mem
bre pourrait rendre le traité ir opérant en refusant son 
consentement, même lorsque l'organe suprême de l'or
ganisation en question s'est prononcé par un vote en 
faveur de la conclusion du traité à la majorité requise 
par les règles de cette organisai ion. De plus, même s'il y 
a unanimité des Etats présents et votants, i l faudrait, 
pour que cet alinéa exerce pleinement ses effets, établir 
des procédures pour obtenir, si possible, l 'agrément 
des Etats membres non présents ou n'ayant pas voté. I l 
est fort possible que cette disposition — qui a trait, 
semble-t-il, aux accords de siege et à des traités simi
laires — soit pratiquement inapplicable. 

24. C'est pourquoi son orgmisation préférerait de 
loin la suppression pure et simple du projet d'article ou 
à tout le moins sa modificafion dans le sens proposé par 
les délégations des Pays-Bas et de la Suisse. Cette 
dernière tient compte de la nécessité d'introduire dans 
l'article un élément de souphsse en se référant aux 
règles de l'organisation intéressée, ce qui est aussi 
l'objet de l'amendement proposé par trois organisa
tions internationales. 

25. M . RIPHAGEN (Pays-Bas) dit qu'il semble sub
sister un malentendu au sujet du texte de ia C D I . Les 
délégations qui sont en faveur de la suppression de 
l'article 36 bis ont soutenu que, pour certains accords, 
comme les accords de siège, i l pourrait ne pas être 
possible d'obtenir le consent ;ment unanime de tous 
les Etats membres d'une orgmisation internationale. 
M . Riphagen tient à faire observer toutefois que, si 
l'article était supprimé, les Etnts membres d'une orga
nisation internationale deviendraient des Eltats tiers et 
les articles 35 et 36 seraient applicables. Cela signi
fierait que chaque Etat devrait donner par écrit son 
consentement à l'accord. 

26. M . H A R D Y (Commun luté économique euro
péenne) déclare qu'en vertu du paragraphe 2 de l 'arti
cle 228 du traité établissant 11 Communauté , lorsque 
cette dernière devient parfie à un accord, les Etats 
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membres sont liés dans tous les cas. Aucun acte formel 
de leur part n'est requis et, si l'accord met des obliga
tions à leur charge, ils doivent s'en acquitter. Les autres 
parties à l'accord doivent s'adresser à la Communauté , 
et à elle seule, pour toutes les questions liées à l 'exécu
tion de l'accord et, a fortiori, pour tous les problèmes 
de responsabilité hés à la non-exécution. Les droits et 
obhgations des cocontractants de la Communauté ne 
proviennent que de la Communauté et les cocontrac
tants ne sont liés qu 'à l 'égard de cette dernière. 

27. Le système envisagé dans le projet d'article 36 bis 
est substantiellement différent du système communau
taire. Dans le cadre communautaire, la conclusion d'un 
traité par la Communauté a pour effet de lier tous ses 
Etats membres. Dans le cadre de l'article 36 bis, pour 
que des droits et des obligations naissent, pour les Etats 
membres d'une organisation internationale, des dispo
sitions d'un traité auquel cette organisation est partie, 
un certain nombre de conditions doivent être réunies, 
dont l'intention des parties au traité et le consentement 
unanime des Etats membres, qui doit en outre avoir été 
porté à la connaissance de la partie cocontractante. I l 
n'y a dans cette disposition aucune automaticité quant à 
la création de droits et obligations pour les Etats mem
bres de l'Organisation. I l s'agit en effet d'un système 
purement volontariste, comme l'a souligné le représen
tant des Pays-Bas. 

28. L'article 36 bis n'a évidemment pas pour objet de 
régir les rapports entre la Communauté et ses Etats 
membres. I l ressort clairement en effet des explications 
données par la C D l que le projet d'articles ne peut avoir 
pour effet de modifier ou d'imposer des modifications 
aux systèmes internes des organisations internationa
les. De plus, l'arficle 5 du projet précise que ce dernier 
s'applique à l'instrument constitutif d'une organisation 
internafionale "sous réserve de toute règle perfinente 
de l'organisation". 

29. Les rapports entre la Communauté et ses Etats 
membres en matière de traités conclus par la Commu
nauté découlent d'une disposition — l'article 228 — 
de son acte constitutif. La Communauté ne se con
sidère donc pas comme principalement intéressée par 
les dispositions de l'article 36 bis. Elle déduit cependant 
du commentaire de la C D l que le projet d'article est 
desfiné à donner aux organisafions internationales en 
général certaines facihtés supplémentaires qui s'ajou
tent aux mécanismes prévus parles projets d'arficles 35 
et 36. La Communauté n'a donc pas d'objection au 
maintien de l'article 36 bis tel qu'il est, mais elle con
sidère qu ' i l serait dommage que cet article puisse être 
interprété par certaines organisations internationales 
non pas comme leur offrant des facilités supplémen
taires, mais au contraire comme ayant pour consé
quence de porter atteinte à une pratique bien établie 
dans la mesure où cette pratique ne se fonde pas sur une 
disposition expresse de leur acte constitutif. Dès lors, 
la Communauté considère que certains des amende
ments qui visent à résoudre ce problème — par exem
ple l'amendement présenté par les Pays-Bas — mé
ritent de retenir l'attention de la Conférence. 

30. M . M Ü T Z E L B U R G (Répubhque fédérale d 'A l 
lemagne) dit que, lorsqu'un article présente des difficul
tés, on est tenté de choisir la voie de la facilité en le 

supprimant. Mais la voie de la fac lité n'est pas toujours 
la meilleure façon de régler un problème. I l n'est pas sûr 
que la suppression de l'arficle 36 bis serve, en fait, les 
intérêts des organisations interr ationales. Les Etats 
membres de ces organisations ne sont pas vraiment des 
Etats tiers au sens strict du terme. 

31. Plusieurs orateurs ont fait /aloir que, dans cer
tains cas, par exemple s'il s'agit d un accord de siège ou 
d'un traité instituant une union douanière, les Etats 
membres seraient liés. On s'est demandé aussi dans 
quelle mesure la quesfion de savoir si des Etats mem
bres d'une organisation internaticnale peuvent être liés 
directement par un acte de cette organisation est une 
affaire interne qui concerne seuement l'organisation 
et ses Etats membres. Or ce n'est pas le cas puisque 
d'autres parties au traité considéreraient que les Etats 
membres de l'organisation sont t ngagés. 

32. En fait, i l serait difficile de ; e passer enfièrement 
d'un article 36 bis sous une forn:e ou sous une autre. 
L'article mentionne un certain m mbre d 'é léments qui 
sont requis pour protéger à la fois les pouvoirs de né-
gociafion des organisafions internafionales et leurs 
Etats membres. La Commission devrait donc s'efforcer 
d'arriver à un texte de compronis. Le principal pro
blème que pose le texte de la C D l est qu' i l contient le 
mot "unanimement" à l 'alinéa a. Cependant, i l n 'étai t 
pas dans les intentions de la CD que cette condition 
s'applique dans tous les cas. I l ex ste en fait trois types 
de situation. Dans la première, e consentement des 
Etats membres est obtenu avant que le traité ne soit 
négocié par l'organisation interni tionale parce que ce 
consentement figure dans l'acte с jnsfitutif de l'organi
sation. La deuxième situation se ])roduit quand le con
sentement préalable est exprimé d ms d'autres règles de 
l'organisation. Troisièmement, i l se peut que les Etats 
membres conviennent ad hoc d'assumer certaines obli
gafions. Dans ce dernier cas, leur volonté collective 
doit être exprimée à l 'unanimité. Cette in teфréta t ion 
de l'article 36 bis dans sa forme actuelle apparaîtrait 
plus clairement si, à Г alinéa a, les nots " ou par ailleurs, 
sont unanimement convenus" éi aient remplacés par 
"ou par une autre décision unanime, sont convenus". 

33. Les amendements que les Pays-Bas et la Suisse 
proposent d'apporter au projet d'article règlent ce 
problème. La délégation de la Répubhque fédérale 
d'Allemagne pourrait accepter Г in ou l'autre de ces 
amendements mais préfère celui с e la Suisse, qui con
serve la structure originale du texte de la C D l . Quant à 
l'amendement de l 'Union soviétiqi le, i l ne traite que des 
prises de posifion ad hoc. 

34. En ce qui concerne la procédure , M . Mûtzelburg 
indique que, puisque des consult itions sont en cours 
entre des membres de la Commission, sa délégation ne 
verrait pas d ' inconvénient à examiner de nouveaux 
amendements et pourrait elle-même souhaiter en pré
senter un. 

35. Le P R É S I D E N T déclare que la présentafion d'un 
amendement après le délai prescrit devrait être très 
exceptionnelle. I l laissera à la Commission le soin de 
décider, le cas échéant , s'il faut ou non accepter un tel 
amendement. 
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36. M . DENG (Soudan) dit que l 'idée relativement 
nouvelle qui est à la base du projet d'article 36 bis est à 
la fois complexe et controversée. Le but poursuivi par 
la CDI était sans doute louable, mais le domaine des 
obligations et des droits que l'article vise à codifier est 
loin d 'ê t re clairement défini à la lumière de la pratique 
internationale. I l implique la transmission d'obligafions 
et de droits à des Etats qui ne sont pas directement 
parties à un traité et qui n'ont pas assumé ces obliga
fions et ces droits de la manière indiquée dans les pro
jets d'arficles 35 et 36. La délégafion soudanaise aurait 
donc beaucoup de difficulté à appuyer les amende
ments des Pays-Bas et de la Suisse et serait disposée à 
appuyer l'amendement de l 'Autriche et du Brésil, qui 
vise à supprimer le projet d'article. Elle n'est pas en 
faveur de l'amendement des trois organisafions pour les 
raisons qui ont été données par d'autres intervenants et 
elle réserve sa position à l 'égard de l'amendement pré
senté par l 'Union soviétique. Cependant, elle n'a pas 
encore pris position définitivement et est disposée à 
appuyer toute rédaction du projet d'article qui cons
tituerait une amélioration. 

37. M . N G U Y E N T I E N CUC (Viet Nam) déclare 
que, dans la forme que lui a donnée la CDI , l 'arti
cle 36 bis n'est pas suffisamment clair. L'acceptation 
par un Etat d'obligations en vertu d'un traité résulte 
d'un processus de prise de décision qui fait intervenir 
des considérations touchant sa politique intérieure et 
ses relations extérieures; aussi toute décision à cet 
égard est-elle subordonnée aux règles constitufionnel-
les de chaque Etat. A moins que ces règles ne soient 
transmises à une organisation internationale menfion-
née dans le traité, l 'Etat demeure maître de ses obli
gafions et engagements internationaux; autrement dit, 
la participation d'une organisation internafionale à un 
traité ne lie pas ipso facto tous les Etats membres de 
cette organisation. Dans tel ou tel domaine, cette par
ticipation pourrait être considérée comme avantageuse 
pour la communauté internafionale aux fins de Г ap
plicafion d'un traité. Toutefois, le fait qu'une organisa
tion internationale devienne partie à un traité ne devrait 
pas empêcher chacun de ses Etats membres d'indiquer 
s'il désire ou non accepter les obligafions qui décou
lent de cet instrument. En d'autres termes, une orga
nisation internationale n'a pas le pouvoir de contracter 
des obligations au nom d'un Etat et pour son compte si 
cet Etat n'y a pas formellement consenti conformément 
à ses procédures constitutionnelles. Aussi la délégafion 
vietnamienne est-elle favorable à l'amendement pro
posé par l 'Union soviéfique et pourrait au besoin se 
rallier à la proposition de l 'Autriche et du Brésil, qui 
tend à supprimer le projet d'article 36 bis. 

38. M . W A N G Houh (Chine) fait observer que la 
Commission semble éprouver les mêmes difficultés que 
la CDI lors de l'examen de l'article 36 bis. L ' idée prin
cipale qui est à la base de l'arficle est que les Etats qui 
sont membres d'une organisation internationale ne de
vraient pas avoir à assumer des obligations auxquelles 
ils n'ont pas consenfi. La délégation chinoise esfime 
que cette manière de voir est juste. Le fait qu'un Etat 
est membre d'une organisafion internationale signifie 
généralement qu' i l est d'accord pour donner à cette 
organisation le droit de conclure des traités sur des 
questions particulières, mais cela n'implique pas une 

délégation de souveraineté. Quant à savoir à quelles 
conditions la totalité des membres d'une organisafion 
internafionale peuvent jouir dr.s droits et assumer les 
obligations qui découlent d'ur traité conclu par cette 
organisafion, l'article 36 bis exige le consentement 
unanime de l'ensemble des Etats membres. Les moda
lités de ce consentement unanime pourraient être défi
nies dans l'acte constitutif de 'organisation. 

39. L'article 36 bis est étroitiiment lié aux articles 35 
et 36 et, en fait, on pourrait di e qu' i l établit un équili
bre entre eux. Si l'ensemble d.;s Etats membres d'une 
organisation internationale ne parvient pas à un accord 
unanime, ceux d'entre eux qui souhaitent jouir des 
droits et assumer les obligafic ns définis par un traité 
conclu par l'organisation poirraient le faire confor
mément aux disposifions des irficles 35 et 36. L 'ar t i 
cle 36 bis ne porterait donc pas préjudice au droit d'une 
organisation internationale de conclure des traités et 
n 'empêcherai t pas le développement de la coopérafion 
internafionale. 

40. Dans ces conditions, la (iélégation chinoise con
sidère que l'article pourrait être retenu et, en principe, 
elle est en faveur du texte d< la C D I . Ehe ne serait 
toutefois pas opposée à ce qi e ce texte soit modifié 
pourvu que les amendements n ; portent pas atteinte à la 
substance de l'article. 

41. M . B E R N A L (Mexique) Dense que le projet d'ar
ticle 36 bis proposé par la CDI qui vient compléter les 
projets d'articles 34, 35 et 36, doit être conservé. Son 
contenu ne peut être dissocii; du principe tradition
nel selon lequel un Etat doit consentir expressément à 
assumer les obligafions résuit; mt d'un traité. Le texte 
de la C D I semble néanmoins ¡ivoir soulevé un certain 
nombre de problèmes d ' interp-état ion et deux tendan
ces semblent se manifester ; certains Etats sont favo
rables à la suppression de l'arficle tandis que d'au
tres pensent qu'on doit le modifier pour en améliorer 
le libellé et ont donc présenté quatre amendements à 
cette fin. Dans l'ensemble, la dolégafion mexicaine peut 
appuyer les amendements présentés parles Pays-Bas et 
la Suisse, qui sont similaires ;t dont l'adoption amé
liorerait le texte. L'amendemeit de l 'Union soviétique 
semble immédiatement acceptable parce qu' i l met l'ac
cent sur la nécessité d'un consentement exprès et non 
équivoque. Cela est important pour la délégation mexi
caine, qui craint que l 'octroi d'une autorisation géné
rale de conclure des traités le pose des problèmes 
constitufionnels touchant le d oit interne. EUe estime 
qu'un Etat doit appliquer ses j rocédu re s internes per
tinentes sur une base ad hoc Elle ne peut accepter 
certains des arguments avancés en faveur de la suppres
sion totale de l'article, en part culier ceux qui ont trait 
aux accords de siège des orga lisations. Elle est néan
moins disposée à débattre de la question et pourrait 
même accepter une telle suppression, ce qui serait la 
solution la plus simple sinon 11 meilleure. 

42. M . N E U M A N N (Organisation des Nafions Unies 
pour le développement indusfiiel) note que la position 
adoptée par les organisations du système des Nafions 
Unies est différente de celle de la Communauté éco
nomique européenne. Dans le с as de cette organisafion, 
l'acte constitutif semble conter ir des règles spécifiques 
sur la manière dont la C o m n u n a u t é peut, dans cer-
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taines conditions, lier les Etats qui en sont membres 
en concluant un traité, tout comme il contient des rè
gles sur les cas dans lesquels seule la Communauté est 
liée. Les instruments constitutifs de l'Organisation des 
Nations Unies et des organisations du système des 
Nations Unies ne contiennent pas de règles de cette 
nature. De ce fait, la question de savoir, par exemple, si 
les accords relatifs au siège ou à des conférences con
clus par ces organisations à caractère universel lient 
directement les Etats membres doit être t ranchée sur la 
base de la pratique établie et non par l'application de 
règles expresses contenues dans les actes constitutifs. 

43. 11 semble donc que si, pour ce qui est des Etats 
membres de la Communauté , l'article 36 bis comporte 
un élément volontaire, i l n'en va pas de même pour 
les organisations du système des Nations Unies. Si, 
comme l'ont proposé l 'Autriche et le Brésil, on sup
prime l'article 36 bis, les articles 35 et 36 ne seront pas 
pour autant nécessairement applicables à des accords 
tels que les accords relatifs au siège des organisations 
ou à des conférences conclus par lesdites organisations. 
Une délégation favorable à l'amendement néerlandais a 
indiqué qu'elle n'était pas convaincue que ces types 
d'accords soient couverts par l'article 36 bis. En fait, le 
hbellé de l'article 5 de la Convention de Vienne de 1969 
et celui de l'article 5 du présent projet de convention 
donnent à penser que les accords entrant dans cette 
catégorie seront régis par les règles de l'organisation 
concernée. I l semble donc préférable de supprimer pu
rement et simplement l'article 36 bis. L ' O N U D I appuie 
l'amendement présenté dans ce sens pour les raisons 
qu'ont données ses auteurs. En tant qu'organisation 
de caractère universel comptant 139 Etats membres, 
l ' O N U D I rencontrerait les mêmes difficultés pour ob
tenir le consentement exprès de chacun de ses membres 
que celles auxquelles, selon son représentant , la PAO 
serait confrontée. Certes, si l'article est supprimé, cer
taines questions particulièrement épineuses ne seront 
pas réglementées par la présente convention. Mais, 
compte tenu des larges divergences d'opinion expri
mées par les délégations sur ces questions une telle 
suppression est peut-être nécessaire pour que le projet 
de convention soit accepté par le plus grand nombre 
d'Etats possible. 

44. M . DROUSHIOTIS (Chypre) dit que sa déléga
tion est satisfaite du projet d'article 36 bis proposé par 
la C D I et a apprécié les explications qu'a fournies le 
représentant des Pays-Bas à ce sujet. Cet article ré
glemente de manière flexible et volontaire une situation 
particulière créée par le projet de convention. 

45. La délégation chypriote peut appuyer les amen
dements néerlandais et suisse mais, craignant que les 
controverses considérables auxquelles le projet d'ar
ticle 36 bis donne naissance ne viennent alourdir les 
travaux de la Conférence, elle préférerait que l 'on 
adopte la solution radicale proposée par l 'Autriche et le 
Brésil, à savoir que l 'on supprime l'article en question. 
La délégation chypriote présentera ultérieurement ses 
observations sur l'amendement de l 'Union soviétique. 

46. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia-
hstes soviétiques) indique qu'en présentant son amen
dement sa délégation a voulu apporter aux problèmes 
soulevés par le projet d'article 36 bis une solution qui 

satisfasse aussi bien ceux qui sont favorables à l ' idée 
consacrée par le projet d'article que ceux qui la trou
vent inacceptable et souhaiteraient que cet article soit 
supprimé. 

47. L'approche adoptée dans e projet d'article est 
fondée sur la pratique d'une orgai lisation régionale par
ticulière. Mais il y a d'autres org misations régionales, 
telles que le Conseil d'assistance oconomique mutuelle, 
dans lesquelles les décisions de devenir pardes à un 
traité conclu par l'organisation sont adoptées dans 
chaque cas par les Etats membre s. C'est la manière la 
plus démocrat ique de prendre de:, décisions. Si un Etat 
membre ne souhaite pas devenir partie à un traité con
clu par l'organisation, i l lui suffit de déclarer qu' i l ne 
veut pas être lié par ce traité, et i l ne parficipe pas aux 
travaux dans lesquels celui-ci intervient. En d'autres 
termes, i l est possible de protéger pleinement la sou
veraineté des Etats. Donc, afin d 'éviter qu'une obliga
tion permanente a priori ne décoi le pour les Etats d'un 
traité conclu par une organisation internationale, et 
puisque l 'on ne peut se fonder sur aucune pratique, 
chaque organisation ayant ses propres règles, il semble 
souhaitable de trouver une formule selon laquelle les 
Etats n'assureraient une telle obligation que s'ils y con
sentent expressément . La manière dont ce consente
ment devrait être exprimé sera fonction du système 
particulier de chaque organisatie n. Une telle formule 
ne devra pas porter atteinte au> intérêts des organi
sations internationales comme la Communauté éco
nomique européenne, qui a sa згорге procédure de 
prise de décisions, ou comme le Conseil d'assistance 
économique mutuelle, dont la j irocédure, s'agissant 
de souscrire des obligations, esi différente, pas plus 
qu'elle ne doit porter atteinte aux obligations et respon
sabilités d'autres organisations irternationales. Si l 'on 
parvient à mettre au point une tel le solution, la déléga
tion de l 'Union soviétique appuiet a l ' idée qui sous-tend 
le projet d'article. Par contre, si aucun compromis n'est 
possible, elle appuiera l'amendement tendant à le sup
primer. 

48. M . Z I M M E R L I (Organisation maritime interna
fionale), parlant au nom de l'Oiganisafion de l'avia
tion civile internationale, indique que le projet d'arti
cle 36 bis proposé par la C D I po ;ега des problèmes à 
l 'OACI du fait qu ' i l n'est pas asse souple pour permet
tre la conclusion d'accords tels que les accords de siège 
ou les accords visant à faire bénéficier les Etats mem
bres de certains droits lorsque de s réunions régionales 
se tiennent hors du siège d'une organisation. Les ali
néas a et b exigent des organisi tions internationales 
qu'elles obtiennent, pour conclur ; un traité, le consen
tement unanime de tous leurs Etats membres. Ces dis
positions s 'écartent des règles internes de l ' O A C I et de 
sa pratique établie, qu'elle a suivi îs sans rencontrer de 
difficulté pour négocier des accords liant toutes les 
parties. Le projet d'article about rait à ralentir le pro
cessus d'élaboration des traités ; l 'OACI et serait de 
toute manière inapplicable en pral ique compte tenu des 
types d'accords conclus par l'Organisation. L ' O A C I 
est donc favorable à la suppression du projet d'arfi
cle 36 bis. 

49. M . RESTREPO (Colombie) l i t que les ariuments 
les plus convaincants qu'il a enten lus au cours du débat 
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sont ceux qui ont souligné les graves problèmes que 
poserait l'article 36 bis. Ceci ne signifie pas que les 
arguments favorables au projet de la CDI sont mal 
fondés; néanmoins, l'étiologie complexe du projet d'ar
ticle et les doutes et réserves qu' i l a suscités amènent la 
délégation colombienne à appuyer la proposition de 
l'Autriche et du Brésil tendant à sa suppression. 

50. M . D U F E K (Tchécoslovaquie) dit que le projet 
d'article 36 bis présenté par la CDI est le fruit d'un 
compromis et n'exclut pas complètement la possibilité 
de problèmes d ' in teфré ta t ion . Le problème fondamen
tal est que les Etats membres d'une organisation inter
nationale peuvent être appelés à assumer des obliga
tions en vertu de traités conclus par l'organisation. I l 
est donc nécessaire qu'ils y consentent. C'est là un 
élément positif du projet de la CDI . Un Etat membre ne 
peut être considéré comme lié par les obligations dé
coulant d'un traité pour la seule raison qu' i l a, au cours 
de la négociation de ce dernier, approuvé le texte qu'a 
ultérieurement signé l'organisation internationale dont 
i l est membre. De plus, les Etats membres d'une orga
nisation deviennent des tiers au regard des traités con
clus par l'organisation — conséquence juridique de la 
personnalité de l'organisation. Néanmoins , la situation 
des Etats non membres de cette organisation est dif
férente de celle des Etats qui en sont membres en ce qui 
concerne les traités conclus par l'organisation. 

51. Pourtant, la délégation tchécoslovaque considère 
que le texte n'indique pas de manière suffisamment 
claire comment seront réglés les divers problèmes tou
chant la pratique internationale. Les Etats peuvent 
exprimer leur consentement à être Ués de diverses ma
nières, même si le projet d'article se réfère spécifi
quement à l'acte constitutif comme étant l 'élément 
dominant. Néanmoins , le projet d'article ne tient pas 
compte du fait que les situations dans lesquelles cet 
instrument devrait être appliqué seront rares. En outre, 
la référence au consentement unanime à être lié par les 
dispositions d'un traité n'est pas claire. Pour toutes ces 
raisons, la délégation tchécoslovaque appuie l'amen
dement de l'Autriche et du Brésil tendant à supprimer 
ce projet d'article. 

52. Si la majorité souhaite le conserver, la déléga
tion tchécoslovaque appuiera l'amendement de l 'Union 
soviétique, qui se réfère au consentement exprès des 
Etats et non à la forme qu' i l doit revêtir. EUe est éga
lement prête à examiner l'amendement néerlandais, 
dont l'adoption dissiperait des doutes, éliminerait la 
nécessité de l 'unanimité et améliorerait le texte par une 
référence aux autres règles d'une organisation. 

53. M . HUBERT (Canada) déclare qu' i l apprécie les 
efforts qui ont été faits pour aboutir à une solution qui 
satisfasse la plupart des délégations et reflète l 'état 
actuel du droit mais constate qu' i l subsiste des difficul
tés sur la question du consentement unanime, qui res
treint la capacité des organisations internationales de 
conclure des traités, ce qui est contraire à l'objet du 
projet de convention. 

54. Le représentant de la République fédérale d 'Al 
lemagne a estimé que la suppression de l'article 36 bis 
n'était qu'une solution de faciUté, mais M . Hubert 
pense que cette suppression serait plutôt la voie de 

la prudence du point de vue d ; la codification. C'est 
pourquoi il se prononce en favt ur de la proposition de 
l'Autriche et du Brésil. Si toutefois il y avait un consen
sus en faveur du maintien de l'article, M . Hubert pour
rait accepter l'amendement des Pays-Bas, qui atténue
rait la condition du consentement unanime. C'est la 
raison pour laquelle i l ne peut appuyer l'amendement 
de la Suisse, qui maintient inté};ralement l'exigence du 
consentement unanime à l 'al inia a. 

55. M . A L M O D O V A R (Cuba) dit que des arguments 
rationnels en faveur de la suppr îssion de l'article 36 bis 
ont été présentés au cours du débat mais que des efforts 
tout aussi sérieux ont été faits, notamment par les dé
légations des Pays-Bas, de la Puisse et de l 'Union so
viétique, pour sauver ce texte. La délégation cubaine 
s'abstiendra de prendre position jusqu'au moment où la 
Commission aura entendu les observations de l'Expert 
consultant sur le projet d'artic e. 

56. M . G Ü N E Y (Turquie) di que le nombre de pro
positions tendant à modifier O J à supprimer le projet 
d'article 36 bis révèle bien la complexité de l'arficle et 
l'importance de son objet, qui e st étroitement Ué à celui 
des articles 35 et 36. Toute décision sur l'article 36 bis 
aura des incidences sur l 'équi ibre précaire entre ces 
deux articles. C'est pourquoi la délégation turque pense 
que, si la meilleure façon de p iocéder pourrait être de 
supprimer l'article en raison de; difficultés auxquelles i l 
pourrait donner lieu, il pourrai; toutefois être possible 
de le modifier dans le sens indiq ué par les Pays-Bas et la 
Suisse. L'amendement propose par l 'Union soviétique 
représente aussi un effort louai le en vue d'améliorer le 
texte et mérite d 'ê t re étudié attentivement. M . Gûney 
accepte que la décision de la Ce mmission soit renvoyée 
jusqu'au moment ou elle aura entendu les explications 
de l'Expert consultant. 

57. M . R O D R Í G U E Z CEDE 4 0 (Venezuela) dit que 
l'article 36 bis traite d'une situ ition juridique nouvelle 
et complexe qui a fait l'objet de débats prolongés à 
la CDI . La pratique internationale n'offre pas de direc
tives suffisantes en la mafière 11 i l serait difficile d 'éta
blir une règle générale qui soi; applicable à toutes les 
organisations internafionales. Le représentant du Ve
nezuela partage l'avis des représentants qui ont estimé 
que l'arficle 36 bis, tel qu ' i l a été rédigé par la CDI , 
pourrait créer des diñlcultés ;n ce qui concerne les 
relations juridiques entre Etat;, et c'est pourquoi i l se 
prononce en faveur de la propo;;ition de l 'Autriche et du 
Brésil tendant à le supprimer. 

58. PourM. K A N D I E (Keny ï ) , il ne paraît pas y avoir 
de voie moyenne entre ceux qui souhaitent la suppres
sion du projet d'article 36 bis et ceux qui croient qu'on 
peut en améliorer le texte. I l i d'abord été en faveur 
de la suppression mais, après avoir entendu les argu
ments au cours du débat , not; imment ceux des Pays-
Bas et du Royaume-Uni, et ctimpte tenu de ce que la 
CDI a adopté le texte à l 'unar imité , i l n'est plus con
vaincu que la suppression off-e la bonne solution. I l 
se réserve le droit de présente r d'autres observations 
après avoir entendu les expUca ions de l'Expert consul
tant sur le projet d'article et e;.père qu'il sera possible 
de trouver un moyen de reten r les idées valables que 
contient ce texte. 
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59. M . D A L T O N (Etats-Unis d 'Amérique) déclare 
que, de l'avis de sa délégation, l'article 36 bis ne traite 
qu'un aspect des problèmes qui se posent lorsqu'une 
organisation internationale composée d'Etats membres 
conclut des traités avec des Etats qui ne sont pas mem
bres de cette organisation. L 'é tendue des problèmes 
qu' i l faudrait régler dans des cas de ce genre est illus
trée par la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer^, qui consacre une annexe distincte — l'an
nexe I X — au problème de la participation à ce traité 
d'une organisation internationale composée d'Etats à 
laquelle les Etats membres avaient délégué leurs pou
voirs de conclure des traités pour des questions abor
dées dans la Convention. Cette annexe contient huit 
articles qui énoncent avec précision les droits des par
ties au traité qui ne sont pas membres de l'organisation. 
Cet aspect n'est pas couvert par le projet d'article 36 bis 
actuellement soumis à la Commission. 

60. Pour que le texte de l'article 36 bis devienne satis
faisant, i l faudrait le modifier sensiblement. M . Dalton 
ne pense pas que la Conférence ait le temps de procéder 
à cette opération complexe, qui risquerait en tout cas de 
perturber le texte de la C D I et sa relation avec la Con
vention de Vienne de 1969. 

61. La délégation des Etats-Unis était parvenue à ces 
conclusions avant d'entendre les explications que la 
représentante de l'Organisation internationale du Tra
vail a données à la séance précédente en présentant 
l'amendement de trois organisations. Bien que ces 
explications n'aient pas persuadé la délégation des 
Etats-Unis de soutenir cet amendement, elles l'ont con
vaincue que la partie du droit des traités qui fait l'ob
jet de l'article 36 bis n'est pas suffisamment mûre pour 
être codifiée sous tous ses aspects. I l semble donc 
qu'en l'absence d'une pratique internationale solide
ment établie le mieux serait de supprimer le projet 

• Documenis officiels de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer. vol. X V I I (publication des Nations 
Unies, numéro de vente ; F.84.V.3), document A/CONF.62/122. 

d'article, comme le propose l'ammdement de l 'Aut r i 
che et du Brésil. 
62. M . S T E F A N I N I (France) déclare que, bien qu' i l 
partage l'opinion de ceux qui ont proposé de différer la 
décision sur le projet d'article 36 fe/i j u s q u ' à ce que la 
Commission ait pu entendre ce qu ; l 'Expert consultant 
aurait à dire à ce sujet, la délégatio i française considère 
que cet article, tel qu'il a été rédigé par la CDI est 
satisfaisant car il traite de la meiUeure manière possible 
un problème délicat et résulte de laborieuses négocia
tion auxquelles ont pris part de nombreux Etats, si ce 
n'est tous ceux qui participent à la Conférence. Aussi 
la délégation française n'est-elle oas en mesure d'ap
prouver les amendements des tiois organisations et 
de l 'Union soviétique et a des doutes quant à l'utilité 
des amendements proposés par U s Pays-Bas et par la 
Suisse, même si leur objet est lou ible. Elle préférerait 
conserver l'article dans sa forme actueUe mais serait 
disposée à accepter la proposition de l 'Autriche et du 
Brésil, qui vise à le supprimer. En tout état de cause, i l 
serait souhaitable d'entendre ce que l'Expert consul
tant aura à dire à ce sujet. 

63. Le P R É S I D E N T annonce q i ' en l'absence d'ob
jections i l considérera que la Conmission entend dif
férer la décision sur le projet d'article 36 ju squ ' à ce 
que l'Expert consultant ait pu être entendu. 

// en est ainsi décidé. 

Article 61 (Survenance d'une situation rendant l 'exécu
tion impossible) 

64. Le P R É S I D E N T indique qu ;, s'il n'y a pas d'ob
jections, il considérera que la Commission souhaite 
adopter le texte de l'article 61 tel q l ' i l a été rédigé par la 
CDI et que le projet d'article sera r envoyé au Comité de 
rédaction. 

// en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h 25. 

2V séance 
Jeudi 6 mars 1986, à 11 h 25. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 62 (Changement fondamental de circonstances) 

1. Mme OLIVEROS (Argentine), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF. 129/C. 1/L.57). dé
clare que, dans l'introduction, il faut lire "remplacer le 

texte actuel des paragraphes 2 et S" au lieu de "Rem
placer le texte actuel du paragraphe 2" . 

2. Le projet d'article 62 traite di; l 'un des problèmes 
les plus difficiles du droit internatic mal, à savoir celui de 
la doctrine ou du principe rebus s'c stantibus. Le pro
blème qui se pose si l 'on veut me tre fm à un traité ou 
s'en retirer en invoquant un changement fondamental 
de circonstances est aussi ancien que le droit des na
tions. Comme l'a dit Machiavel, i n prince ne doit pas 
tenir parole si cela doit lui porte • préjudice ou si les 
raisons pour lesquelles i l a promis ont cessé d'exister. 
On s'est depuis longtemps efforcé Je limiter, au moyen 
de dispositions juridiques, l'inex icution des accords 
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internationaux en raison d'un changement fondamen
tal de circonstances. L'article 62 de la Convention de 
Vienne sur le droit des Traités ' de 1969 a réalisé un 
équilibre délicat entre la nécessité de respecter la force 
obligatoire des traités et celle de pouvoir y mettre fin ou 
de s'en retirer. 
3. La Commission du droit international (CDl) n'a pas 
hésité à inclure dans son projet un article 62 sur le 
changement fondamental de circonstances. I l prévoit 
deux exceptions à la règle fondamentale : la première, 
au paragraphe 2, en ce qui concerne les traités étabhs-
sant une frontière et la seconde, au paragraphe 3, en 
ce qui concerne un changement fondamental résultant 
d'une violation, par la partie qui l'invoque, d'une de ses 
obligations visées audit paragraphe. 
4. Le premier objet de l'amendement argentin est de 
fondre les paragraphes 2 et 3, de manière à donner à 
l'article le même libellé que dans la Convention de 
Vienne de 1969. Ce libellé, bien plus clair, supprime la 
confusion créée par le paragraphe 3, qui est répétitif et 
ne mentionne pas le sujet du droit en question. L'amen
dement vise encore à régler le problème que pose la 
détermination du sens de l'expression " s ' i l s'agit d'un 
traité établissant une front ière" . Le mot frontière, ainsi 
employé sans aucun qualificatif, s'applique non seu
lement aux traités se bornant à délimiter des territoires 
terrestres mais aussi aux traités de cession et, d'une 
façon plus générale, aux traités qui établissent ou mo
difient le territoire d'un Etat; de plus, bien que la notion 
de frontière se rapporte d'ordinaire à une limite terres
tre, on peut aussi l'entendre dans un sens plus large 
comme désignant les limites spatiales de l'exercice de 
diverses compétences comme des lignes douanières, 
les limites de la mer territoriale, du plateau continental, 
de la zone économique exclusive, ainsi que certaines 
lignes d'armistice. 

5. La présente Conférence n'a pas été convoquée 
pour définir ce qu'on entend par frontière, mais elle 
pourrait se demander si les organisafions internatio
nales peuvent en avoir une. On ne saurait à propre
ment parler dire que les organisafions internationales 
disposent d'un territoire. Cela dit, la question se pose 
de savoir si une organisation internationale peut éta
blir les limites d'un territoire : la réponse est incontes
tablement affirmative. L'article 62 de la Convention de 
Vienne de 1969 a été rédigé selon la conception tra
ditionnelle que seuls les Etats possèdent des territoires 
et que seules les limites des territoires des Etats cons
tituent des fronfières. L'importance qui s'attache à la 
défense de l'intégrité physique des Etats et leur survie 
en tant que tels en dépit d'un quelconque changement 
fondamental de circonstances explique l'adopfion en 
droit international d'une règle qui interdit de mettre fin 
à des traités étabhssant une frontière. 

6. Dans son commentaire du projet d'article 62, la 
Commission du droit international s'est demandé si une 
organisation internationale peut avoir un territoire. La 
délégation argentine estime qu'il est concevable qu'une 
organisation internationale possède un territoire, mais 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

sa situation est alors totalemer t différente de celle d'un 
Etat qui y exercerait sa souveraineté; en particulier, 
elle n'aurait aucun pouvoir de conclure des traités éta
blissant une frontière pour ce U;rritoire. Le projet actuel 
donne la possibilité à une or^ianisation internationale 
d 'ê t re partie à un traité étabhssant les frontières d'un 
territoire qui agit en son nom auquel cas i l ne semble 
pas approprié que le traité j o iisse du privilège d'ina
movibilité octroyé par l 'ar t ich 62. 

7. Ces considérations conduisent à conclure qu'une 
organisation internafionale ш doit pas bénéficier des 
mêmes privilèges qu'un Etal en cas de changement 
fondamental de circonstance;.. Pour bien le préciser, 
l'amendement de sa délégati.m ajoute dans le projet 
d'article les mots "d 'un Etat' après les mots "établ is
sant une front ière" . I l n'y a ainsi aucun doute que les 
frontières visées au projet d ' i r t icle 62 sont celles qui 
correspondent à la lettre et à l'esprit de l'article 62 de 
la Convention de Vienne de 969. 

8. M . A V A K O V (Union de;. Répubhques socialistes 
soviétiques), présentant l'ame ndement de sa délégation 
(A/CONF. 129/C. 1/L.59), voit dans le projet d'article 62 
une disposition parficulièremi ;nt complexe et délicate. 
Elle traduit le conflit entre deux principes : la règle 
fondamentale du droit des tr; ités dite pacta sunt ser
vanda et l'importante exceptit m que lui apporte le prin
cipe rebus sic stantibus, qui permet de s'en écarter au 
motif d'un changement fonda nental de circonstances. 
Ce principe a le mérite de reconnaître que l 'évolution 
économique et sociale peut justifier la répudiafion uni
latérale du statu quo. I l tend ai isi à assouphr les normes 
juridiques et apporte de ce point de vue un élément 
positif. 

9. L'orateur souhgne que, d; ins le contexte de la règle 
qu 'énonce le projet d'article 62, ce serait une erreur de 
n'envisager que la possibilité с e mettre fin à un traité ou 
de s'en retirer. Le changemen fondamental de circons
tances peut également avoir des effets plus limités, 
comme la révision d'un trait ; ou son adaptation aux 
circonstances nouvelles. 

10. M . Avakovrappehe qu'à la Conférence de Vienne 
de 1968/69 sur le droit des traités une vive controverse 
avait opposé les parfisans de la règle pacta sunt ser
vanda et ceux du principe ret us sic stantibus. En fait, 
il n'y a pas contradicfion rée le entre l'une et l'autre, 
car leur nature diffère. La règle pacta sunt servanda 
pose un principe inaliénable d i droit international, tan
dis que le principe rebus sic stantibus permet de dé
roger à cette règle dans de rires occasions. La diffi
culté consiste précisément à déterminer ces cas. Au 
sens de sa délégation, le prir cipe rebus sic stantibus 
apporte un remède violent, qui ne doit s'appliquer qu ' à 
doses homéopathiques; son abus pourrait avoir de fâ
cheuses conséquences . 

11. Lors de la Conférence di ; 1968/69, sa délégation a 
donc appuyé l'article 62, le.ugeant bien équilibré et 
conforme à la prafique établie. Le paragraphe 2 pré
sente une importance parficul ère puisqu'il se rapporte 
au respect des frontières. Bier que sa délégation puisse 
accepter l'actuel projet d'arti ;le 62, elle a présenté un 
amendement tendant à y remj lacer, à la fin du paragra
phe 2, les mots " s ' i l s'agit d'un traité étabhssant une 
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f ront ière" parles mots "siles Etats parties au traité ont 
établi une frontière en vertu dudit t r a i t é " . Cette rédac
tion améliore l'article en excluant la possibilité d'inter
préter le paragraphe 2 comme permettant à une organi
sation internationale d 'ê t re partie à part entière à un 
traité étabhssant une frontière. Elle précise aussi que le 
paragraphe 2 traite des frontières des Etats. La déléga
tion de l'URSS attache une grande importance au projet 
d'article 62, qui porte sur des questions présentant un 
intérêt tant pratique que théorique. 

12. M . R A M A D A N (Egypte) dit que le projet d'arti
cle 62 est déhcat et important. Ses dispositions s'ins
pirent de l'article correspondant de la Convention de 
Vienne de 1969. Mais le paragraphe 1, qui énonce la 
règle principale, n'est pas suffisamment clair. Le para
graphe 4 traite de la possibilité de suspendre l'appli
cation d'un traité dans l 'hypothèse d'un changement 
fondamental de circonstances. La partie qui invoque 
ce changement aux fins de suspendre l'application du 
traité peut alors tenter d'instaurer un nouvel équilibre 
en renégociant le traité avec ses partenaires, et ceci 
affaiblit l'argument relatif à l 'objectivité de la règle 
comme motif pour mettre fin à un traité. 
13. Par comparaison avec le texte de 1969, le paragra
phe 2 contient un élément nouveau en ce qu' i l fait 
référence aussi bien aux organisations internationales 
qu'aux Etats. I l y a lieu de modifier le texte de ce 
paragraphe afin d'exclure toute interprétation selon 
laquelle une organisation internationale pourrait être 
habilitée à établir des frontières pour le compte d'Etats. 
De toute évidence, une organisation internationale ne 
saurait exercer de droits souverains sur le territoire 
d'un Etat. Au paragraphe 8 de son commentaire relatif 
au projet d'article, la CDI signale qu ' i l est impossible de 
donner j u s q u ' à présent un seul exemple d'une telle 
situation. I l est clair que seuls les Etats peuvent établir 
des frontières, et les seuls traités auxquels le paragra
phe 2 de l'article peut faire référence sont ceux qui 
établissent une frontière entre deux Etats au moins. 

14. Cela étant, la question se pose de savoir si un 
traité étabhssant une frontière doit être exclu de l'ap-
phcation du principe rebus sic stantibus. Deux situa
tions peuvent se présenter . La première, celle d'un 
traité qui établit une frontière entre Etats, est visée 
par la Convention de Vienne de 1969. A cet égard, 
M . Ramadan rappelle à la Commission que l'Egypte 
a ratifié cette convention sans formuler de réserve à 
l 'égard de son article 62. 

15. Le second cas est celui d'un traité qui étabht une 
frontière entre des Etats et auquel une organisation 
internationale est partie du fait que le traité contient des 
dispositions relatives aux fonctions que l'organisation 
est appelée à exercer, comme celles consistant à garan
tir une frontière ou à s'acquitter de certaines obliga
tions dans les régions frontalières. A titre d'exemple, 
M . Ramadan cite le cas d'une guerre ou d'un différend 
frontalier entre deux Etats. I l pourrait être mis fin à un 
tel conflit par un traité qui établirait une frontière et 
qui contiendrait des dispositions prévoyant une garan
tie ou une inspection de la fronfière par une organisa
tion internationale. I l se pourrait ensuite que l'organisa
tion se heurte à des difficultés financières et que ses 
organes compétents refusent de voter les crédits néces

saires pour faire face à ces engagei nents et qu'en même 
temps un changement fondamenta l de circonstances se 
produise sous la forme d'une amélioration des rela
tions entre les Etats signataires. Pourrait-on affirmer 
que l'organisafion internafionale :i'est pas autorisée à 
invoquer ce changement fondamental de circonstances 
pour se retirer du traité ? De l'avis de la délégation 
égyptienne, elle devrait pouvoir 1 : faire. 

16. La délégation égyptienne se -ait reconnaissante à 
l 'Expert consultant de bien vouloir apporter une ré
ponse à cette question. Elle estime pour sa part que 
cette réponse sera affirmative. I l paraît donc important 
de modifier le paragraphe 2 de manière à bien préciser 
qu' i l ne vise que les droits et obligafions réellement liés 
à l 'é tabhssement de frontières entre Etats. 

17. I l serait bon aussi d'avoir l'i.vis de l 'Expert con
suhant sur l 'hypothèse suivante. Un certain nombre 
d'Etats membres d'une union douanière pourraient 
céder chacun une partie de son te TÎtoire à l 'union aux 
fins de certaines activités et un changement ultérieur 
des circonstances politiques pourr i i t obliger l 'un de ces 
Etats à se retirer de l 'union. L'exception prévue au 
paragraphe 2 aurait-elle pour effet d 'empêcher cet Etat 
de reprendre possession de cett; partie de son ter
ritoire ? 

18. Dans ces condifions, bien que la délégafion égyp
tienne reconnaisse l 'intérêt de l'anendement argenfin, 
il lui serait difficile de l'appuyer et r i l permettrait à une 
organisafion internationale de conclure avec un seul 
Etat un traité établissant une frontière nationale. De 
même, M . Ramadan approuve Г ntention de l'amen
dement soviétique mais considère qu ' i l faudrait revoir 
et préciser son libellé car i l pourri it donner lieu à con
fusion entre les frontières des Eta s et les frontières au 
sens plus large des limites spatial ;s où peut s'exercer 
l 'autorité. De plus, i l n 'échappe pis à la critique de sa 
délégation concernant le paragraphe 2. 

19. M . CRUZ FABRES (Chih) a эреИе l'attenfion sur 
les dangers que présente pour la stabilité des relations 
conventionnelles la doctrine reb.is sic stantibus, la
quelle, de l'avis de la plupart des juristes, doit être 
traitée avec beaucoup de circonspe ction. La délégation 
chilienne s ' inquiète surtout de l'absence d'un système 
obligatoire pour le règlement des différends relatifs à 
des trai tés. Lors de la ratification de la Convention 
de Vienne de 1969, le Chili a par conséquent formulé 
une réserve visant directement l'arficle 62. I l doit être 
entendu que les observations de N . Cruz Fabre;s sur le 
présent projet ne portent pas atte nte à cette réserve. 

20. Dans son neuvième rapport, 1 г Rapporteur spécial 
de la C D I a expliqué pourquoi i l n'a pas été possible 
de reproduire dans le projet à l'examen les dispositions 
du paragraphe 2 a de l'article 6 î de la Convention 
de Vienne de 1969. Si on l'avait 'ait, on aurait laissé 
supposer l'inadmissible, à savoir с ue les organisations 
internationales peuvent décider d i sort d'un territoire. 
De l'avis de la délégation chilienne, l'amendement 
argentin ne saurait être accepté poi r ce même motif. En 
revanche, le texte proposé par la ( ' D I pour le paragra
phe 2 envisage des situations où, u des fins autres que 
celles d'établir la fronfière elle-même, des organisa
tions internationales pourraient êt e parties à un traité 
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entre Etats établissant une frontière. I l convient, dans 
le projet à l'examen, d'attribuer au terme "f ront iè re" 
exactement la même signification que dans la Conven
tion de 1969. 

21. M . SOMDA (Burkina Faso) dit que, malgré les 
éclaircissements utiles fournis par la CDI dans son 
commentaire relatif au projet d'article 62, le texte du 
paragraphe 2 pourrait être amélioré car i l omet d'établir 
clairement quels organes sont habilités à conclure les 
traités visés et de quelles frontières i l s'agit. 
22. L'amendement argentin apporte quelques préci
sions supplémentaires en indiquant au paragraphe 2 a 
que la frontière en cause doit nécessairement être celle 
d'un Etat. Par contre, les dispositions du paragraphe 2 b 
de l'amendement réintroduisent un élément d'incer
titude en ouvrant la voie à des interprétations divergen
tes. La délégation du Burkina Faso considère que cet 
amendement crée plus de difficultés qu'il n'en résout et 
qu ' i l ne faudrah donc pas l'adopter. 
23. La proposition de l 'Union soviétique semble 
mieux exprimer l 'idée de la CDI tout en apportant deux 
précisions importantes : premièrement , que ce sont les 
Etats qui sont habilités à conclure des traités établissant 
des frontières et, deuxièmement , que les frontières sont 
celles qui sont établies entre des Etats. 
24. La délégation du Burkina Faso appuie cet amen
dement. S'il n'est pas adopté , elle pourra approuver le 
projet présenté par la CDI à condition que les mots 
"d 'un Etat" soient ajoutés à la fin du paragraphe 2. 
25. M . GAUTIER (France) déclare que le change
ment fondamental de circonstances est à considérer en 
étroite haison avec la survenance d'une situation ren
dant l 'exécution impossible, objet de l'article 61, qui a 
été adopté sans débat. 

26. Le paragraphe 2 du texte de la CDI n'est sans 
doute pas parfait dans la mesure où i l tente de cou
vrir des types de situations existantes et d'en prévoir 
d'autres dans une optique évolutive du droit des orga
nisations internationales. La CDI s'est fondée, en ce 
qui concerne ce paragraphe, sur la conception tradi
tionnelle selon laquelle seuls les Etats disposent d'une 
frontière et seules les délimitations des territoires cons
tituent des frontières. La délégation française approuve 
l'approche de la CDI . Le paragraphe tend à s'apphquer 
à des traités entre Etats auxquels une organisation 
internationale participerait parce que ce traité contien
drait des dispositions lui attribuant des fonctions par
ticulières. La C D I n'a cependant pas voulu préjuger de 
l'avenir et s'est bornée à un énoncé général pour évo
quer la question de l 'établissement des frontières par 
voie de traité. Dans ces conditions, i l est peut-être 
préférable de s'en tenir au texte de la CDI , que la 
délégation française préfère au texte qui résulterait des 
divers amendements présentés . 

27. M . U L L R I C H (République démocrat ique alle
mande) déclare que sa délégation accepte le projet d'ar
ticle 62 dans son principe. L'amendement de l 'Union 
soviétique reflète la pratique internationale et contri
buerait probablement à rendre le texte plus clair, quoi
que la version anglaise de cet amendement puisse être 
améliorée. L'amendement de l'Argentine a le mérite de 
reprendre les termes utilisés dans la Convention de 

Vienne de 1969. M . Ullrich propose que la Commission 
approuve le projet de la CDI , soit tel que l 'Union so
viétique propose de l'amender, soit tel que l'Argen
tine propose de l'amender, mais, dans ce dernier cas, 
sous réserve d'une modification tenant compte de 
l'amendement de l 'Union soviétique. En ce qui con
cerne l'amendement argentin M . Ullrich croit com
prendre que la conclusion d ' i n traité établissant une 
frontière nécessite au moins deux Etats. Sa délégation 
ne s'opposera pas à ce que le projet d'article soit ren
voyé au Comité de rédactior accompagné des deux 
amendements. 

28. M . FOROUTAN (République islamique d'Iran) 
approuve l'opinion exprimée par la CDI au paragra
phe 1 de son commentaire sele n laquelle l'article 62 de 
la Convention de Vienne de 1969 étabht un "délicat 
é q u i h b r e . . . entre le respect d.; la force obligatoire des 
traités et la nécessité de mettre fin aux traités ou de 
se retirer des traités qui son; devenus inapplicables 
par suite du bouleversement des circonstances qui ont 
présidé à leur conclusion et dé' erminé le consentement 
des Etats". Le projet d'article î l'examen a le mérite de 
diviser le paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention 
de 1969 en deux paragraphes di stincts. La délégation de 
la République islamique d'Iran approuve le texte pré
senté par la CDI mais ne s'opposerait pas à ce que les 
mots "d 'un Etat" soient ajouté s à la fin du paragraphe 2 
ou, à défaut, à ce que ce paragraphe se termine par les 
mots " s ' i l s'agit d'un traité établissant une frontière 
é ta t ique" . 

29. M . S A N Y A O L U (Nigérii) souligne l'importance 
pour le droit des traités du principe rebus sic stantibus. 
La question que doit trancher la Commission est celle 
de savoir si une disposition ai alogue à celle que con
tient la Convention de 1969 doi t être prévue à cet égard 
en ce qui concerne les organisa ions internationales. De 
l'avis de la délégation nigériane, on doit répondre à 
cette question par l'affirmativ 

30. La Commission du droit international a souligné 
que la question de l'aptitude les organisations inter
nationales à être parties à u i traité établissant une 
frontière a fait l'objet d'un débat approfondi dont est 
résulté le paragraphe 2 du projet d'article. La déléga
tion nigériane pense, comme 11 C D I , qu'une organisa
tion peut être partie à un traité établissant une frontière 
entre deux ou plusieurs Etats. Par exemple, si l'Orga
nisation des Nations Unies es ; habilitée à administrer 
un territoire, elle peut participer à la conclusion d'un 
traité avec deux ou plusieurs Etats pour déterminer la 
frontière de ce territoire. 

31. La délégation nigériane с roit comprendre que les 
amendements de l'Argentine e t de l 'Union soviétique 
excluent une telle possibilité. Elle les considère donc 
inacceptables et préférerait qu î l 'on adopte le texte de 
la CDI tel quel. 

32. Mme T H A K O R E (Inde) dit que le projet d'arti
cle 62 s'inspire de l'article 6 Z de la Convention de 
Vienne de 1969 en ce qu ' i l définit strictement les con
ditions dans lesquelles un char gement fondamental de 
circonstances peut être régu ièrement invoqué. Tel 
qu' i l a été libeUé, le paragrapie 2 du projet d'article 
reflète l ' idée que seuls les Eta s peuvent avoir un ter-
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ritoire et que seule une délimitation territoriale entre 
Etats constitue une frontière. Ainsi , la règle énoncée 
au paragraphe 2 Ü de l'article 62 de la Convention de 
1969 s'appliquerait seulement aux traités établissant 
une frontière entre au moins deux Etats auxquels une 
ou plusieurs organisations internationales sont parties. 
La C D l a interprété le mot " f ron t iè re" dans un sens 
large comme recouvrant les frontières maritimes. 
33. En dépit des doutes exprimés en ce qui concerne 
l'utilité du paragraphe 2, la délégation indienne con
sidère qu' i l pourrait s'appliquer à certaines situations 
résultant de notions nouvelles qui ont vu le jour durant 
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer. Par exemple, l 'Autorité internationale des 
fonds marins peut être appelée à conclure des accords 
étabhssant des lignes, dont certaines pourraient être 
considérées comme des frontières. Dans un tel cas, 
outre les frontières entre Etats, il existerait des fron
tières entre Etats et organisations internationales, en 
l'occurrence entre des Etats et Г Autorité internationale 
des fonds marins. Le paragraphe 2 pourrait se révéler 
utile dans de telles circonstances. 

34. En ce qui concerne l'amendement présenté par 
l'Argentine, l'addition des mots "d 'un Etat" consti
tuerait une modification de fond et créerait des difficul
tés ; Mme Thakore ne peut donc accepter cet amen
dement. L'amendement de l 'Union soviétique ne rend 
pas le projet d'article sensiblement plus clair. La délé
gation indienne appuie donc le texte proposé par la CDl 
pour le paragraphe 2, sous réserve des modifications 
rédactionnelles pouvant être nécessaires. 

35. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) fait observer 
que le paragraphe 1 du projet d'article 62 n'est pas assez 
souple pour être applicable aux situations pouvant 
survenir dans l'avenir, du fait que la règle qu' i l énonce 
est fondée sur la pratique des Etats. Il note néanmoins 
que, bien que le texte de la Convention de Vienne de 
1969 ait été adapté pour être utilisé dans le projet d'arti
cle, i l existe des différences importantes entre le champ 
d'application du projet d'article par les Etats d'une part 
et par les organisations internationales de l'autre. Cette 
différence a son origine dans la distinction faite entre 
Etats et organisations internationales en tant que sujets 
du droit interntional et comprend trois éléments d'im
portance particulière : la différence touchant la mesure 
dans laqueUe la responsabilité d'une organisation inter
nationale peut être engagée sans que celle de ses Etats 
membres le soit, la capacité d'une organisation inter
nationale de devenir partie à un traité établissant une 
frontière, et la pratique des organisations internatio
nales. 

36. Le représentant de la Bulgarie partage l'opinion 
selon laquelle une organisation internationale n'a pas 
de territoire et ne peut négocier de traités établissant 
des frontières et qu ' i l n'appartient pas à la Conférence, 
maix aux Etats, de définir ce qu'est une frontière. A 
l'heure actuelle, une organisation internationale peut 
tracer une frontière si les Etats concernés le lui deman
dent et l 'y habilitent, mais elle ne peut établir une 
frontière. S'il est vrai que, ainsi que l'a noté la CDl dans 
son commentaire, la pratique en la matière n'est pas 
concluante, i l est nécessaire que l'article 62 soit clair. 
La délégation bulgare comprend donc la règle énoncée 

au paragraphe 2 comme ne s'appliquant qu'aux traités 
établissant des frontières entre l u moins deux Etats 
auxquels une ou plusieurs organisations internationales 
sont parfies. Pour cette raison, elle peut appuyer le 
projet de la C D l modifié commo l'a proposé l 'Union 
soviéfique, sous réserve d'une ce rrection de la version 
anglaise de l'amendement soviéfique, qui devrait se lire 
"if the States parties have established a boundary by 
this treaty". La délégation bul^iare ne peut appuyer 
l'amendement de l'Argentine éta it donné que les mots 
"un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plu
sieurs organisafions internafion.des" semblent viser 
une situafion dans laquelle un Et it et une organisation 
internationale concluraient un traité concernant des 
frontières. 

37. M . PISK (Tchécoslovaquii ) dit que le paragra
phe 2 du projet d'article 62 reflète le principe, consacré 
dans la Convention de 1969, selon lequel un change
ment fondamental de circonstances ne peut être invo
qué dans le cas d'un traité établissant une frontière. La 
délégation tchécoslovaque approuve la transposition 
de ce principe dans le projet d'article et note que l 'arti
cle 62 a été libellé de manière à enir compte de l 'opi
nion traditionnelle selon laquelle seuls les Etats pos
sèdent un territoire et seule la dél mitation du territoire 
des Etats constitue une frontière. De ce fait, les seuls 
traités auxquels la règle énoncée au paragraphe 2 peut 
s'appliquer sont les traités étab issant des frontières 
entre au moins deux Etats auxq lels une ou plusieurs 
organisafions internationales sont parties, ("e para
graphe sous-entend qu'une organisation internationale 
puisse être parfie à un tel traité dans le cas où celui-ci la 
chargerait de certaines fonctions. 

38. Plus complexe est la quesfisn de savoir si, étant 
donné l 'évolution du droit interna ional, le terme ' 'fron
t i è re" doit être interprété de manière plus large qu'au
paravant. I l est nécessaire sur ce point de procéder sur 
la base d'une considérafion générale de la nature de la 
notion de changement fondamental de circonstances. 
Les excepfions à ce principe de base ont été définies de 
manière étroite parce que, si un cl angement fondamen
tal de circonstances pouvait être nvoqué trop souvent 
pour invalider un traité, le princip ; pacta sunt servanda 
serait directement battu en brèche et la sécurité des 
relafions conventionnelles compromise. La nature 
exceptionnelle de la règle du changement fondamental 
de circonstances est soulignée p i r la formulation né
gative retenue à l'arficle 62 : " Jn changement fon
damental de circonstances... ne peut pas être invoqué 
pour. . . à m o i n s q u e " . L' impérafifde stabilité et l'objet 
du paragraphe 2 exigent que l 'on s'en tienne à la signi
fication que la Convenfion de 1S69 attribue au terme 
"fronfière" . De l'avis de la délégafion tchécoslovaque, 
il ne serait donc pas approprié d'eJargir la portée de ce 
terme pour y inclure, par exemp e, les limites du pla
teau confinental ou de la zone économique exclusive 

39. Le fait que l'excepfion établ e par le paragraphe 2 
s'applique aux traités par lesquels des Etats établissent 
des frontières entre eux serait mieux souligné s'il était 
exprimé clairement dans ce paragraphe. La délégation 
tchécoslovaque appuie donc la pioposition de l 'Union 
soviétique, qui respecte l 'intention exprimée piar le pa
ragraphe 2 du projet de la CDL Pour qu'un traité éta-
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blissant une frontière puisse être conclu, i l faut au 
moins deux Etats. 
40. Quant au texte proposé par l'Argentine pour le 
paragraphe 2, les mots "un traité entre un ou plusieurs 
Etats et une ou plusieurs organisations internationales" 
impliquent, si l 'on considère l 'alinéa a qui est proposé , 
qu'une organisation internationale puisse participer à 
l 'établissement des frontières d'un Etat dans un traité. 
En conséquence, pour ce qui est de l'ensemble du 
projet d'article, la délégation tchécoslovaque appuie le 
texte de la C D I modifié comme l'a proposé l 'Union 
soviétique. 
41. Mme W I L M S H U R S T (Royaume-Uni) dit que sa 
délégation approuve le texte proposé par la Commis
sion du droit international. Le paragraphe 1 énonce le 
principe général rebus sic stantibus et le paragraphe 2 
traite de l'exception concernant les frontières. La CDI 
a retenu un libellé qui suit étroitement celui du paragra
phe 2 a de l'article 62 de la Convention de Vienne de 
1969 et, de l'avis de la délégation du Royaume-Uni, la 
Conférence devrait s'en tenir là. Elle s'oppose donc 
tant à l'amendement argentin qu ' à celui proposé par 
l 'Union soviétique. 
42. M . M O N N I E R (Suisse) dh que sa délégation 
approuve elle aussi le texte proposé par la CDI . En ce 
qui concerne les amendements de l'Argentine et de 
l 'Union soviétique, la notion de frontière est bien éta
bhe en droit international et ce terme désigne unique
ment les frontières politiques délimitant le territoire 
des Etats. Une frontière est une ligne qui détermine le 
territoire sur lequel l'Etat exerce sa souveraineté. 
Ainsi , le terme "f ront ière" ne peut désigner des fron
tières douanières ou des limites maritimes au-delà de la 
mer territoriale, telles que le plateau continental ou 
la zone économique. Sur de telles zones, l'Etat rive
rain n'exerce que certaines compétences souveraines. 
L'expression utilisée dans un tel cas n'est pas "fron
t i è r e" mais plutôt "limites ex té r ieures" . En consé
quence, i l n'y a de frontières qu'entre Etats et établies 
par des Etats. Le fait qu'une ou plusieurs organisations 
internationales puissent être parties à un traité entre 
Etats établissant une frontière et confiant à ces orga
nisations certaines fonctions de contrôle ou autre ne 
change rien. De plus, le terme " f ron t iè re" ne peut 

s'appliquer au "terr i toire" d ' i ne organisation interna
tionale puisque les organisaticns internationales n'ont 
pas de territoire. C'est pourquoi une organisation inter
nationale doit s'installer sur b territoire d'un Etat et 
conclure un traité avec cet Et i t pour réglementer son 
statut juridique. 
43. De l'avis de la délégation suisse, la proposition de 
l'Argentine d'ajouter les mots "d 'un Etat" après le mot 
" f ron t iè re" est inutile, tout o m m e la proposition de 
l 'Union soviétique. De même que la règle rebus sic 
stantibus ne peut être invoquée que dans des cas excep
tionnels, comme le prévoient l i Convention de Vienne 
de 1969 et le projet d'article lu -même, de même le mot 
" f ront iè re" doit être interprété comme exprimant la 
notion traditionnelle et généralement admise. Néan
moins, le remaniement du text г de la CDI que propose 
l'Argentine pourrait être e x a n i n é par le Comité de 
rédaction. 
44. M . HERRON (Austraht ) dit que sa délégation 
aurait pu accepter que le paragraphe 2 de l'article 62 
vise les traités concernant le st ttut d'un territoire et pas 
seulement les traités établissant une frontière. La dé
légation australienne ne juge jias nécessaire d'adopter 
une approche restrictive au paragraphe 2 et pourrait 
accepter le texte de la C D I . С îlle-ci s'est, à bon droit, 
référée au paragraphe 2 à un t u plusieurs Etats et une 
ou plusieurs organisations inte nationales : la référence 
à un ou plusieurs Etats indiqie assez clairement qu' i l 
est question de frontières ent"e Etats, et la référence 
aux organisations internationales est appropriée étant 
donné que, dans un traité entre Etats établissant une 
frontière, il est possible que ces fonctions soient con
fiées à une organisation inter rationale en ce qui con
cerne cette frontière ou d'auties aspects de la relation 
entre les Etats parties au traité Par exemple, l 'Autorité 
internationale des fonds marins, le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie ou un jrgane associé au Traité 
sur l'Antarctique pourraient ort bien être intéressés 
par de tels traités. La déléga ion australienne estime 
donc que le texte proposé par la C D I pour le paragra
phe 2 est tout à fait adéquat et elle n'appuie aucun des 
amendements qui ont été pré; entés . 

La séance est levée à ¡3 h 5. 

IT séance 
Jeudi 6 mars 1986, à 15 h 20. 

Président : M. SHASH (Egypte). 

1. M . L U K A S I K (Pologne dh que sa délégation 
accorde la plus grande importa nce au principe énoncé à 
l'article 62 de la Convention d î Vienne sur le droit des 
traités' de 1969, en vertu duquel un changement fon
damental de circonstances ш peut pas être invoqué 
comme motif pour mettre fir à un traité étabhssant 
une frontière entre des Etats ou pour s'en retirer. A 

' Documents officiels de la Confer -псе des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nat ons Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p, 309. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 62 (Changement fondamental de circonstances) 
\fin] 
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son avis, on pourrait conclure du projet d'article éla
boré par la Commission du droit international (CDI), et 
plus encore des observations formulées par certaines 
délégations, que des traités de caractère analogue peu
vent être conclus entre des Etats et des organisations 
internationales, voire entre des organisations interna
tionales. 

2. La délégation polonaise est hostile à la proposition 
d'autoriser des organisations internationales à établir 
des frontières, non seulement parce qu'elles ne pos
sèdent pas de territoire mais aussi parce qu'un tel droit 
est l'attribut d'Etats souverains exclusivement. Mal
heureusement, le projet d'article 62 envisage la pos
sibilité pour les organisations internationales de jouir de 
ce même droit. Si, comme cela a été indiqué, la CDI 
entendait faire référence aux accords conclus par des 
organisations internationales au sujet d'autres types de 
frontières, comme la limite du plateau continental, les 
zones économiques ou l'espace extra-atmosphérique, 
le choix du terme "f ront iè re" , emprunté à la Con
vention de Vienne de 1969, induit en erreur et prête à 
des interprétations divergentes. La délégation polo
naise rejette la proposition selon laquelle les organi
sations internationales pourraient conclure des traités 
établissant des frontières internationales mais ne s'op
pose pas à ce qu'elles concluent des traités ayant pour 
objet la délimitation de régions autres que des terri
toires nationaux. Dans ce dernier cas, i l serait peut-être 
préférable d'autoriser aussi bien les Etats que les orga
nisations internationales à se prévaloir du droit d'in
voquer un changement fondamental de circonstances 
comme motif pour mettre fm à un traité ou pour s'en 
retirer, de tels changements intéressant souvent des 
territoires non nationaux du type de ceux que M . Lu-
kasik a mentionnés. Une telle possibilité ne devrait 
toutefois pas être autorisée s'agissant de frontières na
tionales. 

3. En conséquence, la délégation polonaise juge très 
utiles l 'un et l'autre des deux amendements proposés . 
La proposition de l 'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (A/CONF. 129/C. 1/L.59) est plus simple, 
et son adoption, avec le sous-amendement proposé par 
le représentant de la République démocrat ique alle
mande, permettrait d 'empêcher que le mot " f ron t iè re" 
fasse l'objet d ' interprétations divergentes. Encore que 
la délégation polonaise ne souscrive pas à l'avis selon 
lequel une organisation internationale peut être partie, 
sur un pied d 'égahté avec des Etats, à un traité établis
sant une frontière, elle considère néanmoins qu'une 
telle organisation pourrait se voir confier un rôle spé
cifique au regard des frontières ainsi établies. La situa
tion serait en tout état de cause entièrement régie par les 
dispositions pertinentes de l'article 62. 

4. Mme OLIVEROS (Argentine) se dit convaincue de 
l'existence d'un consensus en faveur du maintien de la 
situation en vertu de laquelle un changement fonda
mental de circonstances ne saurait être invoqué comme 
motif pour mettre fm à un traité établissant une fron
tière entre des Etats ou pour s'en retirer. Pourtant, 
aucune suite n'a été donnée à la proposition de sa 
délégation (A/CONF. 129/C. 1/L.57, tel que révisé ora
lement) de fondre les paragraphes 2 et 3 du projet d'arti
cle établi par la Commission du droit international. Elle 

peut donc — étant admis que dans le présent contexte 
on n'entend par frontières que cî l les des Etats — ré
duire son amendement à un seul point, à savoir que 
seuls les Etats, et non les organisations internationales, 
peuvent se fixer des frontières. L'amendement ainsi 
révisé se réduit à ajouter à la f i i du paragraphe 2 du 
projet d'article les mots "d 'un Etat". 

5. M . RASOOL (Pakistan) coni idère que l'amende
ment révisé que vient de proposer la représentante de 
l'Argentine apporte un changement de fond. Tout en 
soulignant qu'actuellement des f-ontières ne peuvent 
en pratique être étabhes qu'entre des Etats, la Commis
sion du droit international a réseivé la possibilité qu ' à 
l'avenir deux Etats puissent conc ure un traité qui crée 
une organisation internationale et lui attribue un ter
ritoire séparé. Ainsi demeure la pe ssibihté d'une évolu
tion future du droit, ce qui n'est p; is le cas avec l'amen
dement argentin. 
6. Sa délégation estime que l'amendement de l'URSS 
apporte un élément de contradiction. La proposition de 
la Commission du droit internatio lal envisage un traité 
où des Etats et des organisations internationales sont 
parties à égahté et qui établit une frontière, dont i l est 
entendu que c'est celle d'un Etat. En conservant la 
première partie du paragraphe 2, 'amendement sovié
tique permet à des organisations internationales d 'être 
parties à un tel traité mais réserve aux Etats la question 
de l 'é tabhssement d'une frontière. En pareil cas, une 
organisation internationale participerait aux négocia
tions, devenant ainsi partie à un tr uté dont le seul objet 
serait décidé par d'autres. A u vu de ces considérations, 
sa délégation appuie l'article 62 foi mulé par la C^ommis-
sion du droit international. 

/. M . NEGREIROS (Pérou) déclare que l'objet de 
la présente Conférence est non de créer de nouvelles 
institutions juridiques internatiorales ou de réformer 
celles qui existent mais d'adopter un instrument qui 
complète l 'œuvre de codification e ntreprise par la Con
vention de Vienne de 1969. Sa с élégation juge donc 
dangereux de faire preuve d'un excès de zèle novateur 
15 ans seulement après que celle convention a je té 
la base des relations entre Etats, maintenant que les 
organisations internationales entr mt dans le cercle de 
ces relations. La Conférence cheiche à améhorer leur 
participation aux affaires internati onales en leur accor
dant certains droits, mais sans en faire des entités 
comparables à des Etats. La délégation péruvienne 
approuve la participation des orgt nisations internatio
nales aux affaires entre Etats mais souligne qu'elles ne 
sont pas pour autant des Etats ou cjes entités ecjuivalen-
tes et qu'elles doivent donc se conformer strictement 
aux règles qui régissent les relations entre Etacs. Pour 
ces raisons, la nouvelle conventic n doit se tenir aussi 
près que possible de celle de Vien le de 1969.1С amen
dement révisé présenté par l'Arjtentine paraît perti
nent, car i l évitera des problèmes d' interprétation. 

8. M . S W I N N E N (Belgique) déelare que sa déléga
tion n 'éprouve aucune difficulté quant au projet d'arti
cle 62 formulé par la Commission d д droit international. 
Les doutes et les réserves que reflètent les amende
ments de l'Argentine et de l 'Union soviétique trouvent, 
de l'avis de la délégation belge, i ne réponse satisfai
sante dans le commentaire de la C I il qui accompagne le 
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projet d'article. Celui-ci semble suffisamment précis, 
et M . Swinnen craint que les modifications tendant à 
assurer une plus grande précision non seulement soient 
superflues mais encore puissent être cause de con
fusion ou nuisent aux principes établis du droit inter
national général. Le terme " f ron t iè re" ne peut viser 
que la frontière établie entre Etats. Seuls les Etats, en 
tant que sujets du droit international, sont habilités à 
établir des frontières. La délégation belge appuie sans 
réserve le texte de l'article 62 rédigé par la CDL Toute
fois, elle ne s'opposerait pas à ce que l'article et les 
amendements y relatifs soient transmis au Comhé de 
rédaction. 

9. M . BOUCETTA (Maroc) rappelle qu'il est géné
ralement admis dans la pratique des Etats qu'un chan
gement fondamental de circonstances peut justifier une 
demande ayant pour but de mettre fin à un traité ou de 
s'en retirer, sous réserve de certaines exceptions, no
tamment les cas de traités illicites ou inégaux ou 
ceux qui sont fondés sur un fait accompli ou des droits 
acquis. Dans ses travaux qui ont abouti à la Convention 
de Vienne de 1969, la Commission du droit interna
tional a at taché une grande importance à la nécessité de 
définir les circonstances dans lesquelles i l est possible 
de mettre fin à un traité ou de s'en retirer. Cela est 
souhgné par la formulation négative au paragraphe 1 de 
l'article 62 de cet instrument. Le paragraphe 2 traite 
de deux cas où l'article ne s'applique pas. Le premier 
concerne les traités établissant une fronfière entre 
Etats, exception que la C D l avait jugée nécessaire pour 
éviter une source dangereuse de frictions. La deuxième 
exception, objet du paragraphe 3 du projet d'article, 
concerne l ' impossibihté d'invoquer un changement 
fondamental de circonstances qui résulterait d'une vio
lation par la partie qui l'invoque. 

10. La délégation marocaine estime qu'une organisa
tion internationale ne peut certainement pas avoir la 
capacité de délimiter une frontière et encore moins celle 
de délimiter sa propre frontière, mais on peut se trouver 
en présence de situations où des Etats parties à un traité 
établissant une frontière entre eux souhaitent la par
ticipation d'une organisafion internationale pour cer
taines fonctions limitées et spécifiées. En aucun cas 
cependant une organisafion internationale ne peut con
clure un traité par lequel elle établirait une frontière 
pour le compte d'un Etat. 

11. La délégation marocaine est en faveur du maintien 
du projet d'article 62 proposé par la C D l et se réserve le 
droit de revenir sur cette question après avoir entendu 
l'explication que donnera de ce texte l 'Expert con
sultant. 

12. M . CORREIA (Angola) déclare que sa délégation 
n 'éprouve pas de difficulté à accepter le projet de la 
Commission du droit internafional mais pense qu' i l est 
nécessaire de préciser que le terme " f ron t iè re" ne dé
signe que des frontières d'Etats et que seuls les Etats 
ont la capacité de conclure des traités établissant des 
frontières. C'est pourquoi la délégation angolaise a cer
taines réserves à formuler au sujet du paragraphe 2. 
Le terme "fronfière" n'est peut-être pas assez clair; 
l'amendement argentin révisé oralement et celui de 
l 'Union soviétique offrent une base qui permet d 'amé
liorer le texte de ce paragraphe. I l convient de les 

renvoyer au Comité de rédacfion avec le texte du projet 
d'arficle proposé par la CDL 

13. M . R O D R Í G U E Z C E D E Ñ O (Venezuela) dé
clare que, comme l'a signalé h C D l au paragraphe 1 de 
son commentaire du texte, к projet d'article 62 éta
blit un équilibre délicat entre e respect pour la nature 
obligatoire des traités et la né ;essité d 'être en mesure 
d'y mettre fin ou de s'en re;irer en cas de change
ment fondamental de circonstances. Conformément à 
la Convention de Vienne de l'»69, un changement fon
damental de circonstances ne constitue pas un motif 
pour agir de la sorte lorsqu'il s'agit d'un traité établis
sant une frontière ou lorsque a modification est due à 
une violation imputable à l 'Etat qui l'invoque. Le fait 
que le sujet fondamental du projet de convention dont 
est saisie la Conférence est celui des relafions entre 
Etats et organisations interna ionales a provoqué cer
taines réserves liées aux diffé-enees entre la situation 
actueUe et ceUe qui corresponc ait à la Convention anté
rieure. La délégation du Venezuela s'interroge sur la 
capacité assez théorique d 'u ie organisation de par-
ficiper à un traité tendant à l'ét; iblissement d'une ' 'fron
t i è re" , terme déjà défini en drpit internafional et étroi
tement lié aux Etats et à leurs pouvoirs. Dans une telle 
hypothèse, les activités en cause concerneraient des 
quesfions en rapport avec les fi ontières plutôt que l'éta
blissement effectif des frontières. Une codification sou
cieuse de l'avenir ne doit pas manquer d'envisager de 
telles situations qui, bien qu' mprobables, sont néan
moins possibles, mais l 'hypoihèse selon laquelle une 
frontière pourrait être établie p ar un sujet du droit inter
national autre qu'un Etat n'es pas soutenable puisque 
le mot " f ron t i è re" lui-même с st défini comme se rap
portant exclusivement aux Etats. Bien que la déléga
tion du Venezuela les juge superflues, la précision con
tenue dans l'amendement de Г Argenfine, tel qu' i l a été 
révisé oralement, pourrait cei»endant être acceptable. 
Une précision analogue figure dans l'amendement de 
l 'URSS, qui pourrait probablement être combiné avec 
l'amendement argenfin. Ces deux amendements de
vraient être renvoyés au Comité de rédacfion. 

14. M . W A N G Houli (Chine) dit que, bien que sa 
délégation puisse accepter le exte de l'article 62 pro
posé par la C D l , elle éprouve quelque difficulté à en 
saisir le sens exact. En droit international, une fron
tière sépare des Etats et, traelifionneUement, la déci
sion d'établir une telle ligne de démarcation est du 
ressort des Etats. Les orgar isations internationales 
n'ont pas de territoires et, par conséquent, elles n'ont 
pas à décider de leurs frontières. Cependant, on ne 
saurait exclure tout à fah la possibilité qu'une telle 
organisation devienne partie l un traité relatif à une 
fronfière. Pour cette raison, la délégation chinoise 
pourrait soutenir le paragraphe 2 de l'article dans sa 
rédaction actuelle, mais eUe ne pourrait accepter que, 
dans ce contexte, le mot " f ron t iè re" désigne aussi la 
limite des zones économiques ou du plateau continen
tal. Les amendements de l 'Union soviétique et de l 'Ar
gentine ont pour but de précise r le contenu de l'article, 
et la délégafion chinoise ne voi pas d ' inconvénient à ce 
qu'ils soient renvoyés au Comité de rédaction. 

15. M . M I M O U N I (Algérie; dit que le projet de la 
C D l , qui reprend dans une large mesure celui de la 
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Convention de Vienne de 1969, soulève deux questions 
fondamentales : la capacité d'une organisation inter
nationale de conclure des traités établissant des fron
tières ou de disposer d'un territoire et le concept de 
frontière. L'article a été rédigé selon l'idée tradition
nelle que seuls les Etats ont des territoires et que, par 
conséquent , seules les délimitations des territoires des 
Eats sont des frontières. Dans son commentaire, la CDI 
a indiqué que la règle énoncée au paragraphe 2 ne 
s'applique qu'aux traités qui établissent des frontières 
entre deux Etats au moins et auxquels une ou plusieurs 
organisations internationales sont parties. Pour la dé
légation algérienne, seuls les Etats peuvent conclure 
des traités établissant des frontières et les organisations 
internationales ne peuvent exercer que des fonctions 
précises à cet égard. Elle ne peut donc appuyer la 
première partie de l'amendement de l'Argentine. Sans 
être inacceptable, l'addition des mots "d 'un Etat" ne 
lui paraît pas nécessaire car le mot " 'frontière' ' , tel qu'il 
est employé dans le paragraphe 2, désigne exclusive
ment la frontière d'un Etat. Pour ces mêmes raisons, et 
même si l'amendement soviétique tente d'apporter une 
précision supplémentaire, la délégation algérienne ne 
souhaiterait pas trop s 'écarter du texte de la Conven
tion de Vienne de 1969. En conclusion, par conséquent , 
la délégation algérienne préfère le texte de la CDI . 

16. M . A L - J A R M A N (Emirats arabes unis) déclare 
que, de l'avis de sa délégation, les organisations inter
nationales ne peuvent pas traiter des questions de sou
veraineté, qui sont du ressort des Etats. Seuls les Etats 
ont compétence pour fixer les frontières qui les sépa
rent, et les traités auxquels il est fait allusion dans le 
projet d'article 62 sont ceux qui établissent des fron
tières entre au moins deux Etats. Les organisations 
internationales peuvent être parties à de tels traités 
mais ne peuvent avoir un rôle déterminant à leur égard. 
Les termes utihsés par la Commission du droit inter
national sont très généraux, et la délégation des Emirats 
arabes unis in t eфrè te le mot " f ron t iè re" comme dési
gnant toutes les frontières de l 'Etat, y compris les eaux 
territoriales, les zones économiques et le plateau con
tinental. L'amendement initialement proposé par l 'Ar
gentine était de portée un peu trop étroite car il ne se 
référait qu'aux frontières territoriales ou étatiques et 
s 'écartait donc de manière radicale du projet de la CDI . 
La délégation des Emirats arabes unis n'a pas encore 
pu étudier la version révisée de l'amendement argen
tin. Quant à l'amendement de l 'Union soviétique, il ne 
modifie pas fondamentalement le texte de la CDI , dont 
le hbellé actuel est préférable. 

17. M . A L M O D O V A R (Cuba) dit qu'il semble en 
principe inutile de prévoir une exception à la règle 
énoncée à l'article 62. Néanmoins , la Commission du 
droit international a fourni des explications détaillées 
et, au paragraphe 6 de son commentaire, est allée jus
qu 'à formuler des dénégations au sujet de l'intei-préta-
tion de la Convention de Vienne de 1969 et de la Con
vention des Nations Unies sur le droit de la mer. Le 
paragraphe 11 du commentaire, qui se réfère aux traités 
établissant une frontière entre au moins deux Etats 
auxquels une ou plusieurs organisations internationales 
sont parties, contient une idée qui doit être approfon
die. C'est ajuste titre que l'Argentine a tenté d'éclaircir 
l'expression "frontière d'un Etat", mais elle n'a pas 

éliminé le problème d ' in te rpré ta ion . L'amendement 
soviétique est plus clair. La délé,i;ation cubaine pense 
que les consultations entre les deu < délégations concer
nées pourraient aboutir à un texte susceptible d 'être 
renvoyé au Comité de rédaction. 

18. Le P R É S I D E N T , résumant le débat , déclare que 
de nombreuses opinions — favorables comme défa
vorables — ont été exprimées au sujet du projet d'arti
cle 62 de la C D I et des deux amer dements y relatifs et 
que la Commission va devoir décider si ces amende
ments concernent des questions de fond. De l'avis du 
Président, l'article ne vise en aucune manière à créer 
des droits au profit des organisations internationales; la 
Conférence codifie le droit des t n ités et non les droits 
des organisations internationales. 

19. Le P R É S I D E N T croit com )rendre que l'amen
dement argentin, tel qu'il a été oralement révisé, si
gnifie que, dans le contexte du projet d'article, le mot 
" f ron t iè re" s'entend des frontièies d'un Etai: et que 
l'amendement de l 'Union soviéticue signifie qae seuls 
les Etats peuvent étabhr les fron;ières des Etats. En 
l'absence d'objecfions, il considé era que la Commis
sion approuve le texte proposé p<.r la Commission du 
droit international ainsi que les deux amendements y 
relatifs — en tant qu'amendements rédactionnels — et 
décide de les renvoyer au Comité de rédaction. 

// en est ainsi décidé. 

Article 65 (Procédure à suivre conc ernant la nullité d'un 
traité, son extinction, le retrai d'une partie ou la 
suspension de l'application du raité) 

Paragraphe 3 

20. M . I S A K (Autriche), prése itant l'amendement 
proposé par sa délégation et celle de l'Egypte (А/ 
CONF. 129/C. 1/L.58/Rev. 1), esfime qu'en général l'ar
ticle 65 tel qu' i l a été rédigé par la (Commission du droit 
international est satisfaisant. Cependant la clause ini
tiale du paragraphe 3 du projet d 'à ticle diffère de celle 
du paragraphe 3 de l'article 65 de la Convention de 
Vienne de 1969, qui est la suivante : "Si toutefois une 
objection a été soulevée par une aui re partie,". L'inten
tion était de relier le paragraphe 3 au paragraphe 2, 
particulièrement en ce qui concern»de délai fixé au droit 
de soulever une objection à une lotification faite au 
titre du paragraphe 1. En rédigeant le paragraphe 3 du 
projet d'article, la C D I a écarté с ;tte formule afin de 
séparer ce paragraphe du paragrap le 2, la raison étant, 
comme elle l'a indiqué au paragraphe 4 de son commen
taire, que dans le cas des traités qui sont l'objet du 
projet d'articles il convenait de ne pas instituer de dé
chéance du droit de soulever une objection à la notifica
tion ayant pour objet d'interrompie l'applicaticm d'un 
traité. Cependant, la nouvelle rédi ction crée une con
tradiction car le paragraphe 2 fixe un délai au droit de 
soulever une objection alors que le paragraphe 3 ne 
prévoit pas un tel délai. Abstraction faite de la question 
de la recevabilité d'une objection loulevée au-delà du 
délai fixé au paragraphe 2, la délégation autrichienne 
estim.e que la clause initiale du paragraphe 3 ne pourrait 
donner à une telle objection les effets juridiques visés 
au paragraphe 2. Le nouveau libellé reviendrait uni
quement à élargir la portée des objections qui sont 
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régies par la procédure de règlement des différends 
prévue au paragraphe 3. 

21. La délégation autrichienne est pleinement cons
ciente des problèmes juridiques que le libellé de la 
Convention de Vienne de 1969 ne pourrait résoudre 
— particulièrement celui de la prescription — et qui ne 
sont toujours pas résolus dans la nouvelle formule. 
Cependant, le nouveau texte du paragraphe 3 crée un 
régime nouveau qui diffère de celui de la Convention 
de 1969. Afín d'éviter l'existence d'un double régime, 
ce qui ne contribuerait certes pas à la régularité, à la 
précision et à la certitude voulues dans les relations 
internationales dans le cadre du droit international, les 
délégations autrichienne et égyptienne proposent de 
rétablir la formule utilisée dans la Convention de 1969, 
ce qui améliorerait certainement le texte du projet d'ar
ticle et faciliterait Г1п1ефге1а11оп et l'application de ses 
dispositions. 

22. M . RIPHAGEN (Pays-Bas) rappelle que la Com
mission du droit international a donné une raison pour 
modifier le texte du paragraphe 3. Si la Conférence 
décide de revenir à la formule ancienne, elle donnerait 
l'impression qu'elle rejette l ' idée selon laquelle le délai, 
qui ne saurait être inférieur à la période de trois mois 
prévue au paragraphe 2 — en d'autres termes, une pé
riode minimale —, ne serait pas applicable au paragra
phe 3, qui prévoit implicitement une période maximale. 
La délégation néerlandaise préférerait que la question 
soit renvoyée au Comité de rédacfion, qui déciderait s'il 
s'agit d'une question de fond. 

23. M . S T E F A N I N I (France) éprouve quelques dou
tes au sujet de la portée de l'article 65 et se réserve le 
droit de prendre la parole à ce sujet à un stade ulté
rieur. La délégafion française est néanmoins disposée à 
accepter, à titre provisoire, le texte de la Commission 
du droit international et n'a pas d'objecfion à l'amen
dement proposé. Elle suggère que, dans ce cas, le mot 
"cependant" dans le texte français soit remplacé par le 
mot "toutefois". 

24. M . FOROUTAN (République islamique d'Iran) 
dit que sa délégation juge peu safisfaisante la modifica
fion apportée par la Commission du droit international 
au début du paragraphe 3, qui rompt l'ordre logique de 
la procédure à suivre en cas de différend. Eu égard au 
délai stipulé au paragraphe 2, i l arrivera normalement, à 
l'expirafion de ce délai, que la partie qui a fait la noti-
ficafion pourra prendre, dans les formes prévues à l'ar
ticle 67, la mesure qu'elle a envisagée. Le paragraphe 3 
représente une phase qui s'oppose au paragraphe pré
cédent . I l est inutile de s 'écar ter du libellé de la Conven
tion de Vienne de 1969 sur ce point. C'est pourquoi la 
délégafion iranienne approuve l'amendement proposé 
par l 'Autriche et l'Egypte et suggère qu'il soit renvoyé 
au Comité de rédaction. 

25. Pour M . B E R M A N (Royaume-Uni), le paragra
phe 3 s 'écarte de façon substantielle et injustifiée de la 
Convention de Vienne de 1969, dont il faudrait repren
dre le hbellé. En conséquence , la délégation britan
nique appuie pleinement l'amendement proposé par 
l 'Autriche et l'Egypte et suggère que le projet d'arficle 
ainsi modifié soit renvoyé au Comité de rédaction. 

26. M . N G U A Y I L A (Zaïre) i ndique que sa délégation 
pourrait accepter le projet d ' írficle établi par la Com
mission du droit internafional. De façon générale, l 'arfi
cle s'inspire de l'article correspondant de la Conven
fion de Vienne de 1969. L'amendement proposé par 
l 'Autriche et l'Egypte consiste simplement en une mo
dification rédactionnelle. 
27. M . R O D R Í G U E Z C E D E Ñ O (Venezuela) dit 
que l'article 65 du projet établ t un mécanisme satisfai
sant permettant d'assurer la s abilité et la sécurité ju r i 
dique des relations dans le cadre des traités. L 'obh-
gation de notification empêche une partie à un traité de 
prendre unilatéralement et arbitrairement des mesures 
visant à y mettre fin ou à en suspendre l'application. Le 
projet d'arficle s'inspire de l'article 65 de la Convention 
de Vienne de 1969, qui a été examiné de façon appro
fondie. Le paragraphe 3 vise le 5 objections aux proposi
tions tendant à mettre fin à un traité ou à en suspendre 
l'application, ainsi que l'obligation faite aux Etats de 
résoudre leurs différends par des moyens pacifiques, 
qui est un principe fondamental de la Charte des Na
tions Unies. La référence à l 'Article 33 de la Charte 
exprime le principe bien établi selon lequel les Etats ont 
le choix de ces moyens. L ' a nendement proposé par 
l 'Autriche et l'Egypte aligne le texte sur celui de la 
Convenfion de 1969. C'est p( urquoi la délégafion vé
nézuélienne pourrait l'approLver et accepte qu'il soit 
renvoyé au (î^omité de redact on. 

28. M . A E N A (Iraq) indique qu'en général sa déléga
tion juge acceptable le projet с 'article 65 proposé par la 
Commission du droit interna fional car i l établit une 
procédure qui est gage de jusfi ze. pour toutes les parties 
à un différend relatif à l 'extinction ou à la suspension 
d ' un traité. I l est souhaitable с e parvenir à une solution 
par les moyens énoncés à l ' A ticle 33 de la Charte des 
Nation Unies. La délégation iraquienne appuie la pro
position présentée par 1 ' Autric he et Г Egypte et accepte 
qu'elle soit renvoyée au Comité de rédacfion. 

29. M . RASOOL (Pakistan > approuve le libellé du 
projet d'article 65 proposé pa la Commission du droit 
international. L'amendemen; de l 'Autriche et de 
l'Egypte semble introduire une modification de subs
tance, et c'est pourquoi sa dilégafion y est opposée. 
Néanmoins , si la Commissitn plénière considère la 
proposition comme purement édactionneUe, la déléga
tion pakistanaise ne s'opposeï a pas à ce que cet amen
dement soit renvoyé au Comité de rédaction sous cette 
condition. 

30. M . HERRON (Australie) considère que la C D I 
n'a pas nécessairement introduit une modification de 
fond mais a choisi entre deux inteiprétations possibles 
des mots "Si toutefois une obj action a été sou levée" du 
paragraphe 3 de l'article 65 de la Convention de Vienne 
de 1969, qui sont ambigus. Refuser cette modificafion 
reviendrait à conserver délibi rément cette ambiguïté. 
La délégation australienne so ihaite que la future con
vention ne contienne pas une nmbiguïté patente, et elle 
souscrit donc à la décision di: la CDI d'indiquer clai
rement que le paragraphe 3 n e stipule pas la perte du 
droit de soulever une objection à une notification con
cernant la dissolution ou la si spension d'un traité. La 
délégation australienne appro ive par conséquent le l i 
bellé de la C D I . 
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31. Quant aux effets possibles de la modification 
introduite par la CDI sur Гinteфréta t ion de l'article 
correspondant de la Convention de Vienne de 1969. 
l 'ambiguïté de cet article demeure, mais la communauté 
internationale l ' interprétera vraisemblablement con
formément à la prafique qui s'est établie depuis. 

32. M . M O R E L L l (Pérou) appuie la proposifion de 
l 'Autriche et de l'Egypte. Toutefois, dans la version 
espagnole de l'amendement, les mots "no obstante" 
devraient être remplacés par les mots "por el con
trario", qui figurent au paragraphe 3 de l'article 65 de la 
Convention de Vienne de 1969. 

33. M . D E N G (Soudan)juge le libellé du paragraphe 3 
incompatible avec celui du paragraphe 2. La formula
tion proposée par l 'Autriche et l'Egypte pourrait donc 
être acceptée à condition qu'elle implique le maintien 
du droit de soulever une objection, comme le préconise 
la C D I . 

34. M . SZASZ (Organisafion des Nations Unies) se 
dit partagé en ce qui concerne la proposifion de l 'Aut r i 
che et de l'Egypte visant à rétablir le libellé de la Con
vention de Vienne de 1969. Tout écart par rapport à la 
Convention de 1969 est à proscrire, sauf si la nature et 
les critères particuliers des organisations internatio
nales en ce qui concerne le projet de convention le 
justifient. Pour M . Szasz, cet écart se justifie en l'oc
currence car les organisations internationales, du fait 
de leur structure interne, risquent de ne pas réagir aussi 
rapidement que les Etats à une notificafion qui leur 
serait adressée conformément au paragraphe 1 de l 'arti
cle 65. Pour des organisations comme l'Organisafion 
des Nations Unies, dont les responsables sont habilités 
à agir au nom de l'Organisation, le délai de trois mois ne 
devrait pas présenter de problème. En revanche, les 
organisations internationales plus petites dotées de la 
capacité de conclure des traités risquent de ne pas 
pouvoir réagir dans ce délai et l'arficle devrait donc, 
dans son hbellé, tenir compte de leur situafion. 

35. La CDI a décidé de ne pas faire de disfinction au 
paragraphe 2 entre les Etats et les organisations inter
nationales. De fait, une telle distincfion aurait créé un 
problème car i l aurait été difficile de savoir qu'elle 
aurait été la position d'un partie faisant une notification 
conformément au paragraphe 1 si un délai plus long que 
pour les Etats avait été prescrit pour les organisations 
ou si aucun délai n'avait été prescrit pour elles. Si le 
libellé du paragraphe 3 de l'article 65 de la Convention 
de Vienne de 1969 peut être interprété comme prescri
vant le délai dans lequel une objection à une notification 
peut être soulevée, il n'est pas approprié de l'utiliser 
dans le présent projet en ce qui concerne les organisa
tions internafionales. C'est peut-être là la raison pour 
laquelle on s'est écarté du libellé de 1969. 

36. Aux yeux de la délégafion de l ' O N U , l'une ou 
l'autre solution suppose que l 'on interprète le paragra
phe 3 de l'arficle 65 de la Convention de Vienne de 1969, 
ce que, strictement parlant, la Conférence ne peut pas 
faire. Par conséquent , si la proposition de l 'Autriche et 
de l'Egypte est rejetée, la Conférence devrait indiquer 
expressément qu'en la rejetant elle ne désire pas donner 
un in teфré ta t ion restrictive de la Convention de 1969. 
Si, au contraire, la proposition est adoptée, la Con

férence devrait indiquer expressément que le paragra
phe 3 de l'article 65 de la future со ivention ne devra pas 
être i n t eфré t é de manière restricfive. 

37. M . M O N N I E R (Suisse) note qu ' i l ressort clai
rement du débat que l'article 65 pose des problèmes de 
fond et de forme étroitement imbriqués. La véritable 
difficulté tient au fait que le libellé de la C D I vise à 
modifier le fond du texte mais qje cette modification 
n 'apparaît pas clairement. La délégation suisse ne voit 
pas de différence essentielle quint à leur sens entre 
les mots "lorsqu'une objection est sou levée" et les 
mots "s i , cependant, uneobjectic n a é t é sou levée" . La 
question de fond que la CDI a vou u poser est qu' i l n'est 
pas approprié que le projet de convention prévoie la 
perte du droit de soulever des objections à une notifi
cation visant à dissoudre ou suspendre un traité. La 
délégation suisse n'est pas convaincue que le nouvel 
instrument doive s 'écarter de la ( !onvention de Vienne 
de 1969 sur cette question de lond. En outre, si la 
Convention de 1969 est ambiguë :;ur ce point, M . Mon
nier doute qu' i l soit sage d'acce ituer cette ambiguïté 
en adoptant un projet d'article qui vise à introduire 
une modification de fond mais dont le libellé ne fait 
pas apparaître cette modification Selon lui , afin d'évi
ter toute incertitude dans les relations juridiques, la 
Commission devrait reprendre le libeUé de la Conven
tion de 1969 pour le paragraphe 3 La délégation suisse 
appuie donc la proposifion prése itée par l 'Autriche et 
l'Egypte. La Commission doit avoir conscience que le 
choix entre les deux variantes proposées est une ques
tion de fond et non pas de rédactic n et qu' i l faut donc en 
débattre de manière approfondie avant que l'article ne 
soit renvoyé au Comité de rédacfion. 

38. M . 'WIBOWO (Indonésie) note que la C D I a indi
qué au paragraphe 4 de son comm întaire que, du fait du 
nouveau libellé du paragraphe 3 une objection à une 
notificafion peut être soulevée à un moment quelcon
que. La délégafion indonésienne < sfime que cette inter
prétation est incompafible avec l i référence à un délai 
de trois mois au paragraphe 2. í lie ne pense pas que 
le paragraphe 3 doive s 'écarter de la Convention de 
Vienne de 1969; aussi appuie-t-t lie la proposifion de 
l 'Autriche et de l'Egypte. 

39. M . U N A L (Turquie) estime que l'amendement de 
l 'Autriche et de l'Egypte a m é l i o e le texte de la C D I 
et facilitera Гinteфréta t ion et Г application du para
graphe 3. 

40. M . RIPHAGEN (Pays-Bas; observe que les dé
clarations faites par les represen ants de l ' O N U et de 
l'Australie ont permis de bien cer: ler la difficulté. Alors 
que le paragraphe 2 énonce un délai pour la partie 
notifiant son intention de ne pas exécuter un traité, ce 
délai n'est pas le même que celui с ui s'apphque au droit 
de soulever une objection à la notificafion. La plupart 
des questions liées à la perte du droit de soulever une 
objection se rattachent à l'article 45, auquel i l est fait 
référence au paragraphe 6 du projet d'article 65. L ' i n 
terprétation de la Convention dt Vienne de 1969 est 
sans ambiguïté et i l serait bon de r éprendre, au paragra
phe 3 du projet d'article 65, le hbellé utihsé dans cet 
instrument. Cependant, la Confer ;nce devrait bien pré
ciser que, si elle a repris le libellé de la Convention de 
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1969, ce n'est pas parce que le délai prévu pour soulever 
une objection était trop bref. 
41. Le P R É S I D E N T constate que la principale ques
tion qui se pose consiste à déterminer s'il est justifié, 
vu le projet d'article, d'utiliser un libellé différent de 
celui de la Convention de Vienne de 1969. Е'1п1ефге-
tation même de la Convention de 1969 n'est pas en 
cause. Puisque Г amendement proposé par Г Autriche et 
l'Egypte semble recueillir de nombreux suffrages, i l 
considérera, s'il n'y a pas d'objections, que la Commis
sion souhaite l'adopter et renvoie le paragraphe 3 du 
projet d'article 65, tel que modifié, au Comité de ré
daction. 

// en est ainsi décidé. 

Organisation des travaux 

42. M . B E R M A N (Royaume-Uni) voudrait, en tant 
que membre du Comité de rédaction, soulever une 
question d'ordre général touchant les rapports entre les 
travaux du Comité et ceux de la Commission plénière. 
Sa délégation et d'autres avec elle s'inquiètent des ter
mes dans lesquels la Commission renvoie certains arti
cles au Comité. Certes, i l est souvent difficile de faire le 
départ entre le fond et la forme, mais ces délégations 
estiment que la Commission laisse au Comité trop de 
responsabihtés sur les questions de fond. 

43. Pour prendre comme exemple I ' article 62, le débat 
a fait apparaître que le texte de la C D l bénéficiait d'un 
appui général, que certaines délégations étaient en fa
veur des deux propositions tendant à le modifier alors 
que d'autres préféraient l'une ou l'autre d'entre elles, et 
qu'enfin les avis étaient partagés sur le point de savoir si 
telle ou telle question était une question de fond ou de 
forme. Or i l apparaît que la Commission, après en avoir 
débat tu, aurait adopté à la fois le texte de la C D l et les 
deux amendements et aurait renvoyé le tout au Comité 
de rédaction. Comme sa propre délégation ne s'était 
exprimée en faveur d'aucun des deux amendements, 
elle a été surprise d'entendre que ces amendements 
avaient été adoptés . M . Berman souhaiterait entendre 
le Président donner des précisions sur la conduite que 
doit suivre le Comité en pareil cas. 

44. Le P R É S I D E N T , faisant le point du débat sur le 
projet d'article 62, dit qu' i l a donné à la Commission son 
mterpxéldLÚon touchant les deux amendements et a de
mandé s'il y avait des objections. I l n'y en a pas eu, et 
l ' interprétation du Président a donc consti tué la base de 
la décision qu'a prise la Commission de renvoyer les 
deux amendements comme étant généralement accep
tables au Comité de rédacfion avec le texte de la C D l . 

45. M . B E R M A N (Royaume-Uni) convient que le 
Président a donné son interprétafion des intentions qui 
inspiraient les amendements proposés par l'Argentine 
et par l 'Union soviétique et que cette interprétation n'a 
suscité aucune opposifion. Cela dit, i l est faux d'af
firmer que la Commission a accepté le libellé même de 
ces amendements. C'est au Comité de rédaction qu' i l 
appartient de se prononcer sur ce point, et le Comité ne 
sera pas tenu par la décision de la Commission pour la 
simple raison que celle-ci n'a pas accepté de libellé 
particulier. 

46. M . M O N N I E R (Suisse) considère que le repré
sentant du Royaume-uni a se ulevé une question très 
importante. L'amendement argentin à l'article 62 
(A/CONF. 129/C. 1/L.57) illust e bien la différence entre 
le fond et la forme : i l propose, d'une part, une mo
dification de fond consistant i ajouter les mots "d 'un 
Etat" au paragraphe 2 et, d'autre part, une modifica
tion de forme consistant à combiner les paragraphes 2 
et 3. Le débat sur l'amendement de l 'Union soviétique 
(A/CONF. 129/C. 1/L.59) a montré que toutes les délé
gations étaient d'accord sur me question de fond, à 
savoir que seuls les Etats peu/ent avoir des frontières 
et qu'eux seuls peuvent établir ces frontières. I l est 
donc évident que les modifica ions envisagées dans les 
deux amendements touchent a u fond même de l'article. 
La Commission devrait bien se rendre compte que des 
mesures comme celle qu'eUe a prise touchant l 'arti
cle 62 risquent de compliquer es travaux du Comité de 
rédaction. 
47. M . S T E F A N I N I (France) souscrit aux déclara
tions des représentants du Royaume-Uni et de la 
Suisse. Sa délégation ne peut accepter le renvoi de 
l'article 62 de la C D l au Comit ; de rédacfion avec deux 
amendements qui se contredisent en partie. Le Comité 
de rédacfion n'est pas une instance de négociafion; i l 
peut adapter un texte, mais on ne peut lui demander de 
fusionner deux proposifions с e fond représentant des 
points de vue opposés . Si l 'on renvoie au Comité de 
rédacfion des amendements portant sur des questions 
de fond controversées , sa délégafion pourrait bien en 
refuser l'examen en Comité, ^es articles sur lesquels 
il y a désaccord doivent être ;onsidérés comme étant 
en suspens et doivent être négociés dans une autre 
enceinte que le Comité de réc action. 
48. M . N A S C I M E N T O e s I L V A (Brésil) signale 
qu'aux termes du paragraphe 2 de l'article 48 du rè
glement intérieur le Comité de rédaction étudie les pro
jets d'arficle que la Commissi j n plénière peut lui ren
voyer après avoir procédé à leur examen initial. Le 
Comité peut en outre rédiger e es projets et donner des 
avis sur des points de rédactio i quand i l en est prié par 
la Commission. Par conséquent , le Comité peut ren
voyer des articles à la Commission pour nouvel exa
men. De l'avis du représentai t du Brésil, la Commis
sion peut, après examen initial d'un projet d'article, 
renvoyer au Comité, pour avis, des amendements à cet 
article. 
49. Pour M . M Ü T Z E L B U E G (Répubhcjue fédérale 
d'AUemagne), i l ressort bien du règlement intérieur que 
le Comité de rédaction n'est p i s une instance de négo
ciation. I l faut se rappeler que les organisations inter
nationales ont le droit de parfioiper à un consensus sur 
des questions de fond — en d autres termes, de négo
cier — mais non pas de participer aux travaux du Co
mité. 
50. Le P R É S I D E N T dit qu i l est généralement ac
cepté que le Comité de rédacfion doit se concentrer sur 
le libellé des articles. Si des di; eussions qui ont déjà eu 
lieu en Commission plénière se reproduisent au Co
mité, ce dernier doit renvoyer 'article à la C'ommission 
pour un nouvel examen. 

La séance est levée à ¡7 h 20. 
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23' séance 
Vendredi 7 mars 1986, à 10 h 50. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du И décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de Tordre du jour] (suite) 

Article 73 (Cas de succession d'Etats, de responsabi
lité d'un Etat ou d'une organisation internationale, 
d'ouverture d'hostil i tés, de terminaison de l'exis
tence d'une organisation ou de terminaison de la 
participation d'un Etat en qualité de membre d'une 
organisation) 

1. M . H A F N E R (Autriche), présentant l'amende
ment de sa délégation au paragraphe 1 de l'article 73 
(A/CONF. 129/C. 1/L.63), dit que cet article traite de 
questions très délicates. L 'un des principes direc
teurs de la Conférence est que, dans toute la mesure 
possible, chaque projet d'article doit être en confor
mité avec l'article correspondant de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités' de 1969. Cependant, 
le paragraphe 1 du projet d'article 73 présenté par la 
Commission du droit international (CDI) fait référence 
à r"ouverture d'hostilités entre Etats parties à ce 
t r a i t é" , alors que l'article 73 de la Convention de 1969 
ne se réfère qu ' à "l 'ouverture d'hostilités entre Etats". 

2. Le libellé définitif de cette disposition de la Con
vention de 1969 a été élaboré durant la Conférence sur 
le droit des traités à la suite de négociations. La CDI 
ayant décidé que le projet d'arficles sur le droit des 
traités ne devrait pas mentionner la question des hosti-
htés, deux propositions avaient été soumises sur cette 
question : par la Hongrie et la Pologne d'une part et 
par la Suisse d'autre part (A/CONF.39/C.1/L.279 et 
L.359^), ce qui avait conduit la Conférence à inclure les 
mots "l 'ouverture d'hosfilités entre Etats" dans cet 
article. 

3. I l ressort clairement des documents officiels de la 
Conférence sur le droit des traités que c'est délibéré
ment que l 'on s'est référé aux hostilités entre Etats, 
sans autres précisions, et que ces mots ont été ajoutés 
en pleine connaissance des conséquences juridiques de 
ce libellé. Au paragraphe 5 de son commentaire sur le 
projet d'arficle 73, la CDI indique pourquoi elle a décidé 
de conserver les mots "hosfilités entre Etats", mais 
elle ne précise pas pourquoi elle a ajouté les mots "par
ties à ce t r a i t é " , d'autant plus que ces mots risquent 
d'instaurer un nouveau régime pour l'administration 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p, 309, 

' Ihid., document A/CONF,39/14, par. 636. 

des traités qui différerait non seilement quant à la 
forme mais également quant au "ond de celui de la 
Convention de 1969, ce qui risque d'avoir des con
séquences juridiques et pratiques mprévisibles, peut-
être d'une grande portée. 

4. La présente Conférence n'est certainement pas 
l'instance voulue pour élaborer, s ins préparafion suf
fisante, des règles visant à déterminer les effets sur les 
traités d 'événements tels que des hostilités. Puisqu'il 
n'y a pas de raison de s 'écarter du texte de la Con
vention de 1969, la délégation autrichienne propose 
que l 'on se conforme au libellé d ; l'article 73 de cet 
instrument. 
5. M . SZASZ (Organisation des ]«Jafions Unies), pré
sentant l'amendement proposé par le Fonds monétaire 
international, l'Organisafion internafionafedu Travail 
et l'Organisation des Nafions Unie;, (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.65), rappelle à la Commission que, bien que ces 
organisations aient présenté un a nendement à l 'arfi
cle 36 bis (A/CONF. 129/C. 1/L 56), elles avaient 
indiqué à cette occasion (19' séa ice) qu'elles préfé
reraient en fait que cet article soit supprimé, comme i l 
était proposé dans l'amendement iTésente par l 'Autr i
che et le Brésil (A/CONF. 129/C. 1 L.49). 

6. Des arguments de poids ont é é avancés contre la 
suppression de cet article — notanment par le repré
sentant des Pays-Bas (ibid.) —, de nt le plus tranchant 
était que si l'article était supprimé la quesfion qu' i l 
traitait serait régie par les articles 31, 35 et 36. M . Szasz 
ne partage pas nécessairement cette interprétation, 
mais on ne saurait l 'écarter et elL; risque d'avoir des 
incidences dangereuses. 11 serait dos plus fâcheux que, 
dans les cas envisagés à l'article 3( bis, les Etats mem
bres d'organisations internationak s puissent êlre con
sidérés comme de tierces parfies dans le cadre d'un 
traité. Les auteurs de l'amendement des trois organi
sations considèrent que la Cominission pourrait en 
approuver le libellé s'il est décidé de supprimer l 'arti
cle 36 bis, de sorte qu'il soit citirement étabh cjue 
l'ensemble de la question faisant l'objet de cet article 
n'est pas traité par le projet de convention. 

7. Cette quesfion s'inscrit dans 1; cadre d'une ques
tion plus vaste touchant le droit interne des organi
sations internationales et la responsabilité éventuelle 
des Etats du fait d'actes d'organisa ions internafionales 
dont ils seraient membres. Dans 1; projet de conven
tion, la question ne se pose qu 'à pre pos de l 'élaboration 
des traités, mais elle peut se poseï dans nombre d'au
tres domaines, notamment les ac;ords commerciaux 
ordinaires, les problèmes d'enviroinement et d'autres 
matières où la responsabilité d'ure organisation peut 
excéder ses moyens. I l serait fâc leux que seule une 
facette de la vaste quesfion de h responsabilité des 
Etats membres soit traitée dans le ]irojet de convention 
sur la base d'un libellé ne satisfaisant vraiment per-
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sonne. I l serait peut-être plus approprié de traiter l'en
semble de cette question durant la deuxième phase du 
débat de la C D I sur les relations entre Etats et organisa
tions internationales. 
8. Si l'amendement des trois organisations est adopté , 
le titre de l'article 73 devra être modifié. Puisque le sort 
de la proposition dépend de ce qui serait décidé à pro
pos de l'article 36 bis, dont l'examen a été reporté , 
M . Szasz suggère que l'ajout proposé pour l'article 73 
soit examiné lors de l'examen dudit article. 

9. M . SAHOVIC (Yougoslavie) estime que, si 
l'amendement autrichien au paragraphe 1 est adopté , 
la portée du projet d'article sera plus étendue que ce 
qu'a proposé la CDI . Cette question pourrait peut-être 
être renvoyée au Comité de rédaction; en tout état de 
cause, M . Sahovic préfère le texte de la CDI . I l pense 
lui aussi que l'examen de l'amendement proposé par 
trois organisations devrait être différé. 
10. M . S T E F A N I N I (France) approuve tant la subs
tance que le libellé de l'article. I l n'aurait pas présenté 
d'objection à ce que l'article fasse référence à la succes
sion d'organisations internationales — non pas pour 
l'assimiler à la succession d'Etats, mais pour évoquer 
les règles applicables au passage d'une organisation à 
une autre. La délégation française approuve la décision 
de la C D I de ne pas envisager dans le projet d'article 
l 'éventuahté d 'host ihtés auxquelles les organisations 
internationales seraient parties. Toutefois, i l doit être 
précisé que les mesures coercitives qui pourraient être 
prises dans le cadre du Chapitre V I I de la Charte des 
Nations Unies ne peuvent pas — tout au moins aux 
yeux de la délégation française — être considérées 
comme des hostihtés. 

11. La délégation française peut appuyer l'amende
ment autrichien mais réserve sa position en ce qui con
cerne l'amendement présenté par trois organisations, 
dont l'examen devrait être différé j u squ ' à la reprise de 
l'examen de l'article 36 bis. 
12. M . R A D Y (Egypte) préfère le libellé proposé par 
la délégation autrichienne au projet du paragraphe 1 de 
la C D I , qui diffère du texte de l'article 73 de la Conven
tion de Vienne de 1969 pour des raisons qui ne sont 
d'aiheurs pas très claires, en dépit du commentaire de 
la C D I . I l souscrit à la proposition visant à ce que 
l'examen de l'amendement proposé par trois organisa
tions soit différé. 

13. Mme OLIVEROS (Argentine) appuie l'amende
ment autrichien, qui reprend le libellé de la Convention 
de Vienne de 1969 et rend plus compréhensible le projet 
d'article 73; en outre, i l en élargit la portée d'une ma
nière qui est conforme à l'intention initiale de la C D I . 
14. Quant à l'amendement des trois organisations, 
Mme Oliveros rappelle à la Commission que la déléga
tion argentine a appuyé la proposition visant à sup
primer l'article 36 bis. Si la Commission adoptait cette 
proposition, la délégation argentine serait favorable à 
l'insertion dans le projet d'article du nouveau paragra
phe 3 proposé et souhaiterait que le libellé de ce para
graphe soit modifié pour qu' i l ressorte clairement que 
les obligations et droits des Etats auxquels i l se réfère 
sont des obligations et des droits conformes aux règles 
de l'organisation internationale. La délégation argen

tine estime que les deux amendements pemrraient être 
renvoyés au Comité de rédaction. 

15. Pour M . SIEV (Irlande) i l y a une différence mar
quée entre le projet d'article 73 et l'article 73 de la 
Convention de Vienne de 1969 : l'adjonction des mots 
"parties à ce t ra i t é" à la fin du paragraphe 1. Le com
mentaire de la C D I ne donne aucune explication à cet 
égard. M . Siev approuve donc l'amendement autri
chien, qui vise à aligner le pre jet d'article sur la disposi
tion correspondante de la Convention de 1969. 

16. Le problème soulevé par la proposition des trois 
organisations ne peut encore être réglé. I l faudra atten
dre la décision de la Commission sur le projet d'arti
cle 36 bis. 

17. M . BARRETO (Portugal) dit que la C D I n'a donné 
aucune raison convaincante e 'ajouter les mots "parties 
à ce t r a i t é" à la fin du pan igraphe 1. I l souhaiterait 
entendre les observations de l'Expert consultant à ce 
sujet mais pourra en tout é t i t de cause approuver la 
proposition autrichienne, qui ne modifie pas le sens de 
l'article 73 soumis par la CD . Le projet d'article 72 et 
l'amendement autrichien devraient donc être renvoyés 
au Comité de rédaction. La Commission devrait dif
férer l'examen de l'amendement des trois organisations 
pour les raisons indiquées pur d'autres orateurs. 

18. M . HERRON (Austrahc) approuve le projet d'ar
ticle 73 proposé par la C D I m ais peut également accep
ter l'amendement autrichien 

19. Quant à la propositior présentée par les trois 
organisations, la délégation г ustralienne s'est déjà dé
clarée en faveur de l'inclusio i du projet d article 36 bis 
dans la future convention. l a question de l'inclusion 
d'un paragraphe 3 dans le prj jet d'article 73 au cas où 
l'article 36 bis serait suppri n é ne se pose donc pas 
encore pour la délégation aus rahenne. Si toutefois l'ar
ticle 36 bis était en fait supprimé, i l serait prudent de 
faire figurer dans le projet d'i.rticles une clause de sau
vegarde allant dans le sens cle la proposition des trois 
organisations. Pour l'instant, M . Herrón reste partisan 
de maintenir le projet d'article 36 bis. 

20. M . RIPHAGEN (Pays-iîas) appuie la proposition 
autrichienne. I l y a une raise n supplémentaire de sup
primer les mots "parties à ce t ra i té" : quelle que soit la 
position que l 'on sera amené à prendre sur la situation 
des Etats membres d'une о ganisation internationale 
par rapport aux traités conclus par cette organisation, 
i l est évident qu'en cas d 'oi verture d'hostilités entre 
un Etat membre et un Etat tiers ces hostihtés ne man
queront pas d'avoir une incid mce sur l'organisation. Si 
les mots "parties à ce t r a i t é" sont maintenus à la fin du 
paragraphe 1, cette situation échapperait à la clause de 
sauvegarde contenue dans со paragraphe. 

21. La proposifion des trois organisafions internatio
nales ne pourra être discutée que lorsque la Commis
sion reprendra l'examen du projet d'arficle 36 bis. 

22. M . S W I N N E N (Belgic ue) est en faveur de la 
proposifion autrichienne. L Î Commission ne devrait 
pas prendre de décision sut la proposition des trois 
organisafions tant que le sort du projet d'article 36 bis 
n'aura pas été réglé. 
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23. M . ECONOMIDES (Grèce) appuie lui aussi la 
proposition autrichienne car elle apporterait une pré
cision opportune au texte. L'amendement des trois 
organisations n'entre pas réellement dans le champ de 
l'article 73 mais traite essentiellement de questions de 
responsabihté internationale qui sont étrangères à l'ob
jet du projet d'articles. La délégation grecque convient 
qu' i l faut surseoir à l'examen de cet article j u squ ' à celui 
du projet d'article 36 bis. 

24. M . N G U A Y I L A (Zaïre) dit que sa délégation n'a 
aucune difficulté à appuyer le texte proposé par la 
Commission du droit international et pourrait aussi 
accepter la proposition autrichienne. S'agissant de 
l'amendement des trois organisations aucune décision 
ne pourra être prise tant que la Commission n'aura pas 
réglé le sort du projet d'article 36 bis. 

25. Le P R É S I D E N T pense que l'amendement autri
chien recueille un large appui et que les délégations sont 
en général d'accord pour surseoir à l'examen de la 
proposition présentée par trois organisations. En con
séquence, si aucune objection n'est soulevée, i l consi
dérera que la Commission décide de renvoyer le texte 
du projet d'article 73 proposé par la Commission du 
droit international, modifié par la proposition autri
chienne, au Comité de rédaction et de reporter l'exa
men de l'autre proposition j u s q u ' à ce qu'ait été tran
chée la quesfion de l'article 36 bis. 

Il en est ainsi décidé. 

Article 75 (Cas d'un Etat agresseur) 

26. Le P R É S I D E N T invite la Commission à examiner 
le projet d'article 75, qui ne fait l'objet d'aucune pro
position d'amendement. 

27. Pour M . M Ü T Z E L B U R G (République fédérale 
d'Allemagne), l'article 75 du projet est identique en 
substance à l'article 75 de la Convention de Vienne de 
1969. Lors de la signature de cette convention, la Ré
publique fédérale d'Allemagne avait formulé une inter
prétation de l'article', que sa délégation tient à réaffir
mer pour fixer clairement sa position sur cet aspect 
idenfique du projet. En conséquence, la République 
fédérale d'Allemagne, en conformité avec l'arficle 4 du 
projet, i n t eфrè te le membre de phrase "mesures prises 
conformément à la Charte des Nations Unies au sujet 
de l'agression commise par cet Etat" de l'article 75 
comme visant des mesures qui seront décidées à l'ave
nir par le Conseil de sécurité des Nations Unies en 
mafière de maintien et de rétablissement de la paix et de 
la sécurité internationales. 

28. Le P R É S I D E N T indique que, s'il n'y a pas 
d'autres observations, i l considérera que la Commis
sion décide de renvoyer le projet d'arficle 75, tel qu'il 
est proposé par la Commission du droit international, 
au Comité de rédaction. 

// en est ainsi décidé. 

' Ibid, (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.68.V.7), Comptes rendus analyUques des séances de la Commis
sion plénière, soixante-seizième séance, par. 44 à 46. 

Article 77 (Fonctions des deposita res) 

29. Mme OLIVEROS (Argenfin.;) émet de sérieux 
doutes quant au texte du paragrap le 2 de l'arficle 77, 
notamment l'emploi de la conjonc ion " o u " entre les 
alinéas a et b. La. Commission du dr oit internafional, au 
paragraphe 9 de son commentaire, a consacré un long 
développement à ce point parficuhe -, en indiquant pour 
conclure que certains de ses membres avaient pensé 
que la conjonction " o u " était peu s; tisfaisante et aurait 
dû être soit remplacée par la cor jonction "e t" soit 
éliminée purement et simplement. I .a délégafion argen
tine ne s'opposerait pas en fait à 1 adoption du projet 
d'article 77 tel qu'il est rédigé, mais elle tient à ce que le 
compte rendu mentionne ses réser\ es sur le libellé peu 
satisfaisant du paragraphe 2, qui lai ;se la porte ouverte 
à des difficultés d ' interprétation. 

30. Le P R É S I D E N T , s'exprimant en sa qualité de 
représentant de l 'EGYPTE, dit qu' 1 partage les préoc
cupations de la représentante de I Argentine, en par
ticulier en ce qui concerne le paragraphe 2 b. 

31. M . H A F N E R (Autriche) rapp die les dispositions 
du paragraphe 1 g, en vertu desquelles le dépositaire 
doit assurer l'enregistrement du traité auprès du Secré
tariat de l'Organisation des Nafions Unies. I l observe 
que le champ d'application de Г Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, qui prévoyait l'enregistrement des 
traités au Secrétariat, a été élargi aux termes du rè
glement destiné à mettre en application l 'Article 102 
par l 'Assemblée générale dans sa ésolution 97 (I) de 
1946, modifiée par sa résolution 48!; (V) de 1950. L'ar
ticle 10 de ce règlement contient des dispositions au 
sujet notamment de l'enregistremeit et de la publica
tion par le Secrétariat de l'Organi ;ation des Nations 
Unies des traités ou accords internationaux auxquels 
sont parties un ou plusieurs Memlires de l'Organisa
tion. De l'avis de la délégation aut ichienne, par con
séquent, le mot "enregistrement" au paragraphe 1 g 
de l'article 77 ne devrait pas être in teфré té comme 
excluant le droit du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies d'enregistrer et de piibher des traités ou 
accords internationaux conclus en re des organismes 
qui ne sont pas membres de l'Organisation. Comme le 
même mot est utilisé à l'article 77 de la Convention de 
Vienne de 1969, i l n'est pas dans l ' i i tent ion de la délé
gation autrichienne de proposer i n amendement au 
projet d'article 77. 

32. M . G A U T I E R (France) paitage les opinions 
exprimées en ce qui concerne le pai agraphe 2 de l 'arti
cle 77. Sans s'opposer à l 'adoptioi de cet article, la 
délégation française pense que la question devrait être 
éclaircie dans le cadre du Comité t e rédaction. 

33. M . HERRON (AutraHe) appui ; la manière de voir 
exposée par le représentant de l 'A i t r i che au sujet du 
paragraphe 1 g et souligne que le projet d'article 80 
prévoit au paragraphe 1 non seulement l'enregistre
ment mais le classement et l'inscri îtion au répertoire 
des traités par le Secrétariat. La délé gation australienne 
ne voit pas la nécessité de s 'écai ter dans le projet 
d'article 77 du libellé de l'article 77 с e la Convention de 
Vienne de 1969, bien que l'omission dans ce dernier 
article d'une référence au classeme i t et à l'inscription 
au répertoire ne semble pas avoir t té une erreur. 
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34. En ce qui concerne le paragraphe 2, dans ses 
observations écr i tes \ l'Organisation des Nations Unies 
avait accepté la conjonction " o u " entre les alinéas a 
et b, citant à titre d'exemple la manière dont le Secré
taire général agit en ce qui concerne les instruments 
d 'adhésion à la Convention sur les privilèges et immu
nités des institutions spécialisées qui ont été accompa
gnés de réserves, c 'est-à-dire que le Secrétaire général 
ne les soumet pas en premier lieu à l'attention de l 'As
semblée générale. I l serait peut-être préférable pour le 
premier dépositaire d'agir de cette manière et de ne pas 
laisser cette question à l'organe compétent de l'orga
nisation internationale intéressée. Même si le mot ' ' ou" 
au paragraphe 2 a était remplacé par "et" , le dépo
sitaire pourrait toujours invoquer les mots "le cas 
échéan t " au paragraphe 2 b pour justifier sa décision de 

•* Voir Annuaire de ta Commission du droit international 1982, 
vol. I I (deuxième partie), pages 142 et 143. 

ne pas soumettre une questian à l'organe compétent . 
La délégation australienne considère par conséquent 
qu'il est inutile de remplacei " o u " par "e t" et que le 
libellé devrait être maintenu tel quel. 
35. M . B E R N A L (Mexique) approuve les remarques 
faites par les représentants de l 'Autriche et de l 'Aus
tralie. 
36. M . N E T C H A E V (Unit n des Républiques socia
listes soviétiques) dit que sa délégation elle aussi 
approuve les observations qui ont été faites au sujet des 
fonctions des dépositaires. 
37. Le P R É S I D E N T dit qu'en l'absence d'autres 
observations i l considérera eue la Commission adopte 
le projet d'article 77 et le renvoie au Comité de ré
daction. 

// en est ainsi décidé. 

La séance est le 'ée à 11 h 50. 

24' séance 
Lundi 10 mars 1986, à 11 h 25. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] {suite) 

Article 66 (Procédures d'arbitrage et de conciliation) 
instituées en apphcation de l'article 66) et 

Annexe (Procédures d'arbitrage et de conciliation insti
tuées en apphcation de l'article 66) 

1. M . A V A K O V (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), présentant les amendements de sa déléga
tion au projet d'article 66 (A/CONF. 129/C. 1/L.60) et au 
projet d 'annexé (A/CONF. 129/C. 1/L.61), déclare que 
le problème dont traite le projet d'article 66 est à la fois 
fort ancien et nouveau. I l a été repris lors de chacune 
des six conférences de codification de Vienne, bien 
qu' i l reste le même dans son principe. 
2. L'arbitrage international est l'une des plus ancien
nes institutions du droit international et sa création 
ainsi que son évolufion sont associées à la recherche de 
moyens juridiques permettant le règlement pacifique 
des différends. I l suppose, d'une part, une procédure 
spéciale pour examiner et régler les différends inter
nationaux et, d'autre part, des organes internationaux 
temporaires créés d'un commun accord par les Etats 
pour régler soit des catégories particulières de diffé
rends soit les différends en général. 

3. L 'expér ience pratique reste encore limitée dans ce 
domaine. De 1900 à 1940, seules 23 affaires ont été 
portées devant la Cour permanente d'arbitrage de La 

Haye, et depuis 1940 deux seulement. L'arbitrage se 
fait aussi parfois de façon ai hoc. Ce qui caractérise 
l'arbitrage internafional, c'est que les parties au dif
férend en fixent la procédure et que la sentence les lie. 
L'arbitrage faisait l'objet de l'article 12 du Pacte de la 
Société des Nations, et les délégations se souviennent 
des échecs rencontrés dans ;e domaine en 1938 et en 
1940. 
4. L 'Art ic le 33 de la Char;e des Nafions Unies, la 
Déclaration relative aux prircipes du droit internatio
nal touchant les relations amicales et la coopérafion 
entre les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies [résolution 2625 (XXV^ de l 'Assemblée générale, 
en date du 24 octobre 1970 annexe], la partie V de 
l 'Acte final de la Conférence >ur la sécurité et la coopé
rafion en Europe, signé à Helsinki le 1" août 1975, et 
la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique 
des différends internationauji de 1982 (résolution 37/10 
de l 'Assemblée générale, en с ate du 15 novembre 1982, 
annexe) affirment combien i l est important que les par
ties à un différend s'efforcent de le régler par des 
moyens pacifiques de leur choix. 

5. Dans les circonstances ictuelles, pourtant, l ' idée 
de limiter la souveraineté des Etats en faveur d'insfitu-
tions juridiques internationa es paraît chimérique : i l 
s'agit au mieux d'un hommage au pacifisme et à l'idéa
lisme et au pire d'un moyeu d'exercer une pression 
sur les pays qui adoptent une position plus mesurée à 
l 'égard de la possibihté de recourir aux institutions 
d'arbitrage et autres insfituti DUS juridiques internatio
nales. C'est ce que prouvent en particulier la Conven
tion de Vienne sur la repré lentafion des Etats dans 
leurs relations avec les organi salions internationales de 
caractère universel de 1975, la Convention de Vienne 
sur la succession d'Etats en m atière de traités de 1978 et 
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la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en 
matière de biens, archives et dettes d'Etat de 1983, qui 
instituent des procédures ne haut juridiquement pas les 
parties. 
6. La délégation de l'URSS ne rejette pas l'arbitrage 
en général. I l peut être utile dans des domaines tech
niques, dans les cas d'accords sur des questions telles 
que les transports aériens, l'assistance technique ou les 
garanties concernant les investissements, où des dis
positions concernant la conciliation et les tribunaux 
internationaux peuvent présenter de l ' intérêt. Mais la 
présente Conférence examine un projet de convention 
de caractère général. Le projet d'article 66 établi par la 
Commission du droit international (CDl) n'est donc pas 
satisfaisant, car le recours à un mode de règlement 
pacifique des différends, quel qu'il soit, devrait être 
décidé d'un commun accord entre les parties : ce serait 
à la fois plus juste et plus efficace. 

7. Un autre argument contre l'arbitrage obligatoire 
est que les organisations internationales n'ont guère 
d 'expér ience en matière d'arbitrage; par ailleurs, 
aucune organisation n'a jamais accepté par avance de 
se soumettre à une procédure d'arbitrage obligatoire. 
Le projet d'article 66 est donc à la fois juridiquement 
inconséquent et politiquement néfaste, et c'est pour
quoi la délégation de l'URSS a présenté son amen
dement. C'est pour des raisons analogues que l'URSS 
est opposée au texte proposé par la C D l pour l'annexe, 
qui traite des procédures d'arbitrage et de conciliation 
instituées en application de l'article 66, et a présenté un 
amendement y relatif qui demande notamment la sup
pression de la section I L Cette annexe est à la fois 
maladroite et dénuée de fondement juridique. 

8. Néanmoins , les propositions de la délégation de 
l'URSS concernant ces textes peuvent être modifiées ; 
elles pourraient par exemple être remplacées par un 
texte inspiré des dispositions sur la conciliation qui 
figurent dans la Convenfion de Vienne sur la représen
tation des Etats dans leurs relafions avec les organisa
fions internationales de caractère universel, qui sont 
bien équilibrées et plus pertinentes. Le projet d'arti
cle 66 revêt , aux yeux de l 'URSS, une importance 
vitale. M . Avakov espère donc que les autres déléga
tions pourront montrer sur ce point un esprit de coopé
ration et de compromis. 

9. M . H A R D Y (Communauté économique euro
péenne) , présentant l'amendement de la Communauté 
au projet d 'annexé (A/CONF. 129/C. 1/L.64), dit qu'au 
paragraphe 2 du projet le membre de phrase "Les Etats 
et les organisations internationales qui constituent une 
des parties au différend" pourrait laisser penser que les 
parties à un différend sont toujours des Etats et des 
organisations internationales. En fait, il existe trois 
catégories possibles de parties à un différend : un Etat 
ou des Etats, une organisafion ou des organisations 
internationales, ou encore un Etat et une organisation 
internationale. I l conviendrait de modifier en consé
quence le texte du paragraphe 2 et le membre de phrase 
correspondant qui figure au début du paragraphe qui 
suit le paragraphe 2 b. Cet amendement ne prête pas à 
controverse, et l'amendement soviéfique établit d'ail
leurs une distincfion analogue. M . Hardy espère que 
l'amendement de la Communauté pourra être renvoyé 

au Comité de rédaction si la Commission approuve le 
principe qu ' i l a exposé . 
10. M . SZASZ (Organisation ces Nations Unies), 
présentant l'amendement distribué sous la cote 
A/CONF. 129/C. 1/L.66, dit que a modification que 
l'Organisation des Nations Unies propose d'apporter à 
l 'alinéa a du projet d'article 66 procède du principe 
fondamental que la Conférence doit s'efforcer de re
prendre aussi fidèlement que possible les dispositions 
de la Convention de Vienne sur к droit des traités ' de 
1969, en tenant dûment compte des différences de situa
tion. L 'é lément essentiel de la disposition correspon
dante de cette convention est qu ' i l convient de soumet
tre à la décision de la Cour internationale de Justice les 
différends relatifs aux articles 51 ou 64, mettant en 
cause le jus cogens, à moins qu' i ne soit décidé d'un 
commun accord de les soumettn à l'arbitrage. Tout 
comme la C D l , l'Organisation des Nations Unies re
connaît que ces dispositions partiouhères ne sauraient 
être reprises telles quelles dans le projet de conven
tion à l'examen car les organisatio is internationales ne 
peuvent être parties à des diffère ids portés devant la 
Cour. A défaut d'un arbitrage par с onsensus, le texte de 
la C D l prévoit un arbitrage selon des règles précises, 
exposées dans le projet d 'annexé , qui sont analogues à 
la procédure de concihafion obligitoire prescrite dans 
l'annexe à la Convention de Vienne de 1969 et applica
ble aux différends autres que cei x concernant le jus 
cogens. 
11. Après avoir envisagé d'ofîri • aux parties la pos
sibilité de saisir, par requête , la Cour internaticmale de 
Justice afin qu'elle rende un avis consultatif, la C D l , 
devant les aléas et imperfections d une telle procédure , 
a renoncé, comme elle l'explique dans son commen
taire, à la faire figurer dans le te^te du projet d'arti
cle 66. Sur ce point, toutefois, l ' O N U ne partage pas 
l'avis de la CDL EUe esfime que le recours à l'avis 
consultatif pour le règlement dei différends est une 
procédure suffisamment bien établie, qui peut notam
ment être renforcée. Elle estime aussi qu ' i l est extrê
mement important que les quesfions touchant le jus 
cogens soient t ranchées autant que possible par la Cour 
internationale de Jusfice. Ce n'est que si cette pro
cédure se révèle inapplicable qu ' i l y a lieu de recourir à 
une autre méthode, telle que l'arbitrage. 
12. L'amendement de l ' O N U se présente sous une 
forme assez compliquée, car non feulement U propose 
d'ajouter un membre de phrase - - en italique dans le 
document — mais il tend à démcntrer que certaines 
suppressions facultatives n'auraient pas d'incidences 
sur le texte ajouté. L'amendemen; reprend la disposi
tion fondamentale de la Convention de Vienne de 1969 
autorisant toutes les parfies au différend à soumettre, 
de commun accord, ce différend a l'arbitrage, encore 
que cette disposition déroge au pri icipe selon lequel la 
Cour internationale de Jusfice doit être saisie de tous les 
différends mettant en cause le jut cogens. Toutefois, 
le membre de phrase de l 'alinéa a "ne d é c i d e n t . . . 
de soumettre le différend à une autre procédure d'ar-
bhrage — ce qui sous-entendrait une acceptation spé
ciale de la procédure — a été ren placé par "ne déci-

' Documents officiels de la Conférence ies Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Jnies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 
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dent . . . de le soumettre à un arbitrage" — ce qui lais
serait entendre soit une soumission spéciale soit une 
procédure d'arbitrage figurant déjà dans le traité inter
national en cause. 
13. A défaut d'un tel accord entre les parties, i l con
viendrait de demander un avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice. On a fait valoir que le recours 
à cet avis consultatif ne devrait pas être prévu dans une 
convention générale car la plupart des organisations 
internationales et certains Etats ne peuvent demander 
directement à la Cour de rendre un tel avis. Ces entités 
peuvent toutefois sans difficulté faire les démarches 
nécessaires pour demander un avis consultatif — par 
exemple, par l ' intermédiaire de l 'Assemblée générale 
des Nations Unies, qui est constamment saisie par des 
entités de tous types de demandes portant sur des ques
tions d ' intérêt international. Un différend concernant le 
jus cogens et mettant en cause la validité d'un traité 
international pourrait assurément être porté devant 
l 'Assemblée générale. 
14. L'avis de l ' O N U diffère de celui des sept auteurs 
de l'amendement distribué sous la cote A/CONF. 129/ 
C. 1/L.69 en ce qui concerne la nécessité de préciser les 
procédures selon lesquelles un avis consultatif pourrait 
être demandé à la Cour. De l'avis de l ' O N U , l'expres
sion "mesures appropr iées" suffirait. A défaut d'un 
arbitrage par consentement mutuel, un tribunal arbitral 
constitué conformément à l'annexe devrait alors con
sidérer qu'une démarche tendant à demander un avis 
consultatif à la Cour est une condition préalable de sa 
propre intervention. Certes, le recours à l'avis consul
tatif n'apporte pas de certitude absolue. En vertu de 
l 'Article 96 de la Charte des Nations Unies, la décision 
de solliciter un tel avis doit être prise par certains orga
nes politiques bien déterminés, et l'organe politique 
concerné pourrait juger préférable de ne pas présenter 
la requête . La Cour elle-même n'est pas tenue d'ac
céder à la requête , mais i l est de fait que l'actuelle Cour 
a reçu toutes les requêtes dont elle avait été saisie, 
considérant qu' i l était de son devoir de venir en aide 
aux intéressés. L ' O N U est donc suffisamment assurée 
du sort de ces requêtes pour considérer que le recours à 
l'avis consultatif est la procédure principale et celle qui 
a sa préférence. 
15. Un autre élément de l'amendement de l ' O N U 
comporte, à l 'ahnéa с p roposé , les deux variantes "se 
cons idéreront" et "pourront se cons idérer" . Pour que 
le règlement des différends s'accompagne de moins 
d'incertitude, l'option "se cons idéreront" — au sens 
que les parties à un différend sont tenues de considérer 
un avis consultatif comme obligatoire — serait préféra
ble. Cela n'est toutefois pas absolument essentiel. Si la 
Cour internationale de Justice rend un avis consultatif 
sur un différend mettant en cause le jus cogens, cet avis 
sera sans aucun doute dûment pris en considération par 
les parties, comme aussi par le tribunal arbitral, qu'il ait 
été stipulé ou non que l'avis aura valeur obligatoire. La 
Cour a indiqué à plusieurs reprises que le fait que les 
parties à un différend entendaient ou n'entendaient pas 
considérer son avis consultatif comme obligatoire n'af
fectait pas son examen de l'affaire. Du point de vue de 
la Cour, le fait que les parties sont d'accord pour accep
ter son opinion ne modifie en rien l'exercice de sa 
juridiction. 

16. La différence principale entre l'amendement de 
l 'ONU et celui des sept Etats tient au fait que le pre
mier est beaucoup plus simple. Les deux amendements 
procèdent manifestement des mêmes considérations, 
mais l ' O N U ne juge pas utile île préciser qui doit pas
ser par quel organe pour soUic iter un avis consultatif. 
I l est toutefois une dispositioi de l'amendement des 
sept Etats que l ' O N U trouve gênante, c'est le paragra
phe 2 a. En effet, si un diffé-end devait surgir dans 
le cadre de la nouvelle convention, une organisation 
internationale serait nécessairement en cause mais, aux 
termes de cet amendement, s;s vues ne seraient pas 
présentés à la Cour. A la difiérence de la procédure 
du recours à l'avis consultatif, qui a la préférence de 
l ' O N U , la procédure contentieuse ne prévoit aucune 
participation autre que par les parties. Le travail de la 
Cour serait pratiquement le m ;me, que la requête soit 
présentée dans le cadre de la pr jcédure contentieuse ou 
de la procédure consultative. 

17. Enfin, en ce qui concerne le projet d 'annexé , 
M . Szasz note qu'aux termes di;s paragraphes 9 et 14 les 
dépenses du tribunal arbitral )u de la commission de 
conciliation devraient être pris ;s en charge par l ' O N U . 
La Conférence ne saurait é / idemment adopter un 
instrument qui impose une chai g e à l ' O N U . Reconnais
sant ce fait, la Conférence dt s Nations Ltnies sur le 
droit des traités avait, dans l'annexe de son Acte final', 
adopté une résolution demandant à l 'Assemblée géné
rale d'approuver les dispositions du paragraphe 7 de 
l'annexe à la Convention de Menne de 1969, qui pré
voyait une mesure analogue. ^ 'Assemblée générale a 
ensuite adopté la résolution 25; 4 ( X X I V ) , dans laquelle 
elle a expressément approuvé ledit paragraphe. La 
présente Conférence devra recourir à une procédure 
analogue, mais c'est là une qiestion de forme qu'elle 
pourrait confier au Comité de rédaction. 

18. M . W A N G Houli (Chine), présentant l'amende
ment commun de l 'Algérie, de la Chine et de la Tunisie 
(A/CONF. 129/C. 1/L.68), décl; re que l'article 66 est le 
plus difficile que la Commissic n ait eu à examiner. La 
solution adoptée par la C D I a été , en fait, rejetée par 
certains de ses propres membr ;s. La possibilité ou non 
de résoudre de façon satisfai: ante les difficultés que 
soulève cet article aura une incidence dhecte sur le 
succès de la Conférence. L 'am mdement des trois Etats 
a été proposé dans un esprit de coopération afin que les 
différends portant sur l'interp étation ou l'applicafion 
des articles de la partie V de la • ;on venfion puissent être 
réglés d'une manière qui soit ai ceptable pour la plupart 
des Etats. Les auteurs considirent que tout différend 
international, y compris ceux с ui découleraient de l'ap
plication ou de l ' interprétatior de la présente conven
tion, devrait être réglé par di s négociations directes 
entre les parties selon le principe du libre choix des 
moyens, ou par consentement nutuel, ou par l 'un quel
conque des autres moyens pacifiques prévus par la 
Charte des Nations Unies et It s normes du droit inter
national. Ce principe, confirn é par la prafique, a été 
consacré par la Déclaration de Manille de 1982 et par 
d'autres instruments internationaux. 

19. L'arbitrage est l 'un des n oyens les plus efficaces 
de régler pacifiquement les di férends internationaux, 

- Ibid. p. 3(B. 
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et la communauté internationale y a eu souvent re
cours. I l est donc normal que le projet d'article 66 
prévoie la procédure d'arbitrage comme moyen de rè
glement. Cependant, la délégation chinoise considère 
que l'arbitrage est essentiellement une juridiction vo
lontaire fondée sur le principe de la souveraineté. 
Aucun Etat n'est tenu de consentir à soumettre un 
différend à l'arbitrage, et le droit international n'oblige 
aucun Etat à se soumettre à un arbitrage obligatoire. 
En outre, dans la pratique, s'il n'y a pas consente
ment mutuel des parties, les décisions qui prétendent 
imposer un arbitrage obligatoire restent souvent sans 
application et ne contribuent pas nécessairement au 
règlement pacifique des différends. Les auteurs de 
l'amendement recommandent donc que la procédure 
d'arbitrage ne soit mise en œuvre qu'avec le consen
tement mutuel de toutes les parties. 

20. La présente Conférence a entrepris d 'élaborer 
une convention internationale générale, et son but est 
que cet instrument fasse l'objet de ratification et 
d 'adhésion aussi largement que possible. Dix-sept ans 
se sont écoulés depuis l'adoption de la Convention de 
Vienne de 1969, mais peu nombreux sont les pays qui 
l'ont ratifiée ou y ont adhéré . Cent dix Etats ont par
ticipé à la Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités, mais on ne compte que 44 parties à la Con
venfion. Une des principales raisons de cet état de 
choses est que de nombreux pays n'ont pas pu accepter 
les dispositions de l'article 66 de la Convention qui ont 
trait à une juridiction obligatoire. Si dans le projet de 
convention actuel on adoptait également l'arbitrage 
obligatoire comme moyen de régler des différends con
cernant le jus cogens, des difficultés analogues se pro
duiraient pour de nombreux pays et cela aurait des 
effets défavorables sur l 'entrée en vigueur et l'applica
tion de la convention. 11 est facile de prévoir que, dans 
sa forme actuelle, le projet d'article 66 empêcherait un 
certain nombre de pays d 'adhérer à la convention ou de 
la ratifier. 

21. Les auteurs de l'amendement estiment que la 
procédure de conciliafion prévue dans l'article est un 
moyen judicieux et pratique de régler pacifiquement les 
différends. Aussi l'amendement tend-il à ce que, en cas 
de différend sur un article quelconque de la partie V , y 
compris les articles 53 et 64, toute partie au différend 
puisse mettre en œuvre la procédure de conciliation 
définie dans l'annexe. Le fait que cela élargirait les 
possibilités de règlement de différends relatifs au jus 
cogens est un autre élément de l'amendement. 

22. M . Wang Houh fait observer que l'amendement 
n'exclut pas la possibilité de soumettre à l'arbitrage 
un différend portant sur les articles 53 ou 64 si tou
tes les parties y consentent. L'amendement n'appel
lerait que des modifications mineures du texte de la CDI 
et, s'il était accepté , les changements correspondants 
qu' i l conviendrait d'apporter à l'annexe pourraient être 
effectués par le Comité de rédaction. 

23. M . OGISO (Japon), au nom des auteurs, auxquels 
s'est joint le Nigeria, présente l'amendement au projet 
d'article 66 (A/CONF.129/C.l/L.69/Rev.l) en décla
rant que ce projet d'article peut être considéré comme 
l'un des plus importants de la future convention. Les 
auteurs esfiment qu'il faudrait renforcer cet article en 

en élargissant le champ d'applicat ion de telle sorte qu' i l 
couvre toutes les situations et te us les problèmes qui 
pourraient se poser. Ils reconnaissent que le texte de 
l'amendement est assez complexe. Afin que les mem
bres de la Commission comprernent plus facilement 
l'intention et le libeUé de cet amendement, M . Ogiso se 
propose d'exposer la concepfion générale dont i l pro
cède. 

24. La Convenfion de Vienne de 1969 ainsi que le 
projet d'articles actuel font une distincfion entre les 
différends qui concernent le jus cogens et ceux qui ont 
trait à d'autres dispositions de la partie V, et ils éta
blissent des procédures entière nent disfinctes pour 
traiter ces deux catégories de différends. Les auteurs de 
l'amendement partagent cette manière de voir. Les 
différends concernant l'application ou Гinteфrétafion 
des projets d'arficles 53 et 64 sera ent de nature à prêter 
à controverse sur le plan juridique, mais ils pourraient 
aussi faire intervenir des considéi afions hautement po-
lifiques. La mise au point de la procédure applicable au 
règlement de ces différends exij;e donc un soin par
ticulier. 

25. La définition d'une norme imperative du droit 
international général (jus cogens) que donne la Conven
fion de Vienne de 1969 est celle с 'une norme acceptée 
et reconnue par la communauté in :ernationale des Etats 
dans son ensemble en tant que no -me à laquelle aucune 
dérogation n'est permise et qui ne peut être modifiée 
que par une nouvelle norme du droit international gé
néral ayant le même caractère. Mnú, aucun Etat ne 
peut être légalement autorisé, ni u ailatéralement ni con
jointement avec d'autres Etats, à prendre des mesures 
contraires à cette norme. 

26. Les normes de jus cogens sont de caractère uni
versel et énoncent des obligation > erga omnes. En rai
son de ce caractère universel, les auteurs du projet 
d'articles ont jugé indispensable d'y prévoir un méca
nisme permettant un jugement objectif, uniforme et 
stable sur des questions telles que celle de savoir si une 
norme donnée a le caractère de ju: cogens ou si un traité 
donné est en conflit avec le jus cogens. L'existence 
d'une autorité unique chargée de se prononcer sur ces 
questions éhminerait le risque d ' i ne jurisprudence for
tement divergente en mafière de jus cogens. 

27. De l'avis des auteurs de l'anendement, l 'institu
tion la mieux qualifiée pour pron mcer un tel jugement 
objectif est indubitablement la Cour internafionale de 
Justice. La Cour est et doit être U seule instance com
pétente pour traiter de questions de jus cogens de ma
nière objective et uniforme. Tel cu ' i l a été rédigé par la 
CDI , l'article 66 de la Conventior de Vienne de 1969 ne 
confère aucun rôle à la Cour, /^près un débat v i f et 
prolongé à la Conférence des Nat ons Unies sur le droit 
des traités, le texte actuel de cet a rficle, énonçant l ' idée 
de soumettre à la Cour les diffère ids mettant enjeu des 
questions de jus cogens, a finalement été adopté grâce 
à l'initiafive sage et constructive de 10 pays, auxquels 
M . Ogiso tient à rendre hommage une fois de plus. 

28. En raison de la nouveauté d i sujet traité, ce texte 
devrait être à la base de tous les éléments nouveaux 
introduits dans le projet de conve ition dont est saisie la 
Conférence. 11 ressort clairement du paragraphe 2 du 
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commentaire de la C D I relatif au projet d'article 53 que 
les normes de jus cogens s'appliquent non seulement 
aux Etats mais encore aux organisations internatio
nales, étant donné que ces dernières sont créées par les 
Etats aux termes d'accords qu'ils concluent et que les 
Etats en question sont les membres de ces organisa
tions. I l est donc naturel, voire logiquement nécessaire, 
que la Conférence adopte la même attitude en confiant à 
la Cour internationale de Justice la tâche de régler tout 
différend relatif au jus cogens. Ce parallèle entre les 
deux conventions est fondé sur l'exigence constante, 
résultant de la nature et de la signification particulières 
de la notion de jus cogens, que les jugements en matière 
de jus cogens émanent uniformément des mêmes auto
rités mondiales, qu'il s'agisse de traités entre Etats ou 
de traités conclus par des organisations internationales. 
29. L'amendement des huit Etats est une illustration 
concrète de ces idées fondamentales. En apportant les 
modifications nécessaires à l'article 66 de la Conven
tion de Vienne de 1969 pour tenir compte de la situafion 
nouvelle dont i l s'agit, i l faut résoudre une question 
difficile sans qu'il en résulte de modification au Statut 
de la Cour internationale de Justice ou à la Charte des 
Nations Unies. Aux termes du Statut, seuls des Etats 
peuvent saisir la Cour d'un différend en vue d'une 
décision, et l 'Assemblée générale, le Conseil de sécu
rité et d'autres organes de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées ne peuvent de
mander d'avis consultatif à la Cour que conformément 
à l 'Article 96 de la Charte. La question qui se pose 
est de savoir comment la future convention peut donner 
à d'autres organisafions internafionales la possibilité 
de s'adresser à la Cour pour obtenir des avis consul
tatifs. La solufion, incorporée dans le texte de l'amen
dement, consiste à mettre ces organisafions en mesure 
de saisir la Cour indirectement par l ' intermédiaire d'un 
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies qui 
est également membre de l'organisafion en question, 
après décision appropriée de l 'Assemblée générale ou 
du Conseil de sécurité. 
30. Le paragraphe 1 de l'amendement est semblable 
au membre de phrase introductif du texte de l'article 66 
proposé par la C D I . Le paragraphe 2 énonce les pro
cédures à suivre à l 'égard de différends concernant le 
jus cogens. Les ahnéas a et d sont destinés à couvrir 
tous les cas imaginables de différends, classés selon le 
type de parties au différend. L 'al inéa e dispose qu'un 
avis consultatif donné par la Cour doit être accepté 
comme décisif par toutes les parfies au différend. Si 
l'avis consultatif donné conformément aux alinéas h 
et d devrait être privé d'effet obligatoire, ces disposi
fions seraient extrêmement déséquilibrées par rapport 
à celles de la Convenfion de Vienne de 1969 et par 
rapport à l 'ahnéa a. 
31. En raison du caractère fondamental du jus 
cogens, les auteurs estiment que les avis de la Cour 
internationale de Justice doivent être rendus obliga
toires lorsqu'il y a différend et qu'un avis consultatif est 
demandé. En spécifiant que l'avis consultatif est dé
cisif, les auteurs de l'amendement ont employé une 
formule semblable à celle qu'on trouve, par exemple, à 
la section 30 de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nafions Unies [résolufion 22 (I) de l 'As
semblée générale, en date du 13 février 1946] et à la 

section 32 de la Convention sur les privilèges et immu
nités des institufions spécialisées [résolution 179 (II) de 
l 'Assemblée générale, en dato du 21 novembre 1947]. 
32. L ' a h n é a / d e l'amendemt nt envisage une situafion 
où, pour une raison quelconque, la demande d'avis 
consultatif ne parvient pas à la Cour. Les dispositions 
des alinéas b kd ne garantissent nullement que toutes 
ces demandes seront faites d.ins les règles. L ' a l i n é a / 
dispose donc qu'en pareil cas toute partie au différend 
peut le soumettre à l'arbitrage, conformément aux dis
positions de l'annexe au projet de convention. 

33. Aux termes du paragraphe 3 de l'amendement, les 
parties à un différend peuvent décider d'un commun 
accord de le soumettre à u n ; procédure d'arbitrage. 
L'arbitrage peut s'effectuer selon une procédure quel
conque, mais mention est faite de celle qui est définie à 
l'annexe, comme dans le ca; du paragraphe 2 / . Le 
paragraphe 4 traite de différen ds relatifs aux problèmes 
de nullité, d'extincfion et de suspension de l'apphcafion 
des traités autres que ceux dt: jus cogens et adopte la 
même procédure que celle qui a été choisie dans la 
Convention de Vienne de 196*', à savoir une procédure 
de conciliafion obligatoire selon les indications de l'an
nexe. 

34. Les auteurs de l'amendement pensent que leur 
proposition n'appelle aucune modification de fond de 
l'annexe rédigée par la C D I ît que seules de légères 
modificafions de forme sont m:cessaires. Les modifica
tions nécessaires peuvent être confiées aux soins du 
Comité de rédaction. 
35. M . RIPHAGEN (Pays-Uas), présentant l'amen
dement de sa délégation à la section I I I de l'annexe 
au projet d'articles (A/CONF. 129/C. 1/L.67), souligne 
l'importance du système de conciHafion obligatoire 
prévu à l'annexe V de la Convi mtion des Nations Unies 
sur le droit de la mer', en ^ertu duquel, en cas de 
désaccord, c'est la Commiss on de conciliation elle-
même qui décide si elle est compétente ou non, en 
application de la secfion pert nente de ladite annexe. 
Un tel pouvoir est en fait implicite étant donné le carac
tère obligatoire de la conciliation. 

36. Bien que le représen ta r t du Japon ait déclaré, 
lorsqu'il a présenté l'amendement des huit Etats, que 
les auteurs de ce texte — parmi lesquels figurent les 
Pays-Bas — ne pensaient pa: que leur amendement 
entraînait une modification dt; fond du texte proposé 
par la Commission du droit int írnational pour l'annexe 
au projet de convention, la délégation des Pays-Bas a 
jugé utile d'inclure une dispo;.ition analogue à la sec
tion I I I de cette annexe. L'amendement est de carac
tère technique et vise à précise • ce qui est imphcite dans 
le texte. 

37. M . T U E R K (Autriche) d t que sa délégation s'est 
jointe aux auteurs de l'amer dement des huit Etats 
parce qu'elle est convaincue ((u'une procédure de rè
glement des différends est néct ssaire pour garantir l'ef
ficacité des règles du droit int îrnat ional . 
38. L e projet d'article 66, en ce qu' i l se réfère aux 
articles 53 et 64, associe la procédure de règlement des 

' Documents officiels de la troisit me Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer. vol. > V I I (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.84.V.3), document A/C()NF.62/122. 
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différends au jus cogens et, en conséquence, à la ju r i 
diction obligatoire de la Cour internationale de Justice, 
ne serait-ce qu'en tant que moyen d'arbitrage subsi
diaire si les parties au différend le souhaitent. Dans le 
cadre du droit des traités, les différends touchant le jus 
cogens sont soumis à la juridiction obligatoire d'un 
organe de règlement des différends dont les décisions 
hent les parties. La priorité est donnée à la Cour en 
raison du caractère obligatoire de ses décisions, parce 
qu'elle est le principal organe judiciaire du système des 
Nations Unies et parce qu'elle est en mesure d'assurer 
une interprétation homogène et uniforme des règles du 
jus cogens. De plus, la Déclaration de Manille de 1982 
souligne que les différends juridiques doivent, en règle 
générale, être soumis par les parties à la Cour confor
mément aux dispositions du Statut de la Cour. 

39. I l n'est pas possible de transposer les dispositions 
de la Convention de Vienne de 1969 dans le présent 
projet. Les mécanismes existants ne permettent pas de 
le faire. Les possibilités limitées de la Cour s'agissant 
de régler des différends mettant en cause des organisa
tions internationales et le droit des Etats de demander 
des avis consultatifs sont bien connus. On a donc dû 
trouver une solution qui préserve autant que possible la 
procédure prévue parla Convention de 1969, ainsi que 
les idées qui ont dicté son institution, mais qui en même 
temps tienne compte des possibilités juridiques exis
tantes. L'amendement dont la délégation autrichienne 
est coauteur a l'avantage de réunir ces deux caracté
ristiques, et M . Tuerk pense donc qu' i l devrait être 
acceptable pour la communauté internationale dans son 
ensemble. I l faut néanmoins se souvenir que le paragra
phe 2 a est lié au résultat des négociations sur le nouvel 
article proposé en relation avec le projet d'article 3. 

40. La suppression de l 'ahnéa a, recommandée par 
l'amendement de l 'Union soviétique, poserait certains 
problèmes étant donné que le sens de l 'alinéa b, et en 
particulier les mots " l ' u n quelconque des autres arti
cles de la partie V des présents articles", ne serait pas 
clair. Cette proposition semble également exclure la 
possibilité qu'un différend entre une organisation inter
nationale et un Etat puisse être obligatoirement soumis 

à une procédure aboutissant à des с écisions ayant force 
obligatoire. La délégation autrichienne ne voit rien qui 
s'oppose à l 'é tabhssement d'une telle obligation. Un 
grand nombre d'accords relatifs au siège des organisa
tions contiennent une telle clause, de même que les 
statuts de certaines organisations internationales. Par 
exemple, l'article 28 du Statut de 1970 de la Banque 
internationale pour l'investisseme i t , créée dans le ca
dre du Conseil d'assistance économique mutuelle, dis
pose que les différends entre la Banque et ses clients 
sont soumis à l'arbitrage. Si un E u t est un client, on se 
trouvera dans la même situation q je celle qu'envisage 
le projet de la Commission du dro t international. Une 
clause analogue de règlement des différends figure à 
l'article 37 des statuts de la Banque pour la coopéra
tion économique. De plus, l'argument selon lequel la 
suppression proposée est justifiée par le fait que les 
Etats ne sont pas dans la même position que les organi
sations internationales n'est pas с infirmé dans la pra
tique, car quel que soit le mécan sme prévu dans les 
actes constitutifs des organisations internationales et 
dans les traités conclus par elle: pour le règlement 
pacifique des différends entre Etats et organisafions 
internationales, les disposifions pertinentes sont fon
dées sur le principe de l'égalité. La délégation autri
chienne ne juge donc pas nécessaire d'exclure la jur i -
dicfion obligatoire d'un mécanisme international dont 
les décisions auraient force obhgitoire. Au contraire, 
une telle juridiction est nécessaire, en particuher dans 
les cas concernant le jus cogens. 
41. L'amendement présenté par 'Algérie, la Chine et 
la Tunisie prévoit seulement une procédure facultative 
de règlement obligatoire des différends et ne va donc 
qu 'à mi-chemin de l'objectif que la Conférence s'ef
force d'atteindre. 
42. L'amendement présenté pa l'Organisation des 
Nations Unies a pratiquement la n ême structure que le 
texte proposé dans l'amendement présenté par huit 
pays, dont l 'Autriche. M . Tuerk espère que de nou
velles négociations permettront d'aboutir à un texte 
unique. 

La séance est levée с 13 h 5. 

25' séance 
Lundi 10 mars 1986, à 15 h 20. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 36 bis (Obligafions et droits découlant pour les 
Etats membres d'une organisation internationale 
d'un traité auquel elle est parfie) [suite*] 

'• Reprise des débats de la 20' séance. 

1. Le P R É S I D E N T rappelle q i 'en plus des amen
dements proposés à l'arficle 36 bis par l 'Autriche 
et le Brésil (A/CONF. 129/C. 1/L.49), les Pays-Bas 
(A/CONF. 129/C. 1/L.50), la Suisse (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.51), le Fonds monétaire international, l'Organisafion 
internafionale du Travail et l'Organisation des Nations 
Unies (A/CONF. 129/C. 1/L.56) et l 'Union soviétique 
(A/CONF. 129/C. 1/L.62), la Commission est saisie, 
conformément à la décision prise à sa 23' séance, d'une 
proposition connexe présentée p;.r les trois organisa
tions précitées et qui a trait au projet d'article 73 
(A/CONF. 129/C. 1/L.65). 
2. M . T E P A V I C H A R O V (Bulgarie) trouve fort com
plexe la matière que doit régir le p-ojet d'article 36 bis. 
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La règle qu'il énonce pounait bien modifier une règle 
existante du droit des traités, à savoir celle qui est 
énoncée dans le projet d'arficle 34. Presque toutes les 
organisations internafionales qui ont exprimé leur opi
nion sur le projet d'article 36 bis ont déclaré soit qu'il ne 
s'appliquerait pas à leur cas soit que leur pratique s'en 
écarte . 

3. L'article est destiné à régir les relations entre des 
Etats membres d'une organisation internationale qui ne 
sont pas parties au traité auquel cette organisation elle-
même est partie. Dans son commentaire de l'article, la 
Commission du droit internafional (CDI) a clairement 
précisé les situations qu ' i l vise, de même que les con
ditions requises pour que naissent alors des droits 
et obligafions pour les États membres. Au vu de ces 
explications, le texte du projet d'article 36 bis peut 
s ' interpréter de plusieurs façons différentes. Selon la 
délégation bulgare, les amendements qu'il a proposé 
d'y apporter ne réussissent pas à en dissiper les ambi
guïtés. 

4. On a dit que l'article 36 bis donnait la possibilité 
d'exprimer un consentement collectif avant même la 
conclusion du traité. Or ce n'est là qu'une possibilité 
parmi celles qu'offre ce projet d'article. La CDI elle-
même a jugé exceptionnel le cas d'un tel consentement, 
mais l'article a évidemment un large champ d'applica
tion et s 'étendrait aux accords de siège. 

5. I l serait difficile d'affirmer que le projet d'arti
cle 36 bis vise à codifier une coutume ou une prati
que internafionale existante. S'il devait figurer dans 
le projet de convention, nombre de questions concer
nant son interprétation et son application devraient être 
éclaircies. 

6. Le premier paragraphe de l'article précise bien 
que, pour que des droits et obligations naissent pour les 
États membres d'une organisation internationale dans 
les circonstances visées par l'article, il faut que pareille 
intenfion soit expressément énoncée dans le traité, de 
même que les conditions et effets définis par les par
ties au traité quant à ces droits et obligations. Toute
fois, la présence de l'expression "ou en sont autrement 
convenus" crée quelque incertitude, car elle pourrait 
s ' interpréter comme prévoyant soit le consentement 
implicite de certaines des parties au traité, soit un con
sentement qui pourrait ne pas être donné par écrit , 
alors que selon le paragraphe 1 a de l'article 2 l'expres
sion " t r a i t é " s'entend, aux fins des présents articles, 
d'un accord conclu par écrit. 

7. Quant au consentement des Etats membres de l'or
ganisation et aux condifions posées par les alinéas a 
et b, les paragraphes 13 à 16 du commentaire de la CDI 
précisent que trois conditions doivent être réunies pour 
que le projet d'article 36 bis s'applique : le consen
tement des parties au traité (premier paragraphe); le 
consentement des Etats membres de l'organisation 
(alinéa a); la communication de ce consentement 
(alinéa b) 

8. La principale quesfion soulevée par l'alinéa и con
cerne le mode d'expression du consentement. Le re
présentant des Pays-Bas a expliqué à la 19' séance qu'il 
pouvait être donné en vertu de l'acte constitutif de 
l'organisation si celui-ci contient une disfHísítion ,i cel 

effet. C'est admettre que к consentement individuel 
des membres n'est pas nécessaire au moment de la 
négociation du traité par l'organisafion internationale et 
ses partenaires. S'il en est i.insi, on ne voit pas com
ment l 'alinéa b pourrait s'appliquer. Qui devrait alors 
porter à la connaissance dt s intéressés le consente
ment préalable donné par leí Etats membres ? Peut-on 
admettre que l'organisation internationale, en vertu de 
son acte constitutif, serait hiibilitée à interpréter la vo
lonté de ses Etats membres en la mafière ? Si oui, 
l'obligation de porter à la ccnnaissance visée en b de
viendrait une simple formai té et ne répondrait pas à 
l'opinion exprimée par la C i l au paragraphe 16 de son 
commentaire, selon laquelle les données ainsi commu
niquées avant la clôture des négociations "en cons
tituent un élément essenfiel'. 

9. L'al inéa a prévoit un second mode d'expression du 
consentement des Etats membres : "en vertu de l'acte 
cons t i tu t i f . Selon la délégation bulgare, cela signi
fie un amendement exphcite. L'expression "ou par 
ailleurs" au même alinéa olfre encore une autre pos
sibilité, bien que très vague. La proposition des Pays-
Bas tendant à la remplacer par "ou conformément à 
d'autre règ les" n'éclaircit guère la situatitm. L 'é lément 
essentiel de l 'alinéa a réside dans le consentement 
unanime des Etats membres de l'organisation consi
dérée. La question des mod dites de ce consentement 
unanime est un point de proc édure qui sort du cadre du 
présent débat . 

10. En raison des consider itions que M . Tepavicha-
rov a mentionnées, la délégat on bulgare appuie l'amen
dement de l 'Union soviéfique. Si toutefois la majorité 
n'est pas favorable à cet anendement, la délégation 
bulgare proposera formellement de supprimer à l 'al i
néa a le membre de phrase "en vertu de l'acte cons
titutif de cette organisafior ou par ailleurs". Ainsi 
modifié, le hbellé de cet alinéa donnerait aux Etats 
concernés la plus grande h.titude possible pour dé
terminer, par la pratique f i ture , comment exprimer 
leur consentement, par qui porter celui-ci à la connais
sance des parties à la négocii.fion et quand exactement 
— avant la négociation, en rr ême temps que celle-ci ou 
après celle-ci. 

11. M . REUTER (Expert с insultant) tient à dévelop
per quelque peu son point <le vue sur les problèmes 
posés sur le projet d'article 35 ¿ÍÍ afin d'expliquer l'at
titude de la C D I à son égard. Le représentant des Pays-
Bas lui a facilité la tâche par ses observafions sur ce 
projet d'article. Dans son intervention à la 19° séance, 
ce représentant a exposé ui certain nombre de con
sidérations précieuses qui tra luisent les vues de la C D I . 

12. La Commission est confrontée au problème 
apparemment simple qui consiste à décider si elle doit 
adopter le projet d'article, sous réserve peut-être de 
quelques modifications, ou si elle doit le supprimer. En 
conséquence, trois question ; se posent. La première 
est de savoir si le projet d'article 36 bis est essentiel ; i la 
nouvelle convenfion. L'histoire de la codificafion du 
droit internafional tend à montrer qu'aucun article d u n 
projet n'est indispensable. Cela étant, une deuxième 
question se pose ; est-il souhaitable de faire figurer 
I article ^6 bis dans le projet ' M . Reuter ne se pronon-
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cera pas sur ce point car cette question s'adresse aux 
gouvernements. 
13. Reste la troisième question, qui est plus circons
crite : le projet d'article 36 bis est-il utile et, dans l'affir
mative, pour quelle raison ? M . Reuter répondra à cette 
question en tenant compte du débat dont le projet d'ar
ticle a fait l'objet à la C D I . Ce projet d'article traite des 
circonstances dans lesquelles un traité conclu par une 
organisation internationale entraîne des effets pour les 
Eats membres de celle-ci. La question de savoir si un tel 
traité peut avoir des effets juridiques dans les relations 
entre les Etats membres et un Etat qui a conclu le traité 
avec l'organisation internationale est régie par les rè
gles de l'organisation, et par elles seules. Normale
ment, le traité n'a pas de tels effets, mais i l se pourrait 
que les règles de l'organisation prévoient qu'il aura 
certains effets dans les relations entre l'organisation et 
ses Etats membres. La position de la C D I est la sui
vante : elle reconnaît que les Etats membres d'une 
organisation sont libres d'exprimer leurs désirs sur ce 
point et d'introduire une règle en la matière dans l'acte 
constitutif de l'organisation. 

14. On a par conséquent donné à entendre qu'il con
viendrait de modifier les dispositions du projet d'arti
cle 36 bis de manière à les subordonner enfièrement aux 
règles de l'organisafion. Adopter une formulation de 
ce type reviendrait quasiment à enfoncer une porte 
ouverte vu que de toute évidence les relations entre une 
organisation internationale et ses Etats membres sont 
régies par les règles de l'organisafion. 

15. Certains des amendements proposé incitent à se 
demander s'il est légitime d'exiger le consentement 
unanime des Etats concernés . I l semble préférable de 
ne pas le faire et d 'énoncer plutôt la règle selon laquelle 
les Etats membres, en tant qu'Etats souverains, sont 
libres de régler eux-mêmes cette question. Leur droit 
incontesté de régler le problème des effets des traités 
conclus par l'organisation internationale ressort du l i 
bellé de l 'alinéa a. 
16. Le cas d'une organisation internafionale dont 
l'acte consfitutif précise que les Etats membres ont 
l'obligation de respecter les traités conclus par l'orga
nisation soulève une question supplémentaire. Une dis
position de ce type serait sans effet aucun pour l'Etat 
qui est le partenaire de l'organisation internationale 
dans un traité. La C D I s'est demandé si un traité con
clu par une organisafion internationale peut créer des 
droits ou des obligafions dans les relations entre ses 
Etats membres et l'Etat qui est le partenaire de l'orga
nisation dans le traité. La CDI a été appelée à exami
ner cette question à la lumière des règles énoncées dans 
la Convention de Vienne sur le droit des traités' de 
1969 — notamment celle en vertu de laquelle un traité 
ne crée pas d'obligations pour un Etat tiers. Une dis
tinction très nette est donc établie entre les parties à un 
traité et les tiers. 

17. On a fait valoir à la Commission qu' i l est quelque 
peu étrange d'affirmer que les Etats membres d'une 
organisation sont des fiers dans leurs relations avec un 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente ; 
F.70.V.5), p. 309. 

Etat qui a conclu un traité avec 'organisation. S'étant 
demandé s'il est des situations с ù un Etat n'est ni une 
partie à un traité ni un tiers mais se trouve dans une 
position quelque peu intermédiaire, la CDI est arrivée à 
la conclusion que, s'agissant d u n traité, un Etat est 
nécessairement soit partie soit t ers. En conséquence, 
par rapport à un traité conclu par une organisation 
internationale, les Etats membr ÎS de celle-ci sont des 
Etats tiers. 

18. La situation des Etats tieis au regard du projet 
d'articles est la même que celle qui est définie par les 
articles 34, 35 et 36 de la Convention de Vienne de 
1969 : un traité ne peut pas imposer d'obligations à un 
Etat fiers sans son consentemen ; exprès et écrit, mais, 
s'il s'agit de droits, on présume с ue l 'Etat tiers consent 
à la création d'un droit en sa faveur. Autrement dit, la 
règle est stricte pour les obligatic ns et plus souple dans 
le cas des droits. Un problème se pose toutefois avec les 
traités qui établissent à la fois des droits et des obliga
tions pour des tiers; si un traité с infère un ensemble de 
droits sous réserve de l 'exécution d'une seule obliga
tion, il semble que la règle à appl quer devrait être celle 
qui régit la création des droits. 

19. On a fait allusion au cas er visage par l'article 37 
de la Convention de Vienne do 1969, c'est-à-dire la 
révocation ou la modificafion d'obligations ou de droits 
d'Etats tiers. Cet article et le projet d'arficle corres
pondant disposent qu'une telle révocation ou une telle 
modification ne peut avoir lieu sans le consentement de 
l'Etat tiers; c'est cette solution qui créerait le moins de 
difficultés. 

20. En ce qui concerne le projet d'article 36 bis, i l n'a 
pas échappé à la C D I qu'un trai t ; conclu par une orga
nisafion internationale ne crée рг s normalement d'obli
gations pour les Etats membres d e cette organisation. I l 
peut être intéressant toutefois d< faire en sorte que les 
Etats membres puissent avoir des relations avec l 'Etat 
qui a conclu le traité avec l'organisafion. Le principe 
qui est à la base du projet d'article 36 bis est très 
simple : l 'Etat membre, l'organisation internationale et 
l'Etat tiers sont libres d 'adopté • les solutions de leur 
choix, mais ils doivent le faire с airement et avec pré
cision. Les dispositions du projet d'article 36 bis dans 
son ensemble sont souples; elles laissent les Etats inté
ressés libres de s'entendre entre eux pour adopter les 
solutions qui leur conviennent. 

21. On a dit que les dispositons du projet d'arti
cle 36 bis pourraient présenter une menace pour les 
accords de siège existants, qui onctionnent de façon 
satisfaisante. I l est vrai qu'un accord de siège crée 
un faisceau de relations juridiques entre l'organisation 
internationale et l 'Etat hôte, mais on peut se demander 
s'il crée aussi des relations jur id ques entre cet Etat et 
les Etats membres de l'organisation. I l est impossible 
de donner une réponse unique à с ette question : chaque 
accord a ses particularités et chaque organisation a ses 
propres règles et sa propre pratie ue. Lorsqu'un accord 
de siège établit des relations jurid iques entre l 'Etat hôte 
et les Etats membres de l'organis i t ion, la situation, si le 
projet d'article 36 bis était supprimé, serait régie par 
le projet d'article 36. Dans sa ferme actuelle, celui-ci 
implique une situation dans laquelle les Etats membres 
bénéficieraient des droits prévu:, dans le traité. 
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22. Pour conclure, l 'Expert consultant souligne qu' i l 
n'a pas cherché à défendre l'article 36 bis mais seu
lement à expliquer le raisonnement de la C D I au sujet 
des problèmes soulevés par cet article. La C D I s'est 
donné du mal pour que l'article 36 bis soit à la fois clair 
et souple. I l appartient à la Commission plénière d'ap
précier la valeur de ces qualités par rapport aux avan
tages que pourraient apporter l 'ambiguïté et la rigidité. 

23. M . OGISO (Japon) fait observer que le projet 
d'article 36 bis est étroitement lié à la définition des 
expressions "Etat tiers" et "organisation tierce" au 
paragraphe 1 h du projet d'article 2. Comme l'a montré 
l'examen du projet d'articles par la C D I , i l y a deux 
écoles de pensée au sujet de la situation d'un Etat 
membre d'une organisation internationale au regard 
d'un traité auquel cette organisation est partie : les uns 
considèrent qu ' i l s'agit d'un Etat tiers au sens strict 
du terme, tandis que les autres prennent l'expression 
"Etat tiers" dans un sens plus approximatif puisque, 
d'une certaine façon, l 'Etat en question prend part à la 
conclusion du traité par l ' intermédiaire de l'organisa
tion. La délégation japonaise n'a pas fait son choix 
entre ces deux conceptions, mais elle estime que le fait 
même qu' i l existe des partisans de la première est une 
raison suffisante d'examiner les problèmes auxquels la 
C D I s'est efforcée d'apporter une solution dans le pro
jet d'article 36 bis. Cela étant , cette délégation est con
vaincue que la question pourrait être traitée convena
blement dans le cadre des projets d'articles 34, 35 et 36 
et qu'en l'abordant sur la base du projet d'article 36 bis 
on ne ferait que favoriser la confusion. 

24. A la 19° séance, le représentant des Pays-Bas a fait 
valoir que le projet d'article 36 bis visait seulement à 
introduire un nouvel élément en permettant aux Etats 
membres d'exprimer collectivement, et éventuelle
ment à l'avance, leur consentement à être liés par un 
traité. La délégation japonaise a beaucoup apprécié les 
explications détaillées que le représentant des Pays-
Bas a données quant à la nature de l'article, mais elle ne 
peut se rallier à son argumentation car elle estime que 
les articles 35 et 36 n'excluent pas la possibilité pour un 
Etat tiers de s'exprimer à l'avance pour accepter des 
obligations ou consentir à l'acquisition de droits. On 
peut penser qu'en général un Etat tiers n'exprimera son 
consentement à être lié par des dispositions particu
lières d'un traité qu 'après que ce traité aura été con
clu, mais il n'est pas impossible qu ' i l exprime à l'avance 
son acceptation d'obligations ou son consentement à la 
création de certains droits au titre d'un traité qui serait 
encore en cours de négociation, de manière à encou
rager les parties qui négocient à conclure le traité. 

25. Plusieurs orateurs ont soulevé la question de la 
volonté collective des Etats membres d'organisations 
internationales. La délégation japonaise ne pense pas 
que le projet d'article 36 bis soit nécessaire pour régler 
des questions de cet ordre. La règle générale concer
nant les Etats tiers et les organisations tierces est clai
rement énoncée dans le projet d'article 34 et 1псофоге 
le principe du consentement mutuel; à moins d'y avoir 
consenti, un Etat tiers ou une organisation tierce n'est 
pas lié par les dispositions d'un traité. Ce principe 
s'applique certainement aussi au rapport entre les Etats 
membres d'une organisation internationale et un traité 

auquel cette dernière est parte. Comme l'a exphqué 
avec justesse le représentant d ; la République fédérale 
d'Allemagne à la 20' séance, i l > a trois cas dans lesquels 
les Etats membres d'une organisation sont hés par les 
dispositions d'un traité conclii par cette organisation. 
Le premier cas est celui où les Etats membres ont 
préalablement accepté d 'ê t re liés en vertu de l'acte 
constitutif. En pareil cas, l'article 36 bis n'est abso
lument pas nécessaire. Créer u le organisation dotée du 
pouvoir de conclure des traitiis qui emporteront cer
tains droits et certaines obligations pour les Etats mem
bres sans obtenir leur consentement exprès autrement 
qu'en apphquant les procédures prescrites dans l'acte 
constitutif, c'est indubitablement sous-entendre l'ac
ceptation préalable par ces Eta s de ces droits et obliga
tions futurs. C'est là une des s tuations déjà visées par 
les projets d'articles 35 et 36. 

26. On pourrait répondre qu'habituellement le pou
voir que confèrent les Etats à u le organisation dans son 
acte constitutif n'est pas aussi é tendu; cela est vrai, et 
c'est précisément parce que les règles énoncées dans le 
projet d'article 36 bis seront rar ;ment applicables que la 
délégation japonaise n'est pas persuadée de son utilité 
ou de sa nécessité. En tout état de cause, cette question 
concerne les projets d'article 6 et 46, qui traitent de 
la capacité d'organisations internationales de conclure 
des traités, et non pas le projet d'article 36 bis. 

27. Le deuxième cas mention l é par le représentant de 
la République fédérale d'Allemagne est celui où des 
Etats membres peuvent être liés par le traité confor
mément à d'autres règles de l 'o -ganisation. L'argument 
qui est valable dans le premier cas l'est aussi dans le 
deuxième : le fait d 'ê t re membi e d'une organisation, de 
participer à l 'élaboration de s;s règles et de s'y con
firmer vaut consentement à la création de droits et 
d'obligations. Le nombre d'organisation internationa
les qui ont "d'autres règ les" d a type envisagé est sans 
doute extrêment faible. Cette с ue stion relève aussi des 
articles 6 et 46, mais, là où exisi ent des règles autorisant 
l'organisation à créer certains с roits et certaines obliga
tions pour les Etats qui en soi t membres, les projets 
d'articles 35 et 36 semblent régler la situation de ma
nière satisfaisante. 

28. Le troisième cas est celu de l'expression ad hoc 
de la volonté collective des E ats membres de l'orga
nisation. C'est la question traitée dans la proposition de 
l 'Union soviétique. Ce type de consentement collectif 
ne paraît pas avoir été traité dans les projets d'arti
cles 35 et 36. Là encore, le principe fondamental est le 
même : si les Etats membres d'ane organisation en sont 
ainsi convenus, ils seront liés заг le traité auquel l'or
ganisation est partie; si tel n'est pas le cas, ils ne se
ront pas liés par le traité. De te Is accords peuvent être 
conclus individuellement ou eoUectivement selon le 
désir des Etats membres; en aucun cas i l n'en résultera 
de droits ou d'obligations pour un Etat membre sans 
son consentement, qui peut ê re exprimé dans l'acte 
constitutif ou dans d'autres règles de l'organisation, ou 
par un acte exprès d'acceptation ou de consentement 
accompli individuellement ou collectivement. Comme 
il est ext rêmement rare que l i volonté collective soit 
exprimée ad hoc et qu'en tout état de cause ce cas est 
déjà visé par le projet d'article 34, la délégation japo-
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naise estime qu' i l est inutile d 'é laborer une disposition 
spéciale à cet effet. 
29. Toutes ces considérations tendent à montrer qu'ii 
n'est guère nécessaire de maintenir le projet d'arti
cle 36 bis. La représentante de l'Organisation inter
nationale du Travail a fort justement fait observer à la 
19' séance qu'en raison de la diversité des organisa
tions internationales i l était presque impossible de for
muler une règle générale régissant les relations entre 
ces organisations et leurs Etats membres. De plus, les 
règles et les pratiques des organisations évoluent cons
tamment. Une disposition sujette à controverse ren
drait la situation plus confuse encore. La Commission a 
déjà adopté les projets d'artices 34, 35 et 36, qui règlent 
clairement la question. Chaque organisation interna
tionale a son propre acte constitutif, de même que 
d'autres règles, et ces règles devraient être suffisantes 
pour couvrir les relations entre l'organisation et ses 
Etats membres. L a délégation japonaise pense que la 
suppression de l'article 36 bis aurait l'avantage de per
mettre que s 'élabore librement une règle générale fon
dée sur la pratique. 

30. La délégation japonaise pourrait accepter le projet 
d'article 36 bis s'il était convenablement modifié, mais 
aucune des modifications proposées jusqu'ici n'est sa
tisfaisante. Le mieux serait donc de supprimer cet arti
cle, comme l'ont proposé l 'Autriche et le Brésil dans 
leur amendement. 

31. M . H A L T T U N E N (Finlande) dit que sa déléga
tion partage les doutes exprimés au sujet du projet 
d'article 36 bis. L'une de ses objections à ce projet 
d'arficle tient au fait que les Etats membres d'une 
organisation internationale peuvent être parties au 
même traité que l'organisafion dont ils sont membres et 
ainsi acquérir des droits et assumer des obligations 
concurrents. Les Etats membres d'une organisation 
ont, en droit internafional coutumier, une obligation 
générale d'observer les traités liant l'organisation et ils 
ne peuvent donc être véritablement considérés comme 
des tierces parties à ces traités. 

32. De plus, lorsque des modifications se produisent 
dans la composition d'une organisation intergouver
nementale — et i l existe en pratique un certain nombre 
d'exemples de telles modifications —, des difficultés 
pourraient surgir, en ce qui concerne le maintien en 
vigueur, la terminaison ou la suspension des traités 
auxquels l'organisation est partie, entre l'ancien Etat 
membre et les autres parties au traité, et de fait entre les 
autres Etats membres ou organisafions membres. 

33. La délégation finlandaise partage l'opinion selon 
laquelle la question traitée dans le projet d'article 36 bis 
ne se prête pas encore à une codification et l'article 
pourrait sans dommage être supprimé. A l'avenir, deux 
conventions — la Convenfion de Vienne de 1969 et 
celle que l 'on est en train d 'élaborer — seront applica
bles, dans certains cas simultanément, aux relations 
conventionnelles entre Etats et organisations interna
tionales; dans une telle situation, l'absence d'une dis
position telle que l'article 36 bis pourrait faciliter non 
seulement l'apphcation de ces conventions mais éga
lement, dans les cas où des Etats ne sont parties à 
aucune des deux, celle des règles générales du droit 
international. 

34. En conséquence , la delegation finlandaise appuie 
l'amendement de l 'Autriche et du Brésil. En ce qui con
cerne les autres amendements au projet d'article 36 bis, 
elle considère que si certains ne iont pas sans mérite 
aucun d'eux ne peut résoudre les problèmes que pose 
cet article. 
35. M . N A S C I M E N T O e S I L ' / A (Brésil) fait ob
server que les délégations de l 'Autriche et du Brésil, en 
proposant de supprimer le projet d'article 36 bis, ont 
tenu compte tant des travaux de la Commission du droit 
international que de la pratique passée et future des 
organisations internationales. 

36. Les explications données au sujet de l'article par 
l 'Expert consultant et le représentant des Pays-Bas 
reflètent la manière dont la Commission du droit inter
national interprète cet article mais non "le sens ordi
naire à attribuer aux termes du t r a i t é " , au sens de 
l'article 31 de la Convenfion de X'ienne de 1969 et du 
projet de convention à l'examen. En d'autres termes, 
pour comprendre le projet d'article 36 bis, i l est néces
saire de recourir aux moyens com élémentaires d'inter
prétation prévus au projet d'artic e 32. 

37. Le représentant du Brésil a; sure la Commission 
qu'en proposant dans leur amendement de supprimer 
cet article l 'Autriche et le Brésil l'entendent pas nier 
l'existence de la règle qu' i l é n o i c e mais souhaitent 
simplement qu'elle ne figure pas cans le projet de con
vention puisque la quesfion ne si; prête pas encore à 
codificafion. Si, en effet, certaine ; organisafions inter
nationales pourraient développer eur pratique confor
mément à l'article 36 bis, d'autres pourraient s'en écar
ter. En d'autres termes, la suppression de l'article ne 
risque guère d'entraver l 'évolutior future. Le représen
tant du Brésil partage l'opinion selon laquelle les pro
jets d'arficles 34, 35 et 36 traite it de la question de 
manière satisfaisante. 

38. M . A L - H A D D A D (Bahreïn) dit que le pjrojet d'ar
ficle 36 bis pose des problèmes à sa délégation. I l res
sort clairement du débat , et en particuher de l'excel
lente explicafion fournie par l 'Expert consultant, que 
cet article se prête à de nombreuses in teфré ta t ions 
différentes. La Commission du Iroit international a 
pourtant déployé des efforts achai nés pour élaborer un 
texte acceptable sur la question, L attitude de la déléga
tion de Bahreïn sera à cet égard d ctée par la nécessité 
de parvenir à un consensus, que ce soit en faveur de la 
suppression de l'article ou en favour de son adoption. 

39. M , SAHOVIC (Yougoslavie I dit que son opinion 
sur l'arficle 36 bis s'est modifiée, plus d'une fois au 
cours du long processus d'élaboration du projet d'arti
cles , La délégation yougoslave a fi nalement conclu que 
la Commission du droit internafional avait eu raison 
d'inclure l'arficle dans le texte soi s la forme qu'elle lui 
a donnée, 

40. Au cours des premières phases de l 'élaborafion, 
beaucoup pensaient que la question faisant l'objet de 
cet article pourrait être envisagée dans les dispositions 
concernant les Etats fiers; ultériei rement, i l est apparu 
qu'elle avait, pour les organisations internationales et 
leur statut en droit internafional, des implications bien 
plus larges qu'on ne l'avait supposé, La question j u r i 
dique et politique de la relafion er tre les organisations 



182 Comptes rendus analytiques des séances de la Commission plénière 

internationales et leurs membres a pris des proportions 
sérieuses, et i l semble que l'intention qui a dicté la 
rédaction de l'article 36 bis soit de contribuer à renfor
cer sensiblement le rôle de ces organisations et à cla
rifier cette relafion. Ceci mérite d 'ê t re souligné, car 
l'adoption du projet et toutes décisions subséquentes 
marqueront une nouvelle étape dans le développement 
de la personnalité des organisations internationales en 
droit international — dans l'évolufion de ce que l 'on 
appelle la communauté internafionale "o rgan i s ée" . 
41. De plus, l'article 36 bis est l 'un des quelques pro
jets d'article qui reflètent un pas en avant décisif dans le 
développement progressif du droit international. Bien 
que l 'on puisse dire, et que l 'on ait dit, que la prafi
que n'est pas encore suffisamment développée pour 
que la Conférence codifie une règle générale comme 
celle qui est contenue dans cet article, ce ne serait pas la 
première fois qu'une telle mesure serait prise par une 
conférence de codification. En outre, les arguments 
avancés en faveur de l'adoption du projet d'article dé
montrent eux-mêmes que les aspects juridiques de la 
question doivent, pour des raisons de principe, être 
clarifiés. 

42. Considérant la question d'un point de vue plus 
technique, M . Sahovic note que toutes les propositions 
visant à modifier le libellé de l'arficle présupposent la 
formulation d'une règle; elles cherchent à améliorer le 
résultat du long travail de réflexion de la Commission 
du droit international et, en particulier, à rendre plus 
explicites les conditions dans lesquelles la règle doit 
être appliquée — par exemple, en réduisant l'incer
titude que crée le mot "autrement" dans le texte de 
la CDL 

43. La délégation yougoslave estime que, en s'abste-
nant dans le projet de convention d'envisager la ques
tion des droits et obligations découlant pour les Etats 
membres d'une organisation internationale d'un traité 
auquel elle est partie, la Conférence ne s'acquitterait 
pas pleinement de sa tâche; elle pense donc que le 
projet d'article 36 bis doit être conservé. Le Comité de 
rédaction pourrait peut-être trouver une formulation 
acceptable qui rende compte des divers amendements 
présentés pour modifier le texte proposé par la CDL 

44. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
hstes soviétiques) dit que les déclarations faites par 
les représentants des organisations internationales, du 
Brésil, du Japon et de la Finlande l'ont amené à voir le 
projet d'article 36 bis sous un jour nouveau. On a ajuste 
titre fait observer que chaque organisation internatio
nale avait ses propres règles et que les articles 34, 35 
et 36 régissaient de manière adéquate la situation envi
sagée à l'article 36 bis. M . Netchaev retire donc l'amen
dement présenté par sa délégafion et appuie l'amen
dement de l 'Autriche et du Brésil visant à supprimer cet 
article. I l exhorte les auteurs des autres amendements à 
faire de même. 

45. M . SIEV (Irlande) dit que la déclarafion de 
l 'Expert consultant a confirmé les doutes sérieux qu'il 
entretenait quant à l 'utihté du projet d'arficle 36 bis. La 
délégation irlandaise est convaincue que cet article de
vrait être supprimé. Le projet d'article 34 énonce la 
règle générale applicable aux Etats et organisations 

fiers, et les projets d'arficle > 35 et 36 traitent respec-
fivement de leurs obligafior s et de leurs droits. Ces 
deux derniers arficles suffisent à réglementer la situa
tion des Etats tiers pour ce qui est des droits et obli
gations, objet de l'article 3i bis. M . Siev pense qu' i l 
serait prématuré d'adopter une disposition telle que 
l'article 36 bis. La délégation irlandaise appuie donc 
l'amendement présenté par l'Autriche et le Brésil en 
vue de le supprimer. 

46. M . R A M A D A N (Egype) dit qu ' i l n'est pas sou
haitable d'adopter le projet d'article tel qu ' i l est actuel
lement hbellé. Consacrer к principe de l 'unanimité 
reviendrait à donner un droit de veto à chaque membre 
de l'organisation. Comme L; consentement prévu au 
projet d'article doit porter sur toutes les dispositions 
des traités créant des droits < t des obligations, les con
ditions perfinentes devraient figurer dans l'acte consti
tutif, auquel cas l 'ahnéa b serait superflu. En ce qui 
concerne la question de la notification, i l risquerait 
d 'être impossible de conclure un traité si certains Etats 
ne fournissent pas les renseignements indiqués à l 'a l i 
néa b. Même si, au lieu de Г manimité , on se contente 
d'exiger une majorité qualifiée ou la majorité simple, 
l'organisation peut connaître des difficultés si les Etats 
minoritaires sont parmi ce ix qui lui fournissent les 
contributions financières les plus importantes. 

47. Ces considérations, et e fait que la pratique des 
organisations internationale i n'est pas encore assez 
fermement établie pour qu'ui le règle aussi générale que 
celle qui figure à l'article 3( bis puisse être codifiée, 
amènent la délégation égyp ienne à appuyer l'amen
dement présenté par l 'Aut rche et le Brésil visant à 
supprimer cet arficle. La délégation égyptienne appuie 
également l'amendement présenté par trois organisa
tions en ce qui concerne l ' a l i c l e 73, qui n'exclut pas 
l'apparifion progressive d'ui.e telle règle, 

48. M . SANG Y O N G P A B K (Répubhque de Corée) 
dit qu ' i l est sensible au travail accompli par la Com
mission du droit internatioral à l'arficle 36 bis pour 
tenter de régir une situafion exceptionnelle au moyen 
de règles juridiques certai les. I l n'en appuie pas 
moins l'amendement tendant à supprimer cet article, 
car celui-ci recevrait raremer t application. La question 
devrait être abandonnée j u squ ' à ce que la pratique se 
soit davantage affirmée. 

49. M . BOONPRACONG (Thaïlande) dit que, de 
l'avis de sa délégation, le pr( jet d'article 36 bis consti
tue un développement progn ssif du droit international 
car i l vise à donner aux Etats membres d'une organisa
tion internafionale une possil ilité supplémentaire d'ac
cepter des obligafions déco l l an t de traités auxquels 
l'organisation est partie sans s 'écarter de la règle géné
rale définie au projet d'artic e 34. Le représentant de 
la Thaïlande ne pense pas que l'absence d 'unanimité 
parmi les Etats membres empêcherait une organisation 
internafionale de conclure un traité. La délégafion thaï
landaise appuie l'adoption du projet d'article 36 bis tel 
qu' i l est libellé. 

50. M . K A D I R I (Maroc) dit que le projet d'arti
cle 36 bis vise à innover mai; que la pratique juridique 
n'est pas encore suffisamme it développée pour qu'on 
puisse l'adopter. Pour le mo nent, les dispositions des 
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articles 35 et 36 suffisent amplement pour régir la situa
tion envisagée à l'article 36 bis. Si ce dernier était 
adopté , i l pourrait, en l'absence d'une pratique établie, 
être utilisé pour réduire la souveraineté des Etats. Le 
représentant du Maroc se demande par exemple si un 
accord relatif au siège d'une organisation suppose un 
accord entre l 'Etat hôte et chaque Etat membre de 
l'organisation; si tel est le cas, certains Etats mem
bres pourraient être liés contre leur volonté. Les dis
positions de l'article 36 bis pourraient être appropriées 
pour les organisations internationales intégrées, dont 
la Communauté économique européenne est un bon 
exemple, mais elles le sont moins pour les organisations 
de coopérat ion. La souveraineté des Etats doit de
meurer intacte, claire et efficace. La délégation maro
caine estime, comme l'Expert consultant, que la con
vention envisagée ne pourra atteindre l'objectif visé 
que si elle permet une évolution. Elle appuie donc 
l'amendement tendant à supprimer l'article 36 bis. 
51. Le P R É S I D E N T dit que 1 ' amendement tendant à 
supprimer l'article 36 bis qu'ont présenté l 'Autriche et 
le Brésil semble recueillir un large appui. I l demande 
aux délégations néerlandaise et suisse et à celles de 
l'Organisation internationale du Travail, du Fonds mo

nétaire international et de l'Orgarisation des Nations 
Unies si elles sont prêtes à retirer leurs amendements 
respectifs, à l'exemple de l 'Union soviétique, et à per
mettre ainsi l'adoption d'une décis ion de supprimer le 
projet d'article. Si elles ne sont pas en mesure de le 
faire, la meilleure solution sembleiait de tenir des con
sultations officieuses sur la question. 

52. M . SZASZ (Organisation des Nations Unies), 
parlant au nom des auteurs de l'amendement publié 
sous la cote A/CONF. 129/C. 1/L. 56, dit que ceux-ci 
retireront leur amendement si la C( immission décide de 
supprimer l'article 36 bis. Néanr io ins , si cet article 
est supprimé, certaines questions ne seront couvertes 
ni par la Convention de 1969 ni pai la convention envi
sagée. C'est pour cette raison que les auteurs ont pro
posé, dans le document A/CONF. 129/C. 1/L.65, d'ajou
ter un nouveau paragraphe à l'art cle 73. 

53. M . RIPHAGEN (Pays-Bas), : ippuyé par M . BAR
RETO (Portugal), propose d'ajourner l'examen du 
projet d'article. 

// en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h 55. 

26' séance 
Lundi 10 mars 1986, à 20 h 25. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 66 (Procédures d'arbitrage et de conciliation) 
[suite*] et 

Annexe (Procédures d'arbitrage et de conciliation 
instituées en application de l'article 66) [suite*] 

1. M . BOSCO (Italie), note, à propos de la question 
du règlement des différends, qu' i l est de toute évidence 
nécessaire de suivre dans toute la mesure possible le 
texte de la Convention de Vienne sur le droit des traités' 
de 1969. La notion de jus cogens et la détermination des 
normes imperatives du droit international général sont 
d'une importance fondamentale, et i l faut donc dans ce 
domaine des garanties de procédure particulièrement 
efficaces. Le projet d'article 66 diffère de l'arficle cor
respondant de la Convention de Vienne de 1969 car il 
faut tenir compte du fait qu'en applicafion du para-

* Reprise des débats de la 24' séance. 
' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 

droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 

graphe 1 de l 'Article 34 du Statut de la Cour interna
tionale de Justice seuls les Etats ont qualité pour se 
présenter devant la Cour. L a déléjjation italienne juge 
cependant important d'uniformiser l ' interprétation 
dans un domaine aussi délicat q i e celui des normes 
imperatives du droit international général. Cela ne peut 
être assuré que par un organe juc iciaire de caractère 
universel jouissant d'une autorité reconnue tel que la 
Cour internationale de Justice. En outre, la Cour peut 
non seulement rendre des arrêts en matière conten-
tieuse mais également donner des avis consultatifs, 
que les Etats et les organisation! internationales in
téressés pourront, si la Conférenct le décide, accepter 
comme décisifs. De fait, même en l'absence d'une dé
cision de la Cour, M . Bosco estime qu'un avis consulta
t i f donné par la Cour serait respec :é et dûment pris en 
considération. La délégafion italienne se félicite donc 
des amendements de l'Organisafio i des Nations Unies 
(A/CONF. 129/C. 1/L.66) et de l 'Autriche, de la Colom
bie, de l'Irlande, du Japon, du Mexique, du Nigeria, 
des Pays-Bas et de la Suisse (A/C ONF, 129/C, 1/L.69/ 
Rev. l ) , qui se fondent sur cette approche. 

2. La délégation italienne a d'ailleurs toujours été 
favorable aux mécanismes de règlement par des tiers 
pouvant être déclenchés unilatéra ement, car ils don
nent pleinement effet au paragraphe 1 de l 'Article pre
mier de la Charte des Nations Unies, qui vise à " réa 
liser, par des moyens pacifiques, conformément aux 
principes de la justice et du droit international, l'ajus
tement ou le règlement de d i f fé rends . . . de caractère 
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international". A ce propos, M . Bosco souligne qu'au
cun Etat n'abandonne une partie de sa souveraineté 
lorsqu'il se soumet librement et volontairement à une 
juridiction obligatoire. Ce principe est notamment 
énoncé dans la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la Charte 
des Nations Unies [résolution 2625 ( X X V ) de l'Assem
blée générale, annexe], dans laquelle i l est indiqué que 
"le recours à une procédure de règlement ou l'accepta
tion d'une telle procédure hbrement consentie par les 
Etats en ce qui concerne un différend auquel ils sont 
parties ou un différend auquel ils pourraient être parties 
à l'avenir ne peut être considéré comme incompatible 
avec l'égalité souveraine". L a Déclaration de Manille 
sur le règlement pacifique des différends internatio
naux de 1982 (résolution 37/10 de l 'Assemblée générale, 
annexe) contient un paragraphe identique. 

3. Le problème du droit applicable serait alors résolu 
puisque la Cour internationale de Justice appliquerait 
l 'Art icle 38 de son Statut. La procédure des avis consul
tatifs prévue à l 'Article 66 du Statut est très souple : eUe 
permet la présentat ion d 'exposés écrits ou oraux et 
d'observations sur les déclarations faites par d'autres, 
ce qui donne toutes les possibilités voulues pour inter
venir dans la procédure . 

4. La délégation italienne appuie l'amendement au 
projet d 'annexé proposé par la Communauté écono
mique européenne (A/CONF. 129/C. 1/L.64), car i l 
donne des éclaircissements utiles. Elle appuie égale
ment la proposition des Pays-Bas (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.67), qui est fondée sur un principe judicieux. 
M . Bosco propose, à des fins d'harmonisation, qu'une 
disposition similaire au paragraphe 6 de la section I I de 
l'annexe soit ajoutée à la section I I I . I l souhaiterait 
également que soit ajouté à la section I I un paragraphe 
qui énoncerait les sources du droit applicable par les 
tribunaux arbitraux, soit expressément soit en sfipulant 
que le tribunal doit trancher en application du droit 
international. M . Bosco rappelle à ce propos les dif
ficultés qu'ont posées les traités d'arbitrage Kellogg 
des années 20 et 30, qui excluaient de l'arbitrage les 
questions de la compétence des tribunaux nationaux 
mais qui ne stipulaient pas sur quelle base juridique la 
disfinction devait être faite. Dans un esprit de coopéra
tion, la délégation italienne fera tout son possible pour 
contribuer à élaborer pour la future convention le meil
leur système possible de règlement des différends. 

5. M . G Ü N E Y (Turquie) note que la Commission du 
droit international (CDl) a fait une distincfion entre les 
procédures à adopter pour les différends relatifs à l'ap
plication ou à l ' interprétation des articles 53 et 64 et 
ceux relatifs à tout autre article de la partie V du pro
jet de convention. Elle en a conclu qu ' i l n 'était pas 
jusfifié de maintenir une distinction entre les procé
dures applicables aux Etats dans leurs relations entre 
eux et celles apphcables aux relations avec les organi
sations internationales. I l n'a pas été possible d'aligner 
le projet d'article 66 et le projet d 'annexé sur les dis
positions correspondantes de la Convenfion de Vienne 
de 1969 parce que ces projets portent sur des traités 
auxquels sont parties des organisations internationales 
et que celles-ci ne peuvent pas soumettre directement 

un différend à la Cour internitionale de Justice. Aux 
yeux de la délégation turque, le projet d'article 66 ne 
tient pas compte des besoins pratiques de la commu
nauté internationale en ce q i i concerne le règlement 
pacifique des différends. Nombre d'Etats hésitent à 
soumettre un différend à une juridiction obligatoire ou à 
une juridiction organisée sur une base régionale, et i l en 
va de même pour l'arbitrage obligatoire. La pratique 
des organisations internation îles recèle peu d'exem
ples d'organisations internatic nales se soumettant à un 
arbitrage judiciaire obligatoire. De l'avis de M . Güney, 
la meiUeure manière de régler les différends est la né
gociafion directe et construcfi /e entre les parties, solu
tion préconisée dans la Déclar ifion de Manille de 1982. 
6. La délégation turque apouie l'amendement pro
posé par l 'Algérie, la Chine et a Tunisie (A'CONF. 129/ 
C. 1/L.68), qui fient compte dh vœu des Etats de ne pas 
être limités à l'arbitrage obligatoire comme moyen de 
règlement des différends, ainsi que de la nature par
ticulière du projet de convent ion et de la pratique des 
organisations internationales. Toutefois, si cet amen
dement ne peut pas être accepté par la Commission, la 
délégation turque pourra appiyer les proposifions de 
l 'Union soviétique (A/CONF. 129/C. 1/L.60 et L.61) car 
elles reflètent la réalité des re ations juridiques et poli
tiques dans la communauté internationale et posent le 
principe de la hberté du choix des modes de règlement 
pacifique des différends. L'amendement des trois Etats 
vise à donner des éclaircissenients liés à la nature par
ticulière du projet de convenfion à l'examen. I l devrait 
pas conséquent être renvoyé ш Comité de rédaction. 

7. La délégation turque juge l'amendement présenté 
par huit Etats peu conforme î la réalité des relations 
internafionales et au comportt ment vis-à-vis de la ju r i 
diction obligatoire. I l ne fient pas compte de la nature 
particulière de la future convei ition et va à l'encontre de 
la prafique établie des organisations internationales. De 
l'avis de la délégafion turque, l'application obligatoire 
des avis consultatifs de la Coui internationale de Justice 
repousserait à l 'excès les l imies du droit international 
et de la pratique en matière de ] irocédure consultative et 
créerait un précédent fâcheuc. On pourrait même la 
juger contraire à la lettre et à l'esprit des dispositions 
pertinentes de la Charte des N itions Unies et du Statut 
de la Cour. La délégation turque n'est donc pas en 
mesure d'appuyer un tel amendement. Pour la même 
raison, elle ne peut appuyer l'amendement proposé par 
l'Organisafion des Nafions U lies. 

8. Si le projet d'article n'est jias modifié, la délégafion 
turque sera prête à coopérer â •ec les auteurs des amen
dements qu'eue appuie — l ' / Jgér ie , la Chine, la Tu
nisie et l 'Union soviéfique — pour l 'élaborafion d'une 
procédure de règlement pacifie ue des différends fondée 
sur les disposifions correspondantes de la Convention 
de Vienne sur la représentafi эп des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales de ca
ractère universel de 1975 et de la Convention de Vienne 
sur la succession d'Etats en mi t iè re de traités de 1978. 

9. M . SU R I Y A (Thaïlande) юигга appuyer le projet 
d'article 66 et le projet d 'annexé proposés par la C D l , 
qui présentent plusieurs caractérist iques intéressantes. 
Ils placent sur le même pied tous les sujets du droit 
international, qu ' i l s'agisse d'3tats ou d'organisafions 
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internationales, en ce sens que les uns et les autres 
peuvent s'adresser à la même instance. Ils n'obligent 
pas un Etat à s'adresser à une instance plutôt qu ' à une 
autre et laissent aux parties le choix entre la mesure 
prescrite et toute autre mesure qu'elles jugeraient pré
férable. Cela dit, la délégation thaïlandaise fera preuve 
de bonne volonté et de coopération et ne s'opposera pas 
à l'adoption d'un texte différent si tel devait être le 
souhait de la Commission. 

10. M . A I N C H I L (Argentine) déclare que sa délé
gation a toujours été résolument acquise au principe 
du règlement pacifique des différends, dont la Charte 
des Nations Unies proclame qu' i l est indispensable au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Ses 
préférences vont à la négociation directe, qui lui parait 
être le meilleur moyen de régler les éléments d'un dif
férend, et elle est donc favorable à l'amendement des 
trois puissances, qui assure au texte de l'article une 
certaine souplesse en faisant du consentement des par
ties un préalable de la soumission d'un différend à 
l'arbitrage et en instituant les sauvegardes nécessaires. 
11. La délégation argentine regrette de ne pouvoir 
appuyer le texte proposé par la C D I , jugeant inaccepta
ble le principe qu ' i l énonce et en vertu duquel un Etat 
pourrait, sans y consentir, être cité devant un tribunal 
arbitral par une organisation internationale. I l y a une 
profonde différence de nature entre les Etats, sujets 
directs du droit international, et les organisations inter
nationales, qui en sont des sujets dérivés de par la 
volonté des Etats, et cette différence appelle une pro
cédure différente. Une formule du genre de celle qui 
figure dans l'amendement des trois puissances offrirait 
une solution satisfaisante. 

12. M . M I M O U N I (Algérie) dit que l'amendement 
des huit puissances au projet d'article 66 propose un 
système complexe, d'un genre qui a déjà été étudié et 
rejeté par la C D I . Outre qu ' i l institue toute une va
riété de procédures pour le règlement des différends, i l 
innove de façon dangereuse en conférant un caractère 
obligatoire aux avis consultatifs de la Cour interna
tional de Justice. La délégation algérienne ne pourra 
donc pas l'appuyer. M . Mimouni considère que, dans le 
cadre du règlement juridictionnel, une approche prag
matique s'impose au regard de la pratique internatio
nale. Celle-ci a démontré que les parties à un différend 
se soumettent difficilement aux règlements juridiction
nels, soit en multipliant les excepfions d ' incompétence 
de l'organe ou d ' i rrecevabihté de la requête , soit parfois 
en refusant même de comparaî tre devant l'organe judi
ciaire. Le compromis élaboré par la Convention de 
Vienne de 1969, qui prévoyait le recours à la Cour, 
procédait du fait que cette convention ne mettait en 
présence que des Etats. La même procédure est toute
fois impossible dans le cas du projet de convention à 
l'examen. 

13. L'amendement des trois puissances, dont l ' A l 
gérie est coauteur, ne va pas j u squ ' à supprimer toute 
menfion de l'arbitrage, comme cela a d'ailleurs été 
proposé , mais suggère une solution intermédiaire et 
réaliste prévoyant l'arbitrage facultatif des différends 
concernant les projets d'articles 53 et 64. Les Etats et 
les organisations internationales ne sont pas dotés des 
mêmes attributs, et l 'on ne saurait admettre une entorse 

à la souveraineté de l'Etat en le privant de son droit 
d'exprimer son consentement avant la saisine de l'or
gane arbitral. I l ne s'agit nullement d'introduire un 
élément d'incerfitude dans des relafions convention
nelles régies par la bonne foi, mais la prafique interna
tionale montre que les décisions juridictionnelles ris
quent moins d 'ê t re contestées lorsque les parties au 
différend se sont entendues sur un mode de règlement 
de leur choix. 

14. L'amendement des trois pui isances ne déroge pas 
à la Convention de Vienne de 1959 car, même dans le 
cas d'un traité qui compte parmi ses parties à la fois 
des Etats et une ou plusieurs organisations internafio
nales, les différends opposant uniquement des Etats 
parties seraient régis par cette convention. Cela semble 
être le principe dont s'inspirent les nouveaux projets 
d'article proposés par le Cap-Vert (A/CONF. 129/C. 1/ 
L . I9/Rev. 1), le Royaume-Uni ( A C O N E . 129/C. 1/L.27) 
et l 'Italie (A/CONF. 129/C. 1/L.42). L'amendement des 
trois puissances modifie la Convention de 1969 sans 
vraiment s'en écarter , en ce sens j u ' i l prend en compte 
le principe du consentement mutuel des parties en ma
tière de règlement des différends. 

15. La délégation algérienne se réserve de présenter 
ses observations sur les amendements au projet d'an
nexé une fois qu'une décision aur.i été prise sur le choix 
de la procédure de règlement des différends. 

16. Mme T H A K O R E (Inde) est ime que la distinction 
étabUe entre les projets d'articles 53 et 64 relatifs au jus 
cogens, d'une part, et les autres projets d'arficle de la 
partie V de la convention, d'autr; part, est fondée car 
les problèmes qui se posent dans 1 ; cadre des articles 53 
et 64 touchent nécessairement i des quesfions fon
damentales du droit international Comme les règles du 
jus cogens priment sur toutes autres règles, la com
pétence en la matière devrait êti e conférée à la Cour 
internationale de Justice comme le prévoit la Conven
tion de Vienne de 1969. La désignation de la même 
instance pour la Convention de 1969 et le projet de 
convention à l 'é tude limiteraient e risque de divergen
ces dans la jurisprudence sur un sujet d'une extrême 
importance. Les organisafions internafionales ne pou
vant être parties dans une affahe soumise à la Cour 
internationale de Justice, la Comnission du droit inter
nafional a prévu à l 'alinéa a de l'article 66 une pro
cédure d'arbitrage comme moyen de régler les diffé
rends dans le cadre des projets d'article 53 ou 64, que 
les parties au différend soient des itats ou des organisa
fions internationales. Une procédure de concihation 
contraignante a été prévue à l 'ahnéa b pour les autres 
articles de la partie V . La C D I , après avoir longuement 
réfléchi, n'a pas admis le droit de demander un avis 
consultatif à la Cour. 

17. La délégation indienne n'e>t pas en mesure de 
soutenir l'amendement présenté par l 'Union soviétique 
car i l s 'écarte de la solution de coiipromis inscrite dans 
la Convention de 1969 après une к ngue discussion. Elle 
espère que la Conférence pourra adopter mutadis mu-
tandis une solufion analogue à celle de la Convention de 
1969. 

18. Mme Thakore juge intéressants les amendements 
de l'Organisation des Nations Uni es et des huit puissan-
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ces. La dernière proposition a l'avantage d 'ê t re claire, 
commode et complète et devrait retenir la plus sérieuse 
attention. L'amendement des trois puissances reprend 
en grande partie le libellé de la Commission du droit 
international, à ceci près qu'il exige le consentement 
exprès des parties pour qu'un différend soit soumis à 
arbitrage. Etant donné la nature particulière des règles 
de droit du jus cogens, cet amendement pourrait ne pas 
recueillir l'acceptation générale. 
19. En ce qui concerne l'annexe, le texte de la Com
mission au droit international reprend les dispositions 
correspondantes de la Convention de Vienne de 1969 et 
a aussi le mérite de la simplicité. I l pourrait être amé
lioré en y 1псофогап1 les amendements proposés par 
l 'Union soviétique et par la Communauté économique 
européenne. Ces amendements ainsi que l'amende
ment proposé par les Pays-Bas, qui apportent des pré
cisions, pourraient être renvoyés pour examen au Co
mité de rédaction. 

20. M . M Ü T Z E L B U R G (République fédérale d 'A l 
lemagne) se réfère aux problèmes spécifiques de l'effet 
du jus cogens. Sa délégation est l'une de celles qui 
estiment que la notion de norme imperative suppose 
des garanties de procédure particulièrement efficaces 
en raison du caractère radical de cette notion, de la 
rareté relative de précédents vraiment concluants et de 
l 'évolution que l'article 64 semble laisser prévoir. Le 
jus cogens ne lie pas seulement les parties à un traité 
mais la communauté internationale dans son ensemble. 
Pour M . Mützelburg, i l faut un mécanisme unique qui 
garantisse une cohérence et une uniformité permettant 
d'obtenir une certitude juridique. 

21. En outre, les décisions rendues par un tel méca
nisme devraient être représentat ives de la communauté 
internationale tout entière, des grandes civilisations 
et des systèmes juridiques du monde. Des conditions 
supplémentaires sont la compétence juridique la plus 
élevée possible, l ' indépendance et l 'autorité interna
tionale de l'organe en question et de ses membres. 
Probablement, le seul organe qui réponde à ces con
ditions est la Cour internationale de Justice. La Répu
bhque fédérale juge donc essentiel de donner à la Cour 
un rôle primordial dans les questions touchant au /мл 
cogens, comme le prévoit la Convention de Vienne de 
1969. D'autres procédures contraignantes, comme l'ar
bitrage, n'auraient qu'une fonction subsidiaire dans les 
cas où la Cour ne peut être saisie. 

22. I l faudrait stipuler clairement que toute sentence 
arbitrale lierait uniquement les parties au différend et 
seulement dans le cas précis. Le problème de procé
dure que pose le droit des parties de saisir la Cour 
internationale de Justice pourrait être réglé et ne devrait 
certainement pas être une excuse pour s 'écarter de la 
solution de compromis adoptée dans la Convention de 
Vienne de 1969 en invoquant des raisons qui n'ont rien à 
voir avec l'objet du projet de convention à l 'étude. De 
l'avis de la Répubhque fédérale, le meilleur moyen de 
régler le problème est d 'énoncer , comme le propose 
l'amendement des huit puissances, les différentes pos-
sibihtés de saisir la Cour selon la nature des parties au 
différend. Sa délégation est favorable à cet amende
ment. Elle trouve également intéressant l'amendement 
proposé par l'Organisation des Nations Unies, dont 

l'objet, bien que formulé en te mes plus généraux, est 
également de donner un rôle frimordial à la Cour. 
23. Elle estime que les amendements de la Commu
nauté économique européenm et des Pays-Bas, bien 
qu'ils n'apportent aucun changement quant au fond, 
rendent le texte plus clair et poi rraient être renvoyés au 
Comité de rédaction. 

24. Pour M . U L L R I C H (Répubhque démocrat ique 
allemande), la question traitée с ans le projet d'article 66 
a été réglée de façon identique lors des trois précéden
tes conférences de codification, et la présente Confé
rence se doit donc de parvenir à un compromis accep
table pour l'ensemble des pirticipants. M . Uhrich 
considère en effet comme acquis que tous les Etats et 
toutes les organisations internationales ont l'obligafion 
de régler leurs différends par des moyens exclusive
ment pacifiques et conformément au principe du libre 
choix des moyens, implicite lans l 'Arficle 33 de la 
Charte des Nations Unies. Une disposition à cet effet 
figure au paragraphe 3 de l'artic ie 65 du projet. Eu égard 
à la complexité des différends (|ui risquent de surgir au 
titre de la partie V du projet ie convention, la délé
gation de la Répubhque démccrat ique allemande est 
disposée à accepter l 'idée dont s'inspire l'article 66, 
qui prévoit des possibilités de solution en cas d 'échec 
du mode de règlement prévu Î U paragraphe 3 de l'ar
ticle 65. 

25. Si la délégation de la République démocrat ique 
allemande est favorable à une \ rocédure obligatoire de 
conciliation pour la partie V d i projet de convention, 
elle ne peut, forte de son expérience lors de différen
tes conférences de codificafion, souscrire à l 'alinéa a 
du projet d'article 66. EUe ne peut non plus accepter 
les amendements de l'Organisc fion des Nations Unies 
et des huit puissances. En revanche, elle approuve 
entièrement les proposifions de l 'Union soviétique, qui 
sont conformes au droit interni tional et répondent aux 
exigences de la pratique internationale. Elle juge de 
même intéressant l'amendeme it des trois puissances, 
qui pourrait peut-être être combiné avec les amende
ments soviéfiques. Elle esfime donc que ces amen
dements pourraient être renvoyés au Comité de ré
daction. 

26. M . BARRETO (Portugal) dit que, s'agissant du 
règlement pacifique des difféiends, sa délégation est 
favorable à une procédure de recours à un tiers impar
tial dont la décision s'imposerait aux parties. Elle 
estime donc que le projet d'art cle 66 devrait s'inspirer 
le plus possible des dispositions correspondantes de la 
Convention de Vienne de 1969 Cela dit, elle est cons
ciente des difficuUés qui se soi t posées à la Commis
sion du droit international du lait qu'une organisation 
internationale ne peut saisir dir îctement d'un différend 
la Cour internationale de Justice. Le Portugal a, quant à 
lui . toujours défendu le rôle les organes judiciaires 
internationaux, ayant recours lorsqu'il y avait lieu à la 
Cour internationale de Justice, et a loyalement exécuté 
les décisions des juridicfions nternationales. La dé
légafion portugaise appuie donc les amendements de 
l'Organisation des Nations Unies et des huit puissan
ces, qui renforceraient le rôle с es instances judiciaires 
dans le règlement des différend notamment lorsque le 
jus cogens est en cause. Elle se end néanmoins compte 
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que les questions traitées à l'article 66 et à l'annexe sont 
délicates et pense qu'il serait préférable que la Commis
sion, au lieu d'adopter tel ou tel amendement, s'efforce 
de parvenir à un consensus qui renforce la position de 
la future convention dans le droit international. 
27. M . M O N N I E R (Suisse), prenant la parole en tant 
que coauteur de l'amendement des huit puissances, dit 
que le projet d'article 66 est une disposition clef de la 
convention. Les modes de règlement qu'il prévoit ne 
s'appliquent pas à tous les litiges auxquels donnent lieu 
l'application et Гinteфréta t ion d'un traité, mais seu
lement aux litiges qui surviennent lorsqu'une des par
ties au traité prétend se dégager de celui-ci dans une des 
hypothèses prévues dans la partie V du projet et que 
l'autre ou les autres parties n'acceptent pas cette pré
tention. Un des cas visés est celui ou la validité du traité 
même est mise en question. Le projet d'articles indique 
diverses causes de nulhté, notamment l ' incompatibilité 
du traité avec une norme imperative du droit inter
national général. 
28. Bien que les articles 53 et 64 ne soient pas immé
diatement à l'examen, i l faut absolument en tenir 
compte. La notion de jus cogens n'est pas reconnue par 
tous, et de nombreux Etats émettent de sérieuses ré
serves à son propos. Cela n'est pas vraiment s u ф r e -
nant : la définition du jus cogens figurant à l'article 53 
est si vague et si générale que M . Monnier se demande 
s'il est vraiment possible de parler de définition. La 
pratique en matière de jus cogens est à la fois pauvre et 
incertaine; les exemples qu'en donnent les auteurs frap
pent par leur diversité et parfois par les contradictions 
qu'ils révèlent. Or cette notion aux contours imprécis 
déploie des effets d'un caractère radical puisque tout 
traité qui serait en conflit avec une norme relevant du 
jus cogens est irrémédiablement nul. 

29. Les divergences de vues suscitées par le jus 
cogens lors de la Conférence de Vienne sur le droit 
des traités ont pu être surmontées grâce à une solution 
de compromis assortissant l'apphcation des articles 53 
et 64 de certaines garanties judiciaires. L'objet de ce 
compromis était d'assurer, dans la mesure du possible, 
la sécurité des relations conventionnelles entre les 
Etats. M . Monnier se demande si la présente Con
férence ne devrait pas adopter la même approche. 

30. Malgré d 'éventuelles différences entre les Etats et 
les organisations internationales, la présence dans le 
projet d'articles de dispositions correspondant exac
tement aux articles 53 et 64 de la Convention de Vienne 
de 1969 appelle logiquement une réglementation ana
logue, c 'est-à-dire un contrôle conforme au droit de 
l'application de ces articles. 

31. La C D I a adopté une solution type, à savoir le 
recours unilatéral à l'arbitra-ge. Cette solution peut ce
pendant être améhorée puisque le régime énoncé à 
Vienne en 1969 prévoyait au premier chef le recours 
à la Cour internationale de Justice. Tel est précisément 
l'objet de l'amendement des huit puissances. 

32. De l'avis de la délégafion suisse, on se trouve 
actuellement dans une situation idenfique à celle de 
la Conférence de Vienne de 1969 et i l faut donc y faire 
face de la même manière. Cette délégation ne pourra 
donc pas appuyer les amendements de l 'Union sovié

tique et des trois puissances, qui l'offrent pas de garan
ties suffisantes puisque la soumission d'un différend à 
l'arbitrage serait facultafive. L'imendement présenté 
par l ' O N U va dans le même sens que la proposition des 
huit puissances quant au fond, nais ce texte demeure 
entouré de trop de réserves. 

33. M . B E R M A N (Royaume-Uni) dit que sa déléga
tion a du mal à comprendre pourquoi ceux qui s'op
posent fermement à l 'idée même que des Etats puissent 
se plier volontairement à la discipline qu'implique une 
procédure de règlement des différends par des tiers 
s'acharnent à poursuivre leur campagne jusque dans le 
domaine du droit des traités. С 'est pourtant là qu' i l 
devrait être le plus facile d ' admî t t r e que l 'idée qu'un 
tiers impartial se prononce sur la base de ce sur quoi les 
parties elles-mêmes se sont mises d'accord. Sa déléga
tion a été suфr i s e aussi de certaines allusions à la 
Déclarafion de Manille de 1982, laquelle, quoi que l 'on 
puisse en dire par ailleurs, reflète une attitude posifive à 
l 'égard des procédures de règlement pacifique des dif
férends, y compris le recours à la üour internafionale de 
Justice. 

34. A la différence d'autres conférences qui ont fait 
œuvre de codification dans le p; ssé, la présente Con
férence n'est pas libre d'innover i son gré puisqu'elle a 
été expressément invitée à prend re pour base le régime 
établi par la Convention de Vienne de 1969. Selon ce 
régime, les articles relatifs au règlement des différends 
occupent une place très particulière et, en fait, c'est de 
cette question vitale qu'a dépendu le succès ou l 'échec 
de la Conférence de 1969. Au tout dernier moment, un 
groupe de 10 pays avait propose un compromis satis
faisant qui ouvrait la voie à l'approbation de ce qui est 
devenu la Convention de Vienne. C'est sur cette base 
que le Royaume-Uni avait voté e i faveur de ce texte et 
qu'elle est maintenant partie à lu Convention. 

35. En abordant la partie V di; projet d'articles, qui 
traite de la nullité et de l'extinction des traités, la Con
férence s'engage sur un terrain délicat, de caractère 
hautement pohfique. M . Bermau rappelle à cet égard 
que, si son pays a pu accepter la ] larfie V de la Conven
tion de Vienne de 1969, y compiis les dispositions re
latives au jus cogens qui continuent de soulever un 
grave problème, ce fut en échange de la sohde garantie 
d'une procédure obligatoire pout le règlement des dif
férends qui est énoncée dans l'article 66. C'est ce qu'on 
a appelé "le compromis de Vie rne" . 

36. Le fait que l 'Assemblée générale n'ait pas fait 
figurer les principaux projets d'articles de fond con
cernant la nullité et l'extincfion les traités sur la hste 
des projets d'articles qui devalen ; faire l'objet de négo
ciations au fond lors de la prés» nte Conférence indi
que peut-être discrètement que с ;lle-ci devrait aborder 
dans un esprit analogue le problème du règlement des 
différends. 

37. I l s'agit maintenant de sa'oir si la Conférence 
est disposée à apphquer de nouveau le "compromis". 
Dans ce cas, sa tâche est facile t t i l suffit d'adapter le 
projet de la C D I de telle sorte qu' i l corresponde au 
régime établi par l'article 66 de la < Convention de Vienne 
de 1969. Le Royaume-Uni app-éciera l'attitude des 
autres participants à la Conférenc e en considérant dans 
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quelle mesure ils sont prêts à accepter un compromis 
analogue. Le règlement judiciaire pose évidemment des 
problèmes de procédure, mais ceux-ci pourraient être 
résolus par une rédaction appropriée. En revanche, i l 
faut rejeter toute tentative d'utiliser les problèmes de 
procédure pour porter atteinte à la substance de l'ac
cord pohtique auquel on est parvenu à Vienne en 1969. 
La délégation du Royaume-Uni rejette absolument, par 
exemple, la thèse selon laquelle, parce que la matière 
dont s'occupe la Conférence fait intervenir différents 
sujets du droit international, cela justifierait que ces 
sujets ne soient pas traités de la même façon pour ce qui 
concerne le règlement des différends. Si l 'on admet 
qu'un Etat et une organisafion internationale sont va
lablement parties à un traité, avec les droits et obli
gations réciproques qui en découlent, i l en résulte for
cément , au plan des principes comme en vertu du droit 
formel, que si l'une des parties conteste à l'encontre de 
l'autre partie la validité d'un traité cela ne lui confère ni 
plus ni moins de droits que si la contestation émanait de 
cette autre partie. 

38. En ce qui concerne les amendements dont la Com
mission est saisie, le représentant du Royaume-Uni 
déclare que sa délégafion appuie totalement l'amen
dement des huit Etats, qui est en harmonie avec l'es
prit de l'accord de 1969 et adapte cet accord aux cir
constances actuelles. La délégation du Royaume-Uni 
n'est pas insensible aux mérites de l'amendement de 
l'Organisation des Nations Unies, qui va dans le même 
sens, mais ce texte laisse de côté les détails de la pro
cédure et souffre d'une présentat ion comphquée par 
des crochets et des variantes. La délégafion ne peut 
appuyer l'amendement des trois Etats malgré la présen
tation sympathique qu'en a donnée le représentant de la 
Chine (24' séance). Cet amendement s 'écarte nette
ment de l'accord de 1969 pour en revenir à une concep
tion qui, en fin de compte, n'apporte à un Etat comme 
le Royaume-Uni aucune garanfie judiciaire mais seu
lement, de façon générale, l'espoir que l'autre par
fie pourra, dans tel ou tel cas particulier, donner son 
accord à une procédure acceptable. M . Berman ne voit 
pas du tout comment on peut dire que cette proposition 
correspond à l'article 66 de la Convenfion de Vienne de 
1969 puisqu'elle en diffère sur un point essentiel. Quant 
aux amendements de l 'Union soviéfique, ils sont si 
éloignés de tout ce qui pourrait être éventuellement 
acceptable qu'on est obligé de considérer qu'ils ont 
été déposés pour des raisons purement tactiques. En 
revanche, la délégation du Royaume-Uni pourrait sou
tenir l'amendement de la Communauté économique 
européenne et celui des Pays-Bas, qui l 'un et l'autre 
portent sur l'annexe et ont un caractère surtout tech
nique. 

39. Le projet d'article 66 occupe une place vitale dans 
l'ensemble de la convenfion et pose de façon encore 
plus fondamentale toute la question de la bonne foi dans 
les négociations. M . Berman espère qu'il sera possi
ble de parvenir à un accord général sur un texte qui 
reflète l'accord auquel on était parvenu en 1969 et qui 
soit aussi en harmonie avec les termes de la Convention 
de Vienne de la même année. 

40. M . N A G Y (Hongrie) déclare que, si les désac
cords au sujet des procédures de règlement des dif

férends ont une longue histoire les différends entre une 
organisation internationale et une autre organisafion 
internafionale ou un Etat consfituent un élément nou
veau. A ce propos, i l aimerait savoir si les différends 
entre Etats relatifs aux article s 53 et 64 relèveront de 
la Convention de Vienne de 1969 dans le cas où toutes 
les parties au différend sont jarties à cette conven
fion mais relèveront du droit international coutumier si 
l'une d'entre elles n'y est pas Darfie. Cette 1п1ефге1а-
tion repose sur l ' idée qui est à a base de la proposifion 
de l'Italie tendant à introduire ians le projet un nouvel 
article ainsi conçu : " L a prése ite Convenfion ne porte 
pas atteinte aux relations entr: Etats" (A/CONF. 129/ 
C.1/L.42). 

41. A supposer que la Conférene adopte cette idée, il 
faudrait simplement examiner si l 'alinéa a de l'article 66 
fournit une méthode safisfaisante de règlement d'un 
différend entre une organisation internafionale et une 
autre organisation internationale ou un Etat. La pro-
babihté d'un tel différend est évidemment très faible, 
car i l est peu vraisemblable q i 'une organisation inter
nationale conclue un traité en violafion d'une norme 
imperative du droit internafional; cela ne se produira 
que si les Etats membres de l ' i rganisation en question 
permettent que cela se produise. Telle est la situation 
prévue à l'article 53. 

42. I l ressort de la règle énom ée au projet d ' article 64 
que la survenance d'une nouvelle norme imperative du 
droit international général pei t entraîner Î'exfinction 
d'un traité conclu par l'organisafion. En pareil cas, i l 
n'est guère concevable qu'une organisafion interna
tionale nie l'effet de la nouvelle norme impérafive car 
les Etats membres d'une org.misation exercent tou
jours un pouvoir sur elle. 

43. Le renvoi du projet d 'à ticle 53 au Comité de 
rédaction sans débat importaiit montre que les par
ticipants à la Conférence s'accordent à reconnaître que 
le formulafion et la reconnaissmce des normes ácjus 
cogens relèvent de la compétence exclusive des Etats. 
L'accord sur ce point ressort aussi du hbellé du projet 
d'article 53. Une décision selon laquelle un traité est en 
conflit avec une norme impéiafive du droit interna
tional général doit donc refléter l 'opinion de la com
munauté internationale des E t its dans son ensemble, 

44. La quesfion qui se pose ;.lors est celle de savoir 
si la procédure arbitrale prévue au projet d'article 66 
répond à cette exigence. De l'avis de la délégation 
hongroise, tel n'est pas le cas. Aux termes de l'article 66 
et de l'annexe y relafive, un t ibuna l arbitral disfinct 
sera nommé dans chaque cas, с e qui aura pour résultat 
fort peu souhaitable que des c;.s essenfiellement simi
laires seront réglés différemmer t par une multiplicité de 
tribunaux. I l existerait ainsi u i risque grave de juge
ments contradictoires concerns nt la teneur des normes 
imperatives et i l en résulterait une grande confusion. 
Pour ces raisons, la délégation hongroise ne peut accep
ter le projet de la CDI sur l'arbitrage. 

45. A son avis, i l y a deux possibilités. La première 
consiste à laisser de côté les d fférends entre Etats et 
organisations internationales concernant 1е./«л' cogens 
et à restreindre la procédure de conciliation à d'autres 
situations envisagées dans la p.irtie V du projet d'arti-
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cíes. Cela serait logique, mais i l y aurait alors une 
lacune puisque les différends concernant les articles 53 
et 64 ne seraient pas couverts par la procédure de 
règlement des différends prévue dans la convention. La 
délégation hongroise propose donc que la compétence 
de la commission de conciliation envisagée soit élargie 
de façon à couvrir ces différends; cela simplifierait 
aussi les choses puisqu'on aurait alors une seule 
procédure pour l'ensemble de la partie V. 

46. I l serait plus facile de définir exactement les pro
blèmes enjeu si les commissions de conciliation étaient 
autorisées à s'occuper des questions de jus cogens. S'il 
est vrai que les décisions n'auraient pas force obli
gatoire pour les parties au conflit, la manière dont fonc
tionnent les commissions montrerait si une procédure 
de règlement des différends concernant des tiers con
tribue à un traitement uniforme des questions de jus 
cogens. 

47. A la lumière de ces observations, la délégation 
hongroise appuie les amendements de l 'Union sovié
tique, sous réserve que le Comité de rédaction apporte 
les modifications de forme nécessaires à l 'alinéa b de 
l'article 66. Si toutefois ces amendements étaient inac
ceptables pour la Commission, la délégation hongroise 
ne formulerait pas d'objecfion contre l'amendement 
des trois puissances. Elle peut accepter aussi les amen
dements de la Communauté économique européenne et 
des Pays-Bas mais non point ceux de l'Organisation des 
Nations Unies et des huit puissances. 

48. M . A B E D (Tunisie) rappelle que son pays a 
adhéré à la Convention de Vienne de 1969 en formulant 
une réserve au sujet de l 'alinéa a de son article 66, 
considérant que le recours à la Cour internationale de 
Justice doit se faire avec le consentement exprès des 
parties au différend. Le même principe motive son 
atfitude à l 'égard de l'article 66 du présent projet. Sa 
délégation ne peut donc appuyer l'amendement pré
senté par huit Etats, qui ne requiert pas le consen
tement explicite des parties à un différend pour soumet
tre celui-ci à la Cour et qui rend l'avis consultatif de 
cette dernière décisif pour toutes ces parties. De sur
croît, l'amendement risque d'établir une différence de 
traitement entre Etats et organisafions internationales 
et de susciter des difficultés de procédure qui rendent 
aléatoire le choix entre la voie judiciaire et la conci
liation. 

49. L'amendement présenté par l'Organisation des 
Nations Unies apporte une amélioration en prévoyant 
la procédure de l'avis consultafif de la Cour internatio
nale de Justice. Malheureusement, i l suffirait qu'il soit 
impossible d'obtenir cet avis, pour des raisons d'ail
leurs non précisées, pour que le différend soit soumis à 
l'arbitrage sans le consentement de toutes les parties, à 
la requête de l'une d'elles. La délégation tunisienne ne 
saurait appuyer cet amendement ni , pour les mêmes 
raisons, celui proposé par la Communauté économique 
européenne. 

50. Les amendements de l'URSS respectent le prin
cipe reconnu en droit internafional selon lequel les dif
férends internafionaux doivent se régler sur la base de 
l 'égahté souveraine des Etats et conformément au prin
cipe du hbre choix des moyens. Cependant, la déléga

fion tunisienne n'est pas favorable à la suppression de 
l'alinéa a de l'arficle 66, convaincte que l'arbitrage doit 
être retenu comme un moyen eificace de règlement 
pacifique des différends s'il est décidé et voulu par les 
parties concernées . 

51. Ce résultat pourrait être atteint par l'adoption du 
texte de la Commission du droit international, modifié 
selon l'amendement présenté pai trois Etats. L 'arbi
trage obligatoire risque d'entrave • le règlement des l i 
tiges; i l n'est donc pas dans l ' intérêt de la paix et de la 
sécurité internationales. 

52. M . K O U R U L A (Finlande) ( onsidère que les rè
gles inscrites à la partie V sont 'une des conditions 
fondamentales d'une application r dsonnable et utile de 
la future convenfion. Sa delegation souhaite donc sou
ligner l'importance des règles de procédure à apphquer 
même quand une seule des partie > conteste la validité 
d'un traité ou allègue des motifs de nullité, d'extinction 
ou de suspension. Un traité doit rester en vigueur jus
qu'au règlement de tous les differ ;nds concernant son 
défaut de vahdité ou son extinction. En dépit des dis
posifions de compromis inscrites dans le projet d'arti
cle 64, i l serait regrettable que les d ifférends concernant 
le contenu et Гinteфrétaf ion du jus cogens ne puissent 
être portés devant la Cour internationale de Justice, 
comme ils le peuvent selon la Con' 'enfion de Vienne de 
1969. Le texte du projet d'article 6) devrait donc autant 
que possible être aligné sur l'arti ele 66 de cette con
vention. 

53. La délégation finlandaise jppuie sans réserve 
l'amendement présenté par huit p iys , convaincue que 
la déterminafion et l ' interprétafion des normes impe
ratives doit relever de la Cour internationale de Justice 
et non des parties au différend. Ce les , les décisions de 
la Cour n'ont pas force obligatoirî . En prafique pour
tant, et comme certainesdélégaficns l'ont signalé, une 
façon de régler les différends sera it que les parties dé
clarent par avance qu'elles conside reront l'avis consul
tafif de la Cour comme décisif. Le droit international 
devrait évoluer et non pas se boi ner à maintenir des 
conceptions humaines de la justici;. C'est seulement si 
le règlement des différends est obligatoire que les petits 
pays disposeront d'égales possibilités d'appliquer la 
nouvelle convention. 

54. Toutefois, vu la répugnance de certaines déléga
tions à consentir par avance à un tel règlement, la 
délégation finlandaise est disposée à appuyer le texte de 
la Commission du droit internatioral, modifié, quoique 
confusément, par la proposition de l'Organisation des 
Nations Unies. De toute façon, ce mme on l'a déjà dé
claré, aucun effort ne doit être épargné pour confier à la 
même instance la tâche de résoudre les questions re
latives au jus cogens découlant ce la Convenfion de 
Vienne de 1969 ou de tout autre instrument élaboré sur 
la base du projet de convention à l'examen. 

55. La délégation finlandaise pe it aussi appuyer les 
amendements présentés par la Communauté écono
mique européenne et par les Pays-Bas, En ce qui con
cerne l 'éventualité de controverse i sur l'apphcation et 
l ' interprétation de toute convenfion future, i l s'agit là 
de questions juridiques types qui, m vertu du paragra
phe 3 de l 'Article 36 de la Charte des Nafions Unies, 
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devraient en règle générale être soumises à la Cour 
internationale de Justice. 
56. Certes, bien des traités ne contiennent aucune 
disposition obligatoire pour le règlement des litiges nés 
de leur application et de leur interprétation. Toute
fois, le présent projet de convention revêt un caractère 
constitutionnel : les litiges au sujet de son application et 
de son in teфréta t ion sont de nature juridique et de
vraient donc être réglés par une procédure juridique. 

57. M . S A N Y A O L U (Nigeria) dit que, si le projet de 
convention évite le risque de création de régimes con
ventionnels doubles en proposant, sur le modèle de la 
Convention de Vienne de 1969, de régler par voie d'ar
bitrage les différends nés à propos des projets d'arti
cles 53 et 64 et par voie de conciliation ceux nés à 
propos d'autres articles de la partie V , i l ne justifie pas 
le principe de l'égalité des Etats et des organisations 
internationales en ce qui concerne leurs droits et leurs 
obligations en tant que parties à un différend. La CDI a 
signalé ce problème à la fin du paragraphe 2 de son 
commentaire du projet d'article 66. De l'avis de la 
délégation nigériane, les observations de la CDI s'ap
pliquent aussi aux organisations internationales dans le 
cas de la nouvelle convention envisagée. I l y a des 
raisons imperatives d'accorder aux organisations inter
nationales des possibilités d 'accès à la Cour interna
tionale de Justice, quand bien même ces organisations 
ne sauraient être parties à des affaires portées devant 
cet organe. 

58. La délégation nigériane se félicite du libellé pro
posé au paragraphe 2 b de l'amendement des huit Etats. 
I l se peut que des propositions de cette nature compor
tent des aléas et des imperfections, mais cela ne devrait 
pas empêcher leur adoption car ces difficultés seront 
probablement résolues avec le temps. L'amendement 
de l'Organisation des Nations Unies présente de nom
breux points communs avec la proposition des huit 
Etats et l 'alinéa с qu ' i l propose n'apporte guère d'élé
ments nouveaux. Enfin, dans l'amendement des trois 
Etats, l'introducfion de l'expression "consentement 
e x p r è s " à l 'ahnéa a élimine la nofion d'arbitrage obli
gatoire que la délégation nigériane juge essentielle dans 
une convenfion qui prévoit un moyen de règlement des 
différends concernant l'apphcafion ou l ' interprétation 
d'une règle de jus cogens. 

59. N . NEGREIROS (Pérou) dit que le projet d'arti
cle 66 semble compléter le projet d'article 65, qui paraît 
pourtant assez complet à lui seul puisque son paragra
phe 3 précise les moyens à utiliser, ses autres paragra
phes indiquant la procédure à suivre. Un nouvel article 
sur le même sujet pourrait susciter des conflits. 

60. Le projet d'article 66 fait plus que proposer des 
voies et moyens; il cherche à faire de l'arbitrage — pro
cédure largement utilisée sur le plan international — 
une procédure obligatoire. L 'al inéa a prévoit une 
solufion de rechange pour le cas où les parties à la 
convenfion seraient dans l ' incapacité de recourir à la 
Cour internationale de Jusfice. Son principal incon
vénient réside cependant dans le fait que toute partie 
à un différend — par exemple une organisafion inter
nationale — pourrait de son propre chef engager une 
procédure aboufissant en définitive à une sentence arbi

trale obligatoire pour l'autre partie, laquelle pourrait 
être un Etat. Nombreux sont les Etats qui n'admettent 
pas l'arbitrage obligatoire, e il n'est pas concevable 
qu' i l puisse être appliqué en l ' i spèce alors qu'une orga
nisation internationale et un Etat sont en cause. 

61. L'arbitrage a pour but de régler des différends 
entre Etats en faisant interve lir des juges nommés par 
les Etats dans le respect de la loi . En conséquence, 
l'arbitrage a un caractère juridique car il fait intervenir 
l'application impartiale de règles de droit qui le rendent 
obligatoire pour les deux par;ies. Toutefois, ce carac
tère obligatoire résulte de ce que les parlies à un dif
férend décident de le soumettre à l'arbitrage, ou, en 
d'autres termes, d'un acte foimel de consentement par 
lequel deux ou plusieurs part es décident de recourir à 
l'arbitrage. Ces parties définissent le différend, nom
ment l'arbitre et determinen: ses pouvoirs et la pro
cédure à suivre. Si la décision de recourir à l'arbitrage 
revêt un caractère général, u i traité spécial est établi, 
comme le pacte de Bogotá en Amérique latine. Ainsi, 
l 'alinéa a de l'article 66 de la "onvenfion de Vienne de 
1969 précise que les parties sont tenues de décider 
"d 'un commun accord de SOL mettre le différend à l'ar
bitrage". 

62. La délégation péruvienne n'est donc pas en me
sure d'approuver le projet d'; rticle 66 tel qu' i l est pro
posé par la CDI . Elle juge l'i.mendement proposé par 
l 'Union soviétique tout à fait approprié. Si toutefois 
cet amendement n'est pas at opté , elle est disposée à 
appuyer l'amendement propesé par l 'Algérie, la Chine 
et la Tunisie. 

63. M . R O D R Í G U E Z CED i Ñ O (Venezuela) dit que 
le projet d'article 66 pose un с ;rtain nombre de difficul
tés pour sa délégation. I l prévoit une procédure d'ar
bitrage obligatoire, solution с ui , si elle semble idéale, 
pose de graves problèmes à de nombreux Etats. Rendre 
l'arbitrage obligatoire va à Ггпсоп1ге du principe re
connu selon lequel les parties à un différend sont libres 
d'en choisir le moyen de règlement. E.a Cour inter
nationale de Justice a, à mair tes reprises, affirmé que 
les Etats ne devaient pas être contraints de soumettre 
leurs différends avec d'autre; Etats à la médiation à 
l'arbitrage ou à d'autres formes de règlement pacifique 
sans leur consentement. La p océdure prévue au para
graphe 3 de l'article 65 est suffisante et garantit la 
stabilité des relations juridiques du fait qu'elle renve)ie 
expressément à l 'Arficle 33 de la Charte des Nations 
Unies. La question des norn es impérafi \es est natu
rellement très importante, m lis les différends portant 
sur ces normes ne doivent p; s être envisagés unique
ment dans un contexte juridique, car ceci aboutirait à 
affaiblir la pratique internationale ainsi que; le fonction
nement et l'efficacité des autres procédures . 

64. I l n'est pas nécessaire d : préjuger l'efficacité des 
moyens de règlement visés a i paragraphe; 1 de l 'Ar t i 
cle 33 de la Charte des Nations Unies, notamment parce 
que le respect des traités est fi mdé sur le principe рас ta 
sunt servanda et sur leur application de bonne foi. 

65. Du fait de la participatio i des organisations int(;r-
nationales, la situation est sensiblement différente de 
ce qu'elle était lorsque la Con^ ention de Vienne de 1969 
a été élaborée. L'arbitrage re peut être unilatéral et 
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doit être subordonné au consentement de toutes les par
ties au différend, qu'il s'agisse d'Etats ou d'organi
sations internationales. La délégation vénézuélienne 
appuie donc l'amendement présenté par l 'Union so
viétique. Néanmoins , si la majorité des membres de 
la Commission estime que l 'on doit conserver une dis
position additionnelle, la délégation vénézuélienne 
appuiera l'amendement présenté par Г Algérie, la Chine 
et la Tunisie. 

66. En ce qui concerne l'alinéa b du projet da r t i -
cle 66, elle considère que, comme pour l'alinéa a, la 
contrainte n'est pas satisfaisante. 
67. M . K A D I R I (Maroc) dit que la Convention de 
Vienne de 1969, qui est le document de base des travaux 
de la présente Conférence, avait presque échoué sur la 
question à l'examen et que ce n'est qu'm extremis que 
l'ont était parvenu à un compromis. Lorsqu'elle a éla
boré le projet d'articles à l'examen, la Commission du 
droit international s'est heurtée à un obstacle majeur en 
essayant d'établir un régime de règlement des diffé
rends dont l 'accès serait garanti sur un pied d'égalité 
aux Etats et aux organisations internationales. Elle a 
résolu le problème en reprenant les règles énoncées à 
l'article 15 de l'annexe V I à la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer, qui prévoient l'arbitrage 
dans les cas relevant des projets d'articles 53 et 64. L 'un 
des mérites du travail accompli en l'occurrence par la 
C D I est qu' i l facilitera l'adoption de la convention envi
sagée, y compris le projet d'article 66, par le maximum 
d'Etats, dont ceux qui avaient cru devoir rejeter l'en
semble de la Convention de 1969 en raison de la portée 
des articles relatifs au jus cogens. 
68. La délégation marocaine approuve donc le projet 
d'article tel qu' i l est libellé. En ce qui concerne les 
amendements qui ont été présentés , elle estime que 
l'amendement de l 'Union soviétique manque de perti
nence en ce qu' i l créerait un déséquilibre et parce qu' i l 
éliminerait l'arbitrage. La délégation marocaine appuie 
l'amendement présenté par l'Organisation des Nations 
Unies, qui propose l'addition d'un alinéa с rendant le 
recours à la Cour internationale de Justice obligatoire. 
L'amendement présenté par huit Etats semble s 'écarter 

- Documents officiels de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer, vol. X V I I (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.84,V.3), document A / C O N F . 62/122. 

considérablement des règles posées par la Convention 
de Vienne de 1969 en ce que, à la différence du texte de 
la CDI , il se réfère à la Cour intern itionale de Justice et 
non à l'arbitrage et tend à institu.:r un régime spécial 
pour les organisations internationales. La délégation 
marocaine appuie le projet d'article 66 mais est dis
posée à contribuer à l 'améliorer. 
69. Mme MORGENSTERN (Organisation interna
tionale du Travail) dit que le paragraphe 2 è de l'amen
dement présenté par huit Etats pose des difficultés par
ticulières à l 'OIT. L'ensemble du paragraphe 2 prévoit 
quatre situations distinctes. La première, celle d'un 
différend entre un ou plusieurs Ett ts Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies, trouve son instance na
turelle de règlement dans l'Orgar isation des Nations 
Unies. Pour la deuxième, celle d'un différend entre 
un ou plusieurs Etats membres d 'me organisation qui 
n'est pas autorisée à demander de s avis consuUatifs à 
la Cour internationale de Justice, 11 seule instance pos
sible est l 'un des organes de l'Organisation des Na
tions Unies. Pour la troisième, un différend entre un ou 
plusieurs Etats et plusieurs orga lisations internatio
nales pourrait normalement être se umis aux organes de 
l ' O N U — les seuls à être habilités de manière générale 
à demander des avis consultatifs à la Cour. Néanmoins , 
dans une quatrième situation, à savoir celle d'un dif
férend entre un ou plusieurs Etats e t une seule organisa
tion internationale autorisée à demander des avis con
sultatifs à la Cour, le recours à des organes de l ' O N U 
n'est pas évident, pas plus que les i aisons pour lesquel
les dans de tels cas les Etats ne ;ont pas autorisés à 
s'adresser à l'organisation interna ionale. Un texte de 
cette nature peut poser des diffic jltés particulières à 
une organisation comme l 'OIT, dont les organes ont 
une composition très différente d i celle de l ' O N U et 
tendent à être particulièrement sensibles à tout empié
tement sur leurs positions. I l serait donc très difficile 
pour l 'OIT d'accepter qu'en cas de différend entre elle 
et des Etats ce serait nécessairement un organe de 
l 'ONU qui déciderait si la Cour de it être priée de don
ner un avis consultatif et dans quels termes e;et avis 
serait demandé. La Commission courrait résoudre le 
problème en faisant en sorte que les dispositions re-
lafives aux avis consultatifs soiert formulées de ma
nière un peu moins précise. 

La séance est levée à 22 h 45. 



192 Comptes rendus analytiques des séances de la Commission plénière 

2V séance 
Mercredi 12 mars 1986, à 16 h 5. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

En l'absence du Président, M. Nascimento e Silva 
(Brésil), vice-président, prend la présidence. 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Cor r . l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (.suite) 

Déclaration du Président de la Conférence concernant 
les articles 2, 5, 6, U, 19, 20, 27, 35, 36, 37, 39 et 65 

1. Le P R É S I D E N T invite le Président de la Con
férence à faire une déclaration à la Commission plénière 
au sujet des consultations qui ont eu lieu entre les 
délégations, sous sa présidence, au sujet de divers pro
jets d'article et à présenter le nouveau texte des projets 
d'articles 2 et 5, qui a été mis au point dans le cadre de 
ces consultations. 
2. M . Z E M A N E K (Autriche), président de la Con
férence, indique qu 'à la suite des consultations un 
nouveau texte est proposé pour les articles 2 et 5 
(A/CONF. 129/C. 1/L.70) et que les délégations se sont 
mises d'accord sur divers aspects des projets d'arti
cles I I , 19, 20 et 27. I l a aussi été convenu en principe 
qu'un changement serait apporté au libellé des projets 
d'articles 5, 6, 33, 36, 37, 39 et 65. 
3. En ce qui concerne le projet d'article 2, le texte de 
la Conférence du droit international (CDl) est demeuré 
à peu près le même à la suite des consultations. L 'un 
des rares changements porte sur les paragraphes 1 с et 
1 с bis, où i l n'est plus fait de distinction entre les 
"pleins pouvoirs" et les "pouvoirs". Le nouveau pa
ragraphe 1 с ne contient donc plus qu'une seule défini
tion, qui s'applique à l'expression "pleins pouvoirs". 
4. Le paragraphe 1 j , qui définit l'expression "règles 
de l'organisation", a occupé une place importante dans 
les négociations parce qu' i l soulève plusieurs problè
mes. Certaines délégations ont donné leur accord au 
nouveau texte proposé à condition qu' i l soit bien 
entendu que les idées qu'elles ont soutenues au cours 
des négociations au sujet de la notion de pratique bien 
étabhe seraient reflétées dans une autre partie de la 
future convention, telle que le préambule. 

5. Le titre du projet d'article 5 a été mis entre crochets 
parce que le nouveau libellé de l'article pourrait amener 
le Comité de rédaction à modifier ce titre. 

6. S'agissant du paragraphe 2 du projet d'article 27, 
l'Organisation des Nations Unies a bien voulu ne pas 
insister pour faire adopter sa proposition (A/CONF. 129/ 
C. 1/L.37). Les délégations sont convenues de renvoyer 
le texte de la C D l relatif à cette disposition au Comité 

de rédaction, étant entendu que l'idée exprimée dans 
l'amendement que l 'Union soviétique a proposé d'ap
porter à ce paragraphe (A/C 3 N F . 129/C. I/L.39) trou
verait son expression dans u le autre partie de la con
vention, par exemple le préambule. 
7. Les délégations se sont mises d'accord aussi, au 
cours des négociations, pour que la Commission ren
voie au Comité de rédaction e texte de la C D l pour le 
paragraphe 2 du projet d'arti( le 11, le paragraphe 2 du 
projet d'article 19 et le projet d'article 20, sans pré
judice de la possibilité pour a Commission d'adopter 
des dispositions supplémenta res fondées sur les amen
dements qui figurent dans les. locuments A/CONF. 129/ 
C. 1/L. 12, L . 34 (paragraphe 21, L.38, L.40et L .41 . Les 
auteurs de ces propositions s( raient d'accord pour que 
les idées contenues dans leur i amendements apparais
sent dans d'autres parties de la Convention, éventuel
lement dans le préambule. 

8. Enfin, il a été convenu ( n principe, au cours des 
négociations, que le mot "portinente(s)" devrait être 
supprimé après le mot "règle( s)" dans les projets d'arti
cle 5 et 6, 35 (paragraphe 2), i6 (paragraphe 2), 37 (pa
ragraphe 5), 39 (paragraphe 2) et 65 (paragraphe 4), 
étant entendu que, si le Con ité de rédaction décidait 
que l'adjectif "pertinente(s) ' doit être rétabli dans 
l'une ou l'autre de ces dispositions, i l ferait une re
commandation à cet effet à la Commission. En ce qui 
concerne le projet d'article le mot "pertinente" a 
déjà été supprimé dans le texte proposé dans le docu
ment A/CONF. 129/C. 1/L.70. 
9. Le P R É S I D E N T indique que la Commission doit 
se prononcer formellement sar les points qui ont été 
réglés par les délégations au ;ours des négociations. 

Article 2 (Expressions employées) \fm*] 

10. Le P R É S I D E N T annom e que, s'il n 'y apas d'au
tres observations, il cons idé 'e ra que la Commission 
adopte le projet d'article 2 tel qu' i l est proposé dans le 
document A/CONF.129/C. 1/L.70 et le renvoie au Co
mité de rédaction. 

// en est ainsi décidé. 
I !. M . HERRON (Australie) explique la position de 
sa délégation quant au libeUé a dopté par la Commission 
pour le paragraphe I /г. I l rippelle que la Commis
sion du droit international a signalé dans son commen
taire de l'article 36 bis (voir / . /CONE. 129/4, note 105) 
qu'une organisation internationale n'est pas un tiers à 
l 'égard de son acte constitutif Aux consultations men
tionnées par le Président de l . i Conférence, sa déléga
tion a rappelé cette opinion r\ a estimé qu'elle n'ap
paraissait pas de façon man feste dans la définition 

* Reprise des débats de la 4' séan^ e. 
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d"'organisation tierce" donnée au paragrapfie I h. I I a 
alors été convenu, sans modifier la définition comme la 
délégation australienne l'avait suggéré pour faire res
sortir ce point, que l'intention était de ne pas tenir une 
organisation internationale pour un tiers à l 'égard de 
son propre acte constitutif. 
12. Forte de cette intention, sa délégation a accepté 
ledit libellé du paragraphe 1 h que la Commission vient 
d'adopter. Elle l'admet, étant entendu qu'une organisa
tion internationale n'est pas, aux termes de ce paragra
phe, une "organisation tierce" aux fins du projet de 
convenfion et que, par conséquent , l'article 34 n'inter
dit pas que des droits et obligafions naissent pour une 
organisafion internationale en vertu de son propre acte 
constitutif. Sa délégation croit savoir que d'autres par
tagent largement cette position. 

Article 5 (Traités constitutifs d'organisations interna
tionales et traités adoptés au sein d'une organisafion 
internationale) [fin**] 

13. Le P R É S I D E N T déclare que, sauf objections, il 
considérera que la Commission adopte le projet d'ar
ticle 5 tel qu'il est proposé dans le document AI 
CONE. 129/C. 1/L.70 et le renvoie au Comité de ré
daction. 

// en est ainsi décidé. 

Article 11 (Modes d'expression du consentement à être 
lié par un traité) [paragraphe 2] (fin***) 

Article 19 (Formulafion des réserves) [paragraphe 2] 
(fin****) 

Article 20 (Acceptation des réserves et objections aux 
réserves) ¡fin*****] 

Article 27 (Droit interne des Etats, règles des organisa
tions internationales et respect des traités) [paragra
phe 2] (fin*****) 

14. Le P R É S I D E N T déclare que, sauf objections, il 
considérera que la Commission adopte le texte de la 
Commission du droit internafional pour les projets d'ar
ticles 11 (paragraphe 2), 19 (paragraphe 2), 20 et 27 
(paragraphe 2) et les renvoie au Comité de rédaction, 
étant entendu que les idées formulées dans les amen
dements proposés par la République démocrat ique 
allemande (A/CONF. 129/C. 1/L. 12, L . 40 et L.41), le 
Cap-Vert (A/CONF. 129/C. 1/L.34) et l 'Union soviéfi
que (A/CONF. 129/C. 1/L.38 et L.39) s'exprimeront par 
ailleurs dans la future convention, par exemple dans 
son préambule. 

// en est ainsi décidé. 

Proposition visant à supprimer le mot "pertinente(s)" 
dans les articles 5, 6, 35, 36, 37, 39 et 65 

15. Le P R É S I D E N T déclare que, sauf objections, il 
considérera que la Commission convient en principe de 

** Reprise des débats de la 6' séance. 
*** Reprise des débats de la 11' séance. 
**** Reprise des débats de la 12' séance. 
***** Reprise des débats de la 14' séance. 

supprimer le mot "perfinente(s) ' après le mot " r è -
gle(s)" aux articles 5 et 6, au ptragraphe 2 des arfi-
cles 35 et 36, au paragraphe 5 de l't rficle 37, au paragra
phe 2 de l'article 39 et au paragraphe 4 de l'article 65, 
étant entendu que si le Comité de lédacfion juge néces
saire de rétablir cet adjectif dans l'une de ces disposi
tions il adressera à la Commission ine recommandation 
à cet effet. Le Président considén ra aussi que la Com
mission convient de donner au Со nité de rédacfion des 
instructions en se sens. 

// en est ainsi décidé. 
16. M . KORONTZIS (Grèce) souhaite réserver la 
position de sa délégation j u s q u ' à ;e qu'elle dispose du 
texte final établi par le Comité de rédaction. 

Article 66 (Procédures d'arbitrage et de conciliafion) 
[suite] et 

Annexe (Procédures d'arbitrage et de conciliation 
insfituées en application de l'a t i d e 66) [suite] 

17. M . C A N Ç A D O T R I N D A D ï (Brésil) estime que 
tout le chapitre du droit internafional sur le règlement 
pacifique des différends internationaux se caractérise 
par l'ambivalence du devoir général des parfies au dif
férend de le régler pacifiquemen: et leur liberté d'en 
choisir les moyens appropriés. E i principe, sa propre 
délégation n'approuve pas l'application obligatoire de 
procédures confiées à des fiers et liant les parties pour 
les règlements des différends. Toutefois, dans le cas 
particulier du jus cogens, elle est disposée à adopter 
une démarche plus souple, car les différends concer
nant l'existence de normes impéiafives du droit inter
national sont trop importants pour n'envisage;r que la 
conciliation comme mode de règ ement. 

18. Sa délégation appuie le coicept du jus cogens 
généralement admis à la présente Conférence, comme 
elle l'a fait à la Conférence des 4ations Unies sur le 
droit des traités de 1968/69. Elle 1 ^ fient pour incompa
tible avec la conception volontariste du droit interna
tional, laquelle n'explique pas la formation des règles 
du droit international général. Le^ us cogens est un con
cept en évolution, comme le reconnaît le projet d'arti
cle 64, et la détermination progressive de son contenu 
appartient à la pratique internatic nale des Etats et des 
organisafions internationales, au> traités multilatéraux 
généraux, à la jurisprudence et à la doctrine. 

19. La mécanisme de règlemen des différends insti
tué par l'article 66 de la Conven ion de Vienne sur le 
droit des traités' de 1969 est desti lé à se situer dans un 
système de valeurs plus large que les procédures tradi
tionnelles de règlement des diffère nds. Du projet actuel 
naît toutefois une difficulté, car, selon le paragraphe 1 
de l 'Article 34 du Statut de la C)ur internafionale de 
Justice, seuls les Etats ont qualité pour se présenter 
devant elle. A cet égard, sa dé égation apprécie les 
efforts des auteurs de l'amendenent des huit puissan
ces (A/CONF. 129/C. 1/L.69/Rev. ;). 

20. Si la Cour internationale de Justice, par ses avis 
consultatifs — notamment l'avis Je 1949 sur la répara-

Documenls officiels de la Conférenct des Salions Unies sur le 
droii des trailés (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5). p. 309. 
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tion des dommages subis^ et l'avis de 1971 sur la Nami
bie' —, a contribué sensiblement au développement du 
droit international, le mécanisme des avis consultatifs a 
davantage servi ces dernières années au règlement de 
problèmes internes des organisations intergouverne
mentales qu'au règlement de différends entre des Etats 
et d'autres entités. Cette tendance pourrait bien sûr être 
renversée, et i l a récemment été proposé d'élargir ou de 
renforcer le rôle consultatif de la Cour. Ces proposi
tions sont toujours à l'examen. En outre, on notera que 
les auteurs des amendements A/CONF. 129/C. 1/L.66 et 
L.69/Rev.l se sont efforcés d 'éviter que les avis con
sultatifs puissent être considérés comme de simples 
recommandations dans un différend touchant au jus 
cogens. 

21. De l'avis de la délégation brésihenne, le texte 
proposé par la CDI pour le projet d'article 66 a le mérite 
de confirmer le principe selon lequel les différends con
cernant des conflits éventuels entre les dispositions 
d'un traité et une norme imperative du droit interna
tional sont traités séparément et de retenir, pour ces 
différends particuliers, une seule procédure , à savoir 
celle de l'arbitrage, qui serait applicable tant aux Etats 
qu'aux organisations internationales. 
22. La délégation brésilienne a examiné attentive
ment l'amendement proposé par l 'Algérie, la Chine et 
la Tunisie (A/CONF. 129/C. 1/L.68). Elle esfime cepen
dant qu'une certaine souplesse est nécessaire si l 'on 
veut arriver à un consensus. Selon M . Cançado Trin-
dade, i l faut, pour déterminer dans ce contexte les 
procédures appropriées de règlement des différends, 
prendre conscience du fait que l'infiltrafion d'un sys
tème de valeurs, d'un minimum universellement accep
table, dans le droit positif est souhaitable et que l 'adhé
sion au système juridique internafional ne doit pas être 
volontaire mais nécessaire. Ainsi , dans le contexte par
ticulier du jus cogens, la question du règlement des 
différends est étroitement liée au travail de codifica
tion proprement dit. Cependant, la délégation brési
lienne note également les arguments de ceux qui, même 
dans ce contexte, estiment que la question du règle
ment des différends doit garder un caractère autonome. 
Elle réserve donc sa posifion sur la question examinée, 
dans l'espoir qu'une solufion de compromis pourra être 
t rouvée. 

23. M . KORONTZIS (Grèce) note que la procédure 
de règlement des différends, notamment lorsqu'il s'agit 
du jus cogens, est un élément clef du projet de conven
fion. La délégation grecque se félicite de l'amendement 
des huit puissances et approuve les déclarations qui ont 
été faites par les représentants du Japon et de l'Autriche 
(24' séance) et du Royaume-Uni (26= séance). Le fait 
de prévoir le recours par des Etats à la Cour internafio
nale de Jusfice, notamment dans le cas de différends 
concernant l'application ou l 'interprétafion des arti
cles 53 et 64, revient à rapprocher les dispositions du 
projet de convention de celles de la Convention de 

' Réparation aes dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif : C.I.J. Recueil 1949, p. 174. 

' Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue 
de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain} nonobstant la 
résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, avis consultatif C.I.J. 
Recueil 1971, p. 16. 

Vienne de 1969, ce qui offr; une garantie judiciaire 
supplémentaire et donnera s£ ns aucun doute une plus 
grande autorité à la future convenfion. La délégation 
grecque ne saurait appuyer aucun amendement ne don
nant pas de garantie. 
24. Les dispositions des alinéas b, с et d du paragra
phe 2 de l'amendement des huit puissances ne font 
qu'incorporer au projet de convention une procédure 
déjà prévue dans le Statut de la Cour internationale 
de Justice, alors que la disposition de l 'ahnéa e, aux 
termes de laquelle l'avis consultatif de la Cour doit être 
accepté comme décisif a des précédents dans la Con
venfion sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies [résolution 22 (I) de l 'Assemblée générale] et 
dans la Convention sur les pr vilèges et immunités des 
institutions spécialisées [résol i t ion 179 (II) de l'Assem
blée générale]. Quoi qu ' i l en ; oit, i l semble peu proba
ble qu'ayant accepté une telle procédure les parties à un 
différend n'acceptent pas l'avis consultatif comme dé
cisif. 

25. L'amendement des huit puissances, dont la sou
plesse accroît l 'utihté, permt:t une certaine différen
ciation qui est compensée par la plus grande sécurité 
juridique qui est offerte en со qui concerne la notion 
fondamentale du jus cogens. E n outre, en ét ablissant un 
lien plus étroit avec la Conven :ion de Vienne de 1969, i l 
contribue à l'uniformisafion с e la procédure . 

26. M . RASOOL (Pakistan) note que, sans une pro
cédure viable et efficace de règlement des différends, 
les dispositions du projet — quelle que soit leur r i 
gueur — demeureront sans efièt. L'objectif fondamen
tal devrait toujours être le règl sment pacifique et amia
ble des différends, avec pour ;orollaire naturel le libre 
choix par les parties du modo de règlenient. Les dis
positions du projet d'arficle 66 ne s'appliqueront que 
lorsque les parties n'auront pas pu s'accorder sur la 
procédure à suivre en cas de différend. 

27. Le Pakistan a accepté, à certaines condifions, la 
juridiction obhgatoire de la Ce ur internationale de Jus
tice. Ce choix ainsi que le respect du caractère intangi
ble des principes consacrés pa Tes articles 53 et 64 de la 
Convention de Vienne de 196S ont amené le Pakistan à 
appuyer en particulier l 'alinéa a de l'article 66 de cette 
convention. La délégation pakistanaise imagine mal 
que les dispositions du présent projet puissent être 
moins efficaces que celles de la Convenfion de 1969. 

28. Deux points méritent d être soulignés. Premiè
rement, la convention à l'examen régira les traités — et 
les différends qui en naîtront — auxquels une ou plu
sieurs organisations internationales pourront être par
ties. Deuxièmement , les organisations internationales 
ne peuvent pas, pour l'instant, et ne pourront pas, au 
moins dans un avenir proche, être parties à une pro
cédure contentieuse devant la Cour internationale de 
Justice. Pour cette raison, la C D I a proposé une procé
dure d'arbitrage s 'écartant des dispositions de la Con
vention de Vienne de 1969 poui les différends relatifs au 
jus cogens. 

29. La délégation pakistanaise est consciente des dif
ficultés que cela présente , m lis elle n'est guère sa
tisfaite par la méthodologie de la CDI . Nonobstant 
l'explication donnée dans le commentaire selon la-
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quelle les différends auxquels seuls des Etats sont par
ties seront régis par les dispositions de la Convention de 
Vienne de 1969, l'alinéa a du projet d'article 66, qui 
stipule que toute partie à un différend peut engager la 
procédure d'arbitrage, manque de clarté. Un libellé 
plus explicite serait souhaitable. 
30. La délégation pakistanaise est donc favorable à 
l'amendement présenté par huit puissances. I l en va de 
même pour l'amendement proposé par l'Organisation 
des Nations Unies (A/CONF. 129/C. 1/L.66). En revan
che, tout ens' associant à Г obj ectif général de ce dernier 
texte, cette délégation ne souscrit pas à l ' idée d'un avis 
consultatif liant les parties, que certains systèmes j u r i 
diques pourraient contester. 
31. L'amendement proposé par la Communauté 
économique européenne (A/CONF. 129/C. 1/L.64) sem
ble ne mettre enjeu qu'un problème de rédaction et 
pourrait être renvoyé au Comité de rédaction. 
32. Comme on l'a déjà fait remarquer, l'amendement 
soviétique (A/CONF. 129/C. 1/L.60) ne semble pas 
atteindre son objectif En effet, i l ne semble pas renfor
cer le libre choix du mode de règlement par les parties 
— déjà prévu dans le texte — mais au contraire at ténue 
la distinction indispensable, établie dans la Convention 
de Vienne de 1969 ainsi que dans le projet de conven
tion, entre le jus cogens et les autres principes énoncés 
dans la partie V . 

33. Quant à l'amendement proposé par trois puissan
ces, i l maintient en théorie la procédure d'arbitrage 
mais l 'élimine en même temps en tant que procédure 
obligatoire en la soumettant au consentement exprès . 
34. Afín d'harmoniser le droit interne et les obliga
tions internationales aux fins de ratification et d 'adhé
sion, i l serait utile de trouver un compromis entre les 
différentes posifions en ce qui concerne le caractère 
obligatoire des avis consultatifs. La délégation pakis
tanaise est disposée à appuyer toute formule qui réaf
firmerait l 'intangibilité du jus cogens et assurerait 
en même temps une large audience au projet de con
venfion. 

35. M . B E R N H A R D (Danemark) dit que son pays a 
toujours considéré que les Etats devaient, dans toute la 
mesure possible, mettre en place des mécanismes de 
règlement efficaces pour les différends qui ne peuvent 
être réglés par voie de négociation. Cela implique des 
procédures contraignantes aboutissant à des décisions 
ayant force obligatoire. On voit mal comment de tels 
mécanismes pourraient entrer en conflit avec le prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats; bien au contraire, 
un système efficace de règlement des différends tend à 
protéger les Etats faibles en s'appuyant sur le droit 
international. 

36. Le projet d'arficle 66 répond à ces critères dans le 
cas des différends concernant le jus cogens, mais i l 
apparaît comme rétrograde par rapport à la Convention 
de Vienne de 1969. Bien entendu, cela tient en partie au 
fait que les organisations internafionales ne peuvent 
être parties à un différend devant la Cour internationale 
de Justice. La délégation danoise n'en considère pas 
moins qu'il faut chercher à préserver l'influence de 
la Cour dans les différends faisant intervenir le jus 
cogens, d'autant qu' i l y a intérêt à ce que ces principes 

soient élaborés par un organe juiidique permanent et 
hautement qualifié comme la Coar, qui semble à cet 
égard nettement préférable à tel о i tel tribunal arbitral. 
37. Ces considérations amènent la délégation danoise 
à appuyer résolument l'amendement des huit puissan
ces, qui a le mérite de confier à la С our internafionale de 
Justice un rôle calqué d'aussi près que possible — dans 
le contexte du projet d'articles — sur celui qu'elle joue 
dans la Convention de Vienne de 1969, tout en ren
forçant les aspects obligatoires et contraignants de la 
procédure de règlement. 
38. Pour les mêmes raisons, la délégation danoise est 
très favorable à l'amendement de l'Organisation des 
Nations Unies. En revanche, la proposition soviéti
que et l'amendement des trois Duissances semblent 
— encore qu ' à des degrés différents — plus faibles que 
les dispositions de la Convention de Vienne de 1969 et 
aussi que le mécanisme proposé par la C D I . 
39. M . R O M A N (Roumanie) dit que sa délégafion 
aurait quelque difficulté à accepts r, comme le propose 
la C D I , que toute partie à un différend concernant 
l'application ou l ' interprétation des articles 53 ou 64 
puisse soumettre ce différend à Г irbitrage. Comme de 
nombreux intervenants l'ont déjà elevé, cette proposi
tion vise à subsfituer à l'arbitrage volontaire un arbi
trage obligatoire. De plus, la délégation roumaine ne 
peut par principe accepter l'arbitrage comme procé
dure de règlement de différends mettant en jeu des 
normes imperatives du droit international général (jus 
cogens), et elle le peut encore moi ns si cet arbitrage n'a 
pas fait l'objet d'un accord entre les parties. 

40. Ces considérations conduisent la délégation rou
maine à envisager avec intérêt h proposition soviéfi
que visant à supprimer l 'alinéa a du projet d'article 66 
et celle visant à supprimer la section I I du projet d'an
nexé (A/CONF. 129/C. 1/L.61). Te ut en étant favorable 
à ces amendements, elle est prê e à considérer toute 
autre proposition procédant des mêmes intentions et 
pourra donc appuyer Г amendement des trois puissan
ces. Autre solution encore : améliorer le texte de la 
C D I , par exemple en stipulant u l 'ahnéa a que l'ar
bitrage doit faire l'objet d'un aceord entre les parties 
intéressées ou en éliminant de ce alinéa la mention de 
l'article 53. Ces modifications aboutiraient à un arficle 
mieux équilibré, suscepfible de recueillir un appui plus 
étendu. 

41. Pour les raisons que M . Roi lan a déjà indiquées, 
sa délégation ne pourra appuyer ni l'amendement de 
l'Organisation des Nations Unies ni celui des huit puis
sances. 
42. Pour M . SANG Y O N G P/vRK (République de 
Corée), les différends concernant le jus cogens doivent 
être réglés à 1 ' aide d ' une procédur e judiciaire impartiale 
et efficace, et la Cour internationele de Jusfice est l'ins
tance qui s'impose à cette fin, cueUes que soient les 
parties en cause. 

43. Le texte actuel de l 'alinéa a du projet d'article 66 
n'envisage pas que l 'on puisse de mander à la Cour un 
arrêt ou un avis consultatif dans le cas de différends 
concernant l'application ou l ' inïerprétation des arti
cles 53 ou 64. Seul est prévu l'arbitrage, ce qui est 
peut-être une faiblesse technique du projet et risque de 
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donner lieu à de sérieuses réserves. Les fonctions sta
tutaires de la Cour devraient entrer enjeu dans des cas 
de ce genre. 

44. S'il insiste sur le rôle de la Cour dans le cas de 
l'article 66, M . Sang Yong Park ne veut pas pour autant 
donner à entendre qu' i l faut accorder moins d'impor
tance aux procédures d'arbitrage ou de conciliation ou 
aux autres moyens de règlements pacifiques indiqués à 
l 'Article 33 de la Charte des Nations Unies. La Répu
blique de Corée est fermement partisan du règlement 
pacifique de tous les différends. 

45. Tous les amendements proposés au projet d'arti
cle 66 et au projet d 'annexé méritent d 'ê t re étudiés avec 
soin, et notamment les amendements soumis par l'Or
ganisation des Nations Unies et par les huit puissances ; 
une fois fusionnés, ils pourront constituer la base d'un 
texte acceptable pour le projet d'article 66. 

46. M . FOROUTAN (République islamique d'Iran) 
considère que les dispositions du projet d'article 66 
s 'écartent très nettement de ceUes de la Convention de 
Vienne de 1969 relatives au règlement des différends 
concernant l'application ou l ' interprétation des arti
cles 53 et 64. Sa délégation n'est pas très encline à 
accepter la procédure de conciliation contraignante 
prévue au projet d'article. Ce texte ne correspond guère 
aux réahtés d'aujourd'hui car certains cas particuliers 
sont habituellement s o u m i s à d e s tribunaux d ' arbitrage. 

47. Les différends graves dans le domaine du jus 
cogens devraient être soumis, à condition que les par
ties y consentent expressément , à l'instance judiciaire 
la plus élevée et non à un tribunal arbitral. Les organi
sations internationales ne sont pas habilitées à saisir la 
Cour internationale de Justice, mais i l serait parfaite
ment fondé de prévoir une procédure non contraignante 
dans laquelle l'avis consultatif de la Cour pourrait être 
demandé dans des affaires auxquelles ces organisations 
sont parties. La liberté du choix des moyens de rè
glement basés sur le consentement de toutes les parties 
est le critère essentiel dans chaque cas. 

48. A u cours des discussions à ce sujet en 1969, la 
délégation iranienne avait été parmi celles qui avaient 
exprimé leur réticence en ce qui concerne des garan
ties strictes de procédure , alléguant que des textes qui 
étaient acceptables pour certains pays pouvaient pré
senter des difficultés pour d'autres. Les pays occiden
taux développés disposent déjà du mécanisme adminis
tratif leur permettant de régler la question des garanties 
tandis qu'un tel mécanisme n'existe malheureusement 
pas dans de nombreux pays en développement . I l est 
regrettable que les opinions exprimées en 1969 par bien 
des délégués de pays en développement qui parta
geaient le même souci n'aient pas été prises en con
sidération et que des efforts suffisants n'aient pas été 
faits pour parvenir à une solution de compromis lar
gement acceptable. La Convention de Vienne de 1969 a 
été adoptée , i l est vrai, mais les mêmes réticences de
meurent pour accepter que la clause contraignante f i 
gure dans le projet de convention. La question est de 
savoir si l 'on veut un instrument accepté par tous ou 
simplement un texte qui donne satisfaction à une petite 
minorité d'Etats. 

49. S'agissant des diverses ¡«ropositions soumises à la 
Commission, la délégation àv. la République islamique 
d'Iran voit certains inconvénients dans l'amendement 
soviétique qui vise à supprimer l 'alinéa a de l'article 66 
sans prévoir la modification n écessaire à l 'alinéa b. Elle 
pounait accepter la premien partie de l'amendement 
soviéfique au projet d 'annexé, mais elle ne peut accep
ter la suppression de la sect on I I car, à son avis, la 
procédure doit toujours être définie pour des raisons de 
clarté et de précision. 

50. La délégafion de la République islamique d'Iran 
apprécie la précision proposée par la Communauté 
économique européenne dan ; son amendement. 
51. En ce qui concerne l 'an endement de l'Organisa
fion des Nations Unies, M . Fc routan pense que la Cour 
internationale de Jusfice est 'organe compétent pour 
donner un avis consultatif sui toute question juridique 
importante. I l faut cependant que cet avis soit obtenu 
avec le consentement des parties. Les Etats sont la 
plupart du temps disposés à soumettre leurs différends 
à la Cour, mais de leur plein gré. Si, dans son esprit, la 
proposition de l'Organisatioi des Nafions Unies est 
fondée, elle n'est cependant pas acceptable dans la 
mesure où elle prévoit la m è n e procédure d'arbitrage 
que le texte de la Commission Ju droit international. La 
Répubhque islamique d'Iran re peut non plus accepter 
l 'alinéa с proposé dans cet anendement. 

52. Elle est en revanche fa/orable à l'amendement 
des trois puissances, qui met ajuste titre l'accent sur 
l 'élément clef que constitue le t :onsentement des parties 
à un litige, bien que cet amendement n'offre pas l'op
tion de demander un avis consultatif à la Cour inter
nationale de Justice. Le texte de l'amendement pour
rait, de l'avis de M . Foroutan, être renvoyé au Comité 
de rédaction. 

53. En conclusion, sa delegation apprécie les efforts 
faits par les auteurs de la proposition des huit puissan
ces visant à régler toutes les ;ituations qui pourraient 
se présenter en ce qui concerne l'arbitrage et la con
ciliation. Pour les raisons qu' i l a déjà ment ionnées , 
M . Foroutan hésiterait cependant à appuyer cet amen
dement. 

54. M . D A L T O N (Etats-Un s d 'Amérique) dit que, 
pour sa délégation, le texte du projet de convenfion doit 
suivre aussi étroitement que possible la Convenfion de 
Vienne de 1969, que son gouve nement a signée et qu' i l 
respecte dans sa pratique con'entionnelle. C'est sous 
cet angle qu'il considérera h s proposifions dont la 
Commission a été saisie. 

55. Aux termes de l'arficle t>6 de la Convenfion de 
Vienne de 1969, tout Etat pe i t soumettre à la Cour 
internationale de Jusfice un dif 'érend mettant en cause 
le jus cogens et concernant 'application ou l'inter
prétation des arficles 53 et 64, à moins que les parties 
ne décident d'un commun accord de soumettre ce dif
férend à l'arbitrage. Toutefois, étant donné la portée 
plus grande du projet de convenfion à l 'étude et le fait 
qu'une organisation internationale ne peut pas saisir 
la Cour, la CDl a proposé à 1 alinéa b une autre mé
thode de règlement : toute par;ie à un différend de ce 
genre peut soumettre l'affaire i un tribunal d'arbitrage 
conformément aux disposition ; de l'annexe et les dif-
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férends portant sur d'autres questions peuvent être 
soumis à une commission de conciliation dont la fonc
tion se bornerait à faire des recommandations aux par
ties en vue du règlement amiable du différend. 
56. Les amendements soviétiques et l'amendement 
des trois puissances ne tiennent pas compte de l'objec
t i f essentiel de la Commission, qui est de mettre en 
place un mécanisme solide pour le règlement des dif
férends concernant le jus cogens; ils semblent, curieu
sement, procéder de l ' idée que les parties au projet de 
convention n'ont pas vraiment besoin d'une protection 
dans le cas de différends de ce genre, alors même que la 
convention souligne le caractère particulier de ces dif
férends lorsqu'il s'agit de la non-validité des traités 
violant le principe du jus cogens. Cette approche met en 
danger la stabihté des relations conventionnelles. 

57. L'amendement de l'Organisation des Nations 
Unies conserve l'essentiel de la distinction proposée 
dans le projet d'article 66 mais présente un certain 
nombre d ' inconvénients qui le rendent moins accepta
ble que le texte de la CDL L'amendement des huit 
puissances a le mérite de partir du texte de la CDI et 
d'aligner le plus possible la disposition relative aux 
différends mettant en cause le jus cogens sur celle de la 
Convention de Vienne de 1969. 
58. L'amendement des Pays-Bas au projet d 'annexé 
(A/CONF. 129/C. 1/L.67) introduit une précision utile et 
devrait être approuvé. 
59. M . S W I N N E N (Belgique) dit que la codification 
du droit international, y compris celle du droit des 
traités, ne sera réellement profitable que si elle est 
assortie de mécanismes efficaces d'application et d'in
terprétation. L 'œuvre de codification ne s 'arrête pas à 
l'aboutissement des négociations, ni même lors de l'en
trée en vigueur de la convention, car i l y aura sans doute 
des difficultés d ' interprétation et d'application. C'est 
pourquoi i l est important de prévoir un système appro
prié de règlement des différends. 
60. La délégation belge ne peut approuver le projet 
d'article 66 proposé par la Commission du droit inter
national car, contrairement à l'article correspondant 
de la Convenfion de Vienne de 1969, il ne prévoit pas 
de rôle pour la Cour internafionale de Jusfice lorsqu'il 
s'agit d'un différend concernant une norme imperative 
du droit international général. La Belgique partage 
entièrement le point de vue exprimé par les représen
tants du Japon et de l 'Autriche sur ce point. 

61. L'attitude positive adoptée par la Belgique à 
l 'égard de la Convention de Vienne de 1969 s'explique 
par le lien qui y est établi entre les articles relatifs au jus 
cogens et les garanties permettant la saisine de la Cour 
internafionale de Justice. La délégation belge aspire à 
voir s 'étabhr à la présente Conférence le même équi
libre qui serait de nature à assurer une jurisprudence 
aussi unifiée que possible. La tâche première de la 
Conférence, dans son entreprise de codification, est 
d'établir une procédure adéquate de règlement des dif
férends qui complète cette codification et renforce la 
sécurité juridique. 

62. C'est pour ces raisons que la délégation belge est 
favorable à un paralléhsme aussi étroit que possible 
avec la Convention de Vienne de 1969. C'est pour les 

mêmes raisons que la Belgique est favorable à l'amen
dement présenté au nom de huit pays, qui tient compte 
du rôle toujours croissant que les organisations inter
nafionales sont appelées à jouer Ce rôle risquerait 
d 'être sous-estimé si ces enfités n'< talent pas habihtées 
à recourir à une procédure de l 'a/is consultatif de la 
Cour internafionale de Justice. A \ rai dire, le hbellé du 
paragraphe 2 <? de cet amendemen comporte de prime 
abord un certain paradoxe et on f eut légitimement se 
demander si un avis est censé avoi • force obligatoire, à 
plus forte raison si cet avis est qualifié de consultatif. 
Néanmoins , M . Swinnen reconnaît la pertinence des 
remarques formulées à ce propos p i r le représentant du 
Japon. L'acceptation de l'avis con sultatif comme étant 
décisif par toutes les parties au différend assure l 'équi
libre souhaité avec la Convenfion de 1969. 

63. Un avis consultatif émanant du plus haut organe 
judiciaire international sur des règl îs aussi importantes 
que celles qui constituent le jus cogens devrait, idéa
lement, avoir un effet décisif pour toutes les parties. I l 
faut en outre rappeler que la procédure d'avis consul
tatif trouve déjà sa place dans la Convenfion sur les 
privilèges et immunités des Nati(ms Unies ainsi que 
dans la Convention sur les privilèges et immunités des 
insfitutions spécialisées. Si toutefiiis le paragraphe 2 e 
de l'amendement présenté au ne m de huit pays ne 
devait pas recueilhr un accord général, on pourrait 
envisager une formule comparable à celle du paragra
phe 2 de l'amendement présenté pur l'Organisation des 
Nations Unies. 

64. En conclusion, M . Swinnen ii idique que la déléga
tion belge se prononce en faveur с es amendements au 
projet d 'annexé présentés par la ( 'ommunauté écono
mique européenne et par les Pays-Bas. 

65. M . HERRON (Australie) dit que le règlement 
obligatoire des différends ne pos ; aucun problème à 
son pays, qui accepte la juridicfion obligatoire de la 
Cour internationale de Justice coi formément au para
graphe 2 de l 'Article 36 du Statut ( e la Cour et qui a eu 
l'occasion de recourir à sa juridiction contentieuse. 
L'Australie a été en faveur de Г nclusion d'une pro
cédure de règlement obligatoire d ;s différends dans la 
Convention de Vienne de 1969 et aurait même préféré 
voir cette procédure s'appliquer à l'ensemble de la 
partie V et non pas seulement aax quesfions de jus 
cogens. Telle est également la posi fion de sa délégafion 
touchant la présente convention. 

66. L'Australie est favorable à l'inclusion dans le 
projet d'articles d'une clause d'nrbitrage obligatoire 
des différends mettant en cause e jus cogens. I l est 
indispensable que les normes ii ipérat ives du droit 
internafional général soient interprétées selon un sys
tème qui assure une plus grande certitude dans les 
relations internationales. I l faut d( ne que les décisions 
prises dans des différends touchant l'application du jus 
cogens s'imposent aux parties à ces différends; idéale
ment, il devrait y avoir décision d ; la Cour internatio
nale de Justice elle-même, comme le propose l'amen
dement des huit puissances. 

67. De l'avis de la délégation australienne, la clause 
de règlement obligatoire des difféiends qui figure dans 
l'article 66 est parfaitement raisonnable. Cette procé-
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dure sera rarement utilisée et constituera l 'étape ultime 
de la série de mesures de procédure prévues dans les 
articles 65 et 66. De plus, l'article 66 est entièrement 
conforme aux obligations qu'impose la Charte des Na
tions Unies car on peut y voir un cas précis d'apphca-
tion de la clause de l 'Article 33 de la Charte exigeant des 
parties à un différend qu'elles en recherchent la solu
tion par tout moyen pacifique, y compris la conciliation 
et l'arbitrage. 

68. Passant aux amendements, M . Herrón dit que sa 
délégation ne pourra accepter les propositions soviéti
ques ni la proposition des trois puissances, qui vont à 
rencontre des idées qu ' i l a exprimées. 11 pourra en re
vanche accepter l'amendement de la Communauté éco
nomique européenne et celui des Pays-Bas. L'amende
ment de l'Organisation des Nations Unies, aux termes 
duquel toute partie à un différend peut demander un 
avis consultatif, est lui aussi acceptable en principe. La 
délégation australienne est particulièrement favorable 
à la proposition des huit puissances, qui prévoit le 
maximum de latitude pour la saisine de la Cour inter
nationale de Justice. 

69. Mme L U H U L I M A (Indonésie), sans être oppo
sée à l'arbitrage que propose le projet d'articles, craint 
que la juridiction obligatoire n'aboutisse à trop de r i 
gueur et n 'empêche les Etats d'exercer leur souverai
neté touchant le choix des moyens de régler les dif
férends. Mieux vaudrait donc conserver le principe du 
choix des moyens en offrant la possibilité de recourir à 
l'arbitrage mais sans en faire une obligation. 

70. La délégation indonésienne juge intéressante la 
proposition soviétique de suppression de l 'alinéa a de 
l'article 66 mais considère que l 'alinéa h demande à être 
revu. Elle est favorable aussi à l'amendement des trois 
puissances. 
71. M . P IL (Répubhque populaire démocrat ique de 
Corée) souligne qu'il importe que le règlement des dif
férends soit conforme à l'esprit de la Charte des Na
tions Unies. Plus précisément, il considère que les dif
férends liés à Гinteфréta t ion et à l'application des 
dispositions de la partie V du projet de convention 
devraient, dans toute la mesure possible, être réglés 
par les moyens convenus par les parties et par la négo
ciation directe. 

72. I l faudrait éviter les défauts de l'article 66 de la 
Convention de 'Vienne de 1969, défauts qui apparais
sent clairement si l 'on en juge par le nombre d'Etats 
ayant émis des réserves. Si l 'on veut que le texte du 
projet d'article 66 soit mieux accepté , il faudrait tenir 
compte de l'importance des négociations directes, du 
respect de la souveraineté des Etats et du libre choix du 
mode de règlement pacifique des différends. 

73. La délégation de la République populaire démo
cratique de Corée appuie la proposition soviétique qui a 
pour objet d'exclure l'arbitrage en faveur de la concilia
tion. Selon M . Pil, la Conférence doit élaborer une 
convention de caractère universel et non un accord 
étroit; la convention ne doit pas être handicapée par une 
disposition irréaliste et contraire à la souveraineté des 
Etats, car elle serait alors par trop rigide. 
74. La délégation de la République populaire démo
cratique de Corée approuve également l'amendement 

des trois puissances, qui est dmilaire à l'amendement 
soviétique mais examine la question sous un angle dif
férent. Elle appuie en particulier la clause selon laquelle 
l'arbitrage ne peut avoir lieu qu'avec le consentement 
exprès des parties au différend, car le principe de la 
souveraineté des Etats serait ainsi préservé. 

75. M . DENG (Soudan) dit jue, si l'article 66 tel que 
rédigé par la C D I établit une distinction entre les dif
férends liés au jus cogens et ceux concernant l'applica
tion ou Гinteфréta t ion des dispositions de la partie V 
traitant d'autres questions, i l ne va pas aussi loin que la 
disposition correspondante de la Convention de 'Vienne 
de 1969, qui stipule que, lorsque les parties ne peuvent 
régler un différend lié à une règle du jus cogens en 
application de l 'Article 33 de la Charte des Nations 
Unies, elles peuvent le soumettre à la Cour internatio
nale de Justice. Le caractère impératif du jus cogens 
étant reconnu et accepté par la communauté interna
tionale, la délégation soudanaise considère que tout 
écart par rapport aux disposit ons de la Convention de 
1969 posera des problèmes et ;era source d'incertitude 
dans les relations internationa es. Elle estime donc que 
tout différend lié à l'application ou à Гinteфréta t ion des 
projets d'article 53 et 64 devr lit être soumis à la Cour 
s'il ne peut être résolu en apphcation des procédures 
énoncées à l 'Article 33 de la I^harte. 

76. C'est pourquoi la delegation soudanaise appuie 
l'amendement des huit puissances. Ce faisant, elle est 
fidèle à la position qu'elle avait prise en parrainant la 
proposition qui avait conduit à l'adoption de l'article 66 
de la Convention de Vienne ;n 1969. L'amendement 
des huit puissances ainsi que l'amendement de l'Orga
nisation des Nations Unies dont l'intention est simi
laire, pourraient être renvoyés au Comité de rédac
tion. Bien qu'il soit dans une large mesure conforme 
au projet de la C D I , la délégation soudanaise ne peut 
appuyer l'amendement des tro s puissances car il ajoute 
une nouvelle condition, à save ir que les Etats parties à 
un différend lié à une règle de jus cogens doivent con
sentir expressément à l'arbitrage. Elle ne peut non plus 
accepter l'amendement soviet que car i l ne prévoit pas 
de mécanisme pour le régleme i t des différends lorsque 
les autres procédures se soi t révélées inefficaces. 
Enfin, la délégation soudana se approuve les amen
dements visant à améliorer le f rojet d 'annexé et estime 
qu'ils pourraient être renvoyé; au Comité de rédaction 
puisqu'ils ne soulèvent pas de problèmes de fond. 

77. Pour M . A V A K O V (Union des République so
cialistes soviétiques), le déb i t sur le projet d'arti
cle 66 reflète la compexité des problèmes posés par ce 
texte, problèmes qui ne pourro it être réglés que par une 
approche prudente. I l est bien ûr souhaitable d'arriver 
à une jurisprudence unifiée, nais c'est là une tâche 
complexe exigeant le sens du ci impromis et à laquelle la 
délégation soviétique est disposée à contribuer. Elle se 
félicite de l'appui qu'a reçu son amendement. Cette 
proposition est une approche aisonnable visant à éli
miner certains des défauts de 11 Convention de Vienne 
de 1969, instrument qui, comme l'a noté ajuste titre 
le représentant de la Chine, n'est entré en vigueur 
qu 'après 11 ans et n'a été ratifié que par 44 des 110 Etats 
qui ont participé à la Conférenc e sur le droit des traités. 
Cela confirme que pour pouvo r être appliquée la nou-
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velle convention doit satisfaire la communauté inter
nationale. 
78. La délégation soviétique souscrit à l'opinion selon 
laquelle l 'établissement des règles du jus cogens ne 
relève pas de la Cour internationale de Justice ou d'un 
mécanisme d'arbitrage. Leur rôle est d'appliquer la loi 
et non de la créer. L'amendement soviétique vise à 
protéger la souveraineté des Etats et à leur laisser le 
libre choix du mode de règlement des différends. On a 
évoqué dans le passé le caractère obligatoire des arrêts 
de la Cour internationale de Justice et des sentences 
arbitrales. Toutefois, i l faut évoluer avec son temps 
et élaborer de nouvelles approches fondée sur le jus 
cogens. M . Avakov note que nombre de délégations 
parmi celles qui appuient l'amendement soviétique au 
projet d'article 66 ont souhgné qu'il fallait apporter des 
retouches à l 'alinéa b. I l propose que cette question soit 
confiée au Comité de rédaction. 

79. La délégation soviétique note que, contrairement 
à l 'opinion émise par le représentant du Royaume-Uni 
(26" séance), elle a présenté son amendement non pas 
pour des raisons tactiques mais parce qu'il traduit une 
posifion de principe, comme elle l 'a déjà expliqué. Ce 
qui est en jeu, c'est la souveraineté des Etats et leur 
liberté de choisir entre les divers modes de règlement 
des différends existants. La délégation soviétique sou
ligne en outre que l'argument selon lequel le projet de 
convention devrait se rapprocher le plus possible de la 
Convention de Vienne de 1969 n'est pas un argument de 
poids. L'objet de la Conférence n'est pas de reproduire 
la Convention de 1969 mais d 'élaborer un ensemble de 
dispositions efficaces et adaptées aux relafions inter
nationales auxquelles sont parties des organisations 
internationales. 

80. La délégation soviétique n'appuie pas unique
ment son propre amendement. Elle estime que l'amen
dement des trois puissances pourrait, le moment venu, 
servir de base à un compromis reprenant les idées de la 
délégation soviétique sur le recours aux organes inter
nationaux. Elle ne peut pas, pour des raisons de prin
cipe, appuyer l'amendement des huit puissances car i l 
vise à rendre obligatoires les conclusions de la Cour 
internafionale de Jusfice en donnant à ses avis consul
tatifs un caractère décisif. La délégation soviétique ne 
peut pas non plus appuyer l'amendement de l'Organisa
tion des Nations Unies. 
81. En ce qui concerne les propositions relafives au 
projet d ' annexé , les amendements de la Communauté 
économique européenne et des Pays-Bas pourraient 
être renvoyés au Comité de rédaction. Si l'amendement 
de la délégation soviétique relatif aux procédures d'ar
bitrage et de conciliation n'est pas acceptable, la délé
gafion soviétique propose l'adoption mutatis mutandis 
d'une procédure similaire à celle visée aux articles 84 
et 85 de la Convenfion de Vienne sur la représentation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales de caractère universel" de 1975. Cela 
constituerait une amélioration par rapport au projet de 

Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales, vol. II (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.75.V. 12), p. 201. 

la CDI , qui prévoit des procédures lourdes et peu pra-
fiques. 
82. En conclusion, la délégatior soviéfique rappelle 
qu'elle est prête à coopérer dans un esprit de com
promis. EUe réserve donc sa posit on sur le projet d'ar
ficle 66 et sur l'annexe dans l 'atteite de nouvelles pro
positions ou d'amendements. 

83. M . DROUSHIOTIS (Chypre) indique que sa dé
légation est favorable à un mode de règlement obh-
gatoire des différends faisant inter 'enir la décision d'un 
tiers, procédure qui répond le mieux aux exigences de 
l 'objectivité, de l 'impartialité et de l 'uniformité pour le 
règlement pacifique des différends. I l est particuliè
rement nécessaire, notamment po ir les pefits b>tats, de 
pouvoir recourir au droit et à se;, institutions, ce qui 
contribuera à l 'établissement effectif d'un ordre mon
dial régi par le droit. 

84. La délégation chypriote estime que, dans le cas 
de différends mettant en cause h jus cogens, i l fau
drait prévoir, dans la mesure du possible, la saisine de 
la Cour internationale de Justice Les normes du jus 
cogens sont les règles les plus inportantes du droit 
internafional car elles ont un caractère universel et 
contiennent des obligations erga с mnes. La délégation 
chypriote appuie donc pleinement l'amendement pré
senté au nom de huit pays et envisagerait avec sym
pathie celui présenté par Г Orgarisation des Nations 
Unies. Elle préfère la première le ces propositions, 
qu'elle juge plus précise et plus claire. Pour les raisons 
déjà exposées , sa délégation ne pe it accepter les amen
dements de l 'Union soviéfique et Jes trois puissances. 
L'amendement des Pays-Bas, relatif à l'annexe, n'a 
qu'un caractère rédactionnel et pourrait être renvoyé 
au Comité de rédaction. 

85. La délégation chypriote estime qu'il faut s'ins
pirer autant que possible des solutions offertes par la 
Convention de Vienne de 1969, sous réserve de ce 
qu'autorise le droit existant, notamment le jus cogens. 

86. Pour M . M B A Y E (Sénégal 1, deux concepfions 
différentes ressortent des débats , la première favorable 
au recours à l'arbitrage obligatoiie dans le cas de dif
férends relatifs au jus cogens et la seconde prônant une 
solution dans laquelle l'arbitrage est soumis au consen
tement des parties. Les deux tendances sont apparem
ment d'accord pour que les différends nés des articles 
de la partie V autres que les art des 53 et 64 soient 
soumis à la conciliation. La posi ion de la délégafion 
sénégalaise se situerait entre les ileux ext rêmes . 

87. L'amendement présenté au i om de trois pays a le 
mérite de prévoir le consentement exprès de toutes 
les parties pour déclencher la procédure d'arbitrage 
envisagée dans l'annexe. Cependant, cet amendement 
gagnerait en pertinence s'il envisageait un délai pour 
l'expression de ce consentement. Cela éviterait le ris
que de se trouver dans une impas se et de prolonger le 
différend. Si, au bout du délai imparti, la partie dont le 
consentement a été sollicité ne 1<; donne pas, la pro
cédure de l 'alinéa a de l'article 6( du projet de la C D I 
s'appliquerait. A ce stade serait mis en œuvre le méca
nisme de l'arbitrage obligatoire. Si une telle formule 
était retenue, le Comité de rédactic n n'aurait pas de mal 
à la matérialiser en deux alinéas hsfincts. 
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88. S'agissant des différends non liés au jus cogens, la 
délégation sénégalaise préfère la procédure de concilia
tion telle que proposée par la C D l . 
89. M . KOTSEV (Bulgarie) souligne que, quel que 
soit le mécanisme de règlement des différends choisi 
par la Conférence, ce mécanisme devrait être à même 
de recueillir la plus large possible acceptation. Sa délé
gation confirme sa position selon laquelle les différends 
internationaux devraient être réglés sur la base de la 
souveraine égalité des Etats et selon le principe du hbre 
choix des moyens de règlement. 

90. La disposition contenue à l'alinéa a du projet d'ar
ticle 66 de la Commission du droit international visant 
l'arbitrage obligatoire des différends concernant l'ap
plication ou Гinteфréta t ion des articles 53 ou 64, à la 
demande seulement de l'une des parties, n'est ni jus
tifiée ni opportune. L'arbitrage devrait avoir lieu uni
quement avec le consentement de toutes les parties. La 
délégation bulgare est convaincue que la procédure la 
plus largement acceptable est celle de la conciliation. 
Pour des raisons déjà données par un certain nombre de 
délégations, elle est par conséquent favorable à la sup
pression de l'alinéa a. 

91. M . Kotsev partage l'opinion selon laquelle il de
vrait y avoir une compétence unique pour rendre des 
décisions dans des affaires relatives au jus cogens et 
que cette compétence devrait être conférée à la Cour 
internafionale de Justice. La délégation bulgare rejette 
cependant toute proposition visant à modifier la situa
tion juridique existante dans laquelle seuls des Etats 
peuvent saisir la Cour. La Conférence n'a pas com
pétence pour se prononcer dans un autre sens. 

92. M . Kotsev est suфr i s que le représentant de l'Or
ganisation des Nafions Unies, organisation dont la Bul
garie est membre, ait présenté un amendement qui ne 
tient pas compte de la position de la délégation bulgare. 
Tel que M . Kotsev comprend cet amendement, à la 
demande d'un Etat membre d'une organisation inter

nationale, tout différend portant sur le jus cogens et 
auquel l'organisation est partie pourrait être porté de
vant l 'Assemblée générale ou devant le Conseil de sé
curité, comme le prévoit l 'ArJcle 96 de la Charte des 
Nations Unies, avec une requête aux fins d'obtenir un 
avis consultatif de la Cour i i ternafionale de Justice. 
Les principaux organes de l'Organisation des Nafions 
Unies seraient ainsi impliqués lans un différend portant 
sur le jus cogens. Des discussions quant à l 'opportunité 
d'une teUe procédure auraient lieu inévitablement à 
l ' intérieur de l'Organisation. 

93. Le représentant de l'Organisafion des Nafions 
Unies a rappelé à la Commission (24= séance) que la 
Conférence ne pouvait prévcir une disposition fiant 
l'Organisation elle-même et i a donc suggéré que la 
Conférence adopte une résolu ion à ce sujet. I l a aussi 
proposé qu'un Etat puisse, au nom d'une organisation 
internationale, soumettre aux principaux organes de 
l'Organisation un différend sur des questions juridiques 
et politiques ayant trait aux normes du jus cogens. 
M . Kotsev comprend cependc nt que le Secrétariat de 
l'Organisation exprime une p éférence pour le règle
ment judiciaire des disputes par rapport aux autres 
moyens recommandés à l 'Article 33 de la Charte. De 
l'avis de la délégation bulgare, le Secrétariat de l ' O N U 
est par définition impartial et d )it suivre et promouvoir 
une politique qui ne puisse être controversée. Elle sou
haiterait que sa propre posifion soit prise en compte 
dans les opinions du Secrétariat. A sa connaissance, i l 
n'y a aucune justification jur dique pour que le Se
crétariat mène une politique q j i lui soit propre. 

94. Pour les raisons qu' i l a données, sa délégation 
peut accepter les amendements de l'Organisation des 
Nations Unies et des huit puiss mees. En cas de vote, i l 
se prononcera en faveur de l'amendement soviétique. 
Sa délégation pourrait également appuyer l'amende
ment des trois puissances. 

La séance est levé ' à 18 h 10. 

28' séance 
Jeudi 13 mars 1986, à 15 h 30. 

Président : M. SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 ÍA/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Déclaration du Président de ta Conférence concernant 
les articles 9, 36 bis et 73 et un nouvel article 

Article 36 bis (Obligations et droits découlant pour 
les Etats membres d'une organisation internationale 
d'un traité auquel elle est parfie) \fin**] 

Article 73 (Cas de succession d'Etats, de responsabi
lité d'un Etat ou d'une orga lisafion internationale, 
d'ouverture d'hostili tés, de terminaison de l'exis
tence d'une organisation ou de terminaison de la 
participation d'un Etat en qualité de membre d'une 
organisafion) [fin***] 

Article 9 (Adoption du texte) [fin*] 
* Reprise des débats de la 10' séance. 

** Reprise des débats de la 2.'i'' séan ;e. 
*** Reprise des débats de la 23' séa ice. 
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Propositions du nouvel article (fin****) 

1. Le P R É S I D E N T invite le Président de la Con
férence à faire une déclaration sur les consultations 
relatives aux projets d'articles 9, 36 bis et 73 et à un 
nouvel article, qui ont rassemblé diverses délégations 
sous sa présidence, et à présenter le nouveau texte du 
paragraphe 2 du projet d'article 9, qui a été établi dans le 
cadre de ces consultations. 
2. M . Z E M A N E K (Autriche), président de la Con
férence, dit que lors des consultations les déléga
tions ont pu s'entendre sur le nouveau texte du para
graphe 2 de l'article 9 (A/CONF. 129/C. 1/L.73) et ont 
décidé de le renvoyer au Comité de rédaction. Elles 
sont également convenues que les propositions présen
tées par le Cap-Vert (A/CONF. 129/C. 1/L.29/Rev.l) et 
le Royaume-Uni (A/CONF. 129/C. 1/L.27), qui se fon
dent sur la même idée, devraient constituer la base d'un 
nouvel article et être renvoyées au Comité de rédac
tion, qui les fusionnera. 
3. Enfin, i l a été décidé que l'article 36 bis serait 
supprimé et qu'un nouveau paragraphe 3 serait inséré à 
l'article 73 sur la base de l'amendement proposé par le 
Fonds monétaire international, l'Organisation interna
tionale du Travail et l'Organisation des Nations Unies 
(A/CONF. 129/C. 1/L.65). Le Président de la Confé
rence croit savoir que le Comité de rédaction a reçu 
deux propositions visant à améliorer dans sa forme le 
membre de phrase "des obligations et des droits dé
coulant, pour les Etats membres" figurant à ce paragra
phe; la Commission voudra peut-être prier le Comité de 
rédaction d'examiner ces propositions. 
4. Le P R É S I D E N T indique qu'il a été informé que 
l'Italie ne maintenait pas sa proposition de nouvel arti
cle (A/CONF. 129/C. 1/L.42). 
5. S'il n 'y a pas d'observations relatives à la déclara
tion du Président de la Conférence, i l considérera que la 
Commission adopte le paragraphe 2 de l'article 9 tel que 
proposé dans le document A/CONF. 129/C. 1/L.73 et le 
renvoie au Comité de rédaction, qu'elle approuve l 'idée 
à la base des propositions du Cap-Vert et du Royaume-
Uni et renvoie ces deux propositions au Comité de 
rédaction en vue de l 'établissement d'un texte fusionné 
qui constituera un nouvel article, et qu'elle décide de 
supprimer l'article 36 bis, et d'inclure à l'article 73 un 
paragraphe 3 s'inspirant de la proposition présentée par 
trois organisations internationales, étant entendu que le 
Comité de rédaction reverra le libellé de ce nouveau 
paragraphe, notamment les mots "des obligations et 
des droits découlant, pour les Etats membres", ainsi 
que le titre de l'article 73. 

// en est ainsi décidé. 
6. M . SZASZ (Organisation des Nations Unies) dit 
que les organisations internationales souhaitent vive
ment que le nouvel article à inclure dans la future con
vention ne soit pas utilisé par les Etats au préjudice des 
organisations internationales qui sont parties à un traité 
dans lequel les relations entre les Etats parties sont 
régies par la Convention de Vienne sur le droit des 
traités ' de 1969. 

**** Reprise des débats de la 16' séance. 
' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 

droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70,V,5), p. 309. 

Article 66 (Procédures d'arbitnge et de concihation) 
[suite] et 

Annexe (Procédures d'arbitrai;e et de conciliation 
instituées en application de l'article 66) [suite] 

7. Pour M . V A S S I L E N K O (République socialiste 
soviétique d'Ukraine), certains amendements au pro
jet d'article 66 reflètent et maintiennent le principe 
exprimé dans l 'ahnéa a tandis que d'autres le rejettent. 
La question se pose de savoir si r quel critère l 'évalua
tion de cet alinéa et des amenden lents y relatifs doit être 
fondée, c 'est-à-dire quel est le critère qui doit déter
miner parmi les règles à adoptei pour le règlement des 
différends relatifs au jus cogens celles qui sont confor
mes au droit international existant et celles qui y con
treviennent. 
8. I l est communément admis que le critère appliqué 
est une norme, un principe du droit coutumier selon 
lequel les parties à un différend ont le libre choix de la 
procédure de règlement. Ce pri icipe a été forgé au fil 
des siècles dans le cadre des rela fions internationales et 
il reflète fidèlement les réalités juridiques actuelles. 
9. Sa délégation appuie donc fermement l'amende
ment proposé par l 'Union soviétique (A/CONF. 129/ 
C. 1/L.60) ainsi que l'amendement des trois puissances 
(A/CONF. 129/C. 1/L.68), qui constituent une bonne 
base pour l 'élaborafion de règles apphcables au rè
glement des différends. Ils so it conformes au droit 
international existant, tout en tí nant compte du carac
tère particulier des organisafions internationales. Les 
problèmes juridiques qui risquent de se poser lorsque 
les organisations internationalei sont parties à un traité 
ont fait l'objet d'un examen attei itif lors de l'élaborafion 
de la Convention de Vienne su - la représentafion des 
Etats dans leurs relations avec es organisations inter
nationales de caractère univers ;F de 1975. Cette con
vention tient compte de la sptcificité des différends 
entre Etats et organisafions intt rnationales et contient 
des règles de procédure pour h: règlement de ces dif
férends qui sont conformes au d roit international géné
ral. La Conférence devrait s'inspirer de cet exemple si 
elle veut que la nouvelle conven fion soit efficace et soit 
un instrument sûr, correspondant aux besoins et aux 
intérêts tant des Etats que des organisations interna
tionales. 

10. Sa délégation est convaiicue que la nécessité 
d'harmoniser le sujet de la Conlérence et le droit inter
national général est exprimée dans tous les amen
dements proposés , même dais ceux quelle n'est 
pas disposée à accepter pour des raisons de prin
cipe, par exemple ceux de l'Organisation des Nations 
Unies (A/CONF. 129/C. 1/L.66) et des huit puissances 
(A/CONF. 129/C. 1/L.69/Rev. 1). I l est notoire que seuls 
les Etats peuvent saisir la Cour internationale de Jus
tice, qui est l'unique instance ay int compétence pour se 
prononcer sur des différends rejatifs aux normes de jus 
cogens, étant donné que le jus с y gens est inscrit dans la 
Charte des Nafions Unies. La г ature spécific}ue du^Mi 
cogens exige des garanties de pi océdure spéciales pour 
le règlement des différends. 

' Documents officiels de la Conférer ce des Nations Unies sur la 
représentation des Etats dans leurs rei itions avec les organisations 
internationales, vol. II (publication de > Nations Unies, numéro de 
vente : F.75.V.12), p. 201. 
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U . Les normes du jus cogens sont des normes du 
droit international général et les plus importantes d'en
tre elles figurent dans la Charte des Nations Unies. 
Elles n'ont donc pas été établies par la Cour interna
tionale de Justice ou par un autre organisme inter
national mais par les Etats sur la base d'un accord 
conclu entre eux. I l s'ensuit que le règlement des d i f 
férends touchant au jus cogens est au premier chef une 
question qui relève des Etats eux-mêmes. Les parties à 
un différend pourraient, si elles le jugeaient nécessai
res, demander un avis consultatif de la Cour, mais i l 
faudrait pour cela le consentement de toutes les parties. 
En outre, i l est seulement logique dans des cas touchant 
aux normes du jus cogens, qui expriment les intérêts de 
la communauté internationale tout ent ière, que l'avis 
consultatif de la Cour soit l'avis unanime de tous ses 
membres élus pour représenter les "grandes formes de 
civilisation et des principaux systèmes juridiques du 
monde", comme le stipule l 'Article 9 du Statut de la 
Cour, points qui ne sont pas spécifiés dans les proposi
tions de l'Organisation des Nations Unies et des huit 
pays. 
12. Cependant, le plus grave défaut de ces amen
dements est qu'ils prévoient le règlement de tous les 
différends par une procédure judiciaire contraignante, 
ce qui contredit la pratique internationale existante, 
néglige le principe de la souveraineté des Etats et va à 
rencontre du principe presque universellement accepté 
qui figure au paragraphe 1 de l 'Article 36 du Statut de la 
Cour. 
13. En conclusion, M . Vassilenko souhgne la néces
sité de trouver une solution qui tienne compte de l ' in
térêt de tous les Etats, de la pratique en vigueur et de 
toutes les normes du droit international général. 
14. M . RIPHAGEN (Pays-Bas) estime que, comme le 

jus cogens est une notion relativement nouvelle, i l faut 
une méthode relativement nouvelle pour régler les dif
férends en la matière. Etant donné le caractère spéci
fique du jus cogens si les Etats et les organisations inter
nationales l'invoquent comme un motif pour annuler un 
traité, des objections pourraient être soulevées par 
d'autres parties. Dans ce cas, la première possibilité 
serait le recours à l 'un des moyens de règlement visés à 
l 'Article 33 de la Charte des Nations Unies, par exem
ple la négociation. Cependant, M . Riphagen se de
mande quel pourrait être le sujet de la négociation. Le 
sujet est une règle du jus cogens ou i l ne l'est pas. Même 
si un accord devait être obtenu par négociation, i l ne 
serait pas valide s'il était contraire au jus cogens. Le 
problème a été traité correctement dans la Convention 
de Vienne de 1969, qui prévoit un règlement par la Cour 
internationale de Justice à la demande d'une partie. Ce 
principe devrait donc être retenu. 
15. Cependant, dans le contexte du projet de con
vention, une difïïcuhé technique se présente car une 
organisation internationale soulevant une objection ne 
pourrait saisir la Cour internationale de Justice. La 
seule solution alors est de demander un avis consultatif 
Une telle demande signifie l'application des procédures 
définies dans la Charte des Nafions Unies et dépend par 
conséquent de la collaboration des organes des organi
sations internationales qui ne sont pas parties au dif
férend. Afin d'éviter une situafion dans laquelle un 
règlement ne pourrait être obtenu, en raison de l'ab

sence de collaboration de tels jrganes, une procédure 
de remplacement est nécessaire, c'est-à-dire l'arbitrage 
obligatoire. Faute de quoi on ne saurait jamais de quelle 
règle du jus cogens i l s'agit. Jne situafion analogue 
pourrait se présenter si des о ganisations internatio
nales étaient seules à invoquer les règles du jus cogens. 
Là encore, s'il n'y a pas de collaboration dans la de
mande d'un avis consultatif, i l f mdrait suivre une autre 
procédure. La seule procédure possible est l'arbitrage 
obligatoire. M . Riphagen insistt donc pour que la Com
mission adopte l'amendement les huit puissances. 
16. M . A L M O D O V A R (Cub: ) juge très surprenante 
la solution retenue par la Commission du droit inter
national (CDI) à l'article 66, < u égard à ce qu'elle a 
affirmé elle-même au paragraphe 3 de son commen
taire, à savoir que "les considérafions qui l'avaient 
incitée, i l y a 15 ans, à ne pas proposer de dispositions 
pour le règlement des différends dans le projet d'arfi
cles sur les traités entre Etats n [ont] rien perdu de leur 
valeur" et qu'elle "reste pleinement consciente des 
divergences qui persistent à ce sujet aujourd'hui entre 
les Etats. La solution retenue par elle en deuxième 
lecture a été repoussée par q lelques membres; elle 
institue l'arbitrage obligatoire pour les conflits relatifs à 
l'apphcation ou à Г1п1ефге1а11о i des articles 53 ou 54 et 
la conciliation obligatoire poui les différends relafifs 
aux autres articles de la partie V . " 

17. Au paragraphe 4 de son ( ommentaire, la C D I a 
ajouté : " L a transposition des solutions arrêtées à la 
Conférence en 1969 concernant les différends auxquels 
des organisations internationale s sont parties se heurte 
à une difficulté procédurale majeure ; les organisations 
internafionales ne peuvent être parties devant la C I J . " 
La CDI a ensuite reconnu qu ' i l est dès lors impossible 
de recourir à une procédure judiciaire devant la Cour. 
En 1980, elle avait examiné différents palliatifs pour 
remédier à cette situation mais / avait renoncé devant 
les "a léas et imperfections" de 1 i procédure envisagée. 
18. La solide argumentation ai nsi avancée par la C D I 
elle-même a renforcé l'opposition de la délégation cu
baine — et celle de la plupart de: autres délégations — 
à l 'égard de toute procédure obligatoire de règlement 
des différends qui ne serait pas souverainement accep
tée dans chaque cas par l 'Etat ntéressé . 
19. C'est au vu de ces considerations que la déléga
tion cubaine a appuyé sans réserve les amendements 
proposés par l 'Union sovié t iq ie (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.60 et L.61), qui sont équilibrés, respectueux des 
droits des Etats et des organisations internationales et 
conformes à la pratique internat onale. Si la délégation 
cubaine ne peut appuyer les amendements de la Com
munauté économique eu ropéen i e (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.64), de l'Organisation des Na ions Unies, des Pays-
Bas (A/CONF. 129/C. 1/L.67) et des huit puissances, 
elle rend hommage aux efforts de leurs auteurs. 
20. S'agissant de l'amendement commun présenté 
par l 'Algérie, la Chine et la Tuni iie (A/CONF. 129/C. 1/ 
L.68), la délégation cubaine ne s'opposera pas à son 
renvoi au Comité de rédaction. 
21. M . SOMDA (Burkina Faso) dit que deux pro
blèmes ont fait obstacle pour cer ains pays à l 'adhésion 
à la Convention de Vienne de 19(.9 : le problème du jus 
cogens et celui du règlement de ; différends. 
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22. L'article 53 de la Convention de 1969 définit le jus 
cogens, la norme imperative du droit international gé
néral, comme étant "une norme acceptée et reconnue 
par la communauté internationale des Etats dans son 
ensemble en tant que norme à laquelle aucune déroga
tion n'est permise et qui ne peut être modifiée que par 
une nouvelle norme du droit international général ayant 
le même ca rac t è re" . Mais ni la Convention de 1969 ni le 
présent projet n'indiquent les critères selon lesquels 
une norme sera acceptée et reconnue comme impera
tive. Pour résoudre ce problème, la Convention de 1969 
avait eu recours au règlement judiciaire par la Cour 
internationale de Justice. Dans le présent projet, et 
parce que les organisations internationales ne peuvent 
pas être parties à une affaire portée devant la Cour, 
la Commission du droit international a retenu comme 
solution l'arbitrage et la conciliation obligatoires. Mais 
cette solution implique qu' i l y ait une autorité capa
ble de déterminer si une norme relève ou non du jus 
cogens. 
23. Le Burkina Faso n'est pas contre l'arbitrage en 
tant que moyen de règlement des différends interna
tionaux. I l est partisan du principe du règlement pa
cifique et accepte tout moyen pacifique susceptible 
d'apporter une solution, à condition qu'aucun de ces 
moyens ne lui soit imposé. 

24. L'arbitrage obligatoire, souvent prévu dans des 
accords à caractère limité et spécifique, ne convient pas 
à une convention universelle. Le règlement des dif
férends doit suivre le principe de la souveraineté des 
Etats et celui du libre choix des moyens de règlement. 
L a délégation du Burkina Faso ne pourra donc accepter 
le texte proposé pour l'article 66 par la Commission du 
droit international. 
25. EUe ne pourra non plus accepter l'amendement 
des huit puissances, ce texte prévoyant des procédures 
qui seraient difficiles à appliquer et qu'un grand nombre 
d'Etats jugeraient inacceptables. Pour les mêmes rai
sons, elle ne pourra accepter l'amendement soviétique 
à l'article 66 ni celui de l'Organisation des Nations 
Unies. 
26. Elle pourra en revanche accepter l'amendement 
des trois puissances et suggère de le renvoyer au Co
mité de rédaction avec l'amendement soviétique au 
projet d ' annexé . 

27. M . SATELER (Chili) déclare que le débat con
sacré à la question du règlement des différends résul
tant de la notion du jus cogens a révélé une divergence 
d'opinions sur deux points. Le premier a trait au carac
tère obligatoire de la procédure de règlement et le se
cond au choix du moyen de règlement. 
28. La délégation chilienne estime que le moyen de 
règlement des différends doit être tel qu' i l conduise à 
une décision ayant force obligatoire; c'est pourquoi les 
différends en question doivent être soumis à la Cour 
internafionale de Jusfice. 

29. En ce qui concerne l'obligation générale de régler 
les différends par des moyens pacifiques, M . Sateler ne 
peut admettre le point de vue exprimé par certaines 
délégafions selon lequel la négociation constitue un 
moyen de règlement spécial et quelque peu privilégié. 
Cette interprétation ne repose sur aucune disposition 

de la Charte des Nations Unies ni sur les résolufions 
pertinentes de l 'Assemblée générale. A u contraire, i l 
n'existe qu'un seul moyen de règ ement qui soit réel
lement privilégié par la Charte, à savoir la saisine de la 
Cour internafionale de Justice pour les différends de 
caractère juridique. C'est là un sérieux argument en 
faveur du règlement judiciaire. 
30. I l est un autre point importai t dont i l y a lieu de 
tenir compte : l'article 66 de la Convention de Vienne 
de 1969 résulte d'un compromis conclu après des né
gociations difficiles. I I importe de ne pas rompre l 'équi-
hbre délicat de ce compromis. Malheureusement, i l 
n'est pas possible de transposer nutatis mutandis les 
dispositions de cet article dans le projet de convention à 
l'examen. 

31. C'est pourquoi le projet d'art cle 66 élaboré par la 
C D I a remplacé le règlement judici aire par le règlement 
arbitral. Ce système garantit que out différend relatif 
au jus cogens fera l'objet d'un arbitrage obligatoire et 
sera réglé conformément aux principes du droit. 

32. De Г avi s de la délégafion chi I ienne, i l est préféra
ble de maintenir le système du rec ours à la Cour inter
nationale de Justice, avec les adaotations nécessaires 
lorsqu'une organisafion internationale est partie à un 
différend. Tel est l'objet de l'amendement des huit puis
sances ainsi que de l'amendement présenté par l'Orga
nisation des Nations Unies. 

33. La délégation chilienne est er faveur de décisions 
de la Cour internationale de Justic e parce que celle-ci 
est la seule autorité judiciaire reconnue par la commu
nauté internationale dans son ensemble. Aux termes de 
l'article 53 de la Convention de ^'ienne de 1969, une 
norme du jus cogens est une norme "accep tée et recon
nue par la communauté internationale des Etats dans 
son ensemble". La Cour internationale de Justice est 
l'organe le mieux qualifié pour int* rpréter une règle de 
cette nature. A part les excellentes raisons données sur 
ce point par le représentant du Japon (24' séance), la 
délégation chihenne tient à souligrer l'incidence néga
tive que peuvent avoir des senten ;es arbitrales diver
gentes ou contradictoires en matière á&jus cogens. Des 
sentences de ce type peuvent mettr г en danger la notion 
même de jus cogens et sa signification pour le droit des 
traités et le droit international en général. 

34. En raison de ces considérations, la délégation 
chilienne ne peut appuyer Гamei dement de l 'Union 
soviétique à l'article 66 ni celui dos trois puissances. 

35. M . G A U T I E R (France) dit que l'atfitude de la 
délégation française à l 'égard du projet d'article 66 
découle directement de sa positioi i en ce qui concerne 
les projets d'articles 53 et 64. Ces projets d'articles sont 
inacceptables pour la délégation fr inçaise en raison de 
l'incertitude qu'ils introduisent di ns le droit conven
tionnel. 

36. Le système institué par la Ce nvention de Vienne 
de 1969 constitue un effort louable, pour remédier à la 
situation que cette convenfion crée pour les Etats qui y 
sont parties. De l'avis de la délégation française, ce 
système n 'écar te toutefois pas le ri; ique que des normes 
imperatives soient étabhes sans qi e les Etats les aient 
acceptées ou reconnues. 
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37. M . Gautier se bornera à formuler des observations 
de nature essentiellement technique sur les divers 
amendements qui ont été présentés . L'amendement de 
l'URSS à l'article 66 aurait pour effet de supprimer 
toute référence à l'arbitrage en ce qui concerne les 
projets d'articles 53 et 64. Etant donné que cet amen
dement exclut tout règlement judiciaire pour ne plus 
prévoir qu'un système de conciliation, i l marque un pas 
en arrière qui, du point de vue de la France, est crit i
quable. 

38. Quant à l'amendement des huit puissances, qui 
tente, de manière certes louable, de prendre en con
sidération les divers types de situations susceptibles de 
se présenter en cas de différend, i l appelle certaines 
réserves judiriques liées notamment à la nature des avis 
consultatifs qui seraient rendus. 
39. M . V A N TONDER (Lesotho) appuie l'amende
ment présenté par huit puissances pour les raisons 
indiquées par la délégation japonaise et les autres délé
gations qui se sont prononcées en faveur de cet amen
dement. 

40. Ce faisant, la délégation du Lesotho obéit à des 
motifs d 'équité et de logique. Ehe part de la simple 
présomption que les organisations internationales, en 
leur qualité de sujets du droit international, partici
pent à l 'élaboration de normes imperatives du droit 
international tant par leur pratique que par les traités 
auxquels elles adhèrent . Etant donné que les organisa
tions internationales sont considérées comme des par
tenaires égaux dans l 'élaboration de ces normes ainsi 
que dans les traités auxquels elles sont parties, elles 
devraient aussi être traitées comme tels lorsqu'elles 
utihsent des voies de droit en cas de différend. 

41. L'amendement présenté par huit puissances 
améliore le projet d'article 66 en ce qu ' i l permet de 
demander un avis consultatif à la Cour internationale de 
Justice en cas de différends ayant pour objet un conflit 
entre des traités et le jus cogens, y compris les conflits 
dans lesquels des organisations internationales sont en 
cause. La délégation du Lesotho souscrit également 
aux dispositions du paragraphe 2 e de l'amendement, en 
vertu duquel ces avis seront acceptés comme décisifs 
par toutes les parties. 

42. En ce qui concerne le projet d 'annexé , la déléga
tion du Lesotho est favorable aux amendements pré
sentés par la Communauté économique européenne et 
par les Pays-Bas, qui apportent d'heureuses améliora
tions au projet de la CDL 
43. M . RESTREPO PIEDRAHITA (Colombie) indi
que que sa délégation, qui est l 'un des auteurs de 
l'amendement des huit puissances, souscrit en tous 
points à l'exceUent exposé par lequel le représentant du 
Japon l'a présenté. 
44. La question du champ d'apphcation du projet 
d'article 66 est indéniablement l'une des plus délica
tes, complexes et controversées du droit international. 
La conception pohtique et juridique qui sous-tend cet 
amendement prend en compte les deux notions d'Etat 
et de communauté internationale. Elle s'articule autour 
d'un élément fondamental, à savoir la fonction judi
ciaire qui, dans le cas d'un Etat, s'exerce sur l 'éten
due de son territoire et, dans le cas de la communauté 

des nations, s 'étend à l'ensen tble de la planète. L'exer
cice de cette fonction est confié aux juges, qui ont 
reçu le pouvoir de rendre des arrêts ayant force obliga
toire pour régler des différends portant sur des intérêts 
concurrents ou des prétentions rivales. Dans l'ordre 
interne des Etats, le règlement des différends touchant 
à des questions de droit cons fitutionnel est confié à la 
plus haute instance judiciaire — ou cour suprême. De 
même, la communauté des nations a créé la Cour inter
nationale de Justice et lui a ;onfié le rôle de cour su
prême et de gardien du droit international. 
45. Les différends concernant l'applicafion ou l'inter
prétafion des règles du jus cogens n'ont pas seulement 
un caractère juridique mais peuvent aussi mettre enjeu 
des questions hautement poli:iques. I l importe donc au 
plus haut point qu'ils fassent l'objet d'un examen atten
t i f et de décisions valables. 
46. La délégation colomlienne s'est jointe aux 
auteurs de l'amendement précité pour presser la com
munauté internationale de f lire confiance à la Cour 
internationale de Jusfice, qui est l'instance judiciaire 
suprême en mafière de règlement des différends inter
nationaux. L'histoire de la Cour montre que les juges 
qui la composent ont toujour > été universehement res
pectés en raison de leur inlégrité morale et de leur 
compétence professionnelle. 
47. La délégation Colombie nne n'ignore pas les ré
serves qu'inspire à certaines délégations la juridicfion 
obligatoire de la Cour envisagée dans l'amendement. 
Ces réserves procèdent de la crainte qu ' i l ne soit por té 
atteinte à la souveraineté des Etats et à leur compétence 
exclusive en ce qui concerne le choix du mode de 
règlement des différends. 
48. La délégation colombienne, qui représente un 
pays et un peuple en développement , a la plus enfière 
confiance dans l'existence et le fonctionnement des 
insfitutions qui garantissent h respect des règles du jus 
cogens, lesquelles présenteni une importance cruciale 
pour les Etats. Elle croit en la primauté du droit et a 
confiance dans les autorités ce instituées pour en assurer 
l'application. Elle met sa confiance dans les juges, qui 
seuls peuvent rendre une j i stice véritable entre les 
hommes, faire triompher le di oit et tenir en échec la loi 
de la jungle. Le concept de souveraineté ne signifie pas 
que seuls les gouvernants — 1 l'exclusion des juges — 
aient reçu le pouvoir de défendre l 'intégrité des prin
cipes fondamentaux qui régissent les relations entre 
nations. 

49. M . HUBERT (Canada) i it que la posifion adoptée 
par sa délégafion s'inspire d'un certain nombre de prin
cipes fondamentaux qui décoi lent de sa conception des 
relafions au sein d'une communauté de pays et d'e)r-
ganisations respectueux de 1 ordre juridique interna
fional. 
50. Les normes de jus coger, s sont, de par leur nature 
même, universelles et crée it des obligations erga 
omnes. Aucun sujet du droit nternafional ne saurait y 
déroger sans porter atteinte \ la trame même de ces 
relations. 
51. Certaines délégations o i t demandé que soit re
connu le fait que ces normes ; uscitent part'ois des con
troverses de caractère jur id i que, voire politique. La 
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délégation canadienne voit toutefois dans ce fait une 
raison supplémentaire de veiller à ce que tous ces dif
férends puissent au besoin faire l'objet d'un règlement 
judiciaire ou arbitral. 

52. La délégation canadienne estime que tout règle
ment judiciaire ou arbitral ayant une incidence sur le jus 
cogens doit présenter les trois caractéristiques mini
males et essentielles suivantes : premièrement , i l doit 
émaner d'un organe indépendant et pleinement com
pétent; deuxièmement , toutes les parties au différend 
doivent avoir la possibilité de recourir unilatéralement 
à un tel mode de règlement; t roisièmement, la décision 
judiciaire ou la sentence arbitrale doit lier toutes les 
parties. 

53. La délégation canadienne conçoit difficilement 
qu'on ait pu faire valoir qu'un règlement judiciaire 
ou arbitral obligatoire risquerait de constituer une 
"oppression juridique ou politique". Elle est convain
cue, par contre, qu'un tel risque pourrait naître d'une 
situation contraire à celle qui a été envisagée par la CDI 
dans son projet d'article 66 ou par l'Organisation des 
Nations Unies et les huit puissances dans leurs amen
dements respectifs. De l'avis de la délégation cana
dienne, i l serait déraisonnable, inéquitable et en con
séquence inadmissible d'envisager qu'une partie à un 
traité puisse unilatéralement se dégager de ses obliga
tions en invoquant le jus cogens sans que l'autre partie 
ou les autres parties en cause aient la possibilité de 
recourir à une procédure judiciaire ou arbitrale indé
pendante. Les amendements présentés par l'URSS vi 
sent de toute évidence à éliminer la possibihté d'un tel 
recours. 

54. L'amendement des trois puissances, moins radi
cal, cherche néanmoins à subordonner un tel recours à 
l'accord préalable — et en conséquence au veto — de 
l'autre partie. De l'avis de la délégation canadienne, ces 
deux possibilités vont à rencontre des intérêts de la 
communauté internationale. Les solutions proposées 
ne semblent pas non plus offrir la meilleure garantie que 
le principe pacta sunt servanda, énoncé dans le projet 
d'article 26, sera respecté . 

55. La délégation canadienne n'a par conséquent 
aucun doute quant à ce qui constitue la meilleure solu
tion pour assurer la primauté du droit sur la loi du plus 
fort. 

56. Ces considérations incitent la délégation cana
dienne à se demander ce qu'un sujet quelconque du 
droit international, affirmant agir conformément à la 
loi , aurait à redouter s'il était tenu de soumettre ses 
actes à un règlement judiciaire ou arbitral, notamment 
dans le cas où — comme en l 'espèce — le jus cogens 
est en cause. 

57. On a avancé en outre qu'une décision judiciaire 
obligatoire portait atteinte à la souveraineté des Etats 
ou hmitait cette souveraineté. La délégafion cana
dienne a exposé sa position sur ce point durant les 
débats qui ont abouti à l'adopfion de l'arficle 66 de la 
Convention de Vienne de 1969. Dans le cadre du pré
sent débat , M . Hubert fient à affirmer que la proposi
tion formulée dans le projet d'arficle 66 dont la Com
mission est saisie et les propositions de modificafion de 
cet article présentées par l'Organisation des Nations 

Unies et les huit puissances ne soi t pas plus incompati
bles avec le principe de la souveraineté que ne l'est la 
Charte des Nations Unies. 

58. L'affirmation, dans le pro et de convenfion à 
l'examen, du droit de toute parfie i un différend concer
nant le jus cogens de recourir, au besoin unilatéra
lement, à un règlement judiciaire ou arbitral tendrait à 
inciter les parties à parvenir à un iccord. En fait, si les 
parties à un traité savent d'avance qu'elles pourraient 
éventueUement être tenues de se soumettre à une dé
cision imparfiale qui serait contraignante pour elles, 
elles verront les avantages que présente un règlement 
juste et équitable de leur htige. 

59. La délégation canadienne m; saurait donc accep
ter ni l'amendement de l'URSS ai projet d'arficle 66 ni 
le paragraphe 2 de l'amendement de ce pays au projet 
d 'annexé . Elle ne saurait non p us accepter l'amen
dement des trois puissances. To is ces amendements 
marqueraient — elle en est conva ncue — un recul par 
rapport à l 'œuvre remarquable que constitue la Con
vention de Vienne de 1969. Le jui cogens doit rester le 
jus cogens; le fait que le projet do convention à l'exa
men vise des traités auxquels de . organisations inter
nationales sont parfies n'y change rien. 

60. De l'amendement de l'Organisafion des Nations 
Unies et de celui des huit puissances, la délégation 
canadienne préfère le dernier car non seulement i l ré
pond en tous points aux critères fondamentaux men-
fionnés mais i l reprend avec plui de clarté el de pré
cision ce qui est déjà stipulé dans 1 a Charte des Nations 
Unies et dans le Statut de la Cour internatiimale de 
Justice. 

61. Quant à choisir entre cet an endement et le texte 
de la C D I , M . Hubert souligne i iu ' i l s'est systémati
quement référé, durant toute son intervention, au 
"règlement judiciaire ou arbitra " . Les deux textes 
satisfont aux conditions qu ' i l i:onsidère minimales 
s'agissant d'une décisionjudiciair ; ayant une incidence 
sur le jus cogens. En optant en d( finifive pour l'amen
dement des huit puissances, la délégation canadienne 
exprime sa conviction que la C i u r internationale de 
Justice offre de meilleures garanfi;s de continuité dans 
l ' interprétation du droit. 

62. S'il devait être impossible ce parvenir à un con
sensus en faveur de cet amendement, la délégation 
canadienne fera tout ce qui est ;n son pouvoir pour 
assurer l'adoption d'un texte qu retienne, à titre de 
dispositions minimales, celles env isagées dans le projet 
d'article 66 de la C D I . 

63. La délégafion canadienne esfime que les amen
dements présentés par la ComuLunauté économique 
européenne et par les Pays-Bas, linsi que la première 
parfie de l'amendement de l 'URS 5 au projet d 'annexé , 
pourraient être renvoyés au Comité de rédacfion. 

64. Mme SIMBRAO (Angola) pr ésente deux observa
tions au nom de sa délégation. Pre nièrement, i l est clair 
que puisque les organisafions internationales ne peu
vent pas être parties à des affaire s jugées par la Cour 
internationale de Justice les dispos itions de l 'ahnéa a de 
l'article 66 de la Convention de Vienne de 1969 ne 
peuvent pas être reprises textuellement dans le projet 
actuel. Deuxièmement , en s'effo-çant de résoudre le 
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problème qui consiste à placer autant que possible les 
Etats et les organistions internationales sur un pied 
d'égalité en ce qui concerne le règlement des diffé
rends, i l faut faire preuve de circonspection et surtout 
respecter le principe de la souveraineté des Etats. 
65. Parmi les différentes solutions proposées , une en 
particulier, celle qui implique le recours à la Cour inter
nationale de Justice en passant par un intermédiaire, 
paraît être de nature à créer de la confusion. Soulignant 
le lien organique qui existe entre l'article 66 et l 'arti
cle 65 tout entier, Mme Simbrao déclare que les élé
ments les plus importants sont les principes du consen
tement mutuel et du libre choix des moyens. 

66. La délégation angolaise est favorable à l'amen
dement des trois puissances, qui lui paraît être fidèle à 
l'esprit dans lequel le projet d'article a été rédigé. Dans 
les différends faisant intervenir le jus cogens, l 'arbi
trage deviendrait obligatoire pourvu qu' i l y ait consen
tement mutuel; l'accord minimal qui devrait servir de 
base au règlement de ces différends serait ainsi assuré. 
67. M . A K A (Côte d'Ivoire) fait valoir que les dif
férends qui subsistent au sujet de la partie V de la Con
vention de Vienne de 1969 ne peuvent manquer d'avoir 
un effet sur la stabilité des relations conventionnelles 
entre les Etats et, par conséquent , sur leur coopération 
pacifique et amicale. 

68. Le problème soulevé par la partie V du projet de 
convention a conduit de nombreuses délégations — y 
compris la sienne — à considérer qu'une procédure 
spéciale et obligatoire pour le règlement des différends 
ayant trait aux projets d'articles 53 et 64 est à la fois 
justifiée et nécessaire. Pour sa part, la délégation ivoi
rienne maintient et continuera de maintenir la position 
qu'elle avait adoptée à la Conférence de Vienne de 
1969, d'autant plus que la C D I , dans sa sagesse, a 
décidé de préserver un certain parallélisme entre le 
texte adopté alors et le projet en cours d'examen. Elle 
n 'éprouverai t donc pas de difficulté à accepter le texte 
que la C D I a proposé pour l'article 66. 

69. Quant à la possibihté d 'améliorer ce texte, la dé
légation ivoirienne est favorable à l'amendement des 
huit puissances, qui tient compte de la nécessité d'as
surer par tous les moyens possibles le règlement paci
fique des différends. 

70. M . LARSSON (Suède) indique que sa délégafion 
souscrit à l ' idée dont procède le projet d'article 66 établi 
par la CDI . Les dispositions qui figurent dans ce projet 
représentent le minimum absolu qu'elle pourrait accep
ter dans une convention telle que celle qui est en cours 
d 'élaborat ion. 

71. Le fait de savoir qu' i l existe des procédures de 
règlement pouvant être apphquées automafiquement 
découragerait les obstructions inéquitables et les abus 
et encouragerait aussi les parties à un différend à s'en
tendre spontanément sur un mode de règlement. Loin 
d 'empêcher les parfies de conclure des accords spé
ciaux sous la forme d'un compromis, les procédures 
proposées les encourageraient à le faire. 

72. La délégation suédoise approuve donc en géné
ral le texte proposé par la C D I mais voit des avanta
ges importants dans l'amendement des huit puissances 

ainsi que dans les propositions relatives au projet d'an
nexé qui ont été présentées p ir la Communauté éco
nomique européenne et par les Pays-Bas. Elle con
sidère en revanche que l'amendement de l'Organisation 
des Nations Unies n'atteint pas le but visé. La déléga
fion suédoise ne peut approuvt r les amendements pro
posés par l 'Union soviétique el par l 'Algérie, la Chine 
et la Tunisie. 

73. M . PISK (Tchécoslovac uie) annonce que son 
intervention sera brève puisque presque tous les 
arguments possibles pour et contre la juridiction obli
gatoire ont été présentés . 

74. Comme on l'a fait observ ;r, en raison de l'appro
che adoptée par la Convention le Vienne de 1969 sur la 
question de la juridiction obligatoire, certains Etats 
continuent d 'éprouver de la d fficulté à accéder à cet 
instrument, bien qu'ils reconn lissent sa valeur. 

75. L'article 66 de la Convention de 1969 et le projet 
d'article 66 à l'examen envisagent tous deux des dif
férends mettant en cause deux lu plusieurs parfies à un 
traité. I l est toutefois inconcevable qu'un tribunal dé
cide de la non-validité d'un tiaité pour deux ou plu
sieurs parties seulement, les a itres parties continuant 
d 'ê t re liées par ce traité en dép it du fait que les normes 
du jus cogens ont été violées ei que les articles 53 et 64 
ont été appliqués. Remplacer cans la nouvelle conven
tion par l'arbitrage obligatoire le règlement judiciaire 
obligatoire faisant intervenir h Cour internationale de 
Justice, qui était prévu dans a Convention de 1969, 
c'est simplement déplacer l'ensemble du problème; là 
encore, la nullité d'un traité sur la base des projets 
d'articles 53 et 64 s'apphquer;. à toutes les parties au 
traité et non pas seulement à ce; les mises en cause par le 
différend. 

76. On peut se demander si u n Etat peut être tenu de 
soumettre à la juridiction de h Cour internationale de 
Justice ou à une procédure d'irbitrage des différends 
qui peuvent concerner difîérei ts sujets du droit inter
national— des Etats et des с rganisations internatio
nales — et toucher au fondemi nt même de la polifique 
étrangère des Etats. I l peut Î 'agir, par exemple, de 
décider de la nullité d'un traité parce qu'on a fait ou 
menacé de faire usage de la for ;e. Le pouvoir de déter
miner s'il y a eu usage de h force en tant qu'acte 
d'agression appartient au Cons ; i l de sécurité et non pas 
à un organe d'arbitrage ou à h Cour internationale de 
Justice. De l'avis de la délégati m tchécoslovaque, l ' in 
terprétation du jus cogens doit appartenir aux Etats et 
non pas à un organe composé i'experts, si hautement 
qualifiés soient-ils. L'arbitrage internafional est un bon 
moyen de résoudre certains différends, mais i l faut 
établir une distinction entre le recours à l'arbitrage 
obligatoire pour la solution de certains problèmes par
ticuliers non politiques et sor utihsation pour le rè
glement de différends touchai t à des asp(^cts fonda
mentaux de la politique des E ats. 

77. En raison de ces consicérafions, la délégafion 
tchécoslovaque appuie l'amendement proposé par 
l 'Union soviétique au projet d'article 66 ainsi que 
l'amendement des trois puissances, qui va dans le 
même sens. EUe ne peut accepter ni le projet d'arti
cle 66 de la CDI ni les amendi raents qui prévoient la 
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juridiction obligatoire de la Cour internationale de Jus
tice ou l'arbitrage ou des avis consultatifs de la Cour 
non fondés sur le consentement de toutes les parties 
intéressées. 
78. M . K A N D I E (Kenya) dit que le règlement des 
différends joue un rôle double très important dans tout 
système juridique : i l doit résoudre les différends qui 
peuvent naître de l'application de la loi et fournit une 
interprétation des dispositions de la loi , processus qui 
consiste à la compléter et à la préciser. 
79. Parmi les propositions dont est saisie la Commis
sion, celle qui a sans doute la plus grande portée est 
l'amendement des huit puissances. Pour la délégation 
kényenne, le système proposé pourrait jouer un rôle 
extrêmement utile en permettant de renvoyer les dif
férends relatifs au jus cogens à la plus haute instance 
judiciaire du monde, la Cour internationale de Justice. 
Selon M . Kandie, cela s'impose; et s'il est vrai que la 
voie de recours qu ' i l est proposé d'offrir aux organisa
tions que la Charte des Nations Unies n'autorise pas à 
s'adresser directement à la Cour est quelque peu dé
tournée, i l n'en estime pas moins que l'amendement est 
acceptable dans sa totalité. 

80. Comme le Kenya préfère des procédures obli
gatoires pour le règlement des différends, i l n'a aucune 
hésitation à approuver les amendements proposés par 
la Communauté économique européenne et par l 'Or
ganisation des Nations Unies, même si les idées qu'ils 
renferment semblent se retrouver dans l'amendement 
des huit puissances. I l peut appuyer aussi l'amende
ment des Pays-Bas, qui vise à rendre le projet d 'annexé 
plus clair. De l'avis de M . Kandie, tous ces amen
dements peuvent être renvoyés au Comité de ré
daction. 

81. Parce qu'elle appuie le texte proposé par les huit 
puissances, la délégation kényenne pourrait difficile
ment accepter les amendements soviétiques et l'amen
dement des trois puissances. 

82. M . SIEV (Irlande) est fermement convaincu que 
tous les petits Etats doivent bénéficier de la protection 
des règles de droit. C'est pourquoi l'Irlande, qui est un 
petit Etat, est l 'un des auteurs de l'amendement des 
huit puissances. 

83. La procédure que doit suivre une partie à un traité 
en ce qui concerne la nullité du traité, son extinction, le 
retrait d'une partie ou la suspension de l'application du 
traité est énoncée clairement dans le projet d'article 65. 
A supposer que l'une des parties refuse de discuter de la 
question faisant l'objet du différend, refuse de négocier 
et refuse l'arbitrage et la conciliation, quelle autre solu
tion que celle proposée dans l'amendement des huit 
puissances serait alors possible ? 

84. La délégation irlandaise considère que tant les 
Etats souverains que les organisations internationales 
parties à un différend concernant un traité devraient 
avoir en premier lieu la possibilité de négocier direc
tement; mais, dans le même temps, que la question soit 
ou non hée au jus cogens, i l faut assurer une protection 
appropriée contre tout abus de droit d'une ou de plu
sieurs parties à un traité à l'origine d'un différend. Les 
intérêts conventionnels des petits Etats en particulier 
doivent être protégés au moyen de mesures appropriées 

car, dans une société sans loi , le olus puissant prévaut 
parce qu' i l n'a pas besoin de la protection de la lo i . A 
l 'échelon international également, les puissants peu
vent imposer leur propre loi . Rier n'est plus dangereux 
p>our l 'équité que l'absence dans un traité de disposi
tions permettant à une partie de faire prévaloir ses 
droits et d 'empêcher que ce traité ne soit unilatéra
lement résilié. De l'avis de la délégation irlandaise, 
l'amendement des huit puissances offre la meilleure 
protection contre une telle éventualité. 

85. La délégation irlandaise considère que l'amen
dement proposé par la Communauté économique euro
péenne et l'amendement des Pays-Bas pourraient être 
renvoyés au Comité de rédaction Elle ne peut appuyer 
les autres amendements présente s à la Commission. 

86. Pour M . R A M A D A N (Egypte), la question dont 
est saisie la Conférence n'est pa ; nouvelle. Elle a été 
examinée dans de nombreuses instances internationa
les et la position des Etats est bien connue. Elle ne 
devrait donc pas représenter une nenace pour le projet 
de convention, contrairement à с Î qui s'est passé pour 
la Convention de Vienne de 1969, notamment en raison 
de l'esprit de conciliation qui a j u iqu'à présent prévalu 
à la Conférence. 

87. Il y a trois points principaux, dont i l convient de 
tenir compte : premièrement , le lait que l'article 66 de 
la Convention de 1969 a été sigr é par plus de 70 des 
Etats représentés à la Conféren;e en cours; deuxiè
mement, la différence de statu juridique entre les 
Etats et les organisations interna ionales, qu'ont affir
mée un certain nombre de délégat ions ainsi que la C D I ; 
troisièmement, le fait que le projet d'article 66 est simi
laire à la disposition correspondante de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de 11 mer, qui a été signée 
par au moins 159 Etats, Membres et non membres de 
l'Organisation des Nations Unie; . 

88. M . Ramadan propose que l'examen du projet d'ar
ticle 66 soit suspendu pour pern ettre la tenue de né
gociations officieuses visant à mettre au point une so
lution satisfaisante qui tiendrai compte des points 
susmentionnés. 

89. Pour M . BIPOUN W O U M Cameroun), i l faudra 
du temps pour résoudre les difficultés inhérentes au 
projet d'article 66 et au projet d 'annexé. La délégation 
camerounaise, pour sa part, mett -a tout en œuvre pour 
arriver à une solution susceptible i ie rallier le plus possi
ble de pays et garantir ainsi le caiactère universel de la 
future convention. Ceci étant, tre is points doivent être 
soulevés. Le premier point a trait à la distinction entre 
les différends selon qu'ils portent >ur les articles 53 et 64 
du projet de convention ou sur e 'autres articles de la 
partie V : le projet d'article 66 prévoit l'arbitrage dans 
un cas et la conciliation dans l'au re. Toutefois, le pro
jet de convention, comme la Coni'ention de Vienne de 
1969, introduit la notion de concidation obligatoire, ce 
qui signifie dans la pratique le reci )urs à la procédure de 
conciliation héritée du droit interi lational classique que 
l'on trouve dans des instruments tels que les Conven
tions de La Haye de 1899 et 1907. l 'Acte général révisé 
pour le règlement pacifique des lifférends internatio
naux de 1949, la (Convention eu-opéenne pour le rè
glement pacifique des différends e e 1957 et le Protocole 
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de 1964 ûe l'Organisation de l 'unité africaine. Cette 
procédure ne débouche pas sur une décision mais sur 
une proposition de solution qui laisse les parties hbres 
de l'accepter ou non. La délégation camerounaise se 
demande donc s'il ne serait pas possible d'améliorer 
quelque peu cette procédure de manière à trouver une 
issue au problème qui se pose. 
90. Le deuxième point soulevé par la délégation ca
merounaise touche à la nécessité de sauvegarder l 'unité 
d ' in teфré ta t ion des règles du jus cogens. Le concept de 
jus cogens ayant un rôle directeur déterminant dans le 
nouveau droit international, i l faut à tout prix évher 
l 'éclatement conceptuel qui se produirait si les diffé
rends relatifs à l'application ou à Г1п1ефге1а11оп des 
dispositions d'un traité consacrant ces règles étaient 
soumis à des procédures de type transactionnel. 
91. Le troisième point soulevé est le suivant : certains 
pays reconnaissent la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice, ce qui n'est pas le cas pour 
d'autres. La délégation camerounaise juge donc indis
pensable de promouvoir une solution qui permettrait au 
plus grand nombre possible d'Etats d 'adhérer à la nou
velle convention. 
92. Mme G O L A N (Israël) dit qu ' à la Conférence de 
Vienne de 1969 son pays avait voté pour que l 'on pré
voie l 'éventualité de nouvelles règles imperatives du 
droit international. I l n'en continue pas moins d'avoir 
des doutes quant à l'existence de normes imperatives 
qui ne seraient pas déjà consacrées dans des instru
ments conventionnels internationaux. 
93. La Conférence devrait avoir pour objectif prin
cipal d'assurer un règlement rapide et équitable des 
différends par des moyens librement choisis et confor
mément au principe de l 'égahté souveraine des Etats. I l 
faudrait donc que les procédures de règlement soient 
convenues par toutes les parties au différend, qu'il 
s'agisse d'Etats ou d'organisations internationales. 
94. Pour ce qui est de la procédure même de règle
ment, les préférences de sa délégation vont à la con
ciliation, encore que l'arbitrage constitue lui aussi une 
possibilité, à condition que les parties l'aient choisi 
d'un commun accord. La délégation israélienne n'est 
pas partisan de solliciter un avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice, même dans les cas limités 
qu'envisagent les amendements de l'Organisation des 
Nations Unies et des huit puissances, car l'avis de 
la Cour acquerrait alors un caractère obligatoire qu'il 
n'a pas actuellement, ce qui constituerait un précé
dent dangereux. La proposition des trois puissances, 
qui reprend le principe du commun accord, est préféra
ble, même si sa délégation n'est pas en faveur d'ap
pliquer des procédures différentes pour Ymierprétation 
des clauses de la partie V du projet de convention. 
95. Enfin, la délégation israéhenne n'est pas oppo
sée aux proposifions d'amendement du projet d 'annexé 
présentées par les Pays-Bas et par la Communauté 
économique européenne; l'une et l'autre pourraient 
être renvoyées au Comité de rédaction. 
96. M . OGISO (Japon) relève qu' i l y a un thème sur 
lequel on a insisté tout au long de la Conférence : l ' im
portance qu'il y a à maintenir le parallélisme entre le 
Convention de Vienne de 1969 et le projet de conven

tion actuel. Le consensus semble bien être que, dans 
toute la mesure possible, les dispositions du projet 
doivent suivre celles de la Convention. 
97. L'amendement des huit puissances, que M . Ogiso 
a présenté au nom des auteurs (24" séance), vise à 
respecter ce paraOéhsme et, comme l'indiquent le pa
ragraphe 1, le paragraphe 2 Й et les paragraphes 3 et 4, i l 
conserve pour l'essentiel l'approche de l'article 66 de la 
Convention de Vienne de 19ti9. Les seuls éléments 
nouveaux visent le cas où une organisation internatio
nale se trouverait impliquée dans un différend, mais là 
aussi tout a été fait pour préserv er Г esprit de la Conven
tion de 1969. 
98. De toute évidence, l'amendement de l 'Union so
viétique à l'article 66 et ce l i i des trois puissances 
s 'écartent très nettement du système mis en place parla 
Convention de Vienne de 1969 ;ar, outre qu'ils ne font 
aucune place à la Cour internationale de .lusfice, ils 
affaiblissent la procédure d'art itrage obligatoire en la 
rendant facultative. 

99. Certains doutes ont été e;:primés au sujet du pa
ragraphe 2 e de l'amendement с es huit puissances, aux 
termes duquel les avis consulatifs seraient acceptés 
comme "déc is i f s" par les parfií s. Mais cette clause n'a 
rien de suфrenan t ; on en trouve une analogue dans la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies et dans la Convenfion sur les privilèges et 
immunités des insfitutions spé( ialisées. 
100. Une autre question a été soulevée qui touche à 
l'important principe du hbre cl oix des moyens de rè
glement des différends, énoncé au paragraphe 3 de 
l'article 65. L'amendement des huit puissances vise 
non pas à nier ce principe mai; bien plutôt à insfituer 
une sauvegarde supplémentaire pour le cas où la pro
cédure de règlement choisie par les parties se révé
leraient impraticable. Cette procédure d'appoint est 
parficulièrement nécessaire éti.nt donné le caractère 
unique — ressortissant au jus a •gens — des différends 
dont il s'agit. De plus, la procédure de règlement obh-
gatoire qui est proposée n'est pas nouvelle en matière 
de conclusion de traités multih téraux et ne porte pas 
atteinte au principe du libre choix des moyens, car elle 
s'appliquerait uniquement aux Etats qui deviendraient 
parties à la convenfion et qui, par là même, auraient 
accepté d'avance cette procedí re. 

101. M . N O L L (Union internationale des télécom
munications) indique que son organisation ne peut 
accepter l 'alinéa a du projet d 'à t icle 66 proposé par la 
C D l . A son avis, tout différend relatif au jus cogens 
devrait, s'agissant d'un concept relativement nouveau 
et encore quelque peu incertain quant à son c;ontenu et 
son application pratique, être renvoyé chaque fois que 
c'est possible et en première instance non pas à un 
tribunal arbitral mais à l'organe j idiciaire suprême exis
tant, la Cour internationale de J istice. Cela serait con
forme à l'esprit de la Convention de Vienne de 1969. 

102. M . Noll propose donc de ne pas s'attacher 
qu'aux propositions de Г Organisation des Nations 
Unies et des huit puissances. La préférence de son 
organisation va à l'amendement de l'Organisation des 
Nations Unies, qui prévoit que la Cour internafionale 
de Justice peut être saisie d'une с emande d'av is consul-
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tatif dans le cas d'un différend relatif au jus cogens. 
L'organisation internationale serait ainsi placée sur le 
même pied que l'Etat partie en cause. C'est préci
sément ce dernier point qui retient l ' U I T d'appuyer 
l'amendement présenté au nom de huit puissances, qui, 
au paragraphe 2 a, interdit à une organisation interna
tionale de présenter son point de vue à la Cour inter
nationale de Justice dans tout différend porté devant la 
Cour par un Etat. 

103. De plus, en vertu du paragraphe 2 ¿ de cet amen
dement, si un Etat est partie à un différend auquel sont 
également parties une ou plusieurs organisations inter
nationales, cet Etat ne peut prier que l 'Assemblée gé
nérale ou le Conseil de sécurité de demander un avis 
consultatif à la Cour et i l lui serait ainsi interdit de 
demander à l'organe compétent de l'organisation inter
nationale intéressée dont i l est membre de présenter 
une demande à la Cour en application de l 'Article 96 de 
la Charte des Nations Unies. 
104. En conséquence, et à la suite des consultations 
entre la délégation de son organisation et celle de l'Or
ganisation internationale du Travail, M . Nol l suggère 
aux auteurs de l'amendement présenté au nom de huit 
puissances d'ajouter, après les mots "Conseil de sécu
rité" au paragraphe 2 b, le membre de phrase suivant : 
"ou , le cas échéant , l'organe compétent d'une organi
sation internationale autorisé à cet effet en vertu de 
l 'Article 96 de la Charte des Nations Unies". 

105. M . Noll est d'avis qu'on pourrait envisager, dans 
le cadre des consultations t enu î s pendant la Confé
rence, de combiner les éléments essentiels de l'amen
dement de l'Organisation des Na ions Unies et de celui 
des huit puissances. 

106. Pour M . N E T C H A E V (Union des Républiques 
sociahstes soviétiques), l 'institut on d'une compétence 
obligatoire de la Cour internation de de Justice est inac
ceptable pour sa délégation, qui. pour cette raison, ne 
peut appuyer les amendements visant à instituer une 
telle compétence . I l ne comprend pas comment, alors 
qu'une quarantaine d'Etats seulement acceptent ladite 
compétence , dans de nombreux cas avec des réserves, 
certaines délégations tiennent à hiclure une clause à cet 
effet dans le projet de convention. La délégation sovié
tique n'est pas opposée en principe à ce que les dif
férends soient soumis à une ins :ance judiciaire, à un 
tribunal arbitral, à une commission de conciliation ou à 
tout autre organe de ce type, m;iis la saisine doit être 
volontaire et reposer sur le cons;ntement des parties. 

107. Le P R É S I D E N T conclut des débats que la Com
mission souhaite reporter sa déci >ion sur le projet d'ar
ticle 66 et les amendements y relatifs pour permettre 
l'examen de ces questions dans le cadre de consulta
tions qui se tiendront sous la présidence du Président de 
la Conférence. 

La séance est levée i 17 h 40 

29' séance 
Lundi 17 mars 1986, à 17 h 15. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationales, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et Corr. l ) 

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite) 

Article 3 (Accords internationaux n'entrant pas dans le 
cadre des présents articles) [/?«*] 

1. Le P R É S I D E N T appelle l'attention de la Commis
sion sur le texte de l'article 3 qui figure dans le do
cument A/CONF. 129/C. 1/L.75). Le hbellé en a été 
approuvé par les délégations lors de consultations te
nues sous la présidence du Président de la Conférence. 
En l'absence d'objecfions, i l considérera que la Com
mission adopte ce texte et le renvoie au Comité de 
rédaction. 

11 en est ainsi décidé. 

Préambule 

2. Le P R É S I D E N T appelle l'attention sur le texte 
du préambule qui est reproduit dans le document 

* Reprise des débats de la 5' séance. 

A/CONF. 129/C. 1/L.77. Le libelle en a é t é approuvé par 
les délégations lors des consuU itions tenues sous la 
présidence du Président de la Conférence. I l a été étabh 
à partir de propositions formelle; présentées à la Com
mission par le Brésil et l 'Inde (A'CONF.129/C.l/L.71) 
et par la République démocrat ique allemande, la Répu
blique sociahste soviétique d'Ukraine et la Tchécoslo
vaquie (A/CONF. 129/C. 1/L.72), ainsi que de diverses 
propositions informelles. En l'absence d'objections, le 
Président considérera que la Commission adopte le 
texte du préambule tel qu' i l est reproduit dans le do
cument A/CONF. 129/C. 1/L.77 e ; le renvoie au Comité 
de rédaction. 

// en est ainsi décidé. 

Article 66 (Procédures d'arbitrage et de conciliation) 
[suite] et 

Annexe (Procédures d'arbitrag; et de concihation 
insfituées en apphcation de l'article 66) [suite] 

Déclaration du Président de la Conférence 

3. M . Z E M A N E K (Autriche), président de la Con
férence, dit que le Bureau a e x a n i n é les résultats des 
tentatives que les délégations on faites officieusement 
pour convenir d'un libellé de l'article 66 qui soit géné-
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ralement acceptable. I l a abouti à la conclusion qu' i l 
n 'y avait pas dans l ' immédiat d'espoir que l 'on puisse 
aboutir à un tel accord. Le Bureau a donc recommandé 
que la Commission plénière procède à un vote indicatif 
par appel nominal sur chacun des amendements pro
posés à l'article 66 du projet étabh par la Commission 
du droit international. Les résultats de ces votes aide
ront les délégations à décider s'il convient ou non de 
poursuivre les consultations en espérant aboutir à un 
texte qui recevrait l'appui le plus large possible. En 
outre, le Bureau a recommandé à la Commission plé
nière de se réunir le jour suivant afin de procéder à un 
vote sur le projet d'article 66 et l'annexe du projet de 
convention si rien n'indique alors qu'un accord général 
a été réalisé ou est sur le point de l 'ê tre , et aussi pour 
débattre des clauses finales du projet de convention. 
Ces recommandations ont été faites en vertu de l 'art i
cle 63 du règlement intérieur. 

4. Le PRESIDENT constate que les amendements 
proposés au texte de la Commission du droit interna
tional par l 'Union soviétique (A/CONF. 129/C. 1/L.61), 
la Communauté économique européenne (A/CONF. 129/ 
C.l/L.64)et les Pays-Bas (A/CONF. 129/C. 1/L.67) ont 
é té exclus de la procédure recommandée par le Bureau 
parce que la première de ces propositions découle nor
malement de la proposifion de l 'Union soviétique 
relafive à l'article 66 proprement dit (A/CONF. 129/ 
C.1/L.60) et que les deux autres sont de nature rédac
tionnelle. 

5. En l'absence d'objections, i l considérera que la 
Commission est désireuse d'adopter la procédure re
commandée par le Bureau. 

// en est ainsi décidé. 
6. Le P R É S I D E N T invite la Commission à procéder à 
un vote indicafif par appel nominal sur les amende
ments proposés àl 'arficle 66. La Commission ne pourra 
voter sur la proposifion de l'Organisation des Nations 
Unies (A/CONF. 129/C. 1/L.66) : en effet, selon le pa
ragraphe 1 d de l'article 60 du règlement intérieur, un 
vote sur cette proposition doit être demandé formel
lement par un Etat, et aucune demande n'a été présen
tée dans ce sens. 

7. I l invite donc la Commission à voter en premier lieu 
sur l'amendement de l 'Union soviétique (A/CONF. 129/ 
C.1/L.60). 

L'appel commence par la Suisse, dont le nom est tiré 
au sort par le Président. 

Votent pour : Algérie, Angola, Argentine, Bulgarie, 
Chine, Cuba, Hongrie, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Mozambique, Nicaragua, Pérou, Polo
gne, République démocrat ique allemande. République 
populaire démocrat ique de Corée , République socia
liste soviéfique de Biélorussie, République socialiste 
soviéfique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, 
Turquie, Union des République socialistes soviéfiques, 
Venezuela, Viet Nam. 

Votent contre : Allemagne, République fédérale d ' , 
Austrahe, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Chili , 
Chypre, Colombie, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d 'Amérique , Finlande, Grèce , Irlande, Italie, Japon, 
Jordanie, Lesotho, Liechtenstein, Mexique, Nige

ria, Norvège , Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Saint-Siège, Sénégal, Soudan, Suède, Suisse, 
Yougoslavie. 

S'abstiennent : Arabie saoadite, Bahreïn, Bangla
desh, Barbade, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Côte 
d'Ivoire, Egypte, Emirats arates unis, France, Gabon, 
Guatemala, Inde, Iraq, Israël, Kenya, Koweït , Liban, 
Madagascar, Maroc, Oman, Pikistan, Philippines, Qa
tar, République de Corée , Thaïlande, Tunisie, Zaïre, 
Zambie. 
8. Le P R É S I D E N T invite la Commission à voter sur 
l'amendement présenté par 1 Algérie, la Chine et la 
Tunisie (A/CONF. 129/C. 1/L.f 8). 

L'appel commence par l'Urion des Républiques so
cialistes soviétiques, dont le n?m est tiré au sort par le 
Président. 

Votent pour : Algérie, Angela, Argentine, Bulgarie, 
Burkina Faso, Chine, Congo, Cuba, Hongrie, Indoné
sie, Iran (République islamique d'), Mozambique, N i 
caragua, Pérou, Pologne, République démocrat ique 
allemande. République popula re démocrafique de Co
rée, République socialiste so^'iéfique de Biélorussie, 
Répubhque sociahste soviéficue d'Ukraine, Rouma
nie, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Union des Ré
publiques sociahstes soviétiques, Venezuela, Viet 
Nam, Zaïre. 

Votent contre : Allemagne, Répubhque fédérale d ' , 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chili , Chypre, 
Colombie, Danemark, Espagre, Etats-Unis d 'Améri
que, Finlande, Grèce, Irlande, Itahe, Japon, Kenya, 
Lesotho, Liechtenstein, Mexique, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 'ortugal, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlant e du Nord, Saint-Siège, 
Soudan, Suède, Suisse. 

S'abstiennent : Arabie saouJite, Bahreïn, Barbade, 
Brésil, Cameroun, Côte d 'ho i re , Egypte, Emirats 
arabes unis, France, Gabon, juatemala, Inde, Iraq, 
Israël, Koweït , Liban, Madagascar, Maroc, Oman, 
Pakistan, Philippines, Qatar, République de Corée , 
Sénégal, Thaïlande, Yougoslavie, Zambie. 

9. Le P R É S I D E N T invite l î Commission à voter 
sur l'amendement présenté par huit puissances (А/ 
CONF. 129/C. 1/L.69/Rev.l). 

L'appel commence par la Zambie, dont le nom est 
tiré au sort par le Président. 

Votent pour : Allemagne, Lépubhque fédérale d ' , 
Austrahe, Autriche, Barbade, Belgique, Canada, Chili , 
Chypre, Colombie, Côte d ' Iv j i re , Danemark, Espa
gne, Etats-Unis d 'Amérique , Finlande, Grèce , Inde, 
Irlande, Italie, Japon, Kenya, b o w e ï t , Lesotho, Liech
tenstein, Mexique, Nigeria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Portugal, République de 
Corée , Royaume-Uni de Granee-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Saint-Siège, Soudan, Suède, Suisse, Yougo
slavie, Zambie. 

Votent contre : Algérie, Ап};о1а, Bulgarie, Burkina 
Faso, Chine, Congo, Cuba, Hongrie, Indonésie , Iran 
(République islamique d'), Mozambique, Nicaragua, 
Pérou, Pologne, Répubhque démocrat ique allemande. 
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République populaire démocrat ique de Corée , Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Tchéco
slovaquie, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
sociaUstes soviétiques, Venezuela, Viet Nam. 

S'abstiennent : Arabie Saoudite, Argentine, Bah
reïn, Brésil, Cameroun, Egypte, Emirats arabes unis, 
France, Gabon, Guatemala, Iraq, Israël, Jordanie, L i 
ban, Madagascar, Maroc, Oman, Philippines, Qatar, 
Sénégal, Thaïlande, Zaïre. 

Article 80 (Enregistrement et publication des traités) 

10. Le P R É S I D E N T appelle l'attention de la Com
mission sur un amendement proposé par l'Egypte 
(A/CONF. 129/C. 1/L.78) au projet d'article 80, que la 
Conférence avait renvoyé directement au Comité de 
rédaction. A son avis, le paragraphe 2 a de l'article 28 
du règlement intérieur est applicable, et il invite la 
délégation égyptienne à présenter l'amendement. 

11. M . R A M A D A N (Egypte) présente l'amendement 
proposé par sa délégation au projet d'article 80 et pré
cise que, à la lumière des observations de la Com
mission du droit international concernant cet article, 
sa délégation suggère que l'expression "classement et 
inscription au répertoire ' ' soit réservée à la catégorie de 
traités auxquels une organisation internationale est par
tie et que le mot "enregistrement" ne s'applique qu'aux 
traités entre Etats. A cela, i l y a trois raisons. Premiè
rement, le principe de l'enregistrement des traités inter
nationaux a été retenu à l'origine comme un moyen 
d'éviter les conséquences peu souhaitables des trai
tés secrets entre Etats et d'encourager la diplomatie 
ouverte. I l est peu probable qu'une ou plusieurs orga
nisations internationales puissent conclure des traités 
secrets, d'autant plus que leur existence même se jus
tifie par l 'intention de promouvoir le progrès écono
mique et social et la sécurité internationale. Deuxième
ment, l 'Article 102 de la Charte des Nafions Unies ne 
s'applique qu ' à l'enregistrement des traités conclus par 
les Etats Membres de l'Organisafion. Troisièmement, 
M . Ramadan croit comprendre que le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies apphque une pro
cédure unique pour Г "enregistrement" des traités 
auxquels seuls des Etats sont partie et pour r"inscr ip-
tion au réper to i re" des traités auxquels ce sont les 
organisations internationales qui sont parties. La délé
gation égyptienne saurait gré au représentant de l'Or
ganisation des Nafions Unies de bien vouloir confirmer 
cette interprétation. 

12. M . B E R M A N (Royaume-Uni), prenant la parole 
pour une mofion d ' ordre, demande s ' i l est normal que la 
Commission débat te d'un article avant d'avoir décidé si 
elle en était saisie dans les formes. 

13. Le P R É S I D E N T demande si la Commission sou
haite examiner sur le fond le projet d'article 80 et débat
tre de l'amendement présenté par l 'Egypte. 

14. M . B E R M A N (Royaume-Uni) précise qu' i l ne 
voudrait pas que son intervenfion soit i n t eфré tée 
comme une objection à l'examen sur le fond du projet 
d'article 80 par la Commission. Sur le plan de la pro
cédure , toutefois, i l est quelque peu реф1ехе devant la 
situafion qui se présente , d'autant plus que l 'on propose 

apparemment d'ouvrir à nouveai la discussion sur le 
fond d'un projet d'article dont le Comité de rédacfion a 
déjà achevé l'examen. I l se demande si le Président du 
Comité de rédaction pourrait lui fournir des éclaircis
sements sur ce point. 

15. L e P R É S I D E N T fait observer que, en vertu du 
paragraphe 2 a de l'article 28 du règlement intérieur, la 
Commission peut décider de proc îder à l'examen sur le 
fond d'un article du projet i n i t i i l qui a été renvoyé 
directement au Comité de rédaction, comme c'est le cas 
de l'arficle 80 

16. M . A L - K H A S A W N E H (Jordanie), président du 
Comité de rédaction, rappelle eue l'article 80 a été 
renvoyé directement au Comité с e rédaction au début 
de la Conférence. Comme cet article a maintenant été 
adopté provisoirement par le Comité, qui devra sous 
peu faire rapport à la Conférence, le fait de rouvrir la 
discussion sur le fond de l'article en question com
pliquerait sérieusement les choses. 

17. M . GAJA (Italie) déclare qu'il a toujours inter
prété l 'Article 102 de la Charte des Nations Unies 
comme étant applicable également aux traités conclus 
entre des Etats et des organisafions internationales. I l 
propose que l'on demande au rei)résentant de l'Orga
nisation des Nations Unies des éc laircissements sur ce 
point. 

18. M . SZASZ (Organisation de s Nations Unies) pré
cise que le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies applique deux procédures distinctes pour l'en
registrement d'un traité : d'une part, "l'enregistre
ment" conformément à Г Article 102 de la Charte et aux 
règlements adoptés en vertu de eet article et, d'autre 
part, l'applicafion des règles se rapportant au "clas
sement et inscription au r éper to i re" des traités qui ne 
sont pas visés par ledit article. Cet :e dernière procédure 
s'applique également aux Etats non membres, aux 
organisafions internationales ou à toute autre entité. 
Elle existait au moment de l'adop ion de la Convenfion 
de Vienne sur le droit des Traités ' de 1969, et c'est 
la raison pour laquelle la Comm ssion du dreiit inter
national s'est conformée au libellé de cette convention 
lorsqu'elle a rédigé l'article 80 de la nouvelle conven
tion proposée . D u point de vue с u Secrétariat , la dis
posifion de l'article 80 de la Con /enfion de 1969 s'est 
révélée judicieuse, et i l serait également judicieux d'in
sérer une disposition analogue d; ins la future conven
tion. Les deux procédures différentes ne sont appli
quées qu'au sein du Secrétariat < t i l n'est fait aucune 
distincfion entre les traités auxcuels seuls des Etats 
sont parfies et les autres traités, qu'il s'agisse de leur 
transmission aux fms d'enregistré nent ou d'inscripfion 
au répertoire ou de publication, paisqu'ils sont publiés 
dans le même relevé mensuel et с ans le même volume 
du Recueil des Traités des Nations Unies. 

19. M . R A M A D A N (Egypte) dé -lare que, à la lumière 
des explications du représentant le l'Organisafion des 

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309. 
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Nations Unies, sa délégation décide de retirer son 
amendement. 
20. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime qu'il serait judicieux que la 
future convention se réfère à la pratique suivie par le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'enregistrement ou le classement de l'inscription au 
répertoire des traités auxquels sont parties des Etats et 
des organisations internationales. 

21. M . B E R M A N (Royaumi;-Uni) tient à préciser de 
nouveau que sa délégation n ' i pas voulu opposer une 
objection formelle à l'encontie de l'amendement pro
posé par la délégation égyp ienne; i l reconnaît que 
celle-ci était en droit de demander que l 'on rouvre la 
discussion sur le fond, mais i l pense qu'en retirant son 
amendement elle a pris la dét ision qui convenait. 

La séance est levée à 18 h 25. 

30' séance 
Mercredi 19 mars 1986, à 10 h 25. 

Président : M . SHASH (Egypte). 

Examen de la question du droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisa
tions internationaies, conformément aux résolutions 
de l'Assemblée générale 37/112 du 16 décembre 1982, 
38/139 du 19 décembre 1983, 39/86 du 13 décembre 
1984 et 40/76 du 11 décembre 1985 (A/CONF.129/4 
et C o r r . l , A/CONF. 129/9) 

[Point 11 de l'ordre du jour] {fin) 

Article 66 (Procédures d'arbitrage et de conciliation) 
Ifin] et 

Annexe (Procédures d'arbitrage et de conciliation insti-
tutées en application de l'article 66) [fin] 

1. Le P R É S I D E N T a appris que les délégations ne se 
sont pas mises d'accord sur le texte d'un projet d'arti
cle 66 et sur le texte d'un projet d 'annexé propres à 
recevoir l'accord général. La Commission va donc de
voir voter sur des diverses propositions relatives à ces 
dispositions. En vertu de l'article 41 du règlement inté
rieur, elle votera dans l'ordre indiqué ci-après sur les 
amendements qui ont été proposés au projet d'article 66 
de la Commission du droit international : la proposition 
de l 'Union soviétique (A/CONF. 129/C. 1/L.60), la pro
position des huit puissances (A/CONF. 129/C. 1/L.69/ 
Rev.2), la proposition de l 'Algérie, de la Chine et de la 
Tunisie (A/CONF. 129/C. 1/L.68). La Commission ne 
votera pas sur la proposition de l'Organisation des Na
tions Unies (A/CONF. 129/C. 1/L.66) puisqu'aucun Etat 
n'en a fait la demande. 

2. Quant aux propositions d'amendement au projet 
d 'annexé de la Commission du droit international, la 
décision concernant le libellé de l 'Union soviétique 
(A/CONF. 129/C. 1/L.61, par. 2) dépendra de ce qui aura 
été décidé pour la proposition de l 'Union soviétique 
relative à l'article 66; la proposition de la Communauté 
économique européenne (A/CONF. 129/C. 1/L.64) ne 
sera pas mise aux voix car aucun Etat n'en a fait la 
demande; la proposition de l 'Union soviétique tou
chant le paragraphe 2 è de la section I de l'annexe 
(A/CONF. 129/C. 1/L.61, par. 1) et la proposition des 
Pays-Bas (A/CONF. 129/C. 1/L.67) visent des questions 
de forme qui n'exigent pas de vote. 

3. Le Président invite la Commission à voter sur la 
proposition de l 'Union soviétique concernant le projet 
d'article 66 (A/CONF. 129/C. 1/L.60). 

Sur la demande du représentant du Japon, il est 
procédé au vote enregistré sur l'amendement de 
l'Union soviétique. 

Votent pour : Algérie, A igola, Bulgarie, Cuba, 
Hongrie, Iran (Répubhque isla nique d'), Mozambique, 
Pérou, Pologne, République démocrat ique allemande, 
Répubhque socialiste soviétitiue de Biélorussie, Ré
pubhque sociahste soviétique d'Ukraine, Tchécoslo
vaquie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Venezuela, Yémen. 

Votent contre : Allemagne, Répubhque fédérale d ' , 
Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Brésil, Ca
nada, Chil i , Chine', Chypre, Colombie, Danemark, 
Espagne, Etats-Unis d'Amer que, Finlande, Gabon, 
Grèce , Irlande, Islande, I ta l i t , Japon, Liechtenstein, 
Luxembourg, Mexique, Nigéiia, Norvège , Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlamle du Nord, Saint-Siège, 
Soudan, Suède, Suisse, Yougjslavie. 

S'abstiennent : Arabie Saoudite, Argentine, Bah
reïn, Burkina Faso, Camerour, Congo, Côte d'Ivoire, 
Egypte, Emirats arabes unis, France, Guatemala, Inde, 
Indonésie, Iraq, Israël, Kenya, Koweït , Madagascar, 
Malte, Maroc, Oman, Panana, Philippines, Qatar, 
République de Corée , Sénégal, Thaïlande, Tunisie, 
Viet Nam, Zaïre, Zambie. 

Par 36 voix contre 17, avec 31 abstentions, l'amen
dement proposé par l'Union soviétique est rejeté. 
4. M . W A N G Houh (Chine) l i t qu ' à cause d'une mé
prise le vote enregistré qu'a émis sa délégation concer
nait la proposition des huit puissances et non pas celle 
de l 'Union soviétique. La délégation chinoise est favo
rable à la proposition de l 'Union soviétique relative au 
projet d'article 66. 

Voir la déclaration de la délégation ciiinoise au paragraplie 4. 



30- séance — 19 mars 1986 213 

5. Le P R É S I D E N T invite le représentant des Pays-
Bas à présenter la version révisée de la proposition des 
huit puissances. 
6. M . RIPHAGEN (Pays-Bas) dit que la seule modi
fication du document A/CONF. 129/C. 1/L.69/Rev.l 
consiste à ajouter au paragraphe 2 b, après les mots "le 
Conseil de sécur i té" , les mots "ou , le cas échéant, 
l'organe compétent de l'organisation in té ressée" . 
Cette addition, qui a pour objet de prévoir le cas où une 
organisation internationale demanderait un avis consul
tatif à la Cour internationale de Jusfice, a été faite à la 
demande d'un certain nombre d'institutions spéciali
sées et ne comporte aucune modification de fond. 

7. Le P R É S I D E N T invite la Commission à voter sur 
la proposition des huit puissances (A/CONF. 129/ 
C.l/L.69/Rev.2). 

Sur la demande des représentants de la Colombie et 
de la France, il est procédé à un vote par appel nominal 
sur V amendement proposé par Г Autriche, la Colombie, 
l'Irlande, le Japon, le Mexique, le Nigeria, les Pays-
Bas et la Suisse. 

L'appel commence par l'Algérie, dont le nom est tiré 
au sort par le Président. 

Votent pour : Allemagne, République fédérale d ' , 
Australie, Autriche, Barbade. Belgique, Canada, Chili, 
Chypre, Colombie, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d 'Amérique , Finlande, Grèce , Inde, Irlande, Islande. 
Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït , Liban, Liech
tenstein, Luxembourg, Mexique, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Portugal, Ré
pubhque de Corée , Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Soudan, Suède. 
Suisse, Yougoslavie, Zambie. 

Votent contre : Algérie, Angola, Argentine, Bulga
rie, Burkina Faso, Chine, Cuba, Egypte, Hongrie, 
Indonésie, Iran (République islamique d'), Mozambi
que, Pérou, Pologne, République démocrat ique alle
mande. République populaire démocrat ique de Corée, 
Répubhque socialiste soviétique de Biélorussie, Ré
pubhque socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslo
vaquie, Tunisie, Turquie, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Venezuela, Viet Nam, 

S'abstiennent : Arabie Saoudite, Bahreïn, Brésil, 
Cameroun, Congo, Côte d'Ivoire, Emirats arabes unis, 
Equateur, France, Gabon, Guatemala, Iraq, Israël, 
Madagascar, Malte, Maroc, Oman, Panama, Phihp-
pines, Qatar, Sénégal, Thaïlande, Yémen, Zaïre, 

Par 40 voix contre 24, avec 24 abstentions, l'amen
dement proposé par l'Autriche. la Colombie, l'Irlande, 
le Japon, le Mexique, le Nigeria, les Pays-Bas et la 
Suisse est adopté. 

8. Le P R É S I D E N T déclare qu'étant donné le résultat 
du vote sur la proposition des huit puissances la Com
mission n'aura pas à voter sur la proposition de l ' A l 
gérie, de la Chine et de la Tunisie. Sauf objecfions, il 
considérera que la Commission adopte le projet d'arfi
cle 66 tel que proposé par la Commission du droit 
international et modifié ainsi que le projet d'annexé 
proposé parcelle-ci et qu'elles les renvoie au Comité de 
rédaction avec la proposition de l 'Union soviéfique 
concernant le paragraphe 2 /7 de la section 1 de l'annexe 

et la proposition des Pays-Bas coicernant la section I I I 
de l'annexe. 

// en est ainsi décidé. 
9. M . G I L L (Inde) dit que sa délégation a voté pour 
l'amendement des huit puissances pour les raisons 
qu'elle a exposées dans la déclara tion qu'elle a faite à la 
26' séance sur les différends déc iulant des articles 53 
et 64 du projet de convention. С ; vote indique que sa 
délégation demeure convaincue qu' i l devrait y avoir 
des procédures impérafives pour le règlement des dif
férends, le recours à l'arbitrage ou au règlement judi
ciaire n'ayant heu qu'avec le со isentement des deux 
parfies. 

10. M . SAHOVIC (Yougoslavie) dit que sadélégation 
a voté pour l'amendement des 1 uit puissances parce 
qu' i l contient deux éléments qu'e le tient pour décisifs, 
à savoir, d'une part, un régime fo idé sur l'article 66 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités^ de 
1969, que la Yougoslavie a ratifie e sans réserve et qui 
prévoit le recours à la Cour intern; tionale de Ju sfice, et. 
d'autre part, l 'idée dont s'inspire la proposifion de la 
Commission du droit internation i l . 
11. M . RASOOL (Pakistan) dit que sa délégafion a 
voté pour l'amendement des huit i luissances parce qu' i l 
va dans le sens de la disposition correspondante de la 
Convention de Vienne de 1969, El e réserve toutefois sa 
position sur le paragraphe 2 e, qui rend obligatoire un 
avis consultatif de la Cour internationale de Justice, 
Cette situation s 'écarte de la pratique habituelle. Tout 
en approuvant une procédure obligatoire pour les arfi
cles 53 et 64 en raison de leur nature sacro-samte, elle 
est opposée à l ' idée de rendre obligatoires les avis de la 
Cour. 

12. M . GÜ N E Y (Turquie) dit qu 2 le vote de sa déléga
fion sur l'amendement de l 'Un i эп soviétique et sur 
celui des huit puissances est la ce inséquence des idées 
qu'elle a exprimées à la 26' séanoe. 
13. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) dit que sa délé
gation a voté contre l'amendemer t des huit puissances 
parce qu'elle est convaincue qu'une conférence char
gée de codifier le droit internafioiial, et notamment de 
traiter d'un problème comme le règlement des diffé
rends, doit adopter un régime exigeant l 'adhésion gé
nérale. De l'avis de sadélégat ion, la décision d'adopter 
l'amendement des huit puissance ; revient à refuser de 
donner à la Conférence un texte /alide pour l examen 
du règlement des différends. 

14. M . A L M O D O V A R (Cuba) с it que sa délé.gation a 
voté contre l'amendement des huit puissances en vertu 
du principe qu'elle a soutenu dès le début à l'iigard de 
l'article 66, à savoir qu'ehe ne saurait accepter un sys
tème comportant une procédure obligatoire suprana
tionale de règlement des différend s en vertu de laquelle 
des décisions dont on peut prévoii la nature et la portée 
pourraient être imposées aux par:ies à un différend. 
15. M . A L - K H A S A W N E H (Joidanie) dit que sa dé
légation a voté pour l'amendemer t des huit puissances 
parce qu'elle est convaincue qu un Etat partie à un 

' Dücuinent.4 officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.70.V.5), p. 309, 
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traité est tenu de recourir à la procédure de règlement 
que prévoit cette proposition. La Conférence doit pro
clamer à nouveau le principe de la souveraineté du droit 
international dont procède l'appui que sa délégation a 
donné à l'amendement. Tout acte propre à affaiblir ce 
principe porterait préjudice à l'ensemble de la commu
nauté internationale. 

16. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que sa délégation a voté contre 
l'amendement des huit puissances parce qu'elle est 
convaincue qu 'à l 'égard de tout différend tous les Etats 
concernés doivent s'entendre pour déférer la question à 
un organe donné. Au surplus, la Conférence est en train 
de codifier des règles généralement reconnues de droit 
international; elle ne doit donc pas codifier des règles 
qui ne sont pas reconnues par la plupart des Etats, et la 
procédure de règlement judiciaire obligatoire n'a été 
reconnue que par moins du tiers des Etats du monde. 

17. M . K H A R M A (Liban) dit que sa délégation a voté 
pour le système que propose l'amendement des huit 
puissances parce que ce régime est dans la ligne de celui 
qu'a instauré la Convention de Vienne de 1969. Elle a 
toutefois des réserves à formuler concernant la disposi
tion du paragraphe 2 e. 

18. M . R O D R Í G U E Z C E D E Ñ O (Venezuela) dit 
que sa délégation a voté contre l'amendement des huit 
puissances parce qu'elle estime que la procédure de 
règlement des différends internationaux doit, quelle 
que soit la matière du différend, reposer sur le consen
tement de toutes les parties intéressées. Au surplus, 
elle se demande si les avis consultatifs de la Cour inter
nationale de Justice peuvent être réputés obligatoires. 
EUe continue à professer les vues qu'elle a exprimées à 
la 26° séance. 

19. M . PALOMO (Guatemala) dit que sa délégation 
s'est abstenue lors du vote sur l'amendement des huit 
puissances parce qu'elle estime que la procédure re
tenue pour déterminer le contenu des normes impera
tives du droit international est purement formaliste et 
ne permettra pas de fixer avec quelque clarté et pré
cision la nature, la portée et l'essence desdites normes. 
De plus, sa délégation éprouve de graves réserves sur le 
point de savoir s'U est judicieux d'instaurer une pro
cédure d'arbitrage ou de conciliation qui impose une 
décision aux parties intéressées. 

20. M . M O R E L L I (Pérou) dit que le régime qu'a 
adopté la Commission, avec sa disposition de règle
ment judiciaire obligatoire, empêchera les Etats d'exer
cer leur souveraineté et de choisir les moyens les plus 
convenables de régler pacifiquement les différends. La 
proposition raisonnable de mettre au point un méca
nisme à cette fin a été dénaturée par la décision de la 
Commission, qui confère un caractère obligatoire et 
ultra vires à des institutions auxquelles la communauté 
internationale n'a pas donné ce caractère, tels la con-
ciliafion, l'arbitrage et la procédure des avis consul
tatifs de la Cour internationale de Justice. Dans le cas 
de l'arbitrage, l'objet de l'institution est de faire régler 
les différends par des arbitres désignés par les parties 
agissant conformément au droit. I l s'agit donc d'une 
procédure juridique comportant l'impartiale applica
fion de règles obligatoires pour les deux parties, et la 

force obligatoire de ces règles procède du fait que deux 
ou plusieurs Etats, dans la plénitude d'exercice de leur 
souveraineté, se sont mis d'accord pour soumettre leur 
différend à un règlement pai voie d'arbitrage. I l est 
regrettable que l'adoption de l'amendement des huit 
puissances ne tente pas de corcilier les divers points de 
vue existants en matière de Jispositions relafives au 
règlement des différends et qu'elle ne s'inspire pas de 
l'esprit de normes établies comme ceUes de la Conven
fion de Vienne de 1969. I l est probable que les nom
breux Etats qui ont participé à la Conférence et dont 
l'opinion n'a pas été prise en compte formuleront des 
réserves à l 'égard de la convention ou seront inaptes à 
la ratifier. De l'avis de la délég.ifion péruvienne, l'adop
tion de l'amendement des huit puissances ne signifie 
pas que la règle qu'il exprime est assez largement 
acceptée par la communauté internationale pour con
tribuer au développement pre gressif du droit interna
tional. 

21. M . RASSOLKO (Répu )hque socialiste soviéfi
que de Biélorussie) dit que s i délégafion a voté con
tre l'amendement ties huit pu ssances parce que cette 
proposition envisage une procédure d'arbitrage et de 
conciliation incompatible ave ; la position de son pays 
en la matière, à savoir que, di ns tout différend, toutes 
les parties intéressées doivert se mettre d'accord au 
préalable pour soumettre le cifférend à la Cour inter
nationale de Justice. De plus, me organisation interna
tionale ne saurait en droit s'adresser à la Cour puis-
qu'en vertu du Statut de celle- ; i seuls les Etats peuvent 
être parties à une affaire doni elle connaît. 

22. M . POEGGEL (République démocrafique aUe-
mande) dit que sa délégation ne saurait accepter une 
procédure de règlement judi( iaire obligatoire de dif
férends dans lesquels joue ICjUS cogens. En raison de 
l'importance juridique et de la nature politique du jus 
cogens, le règlement de ces différends ne doit pas être 
abandonné à un organe prétendument neutre. 

23. M . A L - M U B A R A K Y (iioweït) dit que le régime 
adopté par la Commission con ditue un pas sn avant qui 
va dans le sens de l'article об de la Convenfion de 
Vienne de 1969. 

24. M . R A D Y (Egypte) dit que sa délégation a voté 
contre l'amendement des huit puissances parce qu'elle 
est convaincue que les parfies à un différend doivent se 
mettre d'accord sur le moyen de le régler. I l ne faut pas 
que le moyen lui-même soit t n sujet de différend. 

25. M . FISCHER (Saint-Sièj:e) dit que sa délégafion a 
voté pour l'amendement des hi lit puissances parce qu i l 
exprime la position que prend e Saint-Siège depuis des 
siècles en matière de règlement des différends. I l y a 
plus de 1000 ans que les papes exercent une action 
d'arbitrage ou de conciliation, et ils ont maintes fois 
résolu pacifiquement des lifiges qui autrement auraient 
abouti à une guerre. Sa délégat on est convaincue que le 
droit est souverain et qu'un mécanisme impératif est 
nécessaire pour régler les d fférends découlant des 
questions que régit le projet ce Convention. 

26. M . LÊ BÁ CAP (Viet Na n) dit que sa délégafion a 
voté contre l'amendement des huit puissances parce 
qu'elle est fermement convaii.cue qu'il est nécessaire 
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que les parties à un différend négocient directement en 
ce qui concerne le choix du moyen de le régler. 
27. M . SZASZ (Organisation des Nations Unies) dit 
que les paragraphes 9 et 14 de l'annexe au projet de 
convention disposent que les dépenses des tribunaux 
arbitraux et des commissions de conciliation créés en 
application de l'annexe seront supportées par l'Orga
nisation des Nations Unies. I l faudra donc que l'Assem
blée générale prenne note des dispositions de ces para
graphes et les approuve. L'Organisation des Nations 
Unies présentera à la Conférence un projet de résolu
tion invitant celle-ci à prier l 'Assemblée générale de 
prendre ladite décision'. 

Article 81 (Signature) 

Article 82 (Ratification ou acte de confirmation for
melle) 

Article 83 (Adhésion) 

Article 84 (Entrée en vigueur) 

Article 85 (Textes authentiques) 

28. M . N E T C H A E V (Union des Républiques socia-
hstes soviétiques), présentant la proposition de sa dé
légation concernant les clauses finales du projet de 
convention (A/CONF. 129/C. 1/L.76 et Cor r . l ) , dit que 
cette proposition vise à faire une distinction entre les 
Etats et les organisations internationales en tant que 
sujets du droit international. 
29. En principe, sa délégation est en mesure d'ac
cepter le texte des clauses finales proposé par le Bré
sil, le Cameroun, l'Egypte, l'Inde et la Yougoslavie 
(A/CONF. 129/C. 1/L.79) mais ne saurait en approuver 
la disposition qui autoriserait les organisations inter
nationales à signer la future convention. Les raisons en 
sont, premièrement , que la présente Conférence a un 
mandat de codification et qu ' i l n'y a j amái s eu de con
férence de codification où des organisations interna
tionales ayant participé aux travaux sur l 'invitation des 
Etats et de l 'Assemblée générale aient signé le texte 
d'une convention élaborée par les Etats et, deuxième
ment, que, comme les décisions de la présente Con
férence sont adoptées par voie de votes ou d'autres 
procédures auxquelles ne peuvent avoir part les obser
vateurs, i l serait bon que le projet de convention con
tienne une disposition en vertu de laquelle les organisa
tions internationales pourraient adhérer à la convention 
à n'importe quel moment avant même son entrée en 
vigueur. 

30. M . R A M A D A N (Egypte), présentant la proposi
tion de clauses finales présentée par le Brésil, le 
Cameroun, son propre pays, l'Inde et la Yougoslavie 
(A/CONF. 129/C. 1/L.79), dit qu ' i l faut, du point de vue 
du droit comme de celui de la procédure, saisir for
mellement la Commission du texte du projet de clauses 
finales que l 'Assemblée générale a déféré à la Con
férence à l'annexe I I I de la résolution 40/76. Les 
auteurs de la proposition sont convaincus que le texte 

' Distribué ultérieurement sous la cote A / C O N F . 129/L.4. 

en question est propre à figurer dans le projet de con
vention parce qu' i l repose sur la С onvention de Vienne 
de 1969 et parce qu' i l prend en considération les intérêts 
de tous les intéressés. Par exemple, l 'ahnéa с de l 'arti
cle 81 dispose que la Conventicn sera ouverte à la 
signature des organisafions inter nationales invitées à 
participer à la Conférence et le paragraphe 1 de l 'arti
cle 84 dispose que l 'entrée en vigi eur de la convenfion 
dépendra du dépôt d'un certain nombre spécifié d'ins
truments de ratification ou d 'adhé sion émanant d'Etats 
ou de la Namibie. Les auteurs proposent que le nombre 
des instruments de ratification eu d 'adhésion requis 
pour l 'entrée en vigueur de la convenfion soit 25. I l 
faudrait donc compléter le texte en insérant dans ce 
paragraphe le mot " v i n g t - c i n q u é m e " avani le mot 
"instrument". 

31. L'orateur est autorisé par les délégations des pays 
du Groupe des 77 à déclarer qu'elles prennent à leur 
compte le texte des clauses finales reproduit à l'annexe 
à la note du Secrétaire général (/ . /CONF. 129/9). 

32. M . Y I N Yubiao (Chine) appi ie la proposition ten
dant à ce que soit fixé à 25 le nomb -e des instruments de 
ratification ou d 'adhésion. 
33. M . B E R M A N (Royaume-Uni) présente l'amen
dement de sa délégation et de celle des Pays-Bas 
(A/CONF. 129/C. 1/L.80) à la proposition des cinq puis
sances concernant l'article 84 te que l'ont complété 
oralement ses auteurs. I l dit que l'exigence que pro
posent le Royaume-Uni et les Pay s-Bas de fixer à 35 le 
nombre des instruments de ratifie ation ou d 'adhésion 
par les Etats ou par la Namibie est la même que ceUe de 
la Convention de Vienne de 1969. Le nombre requis de 
cinq actes de confirmafion forme he ou d'instruments 
d'acîhésion émanant d'organisatio is internationales est 
par rapport au nombre de ces org£ nisations, à peu près 
équivalent au nombre de 35 instru nents par rapport au 
nombre total d'Etats membres de 1 a communauté inter
nationale habilités à devenir par ies à la future con
vention. 

34. Le P R É S I D E N T invite la Co mmission à v oter sur 
la proposifion de l 'Union soviétiqi e, sur celle des Pays-
Bas et du Royaume-Uni et sur celle du Brésil, du Ca
meroun, de l'Egypte, de l'Inde et de la Yougoslavie 
complétée oralement par ses au eurs. En vertu des 
articles 41 et 42 du règlement intér eur, les propositions 
doivent être mises aux voix dans l'ordre indiqué. 

35. M . B E R M A N (Royaume-U li) demande que les 
clauses finales proposées fassent l'objet d'un vote arti
cle par article. 
36. Le P R É S I D E N T déclare qu sauf objecfions, i l 
considérera que la Commission ace epte cette demande. 

// en est ainsi décidé. 

Article 81 

Sur la demande du representar t de l'Egypte, il est 
procédé au vote par appel nominal sur la propos ition de 
l'Union soviétique (AICONF.129I".111.76). 

L'appel commence par la Répunlique fédérale d'Al
lemagne, dont le nom est tiré au S7rt par le Président. 

Votent pour : Bulgarie, Cuba, Hongrie, Pologne, 
République démocrat ique allemarde. République po-
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pulaire démocrat ique de Corée, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam. 

Votent contre : Allemagne, République fédérale d ' , 
Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Brésil, Came
roun, Canada, Chili, Colombie, Danemark, Egypte, 
Espagne, Etats-Unis d 'Amérique, Finlande, France, 
Gabon, Grèce , Guatemala, Indonésie, Irlande, Italie, 
Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Mexique, 
Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-
Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Soudan. Suède, 
Suisse, Yougoslavie, Zambie. 

S'abstiennent : Algérie, Angola, Arabie Saoudite, 
Argentine, Bahreïn, Burkina Faso, Chine, Chypre, 
Congo, Côte d'Ivoire, Emirats arabes unis, Equateur, 
Inde, Iran (République islamique d'), Iraq, Israël, Jor
danie, Kenya, Koweït , Liban, Madagascar, Maroc, 
Mozambique, Oman, Panama, Pérou, Philippines, Qa
tar, République de Corée , Sénégal, Thaïlande, Tunisie, 
Turquie, Venezuela, Yémen, Zaïre. 

Par 40 voix contre ¡2, avec 36 abstentions, le texte 
proposé par l'Union soviétique pour le projet d'arti
cle 81 est rejeté. 

Ъ1. Le P R É S I D E N T déclare qu 'é tant donné le résul
tat du vote i l considérera, sauf objections, que la Com
mission adopte le texte d'article 81 proposé par le Bré
sil, le Cameroun, l'Egypte, l'Inde et la Yougoslavie 
dans le document A/CONF. 129/C. 1/L.79. 

// en est ainsi décidé. 

Article 82 
Sur la demande du représentant de l'Egypte, il est 

procédé au vote par appel nominal sur la proposition de 
l'Union soviétique (AlCONF.129IC.1IL.76). 

L'appel commence par le Qatar, dont le nom est tiré 
au sort par le Président. 

Votent pour : Bulgarie, Cuba, Hongrie, Pologne, 
République démocrat ique allemande. République po
pulaire démocrat ique de Corée, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République sociahste sovié
tique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, Union 
des Répubhques socialistes soviétiques, Viet Nam. 

Votent contre : Allemagne, République fédérale d ' , 
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Cameroun, Ca
nada, Chih, Colombie, Danemark, Egypte, Espagne, 
Etats-Unis d 'Amérique, Finlande, France, Gabon, 
Grèce , Guatemala, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, 
Kenya, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Mexique, 
Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-
Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Soudan, 
Suède, Suisse, Yougoslavie, Zambie. 

S'abstiennent : Algérie, Angola, Arabie Saoudite, 
Argentine, Bahreïn, Barbade, Burkina Faso, Chine, 
Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, Emirats arabes unis, 
Inde, Iran (République islamique d'), Iraq, Israël, Jor
danie, Koweït , Liban, Madagascar, Maroc, Mozam
bique, Oman, Panama, Pérou, Philippines, Qatar, 

Répubhque de Corée , Thaï l inde , Tunisie, Turquie, 
Venezuela, Yémen, Zaïre. 

Par 41 voix contre 12, avec 34 abstentions, le texte 
proposé par l'Union soviétiqге pour le projet d'arti
cle 82 est rejeté. 
38. Le P R É S I D E N T déclare qu 'é tant donné le résul
tat du vote i l considérera, saut objections, que la Com
mission adopte le texte d'article 82 proposé par le Bré
sil, le Cameroun, l'Egypte, l'Inde et la Yougoslavie 
dans le document A/CONF. 1 >9/C.l/L.79. 

Il en est ainsi décidé. 

Article 83 
39. Le P R É S I D E N T constate que la proposition de 
l 'Union soviétique (A/CONF. 29/C. 1/L.76) et celle des 
cinq puissances (A/CONF. 129/C. 1/L.79) présentent un 
texte identique pour le projet d'article 83. Sauf objec
tions, i l considérera que la Con imission adopte ce texte. 

// en est ainsi décidé. 

Article 84 
40. M . B E R M A N (Royaum î-Uni) retire la proposi
tion des Pays-Bas et du Royaume-Uni (A/CONF. 129/ 
C. 1/L.80). 
41. M . N E T C H A E V (Unior des Répubhques socia
listes soviétiques) propose que la séance soit suspendue 
pour permettre aux delegation s de se livrer à des con
sultations libres concernant le nombre des instruments 
de ratification ou d 'adhésion à inscrire au paragraphe 1 
de l'article 84. A tous autres cgards, le texte de l 'arti
cle 84 est identique dans les deux propositions dont est 
saisie la Commission. 

La séance est suspendue à '2 h 15; elle est reprise à 
12 h 40. 
42. M . R A M A D A N (Egypte , parlant au nom des au
teurs de la proposition des cinq puissances (A/CONF. 129/ 
C.1/L.79) complétée oralement, dit qu'au cours des 
consultations hbres qui viennent d'avoir lieu les délé
gations sont convenues que le nombre des mstruments 
de ratification ou d 'adhésion à stipuler dans le paragra
phe 1 de l'article 84 soit 35 Les auteurs ont donc 
remplacé dans ce paragraphe le mot "vingt -c inquième" 
par le mot " trente-cinquième '. 

43. M . TEPAVICHAROV (Bulgarie) dit que le 
groupe des Etats d'Europe orientale approuve la pro
position ainsi amendée. 
44. M . N E T C H A E V (Unior des Répubhques socia
listes soviétiques) manifeste :on approbation. I l pro
pose que la Commission ne prenne pas désormais de 
décisions distinctes concernant les articles 84 et 85. 
45. Le P R É S I D E N T dit que sauf objections, i l con
sidérera que la Commission adopte le libellé des pro
jets d'articles 84 et 85 dont elle est actuellement saisie, 
avec le mot "trente-cinquièm inséré devant le mot 
"instrument" au paragraphe 1 de l'article 84, et qu'elle 
renvoie les articles 81 à 85 au Comité de rédaction. 

// en est ainsi décidé. 
46. M . B E R M A N (Royaume Uni) dit que J a participa
tion de sa délégation à l'accord général sur les disposi-

http://129IC.1IL.76
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lions qui viennent d 'être adoptées est conforme à l'es
prit dans lequel se sont déroulées, avant l'ouverture de 
la Conférence, les longues négociations relatives aux 
clauses finales du projet de convention. La distinction 
établie entre les organisations internationales visées au 
paragraphe 1 cdel 'art icleSl et à l'article 82, d'une part, 
et celles que vise l'article 83, d'autre part, c 'est-à-dire 
entre les organisations internationales invitées à par
ticiper à la présente Conférence et les autres organisa
tions internationales, est extrêmement opportune mais 
ne correspond pas nécessairement à tous les aspects de 
la procédure de conclusion de traités qu'envisage le 
projet de convention. C'est l'article 83 qui fait référence 
à la capacité de conclure des traités et qui correspond 
à la pratique habituelle à cet égard. La délégation du 
Royaume-Uni estime que le libellé des articles 81 à 85 
adopté par la Commission ne comporte aucune diver
gence de fond par rapport aux articles qu'a adoptées 
jusqu'ici la Conférence en séance plénière. 

Adoption du rapport de la Commission plénière 

47. Mme T H A K O R E (Inde), rapporteur, présentant 
le rapport de la Commission plénière (A/CONF. 129/ 
C.1/L.74 et Add. 1 à 5, 7 et 8), dit que les sections du 
rapport qui traitent de l'article 66 et de l'annexe ainsi 
que des clauses finales ne sont pas encore disponibles 
car ces disposifions viennent tout juste d 'ê t re adop
tées par la Commission. Les délibérations de la Com
mission sur l'article 66 et l'annexe feront l'objet du 
document A/CONF. 129/C. 1/L.74/Add.6 et ses travaux 
relatifs aux clauses finales seront consignés dans le 
document A/CONF. 129/C. 1/L.74/Add.9. 

48. Le rapport comprend trois chapitres. Le chapi
tre I I , qui constitue la plus grosse part du rapport. 

expose les travaux de la Commission sur le point 11 de 
l'ordre du jour. La Commission a ex aminé les 23 projets 
d'article de la proposition de bast qui appelaient un 
examen au fond, l'annexe, infituléí "Procédures d'ar
bitrage et de concihafion instituée s en applical ion de 
l'arficle 66", ainsi que des propositions de nouvel arti
cle. De plus, elle a préparé le préambule et les clauses 
finales de la convention. La Confé ence a renvoyé di
rectement au Comité de rédaction 1 ;s autres arficles de 
la proposition de base. Les résuhats des travaux du 
Comité de rédacfion sont exposé; dans ses rapports 
(A/CONF. 129/11 et A d d . l à 3) et n г font pas parfie du 
rapport de la Commission plénière. 

49. Le rapport de la Commission plénière doit être lu 
conjointement avec les comptes re idus analyfiques de 
ses séances . Les délégations sont ir vitées à appeler par 
écrit au plus tôt l'attention du secré ariat sur les inexac
titudes que pourrait contenir le raj)port. 
50. Le P R É S I D E N T remercie le Rapporteur de son 
exposé . I l propose que la Commis iion, pour éviter de 
tenir une séance à seule fin d'adopter les deux parties 
restantes du rapport, donne au Raoporteur la mission 
d'y mettre la dernière main avec le concours du secré
tariat selon le même plan que le -este du rapport et 
adopte le rapport sous cette forme. 

// en est ainsi décidé. 
51. Le P R É S I D E N T dit qu'en adoptant son rapport 
la Commission plénière a accompli sa tâche. I l rend 
hommage aux membres du Bureau et aux membres des 
délégations ainsi qu'au secrétariat p our la façon dont ils 
ont contribué à l'heureux aboufisse nent des travaux de 
la Commission. 

La séance est levée à 13 h 5. 
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